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S U I T E D U C H A P I T R E I I . 

DU LOUAGE DES CHOSES. 

ARTICLE 1 7 3 8 . 

Si, à l'expiration des baux écrits, le preneur reste 
et. est laissé en possession, il s'opère un nouveau 
bail dont l'effet est réglé par l'article relatif aux lo-
cal ions faites sans écrit. 

ARTICLE 1 7 3 9 . 

Lorsqu'il y a un congé signifié, le preneur, quoi-
qu'il ait continué sa jouissance, ne peut, invoquer la 
tacite reconduction. 

ARTICLE I 7 40 . 

Dans le cas des deux articles précédents, la cau-
tion donnée pour le bail ne s'étend pas aux obliga-
tions résultant de la prolongation. ' . 
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COMMENTAIRE. 

443. Nous e n t r o n s dans la ma t i è r e de la taci te re-
conduc t ion , q u i S'opère lo r sque , à l 'expirat ion des 
baux , le p r e n e u r est laissé en possession par le bai l -
leur . La loi suppose que les deux par t ies on t eu l ' in -
ten t ion de con t inuer la locat ion, e t il se fo rme dès lors 
en t r e , elles u n nouvel engagement en t i è remen t eon-

f o r m e au p r emie r q u a n t aux condit ions, mais sans -
t e r m e c o m m e sans écr i t , e t sans que les hypo thèques 
et l ' engagement des caut ions , s'il y en a , con t inuen t . 
Du res te , cet te taci te reconduct ion n ' aura i t pas l ieu, 
quo ique le p r e n e u r eû t jou i que lque t emps au de là du 
t e r m e de son bail, si le bai l leur , par un congé ou par 
une sommat ion de sor t ie signifiés a ce t e r m e , avait 
déc laré sa volonté . J ' a i e m p r u n t é à M. Mouricault ce 
r é s u m é des ar t . 1738, 1739; 1740 (1). 

444. La taci te r econduc t ion avait lieu aussi dans 
l ' anc ienne j u r i s p r u d e n c e (2), qu i l 'avait e m p r u n t é e au 
droi t r oma in (3). Les ju r i sconsu l tes de Rome l 'avaient 
puisée dans cet te idée s imple et vraie, que le louage, 
é t an t u n c o n t r a t qu i ne r e q u i e r t a u c u n e solennité' , 
p e u t se fo rmer par u n consen tement tacite du bai l leur 
e t du p reneur (4) . Or , d ' u n e pa r t , le p r e n e u r , par sa 
jouissance con t inuée , mani fes te l ' in tent ion d 'occuper 
les lieux c o m m e loca ta i r e ; de l ' au l r e , le ba i l leur , par 
sa to lé rance et son acquiescement , est p r é s u m é don -
n e r son consen t emen t à ce nouveau bail (5). Telle 
é ta i t , -en droi t r o m a i n et dans n o t r e anc ienne j u r i s p r u -
dence , le double fondement de là taci le reconduct ion . 
J e suis é t o n n é q u e M? Tre i lhard , espr i t j u s t e e t vigou-
reux , ait pensé qu 'e l le ne s'opérait que par le seul fait du 
preneur (G). 

Quoi qu ' i l en soit , l 'Assemblée cons t i tuan te l 'avait 
abolie pou r les biens de campagne (7). Elle s 'est dé t e r -

(1) Fenei , t. 14, p. 330. V. infr., a r t . 1720, ce qui a trait à la recon-
duction des maisons. 

(2) Lille ar t . 10, ch . 3. Montargis, a r t . 3 , ch. 18. Orléans, art . 420 
Sens art . 2o8 . Bourbonnais , a n . 124 . Châlons, a r t . 274. I teims, art. 388 
et 390 Loisel, liv. 3, t . 6, art 10. 

(3) Ulpien, I 14, D. Loc. cond.; 1. 13, § dernier, même t i tre. 
(4) Favre, Ration., sur la loi 14. D. Lnc.coni. 
(5) Fav e, Ration., sur la loi 14, D. Lie. cond. V. infr., no 453 — La 

recepuon du fermage faite par l 'hér i t ier de celui qui a prorogé est 'plutôt 
une tacite reconiluciMii qu 'une exécution de la prorogation, surtout si l 'hé-
ritier avait de son chef la nue propriété des biens affermés dont son a u t e i r 
n était qu usufruit ier. Agen, 17 janvier 1810. 

(6) Discussion au conseil d 'État , Fenet, t . 14, p. 240 . 
(7; Art . 4, sect. 2 , t . 1, loi du 2 8 septembre 1791. 



minée à ce par t i à cause des difficultés et des surpr i ses 
(peu t -ê t r e beaucoup t rop exagérées) auxquel les la 
taci te reconduct ion peu t quelquefois donne r l ieu. 

445. Mais les r édac teu r s du Code Napoléon pensè ren t 
que , dans un système qui donna i t place au bail non 
écr i t , il é tai t impossible de r e j e t e r la tacite r e c o n d u c -
t ion . Comment ne pas r e c o n n a î t r e q u ' u n bail nouveau 
s 'est fo rmé lorsque toutes choses d e m e u r e n t en état 
e n t r e le p reneur e t le bai l leur (1) ? 

Quelques Cours d 'appel c ependan t é levèren t la voix, 
ma i s sans u n e vive instance, en faveur de l 'ouvrage de 
l 'Assemblée const i tuante (2) . 11 t rouva un défenseur 
plus a r d e n t dans le sein m ê m e d u conseil d 'E ta t , ce fu t 
M. T ronche t (3). Les ra i sons qu ' i l développa sont si 
aibles, qu ' i l ne faut pas s ' é t o n n e r de les voir r epous -

sées pa r la grande ma jo r i t é du conseil . A en t end re 
M. T ronche t , il eû t semblé q u e que lques actes f r au -
duleux et p resque c landest ins suff isaient , dans l 'espr i t 
du proje t de loi, pour faire p r é s u m e r un bail u o u v e a u ; 
bail t ou jour s pré judic iable au p ropr i é t a i r e et favo-
rable à la mauvaise foi (4) d u p r e n e u r ! ! C'étai t ma l 
c o m p r e n d r e la por tée de l ' a r t . 1738. M. Tre i lha rd fit 
observer , avec cet ie précision q u i carac tér i se son es-
p r i t , que cet art icle supposa i t non-seu lement que le 
fermier restait en possession, mais encore qu'il y était laissé! 
« Il est cer ta in , a jouta i t - i l , q u e si, au vu et su du pro-
« priétaire e t non d'une manière furtive, le p r e n e u r a 
« con t inué d 'exploiter , il s ' es t f o r m é en t r e eux une 
3 convent ion nouvelle qui fai t d u r e r la location p e n -
« dant un t emps quelconque.» 

« Cette possession, disait encore M. Berl ier , est un 
« fa i t . Or , en faisant abs t rac t ion du p r emie r bail , on 
« ne peu t se dispenser d ' apercevo i r dans les n o u -
« veaux actes possessojres au m o i n s un bail sans écr i t , 
« e t l ' a r t ic le en discussion n e pouvai t faire moins que 

(1) M. Cambacérès (Fenet, t. 14. p. 244). 
(2) Lyon (Fenet. t. 4 . p. 200). Paris ( id . , t . 5 , p. 275). 
(3) Fenet. t . 14, p. 240. 
(4) Je aie sers de son expression. 

« d 'ass imiler , comme il le fait, l ' anc ien fe rmie r à celui 
« qu i jou i t sans bail écri t (1).» 

Ces observations é ta ient dé t e rminan tes . 

446 . Restai t à fixer le t emps de possession néces-
saire pou r faire p r é sumer le consen temen t réc iproque . 
La cour d 'appel de Caen avait d e m a n d é un t emps de 
possession de dix j ou r s (2). !\1M. Bigot et Por ta l i s pen-
sèren t qu ' i l convenait de s 'en r appo r t e r à la sagesse 
des juges (3) . Cependant , pour préveni r toutes les dif-
ficultés, e t donner une règle non équivoque de con-
d u i t e , M. Jollivet proposa d ' a jou te r ces m o t s : t est 
« laissé en possession PENDANT LE TEMPS NÉCESSAIRE POUR 
« FAIRE PRÉSUMER QU'LL Y A TACITE RECONDUCTION , il 
a s'opère un nouveau bail, etc. » 

Cette rédac t ion fut adoptée (4). 
Et toutefois , par un oubli inexplicable, elle n 'a pas 

t rouvé place dans la rédact ion défini t ive!! h e u r e u s e -
m e n t que l ' a r t . 1738 res te clair malgré cet te omission. 
Nul ne peu t se m é p r e n d r e sur son but e t sa por tée . 

Lorsque nous expl iquerons l ' a r t . 1759, nous 'pa r l e -
rons de que lques cou tumes qui réglaient la d u r é e de 
la possession; nous r eche rche rons l ' in f luence de ces 
usages sous le Code Napoléon. En a t t endan t , il nous 
suffit de rappeler que la loi s 'en est remise à la p r u -
dence des magis t ra t s (51. 

447. La taci te reconduct ion n 'est pas l 'ancien bail 

( i) Fenet , t . 14, p. 243. 
(2j ld , t . 3 p. 455. 
(3) l d . , t . 14, p. 244. Infr., n» 607. 
(4) ld . , p 245. 
(5) Voyez, comme exemples, les arrêts de Pau , de Lyon, d.insle J . Palais, 

t . 21 , p 849, et t . 25, p. 716, et dans D., 1829, 2. '25; 1834. 2 , 122. — 
V. aussi MM. Duvergier, n n 5 0 5 ; Zachar ia , t 3, p 359(3 e éd i t . ; ; Duranton, 
t. 17, n° 119; Marcadé, art . 1740, n ' 1. — Un arrêt de Bruxelles admet le 
fermier à la preuve des faits dont il prétend faire résulter le droit de conti -
nuer sa jouissance, et qui pourraient établir une reconduction convention-
nelle. Bruxelles, 20 août 1812. Mais il a clé jugé que de ce que le preneur 
d'un bien rural eti aurait été laissé en possession pendant un délai de 36 jours 
après l'exp ration du bail éc r i t , il n'en résulte pas qu'il y ait tacite recon-
duction. Lyon, 22 juillet 1833. 



(1) Ulpien, 1. 14, D. Loc. cond. Potliier, sur Orléans, t . 19, ch. 1, n*76, 
et Louage. n° 342. 

(2) l i l p i P B , I. 13 . § H , D. Loe cond. 
(3) Pothier , Louage, n° 366. Ferr ières , sur Paris, ar t . 171, glose 1 , n° 32. 

MM. Duvergier, n° 5 0 8 ; Dùranton, n° 1 2 i ; Znehariœ, loc. cit., p. 3 0 0 ; 
Marcadé, loc. cit.: Paul Pont , des Priv. et hyp., n° 117. 

(4 ! Polhier. Lmaqe, n° 368. — Quant au privilège at tr ibué au bailleur 
par l 'ar t . 2102 C. Nap . , la circonstance que dans la lacite reconduction le 
contrat se forme par le consentement tacite des parties, ne l 'empêche pas 
de subsister ; il suffit, en effet, qu'il y ait louage pour que le privilège 
prenne naissance. V. MM. Duranton, t . 17, n" 1 2 6 ; Duvergier, n° 509. 

6 DU CONTRAT DE LOUAGE. 

qui se prolonge , c 'est un nouveau bail qui c o m -
m e n c e (1). 

448. Il suit de là que les caut ions du p récéden t bai l 
ne sont pas t enues des obligations de la reconduct ion . 
Car une caution ne peut ê t r e engagée par le fait d ' au -
t ru i , et la sûre té qu 'e l le a donnée pour tel con t r a i n e 
doit pas s ' é t end re à tel au t re . 

449. A l 'égard des hypothèques que le locataire avait 
données sur ses biens par le p récéden t bail , le droi t 
romain les prolongeai t su r la tac i te reconduct ion (2), 
et la raison en était s imple : c 'es t que les par t ies , é tan t 
censées avoir fait le nouveau bail avec les m ê m e s con-
ditions que le p récédent , é taient censées ê t r e convenues 
des m ê m e s hypothèques . ' 

Il en a t ou jou r s été a u t r e m e n t en droi t f rançais , par 
u n e raison non moins pa lpable ; car l ' hypo thèque doi t 
ê t re con tenue chez nous dans un acte m u n i du sceau de 
l ' au to r i t é publ ique , e t elle ne peu t sor t i r du consente-
m e n t taci te q u e f o r m e la reconduc t ion (3). 

450. Notez bien cependant que le nouveau bail ne 
décharge pas le p r e n e u r des obligations que le p récé -
den t lui avait imposées sous l ' hypo thèque de ses b iens , 
et que cet te hypo thèque subsiste t a n t qu ' i l n ' y a pas 
satisfait (4). 

451. La taci te r econduc t ion n e s 'opère pas non plus 
nécessa i rement pou r le m ê m e t e m p s que l ' ancien . C'est 

un bail sans éc r i t , ' don t la du rée est dé te rminée par les 
usages sur le t e r m e de ces sortes de baux (1). Nous 
ver rons à l ' a r t . 1774 les p résompt ions de la loi poul-
ies baux de b iens r u r a u x . En commen tan t les a r t . 1757 
et su iv . , nous par le rons de que lques usages locaux sur 
la du rée des baux de b iens de ville. C'est à ces disposi-
t ions que renvoie l ' a r t . 1738, q u a n d il par le de l'article 
relatif aux locations faites sans écrit. 

452. A par t ces dif férences de t emps et la non-con t i -
nua t ion des caut ions et hypo thèques , la tac i te r e c o n -
duct ion est censée faite aux mêmes condi t ions que le 
bail précédent . Ainsi le loyer res te le m ê m e (2), et les 
obligat ions respect ives du bai l leur et du p r e n e u r ne 
sont pas changées (3). 

Mais l 'on ne suppose pas la cont inuat ion des clauses 
ex t raord ina i res , c o m m e la con t r a in t e par corps (4). 

453. Pu i sque le p r inc ipe de la r econduc t ion est le 
consen tement p r é s u m é du bai l leur e t du p r e n e u r , il 
sui t que , si, à l ' époque d e l à cont inuat ion de jouissance , 
le bai l leur était dans l ' impossibil i té d 'avoir une volonté, 
le nouveau bail manque ra i t d ' u n de ses é léments , e t 
péchera i t par sa base. 

Ainsi, si le p ropr ié ta i re étai t t o m b é en démence , e t 
qu ' i l n ' e û t pas de c u r a t e u r ; si le bail leur é ta i t m o r t sans 
qu ' i l y eû t ni hér i t ie r ni admin is t ra teur de la succes-

(1) Colmar, 21 mars 1821. Ainsi, lorsqu 'au bail a été fait pour plusieurs 
périodes, et qu'à l 'expiration d 'une de ces périodes l 'une des parties a donné 
congé à l 'autre, si le locataire continue à occuper les l i eux , il s 'opère 
une tacite reconduction régie, quant à 1a durée, non par les-termes du bail 
originaire, mais par l 'usage des locations purement verbales. Paris, 5 aviil 
1850 (J. Palais, 1850. t. 1, p. 266). V. cependant Nîmes , 7 février 18Ó2 
{J. Palais , »853, t. 2, p . 659). 

(2) Sens, ar t . 257. Cliâlons, ar t . 274. Bar, ar t . 202, etc. Loisel, liv. 3, 
t. 6. art . 10. 

(3i Ainsi la clause d'un bail portant qu'il sera résilié de plein droit , si , 
pendant sa durée le preneur est nommé à des fonctions publiques dans un 
autre l ieu, à 1 • charge de payer le terme courant, s 'applique au cas même 
où, ce bail expiré, il y a eu tacite reconduction. Rouen, 11 juin 1819 
(J. Palais, 1830, t. I , p. 170). — Jung - Amiens, 18 janvier 1824; Caen, 
23 mai 184-2. J. Palais, 1842, t. 2 , p. 533). 

(4) Polhier , n° 364. 



sion vacante ; dans tous ces cas, il n ' y aura i t pas de 
loca teur avec lequel le locataire pû t ê t r e p r é s u m é avoir 
fait un cont ra t taci te de reconduc t ion (1). 

.11 suit encore de là que la r econduc t ion n ' a pas l ieu 
dans les baux qui son t soumis à cer ta ines règles p a r -
t iculières , dans l ' in té rê t de ceux pou r qui ils sont 
passés, pa r exemple dans les baux des é tabl i ssements 
publics , e tc . , etc. (2). 

454. La reconduc t ion sera i t repoussée à plus for te 
raison si le bai l leur avait déc la ré u n e in ten t ion c o n -
t ra i re à la fo rmat ion d ' u n nouveau bail . 

C'est ce qu i a l i eu quand il a signifié u n congé en 
t emps utile (ar t . 1739). 

Ce congé n 'es t pas néces sa i r emen t le m ê m e que celui 
dont parle l ' a r t . 1736. En effet, l ' a r t . 1739 suppose que 
le bail a é té fait avec un t e r m e fixe, et q u e l ' échéance 
de ce t e rme l 'a fait expirer de plein droi t , Or , on sait 
qu 'en parei l cas, un congé n ' e s t pas nécessa i re ; à quoi 
servirai t - i l pu isque la fin du bail est assurée par d ' au t r e s 
moyens ( 1 7 3 7 ) ? P u i s , l ' a r t . 1739 suppose q u e , ma lg ré 
cet te expira t ion, le p r e n e u r a c o n t i n u é sa jouissance . 
Mais il déclare cet te prolongat ion inefficace si u n e m a -
nifestat ion de volonté faite en t e m p s o p p o r t u n lui e n -
lève l ' adhésion du ba i l l eu r . Cette mani fes ta t ion , appelée 
congé par l 'ar t . 1739, n ' a donc pas pour bu t de m e t t r e 
fin à un bail don t la du rée n ' a u r a i t pas é té réglée , 
c o m m e dans le cas de l ' a r t . 1736. Il n 'es t que prévent i f 
de la r econduc t ion . C'est à el le seule qu ' i l s ' adresse 
par voie d'opposition (3). 

455. Il sui t de là qu ' i l n ' e s t pas assuje t t i aux délais 
d 'usage que l 'on doi t observer l o r squ ' on d o n n e congé 

(1) Ulp., 1. 14, D. loc. cond. Pothier, Louage, n° 345. 
n 0 ( 2 ) F e m è r e s , sur Paris, art . 171, glose 1, n° 45. M. Duranton, t. 17, 

(3) Art. 1759, qui dit : sans opposition. — MM. Duvergier, n* 303; Mar-
cade, sur l 'art. 1740, n° 2 ; Aubry et R a u , sur Zacham; , t. 3, p . 360 et 
note 13 (3e édit.). ' v 

pour r é soudre le bail (1736). 11 suffit qu ' i l soit d o n n é 
assez à temps pou r que la jouissance du locateur n ' a i t 
pas pris un carac tère synal lagmal ique. Signifié le l en -
demain de l 'expirat ion du b a i l , il serait i r r é p r o -
chable ; il le serai t encore le t ro is ième, le q u a t r i è m e 
j o u r , e tc . , e tc . , e t m ê m e dans la hu i ta ine , qu i , dans 
cer ta ines localités, doit s 'écouler sans t roub le , pou r 
q u ' u n nouveau bail soit censé c o m m e n c e r (1). 

456. Quoique ce congé ne soit pas nécessa i rement 
le m ê m e que le congé à fin de résoudre , toutefois celui-
ci peut rempl i r les fonct ions de celui-là. Ainsi, dans les 
baux sans époque fixe, le congé qui est nécessa i re pou r 
m e t t r e fin au cont ra t , empêche pa r cela m ê m e qu ' i l ne 
s ' en c o m m e n c e un second. 

457. Au surplus , celui qui a donné congé p o u r r a i t 
y r enonce r , et la possession du p r e n e u r , r en fo rcée 
par cetle adhésion, donnera i t lieu à une r econduc t ion 
taci te (2). 

458. La fo rme du congé prohibi t i f n 'es t pas sac ra -
mente l le . L ' a r t . 1739 parle d ' un congé signifié; ce qui 
suppose 'un acte d 'huiss ier . C'est la forme qui s ' e m -
ploie o rd ina i r emen t pour faire cesser une jouissance 
i n d u e ; mais le congé verbal aura i t au t an t de puissance 
s'il était avoué (3). Une protestat ion ou une invi ta t ion 
de qu i t t e r les lieux, con tenue dans la qu i t t ance du der-
n ier t e rme , produi ra i t le m ê m e effet con t re le p r e n e u r 
qui la représen te ra i t , et l 'on ne pour ra i t opposer au 
bail leur u n e to lérance de que lques jours qu ' i l aura i t 
accordée au p r e n e u r pour t rouver un a u t r e loge-
m e n t (4). 

459. L ' in ten t ion de ne pas fa i re une t a c i t e r e c o n d u c -

(1) Orléans, art . 420. Polliier, Louage, n° 349. M. Duvergier, 1.1, n' 503. 
(2) M. Duvergier, n ° o 0 i 
(3) Supr., arrêt de Nancy, n* 437. 
(4) Même arrèt.de Nancy. 



cion peut encore résulter d 'une clause du bail qui la 
prohibe d'avance (1). 

Mais le bailleur serait censé y avoir renoncé, s'il 
avait laissé le preneur en possession pendant un temps 
prolongé (2). 

460. La tacile reconduct ion n 'a pas lieu dans les 
baux emphytéot iques. 

461. Mais elle n 'est pas par t icul ière aux baux de 
maison ou de ferme. Elle trouve place dans les baux 
de meubles comme dans les baux d ' immeubles (3) ; 
c 'est ce qui eût été plus évident encore si l 'on eû t 
conservé le classement (jui avait présidé à la première 
rédaction du Code (4) . Ainsi, si je loue des meubles 
pour un an auprès d 'un tapissier, et que je cont inue à 
les garder , à la fin de l 'année un nouveau cont ra t de 
louage commence ; mais le temps n 'en sera pas réglé 
par le premier cont ra t (5), ou m ê m e p a r l a disposition 
de l 'ar t . 1757 du Code Napoléon; la reconduct ion 
n ' aura lieu que pour le temps pendant lequel le pre-
neur aura gardé les meubles. Tel est l 'usage (6). Ainsi, 
si un tapissier m'a loué des meubles à 2 ,400 f r . pal-
an, et que, depuis l 'expiration du bail, je les aie gardés 
un mois ; si au bout de ce mois je n 'en ai plus besoin, 
je puis les r end re au tapissier, en lui offrant 200 fr . 
pour le temps qu'a du ré la tacite reconduct ion (7). Ré-
c iproquement le locateur a le même droi t . 

Ainsi, il y a une grande différence en t r e la r econ-
duction des meubles et ceile des maisons. Elle vient 
de ce que la location des meubles peut commencer en 
tout temps, tandis que celle des maisons ne se fait qu 'à 
certains te rmes d 'usage. 

(1) Pothier , Louage, n° S o i . 
2) Pothier , Ibid. 
(3) Pothier , n° 371. .¡unge MM." Merlin, Répert . , v° Tacite reconduit ion, 

n° 8 ; Marcadé, ar t . 1140, n° 2. 
(4) V. supr., n" 103. L'ari . 1738 s 'appliquait à toutes les sortes de baux. 
(5) Supr., n° 451. 
(6) L'usage est souverain t:n cette matière. Supr., vi° 451. 
(7) Pol luer , id. , atteste cet usage. 

M 

11 y a une au t re observation à faire. C'est que, dans 
le louage des meubles fait sans te rme, on ne doit pas 
donner congé dans un délai déterminé. Les époques 
des congés n 'ont été fixées par les coutumes que pour 
les baux de maisons, à cause de la difficulté de louer 
hors des termes. Rien de semblable n 'existe pour les 
locations de meubles ; il suffira donc que les parties se 
préviennent dans un délai raisonnable. 

ARTICLE 1 7 4 1 . 

Le contrat de louage se résout par la perte de la 
chose louée, et par le défaut respectif du bailleur et 
du preneur de remplir leurs engagements. . 

SOMMAIRE. 

D E LA RÉSOLUTION DO CONTRAT DF. LOUAGE. 

462. Quelles causes amènen t la résolut ion du bail? 
463. Per to de la chose par cas fortui t . 
464 . Per te par la faute du p reneur . 
465 . Inexécution des engagements respectifs des part ies . 
466. Répét i t ions du preneur con t re le bai l leur . 

.467. La faillite du bai l leur n ' amène- t -e l le pas résolution du bail? 
468. Les créanciers du failli peuven t - i l s la d e m a n d e r ? 

COMMENTAIRE. 

462. Nous venons de nous occuper de la cessation 
du bail par l 'expiration du te rme ou par congé. 

Notre article aborde une seconde cause : c'est la 
per te de la chose louée, et le défaut respectif du pre-
neur et du bail leur de rempli r leurs engagements. 

463. La per te de la chose peut avoir lieu par cas for-
tui t . Nous nous en sommes occupé dans le commen-
taire de l 'ar t . 1722; elle résout le bail de plein droit . 

464. La perte peut aussi avoir lieu par la faute du 
preneur . Nous avons développé ce point dans le com-
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m e n t a i r e des a r t . 1732 et 1733, auquel nous r e n -
voyons (1). 

465. Nous avons m o n t r é également dans quel cas le 
bai l leur e t le p r e n e u r m a n q u e n t à leurs engagements , 
e t quand et c o m m e n t la résolut ion s 'opère (2). 

J 'a i t ra i té aussi de l 'application de la max ime resoluto 
jure danlis, resolvilur jus accipieniis, aux baux et aux sous-
locat ions (3). 

466. Enfin j ' a i par lé , au n° 351, des répé t i t ions du 
p r e n e u r cont re le bai l leur . Nous ver rons , à l ' a r t . 1760, 
celles du bai l leur c o n t r e le p reneur (4). 

467. On r e m a r q u e r a que no t re ar t ic le ne place pas 
la faillite pa rmi les causes de résil iation du bail . Elle 
ne pour ra i t , en effet , devenir une cause de r u p t u r e 
q u ' a u t a n t que le bai l leur perdra i t tou te garant ie de 
p a y e m e n t ; ca r a lors elle ferai t r en t r e r les choses dans 
le cercle de no t r e ar t ic le . Il y aura i t , de la par t du pre-
n e u r , m a n q u e m e n t à l ' une des obligations capitales du 

. con t ra t . 
Mais si le failli ou ses représen tan ts of f ra ient une 

caution suff isante, le bai l leur serai t sans in t é rê t à i n -
sister su r la rési l iat ion (5) . 

(1) V. par exemple, n° 391. 
(2) V. iv» 316, 317, 3 2 0 , 4 3 5 , etc. h f r . , n°* 533 et 620. Junge art . 1760. 

— L'action en résiliation est-elle mixte ou seulement personnelle? Dansle 
premier sens, V. Paris , 10 février 1853 (J. Palais, 1853, t. 1, p. 3281 Mais 
en sens contraire, V Cass., 14 novembre 1832; Caen, 24 janvier 1 8 4 8 , e t 
Bourges, 27 lévrier 1852 (J. Palais, 1850, t. 1, p. 166; 1852, 1 .1 . p. 391) . 

(3) N ' 1 0 0 , 5 4 4 et suiv. 
(4) Infr., n - 620 621 et 622. 
(5) Arg. des arrêts de la Cour de cassation du 16 décembre 1807 ( J . P a -

lais, t . 6, p . 390. S. 8. 1 , 162, . et de la Cour de Paris des 16 août 1825 
(J. Palais, t. 19. p 806. S . , 2(i, 2 , 34) et 16 mars 1840 (J. Palais. 1840 , 
t. 1, p. 398) M Pardessus, t . 4, n° 1128. — D u reste, les tribunaux civils 
sont compétents, en cas de faillite, pour connaître de la demande à lin d 'exé-
cution d 'un acte de résiliation d'un bail fait au failli, lors même que les 
syndics soutiennent que cet acte a été fait en fraude des droits des c réan-
ciers. Le tr ibunal civil saisi de cette demande ne doit pas surseoir à y sta-
tuer jusqu'à c : que le t r ibunal de commerce ait prononcé sur la demande 
à lui soumise en nulli té dudit acte. Amiens, 4 décembre 1846 (J. Palais, 
1847, t. 1, p. 458), 

468. Quan t aux c réanc ie rs du failli, qui sont t enus 
d 'exécuter les engagements de celui qu ' i ls r ep ré sen t en t , 
ils n ' o n t pas qual i té pour demande r la cessation du 
bail pour raison de la faillite : ils doivent m ê m e l 'en-
t re ten i r (1). (Arg. de l ' a r t . 2102, n° 1, du C. Nap.) 

ARTICLE 17Zl2. 

Le c o n t r a t d e l o u a g e n ' e s t po in t r é so lu p a r la 
m o r t d u ba i l l eu r n i p a r celle d u p r e n e u r . 

SOMMAIRE. 

469. La mort de l 'une des parties ne résout pas le bail . 
470. Ce pr incipe étai t repoussé pa r cer ta ines coutume?. 
471. Quid si la durée du bail a é té laissée au bon plaisir de l 'une dos 

pa r t i e s? 
472. Cette prolongation du bail en la personne de? hérit iers du preneur 

peut êlre désavantageuse au ba i l leur . 
L 'ar t . <742 s 'applique-t- i l au bail à co lonagepa r t i a i r e? Renvoi. 

COMMENTAIRE. 

469. Le bail n 'es t pas r o m p u par la mor t des par t i es , 
à moins de convent ions cont ra i res . Ce con t ra t est sou-
mis à la règle généra le d 'après laquelle les obl igat ions 
se t r a n s m e t t e n t aux hér i t i e r s . 

470. Dans l 'ancien r é g i m e , cet te t ransmiss ion du 
bail é tai t de droi t c o m m u n (2) ; mais elle n ' é ta i t pas 
un iverse l l e ; e t , par exemple , d ' ap rès l ' a r t . 204 de la 
cou tume de Lor ra ine , l ' hér i t i e r n 'é ta i t pas t e n u de con-
t inue r le bail passé par son a u t e u r ; d 'où le p roverbe : 
Mort rompt tout louage. Mais Loisel (3) et Delaur ière (4) 
tena ient que cet usage étai t contre toute raison. 

La m o r t cependant résolvait le bail quand c 'é ta i t un 

(1) Paris , 23 mars 1833 (J. Palais, t. 25 , p. 298. S . , 34, 2 , 1 2 2 ) . MM.Du-
vergier, t . 1. n° 538; Paul Pont, des Priv. et hyp., 128 et suiv. 

(2) L. 10, C de Loc. et cond., 1. 19, § 8, D. Loc. cond., 1, 60, §. 1, D. 
ld . Inst., De loc. § uM. Pothier , Louage, n° 317. 

(3) Liv 3, t . 6, n° 3. 
(4) Sur Loisel. 



472. Lorsque le fe rmier m e u r t e t q u e ses hé r i t i e r s 
p r e n n e n t sa place en ver tu de n o t r e a r t ic le , il peut se 
p ré sen te r des inconvénien ts de p lus d ' u n gen re pour le 
p ropr i é t a i r e . Le bai l est-il l ic i te en t r e ses hér i t ie rs : 
voilà le p ropr ié ta i re forcé à des re la t ions et à une con-
i i anceavec des pe r sonnes avec lesquel les il n 'a j ama i s 
cont rac té . Le bail se pa r tage- t - i l en t r e les hé r i t i e r s : 
le p ropr ié ta i re est exposé à des pe r tes , à des mécomptes . 

En g é n é r a l , il est p r u d e n t , l o r s q u ' u n bail doi t se 
pro longer pendant un ce r ta in t e m p s , de s t ipu le r que le 
bail sera indivisible e t q u e ceux des hé r i t i e r s qu i ex-
ploi teront en c o m m u n se ron t t e n u s so l ida i rement du 
payemen t du pr ix e t de l ' exécut ion des c lauses du 
bail (5). 

Nous ve r rons ' aux n°» 645 e t 646 si l ' a r t . 1742 s 'ap-
plique au colonage par t ia i re . 

DU CONTRAT DE LOUAGE. 

usuf ru i t i e r à vie qui l 'avait passé en ce t te qua l i t é (1). 
Nous avons vu, dans le c o m m e n t a i r e de l ' a r t . 1718, 
qu ' i l eu est a u t r e m e n t dans n o t r e j u r i s p r u d e n c e . 

471. Si le bail é ta i t fait pou r un t e m p s i n d é t e r m i n é 
et avec cet te clause : tant qu ii plaira au locateur, il est 
évident que la m o r t de ce d e r n i e r le ferai t évanoui r en' 
lui enlevant le concours du bon plais ir qu i lu i est n é -
cessaire pour subsis ter . 

Voici en quels t e r m e s le p ré s iden t Favre jus t i f ie cet te 
décision de Pompon ius (2) : « Voluntas f in i tu r mor te . 
« Ideoque quod in a l icu jus v o l u n t a t e m express im con-
« fer tur , condi t ionem q u a m d a m inj ic i t , quas volentis 
« pe r sonam non egred i tu r (3) . » 

De m ê m e si le bail est fait tant qu'il plaira au conduc-
teur d'en jouir (4). 

(1) Po l luer , n ° 317. 
("2) t.. 4 , D. Loc. Po lh ie r , n" 317. 
3) R«tion., sur la loi 4, D. Loc. 11 cile la loi 3 2 , D. De donai. L . 69 , 

D. ite condii, et demonstr , elc. 
(4) Id. — J u g é en effet que dans ce cas le bai l continuera jusqu'à la mor t 

du preneur si celui-ci n'a pas usé de la iaculi ' , ,1e le faire cesser. Paris, 
S jintlet 1840 (Devili , 40. 2 445 . - V. aussi MM. Aubry c l Rau, sur Za-
chaníe. t. 3, p. 3a9, note 11 (3e édit . ) . 

(o) V. les observ. de la Cour de Ly'ou (Fene t , t . 4, p. 196 et 282) . 

ARTICLE 1 7 4 3 . 

Si le ba i l l eu r v e n d la chose louée , l ' a c q u é r e u r n e 
p e u t e x p u l s e r le f e r m i e r ou le l oca t a i r e qu i a u n 
¿ a i l a u t h e n v q u e ou d o n t la d a t e es t c e r t a i n e , à m o i n s 
qu ' i l n e se soit r é s e r v é ce d ro i t p a r le c o n t r a t de 
ba i l (1). 

COMMENTAIRE. 

473. Impor t ance de no t r e a r t i c l e ; il fait du droit du p r e n e u r un droit 
absolu . 

474. En droit r oma in , au con t ra i re , lo p r e n e u r n 'avai t qu 'un droi t r e l a -
tif dont il ne pouvai t se prévaloir con t re a u c u n successeur pa r t i -
cul ier du bai l leur . 

475. Bien plus, le propr ié ta i re pouvait r ompre le bail a v a n t te rme pour 
r en t r e r en jou issance de sa chose. 

476 . Ces deux pr incipes é ta ient passés dans la législation d 'autrefois . 
477 . Le premier d ' en t r e eux souffra i t p lus ieurs except ions. 
478 . 1° Le bail emphytéo l ique , et en général tou t bail au-dessus de dix 

a n s conféra i t au p r e n e u r un droit réel, jus in re. 
479. 2° Le bai l leur pouvai t a l iéner avec condi t ion expresse que le p r e -

neur serai t m a i n t e n u . 
480. 3- Les baux passés sur IPS b iens du fisc surv iva ien t aux muta-

tions de propr ié té de la chose louée. 
481 . L 'Egl ise essaya, mais en va in , d ' é t end re ce privilège aux fermiers 

de ses propres domaines . 
482. L ' h y p o t h è q u e générale ou spéciale consent ie au p reneur su r la chose 

b u é e , lui donnai t -el le le droi t de se ma in ten i r en possession ma l -
gré l 'a l iénat ion de cel le chose? Discussion des a n c i e n s ju r i scon-
sul tes su r cet te ques t ion. 

483 . Le droi t de d issoudre 1& bail, e n cas d 'a l iéna t ion , était- i l r éc ip roque? 
484. Modifications sages, mais incomplètes , appor tées à l ' anc ienne légis-

lation pa r l 'Assemblée c o n s u m a n t e . 
486 . Elle ma in t i en t les baux de six ans et au-dessus con t r e l ' acheteur du 

bien af fermé. 
485. P o u r les baux au-dessus de six ans , l 'Assemblée cons t i tuan te ne dé -

roge pas expressément à la loi romaine , mais elle en renverse im-
pl ic i tement le p r inc ipe . 

487. Son décret ne s ' appl ique qu ' aux baux à fe rme et n 'a nu l lement t ra i t 
aux baux de maisons. 

-% 

(1) Celte disposition se trouve, au jourd 'hui modifiée, en ce q ii concerne 
les baux de p lus de 18 ans, par la loi du 23 ni3rs 1855 sur la Transcription. 
Les baux m> peuvent plus être opposés à l 'acquéreur pour plus de 18 ans, 
s ' i ls n 'ont élé transcrits avant la transcription d î son acie d 'acquis i t ion. 
V . mon Commentaire de la loi précitée, notamment aux ar t . 2 et 3. 



472. Lorsque le f e rmie r m e u r t e t q u e ses hé r i t i e r s 
p r e n n e n t sa place en ver tu de n o t r e a r t ic le , il peut se 
p ré sen te r des inconvénien ts de p lus d ' u n gen re pour le 
p ropr i é t a i r e . Le bai l est-il l ic i te en t r e ses hér i t ie rs : 
voilà le p ropr ié ta i re forcé à des re la t ions et à une con-
fiance avec des pe r sonnes avec lesquel les il n 'a j ama i s 
cont rac té . Le bail se pa r tage- t - i l en t r e les hé r i t i e r s : 
le p ropr ié ta i re est exposé à des pe r tes , à des mécomptes . 

En g é n é r a l , il est p r u d e n t , l o r s q u ' u n bail doi t se 
pro longer pendant un ce r ta in t e m p s , de s t ipuler que le 
bail sera indivisible e t q u e ceux des hé r i t i e r s qu i ex-
ploi teront en c o m m u n se ron t t e n u s so l ida i rement du 
payemen t du pr ix e t de l ' exécut ion des c lauses du 
bail (5). 

Nous ve r rons ' aux n°» 645 e t 646 si l ' a r t . 1742 s 'ap-
plique au colonage par t ia i re . 

DU CONTRAT DE LOUAGE. 

usuf ru i t i e r à vie qui l 'avait passé en ce t te qua l i t é (1). 
Nous avons vu, dans le c o m m e n t a i r e de l ' a r t . 1718, 
qu ' i l en est a u t r e m e n t dans n o t r e j u r i s p r u d e n c e . 

471. Si le bail é ta i t fait pou r un t e m p s i n d é t e r m i n é 
et avec cet te clause : tant qu'il plaira au locateur, il est 
évident que la m o r t de ce d e r n i e r le ferai t évanoui r en' 
lui enlevant le concours du bon plais ir qu i lui est n é -
cessaire pour subsis ter . 

Voici en quels t e r m e s le p ré s iden t Favre just if ie cet te 
décision de Pompon ius (2) : « Voluntas finitur mor te . 
« I d e o q u e quod in a l icu jus v o l u n t a t e m express im con-
« fer tur , condi t ionem q u a m d a m inj ic i t , qua? volentis 
« pe r sonam non egred i tu r (3) . » 

De m ê m e si le bail est fait tant qu'il plaira au conduc-
teur d'en jouir (4). 

(1) Po l luer , n ° 317. 
("2) L. 4 , D. Loc. Po l luer , n" 317. 
3) Ration., sur la loi 4, D. Loc. 11 cite la loi 3 2 , D. De donai. L . 69 , 

D. De condii, et demonstr , elc. 
(4) Id. — J u g é eu effet que dans ce cas le bai l continuera jusqu 'à la mor t 

du P.rç»eur s. celui-ci n'a pas usé de la facul té ,1e le faire cesser. Paris, 
S <>nUei 1840 (Denll , 40. 2 4 4 5 . _ V. aussi MM. Aubry d Rau, sur Za-
chaníe. t. 3, p. 3a9, note 11 (3e édit . ) . 

(o) V. les observ. de la Cour de Lyou (Fene t , t . 4, p. 196 e t 282) . 

ARTICLE 1 7 4 3 . 

Si le ba i l l eu r v e n d la chose louée , l ' a c q u é r e u r n e 
p e u t e x p u l s e r le f e r m i e r ou le l oca t a i r e qu i a u n 
¿ a i l a u t h e n v q u e ou d o n t la d a t e es t c e r t a i n e , à m o i n s 
qu ' i l n e se soit r é s e r v é ce d ro i t p a r le c o n t r a t de 
ba i l (1). 

COMMENTAIRE. 

473. Impor t ance de no t r e a r t i c l e ; il fait du droit du p r e n e u r un droit 
absolu . 

474. En droit r oma in , au con t ra i re , le p r e n e u r n 'avai t qu 'un droi t r e l a -
tif dont il ne pouvai t se prévaloir con t re a u c u n successeur pa r t i -
cul ier du bai l leur . 

475. Bien plus, le propr ié ta i re pouvait r ompre le bail a v a n t te rme pour 
r en t r e r en jou issance de sa chose. 

476 . Ces deux pr incipes é ta ient passés dans la législation d 'autrefois . 
477 . Le premier d ' en t r e eux souffra i t p lus ieurs except ions. 
478 . 1° Le bail emphytéo l ique , et en général tou t bail au-dessus de dix 

a n s conféra i t au p r e n e u r un droit réel, jus in re. 
479. 2° Le bai l leur pouvai t a l iéner avec condi t ion expresse que le p r e -

neur serai t m a i n t e n u . 
480. 3- Les baux passés sur les b iens du fisc surv iva ien t aux muta-

tions de propr ié té de la chose louée. 
481 . L 'Egl ise essaya, mais en va in , d ' é t end re ce privilège aux fermiers 

de ses propres domaines . 
482. L ' hypo thèque générale ou spéciale consent ie au p reneur su r la chose 

b u é e , lui donnai t -el le le droi t de se ma in ten i r en possession ma l -
gré l 'a l iénat ion de cel le chose? Discussion des a n c i e n s ju r i scon-
sul tes su r cet te ques t ion. 

483 . Le droi t de d issoudre 1& bail, e n cas d 'a l iéna t ion , était- i l r éc ip roque? 
484. Modifications sages, mais incomplètes , appor tées à l ' anc ienne légis-

lation pa r l 'Assemblée cons i i tuan te . 
486 . Elle ma in t i en t les baux de six ans et au-dessus con t r e l ' acheteur du 

bien af fermé. 
485. P o u r les baux au-dessus de six ans , l 'Assemblée cons t i tuan te ne dé -

roge pas expressément à la loi romaine , mais elle en renverse im-
pl ic i tement le p r inc ipe . 

487. Son décret ne s ' appl ique qu ' aux baux à fe rme et n 'a nu l lement t ra i t 
aux baux de maisons. 

-% 

(1) Celte disposition se trouve, au jourd 'hui modifiée, en ce q ii concerne 
les baux de p lus de 18 ans, par la loi du 23 ni3rs 1855 sur la Transcription. 
Les baux ne peuvent plus être opposés à l 'acquéreur pour plus de 18 ans, 
s ' i ls n 'ont été transcrits avant la transcription d î son acte d 'acquis i t ion. 
V . mon Commentaire de la loi précitée, notamment aux ar t . 2 et o. 



488. L'Assemb!ée const i tuante ne donnait le caractère de droit réel 
qu 'aux droits du fermier relat ivement à tout successeur à titre 
singulier, pour favoriser l 'agriculture. 

489. Le Code a complété la ru ine de la législation romaine en cette ma-
t i è re ; sa présentation souleva à la cour impériale de Lyon une 
discussion intéressante. 

490. Discussion au conseil d'E>at et principe erroné dont les orateurs 
firent leur point de d é p a r t . * 

491. En ver tu de la législation introduite par notre article, le droit du 
preneur devient un droit réel, qui modifie le droit du propriétaire 
et survit à l 'aliénation de sa chose. 

495. Qualifications bizarres inventées par les auteurs pour désigner le 
droit du preneur . 

493. Abus que l'on a fait du mot EXPULSE», employé par l 'art . 1743,pour 
conclure que le droit du preneur n'est qu 'un simple droit de 
ré tent ion. 

4 9 i . Une interprétat ion si res t re inte est en pleine contradiction avec les 
vues plus larges des rédacteurs de notre article. 

495. Ils ont voulu généraliser, compléter la réforme de l'Assemblée cons-
t i tuante et mainlenir le bail du preneur malgré l 'aliénation, sans 
distinguer s'il est ou non en jouissance actuelle de son bail. 

496. Les discours prononcés au conseil d 'Éta t , lors de la discussion, ré-
vèlent clairement l ' in tent ion des législateurs. 

497. D'ailleurs le Code n'a pas fait de la possession du preneur , qui 
l ient son bail d 'un simple usufrui t ier , et dont la position est par 
conséquent moins favorable que celle du preneur investi par le 
propriétaire lui-môme, la condition de la maintenue de son bail 
a r encon t re du nu-propr ié ta i re à l 'expiration de l 'usufrui t . 

498. Le véritable caractère du droi t at t r ibué au preneur par notre Code 
n'a pas é t é m é c o n r u de tous les jurisconsultes. 

499. L'art . 1743, malgré la restriction apparente de ses termes, s 'applique 
à tout successeur à t i tre singulier. 

500. Le preneur postérieur en da te , mais actuellement en jouissance, se-
rail-il préféré au preneur non investi dont lo bail a date certaine 
antérieure ? 

501. Résumé des effets les plus remarquables attribués par notre Code 
au droit du preneur . 

502. Lo preneur qui tient son bail de l 'un des copropriétaires seulement 
d 'une chose indivise, est -il recevable à demander le partage pour 
consolider son droi t? 

503. Pourquoi le successeur particulier n'est-il tenu de respecter que 
les baux ayant date cer ta ine? 

504. L'acquéreur peut donc expulser le preneur qui n'a pas date certaine 
sans lui devoir aucune indemnité . • 

505. Mais s'il t rouve le preneur déjà en possession, pourra-t- i l l 'expul-
ser sans délai? 

506. S'il tolère la jouissance de ce preneur , pendant combien de temps 
sera-t-i l tenu de la respecter? 

507. Doit-il remplir à l 'égard du preneur, dont le bail a date certaine)' 

toutes les obligations que ce bail imposait à l 'ancien propriétaire 
bailleur de la chose aliénée? 

508. L 'ar t . 1743 ne s 'applique pas aux locations demeub ' e s . 
503. Transition aux articles suivants . 

COMMENTAIRE. 

473. L ' a r t . 1743 est peut-ê t re le plus grave et le 
plus fécond de toute la mat iè re du louage. C'est lui qu i 
a t r ans fo rmé le ca rac tè re de ce con t ra t ; c 'est lui qui a 
fait passer le droi t du p r e n e u r de la classe des droi ts 
relat ifs (jus ad rem) à la catégorie des droits absolus ( j u s 
in re). L ' impor tance n ' en a pas été saisie par tous les 
c o m m e n t a t e u r s du Gode. P lus ieurs se sont m ê m e a t ta -
chés à la rapet isser et à l 'é touffer . J e vais m'efforcer 
de lui r end re son véritable carac tère . 

474. Il y avait dans le droi t r oma in une loi cé lèbre 
qu i décidai t que l ' ache teur n 'é ta i t pas tenu d ' en t re te -
n i r le bail passé p a r l e vendeur . « Emplorem, d isai t l 'ern-
« p e r e u r Alexandre, emptorem quldemfundi necesse non est 
« s tare colono, cui prior dominus locavil, nisi ea lege émit . 
« V e r u m si p robe tu r al iquo pacto consensisse, ut in eâ-
« dem conductione maneat, quamvis sine scr ipto , bonœ 
« fidei judic io , ei quo I placuit pa re re cogetur (1). » 

Cette décision n 'é ta i t pas par t icul ière au cas de vente 
de la chose louée. Tout successeur par t icul ier , à quel -
que t i t re que ce fû t , était dispensé de l ' en t re t ien du 
bail consenti par son au t eu r , parce que dans le sys tème 
du droi t r oma in , le bail n ' engendra i t q u ' u n r appor t 
par t icul ier en t re le p reneur et le bai l leur , il ne p ro -
duisait que des obligations de personne à pe r sonne ; il 
n 'engageai t le locatai re qu 'à une obligation de fa i re 
jou i r don t la violation ne pouvait donner lieu qu ' à des 
dommages et in térêts . 

Ainsi, le légatai re pouvait expulser le fe rmier (2), 
sauf le recours de ce de rn ie r cont re l 'hér i t ie r (3). Le 

(1) L. 9, C. Loc. 
(2, L. 32, D. Loc. cond(Julianus); L. 120, § 2. D. De légal., l - (U lpUn) . 
(3) Accurse, sur la loi 32. 1 
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dona ta i re avait le m ê m e droi t (1), aussi b ien que l 'usu-
f ru i t i e r (2). Nous avons m ê m e vu suprci (3) , que le bail 
finissait avec l ' u su f ru i t , et que le p r o p r i é t a i r e n 'é tai t 
pas as t re int au bail passé pa r l ' u s u f r u i t i e r (4). Cujas 
r é s u m e dans cet te cour te observa t ion la ra ison de ces 
solut ions : « Et hœc ralio est, QUIA COLONUS NON HABET JUS 

<. IN RE QUASI CONDOXIT; legatarius vero, donalarius, fru-
« ctuarius, emptor, habentjus in re. Et mérita igitur prœfe-
. runtur colono (5). » On n e conçoi t pas que de graves 
c o n s e i l l e r s d 'Eta t , que MM. T r o n c b e t (6) et Galli (7), 
aient dit que la loi Emptorem N 'ÉTAIT F O N D É E QUE SUR UNE 

SUBTILITÉ ! Comment n 'on t - i l s pas vu q u ' e l l e dérivai t 
de l ' é te rnel le et p ro fonde division q u i s épa re le jus ad 
rem du jus in re!!! 

475. Ce n 'es t pas t o u t ! la loi JEde 3 au C. Loc. (8), 
pe rme t t a i t au propr ié ta i re de r o m p r e l e bail pou r oc-
cuper sa maison en pe r sonne . Ici , j e l ' avoue ra i avec 
M. Troncbe t , ce t te disposit ion n e r eposa i t su r aucun 
p r inc ipe . C'étai t une concession fai te au droi t de pro-
pr ié té au dé t r imen t des droi t s du c o n d u c t e u r , que l 'on 
considéra i t comme d 'un o r d r e i n f é r i e u r e t subo rdonné . 

476. La j u r i s p r u d e n c e qu i vint fleurir s u r le t ronc du 
droi t r oma in s ' appropr ia ' ces deux lois (9) : cel le-ci , par 
sui te d ' un p ré jugé! car les na t ions m o d e r n e s , dont la 
p r e m i è r e éducat ion s 'est faite sous l ' i n f l uence des idées 
féodales, on t accordé à la p r é p o n d é r a n c e de l à p ropr ié té 
bien plus de sacrifices encore q u e les R o m a i n s ! ! ! celle-
là, par respect pou r les p r inc ipes ! c a r , d è s l ' ins tan t que 

(1) Cujas, sur la loi 120 ¡Rép. d ' i i p i e n , Iiv. 2). 
(2) L 59 f i , t>. Deusufr. (Paul) . 
(3) 153. 
(4) Coquille, quœst. 156. 
(5) Loc. cil. 
(6) Fenel , t . 14, p . 251. 
(7) ld . . p. 314. Exposé des motifs. 
(8) De ¡ 'empereur Anionin. Y. Brodeau, sur Louet , le t t re L, ch . 4 , n l s 1 

et suiv. 
(9) Polhier , Louage, n° ! 288 et suiv. et 329. Br i l lon , v» Bail, i>0519, 42 

et 45. Brelonnier, sur Henrys, t . 4. p. 2~. Desp isses , t . 1, p . 119, e t c . — 
Ferrières, sur Paris, art . 171. glose 1, n° 52 . 

l 'on n ' adme t t a i t le bail qu ' à la condi t ion de n ' exerce r 
a u c u n e inf luence d 'affectat ion sur la chose , la ra ison 
voulai t que le successeur par t icu l ie r à qu i cet te chose 
é ta i t t r ansmise , la r e ç û t sans le contact e t l ' é t re in te du 
bail (1). 

477. Du res te , dans le droi t r oma in c o m m e dans le 
droi t f rançais , la règle successor particidaris non tenetur 
stare colono, souffrai t des exceptions que nous devons 
rappe le r en peu de mots . 

478. La p r e m i è r e avait lieu dans les baux emphytéo-
t iques , qui a t t r ibua ien t au p r e n e u r le jus in re (2). L'a-
che teu r du fonds emphytéosé ne pouvait expulser le 
colon. Les cons t i tu t ions des e m p e r e u r s a t tes tent que les 
a c q u é r e u r s de ces sor tes de biens avaient t en té de sub-
s t i tuer l e u r s p rop re s colons e t leurs esclaves aux co-
lons é tabl is par le fisc sur les fonds ainsi concédés, ma i s 
que ces t en ta t ives f u r e n t r ép r imées avec sévéri té . 

Et c o m m e le bail au-dessus de dix ans conférai t le jus 
in re (3) , on t ena i t qu ' i l ne pouvai t ê t re r o m p u par le 
successeur pa r t i cu l i e r . Telle étai t l 'opinion c o m m u n e 
at testée par Brunemann (4), malgré que lques pro tes ta -
t ions de l 'Ecole ^5) q u e j ' a i rappelées plus h a u t (6). 

479 . La seconde exception avait lieu lo rsque l 'a l ié-
na t ion é ta i t faite avec la condi t ion expresse que le bail 
sera i t respec té (7) ; cet te clause étai t assez f r équen te . 
Gaïus conseil lai t aux vendeur s de l ' insérer dans le con-
t r a t d 'a l iéna t ion , afin de ne pas ê t r e exposés à des dom-
mages e t i n t é rê t s (8). Pa r là, le successeur par t icu l ie r 

(1) Supr., n° 6. 
(2) L 3, C. De mancipiis et colonis. 
(3) Supr., n° 25 . 
(4) Sur la loi 9 . Lnc. tond., n° 1 . 
(5) Favre, sur la loi 32, D. Loc. cond., elDeerrorib.pragmat. Décad. 100, 

n° 5. II convient que presque tous les docteurs , depuis Bariole, étaient 
d'avis que le bail au-dessus de dix ans conférait le droit réel . 

(6) Supr., n- 25 . 
(7) L. !• C. Loc. cond. Pothier , n° 292. 
(8) L 25, § 1, D. Loc cond. 



se t rouvai t lié par une obligation personnel le qui l ' au-
ra i t r e n d u non recevable à expulser le f e rmie r . 

480. La t ro i s ième exception avait lieu à l ' égard des 
a c q u é r e u r s des choses du fisc. Dans les ventes de ces 
sortes de biens , la c lause d ' en t r e t en i r le bail é tai t tou-
jou r s sous -en tendue . J ' a i expl iqué ci-dessus (1) les m o -
tifs de cet te loi toute d 'except ion, et appelée par Cujas : 
Nova et inaudila sententia. 

481. Les doc teurs é t r ange r s avaient voulu essayer 
d ' é t end re à l 'Eglise ce privilège du fisc (2). Mais P o -
th ie r nous a p p r e n d q u e leur opinion n 'é ta i t pas suivie 
en F rance (3). 

482. Une g rande ques t ion étai t celle de savoir si, 
lo rsque le bail avait é t é passé pa r -devan t no ta i re , e t 
q u ' e n conséquence l ' hé r i t age se t rouvai t hypo théqué 
à l 'obligation de faire j o u i r le f e rmie r , et aux dommages 
e t in té rê t s résu l tan t de l ' inexécut ion, le nouvel acqué-
r e u r pouvait user du bénéfice de la loi Empiorem. 

Les uns , c o m m e Balde e t Bartole (4), pensa ient que 
le f e rmie r ne pouvai t ê t r e dépossédé; ils se fondaient 
su r ce que celui qui a une hypothèque sur la chose, a 
le jus in re, e t par conséquen t droi t de ré ten t ion . Mais 
cet te opinion a é té t rès-b ien r é fu tée par Coquil le (5), 
qui fait observer qu ' e l l e n 'a l la i t à r ien moins qu ' à dé -
t r u i r e la loi Empiorem en France , où tous les actes pas-
sés pa r -devan t no t a i r e donna ien t alors une hypo thèque 
générale . 

D 'au t res pensa ien t q u e le f e rmie r ne pouvait ê t re 
expulsé quand le ba i l l eu r lui avait donné une hypo thè -
que spéciale pou r l 'ob l iga t ion de le faire jou i r . Cujas 
étai t de cet avis (6) , e t l 'on compta i t à sa suite une 

(1) N° n . 
(2) Despeisses, loc. cil. 
(3) N 294. 
(4) Sur la loi Empiorem. 
(5) Uuœst. 2(12. 
(6) Sur le titre du Code De loc., et sur la loi 120. D. De légat., 1° (Respons. 

Ulpian., l ib. 2). 

foule d ' a u t e u r s de grand r e n o m , comme Godefroy (1) , 
Fachin (2), Coquille (3), Charondas (4), Brodeau (5) ; 
que lques cou tumes avaient é té rédigées dans cet es-
pri t (6). 

Enfin une t rois ième opinion tena i t que , nonobs t an t 
toute hypo thèque générale ou spéciale, le f e rmie r pou -
vait ê t re expulsé, à moins que par le con t ra t d ' acha t 
l ' a cqué reu r ne se fû t obligé à respecter le ba i l ; le dé-
fenseur de cet te opinion était Dumoulin (7). Elle avait 
fini par prévaloir au palais et dans la théor ie (8) . Elle 
reposai t su r cet te idée, que l ' hypothèque , soit généra le , 
soit spéciale, ne donnai t au p reneur que le droi t de se 
venger sur l 'hér i tage hypo théqué pour le payement de 
ses dommages et in térê ts , mais qu 'el le n 'é ta i t pas de 
n a t u r e soit à lui donne r un droi t de ré ten t ion , soit à 
obl iger pe r sonne l l ement le successeur à t i t re s ingul ie r 
à en t re ten i r le bail et à le r e n d r e non recevable dans sa 
demande en expulsion, en offrant de lui payer les dom-
mages et in té rê t s hypothéqués sur la chose. 

483. Du res te , si le successeur par t icul ier n ' é ta i t pas 
tenu d ' en t re t en i r le b.iil , par réc iproci té , le p r e n e u r , 
du moins d 'après l 'opinion la plus généra le , étai t d is-
pensé de l ' en t r e t en i r à son égard (9), car le succes-
seur , ne r ep résen tan t pas le bail leur dans ses obligat ions 
personnel les , ne le représen ta i t pas davantage dans ses 
droi ts in personam (10) . Toutefois , ce système avait (il 
f au t en convenir) de graves cont radic teurs . 

(1) Sur la loi Empiorem. 
(2) Lib. 1, o. 88. 
(3) Quœst. 202. 
(4) Répons., liv. 12, ch. 55. 
(5) Sur Louet, lettre P, ch. 41. 
(6; Sedan, art . 171, disait : Pourvu que l'héritage fut spécialement atta 

ché à l'entretènement du bail. 
(7) Sur Paris. §30, n " 108, 109 et 110. 
(8) Brelonnier, sur Henrys, t. 4, p. 27. Pothier, Louage, n °291 . 
(9) L. 32, D. Loc. cond. V. Observ. de là Cour de Grenoble (Fenet, t. 3, 

p . 590). 
(•10} Brunemann, s u r l a l o i 3 2 précitée. Godefroy, sur la loi Empiorem. 

Pothier, n" 298. Arrêt du 19 juillet 1669, rapporté par Soefve, t. 2 , ch. 38. 
Contrâ, Bretonnier, sur Henrys, t. 4, p . 29. 



484. Tel étai t en r é s u m é l ' é t a t des choses sous l ' an -
cienne j u r i sp rudence . Il en r é su l t a i t de longs et dispen-
dieux procès pour le r è g l e m e n t des d o m m a g e s et in té -
r ê t s ; d ' au t r e part , le d ro i t de p r o p r i é t é é ta i t , pour ainsi 
dire , placé en é ta t d 'hos t i l i té enve r s ses plus ut i les 
auxiliaires. Les conduc teu r s d ' h é r i t a g e s u rba ins ou r u -
raux étaient sans cesse exposés a ê t r e t roub lés dans leur 
jouissance , et ce danger é ta i t g rave , s u r t o u t en ce qu i 
concerne les fe rmiers , qu i on t besoiu de garant ies de 
'Stabilité pour l eu r s exploi ta t ions . 

L'Assemblée cons t i tuan te , p r éoccupée su r tou t des 
in té rê t s de l ' ag r i cu l tu re , c r u t devo i r por t e r r e m è d e à 
ce mal . Elle abrogea donc la loi Emptorem à l ' égard des 
baux de biens de campagne . 

Voici c o m m e n t elle s ' exp r ime (1) : 
« Art. 2. Dans u n bail de six années e t au-de&ous , 

« fait après la publ ica t ion du p r é s e n t décre t , quand il 
« n 'y au ra pas de clause s u r le d r o i t du nouvel ac -
« q u é r e u r à t i t re s ingul ie r , la résiliation du bail, en cas 
« de vente du fonds, n'aura lieu que de gré à gré. 

« Art. 3. Quand il n ' y au ra pas de c lause s u r ce droi t 
« dans les baux de plus de six a n n é e s , en cas de vente 
« du fonds, le nouvel a c q u é r e u r à t i t r e s ingul ie r pou r r a 
« exiger la rési l ia t ion, sous la condi t ion de cult iver 
« l u i - m ê m e sa propr ié té , ma i s en s ignif iant le congé 
« au fe rmie r au moins un an à l ' avance , p o u r qu ' i l sor te 
« à parei ls mois et j o u r que ceux a u x q u e l s le bail au ra i t 
« fini, e t en dédommageant au préalable le fermier, à dire 
« d 'exper ts , des avantages qu ' i l a u r a i t r e t i r és de son 
« exploitat ion ou c u l t u r e c o n t i n u é e s j u s q u ' à la fin de 

. « s o n bail , d ' ap rès le pr ix de la f e r m e , e t d ' ap rès les 
« avances e t les amél iora t ions q u ' i l a u r a fa i tes à l 'épo-
« que de la rési l ia t ion. » 

Ces disposit ions é ta ien t sages e t u t i les , mais elles 
é ta ient incomplètes . La loi par la i t u n langage t r o p r e s -
t r e i n t ; elle ne s 'occupai t que d u cas de vente de la 
chose, tandis que le f e rmie r é ta i t t o u t aussi bien m e -

(t) Loi du 28 septembre G octobre 1791, t. I . sect. 2, art. 2 
t . p, o93). 

nacé pa r un légata i re , un dona ta i r e , un u s u f r u i -
t ier (1), e tc . , e tc . , que par un acquéreur . Devait-i l 
res te r sans défense vis-à-vis des successeurs à t i t re sin-
gul ier , ou bien fallait-t-i l q u ' u n e in te rp ré ta t ion favo-
rab le é tendî t j u squ ' à eux l ' inf luence de la loi nouvel le? 
J ' au ra i s opiné vers ce dern ier par t i ; mais j ' au ra i s mieux 
a imé que la loi s 'en fû t expliquée el le-même. 

Et pu is on l 'a déjà r e m a r q u é , cet te loi ne s 'oc-
cupai t que des biens ru raux . Ainsi, tous les au t res 
baux res ta ient soumis à la règle : Successor particularis 
non tenetur stare colono!!! Cet te règle se t rouve m ê m e 
expressément consacrée par l ' a r t . 15 du t i t re 2 de la 
loi du 28 oc tobre 1790, re la t ive aux baux des biens 
na t ionaux (2). De là, u n cont ras te f r a p p a n t e n t r e le 
louage des maisons e t les baux de f e r m e ; la j u r i s p r u -
dence , au lieu de se s implif ier , se b igar ra i t d 'anomal ies 
choquantes et difficiles à expl iquer ! 

485. Du res te , fixons bien no t r e a t ten t ion sur la 
por tée des ar t . 2 et 3 que nous avons t r ansc r i t s . 

D 'abord , les baux à f e rme de six ans e t au-dessous 
sont soust ra i t s , en cas de ven te , à la r è g l e : Successor 
particularis non tenetur stare colono. L ' a r t . 2 ne se se r t 
pas tou t à fait des m ê m e s t e rmes que l ' a r t . 1743 du 
Code Napoléon; il ne dit pas que l ' a c q u é r e u r ne pourra 
expulser le fermier; il emploie cet te t o u r n u r e de phrase : 
la résiliation n'aura lieu que de gré à gré. Nous a u r o n s oc-
casion plus ta rd de revenir s u r cel te observat ion. 

486. En second lieu, les ar t . 1 et 2 laissent p lu tô t 
supposer qu ' i l s ne décident expressément que la m ê m e 
règle a lieu à l 'égard des baux au dessus de six ans. 
Du res te , cet te supposit ion n 'es t pas une vaine con-
j e c t u r e ; elle est le résu l ta t logique de la compara i son 
cles deux ar t ic les ; e t , d 'a i l leurs , c o m m e n t l 'Assemblée 
cons t i tuan te aura i t -e l le ignoré que , par la j u r i s p r u -
dence sous l ' empi re de laquelle on se t rouvai t , plus les 

(1) Supr., n° 474. 
(2) Collecu Lepec, t. 1, p. 322 et 323. 



baux étaient à long t e r m e , plus les droi t s du p reneur 
s ' approcha ien t du d ro i t r ée l , et que les baux au-des-
sus de dix ans, consac ran t à son profit le jus in re, n ' a -
vaient pas à r edou te r la loi Emptorem (1)? 

Il est vrai que l ' a r t . 3 au tor i se le nouvel acqué reu r 
à demande r la rési l iat ion dans un cas un ique , c 'es t -à-
d i re quand il voudra cu l t iver par lu i -même, et à charge 
par lui de payer des d o m m a g e s et in térê ts au fe rmie r . 
Mais cet te exception est t o u t au t re chose q u e l ' appl i -
cation de la loi Emptorem, e t j e suis é tonné que M. Du-
vergier s'y soit laissé t r o m p e r (2). Si le nouveau pro-
pr ié ta i re eût été placé clans les condit ions de la règ le : 
Successor parlicularis non tenetur stare colono, il n ' eu t pas 
été ast; e int à payer des d o m m a g e s e t in térê ts au fe rmier 
expulsé par lui. Ce d e r n i e r n ' au ra i t eu de recours que 
con t re le bai l leur qui m a n q u a i t à l 'obligation de le faire 
j ou i r (3), et la loi du 28 sep t embre 1791 eût commis 
le plus énorme des con t re - sens en obligeant le nouveau 
propr ié ta i re à payer des i ndemni t é s pou r la violation 
d 'une promesse qu ' i l n ' ava i t pas faite, pour la r u p t u r e 
d 'un lien personnel a u q u e l sa pe rsonne n 'é tai t pas en -
gagée. 11 est m ê m e évident que l 'ar t . 3, en faisant pe -
ser les dédommagemen t s s u r le nouveau propr ié ta i re , 
et non pas sur l ' anc ien , considérai t nécessa i rement 
l 'obligation d ' en t re t en i r le bail comme é tan t passée à 
sa charge. Que si elle l ' au to r i se à faire résoudre le bail, 
c 'est par u n e sorte d 'ex tens ion de la loi JEde (4) , e t 
nu l lement par appl icat ion de la loi Emptorem. C'est à 
t i tre de propr ié ta i re qu i veut occuper ses domaines ru -
raux e t les cult iver par l u i - m ê m e ; c'est pour favoriser 
l ' espr i t agricole et le goût des travaux champêt res ; 
mais ce n 'es t pas à t i t re de successeur par t icul ier qui 
vient d i re : Le bail n 'a pas fait impression sur la chose ; 
je n 'en suis pas tenu !! Eli ! m o n Dieu ! il en est si bien 
tenu que , pou r peine d'y por t e r obstacle, il est con-
d a m n é à des d é d o m m a g e m e n t s . 

• 

(1) Supr., n»478. 
(2) Louage t. l , n ° 2 8 0 , p. 257. 
(3) Supr., n° 474. — (4) ld . , n° 473. 

487. Quoi qu ' i l en soit, il y avait dans les ar t . 1 et 2 
le ge rme d ' u n e innovat ion p réc ieuse ; il ne fallait que 
la général iser . Le bail à f e rme venait de recevoir le 
cachet du droi t réel , puisqu ' i l mil i ta i t désormais c o n -
t r e tous les acqué reu r s et successeurs à t i t re s ingul ie r . 
Un pas restai t à foire pour é t endre à tous les baux 
d ' immeub les cet te heureuse idée. Il était réservé a u 
Code Napoléon d 'accompl i r cet te amél io ra t ion . 

488. J e dis que le droi t réel faisait pour la p remiè re 
fois son appari t ion dans le louage d ' immeubles à cour t 
t e rme . Les a u t e u r s que j 'a i r é fu té s , suprà n , s 9 et su i -
vants , on t nié ce fait évident. Mais en véri té il faut 
avoir un bandeau s u r les yeux pour ne pas en ê t re 
f rappé . M. Duve rg i e r , pa r exemple , n 'a pu colorer 
son système qu 'en se faisant illusion sur le sens de 
l ' a r t . 3, et en lui a t t r i buan t des eiTets dont j e viens de 
d é m o n t r e r le peu de solidité. 

489. Voyons ma in tenan t ce qu 'a fait le Code Napo-
léon. J e l 'ai di t , il a complété la réforme commencée par 
l 'Assemblée cons t i tuan te (1). l i ne s 'est pas conten té 
de placer dans un coin du tableau le droi t réel , révélé 
par le Code ru ra l de 1791 ; il l 'a mis sur le p r emie r 
p l an ; il en a fait un pr inc ipe général . 

Mais il est in téressant de voir quel chemin il a pr is 
pou r a r r iver jusque-là . Ouvrons les t ravaux pré l imi-
na i res de l 'ar t . 1743 !! 

La Cour d 'appel de Lyon fut la seule qui d iscuta sé-
r i eusemen t l 'ar t . 1743. Un de ses membres en présenta 
la c r i t i que ; d ' au t res le défendi rent avec insis lance (2). 
La question y fu t si ne t t emen t posée e t si f r a n c h e m e n t 
abordée , que j e crois utile de r appe le r ce débat . 

L 'adversai re de l ' a r t . 1743 disait : « L'Assemblée 
cons t i tuante , qui fu t t ou jour s t rès -a t ten t ive à main tenir 
la propr ié té , e t la Convention nat ionale , on t respecté 
le droi t du propr ié ta i re consacré par la loi /Ede. 11 est 

(1) M. Jaubert (Fenet, t . 14, p. 352). 
(2) Fenet, t. 4, p . 202. 



na tu re l , j u s t e , con fo rme à la r a i son q u ' u n p ropr ié ta i re 
puisse, quand il le dés i re , hab i t e r chez lui , et ob t ienne 
la p ré fé rence sur son locataire. 

« Quant à la loi Empiorem, le Code r u r a l de l 'Assem-
blée cons t i tuante l 'avait aussi r e spec t ée à l ' égard des 
maisons d 'hab i ta t ion . Il ne l 'avai t modif iée qu 'en ce 
qui concerne les p ropr ié tés r u r a l e s . Au jou rd 'hu i l 'on 
veut é tabl i r un d ro i t nouveau , c o n t r a i r e à l 'usage uni-
versel de tout le t e r r i to i re . C'est une subversion q u ' a u -
cun motif ne légi t ime. 

« On va diminuer les droits de la propriété; les dimi-
n u e r , c 'est l ' a l térer d a n s son es sence , c 'est d i m i n u e r sa 
valeur. Tout le m o n d e y p e r d r a , et le f e rmie r n 'y ga-
gnera pas grand 'chose . 

« Quand on verra des doma ines a f fe rmés , on hés i tera 
avant de les ache te r , de p e u r de r e s t e r t rop long temps 
engagé à l 'exécut ion de conven t ions q u ' o n n ' a pas for-
mées , et à des re la t ions forcées avec u n f e rmie r qu 'on 
ne connaî t pas. 

« On paralyse ensu i t e l ' i ndus t r i e de ceux qu i veulent 
cul t iver par eux-mêmes . C'est la isser l ' ag r i cu l tu re dans 
son mauvais é ta t , e t n u i r e au b i en généra l . 

« On allègue le respec t pou r les con t ra t s ; mais le 
f e rmie r est bien l ib re de rés i l ie r q u a n d il veut , en ne 
payan t pas, en v io lant r e l a t i vemen t à la cu l tu r e les 
clauses du bail, e t p a r u n e foule d ' a u t r e s moyens . La 
foi des convent ions n ' e s t pas violée q u a n d la loi a pro-
noncé e l l e -même la réso lu t ion du c o n t r a t dans ce r ta ins 
cas. La loi Empiorem n ' a donc r i e n d ' i n j u s t e . La modi -
fication qu 'y avait fa i te la loi de 1791 étai t dé jà p e u t -
ê t r e t rop cons idérab le ; la m a i n t e n u e de cet te loi est 
donc la plus g rande faveur que le nouveau Code puisse 
fa i re au fe rmier . » 

Voici m a i n t e n a n t ce que r é p o n d a i e n t les par t i sans 
de l ' a r t . 4743 : 

« D 'abord , en ce qu i touche la loi JEde, le p rop r i é -
ta i re , en louant , a vendu sa jou i s sance . Cette jouissance 
EST DEVENUE UNE PROPRIÉTÉ DU LOCATAIRE ; la lui Ôter, 
C'est a t t aque r le droit de propriété. 

« Quan t au nouvel a c q u é r e u r , le locata i re ou le f e r -

mie r ayant obtenu antérieurement la cession de la jouissance, 
doit être préféré au nouvel acquéreur, dont les droi t s sont 
postér ieurs . 

« L ' i n t é r ê t général et bien en tendu de la p ropr ié té 
exige que les convent ions faites pour en t i rer par t i par 
desbaux soient exécutées fidèlement. La possibilité de 
la non-exécut ion en d iminue la valeur . » 

On voit que , dans la pensée de la Cour d 'appel de 
Lyon, le d ro i t du fe rmier se présenta i t sous les couleurs 
d 'un droi t a t taché à la chose, d ' une quas i -p ropr ié té 
en tée sur la propr ié té , et aussi respectable q u e la pro-
priété m ê m e . 

490. Mais a r r ivons à la discussion du conseil d 'Éta t . 
J e l 'ai lue et r e lue avec a t t en t ion , et f r a n c h e m e n t j e 
doute que les m e m b r e s qu i y on t pr is par t a ient bien 
su ce qu ' i l s a l la ient faire. Le mot para î t ra t éméra i re e t 
d u r : j e vais le just i f ier . 

Ce n 'es t pas sans doute sur l ' abrogai ion de la loi 
/Ede, p a r l ' a r t . 1761, que por te ron t mes observat ions . 
Je reconna i s avec M. Tronche t qu 'e l le n ' é ta i t fondée 
sur aucune raison solide (1); mais quan t à la loi Empio-
rem, .il n ' en étai t pas a ins i ; j 'a i m o n t r é c i -dessus (2) 
qu 'e l le étai t le résu l ta t logique du pr inc ipe que le bail 
n ' engendra i t que des rappor t s de personne à personne. 
P o u r q u o i donc M. Tronche t s 'oublie-t-il j u squ ' à avan-
cer que cette loi n était après tout qu'une subtilité ? P o u r -
quoi M. Berlier répôte-t-i l ces paroles en y applaudis -
sant (3)? Pourquo i M. Bigot vient-il a jou te r que la loi 
E m p t o k e m ne peut se concilier avec l'équité et la foi due aux 
contrats (4)? Pourquo i enfin ces incroyables reproches 
t rouvent- i ls une men t ion honorable dans l 'exposé des 
motifs de M. Galli (5) ? 

Quand il s 'agit d ' hommes comme ceux que ¡e viens 
de n o m m e r , le r ep roche d ' ignorance serai t inconvenan t 
e t déplacé; mais , du moins , ne pourra i t -on pas expl i -
q u e r par une mépr i se ce langage inconcevable? 

(1) Supr., n° 473, — (-2) Id , 11° 474. 
(3) Fenet , t. 14, p . 232. — (4) ld. — (5) Id . , p. 314. 
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(1) V. le rapport de M. Jauber t (Fenet, t . 14. p . 353). 
(2) Fenei , 1.14', p. 331 . ' V ' 

491. J 'a i donc ra ison de le dire , il y avait dans la dis-
cussion de l ' a r t . 1743 un ma len tendu . On ne se posait 
pas au point de vue de la loi Emptorem. Sans s 'en r e n -
dre c o m p t e , on avait f a i t , à la sui te de l 'Assemblée 
cons t i tuan te , un voyage immense qui en avait éloigné 
l 'aspect et effacé la physionomie. C'est pour cela qu 'on 
s ' imaginai t ne fa i re d ispara î t re q u ' u n e subtilité, tandis 
qu 'on opéra i t une subversion, c o m m e disait le magis -
t r a t de la Cour de Lyon !! ! 

11 reste donc acquis q u e le bail déflore le droi t du 
p ropr ié ta i re e t qu ' i l cons t i tue au profit du p r e n e u r une 
charge te l lement inhé ren te à la chose , qu ' i l ne peu t 

(I) Fenet, 1 .14 p. 363 . 

Le conseil d 'É ta t avait une pensée que je crois bonne, 
c 'é ta i t de me t t r e l e bail au-dessus des vicissitudes oc-
casionnées p a r l e s m u t a t i o n s de propr ié ta i res ; sans rien 
faire qui pû t f r a p p e r la p ropr ié té d ' iner t ie et d ' immo-
bil i té , il voulai t r e n d r e moins f réquen tes les muta t ions 
de jouissances d o n t l 'excès nui t à la bonne cu l tu re 
et à ces c réa t ions agricoles qui font fleurir les c a m -
pagnes (1). L ' e n t r e p r i s e étai t facile. Il suffisait d ' a jou te r 
un l inéament aux t r a i t s caractér is t iques que le bail 
avait eus dans le d ro i t roma in . 11 suffisait de considérer 
le bail c o m m e c r é a n t aji profit du p r eneu r , ou t r e les 
r appor t s pe r sonne l s , un droi t dis t inct de celui du pro-
pr ié ta i re et s ' i n c o r p o r a n t à la chose m ê m e : c 'est ce 
qu 'avai t fait la Cour d 'appel de Lyon. 

Cette idée pou r su iva i t le conseil d 'É ta t ; elle couvrai t 
de son prest ige la loi Emptorem. Elle en éclipsait à ses 
yeux le sens e t la l ég i t imi té ! Il faudrai t ê t re aveugle 
pour ne pas voir q u ' e l l e est au fond de tou te la discus-
sion e t que , seule, elle en donne la clef; du res te , elle 
éclate dans le r a p p o r t de M. Mouricault (2), qui re -
pousse toutes les ob jec t ions t irées de la loi r oma ine par 
ce grand pr inc ipe : qu'on ne peut transmettre à autrui plus 
de droits qu'on n'en a soi-même. 

Eh ou i ! voilà le g r a n d mot proféré , et nous allons 
y revenir . Mais c o m m e n t ces hommes éclairés ne 
voyaient-ils pas que la loi Emptorem n 'é ta i t fondée pré-
c i sément que sur ce q u e le bail n 'affectant la chose par 
aucun point , le p rop r i é t a i r e pouvait en disposer l i b re -
m e n t sans blesser le m o i n s du monde la max ime r a p -
pelée par M. Mour icau l t ? 

Maintenant , q u e résul te- t - i l de tout cela? C'est que 
tout le monde é ta i t d ' accord pour vouloir que le bai l 
appor tâ t une res t r i c t ion au droi t du propr ié ta i re sur la 
chose, qu ' i l f î t impress ion sur l ' immeuble , et que la 
mutat ion de cet i m m e u b l e se fit avec le cortège du bail 
qui l 'affectait . On le voulai t , dis-je! car l ' invocation du 

pr incipe rappelé par M. Mouricault en est la preuve 
manifeste . 

Ce pr inc ipe n ' au ra i t eu aucune applicat ion possible 
si le bail n ' eû t engagé que la personne du loca teur , 
comme dans le droi t romain et no t re anch n droi t f r a n -
çais, et s'il n ' e û t pas engagé la chose. A un propr ié ta i re 
dont la chose est dans ses mains , l ibre de toute res t r ic -
t ion et de toute affectat ion, et qui la vend telle qu 'e l le 
lui appar t ien t , on ne peut opposer la règle que nul ne 
peut transmettre plus de droits qu'il n'en a lui-même; car il 
ne fait que t r ansme t t r e tout jus te les droits qu ' i l a lu i -
m ê m e ; et c 'est ce qui répond à cet te quest ion de 
M. J a u b e r t , qu i , après avoir exposé la pensée du pro je t 
de loi, demanda i t : « Pourquo i l ' in té rê t des t iers s e -
« rait-il lésé par la vente qui leur est é t r angè re? P o u r -
« quoi un t i t re nouveau dé t ru i ra i t - i l un t i t re préexis-
« tant (1)? s Certes, ces paroles ont un grand sens 
quand on prend son point de dépar t dans l ' a r t . 1743; 
ma i s elles n 'en aura ien t aucun si l 'on se plaçait dans 
le système de l 'ancien droit . Le p r e n e u r qui , dans ce sys-
tème, n 'avai t pas la plus légère affectation sur la chose, 
le p r eneu r , qu i n 'avai t pour obligé q u ' u n e pe r sonne 
et non la chose, n ' é ta i t pas lésé quand cette chose lui 
échappai t , et il ne s 'élevait aucun conflit con t ra i r e à la 
jus t ice en t r e les t i t r e s n spect i fs! ! 
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492. Toute fo i s , q u a n d il s 'agi t d u b a i l , nos a u t e u r s 
m o d e r n e s ne veulent pas q u ' i l en soi t ainsi . Us se coin-
pla isent , ils s ' éve r tuen t à fa i re de ce droi t du p r e n e u r 
une anomal i e , un r a p p o r t sans n o m , que lque chose 
d ' incohéren t et d ' indéf in i ssab le . Tan tô t c 'est un droi t 
de ré ten t ion (1), t an tô t c ' es t une s o r t e de droi t de suite 
sans réal i té (2) ! ou bien la sou rce d ' u n e act ion pe r -
sonnel le , avec le retranchement dè .ses conséquences ( 3 ) " ' 
que sais- je , enfin ! c a r j e ne finirais pas si j e voulcàis 
épu ise r la n o m e n c l a t u r e de tou tes les vaines e t stéri les 
qual if icat ions inven tées l a b o r i e u s e m e n t par la rou t ine 
p o u r les subs t i tuer à cel le qui es t seule s imple vraie ' 
logique!!! ' ' 

J ' a i r é fu t é c i -dessus le sys tème de m e s devanciers . 
C'est un travail su r l e q u e l je ne veux pas reveni r . J 'es-
pè re que les l u m i è r e s q u e j ' a i t i r ées des t ravaux p ré -
l iminai res du Code Napoléon éc la i re ron t d ' u n j o u r 
nouveau m e s conclus ions . 

493. 11 n 'y a q u ' u n p o i n t su r l eque l j ' a i besoin d ' in-

(1) M. Proudhon. Supr., n° 1 0 . 
(2) i l . Toullier. M. Duvergier , t . 1 p . 234-
(3) M. Duvergier, t. i , p . ' 2 5 7 . 

t r a n s m e t t r e cette chose sans la c h a r g e ! ! ! C 'es t un fait 
nouveau dans le droi t e t inonï avant l 'Assemblée cons-
t i t u a n t e ; mais c 'est u n fai t qu ' i l f a u t accepter . Le bail 
n ' engendre plus des r a p p o r t s p u r e m e n t personnels ; il 
réagi t su r la c h o s e , il l ' a f f ec t e , il l ' embrasse de son 
é t re in te , et si le p r o p r i é t a i r e essayai t de l ' a l iéner sans 
le ba i l , il violerait la r èg le i nvoquée par M. Mouri-
caul t : Nul ne peut transmettre plus de droits qu'il n'en a lui-
même. 

Or , qu ' e s t - ce q u ' u n dro i t q u i , de la p e r s o n n e , r e -
jaill i t su r la chose p a r u n e affectat ion d i rec te et inces-
sante , qui suit cet te chose de main en main , qui survit 
aux a l iénat ions et aux c h a n g e m e n t s de propr ié ta i res? 
Est-ce u n droi t i n c o n n u dans la j u r i s p r u d e n c e ? iNon ! 
Les jur i sconsul tes de t o u s les t e m p s l 'ont n o m m é un 
droi t réel. 

DU CONTRAT DE LOUAGE. 

sister , parce qu ' i l se ra t tache au c o m m e n t a i r e de l ' a r -
ticle 1743. C'est su r cet te fausse idée que le droi t du 
p r e n e u r ne serai t q u ' u n droi t de ré ten t ion . J ' a i promis , 
au n° 10 ci-dessus, d 'y revenir . Il est t emps de m o n t r e r 
que l ' a r t . 1743 ne doit pas ê t r e r e n f e r m é dans les l i -
mi tes étroi tes qu 'on lu i assigne. 

Il y a dans l ' a r t . 1743 un mot qui a é té la source de 
b ien des mépr i ses et su r tou t de celle que j e vais com-
ba t t r e . C'est le m o t expulser. On s 'en est e m p a r é et l 'on 
a dit : l ' a r t . 1743 n ' a d m e t pas qu ' un p r e n e u r qui n 'es t 
pas en possession soit préféré au nouvel a c q u é r e u r ; il 
ne veut q u ' u n e seule chose, c 'est que le nouveau p ro -
p r i é t a i r e ne puisse pas expulser \e f e rmie r ou le locataire; 
ce qui suppose que ce de rn ie r doit ê t r e en jouissance 
de la f e rme ou de la maison. S'il n 'es t pas en posses-
sion, le bail est r o m p u par la vente. Le droi t ancien est 
m a i n t e n u dans son anc ienne v i g u e u r ; car l ' a r t . 1743 
n 'y a a p p o r t é d 'except ion que lorsque le nouvel acqué-
r e u r t rouve le p r e n e u r déjà instal lé ; mais si cet te c i r -
cons tance m a n q u e , l 'exception disparaî t . Or , est-ce là, 
a joute- t -on , la créat ion d ' un droi t r ée l ? Un droi t rée l 
doi t pouvoir se poser en adversa i re , e t poursu ivre par 
voie de revendicat ion et de suite ceux qu i l ' u su rpen t . 
C'est a lors seu lement qu ' i l est droi t absolu. Mais quand 
un dro i t est bo rné à une s imple m a i n t e n u e en posses-
sion , quand il lui est défendu de p r e n d r e l ' i n i t i a t ive , 
e t qu ' i l est s u b o r d o n n é à la condi t ion d ' ê t r e en posses-
sion , il n 'es t t ou t au plus q u ' u n droi t de ré ten t ion ; il 
n 'es t pas un droi t r ée l , un droi t absolu. 

Or , d 'après l ' a r t . 1743, le p r e n e u r qu i n 'es t pas en 
jouissance doit voir son bail br isé par l 'a l iénat ion de 
la chose. De même , le fe rmier m i s en possession doit 
ê t re p ré fé ré à celui qu i ne l 'est pas, quo ique le t i t r e 
de ce de rn i e r soit an t é r i eu r (1). 

Telle est la vertu qu ' on a t t r ibue au m o t expulser d ans 
l ' a r t . 1743. Que de choses dans u n m o t ! ! ! 

(I) M. Duvergier a résumé ces idées (t. 1, n° 280), qui sont celles de 
MM. Proudhon, Duranton, Delvincourt, etc. 



494. Mais il est t emps de sor t i r de ce fé t ichisme de 
la le t t re e t de s 'élever à u n e in te rp ré ta t ion plus digne, 
plus en h a r m o n i e avec la pensée de la loi. 

M. J a u b e r t a dit une vér i té que j 'a i rappelée plus 
h a u t et que l ' un de mes adversa i res a citée c o m m e dé-
cisive dans son opinion (1). C'est que l 'ar t . 1743 a 
voulu compléter la réforme c o m m e n c é e par l 'Assemblée 
cons t i tuante . P r e n o n s acte de ceci. On nous accordera 
sans d o u t e , en présence de cet te déc la ra t ion , que le 
Code n 'es t pas venu pour r é t r é c i r l ' innovat ion ten tée 
par le Code r u r a l de 1791, ma i s bien pour en é largi r le 
c ad re et en féconder le g e r m e . 

O r , que propose-t-on dans l 'opinion à laquelle je 
m ' ad res se? P réc i sémen t d ' a m o i n d r i r l 'ouvrage de l'As-
semblée cons t i tuante e t de r é t rog rade r au lieu d 'avan-
cer. J e m 'expl ique . 

495. J ' a i rappelé , au n° 485, les t e rmes du Code r u -
ral . 11 ne se ser t pas du mot expulser écr i t dans l ' a r -
ticle 1743. Il dit qu 'en cas d 'a l iénat ion de la chose 
af fermée la résolution n'aura lieu que de gré à gré. Si l ' a r -
ticle 1743 avait employé ce t te formule , le système q u e 
je r é fu t e n ' au ra i t j amais songé à se reprodui re . Jamais 
on n ' au ra i t imag iné de faire dépend re le droi t du fe r -
mie r de son en t rée en jou issance . Aucune expression 
n ' au ra i t mis sur la t race de cette découverte . C'est 
q u ' e n effet le Code r u r a l de 1791 ne l imi te par a u c u n e 
condit ion l 'abrogat ion de la r è g l e : Successor particularis 
non tenetur starecolono, du m o i n s en ce qui concerne le 
bail des biens de campagne . Paul donne sa t e r r e à 
f e rme pour six ans à P i e r r e , avant que le fe rmier sor-
t an t n 'a i t dé logé ; car il faut s 'y p r e n d r e d 'avance pour 
ne pas éprouver u n e fâcheuse in t e r rup t ion . P i e r r e pré-
pare son en t r ée en jou i ssance ; il achète des best iaux et 
des i n s t rumen t s a r a to i r e s ; il d o n n e congé à son pro-
pr ié ta i re pour ê t r e prê t au m o m e n t convenu. Mais , 
dans l ' in te rva l le , Paul vend sa t e r r e , et l ' acquéreur 
t rouve le bail de six ans passé à P ie r re , mais non encore 

(I) M. Duveraier, i. 1, n° 2J9 . 

exécuté. Pou r r a - t - i l n ' en teni r aucun compte? Non. Le 
bail ex is te ; il a u n e date c e r t a i n e , du moins nous le 
supposons. La loi de 1791 dit posi t ivement qu' i l ne 
pour ra être résilié que de gré à gré. Si elle eû t pe rmis 
de le b r i s e r , sous pré texte que le fermier n 'é ta i t pas 
encore en possession, e l le-aurai t agi cont re son p rop re 
bu t . Elle aurai t paralysé l ' indus t r ie agricole qu 'el le 
voulait relever . C 'eût é té enlever aux fe rmiers tou t ave-
n i r , l eur dé fendre tou te a v a n c e , leur in te rd i re tou t 
preparat i f pour se m e t t r e à l 'œuvre d 'une m a n i è r e 
l ructueuse . Je crois que sur ce point nul le contes ta t ion 
ne s 'elèvera. Le texte du Code ru ra l ne le permet -
t ra i t pas. 

Puis est venu l 'ar t . 1743, qui a eu la volonté d ' a -
grand i r la r é fo rme e t de la complé ter . Malheureuse-
m e n t , il ne s 'est pas servi de la m ê m e locution que la 
loi de 1791, et , à force de vouloir ê t re explicite et ab-
solu, il a donné à la controverse des a rmes cont re lu i -
m e m e . Les r édac teu r s du Code Napoléon voyaient par-
tout écr i t dans l ' ancien droi t que le p r e n e u r pouvait 
e t re expulsé par le successeur à t i t re s ingulier . Telle 
était la fo rmule consacrée. Elle est dans tous les 
livres (1); elle est m ê m e dans les lois (2); ils c r u r e n t 
donc qu ' i l n 'y avait pas de moyen plus radical d 'effacer 
tous les vestiges de l 'ancien sys tème que de p r e n d r e 
3e cont re-pied de la proposi t ion e t d 'en renverser les 
ternies ; et ils d i r en t dans leur an tagonisme : l ' acqué-
r e u r ne p o u r r a expulser le p r e n e u r . Eh bien I voyez le 
ma lheur . C'est de ces expressions m ê m e s qu 'on s ' em-
pare pou r souten i r q u ' u n e par t ie de l ' ancien sys tème 
est encore debout ! 

Je sout iens, au cont ra i re , qu ' aucun débris n 'en a 
su rvécu , et que le Code a dit et voulu dire que la vente 
de la chose louée n ' empêche pas le bail de subsis ter , 
soit que le p r e n e u r soit en jouissance, soit qu ' i l n 'y soit 
pas encore . Les preuves abondent . 

(1) Potliier, Louage, n° 289. 
(2) Loi du 28 octobre 1790. 1.2. 

et 323). ' ' 

T. i l . 

art. 15 (Collect. Lepec, t. 1, p . 322 
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C o m m e n t , en effet, l ' a r t . 1743 aura i t - i l subordonne 
le ma in t i en du bail à la c o n d i t i o n que le p r e n e u r serait 
en possession? Le Code r u r a l de 1791 n 'avai t pas place 
le p r e n e u r dans u n e pos i t ion si r e s t r e in t e et si pér i l -
l euse ! Et l 'on sou t i endra i t q u e l ' a r t . 1743 l 'a empr i -
sonné dans cet é t roi t déf i lé , l u i qu i a voulu compléter ta 
réforme, l ' é t endre , la géné ra l i s e r ! ! ! 

496. M. Duvergier ob j ec t e q u e l 'ar t . 1743 a .au u n e 
raison pou r donne r au p r e n e u r qu i possède, une préfé-
r ence sur le p r e n e u r q u i n e possède pas. C'est que sa 
jouissance est u n fait q u e le nouve l acqué reu r n ' a pu 
i g n o r e r ; que , la c o n n a i s s a n t , il est censé l ' approuver ; 
que , l ' ayan t app rouvée , i l e s t e n é ta t de mauvaise foi 
quand il p ré tend la t r o u b l e r ( I ) . Mais qu ' a i - j e besoin 
de d iscuter ce po in t de v u e ? Il m e suffit de renvoyer 
M. Duvergier au Code r u r a l de 1791, qu i ne di t pas u n 
m o t de la possession du p r e n e u r ; il m e suffira de lui 
r appe le r que l u i - m ô m e c o n v i e n t que le Code Napoléon a 
été plus loin que C Assemblée constituante (2) ; qu'il modifie 
plus profondément l'ancienne règle : SUCCESSOR PARTICULARIS 

NON. TENETDR STARE COLONO. Si , e n effet, j e p rends l ' a r -
t icle 1743 avec les l imi t e s q u e lui assigne M. Duver-
gier , il va moins loin q u e l 'Assemblée cons t i tuante ; il 
modif ie moins p r o f o n d é m e n t l ' anc ien droit . 

Mais il y a plus. M. M o u r i c a u l t n'a-t-il pas dit que la 
rac ine de l ' a r t . 1743 c 'es t q u e nul ne peut transmettre à 
autrui plus de droits qu'il n'en ci lui-même? M. Duvergier 
sent bien que , s'il en est a i n s i , il f au t assimiler le p re -
n e u r qu i n 'es t pas en possess ion à celui qui y est dé jà? 
Il en fait lu i -même l ' aveu . Mais il che rche à se déba t t re 
pou r é tabl i r que l ' a r t . 1743 n ' e s t pas une application 
de la maxime que j e v iens d e rappe le r . Quelle raison 
en donne- t - i l? Aucune. 11 l u i suffi t d ' une dénégat ion. 
11 oublie que le con t r a i r e r é s u l t e de la déclarat ion ex-
presse de M. Mour icaul t , o r g a n e de ce t r i b u n a t , dont il 
n e r épud ie pas l ' au to r i t é , pu i squ ' i l l ' invoque quand il 
pa r le par la bouche de M. J a u b e r t (3). 

(1) P. 203,1.1. —(2) P. 238. - (3) P . 259. 

. i 'emai-quez-le b ien! voilà déjà 'deux obstacles 
i rrésist ibles à l ' in terpré ta t ion que j ' a t t a q u e : 1° le texte 
du Code r u r a l auquel l ' a r t . 1743 est venu s ' a jou te r pour 
le complé te r et non pour l ' a m o i n d r i r ; 2° l 'opinion de 
1 o ra t eu r du t r ibuna t qui donne la ra ison de cet ar t icle 
pa r cet te règle, que nul ne peu t t r a n s m e t t r e à au t ru i 
plus de droits qu ' i l n ' en a lu i -même (1). 

Mais ce n 'es t pas tout ! ! 

^ 497. J 'a i dit ai l leurs (2) que , pa r l ' ancien droi t , le 
bail finissait avec l ' u su f ru i t , pa r sui te du pr inc ipe suc-
cessor particularis non tenetur stare colono. Mais, de m ê m e 
que ce pr inc ipe est tombé pa r r a p p o r t à la vente de la 
chose louée (art . 1743), de m ê m e que l ' a r t . 395 du Code 
Napoleon l 'a renversé dans les rappor t s du p r e n e u r avec 
celui qui succède à l ' u suf ru i t i e r , la législation nouvelle 
le pour su i t dans ses appl icat ions les plus sail lantes et 
lui subs t i tue un ordre de choses différent . Tout succes-
seur par t icu l ie r est t enu d ' en t re t en i r le bail , pa rce que 
ce bail affecte la chose et la suit pa r tou t où elle passe. 

\ oilà donc deux positions bien ident iques et r amenées 
a la règle c o m m u n e . 

Eh bien ! si la possession du p r e n e u r est une condi -
t ion nécessaire du main t ien du bail pa r l ' a cqué reu r , 
elle le sera à plus for te raison à l 'égard du nu-propr ié -
ta i re ; car l ' u suf ru i t i e r qui a fait le bail avait su r l ' im-
meub le des droi ts moins pleins et mo ins absolus que le 
vendeur qui l 'a aliéné ; e t si l ' a cqué reu r peut se m o n t r e r 
difficile pour les actes émanés du propr ié ta i re vendeur , 
combien le nu -p ropr i é t a i r e ne sera-t-il pas fondé à voir 
avec plus d ' ombrage les actes d ' un seul s imple u s u -
f ru i t i e r ? 

Or , les a r t . 1429 et 1430, qui sont le complément de 
1 a r t . o 9 5 , d isent en toutes le t t res que le nu -p rop r i é -
ta i re est t enu d ' en t re t en i r (à cer taines condi t ions qu i 

(1) C'est ce qu'ont très-bien aperçu les annotateurs du livre de M. Za-
cliarice. Ils reconnaissent que l ' an . 1743 n'est qu'une conséquence de celle 
règle , et qu ainsi il n'y a pas de distinction à faireenlre le cas où le preneur 
est en possession et celui où il n'y est pas (t. 3, p. 26, note 18). 

(2) Supr., n0 s 155 et 474. 1 ' 



ne sont ici d 'a l icune considérat ion) les baux de neuf 
ans et au-dessous dont l'exécution n'a pas commencé (1). 

Et l 'on voudra i t que l ' a cqué reu r fût t ra i té plus favo-
r a b l e m e n t ! l 'on voudra i t que deux situations, égales 
sous l 'ancien dro i t , eussent été régies par le nouveau 
avec si peu d 'égal i té! ! l 'on voudrai t que la moins favo-
rable eû t reçu une faveur dont la plus favorable n ' aura i t 
pas été inves t ie ! ! ! J ' invi te les par t isans de la doct r ine 
de MM. Delv incour t , P r o u d h o n , Duran ton , e tc . , à y 
réf léchi r sé r i eusement . J e leur demande commen t il ëst 
possible que des au t eu r s , si respectables d 'a i l leurs , a ient 
passé devant les a r t . 595, 1429 et 1430, sans voir la 
l u m i è r e qu ' i l s p r o j e t t e n t sur l 'ar t . 1743. Je les ad ju r e 
de d i re si ce t ensemble de textes , coordonné su r tou t 
avec le Code r u r a l de 1791 e t avec les discours de 
M. Mouricaul t , ne par le pas plus hau t q u ' u n m o t dé -
t o u r n é de son bu t e t faussé dans sa por tée . 

498. Au surp lus , la ques t ion est sort ie des é t re in tes 
dans lesquelles de vaines théories s 'efforçaient de la 
t en i r capt ive; elle a é té posée devant la Cour impér ia le 
de Dijon, et ce t te Cour a eu l ' honneur de lu t te r la pre-
m i è r e con t re les p r é jugés de l 'école, et le courage de 
les condamner . Son a r r ê t du 21 avril 1827 (2) décide 
in terminis que le p r e n e u r a le droi t de poursuivre en t re 
les ma ins de l ' a che teu r l 'exécution du bail dont il n 'a-
vait pas é té mis en jou issance avant la vente . Cet a r rê t 
a é té c r i t iqué (3) ; ma i s il survivra aux c e n s u r e s ; et j e 
m 'ape rço i s d ai l leurs q u e je ne suis pas le seul à le dé-
f e n d r e ; car la doct r ine qu ' i l consacre a t rouvé dans les 
leçons de M. Zacharice des t i t res nouveaux au respect 
e t à la confiance des ju r i sconsu l tes (4). C'est pour moi 
un encouragement à pers i s te r dans tout ce que j ' a i d i t ; 
e t quand M. Duvergier m 'exhor t e à revenir de mon 

(1) Supr., n° 151. 
(2) J Palais, t. 21, p. 367. D., 2 7 , 2 , 119. S , 2 7 , 2 , 116. 
3 M. Duvergier, 1.1, n° 2 8 1 . M. Duranton, t. 17, n ' 139. 

(4) 1. o, p - 6 . — V. cependant les observations de MM. Aubry et 
Rau sur Zachan*, t. 3. p. 361 etnote 18 (3= édit.). 

opinion (1), je m e sens mieux fondé que j ama i s à lui 
r épondre c o m m e Crassus : « Turn ille fidenter confirmare, 
« ita se rem habere ut respondisset (2). » 

499. Maintenant donc, voilà la position du p r e n e u r 
dégagée dans le cas de vente de la chose louée , aussi 
bien que dans le cas de consolidation de l ' u su f ru i t avec 
la p ropr i é t é ; mais res te ra - t -e l l e indécise quand l ' i m -
meub le sera légué , donné , é c h a n g é ? Non. 11 est vrai 
que l ' a r t . 1743 n ' e n dit mo t , et si le système d ' i n t e r -
pré ta t ion restr ict ive devait prévaloir , on aperçoi t à 
quel les anomalies absurdes on serait en t r a îné ; mais la 
règle que nul ne peut transmettre plus de droits quil n'en a 
lui-même expl ique e t aplani t tout . Ce n 'es t qu ' en r e f u -
sant de voir en elle la base de l ' a r t . 1743 qu ' on se perd 
dans un dédale de contradict ions , d 'exceptions e t d ' i m -
possibili tés!!!. 

500. Elle sauve u n e au t r e diff iculté, celle qui surg i t 
quand un bail ayant date cer ta ine se t rouve en rivali té 
avec u n bail pos tér ieur suivi de possession. 

Dans l 'ancien droi t , on le sent tout de sui te , la p ré -
férence appar tena i t à la possession. Le p reneur le plus 
récent qui possédait l ' empor ta i t su r le conduc teu r le 
plus ancien à qui la dél ivrance n 'avait pas encore é té 
faite. Ce de rn i e r n 'avait que la ressource de l 'act ion en 
dommages et in té rê t s contre le p ropr ié ta i re qu i avait 
m a n q u é à ses engagements personnels (3). 

Au jourd 'hu i , il n ' en est plus de m ê m e (4). Le bail 
an té r i eu r prévaut , abstract ion faite de la possession ; 
le p ropr ié ta i re ayan t l imité son droi t su r la chose par 
le p remie r bail qu ' i l a consent i , n ' a pu en accorder u n 
second à une au t re personne , que sous la cha rge du 
p remie r . Q u a n t a u fait de possession, il res te indi f férent . 
Les droi t s les plus impor t an t s et les plus précieux se 
t r a n s m e t t e n t par la volonté! la p ropr ié té e l l e -même 

(1) T. 1, p . 270. 
(2) Cicer., Deoratore, lib. i , n " 36. 
(3) Pothier, Louage, n° 63. 
4) Mon Comm. de la Vente, t. 1, n°> 39, 40 et suiv. 



est déplacée par le seul effet du consen temen t sans 
t rad i t ion (1). 

L ' a r t . 1141 du Code n ' e s t pas u n obstacle c o n t r e 
n o t r e décision. 11 ne se ra i t applicable q u ' a u t a n t que le 
droi t du p r e n e u r sera i t purement mobilier. Or , nous 
avons p rouvé qu ' i l n ' e s t r i en m o i n s que cela (2), e t la 
démons t ra t ion a dû pa ra î t r e plus complè te encore , de -
puis que nous l 'avons vu l ' e m p o r t e r s u r les successeurs 
à t i t r e s ingul ier non e n c o r e invest is de la possession. 

501. Résumons m a i n t e n a n t les pr incipales idées aux-
quel les nous voilà a r r ivés . 

Le p r e n e u r peu t f o r c e r le p ropr i é t a i r e à le m e t t r e 
en possession de la chose (3) -, c 'es t u n e conséquence 
de l ' a r t . 1719 (4). 

11 peu t m ê m e forcer les a c q u é r e u r s e t successeurs à 
t i t r e s ingulier à lui dél ivrer son dro i t de jouissance, 
i Enf in , s'il t rouve devan t lu i u n p r e n e u r don t le t i t r e 
est pos té r i eu r au sien, m a i s m u n i de la possession, il 
peut encore se m e t t r e à sa place e t ob ten i r m a l g r é lui 
la dél ivrance de la chose (5). 

On voit combien le d r o i t du p r e n e u r a acquis d ' i m -
por t ance et d ' i ndépendance sous le droi t nouveau . On 
voit de combien d ' i nnova t ions l ' a r t . 1752 a é té la 
source . 

502. Il res te un po in t à éc la i rc i r : le p r e n e u r d ' u n e 
chose indivise qu i t i en t son dro i t d ' u n seul des c o m -
munis tes et qui c ra in t de le voir s ' évanoui r s u r la r é -

M) MM. Dalloz, p . 213, et Duvergier, t. l , n ° 2 8 3 , sont d'opinion contraire. 
(2) Supr.,n° l5. 
(3) V. le considérant d'un a r rê t de cassation du 22 février 1831 (J. Palais, 

t . 23, p . 1235. D., 31, 1, 102. S . . 31, 1, 133). 
J 4 ) Supr., n° 169. Pothier , n° 88 . — De ce que l'existence d'un bail qui 

n'avait pas date certaine avant le commandement, n'aurait é té mentionnée 
dans le cahier des charges que la veille de l 'adjudication, il n 'en résulte pas 
que l 'adjudicataire puisse se refuser à l 'exécution. Le bail doit être maintenu 
s'il a été fait de bonne foi, sauf à l 'adjudicataire à se pourvoir contre qui de 
droit en réparation du préjudice que peut lui causer la déclaration tardive 
insérée dans l'enchère. Paris, 20 janvier 1812 (J. Palais, 1842, t. p . 208). 

(5) N° 499. v » . . i y 
m 

clamat ion des au t res communis tes , sera-t-il fondé à de-
m a n d e r le par tage afin de conserver son droi t sur le 
lot qu i adviendra à son ba i l leur? 

Cette quest ion s 'est p résen tée devant la Cour de Nî-
m e s (1), e t par sui te devant la Cour de cassation (2). 
L 'act ion en par tage in ten tée par le f e rmie r a é té r e -
poussée; il y avait dans l 'espèce u n e c i rcons tance qu i 
r enda i t ce résul ta t inévitable. C'est que le p r e n e u r ne 
demanda i t pas un par tage de tou te la succession ; il ne 
réc lamai t q u ' u n par tage part iel . 

Mais si ce point de droi t se présenta i t m i m e n t e t 
sans mélange , que devrait-on décider? 

On peut considérer l 'act ion du p r e n e u r sous deux 
aspects : d ' abord , le p reneur peut ê t r e r ega rdé c o m m e 
exerçan t les droits du bail leur dont il est le c r é a n c i e r ; 
en second l ieu, on peut le considérer c o m m e agissant 
de son chef. 

Du chef du bai l leur , on ne comprend pas qu 'on puisse 
le déclarer non recevable. Les ar t . 1166, 882, 2205, 
sont pou r lui une garant ie manifes te de la légi t imi té 
de son act ion. Les ins inuat ions cont ra i res , qu 'on aper-
çoit, à t ravers des phrases fort équivoques , dans l ' a r -
rê t de la Cour de cassation que j 'a i cité tout à l ' heure , 
ne saura ient prévaloir cont re des textes si formels . Te l 
est aussi l 'avis de M. Duvergier (3). 

Il y a plus de difficulté quand le p r e n e u r in t en te 
l 'act ion de son chef. P o u r la repousser , on di t , avec 
les anc iens pr incipes , qu ' i l n 'a pas de droi t réel su r la 
chose , e t qu'il ne peu t fo rmer aucune action réel le ou 
mix te . Ces raisons dominent en g rande par t ie l ' a r rê t 
de la Cour de Nîmes. On peu t les fort if ier de la loi 7, 
§ 11, D. Coin, divid. 

Néanmoins , les nouveaux pr incipes a t t énuen t singu-
l i è r emen t l eu r puissance. Nous avons vu ci-dessus q u e 
le p r e n e u r a u n droi t réel su r la chose, et qu ' i l a u n e 

(1) 24 décembre 1827 (J. Palais, t. 23, p 1235, arrêt de cass. 22 février 
•1831, S . , 28, 2, 271. D . , 28, 2, 217). 

(2) 22 février 1831 (J. Palais, t. 23, p. 1235. D , 31, 1, 102. S., 31 . 
1, 133). 

(3) T. 1, n" 88. 



action contre les tiers pour se faire investir de son 
droit . Je pense dès lors qu 'on doit l 'assimiler à l 'usu-
frui t ier , en ce qui concerne le droit de demander le 
partage. 

503. Revenons à présent à l 'objet d i rec tde l 'ar t . 1743, 
dont une digression nécessaire nous a fait un moment 
dévier. 

Le successeur particulier n 'es t tenu du bail, d 'après 
notre article, qu 'au tant qu' i l a date certaine avant le 
fait légal qui fait changer la propriété de mains. Si l 'on 
eût eu égard aux baux sans date certaine, on eût f a -
vorisé les fraudes (1) ; le vendeur aurait pu passer des 
baux tardifs en les ant idatant ; il aurai t pu donner à 
l ' acquéreur , et malgré lui, des fermiers à long te rme 
ou à des prix inférieurs. 

504. Si donc le bail n 'a pas de date certaine, le pre-
neur ne peut l 'opposer au successeur particulier qu 'au-
tant que celui-ci s'y serait engagé par son contrat (2); 
sinon, le successeur part iculier peut expulser le p re -
neur sans lui payer de dommages et intérêts (art i-
cle 1750). 

Toutefois le bail conserve sa force e n t r e le bailleur 
et le preneur (3), et celui-ci peut réclamer contre ce-
lui-là des dommages et intérêts , dont l 'é tendue est fixée 
par le juge, suivant les principes ordinaires (4). 

505. Si le successeur part icul ier trouvait le preneur 
en jouissance, il ne pourrai t l 'expulser sur-le-champ. 
11 faudrai t qu' i l at tendît le délai accoutumé des congés, 
comme dans le cas où le bail est sans écrit (5) (art. 1736 
et 1774). 

(1) M. Treilhard (Fenet, t. 14, p . 251). 
(2) M. Duranton, t. 17, n° 140. 
(3) M. Treilhard, loc. cit. 
(4) M. Zacharia:, l. 3, p. 2 7 . ' 
(3) Poihier, n» 297. M. Duranton, t. 17, no 144. M, Duvergier, 1 . 1 , 
546. Turin, 21 juin 1310 (J. Palais t . 8, p. 397. S., 11, 2, 235). 

506. Mais que devrait-on décider si le successeur pa r -
ticulier laissait jouir le preneur , et percevait les loyers 
sans protester dans les quit tances de sa volonté d 'ex-
pulser le fermier? 

Les circonstances décideront presque toujours cette 
question. Mais s'il fallait en porter son avis en thèse gé-
nérale, je penserais, avec Pothier, contre Despeisses, 
que le successeur particulier n'est tenu du bail que pour 
le temps des tacites reconductions, mais qu'il n 'es t pas 
censé adhérer à cont inuer le bail écrit pendant tout le 
temps qui peut rester à courir (1). Son silence et l 'exé-
cution qu' i l fait du bail ne doivent être considérés que 
comme l 'approbation d 'un bail sans écrit ou sans fixa-
tion de durée (2). 

507. Il en est au t rement lorsque l 'antér iori té et la 
cer t i tude de date du bail l 'ont impr imé sur la chose. 
Les relations qui s'établissent alors en t re le preneur et 
le nouvel acquéreur associent nécessairement ce der -
nier au bail qu' i l est chargé d 'entretenir . Elles vont 
même jusqu 'à lui r endre personnelles les obligations 
principales que le contrat imposait à son devancier, par 
exemple, de tenir le preneur clos et couvert, de le ga-
rant ir de toute éviction, etc . , etc. 

Au surplus, il est inuti le de dire que je n 'entends pas 
que le nouveau propriétaire succède à la responsabilité 
des faits personnels de son auteur . Je me suis expliqué 
ailleurs sur ce point (3), et quand je parla de l 'obliga-
tion de garantir , qui passe sur lui, tout ce que j e veux 
exprimer, c'est qu'il est garant des faits survenus depuis 
son acquisition. Quant aux causes d'éviction an té r ieu-
res, elles ne le concernent pas (4). 

508. L'art . 1743, dont je viens d'exposer l 'espri t et 
les circonstances, ne s 'applique pas aux locations de 

(1) N° 300. 
(2) Junge M. Duranton, 1.17, n° 145, Conlrà, M. Duvereier, t. l , n ° 550. 
(3) Supr., n° 290. 
(4) Supr., n" 290. 



meubles. Il ne concerne que le louage des immeubles 
ou des choses mobilières accessoirement unies aux i m -
meubles (1). 

509. Nous allons passer main tenan t à un cas prévu 
par not re art icle, mais réglé par les articles suivants ; 
je veux parler de celui où le bail leur s'est réservé, par 
le bail, le droit d 'expulser le p reneur . 

ARTICLE 1 7 4 4 . 

S'il a é té convenu, lors d u bai l , q u ' e n cas de ven te , 
l ' a cqué reu r pou r r a i t expu l se r le f e rmie r ou le loca-
ta i re , et qu' i l n 'a i t é té fait aucune s t ipula t ion s u r les 
d o m m a g e s et in térê ts , le ba i l l eu r est t e n u d ' i n d e m -
niser le fe rmier ou le locata i re de la m a n i è r e sui-
van te . 

ARTICLE 1 7 4 5 . 

S'il s 'agit d ' u n e ma i son , a p p a r t e m e n t ou bou t ique , 
le bai l leur paye , à t i t re d e d o m m a g e s et in t é rê t s , 
a u locataire év incé , u n e s o m m e égale a u p r ix du 
loyer , p e n d a n t le t emps qui , su ivan t l ' usage des 
lieux, est accordé en t r e le congé et la sort ie . 

ARTICLE 174-6. 

S'il s 'agit de b i ens r u r a u x , l ' i ndemni t é q u e le 
ba i l l eur doit p a y e r au f e r m i e r e s t du tiers d u pr ix 
d u bail p o u r tout le t e m p s qui r e s t e à cour i r . 

ARTICLE 1 7 4 7 . 

L' indemni té se r ég l e ra p a r expe r t s , s'il s 'agit de 

manufac tu re s , usines, ou au t res é tab l i s sements qui 
exigent de g r andes avances . 

SOMMAIRE. 

510. Il est pe rmi s au bai l leur de se réserver la facul té d 'expulser le 
p r e n e u r en cas d 'a l iénat ion de la chose louée. 

511. L ' a cqué reu r peut- i l se prévaloir de ce t te c lause con t r e le p r e n e u r 
q u a n d le bai l leur n 'en a pas usé lors de la Yente? 

512. Pourquo i le Codo exige-t-il du bai l leur qu' i l indemnise lo p reneur 
du préjudice que lui a causé l ' expuls ion. 

513. Quel est le m o n t a n t de l ' indemni té re la t ivement aux locataires des 
m a i s o n s ? 

514 . Quel le est l ' indemni té re la t ivement aux p r eneu r s de baux r u r a u x ? 
515. Quid pour les é tabl issements qui exigent de g r andes a v a n c e s ? 
516. A quelle époque ces indemni tés doivent-e l les ôlre payées? 
517. CCtte réserve d 'expulsion donne-t-el le aux deux par t ies une facul té 

réc iproque , et peut-elle ê t r e opposée p a r le p r e n e u r au bai l leur 
dans les mômes c i rcons tances? 

COMMENTAIRE. 

510. Le bailleur peut se réserver par le contrat de bail 
la faculté d'expulser le preneur en cas de vente de la 
chose. Cette réserve est licite; les art. 1743 et 1744 
l 'autor isent expressément, à la condition que le bail-
leur indemnisera le p reneur , ainsi qu'il va être d i t , 
et qu'il gardera certains ménagements que les articles 
suivants expliqueront (1). On aperçoit déjà que la 
charge des dommages et intérêts repose sur le bailleur, 
et que l 'acquéreur reste neutre à cet égard. 

511. Cette position a fait naître une question. On a 
demandé si l 'acquéreur à qui son contrat ne rappel le-
rait pas la réserve dont il s 'agit, aurait le droit de la 
relever dans le bail et de s 'en prévaloir. 

A mon avis, tout dépend des circonstances. Néan-
moins il y a des circonstances graves auxquelles on 
doit avoir égard, et qui se t i rent de la situation respec-
tive des part ies. 
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Lorsque la vente ne fait pas ment ion de la faculté 
d 'expulsion, on peu t supposer que le vendeur , pour 
éviter des dommages et in t é rê t s , a voulu que le p r e u e u r 
con t inuâ t sa jouissance, et qu 'a ins i il y a renoncé (1). 
L ' acquéreu r , en expulsant , expose le vendeur à des 
dommages - in t é rê t s , ce qu i n e peu t avoir lieu sans le 
fait de ce dernier., De p lus , le vendeur a pu fa i re la 
réserve parce qu'i l espérai t vendre à un mei l leur prix ; 
e t , c o m m e le dit M. Delvincour t , c 'est peu t -ê t re parce 
qu ' i l n 'a pas t rouvé ce prix qu ' i l n ' e n a pas fait ment ion 
dans le cont ra t de vente. Enfin les baux ont pu paraî t re , 
lors du marché , offr i r tou tes les garant ies désirables ; 
l ' acquéreur a pu voir, dans leur p rodu i t annue l , le r e -
venu véri table de la chose ; il a pu se m o n t r e r satisfait 
de ce revenu assuré pou r p lus ieurs années . Toutes ces 
c i rconstances on t pu dé t e rmine r le vendeur à ne pas 
lui concéder le droi t d 'expuls ion, dont l 'exercice n 'é ta i t 
pas nécessaire pour favoriser la vente et obtenir un 
jus te prix. Si, plus t a rd , l ' a cqué reu r change d'avis pour 
u n e raison ou pour une a u t r e , ce ne peut pas ê t re un 
motif pour se servir d ' u n e clause qu i est pour lui rcs 
inter alios acta. Il a vu le bail ; il l 'a eu sous les y e u x ; 
il y a lu la clause de la facul té d 'expulsion, et néanmoins , 
il ne l 'a pas fait t r anspor te r dans son cont ra t . N'est-ce 
pas u n e preuve que le v e n d e u r n ' a pas en t endu la lui 
t r a n s m e t t r e (2)? 

512. Voyons m a i n t e n a n t à quoi est t enu le ba i l -
leur qui expulse le p r e n e u r pa r sui te de la réserve 
st ipulée. 

Nous ver rons , par l ' a r t . 1748, qu ' i l doit d ' abo rd lui 
donne r le congé d 'usage . 

Occupons-nous m a i n t e n a n t des dommages et i n t é -
rê ts , et voyons ce qu 'a voulu la loi lorsque l ' i ndemni té 
n 'a pas é té réglée pa r le bai l (3). 

D 'abord le bai l leur est soumis de droi t à payer u n 

(1) M. Duranton, t . 17 , n° 148. M. Delvincourt , t . 3 , p. 200, notes . 
(2) Contra, M. Zachariœ, et ses annotateurs , Aubry et Rau, t . 3 . p. 3 6 2 , 

M. Duvergier, t . 1, n° 5 4 3 ; Marcadé, ar t . 1744, n° 1 ; Infrà, n° 519. 
(3) M, Mouricaul t(Fenet , y. 14 , p. 331). 

dédommagement . Le bail leur qui s'est réservé la fa-
cul té d 'expulser en cas de vente , agit dans un espr i t 
de spéculat ion. Il espère qu ' i l vendra la chose plus 
c h è r e m e n t . Dès lors, l ' équ i té voulait qu ' i l ne f î t pas ce 
profi t aux dépens du p reneur . C'est bien assez de lui per-
m e t t r e de convenir qu ' i l n ' en t r e t i end ra pas le bail (1). 

Mais quelle sera la quot i té de l ' indemni té? 
Le législateur é tabl i t u n e dis t inct ion en t re les baux 

d'édifices u rba ins , ceux des biens r u r a u x et ceux des 
usines. 

513. Dans le p r emie r cas, l ' i ndemni t é consiste dans 
le payement d ' u n e somme égale au prix du loyer pen-
dant le t emps qu i , su ivant l 'usage des lieux, est ac-
cordé en t r e le congé e t la sort ie (2) (1745). 

514. Dans le second cas, l ' i ndemni té est du t iers (3) 
du pr ix du bail pou r tout le t e m p s qui res te à cou-
r i r (1746). 

Et ici j e r e m a r q u e r a i l ' e r r eu r de la Cour impér ia le 
de Par is , qui ayant à régler l ' i ndemni t é dont s 'occu-
pen t nos ar t ic les à l 'égard d ' un chan t ie r , c r u t devoir 
faire-application de l ' a r t . 1746 (4). Un chan t i e r n 'es t 
pas un bien ru ra l . Il r e n t r e dans la catégorie des 
choses don t s 'occupe l ' a r t . 1747. 

515. Enfin, dans le t ro is ième cas, lorsqu ' i l s 'agit 
d 'us ines , de manufac tu re s , car r ières , chant ie rs , -hôtel-
leries ou au t res é tabl issements qu i d e m a n d e n t de 
grandes avances, l ' i ndemui té est réglée par des exper ts 
(a r t . 1747). Cette disposition m a n q u a i t au pro je t p r i -

(1) Infrà, conim de l 'art . 1762. La Cour de Toulouse voulait que le pre-
neur n 'eût pas droit à des dommages ; elle disait : Ces dommages tiendront 
lieu de prorogation de bail, ce qui serait contraire à la convention (Fenet, 
t . 5 , p. 620) . Mais on vient de voir la réponse à ce système t rop rigoureux. 

(2) Stipr., n°> 407 et suiv. sur ce délai. 
(3)*V. les observ. de la Cour de Lyon (Fenet, t . 40 , n° 206). Dans l 'ancien 

droi t , c 'était le tiers, comme dans l 'ar t . 1746. Le Code rural de 1791 su i -
^âit» d'flutrcs bases 

(4) 16 juin 1825 (J. Palais. 1 . 19 , p . 591 . D . , 2 5 , 2 , 2 2 0 . S . , 25, 2, 272). 
V . infrà sur cette e r r e u r , n 0 ! 527 et 6 3 2 , . 



mitif . Elle y a éLé i n t r o d u i t e sur la proposi t ion de la 
Cour de Rennes ( i ) . Elle ne r e n t r e pas tou t à fait dans 
la r u b r i q u e de no t r e sec t ion , qui est in t i tu lée : Des 
règles communes aux baux des maisons et des biens ruraux. 
Or, il s 'agit ici d ' au t res choses que de baux de maisons, 
e t su r tou t que de baux de biens r u r a u x (2). Mais j 'ai 
fait voir, b i e n . s o u v e n t dé jà , que les a r g u m e n t s t i rés 
du c lassement des ar t ic les dans le t i t r e du louage, n 'on t 
pas u n e grande valeur (3). 

516. Les indemni t é s d o n t j e viens de pa r l e r doivent 
ê t re payées p réa lab lemen t à la sort ie du p r e n e u r ( a r -
t icle 1749) (4). 

/ 

517. Lorsque le ba i l l eu r s 'est réservé d 'expulser le pre-
n e u r en cas de vente; le p r e n e u r peu t - i l , pa r réciproci-
té, faire résoudre le bail lo r sque le bai l leur n e le fait pas? 

J ' a i di t plus h a u t q u e , dans l ' anc ienne j u r i s p r u -
dence , il y avait réc iproc i té , au moins d 'après l 'opi-
nion c o m m u n e , et que si le successeur par t icu l ie r pou-
vait fa i re résoudre le bail au d é t r i m e n t du p reneu r , le 
p r e n e u r pouvait à son t o u r le faire r é soud re au dé t r i -
m e n t du successeur par t icu l ie r (5). 

Mais je ne crois pas qu ' i l en soit de m ê m e a u j o u r -
d 'hu i . Aucun ar t ic le du Code ne p e r m e t d ' adme t t r e 
cet te réciproci té . La rése rve est tou t en t i è re dans l ' in-
térê t du bai l leur ou de l ' a cqué reu r à qu i il la c o m m u -
n i q u e ^ ) . Elle procède d ' u n e convent ion di r igée con-

[ \) Fenet, t, 5, p. 396 et 397. 
(2) V. n® 514. 
(3) Quid s'il s'agissait d 'une chose mixte? (V. Infr , n° 5^6 ) 
(4) Mais la clause d'un bail por tant qu'en cas de vente dû bien lot>é le" 

lerrmer aura droit à une indemnité déterminée, ne reçoit point son am, i-
cat.on lorsque, la vente n etnnt fai te par le propriétaire qu'à la condition 
que le fermier sera conserve dans son bail, ce dernier est resté l ihie rfeVv 
maintenir. Du moms, l 'arrêt qui, p a r une pareille appréciation ries-faits 
refuse au fer,mer une creance qu'il voulait opposer en compensation à» son 

f j p S s d S ^ f t Î T m . I a c à s s a t ' o n - Itej. , 1 5 février 1842 
(5) Supr., n0 ' 483'. 
(6) M! Delvincourt, t 3 , p . 199 , notes. M. Duvergier, t. I , n° 561 - ' 

Contra M. Duranton, t . 17, n° 147. ' w 1 

t re le p r eneu r , avec son consentement . Il n e sau ra i t , 
sans une cont re -convent ion , la r é t o rque r cont re le 
bai l leur . On aperçoi t d 'a i l leurs que les raisons données 
pa r l ' anc ienne ju r i sp rudence , et t i rées de la m a x i m e : 
Successor particulars non tenetur stare colono, sont sans 
force à l ' h eu re qu ' i l est. De droi t , l ' a cqué reu r doit en-
t r e t en i r le ba i l ; si une convent ion con t rad ic to i r emen t 
s t ipulée l 'en dispense , le p r e n e u r n ' a pas en sa faveur 
une convent ion égale pour se dispenser de r empl i r de 
son côté ses obligations. 

ARTICLE 1 7 4 8 . 

L'acquéreur qui veut user de la faculté réservée 
par le bail, d'expulser le fermier ou locataire en 
cas de vente, est, en outre, tenu d'avertir le loca-
taire au temps d'avance usité dans le lieu pour les 
congés. 

11 doit aussi avertir le fermier de biens ruraux, au 
moins un an à l'avance. 

SOMMAIRE. 

518. 11 eût é té inique de permet t re à l 'acheteur d 'expulser le prenet-r 
sans aucun aver t issement préa lable . 

519. Le congé donné par le bai l leur avant l 'a l iénation est valable ai 
l ' acheteur l 'accepte. 

COMMENTAIRE. 

518. 11 eû t été t rop r igoureux d 'obl iger le p r e n e u r 
à vicier sur - le -champ les lieux qu ' i l occupe ; déjà dans 
l ' anc ienne ju r i sp rudence , l ' ache teur ne pouvait expul -
ser en s u r - t e r m e (1). On considérai t que l 'équi té na tu -
relle, qui impose des devoirs non moins étroi ts que les 
convent ions , soumet ta i t l ' ache teur à cer tains m é n a g e -
m e n t s envers le p r eneu r , auquel il ne devait pas causer 
un grand d o m m a g e sans nécessité. 

(I) Pothier , n° 297. 



Le Code a suivi ces idées équitables. L 'acheteur ap-
pelé à profiter de la réserve du bail, devra donc donner 
congé en se conformant aux délais en usage. 11 faudra 
m ê m e qu' i l avertisse un an d'avance le fermier des biens 
ru raux (1). 

519. Quoique no t re article charge l 'acheteur de 
donner le congé, il n 'es t pas moins certain que le congé 
signifié par le bai l leur devrait ten i r , si l 'acheteur en-
tendai t en profiter. 

ARTICLE 1 7 4 9 . 

Les fe rmie rs ou les locata i res n e peuven t ê t re 
expulsés qu' i ls n e soient payés p a r le bai l leur , ou, 
à son défaut , p a r le nouvel acqué reu r , des d o m 
m a g e s e t in té rê t s c i -dessus expliqués. 

SOMMAIRE. 

£520. Droit de ré tent ion aceo rdé au p r e n e u r en cas d 'expuls ion. 
521 . Cette faveur ne lui est accordée que dans le cas où le bail a date 

ce r t a ine . 

COMMENTAIRE. 

520. Le preneur t ient de notre article un droit de 
rétent ion jusqu 'à ce qu' i l soit payé de ses indemni tés 
pa r l e bailleur, p remier obligé, ou, à son défaut, par le 
nouvel acquéreur (2). 

521. Mais cette disposition n'est pas applicable au cas 
où le bail, n 'ayant pas de date certaine, ne peut être 
opposé à l 'acheteur. L'art. 1749 ne se réfère qu 'aux ar -
ticles 1744, 1745, 1746, tous relatifs au cas où le bail 
contient réserve d'expulser le fermier . Ce qui achève 
de démontrer cette véri té, c'est que l 'a r t . 1750 déclare 

W - J P ï r ^ ù " - n ° 1 4 4 ; D u v e r S ' e r » n ° 5 i 6 ; Taulier , t . 6 , p . 2 o o ; Marcadé, ar t . 1150, n ° l . 
(2) M. Mouricault (Fenet, t . 14, p. 331). 

expressément que, dans le cas de bail sans date ce r -
taine, le nouveau propriétaire n 'est pas tenu de dom-
mages et intérêts , tandis que, dans l 'hypothèse de l 'ar-
ticle 1749, il est tenu de les payer à défaut du bail leur, 
s'il veut ent rer dans la possession de la chose. Donc, 
dans le premier cas, il peut la prendre sans faire au -
cun sacrifice; donc il peut en dépouiller le p reneur , 
quand m ê m e celui-ci n 'aurai t pas été indemnisé par 
son bailleur. 

La raison de cette différence ent re ces deux cas vient 
de ce que, dans le cas où le bail manque de date as-
surée,, la loi c ra in t u n e antidate et redoute les baux 
supposés (1). Dès lors elle se tient sur la réserve, au 
lieu de prodiguer les faveurs (2). 

ARTICLE 1 7 5 0 . 

Si le bail n ' es t pas fait p a r ac te au then t ique ou n 'a 
poin t de da te cer ta ine , l ' a cqué reu r n 'es t t e n u d ' a u -
cuns dommages et in té rê t s . 

SOMMAIRE. 

322. Renvoi aux numéros précédents . 

COMMENTAIRE. 

522. On peut voir ce que j 'a i dit , à cet égard aux 
nos 503, 504 et 521 (3). ' 

ARTfCLE 1 7 5 1 . 

L'acquéreur à pac te de racha t ne peu t use r de la 
faculté d ' expulser le p r e n e u r , j u s q u ' à ce qua , p a r 

(1) M. Mouricault (Fenet, t . U, p. 331). 
(2) JungeM. Duvergier. t. l , n ° 549. 
(3) Du reste, il a é lédécidé dans un cas où i ls 'agissait d 'expropriation pour 

u td . t é publique, que la dépos i t ion de cet art . 1750 est générale e s 'étend dè 
lors au prejudice que peut éprouver le locataire p a r l e déplacement de on 
industrie, ainsi qu 'a celui qui serait le résultat de la cessation de s" Jouis-
sance. P a n s , 16 mai 1854 (J. Palais, 1851. t 1 , p 15) ^ d l l 0 U , ! e s a J ° u , s -

T . l i . . 4 



â û BU «QXTRiT i i f L0VÀ&8. 

l 'expirat ion du délai fixé p o u r le r é m é r é , il devienne 
p rop r i é t a i r e i n c o m m u t a b l e . 

SOMMAIRE. 

523. Cette disposit ion é ta i t admise p a r l ' anc i enne ju r i sp rudence . 
524. Les r édac teu r s d u Code l ' adop t è r en t c o n t r a i r e m e n t à l 'opinion de 

Po th ie r . 
525. E l l e s ' app l ique aussi bien au cas où la rése rve d 'expulsion a été 

s t ipulée dans un bail au then t ique , qu ' à celui où le bail n'a pas 
da te ce r t a ine , à cause de l ' i den t i t é des mot i fs . 

COMMENTAIRE. 

¿23. Dans l ' ancienne ju r i sprudence , alors que le 
successeur particulier voyait le bail expirer devant lui, 
il était admis , par la ju r i sprudence , que l 'acheteur à 
pacte de r acha t devait le respecter (1). On en donnait 
cette raison : « Qu'il n 'est pas seigneur et propriétaire 
* ; j c o m m u t a b l e pendant le temps de la g râce ; car, 

pouvant ê t re l u i -même évincé par son vendeur, il 
t n 'est pas jus te qu' i l expulse le locataire qui a droit 
« de lui (2). » 

524. Cette doctr ine, combat tue par Pothier , a pré-
valu dans le Code Napoléon. Notre article ne veut pas 
que l ' acheteur à pacte de r émér é puisse, comme l 'ache-
teur pur et simple, expulser le f e rmie r ; car il pré-
voit le cas t rès-probable où la propriété fera re tour 
au vendeur . Il ne permet à l ' acquéreur de recourir à 
l 'expulsion qu 'au tant qu ' i l est devenu propriétaire 
incommutable . 

525. Du reste , il ne l imi te pas la prohibition d'ex-
pulser au seul cas où la réserve a été stipulée dans le 
bai l , et il l ' appl ique tout aussi bien au cas où le bail 
n 'a pas de date cer taine. Le lieu où est placé l 'arti-
cle 1751 indique qu' i l se référé à toutes les hypothèses 

(1) Brodeau, sur Louet, le t t re L, ch. 4 . n"> 9 , Bretonnier, su r Henrys, 
t . p . 28. Conlrà, Pothier , p- 2 9 y . 

(2) Brodeau, loc, cil. 
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où le successeur particulier aurait pu expulser le fer-
mier (1). La raison, d'ailleurs, le veut ainsi, la p ro -
priété n 'é tant pas moins indécise dans un cas que dans 
l 'autre . 

S E C T I O N I I . 

DES RÈGLES PARTICULIÈRES AUX BAUX A LOYER. 

ARTICLE 1 7 5 2 . 

Le locataire qui ne garn i t pas la maison de m e u -
bles suff isants , peu t ê t re expulsé , à moins qu'il ne 
d o n n e des sûre tés capables de r é p o n d r e du loyer . 

SOMMAIRE. 

52G. Qu ' en t end -on par baux à loyer? 
527. Si le bail comprend des b iens de na ture différente, les pr incipes 

qui régissent le bail de la chose pr incipale son t appl icables aux 
accessoires. 

528. Le Code n'a fai t , dans l 'ar t . 1752, que conserver au propr ié ta i re les 
sure tes qui lui ava ien t été accordées par l 'ancien droi t . 

529 . Quest ions à résoudre su r cet te mat ière . 
• 330. De quels meubles le locataire doit-il ga rn i r la maison louée ? Lo 

privilège du bai l leur s ' app l iqne- t - i i à toute espèce de meubles 
s ans dis t inct ion? 

531. Combien de t e rmes d u loyer le mobil ier doit-il garan t i r au p ro -
pr ié ta i re? 1 

532. Le propr ié ta i re peut- i l s 'opposer à tou t dép lacement des meubles 
du locataire, et ce de rn ie r n 'es t - i l plus le maî t re d'en d i s p o s e r ? 

833 . En cas d ' insuffisance de mobil ier , le bai l leur peut-il expulser son 
locataire de plein d ro i t ? 

534. P a r quelles sûre tés celui-ci p e u t - i l suppléer à la ga ran t i e d 'un mo-
bil ier suff isant? 

u35. Dans quels cas est-i l dispensé de l 'obligation do meubler l ' appar îp-
m e n t ? 1 r 

336. La des t i na t i on de la chose ne peu t -e l l e p a s , d a n s certains cas, m o -
dif ier c o n s i d é r a b l e m e n t c e t t e o b l i g a t i o n ? 

( ) MM. Duranton, 1 .17 ,n« 154 ; Duvergler, n ' 5 5 3 ; Marcadé, art . 1751 
n 1 M a i s ce dernier auteur enseigne que ce que notre article dit p o u 
la vente a réméré ne doit pas s 'appliquer a tonte vente faite SOUB coud' i io* 
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pulser au seul cas où la réserve a été stipulée dans le 
bail , et il l 'appl ique tout aussi bien au cas où le bail 
n 'a pas de date cer taine. Le lieu où est placé l 'arti-
cle 1751 indique qu' i l se référé à toutes les hypothèses 
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t . p . 28. Conlrà, Pothier , p- 2 9 y . 

(2) Brodeau, loc, cil. 
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( ) MAI. Duranton, 1 .17 ,n« 15- i ; Duvergter, n ' 5 5 3 ; Marcadé, art . 1751 
n 1 M a i s ce dernier auteur enseigne que ce que notre article dit p o u 
la ven e a réméré ne doit pas s 'appliquer a tonte vente faite SOUB coud' t io* 



COMMENTAIRE. 

526. Notre section est par t icu l iè re aux baux à loyer. 
On sait que la loi appelle baux à loyer le louage des 
maisons et celui des meubles (1). 

527. Mais il y a des choses qu 'on pour ra i t appeler 
mixtes , parce qu 'e l les t i ennen t à la fois de p lus ieurs 
na tu res . 

Une usine peu t c o m p r e n d r e : 10 des meubles , tels 
que des mach ines incorporées et devenues immeub les 
par des t ina t ion , e t des mat iè res p r e m i è r e s ; 2° des 
bâ t iments dest inés à l 'habi ta t ion e t r e n t r a n t dans la 
classe des maisons p r o p r e m e n t dites ; 3° des b iens ru -
raux , tels que prés dest inés à sécher les produi t s m a -
nufac tu rés , en m ê m e t emps qu ' à n o u r r i r les an imaux 
a t tachés à l ' é tabl i ssement ; 4° ç n f i n , des chan t i e r s qui 
ne sont n i b iens r u r a u x (2) , n i édifices u rba ins . 

Dans le cas de bail de ces sortes d 'obje ts , le jur i scon-
sulte est obligé de concil ier des pr incipes divers e t des 
règles qui se con t ra r i en t . 

Il y a cependant u n e idée p rédominan te : c 'est q u ' e n 
général les difficultés que p résen ten t ces sortes de baux 
se résolvent par les pr incipes relat ifs au bail de la 
chose pr incipale (3). 

Ainsi, par exemple , si le bail est d ' une usine à l a -
quelle sont annexées c o m m e accessoire quelques pièces 
de t e r re , le délai des congés sera dé te rminé , non par 
les règles relat ives aux baux à f e r m e , ma i s pa r les 
règles relat ives aux baux à loyer (4). Réc iproquement , 
si l 'usine étai t accessoi rement comprise dans le bail 
d 'un grand domaine ru ra l , ce serait aux règles des baux 
à fe rme qu ' i l f audra i t donner la préférence (5). 

(1) V. l 'ar t . 1711. 
(2) Supr., n° S U . 
13) Ferrières, sur Paris, t . 2, p. 1241, n° 16. Infr., n° 633. 
(4) Bruxelles, 29 septembre 1809 (J. Palais, t . 7, p. 892. S., 1 0 , 2 , 97). 

A^g. 4e ce que dit Potnier , n° 341. Ferrières, loc. cit. 
(5) J - Palais et Sirey, loc. cit. — Ajoutons au surplus quela jurisprudence 

applique aux baux à loyer dont il s'agit ici les principes généraux snr l 'obl i -

528. Ces observat ions e t ces réserves étant bien com-
prises en ce qui touche la r u b r i q u e , ar r ivons à l 'ob je t 
m ê m e de notre art icle. 

Loisel disait, dans ce style sentent ieux qu i a p p r o -
chait tan tô t du proverbe , t an tô t du langage de la loi : 
« Le propriétaire peut contraindre son lioste de garnir sa 
« maison de meubles exploitables pour seureté de son louage, 
« et à défaut de ce, l'en peut faire sortir ( 1). » Les cou tumes 
avaient s t ipulé cet te garant ie en faveur du p ropr ié ta i re 
qui livre sa chose e t ne doit pas en voir évanouir les 
produi t s (2) ; elles voulaient que le privilège si célèbre 
du locateur (3) eût une assiette réelle, et qu ' i l t rouvâ t 
dans l ' appa r t emen t ou la maison occupée par le loca-
ta i re , des meub les suffisants pou r s 'exercer u t i l emen t . 
Notre art icle ratif ie toutes ces garant ies données à la 
propr ié té . On en t rouve le complément dans l ' a r t . 2102, 
dont j ' a i donné ai l leurs le commen ta i r e (4). 

529. Mais ici p lus ieurs points sont à examiner . De 
quels meubles la maison doit-elle ê t re garn ie? Combien 
de t e rmes le mobi l ier du locataire doit-il ga ran t i r ? 
Quelle la t i tude peut avoir le locatai re de déplacer ses 
meubles , et dans quelles l imites le propr ié ta i re peut-il 
le surveiller à cet égard? Enfin, dans quels cas l 'obli-
gation de garn i r les l ieux est-elle suf f i samment r e m -

galion de ne pas changer la formede la chose louée, sur la preuve des baux et 
sur les droits et obligations du locataire. Ainsi, il a été décidé que l'obligation 
imposée au bailleur par l 'art . 1723 de ne pas changer la formede la chose 
louée, s'entend non-seulement de la transformation matérielle qui subst i-
tuerait un objet à un autre, mais encore de toutes les modifications essen-
tielles qui, sans détruire la substance de la chose, en changent les condi-
tions. Paris, 19 juillet 1836 (J. Palais, 1856,1. 2 , p. 433); que la preuve 
testimoniale delà durée d'un bail verbal, comme celle de son prix, n'est ja-
mais admissible, même appuyée sur un commencement de preuve par écrit 
et encore que le bail ait reçu un commencement d'exécution. Metz, 10 avril 
•1856 (J .Palais , 1856, t. 2, p. 458); qu'à défaut d'interdiction expresse dans 
le bail, le locataire a le droit de faire entrer dans la maison, après minuit, 
les voilures conduisant soit lui-même, soit les personnes qui le visitent. 
Paris, 8 j a n v i e r ! 8 5 6 ( J . Palais, 1856, t. 2, p 582!; etc., etc. 

(1) Liv. 3, t 6, n" 5. 
(2) Reims, art . 388. Laon, art . 275. Chàlons, art. 272. Orléans, art. 417. 
(3) V. Polhier, doni je rapporte les expressions dans mon Comm. des 

Hypothèques, t . 1, n° 150. 
(4) Des Privilèges et Hypotli., 1 . 1 , n " i5Uetsu iv . 



placée par d ' au t res sû re tés ; et m ê m e dans que ls cas 
reçoit-elle de la posi t ion des par t ies e t des t e r m e s de 
l 'obligation des t e m p é r a m e n t s nécessa i res? 

Tel est le cadre dans lequel nous a l l ons r e s se r r e r nos 
observations. Reprenons . 

530. Pu i sque l 'obl igat ion consacrée p a r n o t r e ar t icle 
a pour bu t de d o n n e r u n a l imen t au pr iv i lège du loca-
teur , il su i t que ce t t e obligation n ' e s t r e m p l i e qu ' au -
tan t q u e les m e u b l e s appor tés par le loca ta i re son t de 
ceux sur lesquels le pr ivi lège a p r i s e . J ' a i di t , dans 
mon Commenta i re des Privilèges et Hypothèques (1), que 
cer ta ins meubles é c h a p p e n t à son ac t i on ; tels sont les 
p ie r rer ies , les bagues et j o y a u x ; les obl iga t ions e t con-
t ra ts ; les objets e m p r u n t é s par le loca ta i re p o u r res ter 
momentanément dans la m a i s o n ; ceux d o n t la p ropr ié té 
n ' appa r t i en t pas notoirement au loca ta i r e , ou dont uti 
t iers a signifié au l o c a t e u r qu ' i l est p r o p r i é t a i r e ; enf in , 
les meub les déc larés insaisissables p a r la loi. On le 
voi t , dans ces d i f fé ren t s cas, on ne p e u t comp te r ces 
meub les pa rmi c e u x qu i d o n n e n t au bai l leur des 
sûre tés , et l 'obl igat ion de ga rn i r n ' e s t pas rempl ie . 
C'est ce qu 'a voulu d i r e Loisel par ces mots e m p r u n t é s 
aux cou tumes : doit garnir la maison de meubles E X P L O I -

TABLES ( 2 ) . 

531. Voilà pou r la qua l i t é des m e u b l e s . Quan t à la 
quan t i t é , il n 'es t pas nécessa i re que l e s meub le s soient 
d 'une valeur égale au m o n t a n t des loyers de t ou t e la 
location. Il est vrai q u e l ' a r t . 2102 acco rde privilège 
au propr ié ta i re pou r t o u t ce qui est é c h u ou à é c h o i r ; 
mais , dans le cas de ce t ar t ic le , la d é c o n f i t u r e du loca-

(!) T . 1 , n" l u i . 
(2) D'après M. Paul Pont , le privilège s 'étend à loul ce qui garnit la maison, 

soit que les objets appa r t i ennen t au locataire ou à d e s t iers , soit qu'il soient 
en ev.deoceou r en fe rmés ; ! a u t e u r n 'excepte que l ' a rgen t comptant; les titres 
S " t e f e J ? S ° U V 0 l , : ' s e l , e s o b i e , s i n t rodu i t s chez le loca-

n ' p Î Ï 3 T ' 't . appa r t i ennen tà des tiei s (V. leTràué-Çômmeii-

Z ï T y " " " ^ e t s u i v - " » V è * ^ ju r i sprudence , cè pri-

ta i re (1) saisi dans ses meubles modifie les posit ions et 
force à mul t ip l ier les garant ies du créancier privilégié. 
Ici , au cont ra i re , le bail c o m m e n c e ; r ien ne fait p ré -
s u m e r le désastre du locataire ; au cont ra i re , on espère 
qu ' i l r empl i ra fidèlement ses engagements , et la loi se 
place par conséquen t dans un mil ieu favorable aux 
deux par t ies . D'ai l leurs, no t re ar t icle n ' a pas exigé 
l ' imposs ib le ; il ne vent pas con t ra indre le locataire à 
consacrer à son mobil ier u n capital au-dessus de ses 
ressources et de sa condition (2). C'est au propr ié ta i re 
à veiller par terme, c o m m e dit Bourjon (3) ; c 'est à lui à 
ne pas laisser s ' accumuler les loyers a r r ié rés , e t à exi-
ger au t an t que possible ce qui est dû au fu r et à me-
su re des échéances . En général , et sauf cer ta ines c i r -
constances dont nous par lerons tout à l ' heure , il sera 
convenablement garant i quand les meubles r é p o n d r o n t 
du t e r m e cou ran t et du t e rme à échoir , e t des frais de 
vente judiciaire (4). Telle était la disposition de la c o u -
t u m e d 'Or léans (5), qui fixait chaque t e r m e à six mois. 
Cette disposition concilie dans une jus te mesu re les in-
té rê t s du propr ié ta i re et ceux du p r e n e u r . A Par i s , où 
les t e r m e s sont de t rois mois, il paraî t , d ' ap rès le Ré-
per to i re de Ju r i sp rudence , qu 'on exigeait que le mobi-
lier répondî t du loyer d 'un an (6), c 'est-à-dire des loyers 
de qua t re t e r m e s : peu t - ê t r e pour ne pas forcer un 
propr ié ta i re à ê t re tou jour s après ses locataires pour 
se fa i re payer sans délai de leurs qua r t i e r s ; ca r , mal -

(1) MonComm. des Privilèges et Hypothèques., t . 1, n ° 1 5 5 . 
(2) V. lnfr , n- 536. 
3) LIT. A t . 4, ch. 3, sect. 3. n° 31. 

(4) MM. Delvincourt, t . 3 , notes, p. 201 ; Duranton, t . 17, n" 1 5 7 ; Mar-
eadé sur l 'ar t 1752 ; Duvergier. il» 531. Suivant MM. Aubry et Rau , sur 
Zacharia; (t. 3 , p 363 et note 3 , 3, ('dit.), il serait difficile d 'admettre cette 
opiniou d 'une manière absolue, d 'autant plus que les usages anciensexigeaieht 
que les meubles du locataire garantissent pleinement les loyers d 'une année 
entière. Ces auteurs estiment en conséquence que le législateur, n 'ayant rien 
précisé, s'en est remis aux tr ibunaux du soin d 'apprécier , et que néanmoins 
le locataire doit , en général , être considéré comme ayant satisfait à l 'obli-
gat ion, lorsqu'i l a meublé les loCàlitis lottéeS suivant s a condition ou la de» 
tination de ces localités. 

( ^ Art . i l 7 . 
é) V" Bail, § 7, n ' ?. 



gré le conseil de Bour jon , qui du reste est bon en soi 
il ne faut pas s ' imaginer que les choses doivent tou-
jou r s ê t re t ra i tées à la rigueur : tes non sunt amarè tra-
ciandœ. Quelquefois u n locataire qu i t t e la vil le; il va 
passer un cer ta in t emps à la campagne , e t le proprié-
ta i re consent à ne pas se m o n t r e r sévère sur le t e r m e 
pendan t qu ' i l sera absent . Il y a donc cer taines éven-
tual i tés qui sont de n a t u r e à a r r é r a g e r quelques t e rmes . 
Les juges doivent en t en i r compte pour ne pas laisser 
le p ropr ié ta i re à découver t , l is su ivront aussi le c o n -
seil judicieux que P o t h i e r leur a donné : c 'est de s 'en 
r appor t e r à l 'usage des l ieux quand il est connu (1). 
La cou tume vaut mieux , en parei l cas, que toutes les 
règles à priori. 

532. Une fois les meub le s apportés dans la maison, 
ils sont affectés par le privilège du propr ié ta i re ; mais 
il n e faut pas c ro i re qu ' i l s y soient immobil isés au 
point de ne pouvoir ê t r e déplacés. L 'espr i t de n o t r e 
ar t icle n 'es t pas d 'ô ter au locataire la disposition de ses 
meub le s ; il en res te le ma î t r e et le propr ié ta i re . Seu-
l e m e n t , il faut qu ' i l ne donne pas a t te inte à la sû re té 
du locateur (2). Ainsi, ce de rn i e r ne serait pas écouté 
si, par sui te d ' une vigi lance t rop minut ieuse , il voulait 
e m p ê c h e r son. locatai re de disposer des effets qui sont 
aans sa maison , lorsqu ' i l y res te u n mobil ier suffisant 
pour r e p o n d r e des loyers (3), ou lorsque les meubles 

his™.;?« 5 i 8 ' ~ n , a r é j"8,® d a , n s l e seu«s ( I e celle appréciation que l 'o-
1 w l t f / r ' ' °S ! e U X " T ' - r pas l'idée que les lieux doivent être 
K W n î r V W ° g a l ; à 1 i n 3 P ° r l a n c e la totalité des loyers, 
à échoir T ^ i h H p f î n du payement du terme courant et d u t ™ 

> , • • d e , { o w e r 1 ' b mars 1846 (J. Palais 1S47 t \ n 681 
(2) Potlilér, n® 208 l-t il a été déddé que le ba iîl eu ; q \ 5 à échéance 

de | un des termesde loyer-et avant l'expiration du bail, l'ai saisir et vendre 
L T ; | J e S O n ' f l a i r e a b s e n l ' a ' o r s ^ i i l e u r s ' q u e c o 
beaucoup plus que su lisant pour répondre de tout le loyer, commet un acte 

tes ' ¡ s i r ¡ r r u ! r e l ^ ^ ¿ S S 
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enlevés son t remplacés par d 'aut res . La Cour impér ia le 
de Par i s a cependant décidé que tous les meubles pla-
cés dans une maison sont te l lement le gage du propr ié-
ta i re , qu ' i ls doivent y ê t re ré in tégrés , alors m ê m e qu ' i l 
en res tera i t en suffisance pour tous les loyers échus e t 
à échoir (1). Mais c 'est là une p u r e décision de cir-
constance. 

533. Si le locataire dégarn i t les l ieux ou n e les gar-
ni t pas suf f i samment , le bai l leur peu t l 'expulser ; m a i s 
cet te expulsion ne s 'opère pas de plein droi t ; elle ne 
peu t se faire que par permission de just ice, c o m m e le 
disait l ' a r t . 417 de la cou tume d 'Or léans . Ce n ' e s t , en 
d 'au t res t e r m e s , q u ' u n cas de résolut ion prévu pa r 
l ' a r t . 1741 du Code Napoléon (2) . 

534. Le p r e n e u r peu t la p réven i r en donnan t des 
sûre tés capables de r é p o n d r e des loyers. Une cau t ion , 
un gage, une hypo thèque le sauveront de l 'expulsion. 

535. 11 y a des cas où l 'obligation de ga rn i r n ' e s t 
pas compat ible avec les c i rconstances du bail . Tel est 
celui d ' un bail d ' a p p a r t e m e n t garni (3). 

536. 11 y en a d ' au t r e s où la dest inat ion de la chose 
la modifie cons idérab lement . Celui qui donne une salle 
à loyer pou r une académie d ' a rmes ne peut pas espé-
r e r qu 'e l le sera garnie c o m m e un appa r t emen t des t iné 

51); Rouen, 30 juin 1846 (J. Palais, 1847, t. 2 ,-p. 137). C'est l'opinion 
dominante aujourd'hui. V. MM. Duranton, u 19, n" 1 0 3 Z a c h a r i a j , t. 2, 
p. 110; Persil, sur l 'art. 2102. n° 4; Grenier, des Priv. ellhjp., t. 2 , n" 311. 
Mais celte opinion est vivement contredite par M. Paul Pont, des Priv. et 
llyp , n° 132. 

(1) 2 octobre 1806 (J. I ' j lais, t. 5, p. 502. S., 7, 2, 30). 
(2) Unarrê lde la Cour de Paris, du 9 juillet 1832, décide implicitement 

que dans les baux à loyer le propriétaire peut faire expulser, par voie de ré-
féré, le locataire qui ne garnit pas la maison de meubles suflisants. Tel est 
aussil'avisde M. Debelleyme (Ord. sur référé, n°66 ,p . 104). Maisla jurispru-
dence n'admet pas cette forme dans le cas de bail de biens ruraux [art. 1766), 
cas dans lequel le défaut par le fermier de garnir la ferme des ustensiles 
nécessaires à l'exploitation rentre, coinmeje le dis ici, dans les causes de ré-
solution prévues par l'art. 1741. Paris, 10 déc. 1851 (Dali., 53, 2,16). 

(3) MonComm. de« Hypolh., t. l , n ° l o i . 



à l 'habi ta t ion. Que lques chaises et que lques bancs de 
bois fo rmeron t le chétif mobi l i e r su r lequel son gage 
sera r e n f e r m é , ce qu i veut d i re que ce gage sera pres-
que nul . Mais q u ' i m p o r t e ! n 'a- t - i l pas su à quoi il s 'en-
gageait? 

A ce propos, j e rappel lera i u n a r rê t du pa r l ement de 
Par i s de 1759, q u i m é r i t e d ' ê t r e (¿té. Un propr ié ta i re 
avait loué un c o r p s de logis s i tué sur les boulevards , à 
Par is , à un j o u e u r de mar ionne t t e s . Il voulut faire r é -
silier le bail , p r é t e n d a n t que les mar ionne t t e s que le 
p r e n e u r avait appor t ées dans les lieux loués n 'é ta ien t 
pas de valeur à r é p o n d r e des loyers. L 'his t r ion r é p o n -
dait qu ' i l avait l oué en qua l i t é de j o u e u r de mar ion-
ne t tes , et q u e dès lors il ne s ' é ta i t engagé à ga rn i r les 
l ieux que des ob je t s app ropr i é s à leur dest inat ion et à 
sa profession. Ce système, repoussé d 'abord au Châte-
let , t r i o m p h a a u Pa r l emen t (1) . 

ARTICLE 1 7 5 3 . 

Le s o u s - l o c a t a i r e n ' e s t t e n u e n v e r s le p r o p r i é -
t a i r e q u e j u s q u ' à c o n c u r r e n c e d u p r i x de sa sous-
loca t ion d o n t il p e u t ê t r e d é b i t e u r a u m o m e n t d e la 
s a i s i e , s a n s qu ' i l p u i s s e o p p o s e r d e s p a y e m e n t s 
fai ts p a r a n t i c i p a t i o n . 

Les p a y e m e n t s fa i ts p a r l e sous - loca ta i r e , soit en 
ve r tu d ' u n e s t i p u l a t i o n p o r t é e en s o n ba i l , soi l en 
c o n s é q u e n c e d e l ' u s a g e des l i eux , n e son t p a s r é p u -
tés fa i ts p a r a n t i c i p a t i o n . 

SOMMAIRE. 

337. Orìgine de l ' a r t . 1753 ; il n 'est pas à sa vér i table place. 
538. Le bai l leur or ig ina i re a droi t d ' ag i r d i rec tement contre les sous-

tocata i res p a r e r l a seul qu ' i l s occupent sa propre ma i son ; en 
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539. Pourquoi le sous- locatairë ne peut- i l opposer au propriétaire des 
payements ant ic ipés? 

540. Dans quels cas ces payements ant icipés sont- i ls réputés va lab les? 
541. Hormis ces exceptions, le sous-locataire doit payer une seconde 

fois au bai l leur or iginaire . 
542. Mais les payements non ant ic ipés sont présumés fai ts sans f r a u d e ; 

c 'est au bail leur originaire à prouver qu'ils sont f rauduleux. 
543. Les qui t tances même sous seing pr ivé font foi contre le propr ié-

ta i re . 
5 4 4 . Le propr ié ta i re est-il en droit d 'expulser le locataire e t le sous-

preneur qui n 'exécutent pas les c lauses du bail or iginaire , quoi-
que le sous -preneur soil lu i -même en règle à l 'égard d e son bai l -
l e u r ? 

5. Examen de l 'opinion de M. Duvergier ; il pré tend q u e le sous- loca-
ta i re qui s 'est mis en règle ne peut être expulsé pour cause de 
non -e ï écu t i on du bail de la par t de son bai l leur . 

546 . Réfutat ion de celte opinion ; elle se fonde sur une comparaison 
inexacte en t re le p reneur qui tient son droit d 'un propr ié ta i re 
a p p a r e n t et le sous- locataire qui tient son droit d 'un simple lo-
ca ta i re . 

547. Ensui te , la convention tacite qui se forme en t re le locateur origi-
na i re et le sous-preneur n ' équivaut pas à un bail p roprement dit 
et n 'en produi t pas les effets . 

518. Le sous-locataire, même en droit f rançais , n'est que la caution du 
p reneur p r inc ipa l , et son obligation personnelle n 'est que la 
ga ran t i e de celle de son bail leur vis-à-vis du propriétaire avec 
lequel il n'a pas cont rac té , 

îi-ià. D'ai l leurs l ' a r t . 1733 ne peut , en aucune manière , servir d 'a fgu-
ment à l 'opinion c t r a i r e , car il n e suppose nul lement le sous-
p reneur maintenu en possession après l 'expulsion de son bai l -
leur , locataire principal . 

COMMENTAIRE. 

537. L 'a r t . 1753 n 'existai t pas dans le proje t p r i -
mitif soumis aux Cours d ' appe l ; il fu t proposé par la 
Cour de Lyon, afin de préveni r des difficultés renais -
santes à chaque t e r m e e n t r e les propr ié ta i res et sous-
locata i res (1). Mais le r e m a n i e m e n t réc lamé par M. Re-
gnaud de Saint-Jean d'Angély le fit passer de la section 
des obligations du preneur, où la Cour d 'appel de Lyon 
avait proposé de l ' insére r , dans la section des règles 
particulières aux baux à loyer, où il est dépaysé ; car il 
convient aussi bien aux baux à f e rme qu 'aux baux à 
loyer ; t émoin l ' a r t . 820 du Code de p rocédure civile. 

il) Fenet, t. i. j>. 201, 
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538. J 'a i di t a i l leurs (1 ) que le sous-locataire est t enu 
d i rec tement , à l 'égard du bail leur originaire, de ce qu ' i l 
doi t à son bai l leur direct , c 'est-à-dire que le p remie r 
bai l leur n 'agi t pas contre les sous-lucataires comme 
faisant valoir les droi ts de son locataire (2), mais qu ' i l 
puise son droi t en lui -même (3), dans l 'occupat ion des 
lieux par le sous-preneur (4) ; c 'est ce qu 'Ulpien établi t 
dans la loi 11, § 5, D. De pignerat. act., qu ' i l est uti le de 
consul ter . Sa pensée, un peu t rop concise peut-être, a 
é té développée avec c lar té par Poth ier (5) et par le p ré -
s ident Favre (6). Elle s 'é tai t développée dans le droi t 
f rança is (7), où l 'on tenai t pour certain que le sous-
locataire étai t d i r ec temen t et personnel lement engagé 
envers le propr ié ta i re . 11 faut donc se défier de cet te 
proposi t ion de M. Duvergier , à savoir q u e , sans l ' a r -
t icle 1753 du Code Napoléon et l 'ar t . 820 du Code de 
p rocédure civile, le bai l leur n ' au ra i t aucuue action d i -
rec te c o n t r e les sous -p reneurs , e t qu ' i l serait r édu i t à 
l ' a r t . 1166 du Code Napoléon (8) . L 'on voit que le r e -
cours direct du bai l leur contre les sous-locataires est 
b ien an t é r i eu r au Code Napoléon. Au surplus , j e r e -
viendrai t ou t à l ' heu re sur ce point , et j e m o n t r e r a i 
u n e nuance en t r e le droi t romain et le droi t f ran-
çais (9). 

Toutefois , les sous-locataires qu i ont cont rac té avec 
le sous-bailleur on t pu faire des payements en t r e ses 
mains . Ces payements sont valables, d ' après ce que j 'a i 
dit au n° 322, et le propr ié ta i re n 'a d 'act ion que j u squ ' à 
concur rence de ce qui res te dû (10). 

(1) Supr., îv 128. 
(2) Art. 1166 C. Nap. 

* (3) MM. Diiranton, t. 17, n -161 ; Marcadé, art. 1753, n* 1 ; Aubrv et Rau 
sur Zacharia;, t. 3, p. 356 (3' édit.). Junge : Paris, 10 mai 1819 et Cass 24 
janv 1853 (J. Palais, 1849. t . 2, p. 98; 1853, t . 1 , p 2 I 9 | 

(4) Supr., n° 128. Mon Comm. des Hypoth., t. I n° 151 ¡/i$ et Fer -
nères , sur Paris (art. 171, glose 2, n° 22). V. aussi M. Paul Pont, des 
Priv. et Hyp., n» 119. 

(5) V. ses notes sur cette loi {Pond., lib. 20, t. 2, n* 8). 
(6) Uationalia, sur celte loi, § 4 . 
(7) V.Ferrières, au lieu précité. 
(8) T. 1, n° 53!). V. infr., n- 547. 
(9) Infr., n° 547. 
(10) Arg. delà loi 11, § », 0 . Depignerat, act, (Ulpieo), 

539. Mais il fallait prévoir la col lusion, et n e pas 
laisser le p ropr ié ta i re à la merc i d ' u n concer t f r a u d u -
leux conçu dans la pensée de le f r u s t r e r de ses loyers . 
Aussi, l ' a r t . 1753 repousse- t - i l les payemen t s faits par 
ant ic ipat ion, parce que la p résompt ion est, en pareil 
cas, qu ' i l s sont s imulés . Ajoutons qu 'a lo rs qu ' i l s ne se-
ra ient pas s imulés , ils seraient u n e i m p r u d e n c e de la 
par t du sous-locataire. C'est pourquo i l ' a r t . 1753 n ' e n 
t ient a u c u n compte , et les repousse de la m a n i è r e la 
plus absolue. 

540. Néanmoins , cet te r igueur cesse lprsqu ' i l s on t 
é té effectués en vertu d ' une clause du bail ou en ver tu 
de l 'usage des lieux (1753). Souvent le sous-bai l leur a 
s t ipulé que le loyer serait payé d 'avance, et le sous- lo-
cataire qui s 'est con fo rmé à cet te obligation n e peu t 
ê t re r é p u t é avoir agi f r audu leusemen t ou avec légèreté . 
Souvent aussi l 'usage des lieux est de payer un t e r m e 
d 'avance en en t r an t , et ainsi de sui te . L 'a r t . 1753 a u -
rai t été au delà des bornes s'il n 'avai t pas fait pl ier 
devant ce second cas la défaveur qui p lane sur les paye-
ments ant icipés. 

541. Mais, à pa r t ces deux exceptions, les payements 
faits par ant ic ipat ion sont sans valeur au regard du 
propr ié ta i re . Le sous-locataire est obligé de payer une 
seconde fois (1). 

542. Quant aux payements non anticipés, aucune 
présompt ion défavorable ne les poursui t . Il sont censés 
ê t re faits de bonne foi, et c 'es t au propr ié ta i re qui les 
signale c o m m e fictifs à prouver la f r aude : fraus non 
prœsnmitur. Il est vrai qu ' en p rê tan t à l ' a r t . 820 du Code 
de procédure civile une signification t rop é t ro i te , on 
pour ra i t ê t re indui t à pense r qu ' i l ne se conten te pas 

(1) Conf. M. Marcadé, art. 1753, n° 1. Il a été décidé, en ce séns, que le 
sous-locataire contre lequel une saisie-gagerie a été pratiquée par le bail-
leur, ne peut valablement se prévaloir du payement qu'il aurait fait d'avance 
au locataire principal des loyers pour lesquels la saisie a été pratiquée. 
Paris, l 8nov . 1848 (J. Palais, 1848, t . 2, p. 657). 



de demande r au sous- loca ta i re la preuve des payements 
faits au sous-bai l leur , et qu ' i l exige en ou t r e qu ' i l j u s -
tifie que sa l i bé ra t i on a é té sans f r a u d e ; mais l 'ar t icle 
820, pr is dans son vér i table sens , ne va pas aussi loin. 
Le législateur est sa t i s fa i t q u a n d des qu i t tances valables 
établissent que le sous- locata i re a payé sans ant icipa-
t ion. Il serai t en con t r ad ic t ion avec no t r e art icle s'il 
a t tachai t à tout p a y e m e n t que lconque u n e pensée de 
f r aude que le sous- loca ta i re devrai t faire d ispara î t re . 
Je le répè te , la l o i suppose la bonne foi. C'est au pro-
pr ié ta i re qu i p r é t e n d qu ' on en a violé les règles à le 
p rouver (1). 

543. Mais les q u i t t a n c e s sous seing privé p o u r r o n t - ' 
elles ê tre opposées au p rop r i é t a i r e? Oui sans doute . 
J ' en ai donné les r a i sons au n° 327 ; elles sont appli-
cables ici. Au r e s t e , la j u r i s p r u d e n c e est d ' accord avec 
elles pour d o n n e r u n e pleine confiance à ces q u i t -
tances , quo iqu ' e l l e s n e soient pas enregis t rées , e t l'o-
pinion c o m m u n e s e ra t t ache , sans dissidences, à cet te 
idée. 

544. M a i n t e n a n t , il r es te à examiner u n e ques t ion . 
Lorsque le p r o p r i é t a i r e n 'es t payé ni par le p reneur 
d i rec t qui ne r e m p l i t pas ses engagements , ni par le 
sous-locataire q u i a r e m p l i les siens envers son sous-
bai l leur , ce p r o p r i é t a i r e pou r ra - t - i l faire p rononcer la 
rési l iat ion tan t à l ' é g a r d du sous-locataire que du p re -
n e u r di rect? 

L 'aff i rmat ive , e n s e i g n é e par M. Duranton (2), a été 
combat tue par M. Duverg ie r (3) , qui convient , du reste, 
q u ' u n a r rê t de la d e u x i è m e chambre de la Cour impé-

(1) M. Carré, Lois de la procédure, t. 3, p. 346. M. Duvergier, t. 1, 
n° 385. 

(2) T. 17, n° 159; ce t te opinion est admise par la généralité des auteurs 
et sanctionnée par la ju r i sprudence . V MM. Curasson, t . 1, n° 10; Marcadé, 
sur l 'art . 1753. n* 1. Junge Rouen, 13 nov. 1810, Paris. 15 juin 1835 et 
30 juin 1836; Bordeaux, 2 5 juillet 1844 (J. Palais, 1838, t. 1, p. 312, 
Devil. ,45, 2, 42). 

(3) T . l , n « r > 3 9 , 
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riale de Par is , r e n d u contre sa plaidoir ie , a c o n d a m n é 
son opinion. 

Ce point ne peut faire difficulté qu 'à ra ison des fausses 
couleurs dont ce dern ier écrivain l 'a envi ronné . Pour 
moi , j ' avouerai t ou t de suite que je p ré fè re l 'opinion 
de la Cour impéria le à celle de sou con t rad ic teur . J ' a i 
pesé avec scrupule les a rgumen t s de M. Duverg ie r ; ils 
m ' o n t pa ru s 'évanouir devant u n examen sér ieux. 

Voici dans tou te sa force le système que je vais ré fu -
te r . Je rîe veux négliger aucune de Ses faces e t je cher-
chera i m ê m e à le cor roborer par que lques a r g u m e n t s 
q u e j e proposera i d'office. 

545. Sans doute , peut-on dire , l ' a r t . 1741 prononce 
la rési l iat ion du bail lorsque le p reneur ne r empl i t pas 
ses obl igat ions; mais le sous-locataire a satisfait aux 
s iennes, et son droi t ne devrait ê t r e eifacé qu ' au t an t 
que la max ime resolulo jure dontis, resolvilur jus acdpien-
lis, mi l i tera i t impér i eusemen t et inévi tab lemeut con t re 
lu i . Or , c 'est ce qu' i l ne me para î t pas facile d ' ad -
met t r e . 

Il est de pr incipe que la seule résolut ion du t i t re en 
ver tu duque l le bai l leur possédait n ' en t ra îne pas la 
résolut ion du bail qu' i l a consent i , lorsque son l i t re 
l 'autor isai t à passer ce bail (1). L 'ar t . 4673 en est la 
preuve (2). On peut a jouler que les baux faits par un 
grevé de subst i tu t ion ou par un donata i re don t le droi t 
a été révoqué , doivent ê tre en t r e t enus par l 'appelé à la 
subt i tu t ion et par le dona teur (3) . M. Toull ier va m ê m e 
ju squ ' à enseigner que le main t i en des baux a lieu 
quel le que soit la cause de la résolut ion (4); et l 'on sait 
que la j u r i sp rudence a app l iqué cet te idée au cas 
m ê m e où le droi t du bail leur est résolu, parce qu ' i l n 'a-
vait pas accompli ses engagements envers son a u t e u r ; 
l 'on a rat i f ié des baux passés par un ad judica ta i re d é -

f i ) M. Zachariai, t. 3, p . 23. 
(2) M. Taulier, t. 6, n° 576. Supr., n" 100, 
(3) M. Duranton, t. 17, 134. 

' (4) N11 576, hc. cit. 
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pouillé par l'effet d'une revente sur folle enchère (1). 
De ces pr incipes , veut -on passer aux textes? On en 

t rouve dans le droi t r oma in e t dans le Code Napoléon 
d 'éga lement favorables au sous-locataire. 

Dans le droi t r o m a i n ! lisez la loi 11, § 5, au D. de 
pignerat. actione. Ulpien décide formel lement , dans ce 
f r a g m e n t , que la s o u s - l o c a t i o n produi t tac i tement 
en t r e le p ropr ié ta i re et le p r e n e u r une obligation in-
dépendante de celle du p r e m i e r p reneur : « Videtur 
« autem TACITE ET CUM DOMINO œdium hoc convenisse, ut 
« non pactio cœnacularii (2) projicial domino, SED SUA PRO-
« PRIA ( 3 ) . » Yous l ' en tendez donc ! Le propr ié ta i re ne 

se prévaut pas du pacte i n t e rvenu au profit du sous-
p r e n e u r ; il se p révau t d ' un pacte qui lui est p ropre . 
La conséquence de ceci n 'es t -elle pas q u ' u n e pareil le 
convention ne peut pas ê t re résolue par le fait d ' inexé-
cut ion du locataire à qu i elle est é t rangère? 

Aussi, voyez les a r t . 1753 du Code Napoléon e t 820 
du Code de p rocédure civile! D'un cô té , ils r e n -
den t le sous -p reneur déb i teur direct du ba i l leur ; de 
l ' au t re , ils fixent la quot i té et les conséquences de cette 
obligation. Eh b i en ! quand le sous-preneur a satisfait 
à cet te obligat ion, ou est p rê t à y satisfaire, commen t 
pourrai t - i l encour i r la pe ine de la résolut ion? Là où il 
y a engagement d i rec t et personnel , la résolut ion ne 
peu t procéder q u e d ' une in f rac t ion à cet engagemen t ; 
il est absurde d'aller en che rche r la cause dans le man-
q u e m e n t commis par une a u t r e personne à un enga-
gemen t tou t différent . 

546. Telle est l ' a rgumen ta t ion qui mil i te pou r les 
sous-preneurs . Mais j e crois q u e des raisons solides 
v iennent lui enlever tout son prest ige. 

s a ? , s 3 s * »; s- ^ ¿ n n a 
(2) Le sous-locateur. 

a u p m L ? S d ^ î Î l P a S P r é V 3 l U d C c e l t e . ' ° ' > mais comme elle semble 
au premier coup dceil fournir un argument qu rentre dans «a thèse ie la 
range parmi les raisons de douter. On verra plus tard ce q ï i l l Î T é ' c i d e r ! 

La sous- locat ion est u n e émanat ion de la location 
pr imit ive . C'est u n f ru i t qui doi t tomber avec l ' a rb re 
qui le por te . 

Les exemples que l 'on cite de baux qu i survivent au 
droi t du propr ié ta i re apparen t qui les a consent is , 
por ten t à faux. On ne fait pas a t tent ion que ce qui 
soutient les baux, c 'est la bonne foi du p reneur qui a 
cru t r a i t e r avec le propr ié ta i re i ncommutab l e . Quand 
on prend une maison à loyer des ma ins d 'un ind iv idu 
qui a le t i t r e de propr ié ta i re et qui st ipule c o m m e tel, 
on n 'es t pas tenu de discuter sa qual i té et de r e m o n t e r 
à l 'or igine de la p ropr ié té , comme si l 'on voulait ache -
ter . Le t i t r e appa ren t suffit pou r donne r un fondemen t 
solide aux simples actes d ' adminis t ra t ion . Il p ro tège 
par conséquent les baux cont re les p ré ten t ions du pro-
pr ié ta i re vér i table qu i se m o n t r e t a rd ivement . En un 
mo t , le p ropr ié ta i re apparen t est censé ê t re , à l 'égard 
des t iers , le manda ta i r e du propr ié ta i re véri table pou r 
admin is t re r (1). Sous ce r appor t , il y a solidari té e n t r e 
la p ropr ié té effective e t la p ropr ié té putative. 

Mais ces pr incipes ne peuvent ê t re d ' aucun secours 
pour celui qui t ient son bail, non d ' un p ropr ié ta i re 
apparen t , mais d ' u n locatai re pr incipal . Le sous-loca-
ta i re a su qu ' i l cont rac ta i t avec u n individu dont le 
droi t é tai t réso luble ; il a su que le point d ' appu i qui 
lui était offert étai t su je t à s 'évanouir . Ayant m a r i é son 
sort à une chance de résolut ion, il ne doit pas se p la in-
d re q u a n d arr ive l ' événement prévu et redouté . Il ne 
doit pas sur tou t se comparer , lui qui s 'est associé à un 
s imple locataire, à celui qui a c ru de bonne foi ne s'as-
socier qu ' au droi t de propriété . 

547. Quant aux obligations personnelles q u e l 'on 
t rouve dans les ar t . 1753 du Code Napoléon et 820 du 
Code de p rocédure civile, la conséquence qu 'on en tire 
m e paraî t vicieuse de tout poin t ; pour le d é m o n t r e r 
r emon tons à la loi 11, § 5, D. de pignerat. act. qui a 
engend ré en par t ie ces art icles, et dont je t i rais tout à 

( 1 ) Supr., n 0 1 9 8 e t s u i v . , l a p r e u v e de c e c i . 

T . I I . 



l ' heure une ob jec t ion en faveur du sys tème que j e réfute . 
Ûlpien se d e m a n d e si les m e u b l e s du sous-locataire 

se ron t responsab les pour la to ta l i té de ce que doit le 
locataire d i rec t ou seu lement j u s q u ' à concur rence 
de ce que doi t l e sous- locataire , e t il r épond ( c o m m e 
Far t . 1753) qu ' i l s n e serv i ront de gage que pour le 
m o n t a n t de la sous-locat ion. C e p e n d a n t il prévoit une 
object ion. Ne r épugne - t - i l pas aux pr incipes du droi t 
que le p rop r i é t a i r e puisse prof i ter d e la convent ion qui 
est i n t e rvenue e n t r e le locatai re e t le sous-locaiaire? 
Mais, r épond Ulpien , ce n ' e s t pas ce t te convent ion qui 
est la source d u dro i t du p r o p r i é t a i r e et qu i lui donne 
un droi t de gage s u r le mobil ier du sous- locataire jus-
qu 'à c o n c u r r e n c e du pr ix de la sous-location. 11 faut 
supposer qu ' i l es t in te rvenu e n t r e le p ropr ié ta i re et le 
sous-locataire u n e convent ion t ac i t e [tacite convenisse). 
Et d 'où v ient c e t t e convent ion? de quels faits peut -on 
la faire s o r t i r ? Elle vient d ' u n e p a r t de l 'occupat ion des 
lieux par le sous- locata i re , et de l ' a u t r e de l 'acquiesce-
m e n t que le p r o p r i é t a i r e a d o n n é à cet te occupat ion. 

Ecoutons en effet le c o m m e n t a i r e du président 
Favre : « Yider i t a m e n c u m eo ita convenisse; me 
e q u i d e m , i n f e n r e n d o m e a i n e a m p a r l e r a œ d i u m q u a m 
t a conduc to re p r io re condux i ; i p s u m vero p r i m u m 
t locatorem, p a t i e n d o ea infer r i . G u r enitn passus es-
« set, nisi u t ea obligata habere t? es t i t aque hase tacita 
o quaedam conven t io , quœ ex facto conductoris et patientia 
• localoris inducitur. » 

Mais cet te conven t ion tacite lie-t elle la pe rsonne du 
sous-locataire, o u bien ne d o n n e - t - e l l e au propr ié ta i re 
q u ' u n droi t s u r ses meub le s? De plus , équivaut-elle 
en t r e le p r o p r i é t a i r e e t le sous- loca ta i re à un bail p ro-
p r e m e n t dit? Yoilà deux points à examine r . Sur le pre-
mie r , j e n ' oppose ra i pas au sys t ème que j e combats 
que , d 'après les mei l l eurs i n t e r p r è t e s (1), cet te con-
vention taci te a d m i s e par Ulpien n ' ava i t d'effet que sur 
le& meubles du sous locataire , e t qu ' e l l e ne liait pas sa 
pe r sonne ; j e n e m e prévaudra i pas de cette conclusion 

(1) Favro (far, sur la loi l i , f 4 , 0, Û( plgntrW, att. p. 6Ï Î , col' JJ), 

du président Favre : « I taque illatio h o n o r u m secundi 
« conductor is in œdes locatas, obl igat ionem pignoris 
" pare re potest ex taci tâ quâdam convent ione, sed pér-
it sonalem ritiri potest. * Cette d i s t inc t ion , t rès- légi t ime 
dans le droi t r oma in (1), se sout iendrai t mal dans le 
droi t f rançais , qui s 'est t ou jour s m o n t r é moins difficile 
sur la man iè re de fo rmer les engagement s et mo ins 
sc rupu leux sur la r igueur des ac t ions ; j e r econna i s 
donc q u i le sous-locateur est personnel lement en-
gagé (2) ; seu lement , il faut savoir si c 'est un bail qui 
fait la mat iè re de cet engagement . Et c 'est ici que les 
idées d 'Ulpien e t de ses c o m m e n t a t e u r s dev iennen t 
d ' u n grand poids. 

548. S'il y avait un véri table bail en t r e le proprié-
taire et le sous- locata i re , c 'eût é té bien inu t i l emen t 
que le célèbre ju r iconsul te romain aura i t imaginé tou-
tes ces ingénieuses fictions pour expl iquer l eu r s r e l a -

, t ions. Le t i t re de locataire n 'aurai t - i l pas donné , sans 
t an t de dé tours , la cause et les conséquences de l'obli-
gation? 

Mais Ulpien ne pouvait se t r o m p e r à ce point , e t 
c 'est préc isément parce que l ' engagement ne procède 
pas d ' u n bail, que le jur i sconsul te va le che rche r dans 
l 'occupat ion. On a vu que c 'est de l 'occupat ion qu ' i l 
fai t résul ter par induct ion une convent ion taci te en t r e 
les par t ies . J ' expl iquera i tou t à l ' h eu re la por tée de 
cet te convent ion. 

C'est aussi par l 'occupat ion que nos écrivains fran-
çais expl iquent l 'action directe et personnel le q u e no-
t re droi t a tou jours donnée au propr ié ta i re cont re le 
sous-locataire (3). L 'occupat ion des lieux par ce de r -
n ier est la source d ' une indemni té pécunia i re que , d'a-
près les pr incipes f rançais , il doit pe rsonne l lement au 
p remier . Or, l 'occupation d ' une maison moyennan t 
une indemni t é ne suffit pas à elle seule pou r cons t i tuer 

(1) Du r e s t e , les avis avaient été partagés, d'après ce que nous a p p r e n d 
Bariole sur la loi Solulnm, § Solulum, D, Du vignerai, act. n° 8 . 

(2) Supr.,n"m«i 936» 
(3) Supr,, n» m, 



u n bail complet (1). Le bail veut que les par t ies soient 
convenues d 'un cer ta in temps à cour i r (art . 1709). Ici, 
quel est le t e r m e préf ix? pendant combien de t emps 
encore l 'occupation devra-t-elle du re r? cet te occupat ion, 
tolérée par le propr ié ta i re pendan t la durée du bail 
p r imi t i f , devra-t-elle lu i ê t re imposée, de force, après 
que ce bail aura é té résolu? C'est là qu 'es t l e c ô i é faible 
de l 'opinion que j e ré fu te . Car enfin que pré tendez-
vous? que l 'occupat ion sera réglée par le bail or igi -
na i re? Ce bail est réso lu , il n 'a plus d'existence. Qu'el le 
doit t rouver la loi de sa du rée dans la sous-locat ion? 
Mais le p ropr ié ta i re n 'a pas été par t ie à ce second con-
t r a t , et vous ne pouvez lui opposer ce pacte. Ne dites 
pas, du res te , qu ' i l est censé l 'avoir approuvé en cet te 
par t ie . Que lque é las t ique que puisse ê t re le système 
des convent ions taci tes , vous ne pouvez l ' é tendre j u s -
que-là; consultez d ' abord Ulpien e t ses savants in ter -
prè tes . J amais une parei l le idée n ' a surgi dans leur es-
pr i t . Quelles présomptions en effet ont-ils fait surgi r de 
l 'occupat ion? Les deux que voici, et pas davantage. 

D 'abord , il y a lieu de croi re que le propr ié ta i re , en 
to lé ran t l 'occupat ion, a voulu s 'assurer une garant ie de 
plus e t t rouver u n nouveau gage dans les meubles du 
sous-locataire. Tel est le sens des paroles du président 
Favre : cur enim passus esset, nisi UT EA OBLIGATA IIABERET. 

Ainsi, ce n 'es t que c o m m e assurance du pr incipal lo-
cata i re que le propr ié ta i re est censé avoir souffert la 
sous-locat ion. La convent ion tacite dans laquelle Ul-
pien le lait f igurer n 'es t pas un pacte qui t o u r n e con t re 
lui , c 'est une convent ion pour fortifier son droit . C'est 
pourquo i la glose et Bariole considéraient le sous-loca-
ta i re c o m m e n 'ayant engagé ses meubles qu 'à la ga-
r a n t i e de l 'obligation contractée par le p remie r loca-
ta i re : « El res illius secundi conducioris sunt obligalœ pro 
« obligalione primi conductoris... obligatur pro obligalione 
« primi conductoris usque ad quantitatem qud ipse secundus 
« conduclor tenetur (2). 

(1) Supr., n° 11, un exemple. 
!l) l î a r t o l e , s u r la l o i Solutum, § Solutam, D. De pigner. act. 

Dans no t re droi t français , le sous-locataire n 'obl ige 
pas seu lement ses meubles , il oblige encore sa personne , 
c 'est ce qui résul te de l ' a r t . 1753. Mais n ' i m p o r t e ! ce 
n 'es t j amais qu ' à t i t re de sû re té de l 'obligation con te -
nue dans le bail pr incipal . L ' a r t . 820 du Code de procc-
cédure civile le décide en t e rmes exprès. On ne saura i t 
t rop les médi te r . 

Voilà donc j u squ 'où s 'é iend la p remiè re p résompt ion 
t i rée de l 'occupat ion. 

La seconde présompt ion d 'Ulpien, c'est que le sous-
locataire n 'es t pas censé avoir voulu s 'engager pou r 
tou t ce que pour ra devoir le p remie r locataire , mais 
qu ' i l ne s 'est obligé t ac i t ement que jusqu ' à c o n c u r r e n c e 
de ce que lui , second locataire, devait au p remie r (1) . 

Il est donc clair que le sort du sous-locacaire est pe r -
pétuel lement lié à celui du principal loca ta i re ; qu ' i l 
n 'es t que sa doub lure et sa caution (2) ; que le propr ié-
ta i re ne l 'a souffert q u e pour cor robore r ses garan l ies 
cont re son d é b i t e u r ; q u e si la con tumace du pr inc ipa l 
locataire fait évanouir le bail, le propr ié ta i re res te le 
ma î t re du t e r r a in . 

549. Maintenant , c o m m e n t a- t-on pu voir dans l 'ar -
ticle 1753 que lque chose d 'opposé à ces i dées? com-
m e n t n 'aperçoi t -on pas, au cont ra i re , qu ' i l les couvre 
de son au to r i t é? 

Il suppose, en effet, t rois personnes e n j e u , le p r o -
pr ié ta i re , le locataire et le sous-locataire; le loca ta i re 
n ' ayan t pas, et le so us-locataire é tan t débi teur envers 
lui d 'une port ion du pr ix de la sous-location. Notez, en 
effet, ces mots : jusqu'à concurrence du prix de la sous-
location DONT IL PEUT ÊTRE DÉBITEUR au moment de la saisie. 
Débiteur envers q u i ? Evidemment envers le locataire 
qui lui a passé sous-bail. Ceci posé, n 'es t - i l pas évi-
dent que l ' a r t . 1753 n ' e s t pas fait pour le cas où le lo-
cataire principal a été é l iminé? Comment ne voit-on 
pas qu ' i l roule sur l 'hypothèse où ce premier locatai re 

(1) V. le texte de la loi 11, § S. 
(2) Voyez (je le répète^ l 'ar t . 820 du G. de p r . c. 



est res té in te rposé en t r e le p ropr i é t a i r e et le locata i re! 
On voudra i t , au cont ra i re , que cet ar t icle servît 

d ' a r g u m e n t pou r le système qui , s u p p r i m a n t le loca-
ta i re , oblige le p ropr i é t a i r e à souff r i r l 'occupat ion pro-
longée du sous-locataire. On p ré tend qu ' i l est fait pour 
gouverner non - seu l emen t le t emps passé avant la réso-
lu t ion , mais m ê m e le t emps qu i doi t s 'écouler posté-
r i e u r e m e n t . Mais c o m m e n t ce t o u r de force aurait- i l 
que lque succès? On accordera que , le locataire é tan t 
exclu par la r é so lu t ion , le sous-locataire deviendrai t 
dès lors locatai re immédia t ? Et cependan t l ' a r t . 1753 
ne pa r le que du sous-locataire. On avouera encore cque 
le sous-bail sera i t t r ans fo rmé p o u r l 'avenir en bail di-
rec t , et c ependan t l ' a r t . 1753 ne parle que de sous-lo-
cation! !! Et c 'es t en présence d ' u n tel an tagonisme 
dans les posit ions, dans les idées et dans les mots , qu 'on 
voudra i t se p réva lo i r de l 'ar t . 1753 ! ! Il est vrai qu 'on 
a aussi invoqué l ' a r t . 820 du Code de p rocédu re ci-
vi le!! p reuve .bien mani fes te des p réoccupa t ions qui 
abusen t que lquefo i s les mei l leurs espr i t s ! ! ! 

Concluons d o n c que le droit du sous-locataire, é tan t 
enté sur celui d u locata i re , doit pé r i r avec lui. 

ARTICLE 1 7 5 4 . 

Les réparations locatives ou de menu entretien 
dont le locataire est tenu, s'il n 'y a clause con-
traire, sont celles désignées comme telles par l'usage 
des lieux, et, en t re autres, les réparations à faire 

Aux à très, contre-cœurs, chambranles et tablettes 
de cheminées ; 

Au réerépimem du bas des murailles des appar-
tements et autres lieux d'habitation, à la hauteur d'un 
mètre ; 

Aux payés et carreaux des chambres, lorsqu'il y 
en a seulement quelques-uns de cassés 

Aux vitres, à moins qu'elles ne soient cassées par 
la grêle ou autres accident, extraordinaires et de 

force majeure, dont le locataire ne peut être tenu ; 
Aux portes, croisées, planches de cloison ou de 

fermeture de boutiques, gonds, targettes et serrures. 

ARTICLE 1 7 5 5 . 

Aucune des réparations réputées locatives n'est à 
la charge des locataires, quand elles ne sont occa-
sionnées que par vétusté ou force majeure. 

ARTICLE 1 7 5 6 . 

Le curement des puits et celui des fosses d'ai-
sance sont à la charge du bailleur, s'il n'y a clause 
contraire. 

SOMMAIRE. 

550. Quelles réparat ions la loi a- t -e l les mises à la charge du locataire? 
551. 1° Pourquoi est-il tenu des répara t ions d ' â t res , chambranle?, e tc . 

de cheminées? 
552. Ne peut-il ê t re admis 5 prouver qu'elles ont é té occasionnées par 

une cause indépendante de son fa i t? 
553. Ces désignat ions d 'objets à la charge du locataire ne sont pas limi-

tatives. 
551. 2° Le récrépiment du bas des murai l les est à la charge du p reneur , 

parco qu il est p résumé auteur du dégâl. 
535. 3° Répara t ions des pavés et ca r reaux des chambres . Sont-el les tou-

jours aux frais du locataire? 
556. Quid pour le pavé des cours, écuries, e tc .? 
557. En est-il de même du pavé des peti tes cours qui ne reçoivent pas 

de voi tures? 
558. P a v é des cuisines, offices, etc. 
559. L 'ébranlement et déchaussement des pavés n'e^t pas à 1$ charge du 

locataire. 
560. 4° Quand est il tenu des réparat ions de v i t res? 
561. 5° Pourquoi les réparat ions de portes, croisées, e tc . , sontrelles à 

sa cha rge? 
562. 6° Les réparat ions de l 'aire d 'un appar tement non carrelé ne son 

pas locatives. 
563. 7* Idem, des escaliers avec dessus en aire de plâtre. 
5 6 i . Secùs, si les marches sont carrelées. 
365 8- Les dépendances des escaliers sont a ia charge du locataire. 

9 ' Quid des réparat ions de parque ts? 



est res té in te rposé en t r e le p ropr i é t a i r e et le locata i re! 
On voudra i t , au cont ra i re , que cet ar t icle servît 

d ' a r g u m e n t pou r le système qui , s u p p r i m a n t le loca-
ta i re , oblige le p rop r i é t a i r e à souff r i r l 'occupat ion pro-
longée du sous-locataire. On p ré tend qu ' i l est fait pour 
gouverner non - seu l emen t le t emps passé avant la réso-
lu t ion , mais m ê m e le t emps qu i doi t s 'écouler posté-
r i e u r e m e n t . Mais c o m m e n t ce t o u r de force aurait- i l 
que lque succès? On accordera que , le locataire é tan t 
exclu par la r é so lu t ion , le sous-locataire deviendrai t 
dès lors locatai re immédia t ? Et cependan t l ' a r t . 1753 
ne pa r le que du sous-locataire. On avouera encore cque 
le sous-bail sera i t t r ans fo rmé p o u r l 'avenir en bail di-
rec t , et c ependan t l ' a r t . 1753 ne parle que de sous-lo-
cation! !! Et c 'es t en présence d ' u n tel an tagonisme 
dans les posit ions, dans les idées et dans les nui ts , qu 'on 
voudra i t se p réva lo i r de l 'ar t . 1753 ! ! Il est vrai qu 'on 
a aussi invoqué l ' a r t . 820 du Code de p rocédu re ci-
vi le!! p reuve .bien mani fes te des p réoccupa t ions qui 
abusen t que lquefo i s les mei l leurs espr i t s ! ! ! 

Concluons d o n c que le droit du sous-locataire, é tan t 
enté sur celui d u locata i re , doit pé r i r avec lui. 

ARTICLE 1 7 5 4 . 

Les r é p a r a t i o n s locat ives ou d e m e n u e n t r e t i e n 
d o n t le l o c a t a i r e es t t e n u , s ' i l n ' y a c lause c o n -
t r a i r e , s o n t cel les d é s i g n é e s c o m m e telles p a r l ' u sage 
des l ieux, et , e n t r e a u t r e s , les r é p a r a t i o n s à fa i re 

Aux à t r è s , c o n t r e - c œ u r s , c h a m b r a n l e s e t t ab le t t es 
d e c h e m i n é e s ; 

Au r é e r é p i m e m d u b a s des m u r a i l l e s des a p p a r -
t e m e n t s e t a u t r e s l ieux d ' h a b i t a t i o n , à la h a u t e u r d ' u n 
m è t r e ; 

Aux p a y é s e t c a r r e a u x des c h a m b r e s , lo r squ ' i l y 
en a s e u l e m e n t q u e l q u e s - u n s de c a s s é s 

Aux v i t res , à m o i n s qu 'e l les n e so ien t cassées p a r 
la grê le ou a u t r e s a c c i d e n t , e x t r a o r d i n a i r e s et de 

fo rce m a j e u r e , d o n t le loca ta i re n e p e u t ê t r e t e n u ; 
Aux p o r t e s , c roisées , p l a n c h e s de cloison ou de 

f e r m e t u r e d e bou t iques , gonds , t a rge t t e s e t s e r r u r e s . 

ARTICLE 1 7 5 5 . 

A u c u n e des r é p a r a t i o n s r é p u t é e s locatives n ' e s t à 
la c h a r g e des loca ta i res , q u a n d elles n e s o n t occa -
s ionnées q u e p a r vé tus t é ou f o r c e m a j e u r e . 

ARTICLE 1 7 5 6 . 

Le c u r e m e n t des pu i t s e t celui des fosses d ' a i -
s ance s o n t à la c h a r g e du ba i l l eu r , s'il n ' y a c lause 
c o n t r a i r e . 
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cha t iè res et s e r ru r e s qu ' i l y pra t ique . 11 en est a u t r e m e n t des 
t rous qu' i l perce d a n s "la murai l le pour a t tacher tableaux, palè-
res, t r ingles , e t c . 
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n 'es t tenu q u e des dommages qui son t censés proveni r de sa 
faute . 

586 . En second lieu, le loca ta i re n 'es t pas tenu des dégâts r é su l t an t de 
l 'emploi de la chose s u i v a n t son us3ge. 

. 887. Trois ièmement , ou d u vice de le mat ière et du défaut de cons t ruc-
t ion . 

588 . Qua t r i èmemen t , ou b ien encore de la force majeure et de la vétusté . 
589. En c inquième lieu, le locata i re répond non-seul3®ent son fait , 

mais enco re de celui des gens et animaux de sa maison. 
590. Si la maison est occupée par plusieurs locataires, les répara t ions 

son t , dans le doute , à la charge du bailleur, con t ra i r ement à 
1 opinion de P o l h i e r . 

591. Quel est le t r i buna l compé ten t eu mat ière de r épa ra t ions localives ? 

592. Payemen t des impôts , logement des militaires, e tc . , charges loca-
t i ves . * 

COMMENTAIRE. 

550. Nous avons vu, dans le commentai re des art i-
cles 1720 et 1732, que la loi a mis à la charge du loca-

taire les réparat ions locatives, différentes en cela des 
réparat ions de gros entretien qui sont à la charge du 
propriétaire (1). Les art . 1754 et 1756 vont nous faire 
connaître ce que l 'on doit en tendre par réparat ions 
locatives dans les baux de maisons. Nous verrons en -
suite, par l 'ar t . 1755, dans quels cas le locataire est 
affranchi de cette responsabilité. 

551. 1° D'abord on considère comme locatives les 
réparat ions à faire aux àtres, contre-cœurs , cham-
branles et tablettes des cheminées (2). La raison en est 
facile à comprendre : le législateur a pensé, avec ra i -
son, que les dégradations souffertes par ces objets sont 
causées par le fait du locataire, qui a jeté le bois sans 
précaution dans le foyer, qui a f rappé les contre-cœurs 
par les coups réi térés des pelles et des pincettes, et qui , 
en poussant le feu t rop vivement, a fait fêler ou dété-
r iorer les tablettes et les chambranles. 

552. Cependant, si la fêlure des marbres avait eu 
lieu par la mauvaise qualité de la matière , comme il 
arrive souvent par le fait des marbr ie rs qui vendent 
comme sains des marbres tranchés par des fils que leur 
ar t recouvre avec adresse, le locataire pourra i t , en 
prouvant cette circonstance, échapper à la responsabi-
lité de l 'ar t . 1754 (3). Il pourrai t prouver ainsi que le 
dommage provient de vice de construction ou de toute 
aut re cause é t rangère à sa propre faute. 

' 553. Notre article ne parle pas des croissants placés 
à droite et à gauche du foyer pour tenir les pelles et 
les pincettes. Mais leur conservation et leur en t re t ien 
sont aussi à la charge du locataire (4). L'art . 1754 n'est 
pas l imitat if ; il prend soin de déclarer lu i -même qu'il 
ne fait qu ' indiquer les cas les plus ordinaires. 

(1) Supr., 11-175, 178, 337, 340, etc. 
(2) Piales, Des réparations, 1 . 1 , p. 41. M. Merlin, Rép . , y*Bail, § 8 . 

Desgodets, Goupy, Lepage, Rourjon, t . 2, p. ¿7. 
(3) Goupy, sur Desgodels. 
(4) Piales, loc. cit., p . 44, d 'après Goupy. M. Duvergier , n* 24 . 



o54. 2° Notre a r t i c l e met encore au n o m b r e des r é -
para t ions locatives l e r ec rép imen t du bas des murai l les 
des appa r t emen t s e t au t r e s lieux d 'hab i t a t ion , à la hau-
t eu r d 'un m è t r e . L e pro je t du Code Napoléon soumis 
aux cours d 'appel c h a r g e a i t le locata i re du r ec rép imen t 
du bas des murailles. L a Cour de Po i t i e r s fit observer , 
avec ra ison, que c e t t e expression laissait .des prétextes 
à contes ta t ion sur l ' é t e n d u e en h a u t e u r de ce recrépi-
m e n t , e t elle d e m a n d a que cet te h a u t e u r fû t fixée à un 
m è t r e (1). Ce sage a m e n d e m e n t es t passé dans la loi. 

On aperçoi t e n c o r e ici la ra i son de l 'obl igat ion que 
l ' a r t . 1754 impose a u locataire. C 'es t lui ou ses gens 
qui , en déplaçant l e s meubles , en posan t des tables et 
des chaises près d e s mura i l l es , on t pu e n d o m m a g e r 
l ' endu i t qu i les r e c o u v r e : le loca ta i re doit d o n c les 
r e c r ép i r à ses f ra is . 

555. 3° Les pavés e t ca r reaux des chambres doivent 
ê t re réparés par le loca ta i re ; peu i m p o r t e qu ' i l s soient 
de t e r re cui te , de p i e r r e ou de m a r b r e . C'est le loca-
ta i re qui les a cassés ou fêlés, soit en les f r appan t t rop 
r u d e m e n t , soit en la i s san t t omber des corps durs , etc. 

Remarquez c e p e n d a n t que si la p lus g rande partie 
des car reaux se t r o u v a i t cassée, fêlée ou feuil letée, la 
présompt ion ne t o u r n e r a i t p lus c o n t r e le locataire, et 
c 'est con t re le p r o p r i é t a i r e qu 'e l le mi l i te ra i t . Pou rquo i 
ce t e m p é r a m e n t a p p o r t é par l ' a r t . 1754 à la responsa-
bilité du loca ta i re? C'est qu' i l est p lus vraisemblable 
que , dans ce cas, l e mauvais état des car reaux t ient à 
la qual i té vicieuse d e la mat iè re , ou provient de la vé-
tus té ou d ' une fo rce m a j e u r e p ré jud ic iab le . 

556. Quan t au p a v é des cours des t inées à recevoir 
des char re t tes e t des voi tures , il es t tou jours à la 
charge du p r o p r i é t a i r e (2) . A la vér i té , l ' a r t . 1754 ne 
s 'expl ique pas à ce t é g a r d ; mais on pressent la raison 
qui vient suppléer à son silence. O n ne peut impu te r 

(1) Fenet, t. S, p. 317 . 
(2) Pialçs, (ou cit., p. 43. Ç fyç r t . , v° Bail, § p. 560. 

t 

au locataire des détér iora t ions fo rcément occasionnées 
par l 'usage de la chose suivant sa dest inat ion. 

Le pavé des écuries , sans cesse fa t igué e t dé té r io ré 
par les coups de pied des chevaux, est aussi à la 
charge du propr ié ta i re (1). C'est une conséquence de 
la dest inat ion de la chose et non pas de la faute du lo-
cataire. 

Même décision pou r le pavé des remises , bûchers , 
hall iers, e tc . 

557. Il en est a u t r e m e n t du pavé des pet i tes cours 
où il n ' e n t r e n i char re t tes , ni carrosses. L e locatai re 
est censé les avoir cassés; car , quelle a u t r e cause les 
aura i t endommagés , pu isque ces cours ne sont pas fa-
t iguées par la pesan teur des voitures ou par des choses 
d ' un grand poids (2)? 

* » « 

558. Le pavé des cuisines, offices e t au t res lieux 
semblables est dans les m ê m e s condi t ions (3). La cas-
su re e t la fê lure res ten t au compte du locataire . 

559. Mais le s imple éb ran lement ne doit pas lui ê t r e 
impu té . En voici la ra ison : 

Dans les cours , ce qui déchausse e t ébran le les 
pavés, ce sont les in tempér ies de l ' a i r , les goutt ières , 
les égouts . De telles causes ne sont pas imputab les au 
locataire. 

Dans les cuisines et offices, il y a u n e au t r e cause 
d ' éb ran lemen t . C'est le lavage cont inue l qu 'on est 
obligé d'y faire pour la propre té , e t qui a l tère les 
c iments . Ce lavage, r e n t r a n t dans l 'usage ord ina i re 
auquel ces lieux sont dest inés, ne saura i t ê t re une 
cause de dédommagemen t p a r l e locataire (4) . 

560. 4° Les vitres cassées ou fêlées doivent aussi 
ê t re rétabl ies par le locataire. 11 est p r é s u m é ê t re l ' au-
t eu r de la dégradat ion , soit par sa maladresse , soit par 

1) Piales, loe. cit., p. 15. Répeit, v. Bail, §8, p. 566. 
• 2¡ Pia'es, tioupy, Merlin {loc. cit.). —(3} Id . — [ J j Jd . 



son défaut de so in ; mais cet te présompt ion cesse quand 
il est p rouvé que la cassure est le résul ta t d ' u n fait de 
force m a j e u r e inévitable. L ' a r t . 1754 donne la grêle 
pou r exemple d 'accidents ext raordinai res d e n a t u r e à 
disculper le locataire . Toutefois , il faudra examiner si 
le locataire ne pouvai t s 'en garant i r en t enan t les pe r -
s iennes ou les cont revents fermés lorsque l 'orage com-
mençai t à se m o n t r e r . Virgile a très-bien di t : 

. . . . Nunquàm imprudtntibus imber 
Obfuit (1). 

561. 5° Sont aussi r épu tées locatives, d 'après l ' a r -
ticle 1754, les r épa ra t ions à faire aux por tes , aux croi-
sées, aux p lanches de cloison ou f e rme tu re de bouti-
ques , aux g o n d s , aux ta rge t tes , aux se r ru res . A la 
vér i té , le locata i re pour ra i t objecter , non sans fonde-
m e n t , que le f r o t t e m e n t cont inuel des clefs al tère né -
cessa i rement et use la ga rn i tu re des s e r ru re s , sans qu ' i l 
y ait de sa fau te ; ma i s on répond que r ien n 'es t p lus 
facile que de forcer la ga rn i tu re d 'une s e r ru re lorsqu 'on 
l 'ouvre sans p récau t ion , et que, dans le doute , il vaut 
mieux préven i r les abus qu i pour ra i en t résu l te r de la 
mauvaise volonté des locataires en les chargean t de 
l ' en t re t ien des se r ru res . Tel est le vœu de l ' a r t . 1754 
conforme à l 'opinion de Goupy (2). 

562. Ici s ' a r r ê t e r é m u n é r a t i o n donnée par l ' a r -
t icle 1754. Il renvoie , pour le surplus , à l 'usage des 
l ieux. 

Or voici à cet égard quelques nouveaux détails. 
6° Si les pièces de l ' appa r t emen t ne sont pas carre-

lées, on ne r ega rde pas comme répara t ions locatives 
les t r ous qu i se font dans les aires du plâtre (3), car le 
m o i n d r e i r o t t e m e n t suffit pour occasionner ces t rous , 

(1) Géorgiq., I , 374. 
(2) V. Répert . , Bail, p. 066, col. 1 . Ainsi, dans le doute, on présume 

qu'il y a faute tant que le locataire ne prouve pas le contraire, ce qui est 
conforme à ce que j 'ai dit n " 222, 342. 363, 364; car il n'y a force Ma-
jeure qu'autant que toute idée de faute est exclue. 

(3) Répert . , Bail, §8. 

et dès lors on ne peu t d i re qu ' i ls proviennent de la 
fau te du locataire . 

563. 7° C'est aussi pour cela qu ' on ne me t pas à la 
charge du locatai re les t r ous des marches des escal iers 
don t les dessus sont avec aire de plâtre . 

564. Mais si les marches son t carre lées en t r e le bois, 
les car reaux qui se cassent ou se déplacent sont répa-
rés par le p r e n e u r . L 'ar t . 1754 nous fourni t ici u n 
a r g u m e n t tout à fait conc luant . 

Toutefois, il se p résen te u n e diff iculté sérieuse, dans 
le cas où la maison est occupée par plusieurs locataires. 
Je l ' examinera i tou t à l ' heure au n° 590, et j ' é tab l i ra i , 
con t re l ' au tor i té de Poth ie r , que les locataires , n ' é t an t 
pas garants les uns des au t res , cessent d 'ê t re r e spon-
sables. 

565. 8° Les dépendances des escaliers, telles que les 
vitres des croisées qui les écla i rent , les r ampes , les lan-
te rnes , sont gouvernées par les règles posées au n u -
méro précédent (1). 

566. 9° Le p r e n e u r est t enu de r é p a r e r les panneaux 
ou ba t tan t s du pa rque t qui se t rouvent cassés ou en -
foncés par violence; mais si le pa rque t étai t dé té r io ré 
dans u n e grande par t ie , on appl iquera i t ici, par a n a -
logie, la décision de l ' a r t . 1753, § 3 (2). 

567. 10° Le locatai re qu i fait pe rcer une chat ière 
dans une por te est t enu de faire r emet t r e la p lanche 
ent ière où le t rou a é té p ra t iqué . 

Pa re i l l emen t , s'il a fait p lacer une seconde s e r ru re 
à une porte , e t qu ' à cet effet il ait p ra t iqué des entai l les 
pour la me t t r e en place, le bai l leur pour ra exiger qu ' i l 
soit r emis une planche neuve à la place de celle à la-
quelle on au ra t ravai l lé , quand m ê m e on n 'y aura i t 
fait q u ' u n t rou pour passer la clef. 

(1) Répert, loc. cit., p. 566. 
(2) Supr., n" 555. 



Màis j e pênse qu'i l en ést a u t r e m e n t des t r ous que 
le p r e n e u r p ra t ique dans les m u r s ou d a n s les plafonds 
pou r accrocher les tab leaux , poser des p a t è r e s , des 
t r ingles, des couronnes de l i t , e t c . ; c a r a lors il n e fait 
qu 'u se r de la chose su ivan t sa des t ina t ion . C'est en 
quoi ce cas diffère du p r é c é d e n t , où l e locata i re avait 
fait un acte de dégradat ion q u i ne r e n t r a i t pas dans la 
dest inat ion et dans l 'usage de la chose. 

56$. 11® Le p reneur r é p o n d e n c o r e de la cassure des 
glaces, à moins qu ' i l ne jus t i f i e que le d o m m a g e pro-
vient du gonflement des p l â t r e s ou d e ce que les bois 
des pa rque t s se sont dé je tés . 

Il répond aussi des b o r d u r e s , m o u l u r e s , scu lp tures 
ét o r n e m e n t s qu i exis tent d a n s l ' a p p a r t e m e n t et qu ' i l 
est censé avoir reçus en b o n é ta t . 

569. 12° Il en est de m ê m e des t r i ng l e s de fer , des 
Croisées qui por ten t des r i d e a u x , des poul ies , des crois-
sants . 

570. 13° Il doit e n c o r e e n t r e t e n i r les balcons et 
grilles de fer des e n r o u l e m e n t s qu i v i e n n e n t à m a n q u e r 
aux bar reaux . 

Les treillis de fil de fe r ou de la i ton qu i sont en-
dommagés a u t r e m e n t que p a r vé tus té s o n t aussi à sa 
charge. 

571. 14° Il est d 'usage d e m e t t r e au r a n g des r é p a -
ra t ions locatives les t rous p r a t i q u é s dans la maçonner ie 
des mangeoires des chevaux . — Si le devant d 'une 
mangeo i re se t rouve r o n g é p a r le c h e v a l , le locataire 
est obligé d 'en faire r e m e t t r e u n e a u t r e . 

La raison de ceci est q u e ce d o m m a g e es t l 'effet d 'un 
vice des chevaux et non le r é s u l t a t de la des t ina t ion de 
la chose, c o m m e dans le cas e x a m i n é a u n° 556. 

572. 15° Si les râ te l ie rs son t e n d o m m a g é s a u t r e m e n t 
que par la vé tus t é , c 'es t au locata i re à les r épa re r , 
ainsi que les piliers et les barres qui servent à séparer 
Tes chevaux. 

573. 16° Le ne t to iemen t des c h e m i n é e s , le l a t age 
des vitres sont à la charge du locataire. 

574. 17° Mais le c u r e m e n t des pui ts et des fosses d'ai-
sance est u n e dépense du p rop r i é t a i r e , à moins de 
clause ou d 'usage cont ra i res ( f ) ; l 'ar t . 1756, qui le 
décide a ins i , est en ha rmon ie avec l 'ancien dro i t . En 
effet, l ' encombremen t des privés est une su i te de l eu r 
dest inat ion. Quan t à celui des puits , il peut provenir 
du fait des locataires an tér ieurs , ét d 'a i l leurs il est peu 
facile à reconna î t re lorsqu 'on en t re en jouissance. E n -
lin, un pui t s n 'est- i l pas souvent c o m m u n (2)? 

L 'en t re t ien des cordes e t des seaux est seul à la 
charge des locataires (3). 

575. 18° Suivant Goupy et M. Mer l in , l 'usage est que 
le bai l leur res te chargé des m u r s , voûtes e t plancfiers 
cfes f ou rneaux , et que le p reneur en t r e t i enne le ca r reau 
placé sur les p lanchers qui reçoivent les cendres des 
r échauds et celui qui est au-dessus des fourneaux ; le 
p r e n e u r doit aussi ré tab l i r lés r échauds potagers lors-
qu ' i l y en a de cassés , et les grilles lorsqu 'e l les sont 
brûlées . 

Quan t aux paillasses de cu is ine , le locataire n 'es t 
t enu que du ca r reau de dessus. On appelle ainsi de 
pet i ts massifs de m a ç o n n e r i e carrelés par-dessus, élevés 
de t e r r e de 1 pied ou de 15 pouces de h a u t e u r , et su r 
lesquels on m e t du charbon pour faire cui re doucemen t 
les viandes. 

576. 19° Quan t aux fours , l 'usage est que le bai l leur 
en en t r e t i enne les m u r s e t la c l ï eminée , ainsi que la 
voûte infér ieure s'il y en a u n e ; le locataire n 'es t t enu 
de r é p a r e r que l 'a i re du four et la voûte in té r i eure 
qui est soumise immédia temen t à l 'act ion du feu. 

(1) La Cui r du .Montpellier, dans ses observ. sur l 'art. 44 (Fenet, t. 4 , 
p . 461), semble indiquer qu'il y eu a dans les localités de son ressort. 

(2) V. Observ. du trib. de cassation (Fcnet, t , 2, p, 731), Sur cette der« 
Bière raison, V. infr, n ' 590. — (3) ld . 



577. 20° Si les pierres à laver la vaisselle v iennent à 
ê t r e cassées ou écornées d u r a n t le ba i l , c 'est au loca-
t a i r e à les r épa re r . Cependan t , si le dommage avait été 
l 'effet de que lque fil qui se serai t t rouvé dans la pierre , 
la répara t ion concernera i t le bail leur. Il en serai t de 
m ê m e si la p ie r re se t rouvai t creusée par vé tu s t é , à 
cause du long usage. 

578. 21° Il ar r ive souvent qu ' i l y a un tuyau de plomb 
pour recevoir les eaux du lavoir , avec u n e peti te grille 
de p lomb pour empêcher l ' engorgement de ce tuyau . 
Lorsque cel te grille est enfoncée ou rompue , le locataire 
est t enu de son ré tabl issement . On p résume q u e le 
dommage a é té causé par la pesan teur des objets qu ' i l 
a placés dessus. 

579. 22° Goupy condamne avec raison la p ra t ique 
des experts qui met ten t au compte du locataire la ré-
parat ion de la soudure en mast ic qui un i t la p ie r re à 
laver à son tuyau de plomb. C'est là en effet une dé-
pense du propr ié ta i re qui est responsable de n 'avoir 
pas fait la jonc t ion d 'une maniè re plus so l ide , et qui , 
par une économie mal en tendue , a préféré une soudure 
de mast ic à une soudure de plomb. Le locataire ne doit 
pas ê t re chargé d 'en t re ten i r une chose à laquel le le 
ba i l leur a négligé de donner la solidité convenable. 

580. 23° Goupy, dont l 'opinion est approuvée par 
M. Merlin , cr i t ique aussi l 'usage dans lequel on est 
quelquefois de faire payer au locataire les bar r iè res de 
cha rpen te que br isent les voitures qui en t r en t dans les 
cours et remises de la maison louée. 

Il é tend la m ê m e cr i t ique au payement qu 'on exige 
du locataire pour le dommage causé aux auges de pierre 
des t inées .à abreuver les chevaux, e t aux bornes que 
les cochers écornent quelquefois par défau t de dexté-
r i té . Il se fonde sur ce que les bornes e t les bar r iè res 
ne sont établies que dans l ' in té rê t du bail leur, e t pou r 
preserver les m u r s ; q u e , ne donnan t au locataire a u -
cune u t i l i t é , celui-ci ne doit pas être chargé de les en-

t re ten i r . Quan t aux auges, le bail leur devait les contre-
garder avec du fer pour empêcher les voi tures de les 
endommager . 

J e pense toutefois qu ' i l vaut mieux suivre le senti-
m e n t de Lepage. 

La maladresse des cochers est un fait don t les loca-
taires qui les emploient sont responsables . Q u a n d les 
bornes sont de p i e r r e , et que la l a rgeur de la por te 
char re t i è re est suffisante pou r le j eu des voitures, la cas-
su re est év idemment un fait é t ranger au p ropr ié ta i re , 
et dont l ' a r t . 1382 du Code Napoléon oblige le loca-
taire à lu i faire raison. 

Je ne vois pas non plus pourquoi le propr ié ta i re de -
vrait fa i re garn i r les auges de fer : la p i e r re est une 
mat iè re assez d u r e pour que l 'auge serve à sa dest i-
nat ion. 

581. 24° Le p i s ton , la t r ing le de fer qui le fait mou-
voir e t le balancier des pompes sont à l ' en t re t ien du 
locataire. Mais si la pompe est à l 'usage c o m m u n de 
plusieurs locataires , on se réglera suivant ce qui sera 
dit infrà, n° 590. 

582. 25° Les tuyaux de descente pour condu i r e les 
eaux pluviales e t ménagères ne sont pas à la charge 
du locataire. Leur engorgemen t est un accident dont 
le p ropr ié ta i re est seul responsable . 

583. 26° Lorsqu ' i l y a u n j a rd in a t taché à la maison 
louée, le locataire doit l ' en t re ten i r . Les allées doivent 
ê tre r endues dressées et sablées ; il faut que les gazons, 
bordures et p la tes-bandes soient en t r e t enus en bon 
état . Mais je ne pense pas que les arbr isseaux q u i m e u -
r e n t na tu re l l emen t pendan t le bail doivent ê t r e r e m -
placés ; c 'est un fait de force ma jeu re non impu tab l e 
au locataire (1). 

Lorsqu ' i l y a des treil lages et por t iques de trei l lages, 
le locatai re n 'es t t enu que de ce qu i p e u t se t rouve r 

(1) Contrà, M. Duvergier, t . 2, p . 42, n" 24. 
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cassé par violence, e t non du d o m m a g e causé par les 
vents ou par une l o n g u e sui te d ' années . 

S'il y a des bass ins ou j e t s d ' eau , le loca ta i re doit 
r épare r les tuyaux l o r s q u e la gelée les a fai t c rever ; car 
il a négligé d 'en ô t e r l ' eau p e n d a n t l ' h ive r . 11 doit 
aussi en t r e t en i r les robine ' ts . 

Si les réservoirs é t a i e n t e n d o m m a g é s pa rce que le 
locataire n ' au ra i t pas e u soin de les faire décharge r du-
r a n t la gelée, la r é p a r a t i o n se ra i t à son compte . 

En ce q a i c o n c e r n e les vases de f leurs e t les bancs 
que le propr ié ta i re a laissés dans les j a rd ins , l 'usage est 
de ne met t re au c o m p t e du locatai re que ceux de ces 
objets qui sont de fa ïence , de fonte ou de fer, parce 
que , s'il a r r ive qu ' i l s soient endommagés a u t r e m e n t 
que par vétusté , il est r a i sonnab le de p r é s u m e r que la 
fau te du locatai re en es t cause. Mais si ces objets sont 
en m a r b r e , en p i e r r e ou en t e r r e cui te , le locata i re est 
a f f ranchi , a t t endu q u ' i c i les dégrada t ions peuven t p ro -
venir de l ' i n t empé r i e de l ' a i r , sauf au p ropr ié ta i re à 
p rouver qu ' i l s on t é t é r o m p u s par violence. Telle est la 
dis t inct ion de Goupy : l 'usage y est conforme. 

584. T e r m i n o n s ic i ces longs détails : ils p o u r r o n t 
para î t re m inu t i eux ; m a i s il é ta i t nécessaire de fixer 
l 'espri t du lecteur s u r des usages et des règles qu i ont 
exercé la pat ience d ' hab i l e s pra t ic iens . Ce sont des 
poiuts secondaires s a n s dou te , e t de peu d ' in té rê t . En 
droi t , il y a des d i f f icul tés p a r t o u t , m ê m e dans les ba-
gatelles : in lenui labor. 

585. Du res te , q u e l q u e s p r inc ipes v iennent se dé 
gager de cet te ana lyse . Nous les r é s u m e r o n s ici. Le 
p r e m i e r , c 'est que l e locata i re n ' e s t cha rgé des répa-
ra t ions locatives q u e pa rce q u e le d o m m a g e qui les 
a nécessi tées e>t c e n s é p r o v e n i r de sa faute , c'est-
à-dire d ' un défau t d e p récau t ion dans l 'usage de la 
chose qui a été conf iée à sa ga rde . Toutes les répara-
t ions locatives dont j ' a i d o n n é l ' é n u m é r a t i o n se réfè-
r e n t à cet te r èg le ; d u r e s t e , j e l 'avais dé jà posée au 
il 17b. 

586. Le second pr incipe , c 'est que le locatai re n 'es t 
pas chargé des dépenses d 'en t re t ien lorsque les faits 
qui les on t r endues nécessaires r e n t r e n t dans l 'usage 
na tu re l de la chose et sont la conséquence de sa des-
t inat ion (1). Nous en avons vu la preuve aux n°a 556, 
559, 562, 563, 567, 5 7 4 , 5 7 7 (2). 

587. Le t ro is ième pr inc ipe est que le locataire est 
éga lement af f ranchi quand la dégradat ion provient du 
vice de la mat iè re ou du défaut de cons t ruc t ion . 
C'est ce qu i résul te des nC3 552, 555, 565, 568, 577, 
579. 

588. Le qua t r i ème pr inc ipe est que le locataire t rouve 
une nouvelle excuse dans la force m a j e u r e et dans la 
vé tus té . L ' a r t . 1755 consacre du reste en t e rmes ex-
près cet te véri té . Elle ressor t des exemples posés aux 
n05 560, 577, e tc . , etc. (3). 

Au surp lus , j e ne m 'é tendra i pas ici su r la défini-
tion de la force m a j e u r e et de la vétusté que le Code 
Napoléon, d 'accord avec les lois r o m a i n e s , place t o u -
jou r s sur la m ê m e ligne. Je renvoie à ce que j 'a i di t , à 
cet é g a r d , dans mon Commenta i re de l ' a r t . 1722, 
n03 203 e t suiv. , et dans mon Commenta i re de l ' a r -
ticle 1732, n03 339 et suivants. 

589. Le c inquième pr incipe , dé jà écri t dans l ' a r -
ticle 1735, est que le locataire r épond non-seule-
m e n t de son p rop re fait , mais encore de celui de ses 
gens, ainsi que des dommages occasionnés par les an i -
maux vicieux qui sont sous sa garde. Les exemples 
ressor ten t des nos 571, 580. 

590. Mais le locataire ne répond pas du fait des au -
tres locataires qui jouissent avec lui de cer ta ines pa r -
ties de la maison. A ce propos, il convient d ' examiner 

(1) V. mon Comm. de la Vente, t. 2, n° 738, où je cite des autorités. 
(2) V. supr., exception, n° 182. Voyez aussi un exemple de notre prin-

cipe au même numéro. 
(3) V. supr., usage contraire eu fait de bail de moulin, n° 182 . 



la quest ion suivante , qui me semble avoir été mal réso-
lue par Pol luer . 

Lorsque la maison est occupée par plusieurs loca-
taires , qu i doit suppor te r les répara t ions locatives des 
choses dest inées à l 'usage de tous, comme l 'escalier, 
les cours , les passages et corr idors , la pompe, e tc . , etc.? 

Po th ie r t ien t , cont re Goupy, que tous les locataires 
sont responsables (1). Je pense au cont ra i re , avec 
M. Merlin ( 2 ) , q u e c 'est le bai l leur qui doit faire les 
répara t ions ; car la présompt ion que la loi élève contre 
le locataire qui occupe les lieux exclusivement, ne 
peu t ê t re invoquée lorsque les lieux sont c o m m u n s à 
tous les hab i tan ts d ' u n e maison. Ici n 'existe pas la 
disposition r igoureuse de l ' a r t . 1736 (3). Les lieux ne 
sont pas confiés à la garde par t icul ière de chacun des 
locata i res ; celui-ci n 'a pu veiller sur ce lu i - l à ; aucun 
d eux n ' a en tendu ê t re garant de l ' au t re (4). C'est par 
cet te ra ison que le t r ibuna l de cassation expliquait la 
disposition de l ' a r t . 1756 qui me t le cu remeut du puits 
à la charge du bai l leur (5). Le bail leur n 'a qu ' un 
moyen à p r e n d r e : c 'est de s t ipuler que chaque loca-
taire con t r ibuera p ropor t ionne l lement aux répara t ions 
locatives des choses c o m m u n e s . -

Il est bien e n t e n d u , du res te , que la décision ces-
serai t si l 'on connaissait quel est celui des locataires qui 
est l ' au t eu r de la dégradat ion . 

591. Nous venons de voir ce qui concerne la charge 
des répara t ions locatives. Quan t aux actions auxquelles 
elles donnen t lieu, et au t r ibuna l compétent , je me suis 
expl iqué ci-dessus au n° 348. 

592. Il y a d 'au t res obligations imposées aux loca-
taires en ce qu i concerne les impôts , le logement t e s 

(1) N° 223. 
(2) V» B*il,î 8, p. 566, col. i.Junge M. Duvergier, t . 2 n» 25 
(3) Supr., n ° 3 / 7 . ' 
(4) Lepage, Lois des bâtiments, t . 2 . p 269 
5) Supr., n° 574. ' 1 

gens de gue r r e et le balayage des rues . Je renvoie là-
uessus à ce que j 'a i di t suprà nos 332 à 33G. 

ARTICLE 1 7 5 7 . 

V 
Le bail des meubles fournis pour garnir une mai-

son entière, un corps de logis entier, une boutique, 
ou tous autres appartements, est censé fait pour la 
durée ordinaire des baux des maisons, corps de logis, 
boutiques ou autres appartements, selon l'usage des 
lieux. 

t 
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se t rouve suff isamment dé te rminée . 
599. Lors même que le bail de l ' appar tement cont iendrai t une durée 

déterminée , le bail des meubles sera tou jours soumis au délai 
d 'usage, si le propriétaire des meubles n 'a pas été ins t ru i t de la 
clause expresse de durée du bail pr incipal . 

6u0. La présomption de l 'a r t . 1757 est-elle applicable lorsque co n 'es t 
plus un locataire, mais le propriétaire lui-même qui prend des 
meubles à loyer sans fixer le terme du bail? 
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est le seul qu i con t i enne u n e disposition rég lementa i re 
qui le concerne spécialement , et encore ne s 'occupe-
i-il (pie des meub les dest inés à garn i r des lieux dest i-
nés à l 'habi tat ion. Au su r jdus , lorsque l 'occasion s'est 
présentée d é m o n t r e r l 'applicat ion des pr incipes géné-



la quest ion suivante , qui me semble avoir été mal réso-
lue par Poil i ier . 

Lorsque la maison est occupée par plusieurs loca-
taires , qu i doit suppor te r les répara t ions locatives des 
choses dest inées à l 'usage de tous, comme l 'escalier, 
les cours , les passages et corr idors , la pompe, e tc . , etc.? 

Po th ie r t ien t , cont re Goupy, que tous les locataires 
sont responsables (1). Je pense au cont ra i re , avec 
M. Merlin ( 2 ) , q u e c 'est le bai l leur qui doit faire les 
r épara t ions ; car la présompt ion que la loi élève contre 
le locataire qui occupe les lieux exclusivement, ne 
peu t ê t re invoquée lorsque les lieux sont c o m m u n s à 
tous les hab i tan ts d ' u n e maison. Ici n 'existe pas la 
disposition r igoureuse de l ' a r t . 1736 (3). Les lieux ne 
sont pas confiés à la garde par t icul ière de chacun des 
locata i res ; celui-ci n 'a pu veiller sur ce lu i - l à ; aucun 
d eux n ' a en tendu ê t re garant de l ' au t re (4). C'est par 
cet te ra ison que le t r ibuna l de cassation expliquait la 
disposition de l ' a r t . 1756 qu i me t le cu rement du puits 
à la charge du bai l leur (5). Le bail leur n 'a qu ' un 
moyen à p r e n d r e : c 'est de s t ipuler que chaque loca-
taire con t r ibuera p ropor t ionne l lement aux répara t ions 
locatives des choses c o m m u n e s . -

Il est bien e n t e n d u , du res te , que la décision ces-
serai t si l 'on connaissait quel est celui des locataires qui 
est l ' au t eu r de la dégradat ion . 

591. Nous venons de voir ce qui concerne la charge 
des répara t ions locatives. Quan t aux actions auxquelles 
elles donnen t lieu, et au t r ibuna l compétent , je me suis 
expl iqué ci-dessus au n° 348. 

592. Il y a d 'au t res obligations imposées aux loca-
taires en ce qu i concerne les impôts , le logement t e s 

(1) N ° 2 2 3 . 
(2) V» B*il,î 8, p. 566, col. i.Junge M. Duvergier, t . 2 n» 25 
(3) Supr., n ° 3 / 7 . ' 
(4) Lepage, Lois des bâtiments, t . 2 . p 269 
5) Supr., n° 574. ' 1 

gens de gue r r e et le balayage des rues . Je renvoie là-
uessus à ce que j 'a i di t suprà nos 332 à 336. 

ARTICLE 1 7 5 7 . 

V 
Le bail des meubles fournis pour garnir une mai-

son entière, un corps de logis entier, une boutique, 
ou tous autres appartements, est censé fait pour la 
durée ordinaire des baux des maisons, corps de logis, 
boutiques ou autres appartements, selon l'usage des 
lieux. 

t 
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5U7. Dans d 'aut res lieux, elles sont censées avoir une durée indéfinie, 

t an t qu 'aucun congé n 'est in te rvenu . 
598. Si le bail des meubles a été fait à tant par an, ou par mois, la duréo 

se t rouve suff isamment dé te rminée . 
599. Lors même que le bail de l ' appar tement cont iendrai t une durée 

déterminée , le bail des meubles sera tou jours soumis au délai 
d 'usage, si le propriétaire des meubles n 'a pas été ins t ru i t de la 
clause expresse de durée du bail pr incipal . 

6u0. La présomption de l 'a r t . 1757 est-elle applicable lorsque co n 'es t 
plus un locataire, mais le propriétaire lui-même qui prend des 
meubles à loyer sans fixer le terme du bail? 

6 0 ! . Y a-t- i l , en fait de meubles, tacite reconduct ion ? 

COMMENTAIRE. 

593. Le t i tre du louage parle quelquefois d u louage 
des meubles (art. 1711 et 1713); mais no t r e ar t ic le 
est leseul qui con t i enne une disposition rég lementa i re 
qui le concerne spécialement , et encore ne s 'occupe-
l-il (pie des meub les dest inés à garnir des lieux dest i-
nés à l 'habi tat ion. Au surj ï lus , lorsque l 'occasion s'est 
présentée d é m o n t r e r l 'application des pr incipes géné-



raux aux baux de m e u b l e s , j e l 'a i saisie avec e m p r e s -
semen t . On en t rouvera des p reuves aux nos i 10, 160 
176, 461, etc. 

594. Venons à l 'ob je t m ê m e de n o t r e ar t ic le . 
Lorsqu 'on a loué sans t e r m e préfix des meub le s des-

t inés à ga rn i r une maison en t iè re , u n corps de logis, 
u n e bou t ique , u n a p p a r t e m e n t , la loi t rouve dans la 
dest inat ion des meubles u n e suff isante indicat ion du 
t e r m e que les par t ies sont censées avoir voulu apposer 
à l eu r convention ; elle veu t que le bai l soit censé fait 
pou r la durée ord ina i re des baux des maisons , corps cle 
logis, bout iques et au t res a p p a r t e m e n t s , d ' ap rè s l 'usage 
des l ieux. Ceci est c o n f o r m e à la règ le que le bail des 
meub les est p ré sumé devoi r se p ro longe r pour le temps 
nécessaire au but que le locata i re s 'es t p roposé en pre-
n a n t la chose à location (1) . 

595. Le pro je t d 'a r t ic le soumis au conseil d 'E ta t (2) 
avait pensé que lorsque le bail de m e u b l e s don t s 'oc-
cupe no t r e a r t . 1757, ava i t é té fait s ans t e rme , il con-
venai t que la loi lui d o n n â t e l le -même, au t an t que pos-
sible, u n e du rée u n i f o r m e pou r tous les pays , et qu'elle 
ne s 'en ré férâ t aux usages des l ieux q u ' a u t a n t que 
cer ta ines habi tudes locales d e m a n d e r a i e n t à ê t r e res-
pectées. Il décidai t , en conséquence , 1° que le bail de 
meubles fournis pour g a r n i r une maison en t i è re est 
censé fait pour un an ; 2° q u e celui des meub les garnis-
sant u n corps de logis e n t i e r ou u n e b o u t i q u e est censé 
fai t pour six mois ; 3° q u e le bail des meub le s fournis 
pour ga rn i r tous au t res a p p a r t e m e n t s est censé fait 
pour la du rée ord ina i re des baux desdi ts appa r t emen t s 
suivant l 'usage des l ieux. 

Mais lorsque la discussion s 'engagea au conseil d'E-
ta t , M. Tronche t di t q u e , pou r m e t t r e l ' a r t . 1757 en 
ha rmon ie avec l ' a r t . 1736, qu i , en ce qu i c o n c e r n e le 
délai des congés, s 'en r é f è r e à l 'usage des l ieux, il fal-

(1) Polhier. 31. 
(2) L'art. 18 (Fenet, t. 14. p. 21H) 

lait r enonce r à faire une règle l imi ta t ive , e t qu ' i l valait 
mieux donne r dans tous les cas la p ré fé rence aux u s a -
ges locaux (1). Cette proposition amena la rédac t ion 
qu 'on lit a u j o u r d ' h u i dans l 'ar t . 1757 ; mais j ' avoue que 
le projet de loi me paraî t mieux en t endu et plus d igne 
du législateur que l 'ar t ic le adopté (2). 

596. Quoi qu ' i l en soit , et pu isque la loi le veut, in -
d iquons que lques -unes des cou tumes locales qui fixent 
la durée des baux des maisons, appa r t emen t s , bout i -
ques , etc. 

Et d 'abord nous avons parlé aux nos 408, 409, MO, 
412, des usages d 'Or léans , de Montargis, Lille, Reims, 
Toulouse , Normandie , où les baux sont censés faits 
pou r un an . 

Il en est de m ê m e à Rennes , dans le Bourbonnais (3), 
dans l 'Auvergne, où il y a ce proverbe connu : La clc 
porte un an. 

En Toura ine , une maison ent ière , une auberge , une 
bou t ique , sont aussi p résumées avoir é té louées pour 
l ' a n n é e ; un a p p a r t e m e n t pour six mois (4). 

A Blois, les locations sont annales (5), a ins i qu ' à 
Marseille e t dans le Berry. 

On voit par ces détails que les locations annales sont 
i r è s -nombreuses . 

597. Dans d ' au t r e s localités, les baux sans conven-
tion de t emps sont censés avoir une du rée indéf inie; 
ils se pro longent d ' uu t e rme de payement à un a u t r e , 
j u squ ' à ce qu ' un congé in terv ienne pour les fa i re cesser. 
Tel est l 'usage à Par i s (6), à Bordeaux et dans beaucoup 
d ' au t r e s villes e t provinces. 

(1) Fenet, t. I l , p. 238. 
(2) V. supr., u° 401, lesobserv. des Cours. 
3) Art. 124 de la cout. 

(4) Cotterean, n - 3348, 3436, 3437 et 3438. 
(5) Fouré (Comm. de lacout . ) . 
(6) M. Duranton, t. 17.'n* 108. M. Duvergier, t. 2, n 42. M. Delvincourt 

i. 3, p . '200 (note 3 de la page 10 4). 



598. Lorsque le louage des meubles destinés à garnir 
une maison, un appar tement , etc. , a été fait à tant par 
an, tant par mois, tan t par semaine, je crois que cette 
convention a un sens précis qui écarte l 'application de 
l 'art . 1757, lequel n 'a été fait que pour le cas où au-
cune circonstance particulière ne vient révéler l ' inten-
tion des parties. L 'ar t . 1758 veut que lorsqu 'une con-
vention semblable intervient dans la location d 'un 
appar tement garni, la location soit censée faite à l 'an, 
au mois, à la semaine, etc. Or, il me semble que cet 
article s 'applique à plus forte raison à la simple loca-
tion des meubles, et qu' i l donne par analogie l ' in ter-
prétat ion véritable de la clause en question (1). 

599. Si l ' appar tement est loué par un bail écrit con-
tenant un temps expressément déterminé, et que le 
locataire des meubles n 'a i t pas indiqué ce temps au 
propriétaire , le bail des meubles destinés à le garnir 
n 'en sera par moins censé fait pour le temps que l 'usage 
des lieux détermine. La raison de cette opinion que 
j ' emprun te à M. Delvincourt (2), c'est que le loueur 
de meubles ne connaît pas les stipulations secrètes du 
bail écrit, et que le p reneur , en les lui laissant ignorer , 
lui a donné un jus te sujet de croire que sa position 
était réglée par l 'usage des lieux. 

Mais si le loca taire a donné connaissance au proprié-
taire des meubles de son bail écr i t , le louage des 
meubles sera censé s 'accorder avec le temps que le 
contrat détermine (3). 

600. L 'a r t . 1757 semble supposer que la maison, 
t appar tement , la bout ique, qui doivent être garnis par 
les meubles, sont t enus h loyer, et, dans le doute il 
veut que le bail du contenant impose au bail du con tenu 
les conditions de temps auxquelles il est soumis Mais 
si la maison n'étai t pas occupée à t i t re de bail l ' a r -

i l i ï ' ^ l Ì l Ì o A f 3 0 I - a " s s i M M a i ' c a d ó - « I J 7 5 7 , 1758, n° 1. I - , 1. o, p zuz, noie i>. 
(3) MM Duvergier, i . 2 , n ° 233; Marcadé, loc. cit. 

licle 1757 continuerai t- i l à être applicable? Par exem-
ple : J 'a i une maison de campagne que je viens d 'acheter , 
et avant que je n 'aie fait venir cle Paris le mobilier 
dont je veux la garnir , je loue chez un tapissier des 
environs les meubles qui me sont provisoirement né -
cessaires. Au bout de trois mois, je lui signifie qu'il 
vienne les reprendre . Mais il prétend que je les lui ai 
loués tan t par an, qu'ainsi le bail est censé avoir été 
fait pour une année (1). Moi, au contraire, je soutiens 
que nous avons traité à tant par mois, et au milieu de 
ce conflit le juge reste sans moyens d'arriver à la vérité. 
Dans ce doute quedevra- t il faire? Prendra- t - i l sa règle 
dans l 'ar t . 1757? ou bien ira-t-il chercher une analogie 
dans le paragraphe final de l 'art. 1758 (2)? 

Contre le premier sent iment , on peut dire que quand 
c'est un propriétaire de maison qui prend des meubles 
à loyer pour la meubler , le motif de l 'art . 1757 m a n q u e ; 
car cet article repose sur cette idée que le locataire, 
ayant besoin des meubles pendant tout le temps qu' i l 
a loué la maison, est présumé les avoir pris pour ce 
même t emps ; mais qu'ici la qualité de propriétaire 
change cette combinaison du législateur, et renverse 
sa présomption. Néanmoins je pense que l 'ar t . 1757 
doit prévaloir ; il n 'est pas assez exclusif dans ses termes 
pour qu 'on ne puisse l 'appliquer qu 'au locataire de 
maison exclusivement. 

601. La tacite reconduction a lieu en fait de meubles. 
Je renvoie à ce que j 'a i dit à ce sujet au n° 461. 

ARTICLE 1 7 5 8 . 

Le bail d'un appartement meublç est censé fait à 
l'année, quand il a été fait à tant par an; 

Au mois, quand il a été fait à tant par mois ; 
Au jour, s'il a été fait à tant par jour. 

1) Supr., n° 598. 
2) lnfr.. n- G03. 



Si rien ne constate que le bail soit fait à tant par 
an, par mois ou par jour, la location est censée faite 
suivant l'usage des lieux. 

SOMMAIRE. 

6 0 2 . O b j e t de l ' a r t i c l e . 
603. Quand un appartement meublé est loué à tant par an , par mois 

ou semaine, le législateur veut que le ba i l soit censé fait pour 
une année, un mois, une semaine, e tc . , quels que soient d'ail-
leurs les usages locaux. 

604. Cette disposition n'est applicable qu 'aux baux d 'appartements 
garnis. 

605. Quant aux baux d 'appar tements non garn is , leur durée est fixée par 
les coutumes locales. 

COMMENTAIRE. 

602. L'art . 1758 s 'occupe des baux d 'appartements 
garnis. 

Il prévoit deux hypothèses : Io celle où les parties 
ont déterminé le temps de la location en la fixant à 
l ' année, au mois, au j o u r ; 2° celle où , le temps n'ayant 
pas été déterminé, il faut s'en r appor te r aux usages des 
lieux (1). 

603. Ainsi la convention que le locataire d 'un appar-
tement garni payera tant par semaine ou par jour , etc., 
a un sens précis que l 'ar t . 1758 dé t e rmine positivement, 
Cet article veut que le bail ait pour l imites naturelles 
celles indiquées par le prix. Tout usage contraire se-
rai t insuffisant pour modifier cet te règle . Les effets de 
la convention sont expliqués ici par le souverain inter-
prète , par le législateur (2); je m ' é t o n n e donc que 
M. Delvincourt ait cru qu 'on pouvait lui opposer l'usage 
des lieux (3) ; cet auteur n 'a émis cet te opinion, dont 
on verra du reste le prétexte au n° 605, que parce qu'il 
a perdu de vue la discussion du conseil d 'État . 11 y au-
ra i t appris que MM. Berlier et T ronche t é tabl i rent très-

(1) M. Troncbet (Fenet. t, 14, p .239 ) . 
(2) M. Rerlier (id., p. 238). 
(3) T. 3, p. 202. 

positivement que l 'usage des lieux ne pourra i t être 
invoqué que dans le cas du dernier paragraphe de l 'ar-
ticle 1758, et jamais dans la première hypothèse qu' i l 
embrasse. 

Il paraît qu 'à Paris l 'usage des lieux est, en l 'absence 
de toute convention, de considérer les appar tements 
garnis comme loués pour le te rme de quinze jours (1). 

604. Au surplus, la règle que la convention de payer 
tan t par an, par mois, par semaine ou par jour fixe par 
cela m ê m e la durée du bail à un an, un mois, une se-
maine , un jou r ; cette règle, disons-nous, n 'est inva-
r iable que pour les locations d 'appar tements garnis (2) 
ou de meubles (3). Mais s'il s'agissait d 'une maison 
vide, il ne faudrai t pas la considérer comme décisive, 
et l 'on donnera i t la préférence à l 'usage des lieux. 
Ainsi, par exemple, à Par is , un bail fait à tan t par an , 
ne serait pas censé fait pour une année ; ce serait un 
bail d 'une durée indéterminée qui pourra i t cesser à un 
te rme au t re que celui de l 'année, et même avant la fin 
de l ' a n n é e , moyennant un congé donné en temps 
utile (4) ; la fixation du prix à tan t par an n'a pour 
objet , dans le cas dont nous parlons, que de régler la 
somme que devra payer le locataire, eu égard au temps 
de son occupation, et ce payement se fait par quar t ier 
de trois en trois mois pour les maisons et de six en six 
mois pour les boutiques. A chaque quar t ie r , chaque 
part ie peut résilier en donnant congé. 

605. Je sais qu' i l peut paraî tre extraordinaire que le 
bail d 'une maison vide à tant par an puisse être résilié 
au bout de trois ou six mois; tandis que celui d 'une 
maison garnie à tant par an devra subsister un an. Quoi 
qu' i l en soit, l 'ar t . 1758, qui prévoit ce dernier cas, est 
formel ; il est supérieur à l 'usage. Pour le premier , au 

(1) M. Lacuée(Discuss, au conseil d'Etat, dans Fenet, t. 14, p. 238). 
(2. Art. 1758. 
(3) D'après ce que j 'ai dit ci-dessus, n° 598, par analogie de l 'art .1758. 
(4) M. Durant-on. t. 17, n"158.M. Duverpier, t 2 , n° 36. D'après M. Dil 

vincourt, t 3, p. 202 (note 2 de la p. 101). 



contraire, il faut suivre la coutume locale; et, quand on 
se place sur ce te r ra in , il faut s 'a t tendre à ne pouvoir 
tout expliquer ra t ionnel lement . 

ARTICLE 1 7 5 9 . 

Si le locataire d ' u n e maison ou d ' u n a p p a r t e m e n t 
con t inue sa jou i s sance après l 'expirat ion du bail pa r 
écrit , sans opposi t ion de la p a r t du bai l leur , il sera 
censé les occuper aux mêmes condi t ions, p o u r le 
t e r m e fixé p a r l 'usage, des lieux, et ne p o u r r a p lus en 
sor t i r ni en ê t re expulsé qu ' ap rès un congé d o n n é 
suivant le délai fixé p a r l 'usage des lieux. 

SOMMAIRE. 

000. De la reconduct ion des maisons. — Questions qu 'el le sou lève . 

007. Après quel délai la cont inuat ion de possession du locataire fait-
elle p resumer la r econduc t ion? 

008. Coutumes remarquab les de Bourbonnais , d 'Auril lac et d 'Auxerre 
sur celle mat ière . 

609. Le Code Napoléon ne fait plus dépendre la reconduction q u e de 
la conl inuat ion de jouissance du preneur . 

610. Coutumes qui rent ra ient dans ce système. 

O U . Malgré l 'abrogation des coutumes, elles peuvent encore servir aux 
juges de moyen d ' in terpré ta t ion . 

612. Pour combien de temps se fait la reconduction taci te? 
013. Suivant plusieurs coutumes, elle se faisait pour un a n . 
61 i . Su ivant d 'aut res , pour un temps indéfini. 
615. Le Co le a maintenu sur ce point les anciens usages. 
616. Comment finit la reconduction déterminée dans sa durée par les 

coutumes locales ? 
6 1 7 L e c o n 0 g ' t U m e â q : i n e fisaient a u c u n e durée positive exigeaient un 

647 M». Quan t aux aut res coutumes, la reconduction ne se terminait 
qu après un congé préalable, ou finissait de plein droit comme 
le bail primitif lui-même. 4 

618. Le Code Napoléon est venu imposer dans tous les cas la nécessité 
d un congé pour mettre un terme ù ta reconduct ion. 

619. C lté obligation de donner congé subsisto lors mémo que le bail 
primitif devait finir de plein droi t . 

COMMENTAIRE. 

606. Cet article a trait à la reconduction des mai-
sons. J'ai exposé aux nos 443 et suivants les règles de 
cette matière. 11 suffira de nous appesantir ici sur deux 
points principaux. Quel est le temps de possession né -
cessaire pour faire prononcer la reconduction? pour 
quel temps la reconduction est-elle censée faite? 

607. Sur le premier point, il y a une remarque à faire. 
L 'art . 1738 n 'a voulu r ien fixer; je l'ai déjà dit au 
n° 446. Il a entendu s'en rapporter à la prudence des 
juges , ainsi que le déclarait M. Bigot. Ce n'est pas 
aux coutumes locales qu'il fait appel, comme dans l 'ar-
ticle 1736 ; non ! Les juges apprécieront les caractèrcs 
et la durée de la jouissance du preneur . Ils décident 
dans leur sagesse. 

Néanmoins , les usages locaux peuvent avoir de l ' in-
fluence pour expliquer l ' intention réciproque des par-
ties. Il faut jeter un coup d'œil rapide sur les plus 
saillants. 

608. La coutume de Bourbonnais faisait résul ter une 
tacite reconduct ion , non pas seulement de la cont i -
nuation de la jouissance de la maison depuis l 'expira-
tion du bail; mais de cela seul qu 'aucune des part ies 
n'avait dénoncé à l ' a u t r e , avant l 'expiration du b a i l , 
qu'elle n 'entendai t plus cont inuer la location (1). Ce 
système est digne d 'a t tent ion. La reconduction ne dé-
pend pas des faits postérieurs à l 'expiration du ba i l , 
elle dépend du silence des parties avant la fin du bail 
et pendant sa durée. Pa r cela seul que le bail est par-
venu a son terme sans que le bailleur ou le preneur 
aient déclaré ne vouloir plus continuer leurs rappor ts 
civils, un nouveau bail succède de plein droit au pre-
mier. Il y a reconduction. 

La coutume de Bourbonnais n'était pas la seule qui 

1) Ch. 13, art . 124. Pothier , Louage, n° 353. 



cont în t cette disposi t ion. Sa in t -F lour (1), Auri l lac (2), 
Auxerre (3) étaient conçus dans l e m ê m e espr i t , e t Loi-
sel en avait fait une règ le de ses l n s t i t u t e s coutu-
mières (4). 

Mais dans quel délai devai t se fa i re la dénoncia t ion ? 
A Saint-Flour et à Auri l lac , c ' é t a i t six mois avant la 

fin du bai l . 
Dans le Bourbonnais , t ro i s m o i s (5). 
A Auxerre, quinze j o u r s (6). 

609. Le Code Napoléon a v i r t ue l l emen t aboli ces 
usages par t icul iers , qu i sont incompat ib les avec les dis-
posit ions des ar t . 1738 et 1759. En effet, ces deux ar-
ticles veulent que la r e c o n d u c t i o n soit la conséquence 
d ' u n e jouissance pos té r ieure à l ' expi ra t ion d u bail . Elle 
ne peut donc résu l te r du s i lence seul ga rdé avant ce 
t emps (7). 

610. D 'au t res cou tumes avaient un sys t ème plus en 
ha rmon ie avec les a r t . 1738 et 1759. C 'é ta iènt celles 
qui exigeaient une possession n o n c o n t e s t é e , pendant 
un cer ta in t emps qu 'e l les p réc i sa ien t . 

Orléans voulait q u e ce t e m p s de jou issance fût de 
hui t j ou r s sans dénoncia t ion d e vider les l ieux (8). 
Montargis, sorii du même tronc (9) , avait une disposition 
parei l le (10). 

Hui t jours étaient aussi exigés pa r la c o u t u m e de 
Soûle (11). 

Mais Reims se con ten ta i t de c inq j ou r s (12) . Et Bor-
deaux d ' un j o u r ou deux (13) . 

A Lil le , on étai t p lu s sévère qu ' a i l l eu r s . Un mois 
étai t nécessaire (14). 

(1) Art. 2 et 3. - (2) Art. 1 . - (3) Art. 149. 
(4) T. 2, liv. 3, lit. 6. n° 10. 
(5) Auroux, sur l 'art . 124. L a c o u t . gardait le silence. La jurisprudence 

y avait supplée. J r 

(6) Pothier, n° 353, art . 149 de la cout. 
(1) i l . Duvergier, t. 2. n° 75 . 
(8) Art. 420. Pothier, loc. cit. 

í i f t t ^ ' T ' î o t i L d e j ' a n « e n n e c o u t . d'Orléans (au Cout. général). 
- ((14) Art. Î0 ch l 5 r ( 1 1 ) A r t , 5 - ( l 2 ) ATL3W. - ( 4 3 ) Art. 38. 

611. Sous le Code Napoléon, il n 'es t pas défendu aux 
juges de p r e n d r e en considérat ion ces indicat ions des 
cou tumes ; elles leur serviront à expl iquer l ' in tent ion 
des part ies et à carac tér i ser leur volonté. C'est, au sur-
plus, la règle d ' in te rpré ta t ion des convent ions, donnée 
par l ' a r t . 1159 du Code Napoléon. Toute fo i s , j ' a i de la 
peine à c ro i re que l 'usage de Bordeaux puisse se sou-
tenir en présence des dispositions des ar t . 173S 1 1759. 
Un j o u r ou deux ne sont pas un délai suffisant pour ex-
c lu re les surpr i ses et pour indu i re de la par t du bail-
l eu r une renoncia t ion à son droi t d 'expulsion. 

612. Venons à no t r e second p o i n t , et r echerchons 
pour combien de temps se fera la reconduc t ion tacite. 
Sera- t -e l le indéf in ie , ou pour une époque fixe et p ré -
cise? 

Voyons encore les coutumes. Elles var ia ient . 

613. A Or léans (1), Montargis (2), Re ims (3), 
Lille (4), Soûle (5) , Sain t -Flour (6), Aurillac (7), en 
Bourbonnais (8), le bail était censé r e c o m m e n c e r 
pour un an. Loisel avait fait de cet usage une règle de 
ses lus t i tu tes cou tumiè re s (9). 

614. Au con t ra i re , à Auxerre (10), Sens (11), Châ-
lons (12), Bar (13) , ' aucun t emps n 'é tai t fixé. Le p r e n e u r 
con t inua i t à j ou i r j u squ ' à ce q u ' u n congé lui fû t dé-
noncé en t emps utile. Tel était encore l 'usage de Par i s , 
suivant Tronçon (14), Brodeau (15) et Fe r r i è res (16) . 11 
étai t conforme à la loi romaine (17), et j e le crois a p -
puyé sur des précédents aussi n o m b r e u x que l 'usage 
auque l Loisel a donné la préférence . 

Du r e s t e , le congé devait ê t re d o n n é , à P a r i s , six 

(1) Pothier , Louage, n° 29, art. 420 de la cout. 
(2) Art. 5, ch. 18. — (3) Art. 390. —(4) Ch. 15, art. 10. — (5) Art. 5. 

— (6) Art. 2 et 3. — (7) Art . 1 . — (8) Art. 124. 
9) Liv. 3, ch. 6, art. 11. 
10) Art. 149. '— (11) Art. 257. — (12) Art. 274. — (13) Art. 202. 
14) Sur Paris, art. 161.—(15) Id . , n ° 21.—(16) ld . , art . 171, glose 1, 

n- 40. 
(17) l l lpien, 1 .13 , § lin., D. Loc. cond. 



mois ou t rois mois d ' avance , suivant qu ' i l s'agissait 
d ' une maison ent ière , ou d ' un simple a p p a r t e m e n t (1). 

Trois mois à S e n s , Châlons et Bar. 
Quinze jours seu lement à Auxerre. 

615. L 'ar t . 1759 s 'en réfère pour le t e r m e à l 'usage 
des lieux. Les dispositions usuelles et cou tumières que 
nous venons de rappeler conservent d o n c tout leur 
emp i r e . 

616. Maintenant res te à savoir c o m m e n t finit la re-
conduct ion . Finit-elle de plein droi t quand elle est 
soumise par l 'usage à u n t e r m e fixe? ou bien faut-il 
un congé? 

Ici encore il faut j e t e r sur les cou tumes u n coup 
d 'œ i l ré t rospect i f . 

617. D'abord il est inut i le de d i re que cer ta ines 
cou tumes exigent un congé pour faire finir le nouveau 
bail, et que c 'é ta ient surtout 'cel les qui , ne donnan t à la 
reconduct ion aucune l imite précise , subordonnaien t 
son t e r m e à la volonté des part ies . J 'a i ci té Sens, Châ-
lons, Bar, Auxerre , Pa r i s ! 

617 bis. Mais que d i rons -nous de celles qui renfer-
maien t la reconduct ion dans un cercle dé t e rminé ? 

Nous avons vu que les cou tumes de Bourbonnais , de 
Sa in t -F lour , d 'Auril lac, faisaient résu l te r la r econduc-
tion du silence seul gardé pendant le bail, et que le 
t e r m e imposé par le cont ra t , quelque précis qu ' i l fût , 
ne contenai t jamais , à leurs yeux, une interpel la t ion de 
plein droit . Le silence faisait d ispara î t re le t e rme . 

Il suit de là que le silence gardé pendan t l ' année de-
là reconduct ion donnai t ouver tu re à une seconde année 
de reconduct ion, et ainsi de sui te à l ' infini , j u squ ' à ce 
que le congé fû t in tervenu (2). 

% a r i s S ' t . t ' p ' ï s i " V ' P a r i s ' 1 2 ° C l o b r e 1 8 i l e t 2 2 j u i n m 2 

(2) Arg. de la loi 13, § dernier, au D. Loc. cond. 

Mais dans la p lupar t des cou tumes la reconduc t ion 
ne pouvait dériver que de faits de possession. D 'un 
au t r e côté, j ' a i di t ci-dessus qu ' à Orléans, Montargis 
et cer ta ins au t res lieux, le t e rme impar t i par la c o u -
t u m e au bail verbal , le faisait expirer de plein droi t (1). 
Comme la reconduct ion n 'es t pas au t re chose q u ' u n 
bail tacite, j e crois qu 'e l le devait se t e rmine r dans 
ces localités par l 'expirat ion de l 'année sans congé 
préalable. 

618. Toutefois , le Code Napoléon a établi là-dessus 
u n e au t r e règle à laquelle il faut p rê te r une sér ieuse 
a t ten t ion . 11 décide d ' une m a n i è r e générale que le pre-
neur ne pourra plus cire expulsé ni sortir de la maison qu'a-
près un congé. 11 fait donc du congé u n e nécessité in-
dispensable et n ' a t t ache pas au t e r m e d 'usage, qu ' i l a 
rappelé quelques mots auparavant , la ver tu de faire 
cesser le bail de plein droi t . 

Il est vrai qu ' i l a jou te après un congé donné suivant le 
délai fixé par l'usage des lieux. Mais ceci ne concerne que 
le délai du congé! ! C'est seu lement pour l ' époque du 
congé que l 'ar t . 1759 fait un r e t o u r sur les usages a n -
ciens. Q u a n t à l 'obligation de donne r congé, elle est 
imposée d 'une man iè re absolue et en t e rmes t e l l ement 
précis e t restr ict i fs , qu ' i l est impossible d 'y échapper 
par aucune in te rpré ta t ion (2). Ainsi donc, quel le que 
soit la cou tume , le nouveau bail commencé par recon-
duct ion ne peut finir sans congé. La règle est u n i f o r m e 
pour tou te la France. 

619. Ceci n 'es t pas en contradic t ion avec ce que j ' a i 
dit suprà, n° 408, que le bail verbal passé sous l ' e m p i r e 
d ' une cou tume qui en règle la du rée à un an, expire de 
plein droi t à l 'échéance de l ' année . Car il n 'en est pas 
du cas de reconduct ion comme du cas du bail de la p r e -
mière a n n é e ; l 'usage suivi en Normandie en est la 
preuve (3). Ce qui fait la g rande différence, c 'es t que 

1) Supr., n ° 4 0 8 . 
(2) M. Curasson, Compét., p. 299. n° 4G. 
(3) Supr., n ° 4 1 2 . 
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la tolérance du p ropr i é t a i r e , qui a laissé commencer 
une p remiè re r econduc t i on , donne l ieu de c ro i re qu'il 
est satisfait de son loca ta i re , et cet te p r é sompt ion dure 
t an t qu ' i l ne la fait p a s cesser par l ' express ion d'une 
volonté cont ra i re . 

ARTICLE 1 7 6 0 . 

E n cas d e r é s i l i a t ion p a r la f a u t e d u locataire , 
celui-ci es t t e n u d e p a y e r le p r ix d u ba i l p e n d a n t le 
t e m p s néces sa i r e à l a r e loca t i on , s a n s p r é j u d i c e des 
d o m m a g e s e t i n t é r ê t s q u i on t p u r é s u l t e r d e l 'abus. 

SOMMAIRE. 

620 . Indemni tés dues par In loca ta i re s u bai l leur en c a s do résiliation 
du bail par sa f au to . 

621. Le locataire doit-il p a y e r le prix du bail pour t ou t le temps pen-
d a n t lequel le p rop r i é t a i r e n 'a pas re loué? 

622. Quid s'il a re loué s u r - l e - c h a m p ? 

COMMENTAIRE. 

620. L ' a r t . 1760 r èg l e les i ndemni t é s q u e le loca-
ta i re doi t au p rop r i é t a i r e lorsque, par sa f au te , il a mis 
ce lu i -c i dans la nécess i té de d e m a n d e r la rési l iat ion du 
bai l . 

Le locataire devra d o n c le pr ix du bail p e n d a n t tout 
le t emps nécessaire à la relocation. 

De plus , s'il y a eu de sa p a r t des abus de jouissance 
q u i a ient motivé la rés i l ia t ion , il sera t enu d ' en indem-
niser le p ropr ié ta i re . 

621. Au surp lus , il ne faut pas c ro i re que le preneur 
soit t enu des loyers p e n d a n t tout le t e m p s q u e le pro-
pr ié ta i re n 'a pas r e loué . L 'ar t . 1760, ne l ' a s t re in t à les 
payer que pendan t le t emps nécessaire à la rc locat ion; 
ce qui est fort d i f fé rent . Le législateur a voulu d i re qu'il 
n e doit les loyers q u e pendan t le t emps ordinairement 
laissé au propriétaire pour s'assurer d'un nouveau loca-

taire(i) ; c 'es t -à-di re qu' i l doit , ou t re le t e rme couraïK. 
le loyer du t e rme suivant , tel que le fixe l 'usage des 
lieux (2). 

622. Si le propr ié ta i re re louai t s u r - l e - c h a m p , le lo-
cataire ne devrai t des loyers que ceux échus d u r a n t son 
occupat ion. 

ARTICLE 1 7 6 1 . 

Le ba i l l eu r n e p e u t r é s o u d r e la loca t ion , e n c o r e 
qu ' i l déc la re vouloir occupe r p a r l u i - m ê m e la m a i s 
s o n louée , s ' i l n ' y a eu conven t ion con t r a i r e . 

ARTICLE 1 7 6 2 . 

S'il a é t é convenu , d a n s le c o n t r a t d e louage , q u e 
le ba i l l eu r p o u r r a i t ven i r o c c u p e r la ma i son , il es t 
t e n u d e s ignif ier d ' a v a n c e u n c o n g é aux é p o q u e s 
d é t e r m i n é e s p a r l ' u sage des l ieux. 

SOMMAIRE. 

623. Le Code a abrogé l ' anc ienne loi Mde, en dé fendan t au bai l leur d 'ex-
pulser le locataire même pour venir occuper sa ma i son . 

621 . Il peut néanmoins , par uno c lause expresse, se réserver ce l te f a -
cul té . 

623. Mais 
avec l 'obligation do préveni r d ' a v a n c e le locataire pa r le 

congé d ' u sage . 
626. Toutefois , il n 'es t pas dû , au p r e n e u r expulsé, de dommages et in té -

rê ts ; car la position des part ies n'est pas la même que dans le 
cas d 'a l iénat ion de la maison louée. 

627. La réserve d 'expulsion peut ê t re convenue au profit de tout bai l leur , 
p ropr ié ta i re ou non . 

(1) M. Mouricault (Fenet, t. l i , p. 333). 
(2) MM. Duranton, t . 17, n ° 1 7 2 ; Duvergier, t. 2 , n° 7 9 ; Aubry et Rau, 

sur Z ichariœ, t 3 , p. 364 et note 5 (3e édit); Taulier, t . 6, p. 2!i3 ; Mar -
cadé, a r i . 1760. — Et il a été jugé en ce sens par la Cour de cassation, 
que lorsqu'un bail a été résilié pour cause d'insolvabilité des locataires, 
ceux-ci ne sont tenus d'en payer le prix que pendant le temps fixé par 
l 'usage pour les congés, et non jusqu'à la relocation réelle. Roj . . 4 juil l . 1831 
(J. Palais, 1831, t. 2 , p. 609). V. aussi Bordeaux, 19 mai 1819 (J. Palais , 
1850 , t . 1, p. 380). 



628 : Le droit d 'expulser le preneur est transmissible aux héritiers. 
629. Mais le bailleur ne pourrait user impunément de la clause d'expul-

sion pour louer sa maison à un autre . 

COMMENTAIRE. 

623. L'art . 1761 cont ient u n e abrogat ion formelle 
de la loi Aide, don t j ' a i par lé ci-dessus, et qui était 
cé lèbre dans le droi t romain et dans le droi t fran-
çais (1). Cette loi avait été ma in t enue par l'Assemblée 
cons t i tuan te ; elle t rouva des apologistes lors des tra-
vaux prépara to i res du Code Napoléon (2), et M. de 
Cambacérès , sans la dé fendre en pr incipe , manifesta 
la c ra in te que son abrogat ion ne nuisî t à la valeur des 
maisons (3). On sait si l 'expérience a justifié les in-
quié tudes de ce jur i sconsul te ! ! ! Et commen t ne leur 
aurai t -el le pas d o n n é u n dément i? Est-ce que la sécu-
r i t é du locataire , que la loi s.Ede sacrifiait au droi t de 
p rop r i é t é , n ' e s t pas une cause d 'augmenta t ion des 
loyers ! Est-ce que l ' augmenta t ion des loyers n 'es t pas 
unecause de p lus-va lue pou r les maisons!! 

624. Du re s t e , le p ropr ié ta i re qui loue peu t se ré-
server la facul té de venir occuper la maison. L'ar-
ticle 1762 l ' au tor i se à s t ipuler cet te clause dans le con-
t r a t ; e t la loi /Ede peu t ainsi revivre par une conven-
t ion spéciale. J ' en ai vu d'assez f r équen t s exemples. 
On a cou tume de prof i ter de l 'autor isat ion accordée 
par l ' a r t . 1762, lo r squ 'on prévoit qu 'en cas de mariage 
on aura in té rê t à hab i te r soi-même la maison ou tel 
a p p a r t e m e n t de la ma i son ; ou bien encore lorsque, 
dans l 'espérance d ' u n prochain établ issement pou r un 
m e m b r e de la famil le , on aura besoin d ' un des apparte-
m e n t s loués. 

_ 62b. Mais le bai l leur qu i usera de ce droi t conven-
t ionnel devra signifier un congé aux époques déter-

(1) Suprn01 -475 , 4 8 6 , 4 8 9 e t 4 9 0 . 
(2) V. les observât, de l à Gourde Lyon, quej 'ai rappelées, loc. cit. 
(3) Fenet, t . 14, p. 251. 

minées par l 'usage des lieux. L 'a r t . 1762 lu i en fai t u n 
devoir. 

626. Du res te , il n 'es t pas as t re int à payer des dom-
mages e t in té rê t s . Il use d ' un d ro i t ; e t c 'est le cas de 
dire : Nemo damnum dut qui jure suo ulitur (1). Ic i ne se 
re t rouven t pas les dispositions des ar t . 1745 e t sui-
vants , qui fixent la position des part ies dans le cas 
d 'a l iénat ion de la chose. L 'a r t . 1762 n 'a pas voulu se 
laisser gouverner pa r ces précédents ni s ' ha rmonise r 
avec eux. La discussion du conseil d 'E ta t en fait foi. 
M. Bigot déclare qu ' i l é tai t dans la pensée du conseil 
d 'Etat de ne pas soumet t r e le bai l leur à des d o m m a g e s 
et i n t é r ê t s envers le p r e n e u r (2). 

L ' anc ienne j u r i s p r u d e n c e suivie au pa r l emen t de 
Par i s vient au secours de cet te opinion. Après que lques 
var ia t ions (3), elle avait fini par n e p lus accorder de 
dommages au p r e n e u r (4). N'est-i l pas clair , dès lors , 
q u e le Code a en tendu cont inuer cet é ta t de choses (5) ï 

Enfin la ra ison donne plutôt des différences que des 
analogies en t r e l ' a r t . 1762 e t les ar t . 1745 et suivants . 

Lorsque le propr ié ta i re se réserve le droi t d ' expulser 
le p r e n e u r en cas de vente , c 'est t ou jour s pou r faire 
un bénéfice et vendre plus cher . Or , il n 'es t pas équi-
table que le bai l leur se p rocure ce profit aux dépens du 
p r e n e u r dont il t rouble la jouissance. De là la néces-
sité d ' un dédommagemen t fixé avec mesure (6). Mais 
lo r sque le propr ié ta i re expulse le p reneur p o u r occu-
per lu i -même sa maison , il n 'agi t pas dans un b u t de 
spéculation ; il obéi t à l ' amour de la p ropr ié té ou à des 
considérat ions t i rées de l ' in té rê t de la famille. On sent 
donc q u ' u n e telle posit ion devait ê t r e t ra i tée avec plus 
de ménagemen t s que la précédente . 

(1) L. 55, D. De rcg. juris. 
(2) Fenet, t. 14, p. 253. 
(3) Brodeau, sur Louet, lettre L, somm. 4. 
(4) Pothier, n° 337. Boucher d'Argis, sur Argou, liv. 3, ch. 27. V. aussi 

MM. Aubry et Rau, sur Zacbariœ, t. 3, p. 364 et note 7 (3* édit.); Taulier, 
t. 6, p. 265; Marcadé, art. 1762, n ° l . 

(5) Conlrà, M. Duvergier, t. 2 , n° 10. 
(6) Supr., uy 512. , 



627. L'autorisation concédée par l 'a r t . 1762 n 'a pas 
été écrite seulement pour le propriétaire . La faculté 
qu'el le donne peut ê t re s t ipulée par tout bailleur quel-
conque, locaiaire pr incipal , usuf ru i t ie r , etc. La loi est 
générale, et elle profi te à qu iconque passe un bail à 
loyer (-1). 

628. Lorsque le bai l leur décède, le bénéfice de la 
clause d'expulsion passe à ses héri t iers . Ce droit 
n 'est pas tellement personnel , que les héri t iers ne 
puissent l 'exercer aux lieu et place du défunt qu'ils 
représentent (2). 

629. Pour que le bai l leur reste dans l 'esprit de l'ar-
ticle 1762, il faut qu ' i l ne s 'en fasse pas un moyen 
pour louer sa maison à u n e au t r e personne, après en 
avoir expulsé le p r eneu r , sous prétexte de l 'habiter 
lu i -même (3) ; sinon, il s 'exposerait à des dommages 
et intérêts (4). j 

On devrait dire que le bail leur abuse de la clause, 
si, ayant stipulé le dro i t d 'expulsion pour occuper lui-
m ê m e l ' appar tement , il faisait déloger le p reneur pour 
y met t re son gendre ou m ê m e son fils, faisant ménage 
à part (5). Mais s'il y plaçait un de ses enfants vivant 
en commun avec lui , il ne dépasserait pas les limites 
de son droit (6). 

< S E C T I O N I I I . 

DES RÈGLES PARTICULIÈRES AUX BAUX A FERME. 

SOMMAIRE. 

630. Plan do cet te sect ion. 
631. Origine et sens du mot ferme. 

(1) M. Delvincourt, t . 3 , p. 2 0 1 , notes. 
(2) Legrand, sur Troyes, p . 334, u° 62. 
(3) M. Defermon (Fenet, t . 14 p . 253U 
(4) M. Treilhard (id.). 
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632. Sens du mot bien rural. Er reur de la Cour impériale de Paris. 
633. Des héritages mixtes. 
634. Transi t ion. 

COMMENTAIRE. 

630. La rub r ique de la section dans laquelle nous 
allons en t re r me suggère quelques réflexions : elle va 
t rai ter des règles particulières aux baux à ferine. 

Quoique soumis aux règles générales dont nous 
avons donné le développement dans le commenta i re 
des ar t . 1714 à 1751, le bail à ferme se dist ingue ce-
pendant par quelques traits originaux. Ce n 'est pas une 
jouissance oisive qu'il procure au p reneur comme le 
bail à loyer. 11 a, au contraire, pour condition néces-
saire, que le travail et l ' industr ie du fermier viendront 
féconder le sol confié à ses soins. La loi devait donc 
p rendre des mesures spéciales pour que cette industr ie 
du p reneur , forcée à se développer incessamment , 
réalisât le bu t que la propriété en at tend. Tel est l 'objet 
des art . 1763 à 1768. 

Mais, on ne le sait que t rop! l ' industr ie agricole est 
soumise à des chances de désastre qui , chaque année, 
peuvent compromet t re les travaux les mieux en tendus 
et enlever au cultivateur le frui t de ses sueurs. La loi 
devait intervenir pour maintenir en t re les parties une 
balance équitable qui est dans la na tu re d 'un contra t 
de bonne foi. Les art . 1769 et suivants ont donc pour 
objet d 'assurer cet équilibre, en réglant les cas dans 
lesquels le fermier est fondé à demander une remise 
du canon. 

Puis , il y avait des devoirs à tracer au fermier sor-
tan t et au fermier en t ran t pour ménager la transit ion 
d 'une exploitation à une autre. Les art . 1777 et 1778 
ont réglé ces positions respectives de manière à ne 
compromet t re aucun intérêt . 

Enfin, lorsque les baux à ferme sont faits sans écrit 
(comme il arrive souvent dans les pays de petite cul -
ture) et qu ' aucune convention n 'est in tervenue sur 
leur durée , le législateur a senti que cette durée devait 
être mesurée sur les nécessités de l 'agricul ture et sur 



627. L'autorisation concédée par l 'a r t . 1762 n 'a pas 
été écrite seulement pour le propriétaire . La faculté 
qu'el le donne peut ê t re s t ipulée par tout bailleur quel-
conque, locaiaire pr incipal , usuf ru i t ie r , etc. La loi est 
générale, et elle profi te à qu iconque passe un bail à 
loyer (1). 

628. Lorsque le bai l leur décède, le bénéfice de la 
clause d'expulsion passe à ses héri t iers . Ce droit 
n 'est pas tellement personnel , que les héri t iers ne 
puissent l 'exercer aux lieu et place du défunt qu'ils 
représentent (2). 

629. Pour que le bai l leur reste dans l 'esprit de l'ar-
ticle 1762, il faut qu ' i l ne s 'en fasse pas un moyen 
pour louer sa maison à u n e au t r e personne, après en 
avoir expulsé le p r eneu r , sous prétexte de l 'habiter 
lu i -même (3) ; sinon, il s 'exposerait à des dommages 
et intérêts (4). j 

On devrait dire que le bail leur abuse de la clause, 
si, ayant stipulé le dro i t d 'expulsion pour occuper lui-
m ê m e l ' appar tement , il faisait déloger le p reneur pour 
y met t re son gendre ou m ê m e son fils, faisant ménage 
à part (5). Mais s'il y plaçait un de ses enfants vivant 
en commun avec lui, il ne dépasserait pas les limites 
de son droit (6). 

< S E C T I O N I I I . 

DES RÈGLES PARTICULIÈRES AUX BAUX A FERME. 

SOMMAIRE. 

630. Plan do cette section. 
631. Origine et sens du mot ferme. 

(1) M. Delvincourt, t . 3, p. 2 0 ! , notes. 
(2) Legrand, sur Troyes, p . 334, u° 62. 
(3) M. Defermon (Fenet, t . 14 p. 2531. 
(4) M. Treilhard (id.). 
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632. Sens du mot bien rural. Erreur de la Cour impériale de Paris. 
633. Des héritages mixtes. 
634. Transit ion. 

COMMENTAIRE. 

G30. La rubr ique de la section dans laquelle nous 
allons en t re r me suggère quelques réflexions : elle va 
t rai ter des règles particulières aux baux à ferme. 

Quoique soumis aux règles générales dont nous 
avons donné le développement dans le commenta i re 
des ar t . 1714 à 1751, le bail à ferme se dist ingue ce-
pendant par quelques traits originaux. Ce n 'est pas une 
jouissance oisive qu'il procure au p reneur comme le 
bail à loyer. 11 a, au contraire, pour condition néces-
saire, que le travail et l ' industr ie du fermier viendront 
féconder le sol confié à ses soins. La loi devait donc 
p rendre des mesures spéciales pour que cette industr ie 
du p reneur , forcée à se développer incessamment , 
réalisât le bu t que la propriété en at tend. Tel est l 'objet 
des ar t . 1763 à J 768. 

Mais, on ne le sait que t rop! l ' industr ie agricole est 
soumise à des chances de désastre qui , chaque année, 
peuvent compromet t re les travaux les mieux en tendus 
et enlever au cultivateur le frui t de ses sueurs. La loi 
devait intervenir pour maintenir en t re les parties une 
balance équitable qui est dans la na tu re d 'un contra t 
de bonne foi. Les art . 1769 et suivants ont donc pour 
objet d 'assurer cet équilibre, en réglant les cas dans 
lesquels le fermier est fondé à demander une remise 
du canon. 

Puis , il y avait des devoirs à tracer au fermier sor-
tan t et au fermier en t ran t pour ménager la transit ion 
d 'une exploitation à une autre. Les art . 1777 et 1778 
ont réglé ces positions respectives de manière à ne 
compromet t re aucun intérêt . 

Enfin, lorsque les baux à ferme sont faits sans écrit 
(comme il arrive souvent dans les pays de petite cul -
ture) et qu ' aucune convention n 'est in tervenue sur 
leur durée , le législateur a senti que cette durée devait 
être mesurée sur les nécessités de l 'agricul ture et sur 



la n a t u r e des travaux commencés . De là les dispositions 
des ar t . 1774 et 1775. Elles sont complétées par l 'a r -
ticle 1776, qui s 'occupe de la r econduc t ion , espèce de 
bail tacite. 

Telle est l ' économie de no t r e sect ion. 

631. On a vu, du reste , par l ' a r t . 1711, que le bail à 
f e rme ne s 'appl ique qu ' aux hér i tages ru r aux . 

Ce m o t / e m e a r eçu diverses étymologies. Suivant 
Ducange (1), il vient du mot firma, de la basse lat ini té , 
qu i signifie canon , r evenu , fuma, seu canon, et cet a u -
t e u r ci te un vieux t i t re por tan t : « P romi t t imus vobis 
« et ecc les ia vestrœ a n n u a t i m , nomine firmœ seu cano-
« ms. » On disait en ce sens. « Firmam portare, » c ' e s t -

à - d i r e por te r au propr ié ta i re les f ru i t s que le p r e n e u r 
lu i devait en vertu de la convent ion. Le mot firma se 
t rouve déjà dans des t i t res de 1089 et 1100. 

Il s ' employai t aussi pour désigner l ' immeub le tenu 
a bail : « Firma, id est, prœdium seu villa (2). » 

Mais c o m m e n t ce m o t s'est-il i n t rodu i t dans la basse 
la t in i té? est-il d 'or igine roma ine ou d 'or igine germa-
n ique? L e s é r u d i t s ne sont pas d 'accord sur ce point (3). 

Ciron, dans ses Para t i t les sur le droi t canon, pro-
pose deux opinions qu i m e paraissent plus ingénieuses 
q u e certaines. « Firmœ vocabulum sumpsisse or ig inem 
« a const i tut ione Zenonis in lege 33, C. de locai, con-
« duct. Quâ in t rà a n n u m licebat recedere a cont rac tu ; 
« sed quia fides f i rma debetur non recedent i , locatio 
« dicta est firma capite u l t imo ; vel, ut alii volunt , a 
« mercede cer tâ et firma, quœ promi i t eba tu r , contrac-
« tus dic tus est firma. » 

Jean de la Coste adopte cependant la p remiè re étvmo-
logie : « Indè ig i tu r firmœ n o m e n , quod prœsti tâ fide 
« de non expellendo conduc to re , firmaretur c o n t r a c -
« tus . Firma ig i tur nihi l aliud est q u à m conduct io i ì r -
* ma ta , ut in Bo ja r io rum firmata emptio sub t i tu lo de 
.« firmatione. » 

(1) V« Firma. 
(2) Ducange, loc. cil. 
(3) Ménage, y Ferme, 

Mais, suivant Spelmann, le mot fe rme est d 'or igine 
saxonne et signifie toutes sor tes de vivres; par exten-
sion on l 'appl iqua aux t e r r e s que les se igneurs affer-
maien t p r imi t ivement pour des pres ta t ions de denrées . 
J 'avoue que cet te opinion me semble for t p robable (1). 

Enf in , Ménage propose une au t r e applicat ion qu i me 
para î t beaucoup moins heureuse . Firma, dit-il, vient de 
firmus, lieu f e rmé ; c 'est ainsi que , dans cer ta ines pro-
vinces, on dit closeries. Les hab i tan ts de ces l ieux s ' ap -
pelèrent fermiers . D e l à vient encore , con t inue Ménage, 
firmitas, un b o u r g , un village, et , par cont rac t ion , 
fierté (2). 

Au milieu de ces conjec tures , ce qu ' i l y a de p lus sû r , 
c 'est que le mot firma n e se r e n c o n t r e pas dans le lat in 
des const i tut ions impér ia les , e t que sa tardive appa r i -
t ion dans des t i t res des dixième et onzième siècles 
donne à penser qu ' i l p rovient de la langue g e r m a n i -
que , d 'où il s 'est peu à peu infi l t ré dans la l angue des 
populat ions romanes . 

632. Mais que doit-on en t end re préc i sément par bien 
rura l , hér i tage r u r a l ? Ces mots ne paraissent pas avoir 
un sens clair pour tous les espr i t s ; car j ' a i dé jà signalé 
ai l leurs l ' e r r eu r de la Cour impéria le de Par i s , qui a 
c r u pouvoir considérer un chan t i e r comme u n bien 
r u r a l (3). 

P o u r res te r dans le vrai , il f au t dire que ces mots 
n ' o n t t ra i t qu ' aux terres , j a rd ins productifs , p rés , bois, 
pâ turages , vignes et au t res biens de campagne qui p ro-
duisent des f ru i t s na ture l s (4) ou indust r ie ls (5) que le 
fe rmie r a droi t de percevoir (6). Les biens r u r a u x sont, 
en d ' au t res t e rmes , ceux qui sont dest inés à l ' a g r i c u l -

(1) Brodeau, sur Paris, art. 78, n° 20. 
(2) Malgré Ménage, j e crois que le mot ferle signifie plutôt forteresse que 

bourg et village. 
(3) Supr., n° 514. 
(4) Ferrières, sur Paris, art. 171, t . 2, p . 1241, n" 16; Denisard, v Bail 

à ferme, n° 3. M. Duvergier, t . 2, n° 3. 
(5) M. Mouricault (Fenet. 1.14, p. 322. V. ar t . 547). 
(6) Supr., u° 527. 



tu re et au pâturage, ceux qui font vivre l ' homme des 
biens delà terre . 

633. Mais on sait qu' i l y a des hér i tages d 'une na tu re 
mixte (1). Une maison peut ê t re louée avec des prés ou 
avec un j a rd in ; une ferme cont ient p resque toujours 
des édifices. Dans ces divers cas, il fau t se conformer 
a la règle que j 'ai donnée au n° 527. Si les terres sont 
de moindre valeur que la maison, si le prix est beaucoup 
plus fort à raison de la maison qu 'à raison des terres 
ou du jardin qui l ' en touren t , c 'est u n bail à loyer et 
nop un bail à ferme. Si, au contraire , la maison n 'es t 
qu un accessoire, il y aura bail à f e rme , et non bail à 
loyer (2). 

634. Après ces premières observations, il nous reste 
a ent rer dans l 'explication des divers articles dont se 
compose notre section. Dès le d é b u t , nous t rouverons 
une distinction impor tan te dans la personne de ceux 
qui appliquent leur indus t r ie aux t ravaux agricoles • 
les art . 1763 et 1765 les divisent en deux classes : 1° les 
métayers ou colons par t i a i res ; 2° les fermiers propre-
menls dits. 

ARTICLE 1 7 6 3 . 

Celui qui cultive sous la condi t ion d ' u n pa r t age de 
f ru i t s avec le bai l leur , n e peu t ni sous - loue r n i cé -
der , si la facul té ne lui en a é té e x p r e s s é m e n t accor -
dée p a r le bail . 

ARTICLE 1 7 6 4 . 

En cas de con t raven t ion , le p r o p r i é t a i r e a droi t 
de r e n t r e r en jou i s sance , et le p r e n e u r est c o n d a m n é 
aux dommages et i n t é rê t s r é su l t an t d e l ' inexécut ion 
du bail . 

m Dever^si.OnifV° Urbana prœdia, 1 .198 . D. De verb. sia ni f 
( i ) r é m é r é s , sur Par is , t. 2 , p. 1241, n° 16. J 
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COMMENTAIRE. 

635. Celui qui cultive sous la condition d 'un partage 
de frui ts avec le bailleur s'appelle colon part iaire ou 
métayer . On nomme fermier celui qui prend un im-
meuble à bail moyennant une redevance fixe consistant 
soit en argent , soit en denrées, soit part ie en argent et 
part ie en nature . 

636. Le bail à colonage ou à métair ie était usité chez 
les Romains. « Encore que les Romains , dit Pas-
« quier (1), pussent en diverses façons affermer leurs 

(1) Recherches, 1 .1 , liv. 8 , ch. 46, p. 843. 



« te r res tan tô t en a rgent , t an tô t à cer ta ine quan t i t é de 
« grains, selon que les volontés des cont rac tan ts les ad-
« monesto ient de le fa i re ; si avoient ils en t rès g rande 
« r ecommanda t ion le louage qui s e fa i so i tde leurs t e r res 
« à moi t ié ; et pour cet te cause voyons nous ê t re faicte 
« en leurs loys si f r équen te ment ion d ' un colon pa r -
« t ia i re ( les Lat ins l 'appel lent colonum partiarium), e t 
« sur le déclin m e s m e de l ' E m p i r e , y eu t une loi de 
« l ' empereur Yalentinian pa r laquelle il étoit défendu 
« à tous maî t res d ' a f fe rmer leurs t e r res en a rgen t , ains 
« de soy con ten te r de ce qu 'e l les rappor te ro ien t (1), la-
« quel le loy, tout ainsi qu 'e l le a receu diverses s igni-
« fications pa r les c o m m e n t a t e u r s de d ro ic t , pou r ne 
« la r e n d r e point con t revenan te à quelques au t res ; 
t aussi ne suis-je point exposé en ce lieu pour discou-
« r i r si elle a esté en tout et pa r tou t en t r e t enue suivant 
« sa fo rme et t e n e u r ; a ins, m e eontentera i - je de l 'avoir 
« al léguée, pour m o n t r e r que c 'é toi t chose famil ière en 
« la ville de Rome d 'a f fe rmer ses te r res à moi t ié grain . 
« Cette m e s m e c o u t u m e semble s 'ê t re ins inuée en t re 
« nos anciens ; ca r , à bien dire , le mot métayer nous est 
a aussi p rop re pou r cet effet que le paritaire en l a t in ; 
a l ' un p r e n a n t sa dér ivat ion de partiri, et l ' au t re de 
« moitié; pour laquelle cause m e s m e m e n t , vous t r o u -
« verez en que lques vieux cont rac ts qui sont rédui ts en 
« l a t i n , tel que l ' infél ici té du temps por toi t lors, que 
« les f e rmie rs sont appelés d ' u n m o t ba rba re medielarii, 
« qui vaut au t an t que s ' i ls eussent é té appelés par-
t tiarii. » 

637. Quoique le bail à colonage t ienne du bail à 
f e rme pa r d 'é t roi tes affinités (2), il n 'es t pas cependant 
un bail à f e rme dans la s implici té du m o t , et il se rap-

(1) C'est probablement de là loi 5, au C. De agricolis, quePasquier veut 
parler. Elle porte : » Domini prœdiorumi d quod terra pciestat accipiant, ne-
« cuuiam non recipiant, quam rustici optare non audeant, nisi consuetudo 
« praedii hoc exigat. » Celte loi s'adresse à une classe de cultivateurs dont 
j ai parle dans ma préface, aux colons du Bas-Empire; elle défendait aux 
maKres d exiger en argent la redevance qui devait se payer régulièrement 
en lruits de la terre. 

(2) lnfr., n*' 648 et suiv. 

proche beaucoup plus du con t ra t de société , dont il 
offre u n e applicat ion à l ' indus t r ie agricole. 

En e f fe t , d ' une p a r t le propr ié ta i re me t en c o m m u n 
la jouissance de ses t e r r e s , et fourn i t o rd ina i rement le 
bétai l (1); de l ' a u t r e , le métayer appor te son t r ava i l , 
son indus t r ie et ses soins. Tous deux fournissent les se-
mences pa r moi t ié (2), ils pa r tagen t les f ru i t s dans la 
m ê m e propor t ion . C'est pourquo i Gaïus, dans la loi 25, 
§ 5, D. , Locat. cond., assimile le colon à l 'associé : 
quasi societalis jure. 

638. La force de ces raisons avait dé t e rminé p l u -
sieurs g rands in te rp rè te s à ten i r un langage plus absolu 
que Gaïus, et à considérer c o m m e par fa i t ement iden-
t iques les deux positions en t r e lesquelles ce j u r i s c o n -
sul te s 'é tai t conten té d ' expr imer u n rappor t d 'analogie . 
Je ci te Bartole e t Cujas . Ecoutons le p remie r : » Ter t io 
a nota quod i n t e r co lonum par t i a r ium et d o m i n u m 
i non est propria locatio, sed socielas... N a m d o m i n u s po-
« ni t t e r ra in , e t alius opéras in quœrendis f ruc t i -
« bus (3). » Mais voyons su r tou t le second : « C u m 
« par t iamo colono non contrahitur locatio, sed socielas; nam 
« locatio fit mercede, non partibus rei (4). » Après une 

aussi g rande a u t o r i t é , il est inut i le de par le r de Fa-
chin (5), de Yinnius ( 6 ) , B runemann (7 ) , Gode-
froy (8), etc. 

Mais d ' au t res in t e rp rè te s avaient pensé qu ' i l é tai t 
plus exact de r anger le cont ra t à colonage par t ia i re 
pa rmi les cont ra ts i n n o m m é s . Tels étaient Balde , le 
prés ident F a v r e , Coquille. En effet , disaient- i ls , pour 
j uge r de la na tu re d ' u n e conven t ion , il faut , avant tou t , 

(1) Coquille, quest. 206. — (2) Id . 
(3) Sur la loi Si tiierces, § Via major, D. Loc. cond. 
(4) Sur la loi 13, § 1, D. Prœscript. verbis. J'ai cité ci-dessus un pas-

sage où Cujas par leauss idu colon partiaire, mais d'une manière impropre. 
Celui qu'il appelle ainsi est celui qui paye au propriétaire une prestation 
fixe en nature (supr. , n° 3). 

(5) Cout., lib. 1, c .82, 
(6) lnsti t . , De locat., § 2. 
(7) Sur la loi Si merces , n° 19. 
(8) Sur la même loi. 



voir quel le a é té la c o m m u n e in ten t ion des part ies . Or , 
l ' in tent ion du p ropr ié ta i re a été de percevoi r en n a t u r e 
les produi ts de son domaine , e t l ' in ten t ion-du cul t iva-
t eu r a é té de t rouver le salaire de son t ravai l e t de son 
indus t r ie dans la percep t ion des f ru i t s . Ce salaire n 'est-
il pas une sor te de loye r? Et la convent ion n 'est-el le 
pas beaucoup plus r app rochée du con t ra t de louage que 
d u cont ra t de société? Car quel le a p p a r e n c e que le bail-
leur et le métayer a ien t voulu entrer en négociation (1), 
et const i tuer en t re eux une société d ' u n e m a n i è r e p r in -
cipale? L ' in tent ion des con t rac tan t s d o n n e donc bien 
p lu tôt la fin du louage que la fin de la société. Il est 
vrai que la convent ion ne peut ê t re qual i f iée de louage 
p rop remen t d i t , pu isqu 'e l le ne cont ien t pas la s t ipula-
t ion d ' u n prix en a r g e n t ; condi t ion nécessa i re pou r 
fa i re un cont ra t de louage régul ie r (2). « Ego fa teor , 
« dit Favre,- qu idem ex locato conducto agi non posse, c ù m 
« non sit Iocatio non in te rven ien te pecun ia . Sed nego 
« agi posse prò socio c ù m non sit v e r è , sed s imil i tudi-
• nar iè t a n t u m con t r ac tu s societatis (3). » Ce sera donc 
un cont ra t i n n o m m é , AD INSTAR de location ( 4 ) : « Negari 
< e n i m non potes t , con t i nue Favre , q u i n con t rac tus 
« hic de colono pa r l i a r i o , licei non sii locatio, magnan i 
« t amen habeat s imi l i tud inem et adf in i t a tem cura lo-
« ca t ione , m a j o r e m q u e q u à m cum socie ta te quaì per 
a solam lucri et damili communionem inducltur. » 

630. Cette a r g u m e n t a t i o n ne me para î t pas sat isfai-
sante . D'abord, il n ' e s t pas exact de d i r e q u e le défaut 
de prix en a rgen t soit la seule cause p o u r laquelle le 
colonage par t ia i re n ' e s t pas un vrai bail à fe rme. J 'a i 
d é m o n t r é ci-dessus l ' e r r e u r de ceux q u i , pa r une mau-
vaise intell igence des lois romaines , on t sou tenu que le 
prix de la location devait toujours ê t r e u n e somme 
d ' a rgen t (5). Mais la véri table raison qu i doi t faire écar-

1) Coquille, queest. 206. 
(2) J'ai réfuté celle erreur . Supr., n° 3 . 
(3) Sur la loi25, § G, I) .Loc cond. (Ration. ad Pand.). 
( i) Coquille, loc. cit, 
(S) N° 3. ; 

t e r la dénomina t ion de bail à f e r m e , c 'est qu ' i l n 'y a 
ici aucun p r i x , dans le sens exact du m o t ; car il faut 
que le prix soit dû par le fe rmier , et ici le colon ne le 
doit pas (1); c 'est la t e r re qui le paye, c 'est le p r o p r i é -
te i re qui le p rend sur sa p ropre chose, non à t i t re de 
loyer , mais à t i t re d'accessoire de la t e r r e qui lui ap-
p a r t i e n t , à t i t re de part ie de la t e r re e l le -même; parti-
bus rei, c o m m e dit si b ien Cujas î ! 

Il y a ensui te un au t re point à cons idérer . Dans le 
bai l p rop remen t d i t , la jouissance exclusive appar t i en t 
au f e r m i e r ; ic i , elle est plutôt c o m m u n e en t r e le bail-
l eu r e t le p r e n e u r (2). 

640. Maintenant qu' i l est évident que le bail à colo-
nage m a n q u e de cer taines condi t ions essentielles du 
cont ra t de louage, il est évident aussi qu 'on ne peut a r -
g u m e n t e r de l ' in tent ion des part ies pour lui enlever le 
carac tère de société. Favre et Coquille ont beau d i re 
que les part ies ont en tendu se p rocure r le résul ta t du 
bail à f e r m e ; qu ' impor t e , si pour y r é u s s i r , elles on t 
p ré fé ré le moyen de la société? Et p u i s , que veulent 
d i re ces au teurs quand ils représentent la par t des f rui ts 
pe rçus par le colon comme le loyer de son travail ? Alors 
que ce point de vue serait exact , tou t ce qu 'on pour ra i t 
en c o n c l u r e , c 'est que dans le bail à colonage il y a le 
mélange du louage d 'ouvrage. Mais ce n 'es t pas une 
ra ison pour y t rouver le bail à f e rme qui appar t i en t à 
un tout a u t r e o r d r e d'idées. 

6 ù l . Au reste , presque tous les jur isconsul tes qui 
on t envisagé le colonage par t ia i re , depuis le Code Na-
poléon, pa r tagen t ce sen t iment . M. Duran ton enseigne 
« qu ' i l n 'es t qu ' impropremen t un bail à f e rme , et que 
« c'est m ê m e une société (3). » M. Delvincourt est du 
m ê m e avis (4) ; c 'est aussi une idée que l 'on t rouve 

(1) Art. 1709. 
(2) lnfr., n° 641. 
(3) T . 17, n0 ' 176 cl 177, 
(4; T . 3, notes ,p . 103. 



exprimée dans l 'exposé des motifs de M. Galli (1) , et 
dans le rappor t de M. Mouricault au t r i b u n a l (2). La 
Cour impér ia le de Limoges l 'a consacrée par un a r rê t 
motivé avec une grande force (3). 11 n 'es t m ê m e pas 
inu t i l e de faire r e m a r q u e r que , dans ses observat ions 
sur le Code Napoléon, la Cour d 'appel de Lyon avait 
proposé un t i t re spécial su r le bail à port ion de f ru i t s , 
dont l ' a r t . 1er était ainsi conçu : 

« Le bail à cu l tu re , moyennan t une por t ion des f ru i t s , 
« est u n e société. » 

A la véri té , ce l te disposition n 'a pas é té insérée dans 
la loi. Mais on r e m a r q u e r a que le législateur a si peu 
en tendu que le bail à colonage est un bail à ferme, que 
dans les ar t . 1767 et 1768 il a employé, à dessein, une 
au t r e expression que celle de fe rmier , pou r en r e n d r e 
les dispositions applicables au bail pa r t i a i re (4) . 

M. Duvergier est, je crois , le seul qui ait soutenu que 
le bail à colonage est un vér i table bail à fe rme. On ne 
peu t heu r t e r plus d i r e c t e m e n t l 'opinion c o m m u n e ; et 
c 'es t m ê m e aller beaucoup plus loin que Favre et Co-
quille, qui ne faisaient de cette convention qu ' un con-
t r a t i n n o m m é . Bien plus , M. Duvergier pousse les 
choses jusqu ' à p ré tendre que le bail à colonage con t i en t 
un é lément qui r é p u g n e au cont ra t de société; ca r , 
di t- i l , le bai l leur ne cou r t aucune chance ; le fonds qu i 
const i tue sa mise ne con t r ibue pas aux pe r t e s ; il n 'es t 
là que pour p r e n d r e les bénéfices (5), ce qui est c o n -
t ra i re à l ' a r t . 1855 du Code Napoléon. 

J 'avoue que ce système me para î t é t range. 
D 'abord , quand m ê m e on écar tera i t tou t é lément de 

(1) Fenet, 1.14, p. 317. Junge Domai, cité par M. Galli. - ( 2 ) Id., p. 335 
(3) 21 fevner 1839 (J. Palais, t . 2, 1839, p. 277. S . , 39, 2, 406). 

V. supf.,n* àià. Je l ai critiqué sous un autre point de vue. Junge un autre 
arrêt de Limoges, du 6 juillet 1840 (Devili., 41, 2, 167), Mais cette Cour 
a depuis modiiie sa doctrine en considérant le colonage partiaire comme 
impliquant un mélange des deux contrats de bail et de société. Limoges, 
26 août 1848 (Devili. 49, 2. 321). La question a été résolue dans le même 
sens par la Cour de Mmes, le 14 août 1830 (Devili., 50, 2 477); et c'est 
aussi 1 opinion exprimée par M. Marcadé, sur l 'art . 1764, n° 2 

(4) Sup r . , n " 685. 
(5) T. 1, n° 9 9 ; t. 2 , 87 et suiv. 

société, est-ce qu ' on pour ra i t t rouver dans le bail à 
cu l tu re par t ia i re u n prix vér i table dans le sens de l 'ar -
ticle 1709? Pourquo i donc vouloir à toute force voir 
u n bail à fe rme là où les jur isconsul tes les plus opposés 
à l 'opinion que je p ré fè re n 'avaient aperçu q u ' u n con-
t ra t i nnomé? Et puis, es t -ce que | M. Duvergier aura i t 
c ru , par hasard , que le bai l leur appor te dans la société 
l ' immeuble m ê m e q u i sert de siège à l 'exploi ta t ion? 
Quoi ! il aura i t al iéné sa chose? il aura i t mis eu com-
m u n la propr ié té m ê m e de l ' immeuble? il en aura i t 
r endu la société p ropr ié ta i re? Cer tes , ?!. iMvergier ne 
peut le supposer . Et dès lors commen t n'a-t-il pas vu 
que ce qu i cons t i tue l ' appor t du bai l leur , c 'est la jou i s -
sance seule de l ' immeub le (1), et qu 'a insi il y a de par t 
et d ' a u t r e chance égale de dommage et de gain? Dam-
numet lucrum cum domino fundi parlilur, disait Gaïus (2). 
Enfin, j e me rappel le que M. Duvergier a comparé 
que lque pa r t la posit ion du propr ié ta i re qui donne sa 
t e r r e à long bail à fe rme, à celle d ' un associé c o m m a n -
di ta i re (3). Après un tel aperçu , n ' y a-t- i l pas une volte-
face bien subi te à repousser toute espèce d ' é l émen t de 
société dans le bail à par tage de f ru i t s? 

642. Reste u n e de rn i è r e object ion, t irée de la place 
qu 'occupe l ' a r t . 1763. Mais la Cour de Limoges y a par-
fa i t ement r épondu en faisant observer que le cheptel 
à moit ié , qui est aussi une vér i table société (4), se 
t rouve classé sous la r u b r i q u e du contra t de louage. 
D'ai l leurs ces mots à partage de fruits employés par l 'ar-
ticle 1763 ne conduisen t - i l s pas à la nécessité d 'admet-
t re une société convent ionnel le en t r e ceux qui font ce 
par tage? 

Au s u r p l u s , j e ne nie pas que que lques -unes des 
règles du bail à f e r m e ne servent à dé t e rmine r les r a p -
ports du propr ié ta i re et du colon. L'analogie condui t 
à les employer f r é q u e m m e n t ; mais ce que j 'a i voulu 

(1) Art. 1851 C. N. 
(2) L. 25, § 6, 1>. Loc. cor, !. 
(3) T. 1, n» 143. 
(4) D'après le texte f o r m e l de l ' a n . 1818. 
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prouver , c 'est que le bail pa r t i a i re est su r tou t une so~ 
ciété, et j e crois q u e ce ca rac tè re est m a i n t e n a n t frap-
pant pour qu iconque voudra peser avec impar t ia l i té les 
é léments de ce con t r a t . 

643. Ces not ions u n e fois a d m i s e s , nous allons en 
voir découler les règ les qu i gouve rnen t les deux par-
tics. 

Et d ' abord le p r e n e u r ne p o u r r a ni sous- louer ni cé-
der . Car il est une espèce d 'associé , e t c 'est un prin -
cipe en ma t i è r e de société q u e pe r sonne ne peut y ê t re 
in t rodui t sans le c o n s e n t e m e n t de tous les associés (1) . 
Lorsque le p ropr ié ta i re a choisi son colon, il a été dé-
t e r m i n é par l ' i ndus t r i e de tel indiv idu e t non par celle 
de tout au t r e , et il y a u r a i t d o m m a g e à le forcer à subi r 
un métayer qu i n ' a u r a i t p a s s a conf iance (2). Car, par 
la na tu re de l eu r s r a p p o r t s , le ma î t r e e t le mé taye r , dit 
Bretonnier (3) , « son t obligés d ' ê t r e p e r p é t u e l l e m e n t 
« assemblés pour p a r t a g e r les f r u i t s . » 

Au surp lus , ce t te disposi t ion a été i n t r o d u i t e dans le 
Code sur les observa t ions de la Cour d'Aix (4) . Elle 
était de droi t c o m m u n dans l ' anc i enne j u r i s p r u d e n c e . 

644. Si le colon cède son bail ou sous- loue, le ba i l -
l e u r a droi t de fa i re rés i l i e r e t d ' o b t e n i r des dommages 
e t in térê ts . Je renvo ie p o u r les fins de non- recevo i r 
e t défenses du p r e n e u r aux nos 138 et suiv. J e sais que 
MM. Delvincourt (5) e t Zachar iœ (6) n e veulent pas 
e t end re au colon pa r t i a i r e ce r t a ins t e m p é r a m e n t s ad -
mi s par la j u r i s p r u d e n c e e t les a u t e u r s p o u r le cas de 
violation de la c lause prohib i t ive de sous - loue r ; mais 
j e pense , avec M. Duverg ie r (7) , q u e l ' a r t . 174 est loin 
d e les repousser . 

V (!Lir0Uni°i™ (£0 n e l ' ? V ' 3 3 r ;) ' e t M - Galii (loe. cil, p. 317). -
I 9 ? \ i ' r i m ' opinion de Voët, fondée sur cette qualité d'associé. 

(4) Fenet, t. 3, p. 59. 
(Sj T. 3, noies, p. 203. 
(6) T. 3, n. 33. 
'1) T. % 11° i'Q. 

64."». Mais le bail à colonage est- i l r ompu par la 
m o r t du p r eneu r? 

Le Code ne résout pas cette ques t ion ; elle par tageai t 
les anciens jur isconsul tes . 

Bartole (1) e t Godefroy (2) étaient d'avis que le bail 
expirai t . Deux raisons puissantes venaient au secours 
de cet te opinion. La première , que le cont ra t de so-
ciété finit par la mor t de l 'un des associés (art . 1865 
C. Nap.) ; la seconde, que toutes les fois que l ' indus t r ie 
d ' un individu est en t rée comme é lément dans un con-
t r a t , ce cont ra t se dissout par la m o r t de cet individu 
(art. 1795 C. Nap.) . 

Au cont ra i re , Coquille (3) e l l e prés ident Favre ( ¡ ) 
soutenaient que le bail à colonage se cont inuai t malgré 
la m o r t du métayer . Laissons par le r Coquille avec son 
langage énerg ique et incisif. «Il y a diversi té de raison : 
* car en la société chacun des associés choisi t la foi 
« e t l ' indus t r ie de son c o m p a g n o n , laquelle considé-
« rat ion est t rès -personnel le ; ce qui ne se doi t point 
« d i re en la mestair ie , parce que le labourage et la 
« n o u r r i t u r e du bestail ne sont chose d'industrie exquise, 
•u et la fonction en est vulgaire, commune et aisée. » 

Cependant Coquille a jouta i t une modification à sa 
décision. « Toutefois, disait-il , si les hommes qui on t 
« en t r ep r i s la mesta i r ie v iennent à décéder et ne laissent 
« que des femmes ou peti ts enfants , je crois que le 
« propr ié ta i re ne devra pas con t ra indre les survivants 
* à l 'exercice de la mestair ie . 

« On dira que l ' impossibil i té n 'y est p a s , ains la 
« seule diff icul té , car la veufve e t les enfants peuvent 
« faire exercer par valet, et quia difficultas prœstationis 
« non impedit effectum obligationis. 

« Mais j e crois que si la veufve ou hér i t iers m i n e u r s 
« ne peuvent con t inuer sinon avec grande difficulté, 
« qu ' i ls doivent estre quit tes de la mestair ie .» 

(1) Sur la loi 25, § fi, D. Uc. eond, 
(2) Même loi, 
(3: Qussl . 206. 
(4) Sur b loi 25, § t\, H, Uc, mil. 



040. Depuis le Gode Napoléon, la difficulté s 'est re -
produi te . M. Delvincourt (1) a adopté l 'opinion qu 'en 
cas de décès du colon, le maî t re n 'es t pas tenu d ' e n t r e -
tenir le bail. M. Duran ton propose une solution qui est 
absolument celle de Coquille (2) ; enf in , MM. Zacharia3 
et ses anno ta teurs Aubry e t Rau (3) e t Duvergier (4), 
veulent que l ' a r t . 1742 s 'appl ique sans dist inction au 
bail à cu l ture . 

T e n e par tage pas ce de rn ie r s en t imen t ; l ' a r t . 1742 
n 'a pas été fait pour le bai l à colonage; il n 'es t loi que 
pour le con t ra t de louage p u r et simple. L 'a r t . 1763, 
qui r e n t r e bien plus dans la mat iè re dont nous nous 
occupons , puisqu ' i l est le seul qui s 'occupe du bail par-
tiaire, fourni t un a r g u m e n t puissant pour écar ter l 'ar-
ticle 1742; n 'es t - i l pas évident que les motifs qu i l 'ont 
porté à établir que le droi t du colon n 'es t pas cessible, 
mi l i tent aussi pour fa i re décider qu ' i l ne se t ransmet 
pas par succession? Qu 'on se pénè t re bien de ces m o -
tifs; ils r éponden t p é r e m p t o i r e m e n t à toutes les ob -
ject ions de Coquille. Ne di tes plus avec lui que l ' indus-
trie agricole n 'exige pas une apt i tude exquise, que la 
fonction en est vulgaire e t aisée!!! L 'a r t . 1763 en juge 
a u t r e m e n t ; il fait du colon un auxiliaire dont le choix 
a été dé t e rminé par des considérat ions personnelles(5) , 
et cer tes la confiance du propr ié ta i re serait aussi bien 
t rompée pa r le changemen t opéré par succession que 
pa r le changement qu i aura i t pour cause une cession 
volontaire. 

Remarquez d 'a i l leurs l ' inconséquence de Coquille, 
qui fait fléchir son pr inc ipe lorsque le colon laisse des 
enfan ts m i n e u r s ! Pou rquo i cet te l imitation? Quel mo-
tif j u r i d i q u e au to r i se à t rouver , dans une s imple diffi-
cul té d ' e x é c u t i o n , une cause de résolution pour un 
contra t? 

(1) T. 3, p. 60. 
(2) T. 17, n° 178. 
(3) T. 3, p. 369 et note 16 (3e édit.). 
(4) T. 2, n° 91. - Jwige MM. Taulier, t. 6. p. 266 ; Marcadé, a rLl764 

n z, ' 
(5) Svpr., 643, 

Je dis donc que , l ' indus t r ie e t les qual i tés p e r s o n -
nelles du colon ayan t é té une cause de dé te rmina t ion 
pour le propr ié ta i re , le cont ra t est dissous q u a n d la 
mor t prive ce de rn ie r de celui qui avait ob tenu sa 
confiance (arg. de l ' a r t . 1795 combiné avec l ' a r t . 1865). 

647. On objectera p e u t - ê t r e que si nous p renons 
no t re raison de décider dans les règles du con t r a t de 
société, nous devons aller jusqu ' à d i re que le bail à 
colonage sera éga lement r o m p u par la mor t du p ro -
priétaire .(1), ce q u i , j u squ ' à ce j ou r , n 'a été proposé 
par personne. 

Mais nous répondons : 
L ' a r t . 1865, qui décide que la société finit par la 

mor t de l ' un des associés, n ' e s t pas inflexible. 11 est 
soumis à de graves l imi ta t ions , et par exemple la mor t 
de l 'associé qui a des actions dans une société en c o m -
mand i t e n ' empêche pas cet te société de se con t inue r 
avec ses représen tan t s . I c i , la n a t u r e des choses c o n -
dui t au m ê m e résul ta t . Le colon n 'a pas été por té à se 
charger de l 'exploitat ion du domaine par des cons idé-
rat ions t irées de la personne du bail leur. Il n 'a vu que 
les avantages matér ie ls qu ' i l pour ra i t ob ten i r de la 
cu l tu re de la t e r r e ; il a eu à examiner si la méta i r i e 
était bonne ou mauvaise ; si les te r res é ta ient fert i les 
ou ingra tes ; si les produits pour ra i en t r écompense r 
son travail , e tc . , etc. Or , la mor t du bail leur ne change 
rien à ces combinaisons, e t il serai t absurde de dissou-
dre le contra t par un événement aussi indif férent . Mais 
la réciproci té n ' a pas lieu quand c'est le p r e n e u r qu i 
décède; la société perd alors son agent , e t , si je puis 
parler ainsi, son gérant . Elle est privée de celui su r la 
iêle duque l avaient é té placés sa fo r tune et son avenir . 

648. Tout ceci nous a placés en dehors des pr inc ipes 
du bail à fe rme. Les règles suivantes vont nous y ra-
mener . 

(1) Art. 186b. 



D'abord , le p r e n e u r doi t faire aux bâ t imen t s et aux 
ustensiles a ra to i res les r épa ra t i ons locatives exigées pa r 
l 'usage des l ieux (1) . 11 doi t cul t iver en bon père de 
famille (2), e t a m e u b l e r les f r u i t s , eng range r dans les 
lieux à ce des t inés (3), ave r t i r le p ropr i é t a i r e des t r o u -
bles et usurpa t ions , etc. (4). 

A la fin de son bail , il do i t laisser les te r res en bon 
é ta t , c ' es t -à -d i re qu 'e l les doivent ê t r e labourées et se-
mées, suivant que le r e q u i e r t la saison dans laquel le se 
t e rmine le bai l . Car le colon est t enu , à l ' ins tar du 
f e rmie r , de conserver le d ro i t du p ropr i é t a i r e (5). 

649. Pa r les m ê m e s ra isons , il doit laisser les pailles 
foins et four rages , don t la des t ina t ion est de pourvoir à 
la méta i r ie (ar t . 1777) ; a ins i que les fumie r s et en-
grais de l ' année , c o n f o r m é m e n t à la disposition de l ' a r -
ticle 1778 (6) . 

650. Enf in , on app l ique au bail à colonage les dis-
positions des a r t . 1766 et su ivan t s , excepté cependan t 
celles qu i r é p u g n e n t à sa n a t u r e . 

C'est pou rquo i l ' a r t . 1 7 6 9 , qui autor ise le f e rmie r 
a d e m a n d e r u n e remise sur le prix de location en cas 
de sinistre m a j e u r , est inconci l iable avec la posit ion du 
colon (7). Le colon n e doit pas de prix fe rme, lit si sa 
p a r t est r e d u i t e par l 'effet des fléaux a tmosphé r iques 
celle du p rop r i é t a i r e , sub i s san t , en vertu des m ê m e s 
causes, la m ê m e d iminut ion ( 8 ) , ne pour ra i t ê t r e e n -
core a m o i n d r i e par des r e c o u r s en i ndemni t é , sans 
nu i r e a l ' égal i té qui préside aux r appor t s des associés 
entre eux. 

$ A ¡ T l 7 6 6 U n S d ü Í U C j l U ' d e L y 0 " ( F e n e t } 4 ' P- 3 1 9 ) 
(3) An". 1767". 
(4) Art. 1768. 
5) Coquille, quest . ¿06. 

(G) M., loc. cit. 
(7) Gains. I. 25, P . t.oc. r0nd 
(8) Art. 1771. 

ARTICLE 1 7 6 5 . 

Si, dans u n ba i l à f e r m e , on d o n n e aux f o n d s u n e 
c o n t e n a n c e m o i n d r e ou p lus g r a n d e q u e cel le qu ' i ls 
on t r ée l l emen t , il n ' y a l ieu à a u g m e n t a t i o n ou d i -
m i n u t i o n de p r ix p o u r le f e r m i e r q u e d a n s le cas 
e t su ivan t les r èg l e s e x p r i m é s au t i t re de la Vente. 
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terre dont se compose la ferme, il suffit d 'apprécier la valeur du 
déficit pour rétablir l 'équilibre du prix sur la pièce dont la con-
tenance est insuffisante, nonobstant l 'objection de M. -Duvergier. 

657. Si le bail s 'applique à deux fonds distincts, dans l 'un desquels il y 
a déficit et dans l 'autre excédant de mesure, il y a lieu à com-
pensation. 

C58. Quelle est la prescription de l'action en résiliation ou en indemnité 
pour cause d 'erreur dans la mesure du fonds affermé? 

COMMENTAIRE. 

051. Lorsque des difficultés s 'é lèvent e n t r e le bail-
leur et le fe rmier , su r la contenance de la chose affer-
mée, le contra t de louage e m p r u n t e au contra t de vente 
les règles qui les aplanissent . P résen tons-en tout de 
suite l ' appl ica t ion . 

Et d ' a b o r d , le louage peut avoir été fait avec ind i -
cation de contenance à tant la mesure . 

Deux cas peuvent alors se p résen te r . Ou il y a excé-
d a n t ; ou il y a déficit. 
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052. Voyons le cas d 'excédant . Je vous loue un do-
maine de c inquan te hectares , pou r le prix de 3 ,000 f r . , 
à raison de 50 fr. par hectare ; il se trouve, que la con-
tenance est de soixante hec tares au lieu de c inquan te . 
D'après l ' a r t . 1618, vous devez m e donner un supplé-
m e n t de p r i x ; ou bien, c o m m e l 'excédant est de plus 
d ' un v ingt ième (1) et que l ' é t endue d ' une telle exploita-
tion sur laquelle vous n'aviez pas compté peut dépasser 
vos facultés, vous avez ic droi t de vous désister du con-
t r a t (2). Dans ce cas, l 'ar t . 1621 réglera vos répét i -
t ions (3). 

053. Passons au cas de déficit . J e vous loue un do -
ma ine composé de soixante hec tares , pour le prix de 
3,000 f r . , à raison de 50 fr . par hec tare . Si la con te -
nance ind iquée ne se r e t rouve pas, ce ne sera pas une 
raison pour faire annu le r le ba i l ; mais le bai l leur devra 
dél ivrer la mesu re i n d i q u é e ; s i n o n , il subira une d i -
minut ion de prix (4). 

654. J ' a i dit que le bail ne pou r r a pas ê t re réso lu 
pour raison de déficit, e t en cela je ne fais que t i r e r la 
conséquence des pr incipes que j ' a i l onguement discu-
tés dans les nos 330 et 331 de mon Commenta i re de la 
Vente. Mais c o m m e ils ont été comba t tus par M. D u -
vergier , dans son Tra i té de la Vente (5), j e crois néces-
saire de d é m o n t r e r l ' e r r e u r dans laquelle cet au teu r 
est tombé en p ré fé ran t à mon opinion celle de M. D u -
r a n t o n , qu i veut que le défaut de contenance soit une 
cause de résolution (6). Ce r e tou r sur un travail que j e 
croyais complet me paraî t d ' a u t a n t plus nécessaire que 
M. ûuverg ie r ins i s te , dans son Trai té du Louage (7), 
sur le droi t du fe rmier de d e m a n d e r la résiliation pour 
cause de déficit d ' un vingt ième. Or , je ne voudrais pas 
laisser passer sans r éponse une telle proposi t ion. 

(1) Sur le calcul de ce vingtième (V .infr., n° 636). 
(2) M. Comm. de la Vente, t. i , 11" 333 —(3) Id. , n" 3i7.—(4) Id.,11-330 
(o) T. 1, n° 286. ' ' 
'6) Vente, t. Î , n° 286. 
(7) T. 2, n° 137. — /uns .Marcadé, sur l'art. 1765, n° 1. 

Les ar t . 1617 et 1618 du Code Napoléon prévoient 
deux cas : 1° celui de défici t ; 2° celui d 'excédant . Dans 
le p remie r , l 'ar t . 1617 donne à l ' acquéreur ou u n e ac-
tion en dél ivrance du s u r p l u s , ou une action en dimi-
nution du prix. Dans le second, l ' a r t . 1618 lui laisse le 
choix de fourn i r le supp lément du pr ix , ou bien de se 
désister du cont ra t , si l 'excédant est d 'un v ingt ième 
au-dessus de la contenance déclarée. On voit que le 
cas de déficit est dominé pa r des principes au t r e s que 
ceux qui font la règle du cas d ' excédant ; et c o m m e .si 
le législateur eû t voulu que sa pensée , si évidente du 
reste , ne f û t obscurcie pa r a u c u n nuage,^ il s 'est servi 
d 'expressions énerg iques pour fo rmule r l ' an tagonisme 
qui sépare l ' a r t . 1618 de l ' a r t . '1617 (1). 

Tan t de précaut ions cependan t n 'on t pas suffi pour 
prévenir la controverse, et MM. Duranton et Duvergier 
ont sou tenu que le déficit de plus d 'un v i n g t i è m e , 
c o m m e l 'excédant de pareil le q u a n t i t é , peut ê t re un 
su je t de résolu t ion!! 

Mon respect pour les textes suffirait à lui seul pour 
m 'é lo igner de cet te doct r ine . La raison ne m ' e m p ê c h e 
pas moins de l 'adopter . 

Pou rquo i l 'ar t . 1618 autor ise- t - i l l ' ache teur à se dé-
sister de la vente, lorsqu ' i l y a excédant de p lus d ' un 
vingt ième? Pa r ce motif seul , que l ' achat d ' u n e con te -
nance déclarée peut dépasser les facultés de l ' a cqué -
r e u r ; e t q u ' u n e e r r e u r qui est moins la s ienne que 
celle du vendeur (lequel aura i t dû connaî t re la mesu re 
de ce qu ' i l vend) ne doit pas ê t re pour lui une cause de 
difficultés, d ' embar ra s pour le payement (2). 

Je dis , pour le payement, parce q u e , dans la pensée 
du légis lateur , tout about i t à ce point . 

Mais tous ces motifs disparaissent quand il y a déficit 
e t non pas excédant . L ' ache teur , qui consentai t à payer 
p l u s , p e u t , à plus for te r a i son , payer moins. Et dès 
l ' ins tan t q u ' u n e d iminut ion proport ionnel le dans le prix 

.1) Si, au conlf-iire, dit-il, dans l'art. 1618 !!! 
2) Mon Comm. de la Vente, t . 1, n" 336. 



aura rétabl i l ' équi l ibre , il n 'y aura plus de ra ison suf-
fisante pour foire a n n u l e r le con t ra t . 

Telle est l ' économie de la lo i ; tel est son vœu bien 
formel , manifes té dans le discours de M. Gren ie r , o ra -
t eu r du t r ibuna l . M. Duvergier semble m e reprocher 
d 'avoir considéré c o m m e décisif le passage que j 'a i 
t ranscr i t . Mais j e viens de le l ire e t de le méd i t e r en -
core^ et j amais au to r i t é ne m ' a paru plus ponctuel le et 
plus préc ise! ! 

Mais, d i t -on , il est possible que le déficit soit t e l l e -
m e n t considérable qu ' i l r ende la chose i m p r o p r e à 
l 'usage auquel l ' a che teu r la dest inai t . Cet ache t eu r é ta i t 
un fabr icant qui avait besoin d ' u n e superf ic ie de t an t 
d 'hectares pour é tabl i r une usine, e t voilà q u e ses cal-
culs se t rouvent t r o m p é s de plus d ' un v ingt ième. Le 
forcerez-vous à ga rde r u n ter ra in qu i lu i devient inu-
t i l e? 

Oui, sans doute, e t l ' a r t . 1617 le veut a ins i ! ! P lus ce 
fabr icant avait besoin d ' u n e con tenance dé t e rminée 
pour réaliser ses pro je ts (peut -ê t re ignorés du vendeur) 
plus il est inexcusable d 'avoir acheté sans s ' ê t re assuré 
de la contenance . Après tout, de quoi se plaint-il? 
N a-t-il pas vu la chose? n e lui est-el le pas l ivrée telle 
q u e l l e lui a été m o n t r é e ? y a - t - i l une de ses par t ies 
matér iel les qui en ait é té r e t r anchée? son tout ne sub-
sis te- t - i l pas dans l ' é ta t où il était lors du con t ra t (1) 9 
Une seule chose serai t de n a t u r e à exciter ses réclama-
t i o n s : c 'est qu ' i l a t rop payé. Mais on les prévient en 
lui faisant une d iminu t ion propor t ionnel le . Ainsi, point 
de mécompte sur la chose considérée dans son é ta t ma-
tériel. Telle elle a é té vue , telle elle a été livrée. Point 
de deception non plus s u r le prix. L 'équi l ibre est ré-
tabli par une r éduc t ion propor t ionnel le . 11 n ' y a d 'er 
r e u r que s u r l 'opinion seule que l 'on avait de la con te-
nance. Mais c o m m e n t prouve- t -on que cet te ooinion est 
en t r ee dans les motifs d é t e r m i n a n t s du c o n t r a t ? Est-il 
établi que le vendeur ait su l ' impor tance q u e ¡ 'ache-
teur y a t tachai t? D'a i l leurs , la précaut ion de t r a i t e r a 

(1) Mon (Juinm. de la Vente, i. I , i r 331. 

t an t l ' hec ta re n ' indique-t-el le p a s , du côté de l ' ache-
t eu r , une méfiance visible des déclarat ions du vendeur? 
n'est-elle pas une preuve qu ' i l n 'a pas c ru p l e inemen t 
à ses asser t ions? e t s'il n 'y a pas c ru , c o m m e n t peut-il 
venir d i re , p lus ta rd , qu 'el les ont été l ' un des é l éments 
de sa dé te rmina t ion e t qu 'el les l 'on t indu i t en e r -
r e u r (1) ? 

Il res tera donc bien certain que le déficit de con te -
nance ne donnera pas lieu à la rési l iat ion du cont ra t 
de vente, d 'après l ' a r t . 1617 sa inement e n t e n d u . 

Et c o m m e cet art icle est aussi la loi qui rég i t le con-
t ra t de louage, il faudra décider que le fe rmier ne pourra 
p ré t endre qu 'à une d iminut ion de prix. 

600. J ' en ai dit assez des baux à f e rme faits avec in-
dication de con t enance , à raison de tan t la m e s u r e . 

Dans tous les au t res cas, soit que l ' immeub le ait été 
loué c o m m e corps (ad corpus, non ad quantitatem) (2), soit 
que le bail ait pour objet des fonds dist incts et séparés , 
qu i sont au t an t de corps cer ta ins , l ' énoncia t ion d e l à me-
sure est secondaire , sans qu ' i l soit permis de d is t inguer si 
le bail commence par la mesure ou par la désignat ion 
de l 'objet vendu suivie de la mesure (art . 1619 G. Nap.) , 
L'expression de mesure n 'es t pr ise en considération 
qu ' au tan t qu ' i l y a e r r eu r d 'un v ingt ième. Alors , un 
vingt ième en moins donnera droi t au fe rmier d 'exiger 
que le bail leur lui fournisse la quan t i t é déclarée ou qu ' i l 
subisse une d iminut ion propor t ionnel le du p r i x ; un 
vingtième en plus autor isera le bail leur à exiger 1111 sup-
plément de fermage (3). Toute fo i s ,un tel excédant met -
tant le p r e n e u r dans une position semblable à celle que 
nous exposons au n° 652, il pour ra p ré fé re r se désister 
du cont ra t (art . 1620% Mais il est bien en tendu q u ' i c i , 
comme dans le cas de vente à la mesu re , le déficit n 'es t 
pas une cause de résolution (4). L 'opinion c o n t r a i r e , 

1 Mou connu, de In Vente, n" 331. — 2 M. , n" 338. 
\ r i . Ifilí». lfi-20 cl K¡2I. 

i' Su ¡ir., n' 'i., i 



enseignée par M. Duvergier (1), heur t e d i rec temeul le 
texte et l 'espr i t de la loi. 

Au reste , ces proposit ions on t r e ç u , dans mon Com-
menta i re de la Vente, des développements auxquels je 
renvoie (2). I ls fo rment le commenta i re des ar t . 1010, 
1620 et 1621. 

056. Le v ingt ième dont j ' a i par lé au n u m é r o précé-
d e n t , ainsi qu ' au n° 652, s 'entend non du vingt ième 
en é tendue , mais du vingtième du prix (3). A. ce su j e t je 
dois a jou te r u n mot . 

J 'a i dit dans mon ouvrage sur la Vente (4) , que lors -
que la quo t i t é de chaque espèce de t e r re est énoncée 
dans le cont ra t , par exemple, 3 hec ta res de vignes, 5 hec-
tares de prés e t 4 hectares de t e r res labourables , il est 
facile de r econna î t r e l 'espèce de t e r r e dont la conte-
nance est insuffisante et de ré tab l i r l ' équi l ibre dans le 
prix sans p r e n d r e la différence sur la valeur totale du 
domaine. M. Duvergier taxe cet te proposi t ion d ' e r r e u r 
grave , et il pense que j ' a i pris le contre-pied de l ' a r -
ticle 1619. Je lui ferai observer que je n 'a i fait q u e r e -
produi re les paroles de M. Bigot de P réameneu dans 
les discussions du conseil d 'E ta t ; paroles dont pe rsonne 
ne contesta la jus tesse , et qui fu ren t suivies de l ' adop-
tion de l ' a r t . 1619. Vainement M. Duvergier va-t-il 
puiser un a r g u m e n t dans l ' a r t . 1623, afin de comba t t r e 
c o m m e mienne l 'opinion quasi officielle de M. Bigot. 
J e lui ferai r e m a r q u e r que l 'ar t . 1623 est fait pour un 
cas fort d i f férent , ainsi que j 'a i pris soin de l 'expl iquer 
dans mon Commenta i r e de la Vente, n° 355, in fine. 

657. Si deux fonds sont loués par le m ê m e acte e t 
pou r un seul e t m ê m e prix (5), avec désignation de la 
m e s u r e de c h a c u n , et qu ' i l se t rouve moins de conte-
nance en l ' un e t plus en l ' au t r e , on fait une c o m p e n -
pensa t ion , j u s q u ' à duc concur rence , en t r e les valeurs 

(1) Louage, t. 2, n" 138, el Vente, t. 1, n» 289. 
(2) T. 1, n0s 338 à 347. - (3) ld, n° 343. 
(4) Mon Conini. de la Vente, t. 1, n" 343. 
(5) Art. 1623. V. mon Comm. de la Vente, t. I . n " '¿'¿6 el suiv. 

r e s p e c t i v e s et non en t re les contenances. Le dévelop-
pemen t de ce nouveau point de vue ferait double e m -
ploi ic i ; on le t rouvera dans mon Commenta i re de la 
Vente. 

658. Quan t à la prescr ip t ion de l 'act ion en supplé-
m e n t de prix de la pa r t du bai l leur , et celle en d iminu-
tion du prix ou en résil iat ion du cont ra t de la par t du 
f e rmie r , il est clair qu 'el le se règle par la disposition 
spéciale de l 'ar t . 1622, qui exige que l 'action soit i n -
t en tée dans l ' année à compter du j o u r du c o n t r a t , à 
peine de déchéance (1). Je ne comprends pas M. Du-
ran ton (2), qui voit dans l 'ar t . 1765 un moyen de sub-
s t i tuer la prescr ip t ion ordinai re de 30 ans à la prescr ip-
t ion abrégée de l ' a r t . 1622. C 'es t , au cont ra i re , l ' a r -
ticle 1762 qui place la quest ion sous l ' inf luence de 
de l ' a r t . 1622. S'il y avait lieu à augmenta t ion ou à di-
minut ion de prix après l ' année du c o n t r a t , on serait 
hors des règles exprimées au litre de la VENTE , e t c 'est ce 
que n 'a pas voulu l ' a r t . 1765 (3). 

ARTIfiLE 1 7 6 6 . 

Si le p r e n e u r d ' u n h é r i t a g e r u r a l n e le g a r n i t p a s 
des bes t i aux e t des us tens i les nécessa i r e s à son ex -
ploi ta t ion , s'il a b a n d o n n e la c u l t u r e , s'il n e cult ive 
p a s en b o n p è r e de f ami l l e , s ' i l emploie la chose 
louée à u n a u t r e u s a g e q u e celui auque l el le a é t é 
d e s t i n é e , ou , en g é n é r a l , s'il n ' e x é c u t e p a s les 
c lauses d u bai l , et qu ' i l en r é s u l t e u n d o m m a g e p o u r 
le ba i l l eu r , celui-ci peu t , su ivan t les c i r cons t ances , 
fa i re rés i l i e r le ba i l . 

En cas de rés i l ia t ion p r o v e n a n t d u fai t d u p r e -
n e u r , celui-ci es t t e n u des d o m m a g e s e t i n t é r ê t s , 
a ins i qu ' i l es t di t en l ' a r t . 1764. 

(1) Sur le Comm. de cet article, 1.1, n° 348. 
(2) T. 17, n° 180. 
(3) Junge MM. Duvergier, t . 2, n° 13b, etMarcadé, art 1765, n ' \ . 



enseignée par M. Duvergier (1), heur t e d i rec tement le 
texte et l 'espr i t de la loi. 

Au reste , ces proposit ions on t r e ç u , dans mon Com-
menta i re de la Vente, des développements auxquels je 
renvoie (2). I ls fo rment le commenta i re des ar t . 1010, 
1620 et 1621. 

056. Le v ingt ième dont j ' a i par lé au n u m é r o précé-
d e n t , ainsi qu ' au n° 652, s 'entend non du vingt ième 
en é tendue , mais du vingtième du prix (3). A ce su j e t je 
dois a jou te r u n mot . 

J 'a i dit dans mon ouvrage sur la Vente (4) , que lors -
que la quo t i t é de chaque espèce de l e r re est énoncée 
dans le cont ra t , par exemple, 3 hec ta res de vignes, 5 hec-
tares de prés e t 4 hectares de t e r res labourables , il est 
facile de r econna î t r e l 'espèce de t e r r e dont la conte-
nance est insuffisante et de ré tab l i r l ' équi l ibre dans le 
prix sans p r e n d r e la différence sur la valeur totale du 
domaine. M. Duvergier taxe cet te proposi t ion d ' e r r e u r 
grave , et il pense que j 'ai pris le contre-pied de l ' a r -
ticle 1619. Je lui ferai observer que je n 'a i fait q u e r e -
produi re les paroles de M. Bigot de P réameneu dans 
les discussions du conseil d 'E ta t ; paroles dont pe rsonne 
ne contesta la jus tesse , et qui f u r e n t suivies de l ' adop-
tion de l ' a r t . 1619. Vainement M. Duvergier va-t-il 
puiser un a r g u m e n t dans l ' a r t . 1623, afin de comba t t r e 
c o m m e mienne l 'opinion quasi officielle de M. Bigot. 
J e lui ferai r e m a r q u e r que l 'ar t . 1623 est fait pour un 
cas fort d i f férent , ainsi que j 'a i pris soin de l 'expl iquer 
dans mon Commenta i r e de la Vente, n° 355, in fuie. 

657. Si deux fonds sont loués par le m ê m e acte e t 
pou r un seul e t m ê m e prix (5), avec désignation de la 
m e s u r e de c h a c u n , et qu ' i l se t rouve moins de conte-
nance en l ' un e t plus en l ' au t r e , on fait une c o m p e n -
pensa t ion , j u s q u ' à duc concur rence , en t r e les valeurs 

(1) Louage, t . 2 , n" 138, et Vente, t . 1, n» 289. 
(2) T. 1, n 0 s 338 à 347. - (3) ld , n° 343 . 
(4) Mon Conini. de la Vente, t . 1, n" 343. 
(5) Art. 1623. V. mon Comm. de la Vente, t . I . n " '¿'¿6 et suiv. 

respectives et non en t re les contenances. Le dévelop-
pemen t de ce nouveau point de vue ferait double e m -
ploi ic i ; on le t rouvera dans mon Commenta i re de la 
Vente. 

658. Quan t à la prescr ip t ion de l 'act ion en supplé-
m e n t de prix de la pa r t du bai l leur , et celle en d iminu-
tion du prix ou en résil iat ion du cont ra t de la par t du 
f e rmie r , il est clair qu 'el le se règle par la disposition 
spéciale de l ' a r t . 1622, qui exige que l 'action soit i n -
t en tée dans l ' année à compter du j o u r du c o n t r a t , à 
peine de déchéance (1). Je ne comprends pas M. Du-
ran ton (2), qui voit dans l 'ar t . 1765 un moyen de sub-
s t i tuer la prescr ip t ion ordinai re de 30 ans à la prescr ip-
t ion abrégée de l ' a r t . 1622. C 'es t , au cont ra i re , l ' a r -
ticle 1762 qui place la quest ion sous l ' inf luence de 
de l ' a r t . 1622. S'il y avait lieu à augmenta t ion ou à di-
minut ion de prix après l ' année du c o n t r a t , on serait 
hors des règles exprimées au litre de la VENTE , e t c 'est ce 
que n 'a pas voulu l ' a r t . 1765 (3). 

ARTIfiLE 1 7 6 6 . 

Si le p r e n e u r d ' u n h é r i t a g e r u r a l n e le g a r n i t p a s 
des bes t i aux e t des us tens i les nécessa i r e s à son ex -
ploi ta t ion , s'il a b a n d o n n e la c u l t u r e , s'il n e cult ive 
p a s en b o n p è r e de f a m i l l e , s ' i l emploie la chose 
louée à u n a u t r e u s a g e q u e celui auque l el le a é t é 
d e s t i n é e , ou , en g é n é r a l , s'il n ' e x é c u t e p a s les 
c lauses d u bai l , et qu ' i l en r é s u l t e u n d o m m a g e p o u r 
le ba i l l eu r , celui-ci peu t , su ivan t les c i r cons t ances , 
fa i re rés i l i e r le ba i l . 

En cas de rés i l ia t ion p r o v e n a n t d u fai t d u p r e -
n e u r , celui-ci es t t e n u des d o m m a g e s e t i n t é r ê t s , 
a ins i qu ' i l es t di t en l ' a r t . 1764. 

(1) Sur le Comm. de cet article, 1 .1 , n° 348. 
(2) T . 17 , n° 180. 
(3) Junge MM. Duvergier, t . 2 , n° 13b, etMarcadé, art 1765, n ' 1 . 
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COMMENTAIRE. 

659. L'art. 1766 rappelle les obligations spéciales que 
e fermier doit rempl i r à l 'égard du bailleur et dont 

1 inexécution peut donner ouver ture à la résiliation du 
contrat, Ces obligations ne sont , du m i e , qu 'un c m l 

faire du principe fondamental et prédominant d 'après 
lequel le preneur doit user de la chose en bon père de 
famille et suivant sa destination. C'est assez dire que 
notre article n 'est lu i -même qu 'une émanat ion de 
l 'art . 1728 (1). 

660. La première obligation dont parle l 'art . '1766 
est celle de garnir la ferme des bestiaux et des usten-
siles nécessaires à son exploitation. « Elle na î t , dit Po-
a thier, de la na ture même du ba i l ; car, é tant obligé 
« de joui r de la métairie en bon père de famille et de la 
« cultiver, il s 'ensuit qu'il doit avoir tout ce qui est né-
« cessaire pour la cul ture (2). » 

Ainsi, le but direct et principal de cette obligation 
n'est pas de donner au propriétaire un gage pour ses 
loyers. A la vérité , le propriétaire a droit de chercher 
son privilège sur le EÛobilier qui garnit la ferme et sert 
à l 'exploitation (3); mais il ne fait que profiter par oc-
casion d 'une garantie donnée en premier ordre à la 
cul ture de ses terres. 

C'est pourquoi le fermier remplit pleinement son 
obligation lorsque les bestiaux et les ins t ruments ara-
toires, bien qu'insuffisants pour répondre du terme 
courant et du te rme à échoir (4), sont cependant p ro -
port ionnés aux besoins de l 'exploitation (5); car ce n'esi 
pas comme aliment pour le privilège qu'il faut les con 
sidérer, mais comme moyen pour la culture (6). 

(1) Supr., n0 ' 294 et suiv. 
(2) N"204. 
(3) Art. 2102. n» 1. 
(4) Supr.. n" 531. 
(5) Polluer, n° 318. 
(6) 11 a été décidéque l'art. 1766, qui autorise la résiliation si l'héritag -

n'est pas garni des bestiaux et des usiensiles nécessaires h l'exploitation, 
s'applique même au cas oti il aurait été donné caution pour assurer le paye-
ment du prix du bail. Bruxelles,27 mai 1835; et aussi que lorsque le mo-
bilier et les ustensiles ont été saisis et vendus, le propriétaire peut demander 
la résiliation, bien que le fermier ait la possibilité de faire cultiver par au-
trui les terres affermées, et que celles-ci ne soient pas jointes à un corps de 
ferme. Douai,12 janv. 1850 (J. Palais, 1852, t. 2, û. 344). — Du reste la Ici 
n'impose pas aux juges l'obligation de prononcer la résiliation dans les c.-;.-' 
qu'elle détermine ; elle leur laisse la faculté de statuer suivant les circonstan « 
ces. Rouen, ! I mars 1847 (,f Palai*, 1849, t. 2 . p. GOS), 



661. Quelque i m p é r a t i v e , du reste , que soit la dis-
position de no t r e art icle, il serai t impruden t d 'en faire 
l 'application d 'une maniè re générale et absolue à toutes 
les localités. La Cour d 'appel de Limoges fait observer 
avec raison (1) qu 'e l le ne t rouve sa place que dans les 
pays de grande cu l tu re ; car dans les au t res contrées, 
c 'est t rès-souvent le propr ié ta i re q u i , en a f fe rmant , 
confie à son fe rmie r les bestiaux et les us tens i les , à 
charge par celui-ci d 'en r e m e t t r e la valeur à la fin du 
bail. On consul tera donc l 'usage des l ieux, afin de ne 
pas abuser d ' une disposition très-sage du res te , q u a n d 
des c i rconstances par t icul ières n 'y appor ten t pas d 'ex-
ception. 

662. En second l ieu, le fermier ne doit pas abandon-
ner la cu l tu re . Cette règle impor tan te se t rouve ainsi 
formulée dans les sentences de Paul : » Fundi déter io-
a ris facti et cullurâ non exercilati,et œdificiorum non r e -
» fec torum cu lpa , a rb i t r io judic is , domino à conduc-
« tore , sarc i re potest (2). » II ne faut pas qu ' un fe r -
mie r , rempl issant du res te tous ses au t res devoirs, 
néglige que lques-unes des te r res dont la jouissance lui 
est confiée, et qu ' au lieu de les féconder par son travail , 
il les laisse dans un abandon qui les ru ine . La ter re a 
besoin, sans doute, de quelque repos (au moins d 'après 
un système d 'agr icu l ture qui a eu pendant longtemps 
une vogue universelle), et ce n 'es t pas un répi t mo-
m e n t a n é que l ' a r t . 1766 condamne comme abandon de 
cu l tu re . Mais au t re chose est laisser la t e r r e r ep rend re 
ses forces par un certain t emps de jachères, au t r e chose 
est la faire languir dans une stéril i té qui éteint sa vi-
gueur (3). 

663. En t rois ième l ieu, l 'ar t . 1766 oblige le fe rmier 
à cult iver en bon père de famille. Pa r exemple, le fer-

(1) Observations sur le projet du Code (Fenet, t. 4, p . 241. 
(2) Lib. 2 , 1 . 1 8 . 
(3) Junqe M. Duvergier, n " l 9 0 . 

mie r d ' une vigne doit la façonner , la fumer , l ' en t re te -
n i r d'éc'halas, la provigner (1). 

Le fe rmier d ' une t e r r e doit l ' en t re ten i r d ' engra i s , 
ménager ses forces et lui donner les façons en t emps 
convenable. « Colonus , disait G a ï u s , cu ra re debet ut 
opera rust ica suo quoque tempore facial, ne iniempeslivâ 
cultura de te r iorem f u n d u m facial (2). » Au s u r p l u s , 
cet te obligation se ra t tache à la doct r ine que j ' a i ex-
posée ci-dessus en expl iquant l 'ar t . 1728 (3) ; je dois en 
compléter ici l 'exposé par quelques développements . 

Quand on veut se placer au point de vue du père 
de famil le dil igent pour apprécier les soins de l ' agr i -
cul teur , il y a deux ex t rêmes qu ' i l faut savoir con-
cilier. 

D 'une par t , l ' indus t r ie agricole est plus que tou te 
au t re dominée par l 'habi tude e t la r o u t i n e ; elle r é -
side en t re les mains d ' hommes qui payent l eu r t r i b u t 
à la société plutôt par des labeurs pénibles el actifs 
que par un travail intel l igent. Les propr ié ta i res qui 
les emploient les ont pr is en sachant que la science 
agricole éclaire r a r e m e n t leur pra t ique . Ce serai t donc 
aller t rop loin que de vouloir chercher , dans le mode 
de cu l tu re auquel ils d o n n e n t lu préférence, l 'appl ica-
tion des doctr ines nouvelles et des procédés per fec-
t ionnés dont les espri ts avancés c o m p r e n n e n t seuls 
l 'uti l i té. Ainsi, on ne demandera pas au paysan gros-
s i e r , à celui qui ne connaî t que les t radi t ions de ses 
pères et les usages de sa pet i te localité, de cult iver 
comme M. Mathieu de Dombasle dans la f e r m e de 
Roville. 

Ma i s , d 'un au t r e c ô t é , il a r r ive quelquefois que 
l ' indus t r i e agricole f ranch i t les barr ières dans les-
quelles de fâcheux pré jugés la me t t en t à l 'é t roi t . Elle 
a ses m o m e n t s d 'essor ; elle compte quelques époques 
de progrès . S'il se r e n c o n t r e un fermier laborieux el 
éclairé qui essaye de subs t i tuer un sys tème de cu l ture 

(1) Potbier, n" 190. 
(2) L. 23. § 3, D. Loc. cond. 
(3) N» 296. 
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mieux en tendu à celui que la r o u t i n e avait consacré, 
le propr ié ta i re sera-t-il fondé à se p la indre d ' innova-
t ions aventureuses et de t éméra i res essais? 

Rendons plus sensibles par des exemples ces deux 
si tuations. 

Dans une g r ande par t ie de la F rance , on suit un 
système d 'asso lement suivant lequel on laisse tou jour s 
en jachères un t iers des te r res , de telle sor te qu ' i l n 'y 
en ait jamais que deux t iers e n s e m e n c é s , un t iers en 
grains d 'h iver , u n t iers en grains de m a r s (1). Dans 
ces pays, on appel le dessoler ou dessaisonner l 'act ion 
de m e t t r e à la fois en r a p p o r t tou tes les te r res de la 
f e rme , et l 'on cons idère comme un grave mésus de la 
par t du fe rmier le dessoleinent (2). 

Cependant la science agr icole , en s 'écla i rant de la 
chimie et de la p h y s i q u e , a acquis des not ions plus 
précises sur la qual i té et la force des divers te r ra ins , 
sur les moyens de souten i r , d ' a ider e t d ' augmen te r 
m ê m e la fer t i l i té du sol. On a r e c o n n u que la t e r r e 
pouvait se r epose r en p r o d u i s a n t , e t qu ' i l suffisait de 
varier par un choix habile les f ru i t s qu ' on lui de-
m a n d e : 

Sic quoque mutalis requiescant fwlibus arva (3). 

Déjà vers la fin du quinzième s i è c l e , un célèbre 
agronome, Olivier de Serres , avait dit dans son Théâ t r e 
d 'agr icu l ture que a la terre se déleçte en la mutation de 
semences, » 

On a donc c o m m e n c é à a l t e rne r les moissons sui-
vant l 'énergie et le t e m p é r a m e n t du sol, à le n o u r r i r 
sur tou t par des engra i s plus mul t ip l iés e t mieux com-

(1) Répert de M. Merlin, v° Assolement. Le capitulaire de Charlewaqne, 
De villts prescrit positivement aux administrateurs des domaines de l 'em-
pereur 1 assolement tr iennal. 

( 2 ) Cout de Lille, 1 .16 , art . 3 et 6 ; de Douai, ch. l o , a r t . 4 
. (3) \ i r g i l e , tiéorg., lib, 1 , 82. 

L a terre ainsi repose en changean t de rie esse*. 

(DEUUE, trad. des. GWJ'F) 

posés ou par des plantes ferti l isantes. Des expériences 
nombreuses ont éclairé la p ra t ique . On a vu les r é -
coltes devenir plus r i c h e s ; les t roupeaux se sont aug-
mentés à la faveur d ' une plus g rande variété et d ' une 
plus grande abondance dans les produi ts , et des pro-
vinces ent ières , celles du Nord, par exemple , on t se-
coué le joug : elles ont renoncé au système des jachères , 
proscr i t su r le sol de la féconde Italie, par Virgile (1), 
Varron (2) e t C o l u m e l l e (3), 

Supposons donc qu ' un f e rmie r , soumis à u n bail qui 
lui défend de dessoler, veuille échapper aux ent raves 
de l ' ignorance , et re t i re r du sol, sans l 'épuiser , les 
ressources que la na tu re a déposées dans son sein ; 
supposons qu ' i l met te toutes les t e r res en cu l ture , mais 
en ayant soin de n 'exiger de chacune que l 'espèce de 
semence qui convient à son é t a t ; le f e r m i e r , d i s - j e , 
sera-t-il répréhensible? Je ne le pense pas ; car c o m -
m e n t lui faire grief de ses soins éclairés pour amél io-
r e r la cu l tu re , pour la me t t re en h a r m o n i e avec des 
découvertes qui , en mult ipl iant la r ichesse agricole, 
a u g m e n t e n t sa propre aisance sans c o m p r o m e t t r e les 
forces product ives du sol confié à sa vigilance? La clause 
prohibi t ive ne peut-elle pas ê t re écar tée c o m m e l'ex-
pression d ' une réserve de style et sans u t i l i té? Divers 
a r rê t s des par lements d 'Artois et de F landre l 'on t ainsi 
jugé (4), e t c 'est là de la j u r i sp rudence progressive 
c o m m e nos anciens t r ibunaux la savaient faire que l -
quefois. 

Mais "prenons une position inverse. Supposons que 
le f e rmie r , l ibre par les s t ipulat ions du bail, mais sub -
jugué par des usages s ta t ionnairès , conserve la cu l tu re 
par asso lement . Quoiqu' i l paraisse ce r t a in , en ag rono-
mie , q u e cet te cu l tu re est dans un état d ' infér ior i té 
m a r q u é e par rappor t à l ' au t re , le p ropr ié ta i re ne pou r r a 
cependan t pas se pla indre du fermier qu i lui donne la 

(1) Géorg., l ib. 1. 
(2) Lib. 1 , c. 44. 
(3) Lib. 2 , c. 1. 
(4) Réper t . , v° Assolement. 



préférence , sur tou t si l 'usage des lieux ne l'a pas encore 
condamné (1). 

664. C e s t ainsi que le magis t ra t appelé à p rononcer 
sur la diligence du p r e n e u r à bail, devra tour à t o u r 
tenir compte des découvertes qui font marcher l ' agro-
nomie , et des pré jugés qui la re tardent . Il saura conci-
lier, par de p ruden t s t empéramen t s , les exigences des 
systèmes progressifs et la réserve t imide des systèmes 
ré t rogrades ; il se placera sur tou t à l 'horizon inte l lec-
tuel de l ' h o m m e des campagnes plus laborieux q u ' é -
clairé, plus tenace dans ses habitudes que confiant dans 
les lumières de la science. C'est là sur tou t que les juges 
ve r ron t les dangers de cet te théor ie qui , impu tan t au 
p r e n e u r la faute t rès- légère , exige de lui la dil igence 
du père de famil le le plus diligent (2). Si les t r ibunaux 
s 'avisaient de p rendre au sérieux ces idées de r igo-
r i sme , quel serai t , dites moi, le fe rmier qui échappe-
ra i t à des dommages et intérêts , à moins qu ' i l n ' eû t la 
science de nos agronomes les plus avancés? 

665. L 'a r t . 1766 rappel le une nouvelle obligation du 
fermier ; c 'est celle de ne pas employer la chose à un 
au t re usage qu 'à celui auquel elle a été destinée. 

Le fe rmier d 'un grand domaine sera r a r emen t ten té 
de lui donner un changement de destination pour le 
total. Mais il pourra ê t r e plus enclin à faire des chan -
gements part iels con t ra i res à la loi du bail (3). 

666. Ainsi , les pailles et les f u m i e r s , é tan t dest inés 
à l 'engrais des terres , font part ie de l 'hér i tage (4) *se 
« Ion l 'usage, c o m m e dit Coquille (5), les PAILLES et 
« fourrages SONT DESTINÉS pour faire valoir le domaine ; » 

l ' i l w ft"nî.ep.ne c o m r e v i e n t P a s a u x c l a u * e s de son bail qui lui impose 
I obligation de laisser en jacheres une partie des terres, s'il ne lait sur « L 
terres que des récolles telles que le trèfle et les fèves, qui, par l 'usage de 

^ C p ' ^ i g T " 1 1 " 3 a , ' X J a C ' , è r , S ' D ° U a i ' 1 8 m 3 i 7 ^ P a , a i s ' 1847-
(2) Supr., n° 345. - (3j l d . , n ° ' 2 S 9 , 290 el suiv. 
(41 L. l-uiidi, § 1. D. Z>e act. empt, 
(5) Sur Nivernais, t . 32, ar t . 19. 

ils ne peuvent donc être divertis de la ferme, sans que 
le p reneur ne s 'expose à de graves reproches pour avoir 
enlevé à ces choses leur dest inat ion (1). 

Toutefois, l 'usage des lieux peut modifier ce t te règle. 
Dans quelques pays où le pacage des moutons et d ' au t res 
engrais en t r e t i ennen t suf f i samment l 'énergie féconde 
du so l , les pailles et fumie rs appar t i ennent au fe rmier 
qui peut en disposer (2). Mais ce sont là de ra res ex-
ceptions ; il faut un usage bien avéré et bien cons tant 
pour y avoir égard. 

Il y a aussi des localités où la paille de seigle appar-
tient au fe rmier . Tel est l 'usage de quelques c o m m u n e s 
de Normandie . 

667. De m ê m e , les au t res f o u r r a g e s , tels que trèfle, 
sainfoin, vesces, doivent servir à la nou r r i t u r e des bes-
tiaux. Le fermier est tenu de les leur faire consommer ; 
il serait coupable s'il les divert issait . On vient de voir 
ce que disait Coquille à cet égard. L 'ar t . 421 de la cou-
tume d 'Or léans en avait fait une disposition expresse, 
ainsi que l ' a r t . 45 de la cou tume de lierry, et un a r rê t 
de la Cour de Bourges du 9 ju i l le t 1828 l'a ma in tenu à 
la r igueur dans une espèce où le fe rmier avait vendu le 
produi t des prair ies artificielles (3). 

Toutefois, si la f e r m e produisai t p lus de four rages ef 
de pailles qu ' i l n 'en faut pour la nour r i t u re des bestiaux 
et pour faire les fumiers , le propr ié ta i re ne serai t plus 
fondé à reprocher au fe rmie r qu i les vendrai t un chan-
gement de dest inat ion (4). Ce cas peut devenir au jour -
d 'hui plus f r é q u e n t qu 'au t re fo is , à raison de l 'extension 
des prair ies artificielles ; r ien n ' empêche un fermier q u i 

(1) Pothier, n° 190. M. Merlin, Quest. de droi t , v° Fumiers, § 1. 11 
« iie les coutumes d'Orléans, deBerry . Cambrai,eic. Infr., ar t . 1777 et 1778. 
— Dès lors, les créanciers d 'un fermier obligé par son bail â faire consom-
mer toutes les pailles dans la ferme ne sauraient les l'aire saisir, le fermier 
ne pouvant, en ce cas, en être considéré comme propriétaire. Douai, 12 avr . 
K i 8 ( J . Palais, 1850, t. 1, p. 326). 

(2) Maillart, sur Artois, ar t . 144, n" 100. M. Merlin (Quest. de droi t , 
v" Fumiers, § 1). 

(3) J- Pu lais, t 2-2, p. 5«. D. , 29, 2 , 283. S . , 30, 2 , 1 1 0 . 
(4) Pothier , u° 190. 



a déjà assuré les besoins de la f e r m e , de cult iver des 
p lan tes fourragères avec l ' in ten t ion d ' en faire u n objet 
de vente et de spécula t ion. C'est u n produi t qui lui ap 
pa r t i en t , et dont il p e u t l i b r e m e n t disposer. 

Il y a aussi des local i tés où les foins sont considérés 
comme objets de c o m m e r c e a p p a r t e n a n t au fermier . 
Cet usage existe dans ce r ta ines part ies des dépar t ements 
de l 'Eure et du Calvados. Mais le p rodu i t des prair ies a r -
tificielles et de tous les au t res four rages y sont regardés 
comme devant ê tre c o n s o m m é s s u r la f e rme . 

668. Enfin , l ' a r t . 1766 ma in t i en t et conf i rme l 'obli-
gation du fe rmie r d ' exécu te r tou tes les clauses du-bail, 
et lui donne pour sanc t ion la rési l ia t ion du con t r a t ! 
lo rsque cet te inexécut ion a causé du d o m m a g e au 
bai l leur . 

Les clauses du bail auxquelles se r é f è r e n o t r e a r -
ticle sont t rès -var iées ; la convent ion les d é t e r m i n e sui-
vant la nécessité des l i e u x , la des t ina t ion de la chose, 
les besoins par t i cu l ie r s de l ' ag r i cu l tu re dans tel ou tel 
dépa r t emen t . Nous n e saur ions les passer en revue . Il 
en est cependan t t ro is q u e nous allons rappe le r spécia-
l e m e n t , l 'une qui a r a p p o r t à la prohib i t ion de sous-
louer et d 'exploiter p a r so i -même , l ' au t r e qui a r appor t 
aux répara t ions locat ives, la t roisième qu i règle le paye-
m e n t du prix. 

Sur le p r emie r p o i n t , j e crois devoir fa i re conna î t re 
un a r r ê t inédi t (1) r e n d u par la Cour impér ia le de 
Nancy, le 12 ju in 1840, dans u n e espèce où le bail obl i-
geait les p reneurs à exploiter eux-mêmes la f e rme , et leur 
in terdisai t de sous- louer ; les p r e n e u r s avaient c ru pou-
voir t r anspor t e r leur rés idence hors des bâ t imen t s de 
la fe rme. Le p rop r i é t a i r e , c ra ignant q u e leur é loigne-
m e n t ne nuis i t à la b o n n e admin i s t r a t ion du domaine 
vfTQTmè, demanda la rési l iat ion pou r cause d ' inexécu-
tion des clauses d u bai l . 

(1) Depuis l'impression de ce traité, l 'arrêt dont il ç H ' f - question a été 
rapporte par le J . Palais, t. 2. 1840 p. (>ü9. 4 1 e t e 

Voici le texte de l ' a r rê t , qui me paraî t équi table et 
j u r id ique : 

« Considérant que l 'obligation imposée à Favet ier et 
Salmón (les fermiers) d'exploiter par eux-mêmes la fe rme 
d,''s Aboutstiapaspour conséquence nécessaire de les con-
t r a indre à habiter les bâ t iments m ê m e s de cet te fe rme ; 

« Qu'il suf f i t , t an t pour l 'exécution ra isonnable de 
cet te clause que pour l ' accompl issement cles devoirs 
imposés par la loi aux locataires des biens r u r a u x , que 
ceux-ci soient placés de maniè re à pouvoir i m p r i m e r 
aux travaux une direction intel l igente et exercer par 
eux-mêmes u n e surveil lance suffisante ; 

« Que la dis tance qui sépare la t e r r e des Abouts de 
la poste de Velaine et de la p ropr ié té de Ër abois, rés i -
dences actuel les de Favetier et Sa lmón , ne sont pas 
pour eux un obstacle réel à ce qu ' i ls exploi tent par eux-
m ê m e s dans le sens ci-dessus i n d i q u é , su r tou t eu égard 
à la facilité de leurs moyens de t r a n s p o r t , à leur act i -
vité et capacité spécia le , q u i , de l 'aveu de leur adver -
sa i re , a été l ' une des causes dé te rminan tes du bail ; 

« Considérant que l 'exploitation personnel le de l eu r 
par t est démont rée possible dans l 'é ta t actuel des 
choses, pu isque , depuis deux mois, cet te exploitation a 
lieu sans qu ' on ait pu ar t iculer q u ' a u c u n d o m m a g e n i 
m ê m e a u c u n e cause de d o m m a g e se soit encore m a n i -
festé par sui te du changement de rés idence des fer-
miers ; 

« Qu'au cont ra i re , il est r econnu par le propr ié ta i re 
que la f e rme est en bon é ta t , et qu 'e l le est ac tue l lement 
susceptible d ' u n e augmenta t ion de loyer , dont m ê m e 
il a offert de t en i r compte à ses fe rmiers dans le cas 
où la rési l iat ion serait p rononcée ; 

« Qu'à la vér i té , il a le droi t de compter sur des amé-
l iorat ions progressives et cont inues j u squ ' à la fin du 
ba i l , pu isque c'est daus cette vue que le bail, passé pour 
un laps de t emps considérable, a été concédé par pré-
fé rence à des agr icul teurs dis t ingués sor tan t de l 'école 
de Roville ; 

« Mais que Thi r ie t (le propr ié ta i re) s ' é tan t b o r n é à 
expr imer des cra intes pour l 'avenir , en al léguant que 



1rs ¡-oins, les visites, la surveillance à donner à la ferme 
deviendront plus tard moins actifs, ces craintes ne peu-
vent ê t re accueillies en présence de la possibilité, ci-
dessus reconnue en fait, de satisfaire aux obligations du 
bail ; 

« Que s i , d 'a i l leurs , elles se réalisaient plus t a r d , 
c 'est-à-dire si les fermiers venaient à se relâcher de 
l eur surveil lance ac tue l le , s'ils ne continuaient pas à 
dirigèr les travaux par eux-mêmes comme ils l 'ont fait 
jusqu 'à présent , il serait temps seulement de se plain-
dre et d 'agir ; 

« Par ces motifs , la Cour met l 'appellation au néant , 
avec amende et dépens. » 

Voyons main tenan t not re second point. 

669. On sait que le fermier est tenu, de droit , des 
réparat ions locatives, soit par rappor t aux édifices 
qu' i l occupe (1), soit par rappor t aux ter res dont il a 
la jouissance (2), soit par rappor t au mobilier a t taché 
a la f e rme (3). Mais pour prévenir toutes les difficul-
tés, les baux cont iennent ord ina i rement des clauses 
qui précisent ce qu' i l y a à cet égard de vague dans la 
loi et d ' indécis dans l 'usage des lieux. On charge par 
exemple, le p reneur : 

De charfouir et regra t te r le plant f rui t ier , d 'épiner 
les entes, d ' a r racher deux fois l 'an, en juil let et sep-
tembre , les ronces, épines, genêts et aut res mauvaises 
product ions qui croissent sur les fonds ; 

De curer de trois en trois ans les rigoles des prés , 
ainsi que les mares destinées à abreuver les bes-
tiaux ; 

De dé t ru i re les taupes et les fourmil ières; 
De faire fourn i r et employer tous les ans, sur les 

bâ t iments couverts en chaume, une cer ta ine quant i té 
de paille, osier et gaules pour servir aux couver-
tures (4) ; 

(4) Jungc M. Vaudoré, Uroil rural, n° 90. 

De faire faire annuel lement un certain n o m b r e de 
journées de terrassier (1), afin de cu re r les fossés (2) 
et relever les palissades, de maniè re que les best iaux 
ne puissent sort i r , e t que les haies soient en bon état ; 

De faire faire aussi, chaque année, un certain nom-
bre de journées de maî t re maçon (3) pour r épa re r les 
bât iments de la fe rme , de telle sorte que le p r eneu r , en 
justif iant à la fin de son bail des qui t tances d 'ouvr iers , 
se t rouve l ibéré des réparat ions locatives ; à l 'excep-
tion, toutefois , du pavage des cuisines et chambres , 
des ustensiles du four , des ser rures des portes , des 
fer rements des fenêtres , lesquels objets il se ra tenu 
de rendre en bon état ; de m ê m e que les tonnes qui se 
trouvent dans la cave de la ferme (4). 

670. Quant aux clauses du bail qui ont p o u r objet 
le payement du prix, no t r e intention n 'est pas de ré-
péter ici ce que nous avons amplement développé aux 
n05 318 et suivants. Nous voulons seulement exposer 
quelques notions qui découlent de la condit ion par t i -
culière des p reneurs de biens ru raux . Elles sont néces-
saires pour prévenir certaines difficultés qui peuvent 
se présenter soit sur le lieu du payement , soit sur la 
manière de l 'effectuer . 

671. Sur le lieu du payement , dis-je. 
Lorsque le bail ne cont ient pas de s t ipulat ion, les 

principes généraux exigent que le payement des f e r -
mages se fasse au domici le du conduc teur qu i est le 
débi teur (5). 

Mais presque toujours le bail oblige le fe rmier à 
payer au domicile du propr ié ta i re les redevances en 
nature auxquelles il s 'est soumis. C'est une condit ion 
qu' i l doit r emp l i r avec exact i tude, q u e l q u e soit l 'éloi-
gnemeu t du bai l leur . 

(1) Ordinairement c'est dis journées. 
(2) Pothier, n» 224. Supr., n° 179. 
(3: Ordinairement c'est douze journées. 
(4) Supr., n" 180. 
(5) Pothier, OMig., n" 549, et Louage, n" 136. 



Cette condi t ion a m ê m e ceci d ' aggravan t que , si les 
fermages pér issent en rou te , m ê m e sans sa faute , la 
per te r e tombe s u r lui , car ils sont à ses r i sque et pé-
n i s jusqu ' à ce qu ' i l s soient arr ivés (1). 

672. Il a r r ive souvent q u e , p e n d a n t la durée du 
Bail le p ropr ié ta i re change de rés idence . S'il va 
établir sa d e m e u r e dans un lieu plus éloigné du fer-
m i e r , celui-ci se ra - t - i l tenu de lui vo i tu re r ses pres ta-
t ions dans son nouveau domici le? Non. Ce serai t ag-
graver la posi t ion du fe rmie r et violer la règle du 
droi t : Nêmo facto alterius prœgravari débet. Le propr ié-
ta i re devra p r e n d r e ses mesures pou r recevoir ou faire 
recevoir ses faisances et redevances au lieu indiqué 
lors du cont ra t (2). 

Cependant , si le bai l leur ne s 'éloignait pas beaucoup 
ae sa p r e m i è r e d e m e u r e , le p r e n e u r ne serait pas reçu 
a elever des pla intes e t à faire des difficultés (3) . 

m i S î qU>6 j e , v i e n s d e d i r e d u c a 3 de c h a n g e m e n t de do-
S n » , a J ) p l ] q u e ' P a r î d e n t i t é d e r ^ s o n , au cas où la 
vente du fonds a f fe rmé subst i tue un p ropr ié ta i re à un 

673. Abordons ma in t enan t que lques idées sur la 
man ié ré dont le payement doit s 'ef fectuer . Quand le 
fe rmage est payable en a rgen t , les pr incipes généraux 
e t usuels suffisent pour lever tous les doutes ; mais si 

T s i s f e ' e n d e n r é e s ' l ' appl icat ion en 
est n o m s ci a i r e ; il convient donc de préveni r , par de 
cour tes not ions , les emba r r a s de la p ra t ique . 

n n ! - l r a I n v e t r i s - s o u v e n t que le f e rmie r est t enu de 
payer en sus de son prix des redevances en na tu re . Il 
y a m e m e des con t rées où la total i té du f e r m a i » se 

c W l ( , f r e e S - U n e P r e m i è r e r è ° I e ^ à observer : • 
a r s p n t é m i t ^ T S 2 r a P a s f o n d é à s e K b è r e t o n 
argent cont re le gre du propr ié ta i re . Il doit payer de 

(1) M. Duvergier, t . 2 , n° i^f) 
(2) Polbier, n° 137. — (3; ld, ' 

la man iè re promise et non pas en donnan t alivd pro 
alio (1). 

674. Que si les terres de la fe rme n 'ava ien t pas pro-
dui t l 'espèce de denrées qu ' i l doit l ivrer , il faudra i t 
qu ' i l en achetâ t (2) ; à moins que le bail ne fî t en t en -
dre q u e le propr ié ta i re ne les avait réservées que 
comme f ru i t s de son c ru (3). 

C'est ce qu 'expl ique t rès-b ien le prés ident Favre (4) : 
« Si t amen , di t- i l , convener i t u t merces solvatur ex 
« ifs ipsis mercedibus t¡uœ in fundo locato nascerentur, iû~ 
* dub i t a tum est ad eam usque quan t i t a t em, quse m e r -
« cedis nomine praeslari debeat , dau inum f r u c t u u m , 
« quamvis p e r c e p t o r u m , ad locatorem. pe r t i ne re . » 
Ainsi, si le bail portai t que le fe rmier livrera au pro-
pr ié ta i re t an t de tonneaux de vin ou de cidre du meil-
leur de la récolte, la per te de la récoi te le l ibérera i t (5). 

675. Dans le cas où le fe rmier est as t re in t à payer 
en n a t u r e , il ne saurai t échapper à cet te obl iga t ion , 
par la c i rcons tance que le bail cont iendra i t l 'évaluation 
des denrées en a rgen t ; car cel te évaluat ion n 'a o rd i -
n a i r e m e n t pour bu t que de servir d 'assiet te à la per-
cept ion du droi t d ' en reg i s t rement (6), ou , mieux en-
core, de faire connaî t re la véri table valeur du prix 
dans le cas oit la ferme viendrai t à ê t re mise en vente. 

676. Quelquefois le bail autor ise le p ropr ié ta i re à 
exiger de l 'a rgent au lieu des denrées promises (7); 
d ' au t r e par t , le fe rmier aussi peut avoir la facul té de 
se l ibérer en a rgen t , à son choix. Dans ce cas, quelle 
est la base d 'évaluation qui sera pr ise? Est imera- t -on 
le blé, le vin, e tc . , suivant le prix de l ' année , ou bien 
suivant le prix des f rui ts , abstract ion fai te de l ' année? 
La quest ion est impor tan te par ses résul ta ts . Le prix 

(1) M. Toullier, t. 7, n° 4 7 . - / 2 V . n° 19. — (3 Kl., n ° 5 l . 
(4) Code, lib. 4, t. 42, déf, 22. 
(5) V. au surplus art. 1771, n° 748. 
(6) MM. TouIIier, n° 5 0 ; Duvergier, 11° 120. 
(7) V. aussi un exemple dans une espèce rapportée dans les arriviste? 

(J. Palais, t. 21, p. 1178. D., 2 8 . 1 13b. S., 28, 1, 141). 



peu t ê t re très-élevé telle ou telle année , par r appor t au 
prix d 'hab i tude ; il peut aussi ê t re t rès -modique . Ainsi, 
suivant qu 'on s'en t iendra au prix c o m m u n ou au prix 
de l 'année, le fe rmier pour ra payer une plus for te ou 
une mo ind re somme. 

Les clauses du con t ra t seront o rd ina i r emen t suffi-
santes pour éclairer les juges sur le par t i qu ' i l faudra 
préférer (1). Dans le doute , cependant , je pense qu'il 
faudra s 'aider d ' une dis t inct ion. Ou la par t ie pré tend 
opérer une conversion définitive de la redevance en ar-
gent, de telle sor te que cet te évaluation serve de règle 
à toutes les années à échoi r , et alors on p rendra le prix 
moyen d 'après un ce r ta in nombre d 'années échues , 
compensat ion faite des bonnes , des médiocres , des 
mauvaises. Ce calcul sera jus te , car l 'avenir qu ' i l s ' a -
gi t de régler comprend ra ce r ta inement des années d ' i -
négale fert i l i té, et ce n 'es t que par une moyenne pro-
por t ionnel le qu 'on évi tera de grever le débi teur d 'un 
prix t rop élevé par r a p p o r t aux années où les denrées 
seront bon marché , ou de lui faire payer un prix trop 
faible par rappor t aux années t rop chères . 

Ou bien la par t ie ne demande la conversion en ar-
gent que pou r l ' année seule où l 'on se t rouve, se r é -
servant d 'user de ses droi ts comme elle l ' en tendra 
pour les années suivantes , et il est évident alors que 
l 'évaluation devra se faire d 'après le prix des denrées 
de l ' année, car le f e rmage en a rgen t est la représenta-
tion du fermage en na tu re . Les denrées prises sur la 
récolte de l ' année doivent ê t r e remplacées par les prix 
de l ' année . 

677. P resque t ou jou r s les baux à fe rme cont iennent 
que lque clause qui oblige le f e rmie r à faire des char -
rois (2). Tantô t l 'obligation est res t re in te au t ranspor t 
des matér iaux nécessaires pour les répara t ions de la 

;„ i 1 ) V v . U D n a r r ê t . d e , l a Cour de Paris, rapporté par les arrestograplies, 
loc. cil M. Duvergier le critique (l. 2 . n° 125) ; mais lorsqu'il s'agit d 'ap-
prec.er les clauses d un contrat, il est difficile de prendre un parti quand on 
n a pas eu 1 acte entier sous les veux. 

(21 Pothier, Louage, n " 2 0 5 e t ' s u i v . Supr., a° 330. 

fe rme; tantôt elle a plus d ' é tendue et elle embrasse 
« tous t ranspor t s de matér iaux, bois de chauffage, bois 
» de cha rpen te , dont le propriétaire aura besoin. » 

Le bai l leur ne doit pas exiger ces t ranspor ts à l ' é -
poque où les travaux pressants des récoltes occupent 
ai l leurs les voitures, les chevaux et les ouvriers du fer-
m i e r ; l ' équi té veut qu ' i l a t tende un temps plus c o m -
mode (1), à moins qu ' i l n 'y ait pour lui une impér ieuse 
nécessité, à laquelle il n ' au ra i t pas donné lieu par sa 
faute (2). 

C78. Je pense que le proprié ta i re serait t enu à ces 
ménagement s , alors m ê m e que le bail por tera i t que le 
fe rmier ferai t ces char ro is à la première réquisition. C'est 
le cas d ' appl iquer cet te règle : lies non s uni amarè trac-
landœ. 

679. La s t ipulat ion de t ranspor te r des matér iaux 
pour les répara t ions de la ferme ne comprend que les 
voi tures nécessaires pour main ten i r la fe rme dans l ' é -
ta t où elle était lors du bail . Ainsi, si le p ropr ié ta i re 
veut couvri r en tui les un des bâ t iments couver ts en 
chaume , le f e rmie r ne sera pas tenu au surcro î t de voi-
tures que ce changemen t occasionne. Le propr ié ta i re 
ne peu t , par son fait, r e n d r e plus dures les charges du 
fe rmier (3). 

11 en sera de m ê m e si la fe rme est incendiée . Il se-
ra i t t rop dur de me t t r e au compte du fermier ton les 
les voilures que nécessite une recons t ruc t ion ; car il 
n 'es t censé avoir voulu s 'associer qu 'aux répara t ions 
ordinaires d ' en t re t ien , et non aux travaux imprévus 
auxquels un grand désastre donne lieu (4). 

680. Aussi, les propr ié ta i res qui veuleni ob ten i r de 
leurs fe rmiers une coopération plus large, ont - i l s soin 
d ' insérer dans le cont ra t la clause extensive don t je par-
lais au n° 677. Mais quel le que soit la lat i tude qu 'e l le 
donne au bai l leur , il évitera de pousser son droi t j u s -

(1) Pothier, loc. cil. - (2) Id. - (3) Id. - [4j Id, 



qu 'à l 'abus. 11 n 'oub l i e ra pas q u e le contra t de bail est 
un cont ra t de b o n n e foi, et q u e les deux part ies ont en-
semble des r a p p o r t s dont l ' âp re t é doit ê t re bannie . 

681. Quan t à la quest ion de savoir si les prestations 
en n a t u r e sont suscept ibles de s ' a r r é r age r , je renvoie à 
ce que j 'a i di t c i -dessus , n° 330. 

682. On r e c o u r r a aussi aux nos 316, 317, 320, 465 et 
533 pou r ce qui conce rne la rési l iat ion du cont ra t . 

ARTICLE 1 7 6 7 . 

Tout preneur de bien rural est tenu d'engranger 
dans les lieux à ce destinés d'après le bail. 

SOMMAIRE. 

683. But de notre a r t i c l e . 

684. Préjudice qui résu l te ra i t pour le bai l leur de l ' engrangement des 
récoltés dans les bât iments d ' u n a u t r e propriétaire . 

685. L'art icle s ' app l ique aussi bien au colon part iaire qu 'au fermier 
A fie f i . C O P V e n t i o n s u r l e l i e u d ' engrangement , l 'usage tient 

COMMENTAIRE. 

683. Cet a r t ic le a pou r bu t d ' a s su re r le privilège du 
propr ié ta i re sur les f ru i t s de sa f e r m e (1), de conserver 
in tact son droi t de sui te et de revendicat ion. C'est une 
sure te que la loi lu i donne , afin de prévenir la soustrac-
tion de son gage (2) et de lui év i t e r l 'exercice souvent 
périlleux du dro i t de suite et de revendicat ion (3). 
M. Duvergier a c r u à tor t que l ' a r t . 1767 est pour le 
bai l leur une conf i rmat ion et u n e sanct ion de ce droit 
de sui te (4). C'est tou t le c o n t r a i r e ; car il n 'y a lieu 

«¡¡m]ïïîpiU*61 so" f°Ddement 'voy"mon Coram- ** P ^ s et 
i î î w * ! 0 U / i C a . U l t ^ F e n e t ' 1 4 ' P 3 3 6 >" M - »«fanion , t . 17 , n ' 188 
(3) Sur ce droit, voy. mon Comm. des Privit. et Hypotb , n ' 165 et suiv 

V aussi le Comment, de M. Paul Pont, n<" 130 et su?v e t 

au dro i t de sui te qu ' au t an t qu' i l y a déplacement , et si 
les f ru i t s sont engrangés dans les lieux désignés par le 
bail , il n 'y a pas de déplacement . Dès lors il est évident 
que le légis lateur , en forçant le fe rmier à engranger 
dans les lieux convenus, a en t endu r end re aussi r a re 
que possible l 'act ion en revendicat ion qui est soumise 
à de cer ta ines res t r ic t ions . 

684. On peut voir au surp lus dans mon Comm. des Hy-
pothèques (1) quelle complicat ion d ' in té rê t s se formera i t 
en t re le propr ié ta i re de la fe rme et le locateur d ' une 
grange dans laquelle le f e rmie r t ranspor tera i t les r é -
coltes. P r e s q u e tou jour s celui-ci joui ra i t su r les f ru i t s 
engrangés d ' un privilège qui p r imera i t celui du bai l leur 
de la fe rme. 

685. L'obligat ion de l ' a r t . 1767 est imposée au colon 
par t ia i re aussi bien qu ' au fe rmier , ainsi qu ' i l résul te 
de la modification appor tée à l 'ar t icle pr imit i f du proje t 
de Code, lin effet, le t r i buna t fit subs t i tuer à ces mots 
tout fermier, écr i t s dans le projet d 'ar t ic le , cel te expres-
sion plus large, tout preneur (le bien rural (2). 

Le propr ié ta i re peu t , en effet, avoir à exercer son ac-
t ion con t re son colon pour les répara t ions locatives et 
les au t res clauses du bail. L'on sait que l ' a r t . 2102 du 
Code Napoléon lui donne privilège pour ces causes aussi 
bien que pour le payement du pr ix . 

686. Au reste , s'il n 'existai t pas de bail écr i t , ou si ce 
bail é tai t m u e t sur les lieux d ' eng rangemen t , on se con-
formera i t à l 'usage suivi clans la f e rme . Cette observa-
tion se just if ie au tan t par e l le -même que pa r les obser-
vations du t r i b u n a t , qui proposa de supp r imer les mots 
d 'après le bail (3), et de dire les lieux à ce destinés. Il est 
clair , en effet, qu ' à défaut de convent ion, l 'usage est la 
loi des par t ies . A la véri té , l ' amendemen t du t r ibuna t 
n 'a pas amené en définitive la correct ion du texte. Mais 

(1) Uc. cit., n " 165 et suiv. 
(2) Fenet , t . 14, p . 285. 
(3) Id. 



qu 'à l 'abus. 11 n 'oub l i e ra pas q u e le contra t de bail est 
un cont ra t de b o n n e foi, et q u e les deux part ies ont en-
semble des r a p p o r t s dont l ' âp re t é doit ê t re bannie . 

681. Quan t à la quest ion de savoir si les prestations 
en n a t u r e sont suscept ibles de s ' a r r é r age r , je renvoie à 
ce que j 'a i di t c i -dessus , n° 330. 

682. On r e c o u r r a aussi aux nos 316, 317, 320, 465 et 
533 pou r ce qui conce rne la rési l iat ion du cont ra t . 

ARTICLE 1 7 6 7 . 

Tout preneur de bien rural est tenu d'engranger 
dans les lieux à ce destinés d'après le bail. 

SOMMAIRE. 

683. Rut de notre a r t i c l e . 

684. Préjudice qui résu l te ra i t pour le bai l leur de l ' engrangement des 
récoltés dans les bât iments d 'un a u t r e propriétaire . 

685. L'art icle s ' app l ique aussi bien au colon part iaire qu 'au fermier 
t»86. A défaut do conven t ion sur le lieu d ' engrangement , l 'usage tient 

COMMENTAIRE. 

683. Cet a r t i c le a pou r bu t d ' a s su re r le privilège du 
propr ié ta i re sur les f ru i t s de sa f e r m e (1), de conserver 
in tact son droi t de sui te et de revendicat ion. C'est une 
sure te que la loi lu i donne , afin de prévenir la soustrac-
tion de son gage (2) et de lui év i t e r l 'exercice souvent 
périlleux du dro i t de suite et de revendicat ion (3). 
M. Duvergier a c r u à tor t que l ' a r t . 1767 est pour le 
bai l leur une conf i rmat ion et u n e sanct ion de ce droit 
de sui te (4). C'est tou t le c o n t r a i r e ; car il n 'y a lieu 

« i l m ] ï ï î p l U * 6 1 S0" f0Ddement' VOy" m°" Cûmm-Privilèges et 

i î î w * ! 0 U / i C a . U l t ^ F e n e t ' ' ' 1 4 ' P 3 3 6 >" M - »«fanion , t . 17 . n ' 188 
(3) Sur ce droit, voy. mon Comm. des Privil. et Hypotb , n ' 165 et suiv 

V ju s» , le Comment, de M. Paul Pont, „ « 130 et su?v e t 

au dro i t de sui te qu ' au t an t qu' i l y a déplacement , et si 
les f ru i t s sont engrangés dans les lieux désignés par le 
bail , il n 'y a pas de déplacement . Dès lors il est évident 
que le légis lateur , en forçant le fe rmier à engranger 
dans les lieux convenus, a en t endu r end re aussi r a re 
que possible l 'act ion en revendicat ion qui est soumise 
à de cer ta ines res t r ic t ions . 

684. On peut voir au surp lus dans mon Comm. des Hy-
pothèques (1) quelle complicat ion d ' in té rê t s se formera i t 
en t re le propr ié ta i re de la fe rme et le locateur d ' une 
grange dans laquelle le f e rmie r t ranspor tera i t les r é -
coltes. P r e s q u e tou jour s celui-ci joui ra i t su r les f ru i t s 
engrangés d ' un privilège qui p r imera i t celui du bai l leur 
de la fe rme. 

685. L'obligat ion de l ' a r t . 1767 est imposée au colon 
par t ia i re aussi bien qu ' au fe rmier , ainsi qu ' i l résul te 
de la modification appor tée à l 'ar t icle pr imit i f du proje t 
de Code, lin effet, le t r i buna t fit subs t i tuer à ces mots 
tout fermier, écr i t s dans le projet d 'ar t ic le , cel te expres-
sion plus large, tout preneur (le bien rural (2). 

Le propr ié ta i re peu t , en effet, avoir à exercer son ac-
t ion con t re son colon pour les répara t ions locatives et 
les au t res clauses du bail. L'on sait que l ' a r t . 2102 du 
Code Napoléon lui donne privilège pour ces causes aussi 
bien que pour le payement du pr ix . 

686. Au reste , s'il n 'existai t pas de bail écr i t , ou si ce 
bail é tai t m u e t sur les lieux d ' eng rangemen t , on se con-
formera i t à l 'usage suivi dans la f e rme . Cette observa-
tion se just if ie au tan t par e l le -même que par les obser-
vations du t r i b u n a t , qui proposa de supp r imer les mots 
d 'après le bail (3), et de dire les lieux à ce destinés. Il est 
clair , en effet, qu ' à défaut de convent ion, l 'usage est la 
loi des par t ies . A la véri té , l ' amendemen t du t r ibuna t 
n 'a pas amené en définitive la correct ion du texte. Mais 

(1) Uc. cit., n " 165 et suiv. 
(2) Fenet , t . 14, p . 285. 
(3) Id . 



il n ' impor t e ! son observation subsis te ; elle est dans 
l ' espr i t de no t re a r t ic le et dans les vrais principes du 
cont ra t de louage. 

ARTICLE 1 7 6 8 . 

Le preneur d'un bien rural est tenu, sous peine 
de tous dépens, dommages et intérêts, d'avertir le 
propriétaire des usurpations qui peuvent être com-
mises sur le fonds. 

Cet avertissement doit être donné dans le même 
délai que celui qui est réglé en cas d'assignation 
suivant la distance des lieux. 

SOMMAIRE. 

C87. Obligation imposée au p r e n e u r d 'un bien rural d 'aver t i r le bailleur 
des usurpat ions commises sur son fonds. 

688. Sanct ion r igoureuse de ce t te obligation. 
689. Le mot usurpations comprend non-seulement les envahissements 

mais encore les simples troubles et entreprises. 
690. C'est une e r reu r de croi re que le fermier n'est pas obligé de dénon-

cer au propr ié ta i re les poursuites judiciaires ou extrajudiciaire-
dirigées con t re lui à propos du fonds affermé. 

691. Nous croyons, avec la Cour de cassation, que le preneur doit compte 
à son propr ié ta i re de toute espèce de troubles. 

692. Dans quel délai l 'avert issement doit-il ê tre d o n n é ? 
693. Dans quelles formes? 
694. Notre art icle s 'appl ique à tout preneur de bien ru ra l , colon ou fer-

mie r . 

COMMENTAIRE. 

687. J 'a i dit a i l leurs (1) que le p reneur engage sa res 
ponsabi l i té pe r sonne l l e lorsqu ' i l ne fait pas connaî t re au 
p ropr i é t a i r e les usurpa t ions et les t roubles commis sur 
le fonds. L 'a r t . 1768 formule cet te obligation du fer-
mier en t e r m e s r i gou reux ; c a r i l l e r e n d passible de tous 
dépens , dommages et in térê ts . 

Mais cette r igueur s 'expl ique par la position du fer-

(1) N " 2,SI et 296. 

mier . Il est présent su r les l ieux; par ses occupat ions 
agricoles de tous les jours , il surveille les l imites ; il est 
le gardien na tu re l et nécessaire de ces terres , dont tou-
tes les part ies sont t r ibu ta i res de son travail. C'est donc 
à lui qu ' i l appar t i en t d ' i n fo rmer le propr ié ta i re , pres-
que tou jour s absent , des t roubles qui menacent sa p ro -
priété ou des usurpat ions qui on t a m e n é sa déposses-
sion. Il commet t r a i t une faute grave si, par son silence, 
il le laissait dans une ignorance préjudiciable (1). 

688. Ainsi, par exemple, si m o n voisin possède par 
an e t j o u r que lque p a r t i e de la fe rme usurpée pendan t 
le cours du bail, mon fermier , qui ne m'a pas mis à 
m ê m e de faire cesser cet a t ten ta t à ma propr ié té , sera 
tenu de m ' indemnise r du dommage que j ' éprouve (2). 

689. Quoique l ' a r t . 1768 ne parle que des usurpations, 
on ne doit cependant pas lui donner une in terpré ta t ion 
te l lement restr ic t ive qu ' i l faille exclure les cas de trou-
bles appor tés c à l a jouissance. L ' a r t . 1 7 3 6 du Code Na-
poléon, combiné avec no t re art icle, généralise le sens 
de ce mot usurpation et démont re qu ' i l doit s ' en tendre , 
non pas seu lement des envahissements p r o p r e m e n t dits, 
des ant ic ipat ions matér iel les , mais encore de tous les 
faits qui por tent a t te in te au droi t de proprié té ou à la 
•possession, et cons t i tuent ce que l 'on appelle en droi t 
une entreprise (3). Ainsi, le fe rmier dont la possession au-
rai t été t roublée par un voisin qui ne voudra pas le 
laisser joui r d ' une servi tude due à la fe rme, devra se 
confo rmer à la disposition de no t re ar t ic le , tout aussi 
bien que si un ou plusieurs sillons lui avaient é té effec-
t ivement ravis (4). 

690. Souvent , au lieu de se manifes ter par des voies 

(1) M. Mouricault (Fenet, t . 14, p. 336). M. Proudhon, Usufruit, t . 3, 
n° 1474. 

(2) Polluer, n" 191. 
(3) Voyez aussi l'art. 614 du G. iNap., et M. Proudhon, Usufruit, t . 3 , 

n° 1473. ' 
(4) M. Duvergier, t . 2 , n" 113. 

T . H . f j - . - - . . S , 1 0 



de fait, les prétentions rivales d 'un voisin éclatent par 
des actes judiciaires ou extrajudiciaires qu i s 'adres-
sent à la personne du fe rmier (1). Un au teur (2), pre-
nant pour point de dépar t cette idée vraie en géné-
ral (3), que l 'action in tentée contre le fe rmier pour ce 
qui se ra t tache au droit de propriété est mal dirigée, 
conclut de là qu'il n 'y a aucun motif pour obliger le 
fermier à dénoncer au propr ié ta i re des actes qui n'ont 
aucune vertu ni valeur cont re lui, puisqu'i ls sont irre-
levants. Je n 'adopte pas cet te conséquence. Les art i-
cles 1726 et 1727 me paraissent la condamner (4). 
Sans doute le fermier assigné en justice est maî t re de 
requér i r d 'être tiré des qual i tés , ef rien ne l 'oblige en-
vers le demandeur , à me t t r e en cause son ga ran t ; en 
d 'aut res t e r m e s , il peut se r e n f e r m e r , par rappor t à 
l 'auteur du t rouble , dans un rôle passif, et opposer à 
l 'action une résistance d ' iner t ie . Mais ce n 'es t pas en-
vers son propriétaire qu' i l lui est permis d 'adopter un 
tel système. Ici ses obligations sont plus é t ro i tes ; son 
devoir l 'oblige à agir et à ne pas laisser ignorer au pro-
priétaire l 'orage qui se p répare contre lui (5). Est-ce 
que des prétent ions hau temen t élevées par uu adver-
saire qui a presque engagé la lut te ne sont pas de na-
tu re à por ter atteinte au crédi t du propr ié ta i re? Si, 
par exemple, il voulait vendre , qui achèterait de lui en 
présence d 'une agression qu i m e t ses droits en ques-. 
t ion? Ne doit-il donc pas connaî t re l 'acte dont son fer-
mier a été touché, soit pour préparer sa défense, soit 
pour prendre , s'il y a lieu , l ' initiative de l ' a t t aque? 

Dans certains cas d ' a i l l eu r s , les sommations faites 
au fermier peuvent avoir des conséquences plus graves 
encore. Supposons qu 'un voisin lui ait fait défense 
d'exercer un droit de servi tude de passage a t t r ibué par 
l i t re au fonds affermé, et que par crainte des menaces 
personnelles dont cette inhibi t ion était accompagnée, 

fi 
S 

2, n° 114. 
ce que dit Charondas à cet égard, 

Garantie, p, 4£>6, cal, % 

le fermier cesse de passer sur l 'héri tage asservi; que 
deviendra la servitude si le propriétaire n'est pas ap-
pelé à temps pour intervenir et empêcher son droit 
de périr par le non-usage? 

691. Disons donc que le fermier doit rendre compte 
au propriétaire de toutes les espèces de troubles dont 
il a connaissance. Cette doctrine ren t re dans la jur is-
prudence delà Cour de cassation ( i ) . Cette Cour a même 
décidé que le trouble est censé avoir commencé le jour 
où le fermier a reçu la sommation et non pas le jour 
plus ou moins tardif où le fermier l'a dénoncée au pro-
priétaire (2). 

692. Quant au délai qui est donné au fermier pour 
avertir le bailleur, l 'art. 1768 veut que l 'avertissement 
soit donné dans le même délai que celui qui est réglé 
en cas d'assignation, suivant la distance des lieux (3). 
Cette distance est celle qui existe en t re le bien rura l 
que cultive le fermier et le domicile du propriétaire. 
Comme le fermier est toujours présent, la loi suppose 
qu'il a eu connaissance de l 'usurpation dans l ' instant 
même où elle a été faite (¿j), et le délai court contre le 
fermier à part i r de ce moment . Il ne serait que très-diffi-
cilement reçu à prouver qu'il avait ignoré la voie de fait. 

693. L'art . 1768 ne détermine pas la forme de cei 
avertissement. Lorsque la bonne intelligence règne 
ent re le propriétaire et son fermier , il n 'y a pas d'in-
convénient à ce qu'il soit verbal. Mais si le fermier ;i 
à redouter de la par t du propriétaire des tracasseries 
ou de mauvais procédés, il prendra soin de donner l'a-
vert issement par écrit ou même par acte d'huissier. 

694. L 'ar t . 1768 n 'a pas seulement été fait 'pour Fe 

(1) Arrêt du 12 octobre 1814 (J. Palais, 1 .12 , p. 431. D., r Action pn3. 
setsoire, p , 2 4 8 e t 2 i 9 . S., 13 ,1 ,124) . — Jungellt. Marcadé, sur l'art, 1768 

(2) Même arrêt, 
(3) Art, 72, 73 ,1033 C. pr, e, 
(4) M. Proedhon, t, 147i . 



1 4 8 DU CONTRAT DE LOUAGE. 

f e rmie r p rop remen t dit : il s 'applique aussi au colon 
par t i a i re ; tout preneur de bien rural, dit le § 1e r . 

ARTICLE 1 7 6 9 

Si le bail est fait pour plusieurs années, et que. 
pendant la durée du bail, la totalité ou la moitié d'une 
récolte au moins soit enlevée par des cas fortuits, le 
fermier peut demander une remise du prix de sa 
location, à moins qu'il ne soit indemnisé par les ré-
coltes précédentes. 

S'il n'est pas indemnisé, l'estimation de la remise 
ne peut avoir lieu qu'à la fin (lu bail, auquel temps 
il se fait une compensation de toutes les années de 
jouissance ; 

Et cependant le juge peut provisoirement dispen-
ser le preneur de payer une partie du prix en rai-
son de la perte soufferte. 

ARTICLE 1 7 7 0 . 

Si le bail n'est que d'une année, et que la perte 
soit de la totalité des fruits, ou au moins de la moi-
tié, le preneur sera déchargé d'une partie propor-
tionnelle du prix de la location. 

Il ne pourra prétendre aucune remise, si la perte 
est moindre de moitié. 
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COMMENTAIRE. 

695. Lorsque les désas t res de la n a t u r e ou tou t aut re 
ravage de force m a j e u r e pr ivent le f e r m i e r d ' u n e por-
tion notable des f ru i t s de l ' année , qu i sont une part ie 
m ê m e de la chose, la loi a égard à ce t te privation de 
jouissance, et e l l e lu i d o n n e droi t à une remise du prix 
de location. Telle es t la règle dont les a r t . 1769 et 1770 
présen ten t l ' o rgan i sa t ion . Elle découle du principe 
plus général écri t d a n s l ' a r t . 1722, e t d 'après lequel 
tout locataire qui , p a r u n événement de force m a j e u r e 
éprouvé un e m p ê c h e m e n t de jou i r de tout ou de partie 

de la chose louée, a une action en indemni t é cont re 
le locateur . 

L 'applicat ion de ce pr incipe à la f e rme des biens 
r u r a u x n 'avai t pas échappé aux c réa teurs de la science 
du droi t civil. Servius-Sulpic ius , ce prince des j u r i s -
consul tes de son t emps (1), ce logicien si puissant e t 
si ingénieux (2), la mi t en lumière (3); elle fu t déve-
loppée par Gaïus (4), Papinien (5), Ulpien (6), et elle 
devint usuel le dans la p ra t ique (7). Le droi t canon s'en 
empara pour les fe rmiers de l 'Eglise (8); t ou jour s on 
la considéra comme dér ivant de la n a t u r e m ê m e du 
con t ra t de louage (9). En effet, les f ru i t s non récoltés, 
les f ru i t s pendants sont u n e part ie du fonds; t an t qu ' i l s 
ne sont pas récol tés par le f e rmie r , le droi t d'accession 
leur impose la m ê m e condition que celle du fonds 
même . Ils sont donc, comme le fonds, aux r i sques du 
loca teur . Tel est le point de vue des jur isconsul tes ro -
mains. Personne n ' a m i e u x f a i t ressort i r que le prés ident 
Favre le fond de leur pensée. J e vais ci ter ses expressions : 

a Longé alia rat io est f r u c t u u m ex fundo locato per-
« ceptorum , alia percipiendorum qui percept i s u n t , 
« quon i am percept ione facti sun t conductor is , ejus 
« periculo sun t (10) . At percipiendi , quia partem fundi 
« efficiunt quamdiù in fundo sunt , tametsi j a m m a t u r i 
« e t pendentes sun t , non in alterius quam locatoris dominio 
« esse possunt. Ergo vim omnem m a j o r e m cui resisti 
« non potest , sive divina ilia sit , sive h u m a n a , u t Bar-
« tolus loqui tur , dominus colono preestare debet . . . 
« ra t ione i l ld generali q u œ a d f e r t u r in fine § 2, leg. 15, 
« quod locator preestare debeat conductori ut frui possit (11 ). » 

i l ) Cicéron, in Brut., c 41 el 42. — (2) Id. 
(3) L. 15, § 2. D. Loc cond. 
(4) L. 25, § 6, D. Loc. cond. 
5) L. 15, § 4, D. Loc. cond. 

(6) Même loi. 
(7) V. les textes et les rescrits des empereurs rapportés dans les l 'un-

decles de Pothier, au til. De loc. cond.. n" 5! et suiv. 
(8) Deeret. Gregor., lib. 3, t. 18, c. 3, l'ropler slerililalem. 
9) Fiicbin. Cout.. lib. 1. c. 90. Pothier, n"> 141 et 153. 
10) I,, t i l , § Locavi, D De fun •. 
11) Ration , bur la loi 15. § i , D. L . c.nd. 



(1) Ce qui amène l'application de l 'art. 1722. 
(2) In Brut., c. 41 et 42. 
(3) Supr., n" 229. 
(4) N01 226, 283 et 240. — V. aussi M. Marcadé. art. 1769 et suiv., 

n° 1, qui enseigne également, contre la doctrine de M. Duvergier, que l'action 
dont il s'agit ici est une conséquence de la nature du bail et un corollaire 
du principe de l 'an. 1722 Junge MM. Demante, l. 3, n- 462; Durantou, 
t. 17,n" 190; Aubry e t l lau , sur Zachari»,3e édit,, t 3, p. 365, note 4, 

En effet, quel est le moment précis où les f ru i t s 
passent dans le domaine du fe rmier? c'est celui de la 
percept ion. Donc, avant la perception, ils font partie 
du fonds et sont de la m ê m e condition. Donc, si des 
accidents de force ma jeu re les détruisent , c 'est comme 
si une part ie du fonds m ê m e se trouvait dé t ru i te (1). 
Telle est la raison irrésist ible qui ser t de base à la 
théorie du droi t romain . Comment n 'aurai t -e l le pas 
f rappé Servi us-Su lpicius, lui qu i avait r édu i t la jur i s -
p rudence en u n a r t , a qute doceret , dit Cicéron, ha-
« be re regu lam quâ ve rae t falsa jud ica ren tu r , e t q u œ , 
« quibus posilis, essent vcl non essent consequenlia (2).» 

696. C'est fau te d 'ê t re r emonté à cette source que 
M. Duvergier a c ru , sur la foi d 'un mot échappé à 
M. Delvincourt (3), que l 'action du fermier n 'a été in-
t rodui te en droit romain et reçue en droi t f rançais que 
par équi té , et nu l l ement en vertu des pr inc ipes du 
con t ra t de louage. J 'a i déjà eu occasion de m'élever 
cont re cet te opinion paradoxale (4). I ndépendamment 
du motif pé rempto i re qui donne une base si logique à 
cet te act ion, il suffît de je te r un coup d'œil rapide sur 
l ' économie du § 2 de la loi 15, D. locat. conducii, pour 
se convaincre qu 'Ulpien , en reproduisant le sen t iment 
de Servius, n ' en tenda i t nu l lement consacrer une ex-
ception aux règles naturel les du contra t de louage. 
Voyez- l e , en effet, passer en revue les différents 
désastres tflii peuvent dévaster les f rui ts pendan t s ; dis-
t inguer les f ru i t s perçus des f ru i t s non encore récol tés ; 
puis, a r r ive r sans t ransi t ion au cas où c'est le fonds 
l u i - m ê m e qui est d é t r u i t , afin de t e rmine r par ce 
de rn ie r t ra i t , le plus saillant de tous , l ' énuméra t ion 
des causes de r ecours du f e r m i e r ! Comment ne pas 

voir que , dans sa pensée, toutes ces causes p rocédant 
de la même or igine sont placées sur la m ê m e ligne ! 
C o m m e n t ne pas voir que le jur i sconsul te r appor te 
tout à une seule idée, le défaut de jouissance, base de 
l 'action ex conducio! Et cet te idée ne devient-el le pas 
plus éclatante que la lumière , lorsque l 'on r e m o n t e au 
§ 1, dont le § 2 n 'es t que le développement , et dans 
lequel Ulpieii écri t ces paroles dest inées à servir de 
f ront ispice à ses déduct ions : « Compet i t actio ex lus 
« causis ferè, ui putà si re, quam conduxit, FRUI EI NON 
« LICEAT!» Or , peut-on dire que le fermier a jou i lors-
que des s inis tres imprévus lui on t ravi les f ru i t s qui 
sont une par t ie du fonds et qui const i tuent pour lui la 
jouissance m ê m e de la chose? 

697. Mais, dit M. Duvergier , n 'est- i l pas ex t raord i -
nai re d 'exiger que le bai l leur garantisse que la jouis -
sance du f e rmie r sera plus ou moins profitable, e t q u e 
le fonds produi ra plus ou moins de f ru i t s? Qu ' i l soit 
ga ran t de la jouissance du fonds, r ien de plus j u s t e ; 
mais'il r é p u g n e à la n a t u r e du bail de le r endre garan t 
de la quot i té des f ru i t s ; car on sait que dans tout bail 
à fe rme, il y a tou jours du côté du fe rmier une chance , 
une espérance plus ou moins incer ta ine de percevoir 
telle ou telle quot i té de f rui ts (1). 

Cette a rgumenta t ion dénote une confusion qu ' i l faut 
faire d isparaî t re . 

Je l 'ai dit ai l leurs (2) : oui, le bail à ferme, q u o i q u e 
é tant un cont ra t commuta l i f , cont ient dans une ce r -
taine mesure que lque chose d 'aléatoire . Le fe rmier 
doit compter sur des années médiocres et mauvaises , 
c o m m e il peu t espérer des récoltes abondantes ; mais 
il est évident que ces chances, ordinai res dans le cours 
des baux, ont été prévues lors de la fixation du prix. 
Un calcul moyen a été fait, et le canon a été basé là-
dessus. A la véri té , il n ' e s t pas impossible que le calcul 
devienne fautif : une série d 'années médiocres peu t 

(1) T. 2, n" 151. 
(2) Supr., n« 240. 



diminuer la source des gains qu i avaient fait l 'espé-
rance du fe rmier . Mais il n ' i m p o r t e : ce mécompte ne 
doit pas en t r e r en cons idéra t ion pou r dé ranger les 
bases du cont ra t . Si le f e r m i e r a p e r d u , c 'est une chance 
à laquelle il a dû s ' a t t end re en t r a i t a n t à prix ferme 
pour tant d ' années ; n ' au ra i t - i l pas pu gagner et voir 
se succéder pendan t sa jou issance des années de ferti-
l i té? L 'équi té veut donc qu ' i l n 'é lève pas la voix e t qu'il 
ne recherche pas m i n u t i e u s e m e n t le propr ié ta i re , lui 
à qu i on n 'envie pas les ga ins considérables qu ' i l au-
rait pu faire : peut -ê t re q u ' e n d ro i t str ict il le pour -
rai t (1); mais ce serait du summum jus, et il n e doit 
pas y en avoir dans u n con t r a t d e bonne foi tel que 
le bail. 

Ainsi donc, il ne fau t pas d e m a n d e r ici une égalité 
m a t h é m a t i q u e ; des e x t r ê m e s ont é t é posés : on a dit 
au fe rmier : vous jou i rez pendan t 9 ans des f ru i t s que 
la t e r re p rodui ra n a t u r e l l e m e n t pendan t ce laps de 
temps, e t pour prix de ce t te jou i s sance , vous payerez 
3,000 fr. Eh bien ! ce f e r m i e r prof i te ra des chances 
heureuses qui se p laceron t dans ce cercle , de m ê m e 
qu' i l subira les chances défavorables q u e le cours ordi-
naire dus choses lu i e n v e r r a pou r d i m i n u e r ses béné-
fices. 

Mais si des c i rcons tances fatales , si des per turba-
tions violentes lui en lèven t i n o p i n é m e n t , et avec un 
notable dommage , les f r u i t s que la n a t u r e avait fait 
na î t r e , les moissons qui couv ra i en t le sol, alors la 
base du contra t est. r e n v e r s é e ; les chances ont dépassé 
les prévisions des par t ies ; on ne p e u t plus dire que le 
p reneur a eu la jouissance de la chose louée, puis-
qu 'une part ie réelle, cons idérab le , en a é té suppr i -
mée ( 2 ) . L 'équi té qui lui f e r m a i t la bouche quand il 
ne s 'agissait que d ' u n e p e r t e m i n i m e , cesse ici d 'avoir 
raison. Le droit r e p r e n d son e m p i r e , et il faut s 'en 

(1) Supr., n° 240, le passage de Favro, e l in / i - . , n» 702, la jurisprudence 
de cerlaïus parlement- . 1 

ï[ V. snpr., n 210. 

t en i r au pr inc ipe que le bai l leur doit fa i re jou i r le 
p reneur pais iblement . 

On le' voit donc, il y a dans l ' a rgumenta t ion de 
M. Duvergier un oubli et une e r r eu r . Un oubli , en ce 
qu ' i l n 'a pas fait a t tent ion que les f rui ts sont une por -
tion de la chose, et que leur per te équivaut à la per te 
d ' u n e part ie de la chose. Une e r r e u r , en ce qu'i l croit 
que c 'est l ' équi té seule qui pe rme t au fe rmie r de de-
m a n d e r un dégrèvement pour le cas de sinistre ma j eu r , 
t andis qu 'au cont ra i re , c 'est l ' équi té qu i lui défend 
d ' i n t en t e r l 'act ion en indemni té quand le dommage 
n 'es t pas d ' u n e aussi g rande considéra t ion ( i ) . 

098. Au surp lus , quo ique l ' au teu r que j 'a i combat tu 
s ' éver tue à voir dans les art . 1769 et 1770 une déro-
gation à la na tu re du bail , il reconnaî t cependan t qu ' i ls 
se l ég i t iment aux yeux de l ' équ i té par l ' intérêt de l'a-
gr icu l tu re . Nous verrons cependan t tou t à l ' heu re que 
d ' au t r e s jur i sconsul tes les on t a t taqués m ê m e sous ce 
de rn ie r r appo r t , et qu ' i ls ont vu en eux u n e grave et 
fâcheuse a t t e in te au droi t de propr ié té (2). 

699. Quoi qu ' i l en soit , voyons quelle est la portion 
de f ru i t s dont la per te devra ê t re suppor tée par le fe r -
mie r sans se p la indre , et sachons à quel degré il faut 
que cet te per te ar r ive pou r donner ouver tu re à l 'action 
ex comlucto. 

Les lois romaines se tenaient à cet égard dans des 
général i tés qui l ivraient cet te appréciat ion à l 'a rbi-
t ra i re du juge . Gaïus, en effet, se borna i t à d i re : « Vi-
« m a j o r . . . non debet conductor i damno esse, si PLUS 
O QUAM TOLERARILE EST, lœsi fuerint jructus. Alioquin, MO-
« D i e u M DA.MNUM, œquo animo, ferre debet colonus, cui im-
« modicum damnum non auferlur (3). » 

(1) Supr., n"" 240 et 283. V. infr., u01 702 et 704, la jurisprudence dé-
partements, qui , plus sévères dans l 'application des principes, n'adu.i ! 
t a ien tpas la compensation des années bonnes et mauvaises. 

(2) Infr., n" 7 0 i 
(M' ! . 2 5 , f 6, I). t-oi coud. 



700. Les c o m m e n t a t e u r s du droi t romain et les 
cauonistes ou ! essayé d 'a l ler plus loin. Ils demandèren t : 
j u squ 'où le d o m m a g e doit-i l ar r iver pour ê t re into-
lérable ? 

Un des plus anc iens glossateurs, Jean , voulait que 
l 'on s 'en r appor tâ t à l 'opinion locale (ex vulgi opiniône), 
pour savoir s'il y avait stérilité ou abondance ; et ce 
sen t iment fu t longtemps dominan t (1). 

D 'aut res pensaient qu' i l n 'y avait stéril i té, dommage 
intolérable , q u ' a u t a n t que la récolte ne donnai t pas 
m ê m e la semence, ou ne couvrai t que les frais de cul-
t u r e ; c 'é ta i t l 'opinion défendue par la glose et par 
Bartole (2). 

Mais les canonis tes qui commen tè r en t le chapitre 
Propter sterililalem (3), se plaçant au point de vue des 
pr incipes relatifs à la lésion d 'ou t re moit ié en matière 
de vente, exigèrent q u e la per te fût de plus de la moitié 
de la recet te o rd ina i re (ut non percipiatur dimidium ejus, 
quod comuetum est colligi annuatimex RE LOCATA) (4). Cette 
d o c t r i n e , enseignée par Imola (5) et d ' au t res cano-
nistes célèbres, étai t généra lement adoptée par les in-
t e rp rè t e s des lois canoniques ; quœopinio apud canonistas 
videtur magis communis, dit Claperiis (6). Et c 'es t de là 
qu 'el le nous est venue (7). J ' insis te sur cet te origine, 
parce qu'el le ne sera pas inut i le pour la solution des 
quest ions que nous agi terons plus bas (8). 

Mais c o m m e n t cet te per te devra-t-eile se calculer? 
sur la quan t i t é des f ru i t s seu lement , comme le vou-
laient les canonistes? ou sur la valeur des f rui ts , comme 
le soutenai t Bariole (9) ? ou bien sur la quot i té des 
f rui ts , combinée avec leur valeur vénale? 

i l ) Franç. de Claperiis, causa 44, quœst. l , n ° 2 . 
(2) Sur la loi Merces, § Si vis' major, D. Loc. cond. 
(3) Audecret . Gregor., tit. Delocato. 
(4) Claperiis, n° 4 . 
(5) V. Claperiis, loc. cit. 
(6) Sur le cli. Propter slerililatem, au decrei. Gregor.de loc. 
(<j Jumje Covarruvias, Quœst., part. 30. Pinellus, ad leg. 2, C. De rerum 

vend., part. 1, c. 3, n° 12. 
(8) Infr., n° 720. 
(9) Sur la loi Licel, C. De loc. 

De ces trois opinions, la de rn iè re était a t t aquée avec 
de graves a r g u m e n t s par François Claperiis (1) et par 
B runemann (2); suivant ces jur isconsul tes , deux c i r -
constances devaient concour i r : 1° per te de plus de la 
moi t ié des f ru i t s qu ' on a c o u t u m e de percevoir dans 
les années o rd ina i res ; 2° valeur des f ru i t s r e s tan t à un 
taux infér ieur à la moi t ié du prix de la ferme. 

Soit , par exemple , le fonds Sempronien , loué pour 
150 florins : les f ru i t s de cet immeuble , déduct ion faite 
des frais de cu l ture , sont o rd ina i r emen t de quinze sacs 
de blé, e t chaque sac se vend, prix c o m m u n , 10 flo-
r ins . Pa r suite des désastres de la saison, la récol te ne 
donne que sept sacs, c 'es t-à-dire moins de la moitié ; 
mais c o m m e la disette a été générale , et que le f r o -
m e n t se vend ex t r êmemen t cher , le prix du sac 
monte à 25 florins, ce qui élève à 175 florins les p ro -
fits du f e rmie r ! Si cependan t l 'on voulait suivre l 'opi-
nion d ' Imola et des canonis tes , le fermier pour ra i t 
p ré tendre à une réduc t ion , lui à qui la mauvaise r é -
colte a é té avantageuse ! Mais quoi de plus absu rde et 
de plus inique (3) ! 

D o n c , pou r ê t re j u s t e , il faut ten i r compte de la 
valeur des denrées (4). 

Mais, d 'un au t r e côté, l 'opinion de Bariole n 'es t pas 
moins défectueuse. 

Supposons, en effet, que le f e rmie r ait récolté neuf 
sacs, et qu ' à cause de la grande quant i té de gra ins 
t r anspor t ée par les arr ivages de mer , le sac ne se vende 
que 5 florins. Comme le fe rmier n 'a fait q u ' u n prof i t 
de 45 florins, c 'es t-à -di re de moins de la moi t ié du 
canon, l 'opinion de Bartole conduira i t à d i re qu ' i l a 
droi t à un dégrèvement . Mais r ien n 'es t plus cont ra i re 
aux pr incipes . C a r i e propr ié ta i re n 'es t pas responsable 
de la dépréciat ion du prix des récoltes. La raison, con-

(1) François de Clapiers, seigneur du Pujel, reçu conseiller au parlement 
de Provence en 1G14. 

(2) Sur la loi 13, D. Loc. cond. 
(3) Claperiis, n° 12. 
(4) V. dans Brillon, v Bail, il0 5 i la citation d'un arrêt du parlement 

de Bordeaux qui vient à l'appui de ce sentiment. 



t i n t e n t Claperiis e t B r u n S f n a n n , exige d o n c deux con-
dit ions : per le de plus de moi t ié dans les f r u i t s ; perte 
de plus de moit ié dans le prix des f ru i t s sauvés (1). 

Telle était aussi l 'op in ion de Voët (2). 

701. Ces divers sys tèmes é ta ien t bien c o n n u s de l 'ar-
b i t re de no t r e ancien d ro i t f rançais , de Po th ie r . Mais il 
c r u t devoir s 'abs teni r de les peser e t de les discuter . 
« La décision de cet te ques t ion , disai t - i l , doi t ê t re à 
l ' a rb i t rage du juge (3). » 

702. Il y avait un second point q u e l ' anc ienne juris-
p rudence laissait al ler à de fâcheuses var iat ions. 

D'après la loi r o m a i n e et le d ro i t canon, on com-
pensait la s téri l i té d ' u n e année avec la fer t i l i té de 
l ' au t r e (4). Mais dans le r essor t de ce r ta ins par lements , 
r e lu i de Tou louse , pa r exemple ( 5 ) , et celui de Bor-
deaux (6), ce t e m p é r a m e n t n ' é ta i t pas admis ; on tenait 
q u e c h a q u e année por t a i t avec elle son cas for tu i t et 
son rabais (7). On considéra i t c o m m e une injust ice 
d 'enlever au fe rmie r des gains l é g i t i m e m e n t acquis , 
et l 'on ne permet ta i t pas que des ra isons d ' équ i t é fis-
sent fléchir le p r inc ipe : que le f e rmie r , privé d 'une 
par t ie de la chose , doit ê t r e indemnisé . Dans d 'au t res 
ressor ts , on suivait b ien la loi r o m a i n e pou r les cas de 
calamités na ture l les , c o m m e grêles, orages , e t c . , etc. (8). 
Mais si le fe rmier était pillé par les ennemis , on faisait 
une exception en sa faveur , et on le déchargeai t de la 
redevance, encore que son bail fût de p lus ieurs années, 
et que des récol tes u l t é r i eu re s pussen t le dédommager 
de sa per te (9) . 

(1> Y. infr., n» 717. 
(2) Ad Pand . Loc. cond., n° 2 5 , et il cite Wese l et d 'autres auteurs 
(3) iV 156. 
(4) L. 25 , §6, D Loc. cond. ; 1. 8 , CodeDe loc. (Alex.). Decret. Gregor., 

lib. 3, 1 .18 , c. 3. 
(5) Observât, de là Cour d 'appel de Toulouse (Fenet , t. 5, p. 6201. 
(6) Lapeyrlère, v° Fermier. 
(7) Brillon, v° Bail, n ° 3 l . 
(8) C'était la jurisprudence la plus ordinaire. Bouvot, v° Fermier 
(9) Arrêt du parlement de Paris du S mai 1504 , C h a r o n ^ s , ' î iv. 4, 

d i , 101» 

DU CONTRAT DE LOUAGE. 

703. Le Gode Napoléon pose en principe !<• droit du 
fe rmie r à une indemni té quand sa per te est m a j e u r e ; 

. mais il consacre d 'une m a n i è r e générale et absolue la 
règle de la compensat ion. Sans elle, l 'action en in-
demni t é ne serai t le plus souvent q u ' u n e grande injus-
tice* e t une r igueur excessive contre le propr ié ta i re . 
Un bail, quoiqu ' i l comprenne p lus ieurs années , est un 
lout qu ' i l faut apprécier dans son ensemble . P r e n d r e 
chaque année à par t et la dé tacher des années qui p ré -
cèdent ou qui su iven t , c 'est supposer qu ' i l y a au tan t 
de locat ions partiel les que d 'années , et c 'est là une e r -
r e u r t rès -dangereuse (1). 

De plus, le juge a devant lu i u n e règle qui l imite 
le pouvoir d iscré t ionnaire que Poth ier lui a t t r ibuai t . 
C'est que la pe r te doit ê t re au moins d e l à moit ié de la 
récolte. Nous ver rons plus tard c o m m e n t cet te perte 
doit ê t re ca lculée ; p lus ieurs quest ions impor tan tes se-
ron t examinées par nous . 

704. Mais avant tout , nous devons dire que ces dis-
positions du Code Napoléon éprouvèren t que lques cr i -
t iques de la par t des cours d 'appel . 

Toulouse, c ra ignant les emba r r a s t rop réels des li-
quida t ions (2), défendai t la j u r i sp rudence de son par-
lement (3), qui avait (on ne peut le nier) l 'avantage de 
la simplicité à côté de l ' inconvénient du summum jus!! 
Agen, venan t à son secours , et se plaçant dans les 
te rmes du droi t s t r i c t , disait (4) : «Vous déna turez le 
« c o u t r a t ; car le fe rmier ne l 'a consenti que dans l 'es-
« pérance de faire des profits. L 'assujet t i r à r end re 
« compte de ces profits, sous quelque prétexte que ce 
« puisse ê t re , c 'est le priver d ' un bien lég i t imement 
« acquis. Laissez donc, le f e rmie r re ten i r son indemni té 
« sur le pr ix du bail pour l ' année, sans aucune supputa-
« lion des années subséquentes ou antérieures. » 

(1) Favre, Code, lib. 4, t 42, def. 3. Voët, Ai Pand., tit. Loc. cond., 
n° 25. 

(2) V. infr., n'717, et Inst., W 725 et suiv., les nombreuses questions 
auxqoelles ces liquidations donnent lieu. 

¡3) Fenet, t, 5. p. 620. ~ [S] Id . t, 3, p. 24» 



Mais Lyon, p r enan t le contre-pied de ce système, et 
considérant le f e rmie r comme assujet t i par la force du 
bail à tous les accidents de n a t u r e à affecter les récol-
t e s , Lyon , d i s - j e , a t taquai t le pr incipe m ê m e de l ' in-
demni té avec une expression aussi spécieuse que vé-
h é m e n t e (1). 

« En l isant ces art icles, disait-elle. . . , tous les pro-
« pr ié ta i res on t é té glacés d 'e f f ro i ; ils ont unanime-
« m e n t pensé que , s'ils étaient adoptés, il fallait ou 
« n 'avoir plus que des colons part ia ires , ou renoncer 
« à ê t re propr ié ta i re . Quoi ! s'il a r r ive une grêle, une 
« coulure , une inondat ion , le fe rmier pour ra deman-
« der u n e i n d e m n i t é ! . . . Et comme ces articles a joutent 
« qu ' i l faudra compenser une année par l ' au t re , le juge, 
« en a t t endan t , pour ra , par une faveur spéciale, ac-
« corder au propr ié ta i re quelques parties de son re-
» venu !!! 

« 1° Si une parei l le loi pouvait ê t re admise, il serait 
« au pouvoir du j u g e de faire m a n q u e r des choses de 
* p remiè re nécessité le propr ié ta i re et sa famille, de 
« les ten i r dans l ' ind igence . . . 

t 2° Au fond, dans un pays, superbe e t fert i le sans 
« d o u t e , mais ombragé dans la plus grande part ie de 
« son é tendue par de hautes montagnes , coupé de ruis-
« seaux, où les bois sont presque par tout mêlés avec 
« la cu l tu re , la grêle, la gelée, la coulure, l'inondation qui 
« se répètent presque toutes les années, ne peuvent être re-
* gardées comme des cas fortuits (2). Comment le pro-
« pr ié ta i re , qui , ma lgré les accidents ,es t tenu de payer 
« l ' impôt , peut-i l ê t re privé du payement de sa fe rme? 

« 3° Comment , d 'ai l leurs , la loi peut-el le é tabl i r une 
« parei l le inégalité dans un contra t synallagmatique? 

« Tout cont ra t doi t ê t re réc iproque . Ainsi, si la loi 
« admet ta i t cet te d iminut ion dans les mauvaises an-
« nées au profit du fermier , il faudrai t donc, par une 
« réciproci té nécessa i re ,admet t re ,en faveur du propr ié -

(1) Id. . t . 4, p. 206. 
(2) V. la réponse supr., n " 206 el 207. Ces événement? ne sont élevés à 

la hauteur de la lorce majeure, qu'autant qu'ils sont assez graves pour d é -
truire au moins la moitié de la récolte. 

» 

« ta i re , l ' augmenta t ion du prix dans les bonnes (1) !!! 
« Il est aisé de voir que quand on passe un bail, le 

« propr ié ta i re et le fe rmier s 'opposent r éc ip roquement 
« les bonnes e t les mauvaises années , qu ' i l en résul te 
« qu 'on prend pour base une année moyenne ; qu 'a ins i , 
« tout ce qu 'on n o m m e cas for tui t est prévu et calculé 
o dans le prix du bail (2). » 

Ainsi, le législateur se voyait t irai l lé en sens cont ra i -
res , les uns t rouvant qu ' i l ne faisait pas assez pour les 
fermiers , d ' au t res l ' accusant de faire t rop !! 

705. Les r édac teu r s du Code Napoléon ne se sont 
pas laissé inf luencer par ces cr i t iques. Aux premiers , 
ils ont r épondu par les sages t e m p é r a m e n t s de la loi 
r o m a i n e ; ils n ' au ra i en t pas voulu que le droi t f rançais 
fût in fér ieur en équi té au droi t romain , dùt- i l rencon-
t r e r dans la p ra t ique que lques difficultés de n a t u r e à 
exercer la pat ience des ju r i sconsu l tes ! ! Aux seconds, 
ils ont opposé l ' agr icu l ture (3) , et sur tou t les princi-
pes (4) vrais, logiques, du cont ra t de bail, d ' après les-
quels la perte part iel le occasionnée par force m a j e u r e 
r e tombe sur le bailleur. 

706. Maintenant, il res te à exposer mé thod iquemen t 
les doc t r ines dont les a r t . 1769 et 1770 ne sont que le 
r é s u m é . 

707. Nous avons vu ai l leurs quels sont les événe-
ments de force m a j e u r e qui peuvent affecter les ré-
coltes (5). Tels sont , par exemple, la grêle, le feu du 
ciel, la gelée ou la coulure , l ' inondat ion , la guer re , e tc . , 
etc. (6). 

(1) Erreur!!! V. supr., n" 240. 
(2) V. la réponse au n° 697. Les années où les fléaux emportent toute la 

récolte ou A U M O I N S la moitié de la récolte (évaluée année commune), sont 
plus que des années mauvaises. 

(3j M. Jauberl, orateur du trib'inat ;Fenet l 11 p 3'54). 
(4) M. Jautierlallait trop loin sur ce point (*a»r , n" 203). 
( 5 ) N " 2011 e t SUIT. 

(6) Art 177'!. 

T. II. 1 l 



708. Ulpien p laça i t au r a n g des cas for tui ts les dom-
mages occasionnés aux récol tes par des t roupes d'oi-
seaux dévas t a t eu r s , tels que les é tourneaux et les 
geais (1). Cu j a s (2 ) a jouta i t : « Et his licet addere pas-
a s é rum et g r u u m agmina , et m u r u m simil i ter ac lo-
« cus t a rum examina . » L. Excepto, C. De loc. 

709. L'on conçoi t cependan t qu ' i l faut que le fermier 
d é m o n t r e que l ' envah i s sement a é té te l lement redou-
table, qu ' i l lui a é t é impossible de préserver les fruits 
par sa survei l lance (3). 

710. Suivant P o t h i e r , la grêle , la gelée, la coulure, 
é tan t des acc idents t r è s - f r é q u e n t s , ne doivent ê t re pris 
en considéra t ion q u ' a u t a n t que l e u r in tens i té s 'est mon-
t r ée t e l l emen t ex t r ao rd ina i r e qu ' i l s on t causé la perte 
totale des f ru i t s (4). Mais ce t te décision ne peut plus 
ê t r e suivie a u j o u r d ' h u i que le Code Napoléon a donné 
au juge une règ le a u t r e que cel le de Poth ier . Il suffit 
que la moi t ié au m o i n s de la réco l te soit empor tée par 
le désastre , pour q u e le f e r m i e r puisse se p la indre . En 
effet, que lque r é p é t é s que soient ces accidents sur le 
sol coupé et o m b r a g é de la F r a n c e (5), ils deviennent 
des fléaux redoutab les (6), aux yeux du Code Napoléon, 
lorsqu ' i l s dé t ru i s en t la moi t ié de ce que le fe rmie r au-
ra i t eu année c o m m u n e . 

711. C'est ce q u e n ' a p e r ç u r e n t pas diverses Cours 
d 'appel , qu i r e p r o c h è r e n t à l ' a r t . 1773 de me t t r e la cou-
l u r e au r a n g des c a s f o r t u i t s (7). « La cou lure , disaient-
elles, n 'es t pas u n cas for tu i t ; c 'es t un accident si fré-
quen t , que le f e r m i e r a dû s 'y a t t endre . » Entendons-
nous ! la cou lure annue l l e qu i peu t affecter la vigne dans 

(1) L. 15, § 2 , D. Loc. cond. 
(2) Observ., lib. 15, c . 2 8 . 
(3) M. Duranlon. 1 .17 , n" 195. M. Duvergier, t. 2 , n° 183. 
< 4 ) N ° 1 6 3 . 
(5) Supr., n" 704. 
(6) V.iupr., n°» 2 0 7 , 7 1 1 et 716. 
(7) A w n (Feiret, t, 3 , p . 24 et 25), Paris ( i d „ t, S, p . 277), Nancy (id„ 

t , p. Ole), 

cer ta ines localités n 'es t pas celle que le Code prend en 
cons idéra t ion; car c 'est là un fait habi tuel . La récolte 
de tous les ans lui paye son t r i b u t ; c 'es t la condit ion 
ordinaire des récol tes ordinaires. Mais si, dans une année 
plus désastreuse que les au t res , la coulure r end les vi-
gnes te l lement malades que la total i té ou la moi t ié des 
f rui ts se t rouve pe rdue , il y a là un désas t re for tu i t et 
so r tan t de l 'habi tude ordinaire . Le fe rmier est privé 
d ' une par t i e de la chose qu ' i l devait s ' a t t endre à avoir , 
en p renan t pour t e r m e de compara ison l ' é ta t ordinai re 
de la vigne et sa product ion annue l l e (1) . 

• 

' 7 1 2 . Nous d i rons la m ê m e chose de la roui l le et des 
au t r e s fléaux qui m e n a c e n t les p roduc t ions de la te r re . 

713. Mais il ne faudra i t pas m e t t r e au n o m b r e des 
cas fo r tu i t s le vice que la chose cont rac te par sa p ro -
p re na tu re . Si qua vilia ex ipsâ re oriantur, disait Ul-
pien (2). Pa r exemple , le trop grand âge de la vigne et 
des a rb re s n 'es t pas un fait de force ma jeu re . Il en est. 
de m ê m e si la n a t u r e de la te r re est telle qu 'el le ne pro-
duise que du grain de mauvaise qual i té (3). C'est pour-
quoi Bariole disait : « Nota quocl licet remissio fiât 
« p rop te r s te r i l i ta tem, non fit propter viliosilatem f ruc -
« t u u m (4). » 

714. Le s inis t re é tant constaté et le droi t à un dé-
d o m m a g e m e n t é tan t ouver t , le Code fait une dis t inc-
tion, afin de mieux préciser la marche à suivre pou r 
régler l ' indemni té . Ou le bail ne comprend q u ' u n e 
seule année , ou il en comprend plus ieurs . Le p r emie r 
cas est réglé par l ' a r t . 1770, le second par l ' a r t . 1769. 

715. Si le bail est d ' une seule année , l ' a r t . 1770 dé-
charge le fe rmier d 'une part ie proport ionnel le du prix, 
pourvu que la per te soit au moins de la moit ié des f ru i t s . 

(1) Infr , n° 716. 
(2) La loi 15, § 2 , 0 . Loc. mi. 
3) Bariole, sur la loi Simrce», § Vil '""Hf 
A) Sur la f « U M % O. I*e. cond, 



710. Notez bien que quand la loi parle de la moitié 
des f ru i t s , elle n ' en tend par ler que de la moi t ié des 
f ru i t s que l ' immeuble produi t année c o m m u n e (1). Ce 
point est t r è s - impor t an t à r e t en i r pour la bonne intel-
l igence des a r t . 1769 et 1770. 11 est enseigné comme 
cons tant par tous les anciens jur isconsul tes , civilistes 
ou canonistes (2). 11 est vrai que le texte de ces articles 
ne cont ien t aucune expression qui rappel le cet te doc-
t r ine . Mais la raison veut nécessai rement qu 'e l le con-
serve sous le Code tout son empi re , et l 'on doit dire 
que c'est la moit ié d ' une récolte ordinai re , et non pas 
la moi t ié de la récol te p ré sen te ,que l 'ar t . 1770 a eu en 
vue (3). 

Supposons, en effet, que le pré Sempronien , situé 
dans le voisinage de la r ivière , éprouve p resque tous 
les ans une per te de la moi t ié des récoltes qu ' i i donne-
ra i t s'il é tai t s i tué ail leurs. Il est clair que cette perte 
annuel le a é té calculée lors de la fixation du pr ix , et 
que le canon n ' a été réglé que par rappor t à l ' au t re 
moi t ié du p ré que sa s i tuat ion met à l ' abr i du fléau. 
Si donc vous prenez à bail, pour 1840, le p ré dont il 
s 'agit , moyennan t le prix de 2,000 f r . , e t que , vous fon-
dan t sur l ' inondat ion , vous demandiez un dégrèvement 
de moit ié , il a r r ivera i t , par une cr iante in just ice , que 
le propr ié ta i re , qui ne vous a imposé qu ' un canon 
de 2,000 f r . (au lieu d 'un canon de 4,000 f r . que vous 
auriez dû lui payer sans la submers ion annuel le ) , verra 
sa redevance rédui te à 1,000 f r . seulement . Ainsi, vous 
seriez deux fois déchargé , tandis que le propr ié ta i re 
éprouvera i t une double per te ! ! Mais ce n 'es t pas là ce 
que la loi a voulu ; elle exige que la per te se calcule 
sur le r endemen t ordinai re . Or, le r endement ord ina i re 
n 'es t q u ' u n e moit ié de récol te de la totali té du pré. 
Donc, pour que vous soyez admis à vous pla indre , il 
faudra que , dans l ' année 1840, l ' inondat ion , f ranchis-

(1) Supr., nCs 710 'et 711. 
(2) Brunemann, sur la loi 15, § 2, D. Loc. cond., n° 1 3, d'après Clape-

riis, etc. 
(3) Juiifie M. Duvergier, t. 2, n° 154, d'après M. Duranton, t. 17, n° 192. 

M. Zachariie, t. 3, p. 30 e t31 . 

sant ses l imites habituel les , vous ait ravi au moins la 
moit ié de cet te moit ié . 

717. Mais reste une quest ion plus difficile e t qui de 
tout temps a partagé les espri ts : le déficit doit-il ê t re 
considéré eu égard à la quant i té seulement , ou bien 
faut-il avoir égard à la valeur vénale qui , par l 'élévation 
du prix, peut compenser la per te matériel le? 

J ' a i rappelé ci-dessus (1) l 'opinion de Claperiis et 
de B r u n e m a n n , qui décident qu ' i l n 'y a per te réel le 
qu ' au tan t que le prix des denrées res tantes ne c o m -
pense pas le déficit suppor té par la quant i té . Mais les 
auteurs qui on t écri t sous le Code ont blâmé ce système. 
Ils le repoussent c o m m e cont ra i re aux textes e t à l 'é-
qui té (2). 

Aux textes! car , disent-ils, les art . 1769, 1770 et 
1771, pa r ces expressions : récoltes enlevées, perte des 
fruits, font en tendre suf f i samment que c'est le déficit 
sur la quantité qui donne o u v e r t u r e a u droi t du fe rmier , 
et que l ' in tent ion des rédac teurs du Code a é té de ne 
tenir aucun compte des prix. 

A l ' équi té ! car B runemann convient que lorsque les 
prix sont tel lement vils que le f e rmie r se t rouve pr ivé 
de plus de la moi t ié de son bénéfice ordinai re , il n 'a 
pas droi t à ê t re indemnisé , pourvu que plus de la moi t ié 
au moins des quant i tés soit restée à l 'abr i des désas-
tres de la n a t u r e ; donc, par réc iproci té , il faut qu ' i l 
profite du bénéfice de la cher té des f ru i t s ; a u t r e m e n t , 
¡1 y aura i t deux poids e t deux mesures . S'il a suppor té 
!a mauvaise chance de la vileté du prix, il faut qu ' i l 
profite de la bonne. 

P o u r moi, j e ne suis pas f r appé de ces ra i sons , et 
puisqu 'on parle d 'équi té , j 'avouerai que le système de 
Claperiis et de B r u n e m a n n me paraî t te l lement équ i -
table qu ' i l f au t lui donne r la préférence (3). 

1) N*700. 
(2) MM. Duranton, t. 1 7 , n ° 1 9 2 ; Duvergier, t. 2, n ° 1 5 5 ; Aubry et ftau, 

sur Zaclinriœ, t. 3. p. 307(3 ' édit.) ; Demante, t . 3, n ° 4 6 2 ; Marcadé, sur 
les art. 17G0 elsuiv . , n" 2 . 

(3) Infr., n ' 723. 



Le texte des ar t . 1769, 1770 et 1771, ne contient 
r ien qui le repousse , e t ces mots fruits, récoltés, récoltes 
enlevées, perte des fruits, son t loin d 'avoi r l 'énergie qu 'on 
leur a t t r ibue . En effet , Venlèvement des fruits et la perte 
des récoltes f o rmen t b ien un des é l émen t s qui servent à 
calculer le dommage . À ce t i t re , les a r t . 1769 et suiv. 
devaient, de toute nécessi té , en faire men t ion . Mais cet 
é lément n 'es t pas le seul . Le fait de s tér i l i té é tan t éta-
bli par la preuve de la pe r t e des f r u i t s , il faut de plus 
que le fe rmier p rouve qu ' i l est lésé par cet te perle. 
Voilà pourquoi les a r t . 1769 e t suiv. par len t plus loin 
d'indemnité !! Or , j e le d e m a n d e , c o m m e n t apprécier la 
lésion, si l 'on me t à l ' éca r t le pr ix (peu t -ê t r e très-élevé) 
que les f ru i t s r e s t an t s on t mis dans sa main? Puisque 
l ' a r t . 1769 donne u n e indemnité, c o m m e n t voulez-vous 
ra i sonnablement e t équ i t ab l emen t q u ' i l y ait lieu à in-
demni té si le hau t pr ix des récol tes exis tantes rendait 
le fe rmier i n d e m n e ? Pour ra i t - i l d e m a n d e r à ê t r e dé~ 
chargé (comme di t l ' a r t . 1770), si la p e r t e des f ru i t s , loin 
de le charger, é tai t compensée par de larges bénéfices? 
Aussi François de Claperi is faisait-i l cet te observation 
si j u s t e ; et qui exp l ique si b ien le sens des a r t . 1769, 
1770, 1771 : « u t p u n i q u e debet c o n c u r r e r e , u t fiât re-
« missio, 1 " sieritilas fructuiim; 2° dammm intolerabilé. 

« Sterililas c o m m u n i t e r per doc tores r e fe r tu r ad frac-
« lus. » La s tér i l i té se j u g e par la p e r t e matér ie l le des 
frui ts . « At DAMNUM INTOLERARILE dicilur quando colonus 
« ÏJEDITCR ULTRA DIMIDIUM PENSIOIVIS (1) . » Mais le dom-

mage (comme n o u s l ' avons dit) s ' e s t ime par la valeur 
des f ru i t s . 

Eh quo i ! la loi voudra i t que le f e r m i e r obt în t une 
diminution proportionnelle sur son prix, lo rsque , par les 
gains qu ' i l a faits, il n 'a éprouvé a u c u n e lésion dans ce 
m ê m e pr ix! ! ! Au su rp lu s , il est à r e m a r q u e r que nos 
cont radic teurs , qu i se m o n t r e n t si f e rven ts sur la let tre 
de la loi dans le cas q u i lions occupe , on t été les pre-
miers à en faire bon m a r c h é dans l e cas du n° 716!! 

Quan t à l ' équi té , j e ne croyais pas qu 'on pût r epro-

(I) Loc. eu., n° 10. 

cher à la thèse que j ' embrasse de méconna î t r e son au -
tor i té , e t j e m ' é t o n n e sur tou t que ce reproche vienne 
de n o s adversaires. 

Ils objec tent que , dans le cas où plus de la moi t ié de 
la récolte res te debout , nous ne voulons pas tenir compte 
de la vileté du pr ix pour voir si le fe rmier a p e r d u ; tan-
dis que , dans le cas où plus de la moit ié a été f rappée , 
nous voulons qu 'on fasse acception de son élévation pour 
voir s'il a gagné; et pa r t an t de là, ils nous j e t t en t à la 
tê te cet adage si souvent f au t i f : Eadem debet esse ratio 
damni et lucri. 

Ceci n ' a r ien qui ébranle mon jugemen t . De toutes les 
mat ières , celle qui donne le plus d 'échecs au brocard en 
ques t ion, c 'est a ssurément celle du louage. Nous en avons 
vu la preuve dans ce principe é lémenta i re qui veut que 
le f e rmie r soit indemnisé des per tes occasionnées par 
force m a j e u r e , tandis que le propr ié ta i re ne peu t 
augmen te r son fermage pour raison des bénéfices 
inespérés qui peuvent surveni r pendant le cours du 
bail (1). 

Et puis, commen t ne voit-on pas la g rande différence 
qui sépare les deux hypothèses qu ' on p ré tend assimiler 
pou r a r g u m e n t e r de l ' une à l ' au t re? 

Dans l 'une , il n 'y a pas stéril i té. Ce n 'es t pas du 
défaut des récoltes que se plaint le f e rmie r , mais d ' u n 
événement ext r insèque au bail . Mais es t -ce que le pro-
pr ié ta i re doi t garant i r le fermier de ces chances é t r a n -
gères à la chose louée? 

Dans l ' au t re , au cont ra i re , le fe rmier a r t i cu le u n fait 
de stéril i té dont il veut que le p ropr ié ta i re soit respon-
sable ; il se por te demandeu r en indemni té . D'accord 
s'il y a dommage! Mais s'il n 'y en a pas, si l 'on prouve 
que le fe rmier gagne au lieu de perdre , que deviendra 
le pr inc ipe de la demande? Et pour que nous sachions 
s'il a pe rdu ou gagné, vous ne voulez pas que nous 
in te r rogions le régula teur souverain de toute pe r te 
et de tout gain, c 'est-à-dire le pr ix que le fe rmier peut 
re t i re r des denrées récoltées ! ! 

'!> Supr., n" 240. V. autre exemple, infr., n* 727. 



Au surplus , la j u r i s p r u d e n c e des anciens par lements 
s 'é tai t prononcée en ce sens. Brillon rappor te que cette 
question fut por tée devant la p lupar t des t r ibunaux de 
France , après la gelée de 1709, et personne ne put com-
p r e n d r e que des fe rmiers , à qui le haut prix des blés 
assurai t des gains considérables , spéculassent su r les 
bai l leurs pour obteni r des rabais et faire un double 
gain (1). Je doute qu ' i l se t rouvât au jou rd ' hu i des t r i -
bunaux pour j uge r a u t r e m e n t . 

718. Une f e rme peu t ê tre composée d 'hér i tages de 
n a t u r e diverse, c o m m e des prés, des bois, des vignes, 
des t e r res labourables ; ou bien les te r res labourables v 

peuvent ê t re divisées en plusieurs sortes de cul ture , 
c o m m e blé, colzas, chanvres , etc. , etc. Or, lorsque le 
bail a été fait en bloc, pour un prix un ique , et que l'ac-
cident n ' a r r ive que s u r une part ie de la fe rme, sur les 
colzas, par exemple , p lante d 'une ext rême susceptibi-
li té, ou bien sur les prés dont toute l 'herbe a péri par 
la sécheresse, le f e rmie r n ' au ra droi t à ê t re indemnisé 
q u ' a u t a n t que les .colzas ou les foins en t re ra ien t dans 
les p rodu i t s de la f e rme pour une fraction assez grande 
pou r e m p o r t e r à eux seuls la moit ié de la récol te (2). 
« Confundi enim debent, dit le président Favre, fructus 
« omnes, et messisct vindemiœ...; cum enim unicus contrac-
ta lus s'il, sufficit ut conductor cdiquâ rotione indemnis servari 
« possit (3). » Balde expr imai t la m ê m e idée avec plus 

de prcéision encore : quia lotius anni fruclus, unus 
« est (4). » 

719. Il en serait a u t r e m e n t si le bail avait été fait à 
tant la pièce de pré, de bois, de vigne, de terres arables. 
11 y aura i t alors a u t a n t de baux divers que de pièces 
d ' hé r i t age , e t le d o m m a g e devrait ê t re apprécié eu 

(1) V° Bail, n° 54. Junge Pothier , n° 160. et les auteurs cités ci-dessns, 
11° 700. ' 

(2) Voët, Ad Pand., De loc. cond.. n° 23. Brunemann, sur la loi 13, § 2, 
D. Loc. cond. Polluer. Louage, n° lo7. 

(3) Cod., lib. 4, t. 42, def. ¿7. 
4) Sur la loi Licet, C. De loc. cond,, queit. 0. 

égard à chaque hér i t age , et non pas sur l ' ensemble des 
produits de toutes les te r res réunies ( l ) . 

720 . C'est pourquoi , si l e p r e n e u r de la totali té de 
la ferme avait sous-loué les colzas ou les prés i solément , 
la per te totale de la récol te l 'obl igerai t à indemnise r 
son sous-preueur , quo ique lui , fe rmier pr incipal , n ' eû t 
aucun r. cours à exercer cont re le bai l leur or igi -
na i re (2). Ici les condit ions sont différentes, et la diffé-
rence vient des rappor t s part icul iers auxquels donnen t 
lieu la division des t e r res et les clauses spéciales de leur 
occupat ion. 

721. Quand la per te est consta tée ma jeu re , c 'es t -à-
dire quand elle empor te la moit ié au moins , le fe rmier 
obt ient une réduct ion proport ionnelle sur le pr ix du 
bai l ; c 'est le moyen établi par l ' a r t . 1770 pour venir à 
son secours ; il é tai t suivi dans l ' ancien droit . Ainsi, 
soit une f e rme louée 4,000 f r . ; il est r econnu que la 
per te est des trois qua r t s de la récol te ; le f e rmie r n e 
payera au propr ié ta i re que 1,000 f r . de canon, c 'est-
à -d i re le qua r t du prix pour cet te année désastreuse. 

On pour ra i t cependant faire l 'objection q u e voici : 
Il est cer ta in , et tou t le monde admet , que la per te de 
moins de moit ié est de celles que le fermier doit sup-
porter œquo animo, c o m m e disait Gaïus. Supposez donc 
que tel c h a m p rende annue l l ement au fermier 200 gerbes 
de blé. En 1838, il n 'en a produi t que 101 ; c 'est une 
gerbe de plus que la moit ié du r e n d e m e n t habi tuel . Le 
fermier ne pourra élever l a 'vo ix ; il restera avec sa 
pe r t e ! Mais admet tons qu ' au lieu de 101 gerbes il n 'en 
ait eu que 9 9 ! Et voilà que , d 'après votre calcul, il 
aura droi t à un rabais de moi t ié , et une cliétive diffé-
rence de 2 gerbes suffira pour qu ' i l passe de rien du 
tout à une i ndemni t é de la totalité de la perte ! ! Est-ce 
là ce que la loi a voulu? Ne faut-i l pas dire plutôt que 

(1) Pothier, n" 157. Le président Favre, cité par M.Duvergier, ne traite 
pas ce point. 

(2) Pothier, n» 137, même remarque, 



tou tes les gerbes cle moins que la moit ié doivent rester 
sans d é d o m m a g e m e n t : et que l ' indemni té ne doit po r -
te r que sur les g e r b e s dont le déficit viendra accroître 
cet te per te ; q u ' a i n s i , dans l 'espèce, le f e rmie r ne pour-
ra i t p ré tendre à un rabais p ropor t ionne l que pouF 
2 gerbes s e u l e m e n t ? 

Ce r a i s o n n e m e n t peut ê t re spécieux, mais j e ne le 
crois pas fondé. Le législateur ne procède pas, en effet, 
avec la r igueur cle calcul de l 'algébriste. La force des 
choses, plus pu i s san t e que les ma thémat iques , lu i fait 
souvent une loi d ' adop te r cer ta ines solut ions que la 
s t r icte logique s e m b l e repousser . 

Ainsi, par exemple , au temps où les lois sur les élec-
t ions c o m p o r t a i e n t un cens, tel individu qui ne payait 
que 199 fr. 99 c. n ' é ta i t pas é l e c t e u r ; et son voisin, 
qui payait 200 f r . , é tai t inscri t su r la liste électorale. 
Un cen t ime de d i f fé rence , à lui seul, me t t a i t celui- là en 
dehors des cens i t a i r e s é lecteurs , et investissait celui-ci 
du plus précieux des droits poli t iques. 

A 29 ans 364 jours , vous n ' ê tes pas éligible. Un 
j o u r de plus vous aura i t placé peu t - ê t r e au r a n g des 
r ep ré sen t an t s de vo t re pays. 

Mais un e x e m p l e va nous r approcher davantage de 
la difficulté qu i n o u s occupe, et nous donne r u n e ana-
logie décisive. 

Un vendeur q u i a été lésé de moi t i é doi t suppor ter 
en silence le d o m m a g e qu ' i l éprouve. Mais que la perle 
s 'élève d ' une l é g è r e f ract ion au-dessus de la moitié, 
qu 'el le arr ive à s e p t douzièmes, e t le vendeur obtien-
dra la rescision d u cont ra t pou r le tout , ou fera com-
pléter le prix p o u r la totalité de ce don t il a été f rus t ré . 
11 sera p l e i n e m e n t indemnisé dans ce de rn ie r cas, et 
ne le sera pas du t o u t dans le p remier ! ! ! 

Eh b i en ! ce t te espèce n 'es t -e l le pas la nô t r e? Le 
fermier qui é p r o u v e une per te de moit ié n 'est- i l pas 
comparé au v e n d e u r lésé des sept douzièmes (1)? Dès 
lors, ne faut - i l p a s le t ra i te r avec les m ê m e s règles 
de suppu ta t ion q u e ce de rn ie r? 

Cl) Supr.. n° 700, d 'après les canoni-tes. 

Nous disons donc que , si la per te est des t rois quar t s , 
le pr ix sera rédu i t de trois quar t s . 

Mais, cela fai t , le fe rmier ne pou r r a pas demander 
de dommages et in térêts . Telle est la règle écri te t ou t 
au long dans l ' a r t . 1722 du Code Napoléon, qu i est le 
pr incipe des ar t . 1769 et 1776 (1). Au surp lus , Ulpien 
le décidait ainsi dans le cas spécial de ces ar t ic les ; 
s inon, on grèverai t ou t re mesure le propr ié ta i re , qui 
n 'a a u c u n e faute à se reprocher (2). 

Le fe rmier ne sera pas reçu non plus à demande r 
la résolut ion du bail ; le cont ra t cont inuera à t en i r 
avec les s t ipulat ions or iginaires . Car un accident m o -
mentané ne doit pas ê t r e une cause de r u p t u r e du bail. 

722. Ceci ser t à décider la quest ion de savoir si 
le f e rmie r pour ra r épé te r contre le propr ié ta i re les 
semences dont il a fait la dépense. Ulpien lui re fuse 
ce droi t (3) , et telle est la conséquence de l ' a r t . 1722 : 
le rabais qu ' i l a obtenu lui suff i t ; s'il eût cult ivé ses 
propres terres , la semence n 'aura i t -e l le pas péri pour 
son compte? 

723. 11 y a plus : c 'est q u e , si le propr ié ta i re a fait 
au fe rmie r l 'avance des semences , et que d 'après le 
bail il conserve le droi t de se les faire res t i tuer comme 
accessoire de la chose (4)* le désastre part ie l ou total 
ne déliera pas le fe rmier de cet te obligation. « Ex hoc 
« 2 e t 7 (dit B r u n e m a n n ) , coll iguut etium doctores, 
« semen regulariler à conduciore prœsiandum, quod etiam in 
« colono pariiario slaïuit Laulerbach (5). » Car le bail con-
serve sa force en t iè re dans toutes ses part ies . Il n 'y a 
que par rappor t au prix qu ' i l subit une modifica-
tion (6). 

Quan t à l 'object ion de M. Duranton (7), que , la se-

(1) Supr., d° 203. 
(2) L. 15, § 7, D. Loc. cond., et Favre [Ration., sur celle loi). 
(3) L. 15, §§ 2 et 7, D, Loc. cond. Brunemann, sur celle loi, nos 14, 2 

ei 24. 
(4) À i l . r»2i C. Nap. 
(5) Loc. >'ii. 
•fi) M Duv< rgier, t 2, n° 162. — (7) T. 17. n" 100. 



mence étant un accessoire de l ' immeuble , sa perte 
doit être assimilée à celle d 'une partie même de cet 
immeuble et re tomber sur le propriétaire, elle ne me 
semble pas fort concluante. Une fois que les semences 
sont livrées à la terre, elles subissent une t ransforma-
tion qui les fait changer de nature . Ce n'est plus 
comme semences qu'elles périssent , c'est comme 
fruits (1), et en tant que f r u i t s , le propriétaire en 
supporte la p e r t e , par la perte du canon. Il ne faut 
donc pas qu'elles lui soient encore ravies comme se-
mences!!! 

On ne pourrait dire que les semences ont péri, pour 
le bailleur, qu 'au tant qu'elles auraient péri avant l 'en-
semencement!!! 

724. Après avoir parlé du cas où le bail est d 'une 
seule année, arrivons au cas plus complexe où il com-
prend plusieurs années. Comme je l'ai dit en commen-
çant, l 'art . 1769 adopte la règle de compensation éta-
blie par le droit romain et par le droit canonique (2) ; 
il ne divise pas le bail en autant de contrats partiels 
qu'il y a d 'annui tés ; il le considère comme un tout 
qu'il faut prendre dans son ensemble, et qu 'on ne sau-
rait scinder sans le déna turer . 

Le fermier sera donc non recevable à se plaindre s'il 
est indemnisé par les récotes précédentes de la perte 
de l 'année présente. Voilà le principe; mais il demande 
des explications. 

725. Et d ' abord , pour t rouver l 'état des pe r l e s , on 
aura soin de ne pas s'en tenir aux quanti tés man-
quantes; ici, comme dans le cas examiné au numéro 717, 
on tiendra note de la valeur des quanti tés récoltées. 
C'est une première règle qu'il ne faut jamais perdre de 
vue (3). 

(1) M. Duvergier, loc. cit. 
(2) Supr., n° 703. 
(3) Clapiers, causa 46. Brunemann, sur la loi 15, D. Loc. cond. Polliier, 

n° 160. Voët, etc. Contrà, M. Duranton, t. 17, n°202 , M. Duvergier, t. 2 , 

726. Une seconde règle, c'est que la perte doit être 
concentrée dans une seule année (1). Si, par exemple, 
le bail était de 9 ans, et ({lie le fermier eût perdu un 
quar t de récolte par chacune des trois dernières an -
nées, il ne lui serait pas permis d 'addi t ionner ces trois 
pertes, pour en faire un total de trois quarts , et dire : 
j 'ai perdu la valeur des trois quar ts d 'une récolte. Je le 
répète : il faut que le déficit tombe sur une seule 
année. 

727. Au contra i re , l 'é tat des gains que le fermier a 
pu faire pour compenser la perte doit comprendre le 
cumul de ses bénéfices partiels pendant chacune des 
années qui ont précédé. Supposons qu ' i l n 'a i t gagné 
qu 'un hui t ième dans la première année , au t an t dans 
la seconde, et un quar t dans la troisième ; on adit ionne 
ces fract ions, et l 'on oppose leur total au chiffre des 
pertes donné par une seule année (2). 

Ainsi, il y a deux règles de calcul fort différentes 
pour la per te et pour le gain (3). 

728. Mais ces notions ne suffisent pas ; la rédaction 
peu précise de notre article laisse subsister des contro-
verses qui auraient dû être t ranchées; il faut recouri r 
aux anciens auteurs pour p rendre part i sur les débats 
qui partagent les nouveaux interprètes , et pa rmi les 
anciens jurisconsultes il faut choisir avec sagesse ceux 
qui ont discerné les vrais principes au mil ieu des 
écarts dans lesquels tant d 'aut res s 'étaient égarés (4) ! 

729. La première question qui se présente quand on 
les étudie, est celle de savoir à quels signes on doit 
reconnaî t re cette abondance des récoltes précédentes, 

(1) M. Duranton, t. 17, n" 201. 
(2) Bruì einaun, sur la loi 8 , C. de Loc. cond., n° 4 . M. Duranton, t. 17, 

n" 201. 
(3) Supr., n»- 240 et 717. 
(4) V. a i nuni ro suivant c e o u e d i t Claperiis de ces conllils sans n o m -

bre!!: 



qui doit i ndemnise r le f e rmie r de la s tér i l i té de la r é -
colte actuel le . 

Les au teurs anc iens avaient su r cel te quest ion neuf 
opinions diverses. Mais Claperi is leur reprochai t d ' a -
voir entor t i l lé le n œ u d gordien , et d 'avoir oublié les 
vrais pr incipes de l ' équi té . Voici le r é s u m é de sa dis-
ser ta t ion (1). 

Supposons que j ' a i e loué à Tit ius le fonds Sempronien 
pour 3 ans , e t p o u r le pr ix de 100 florins par an. Ce 
fonds, déduct ion fai te des semences et frais de cu l tu re , 
produi t , année c o m m u n e , 15 sacs valant chacun ordi-
na i rement 10 f lor ins . Ainsi le p r e n e u r a pou r perspec-
tive de faire annue l l emen t un bénéfice de 50 f lorins. 

M ai s la p r e m i è r e année a é té stéri le , Ti t ius n'a r e t i r é 
que 3 sacs de f r o m e n t qu ' i l a vendus 30 florins. Ainsi 
il res te 70 f lorins au-dessous de son p r i x ; dans les an-
nées suivantes , le colon perçoi t chaque année ses 15 
sacs, et il les vend au pr ix accou tumé de 10 florins. 

Suivant Imola e t les canonis tes , on ne pou r r a pas 
d i re qu ' i l y eu abondance d a n s les deux dern iè res an-
nées, pu i sque ce ne sont q u e des années moyennes . 
D'après eux , la demande en réduct ion pour la s tér i l i té 
de la p r e m i è r e année n ' ép rouvera a u c u n e difficulté. 

Mais quoi de plus con t r a i r e à la just ice et à l ' équi té 
(iniquum et injustum) (2)? En effet , le fe rmier n 'a- t - i lpas , 
dans la deuxième année , fait un gain de 50 florins 
n e t s ; n 'a- t - i l pas fait le m ê m e bénéfice dans la troi-
s ième? Or , ces profi ts , ne doit- i l pas les compenser 
avec les pe r t e s de la p r e m i è r e année? Ne faut-i l pas 
venir au secours du p ropr ié ta i re , qui certat de damno re-
tinendœ pensionis vitando? Qu 'on ne l 'oublie pas : le 
dégrèvement n 'es t j amais accordé pour le luerum ces-
sons, mais s eu l emen t pour le damnum emergens, magnum 
el intolerabile. 

Or , le f e rmie r n e devra ê t r e écoulé qu ' au t an t qu ' i l 
prouvera un dommage , et il sera non recevable lors-
qu ' i l ne prouvera q u ' u n e absence de gain . 

(1) Lee,, cil, causa 40. 
(2) N«3. 

Ainsi, con t inue Claperiis, tenons pou r ra t ionne l le et 
j u r id ique l 'opinion de Balde ( I ) , qui veut que l 'on fasse 
une addition de revenu de toutes les années , et que 
si par suite de cette addition il apper t que le fe rmier 
n 'a pas été lésé de plus de moitié du canon d ' une an -
née, il n 'a r ien à réc lamer . 

Pa r là d ispara î t ront les absurdi tés et les in iqu i tés des 
opinions contra i res . 

Pa r exemple , en revenant au t h è m e posé en com-
mençan t , on a jou te ra les revenus de trois ans , e t on 
au ra 33 sacs, c 'es t-à-dire 3 sacs dans la première année , 
et 30 dans les deux dernières . Les 33 sacs vendus a 
10 florins chaque donnen t un total de 330 florins ; d 'où 
11 suit que le f e rmie r a , loin de p e r d r e , fait un gain , 
puisqu ' i l n 'a dû payer au propr ié ta i re que 309 florins 
en trois a n s , tandis qu' ici les récoltes lu i en ont pro-
curé 330. 

Claperiis a jou te que cet te opinion de Balde fu t sanc-
t ionnée par un a r r ê t de la Cour des aides de Provence 
du 3 ju in 1568, e t que par la sui te cela passa en ju r i s -
p rudence . 

730. La conclusion de cet te lumineuse-d isser ta t ion 
ne saurai t ê t re contestée. Elle se r é sume dans ces deux 
idées : Io Le f e rmie r doit prouver un dommage , et ce 
n 'es t pas pour une s imple absence de gain que la loi 
est venue à son secours. 

2° 11 ne lu i suffit pas de dire : « les années que vous 
« m'opposez n 'on t pas eu ce degré d 'abondance qu i les 
« fai t sor t i r de la classe des années communes . » Non ! 
abondantes ou méd ioc res , il n ' impor t e ! il faut voir si 
elles on t é té pour le fe rmier l 'occasion de gains réels ; 
et s ' i l a fait des bénéfices, il doit les r appor te r (2) . 

731. Maintenant une au t r e difficulté se présente . 
L 'act ion du fe rmie r sera- t -e l le paralysée, lorsque le 

(1) Sur la loi Licei, C. Loc , qus s t . 9, 
(2) Cette doctrine est virement contredite par M, Mwcade, art . l ' b a >'¡ 

?uiv.( n° 3 . 



cumul de tous les bénéf ices , quo ique ne couvrant pas 
la per te en t iè re qu ' i l a subie dans la dern iè re année , 
empêche cependan t que cel te pe r te ne soit de la moit ié 
d ' une récolte o rd ina i re? 

Par exemple : P ier re a perdu en 1840 les trois q u a r t s 
de sa réco l t e ; mais en 1838, il avait fait un bénéfice 
d ' un q u a r t ; en 1835, un pareil bénéfice étai t venu lui 
profi ter . 11 suit de là qu ' en r epo r t an t s u r l ' année 1840 
le total de ces gains , la per te de trois qua r t s se t rouve 
rédu i t e à un quar t . Dès lors peut-on dire que , c o m m e 
il n ' a droi t au rabais q u ' e n cas de per te de moit ié au 
moins , sa demande pèche par sa ba se? 

M. Duranton (1) enseigne la négative. Il veut que le 
f e rmie r soit indemnisé en totalité. Quelle condi t ion , 
d i t - i l , exige l 'ar t . 1769 ? Que la moitié au moins dé la 
récolte ait été enlevée ! Or , elle l 'a été en fait. Seule-
ment , il faut savoir s i , par le r app rochemen t des années 
précédentes , le fermier a été indemnisé; c 'est l 'ar t . 1769 
qui se sert de ces mots. Or , le fe rmier n 'es t pas i n d e m -
nisé, puisqu' i l y a une part ie de la per te dont il n 'es t pas 
couver t . 

Je n 'adopte pas cel te opinion. D 'abord , j e la vois 
condamnée par l ' ancienne ju r i sp rudence don t l ' a r t i -
cle 1769 n 'a pas voulu s 'écar ter . Balde (et l 'on sait que 
son sen t iment avait fini par devenir dominan t (2) s 'ex-
pr imai t en ces ternies (3) : « Nonô, quœro quaudè d i -
« c i tur uber tassupp le t iva damni propter s t e r i l i t a t em. . . 
« Tu die, quandô, confusis annorum reddilibus, NON REMA-
C NET DECEPTUS ULTRA D1M1D1UM JUSTI PR.ETII . Si ergo, uni-
« versa locaiione inspecta, EMERGET TOLERABILE DAMNUM, 
« non fit remissio; secus, si sit intolerabile, id est ultra di-
« midium justce\mercedis (4). > Vous l 'entendez. Si la 

r éun ion de toutes les années ne donne pas une per te de 
plus de moit ié , le fe rmier n 'a pas droi t à ê t re i n d e m -

(1) T. 19, n- 201. 
(2) Supr., n° 729. 
(3) Sur la loi 8 Licet, C. De loc. cond , n ° l o . 
(4) Ce passage est plus co-icluant et plus prée s que celui de Brunemann, 

cité par M. Duvergier (t. 2, p. 174). D ailleurs Bruneinaun ne parlait q u e 
d":iprès C'nperiis, el ce lu i -c i d 'après Balde. 

nisé ; car sa per te est tolérable aux yeux de la loi. Ainsi, 
dans l ' exemple p r o p o s é , son déficit n ' é t an t que d ' un 
q u a r t , il n 'y a pas lieu de sa pa r t à réc lamat ion . 

Cette solution m e para i t en h a r m o n i e parfaite avec 
l 'espr i t de l ' a r t . 1769, sans que le texte soit le moins 
du monde cont ra r ié . En effet, ce t ar t ic le a repoussé le 
système de division du bail en au t an t de cont ra ts p a r -
tiels qu ' i l y a d ' annu i t é s (1) ; il a v o u l u , contre les ob -
servations des Cours de Toulouse et d'Agen (2), que 
toutes les années d ' u n m ê m e bai l fussent solidaires les 
unes des aut res . Or , l 'effet nécessaire de cet te solida-
r i té , c 'est de r epor t e r sur l ' année de per te les por t ions 
de gain fai tes dans les années a n t é r i e u r e s ; c 'est d ' em-
pêcher que le déficit ne soit calculé seul et abst ract ion 
faite des profits perçus auparavan t . Eh bien ! t ou t é tan t 
r appor té e t c o m p e n s é , la per te de 1840 n 'es t pas des 
t rois qua r t s , c o m m e le fe rmie r le sout ient à t o r t ; 
elle ne serait des t rois q u a r t s q u ' a u t a n t que l ' année 
1840 serai t isolée. Mais sa liaison aux années 1835 et 
1838 , avec lesquelles elle s ' ident if ie (CONFUSIS annorum 
reddilibus), r édu i t la pe r te à un qua r t . Et dès lors s 'é-
vanouit le f o n d e m e n t de l 'act ion en rabais . 

L ' e r r e u r de M. Duran ton v i e n t , à mon sens , de ce 
qu ' i l confond la compensa t ion des années bonnes et 
mauvaises avec l ' i ndemni té à laquel le le f e rmie r a droi t 
quand la compensat ion le laisse à découver t de moit ié 
d 'une récol te ord ina i re . Mais ce sont deux choses dif-
férentes . La compensat ion est le moyen d 'établ ir l 'ef-
fectif réel de la p e r t e ; l ' i ndemni té n 'es t que le m o y t u 
de la r épare r alors que l 'opérat ion de la compensat ion 
en a mani fes té l 'existence. 

P o u r mieux faire c o m p r e n d r e ceci , précisons l 'objec-
tion. On peu t dire : les bonnes années n ' é t an t pr ises en 
considérat ion qu 'en raison de l ' i ndemni té que le f e r -
mier en re t i re , ne semble-t- i l pas dès lors qu 'e l les font 
l'oifice de l ' indemni té pécunia i re que l ' a r t . 1770 a t t r i -
bue au f e rmie r en l ' au tor isant à mo ins payer? Or , si le 
fermier étai t dans le cas de l ' i ndemni té pécun ia i r e , 

(1) Supr., n« 724. - (2) ld . , n° 704. 
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il r e t i endra i t par devers lui les trois q u a r t s du canon. 
P a r quel le inconséquence voulez-vous donc que l ' i n -
demni t é donnée par les bonnes années ne soit que des 
deux q u a r t s récol tés en sus en 1835 et 1838, et que le 
t ro is ième q u a r t res te en p e r t e ? 

Je r éponds qu ' i l n ' y a à cela a u c u n e inconséquence . 
Si le f e rmie r n ' e û t eu un bail que pou r 1840, e t qu ' i l 
eû t pe rdu le q u a r t de sa récolte , t rouveriez-vous légal 
qu ' i l fû t i ndemni sé de ce déf ic i t? N o n , sans d o u t e ! 
l ' a r t . 1770 vous f e rmera i t la bouche . E h b i e n ! quand le 
bail est de p lus ieurs a n n é e s , il faut calculer sur l 'en -
semble des années écoulées ; e t s i , par sui te de ce cai -
c u l , la pe r te se t rouve rédu i t e à u n q u a r t , qu 'y a-t-il 
d ' ex t raord ina i re à ce que le f e rmie r soit t rai té c o m m e 
dans le cas de l ' a r t . 1770 ? Les deux s i tuat ions ne sont-
elles pas ident iques ? 

On le voit donc, la compensa t ion a pour effet d 'opé-
r e r une confus ion de toutes les années , d ' en faire u n 
bloc dans lequel c h a c u n e vient ba lancer sa pe r le e t son 
gain ; e t c 'est le résu l ta t de cel te ba lance qui décide s'il 
y a, oui ou non , pe r t e de la récol te d ' u n e année . 

Ceci p o s é , on cessera d ' a t t ache r au mot indemnisé, 
de l ' a r t . 1769, tou tes les conséquences que l 'on y t rouve 
dans le système de M. Duran ton . Il suff ira de r app ro -
cher tou t de sui te le p remie r § du second, et voici ce 
q u i ar r ivera : 

Tous dites (en vous a t tachant à la l e t t r e du pre-
mier §) que le f e rmie r n 'es t pas i n d e m n i s é par les an 
nées précédentes , pu isqu ' i l reste en per te d ' u n quar i . 
Mais alors concédez-nous q u e , pou r s t a tue r sur l 'iu 
demni té , il f audra a t t e n d r e j u s q u ' à la fin du bail, ain i 
que l 'exige le § second. 

Or, il doit se fa i re alors une compensa t ion de loute 
les années . L e § second le décide in terminis. Eh bien ! 
que gagnerez vous à ce r e t a r d ? Rien abso lument . E;> 
effet, t rois hypothèses peuvent se p ré sen te r : 

Ou les années subséquen tes se compor t e ron t suivant 
l ' é t a t habi tuel , 

Ou elles d o n n e r o n t de mei l leurs résu l ta t s . 
Ou elles en d o n n e r o n t de plus mauvais . 

Dans le p remier cas, c 'es t-à-dire si les années sub-
séquentes se conduisent suivant l 'é ta t no rmal , nous 
r encon t r e rons en fin de compte ce calcul auquel vous 
pré tendez échapper , c 'est-à-dire cet te per te d ' un q u a r t , 
insuff isante pour légi t imer un rabais ; seu lement , vous 
ne trouverez plus le mot indemnisé, dans lequel vous 
placez votre force ; vous serez en face du mot compen-
sation, qu i vous condamne. Ainsi, nous n ' a u r o n s r ien 
perdu pour a t t e n d r e ; le résu l ta t sera posi t ivement le 
m ê m e . 

Dans le second cas, le f e rmie r sera encore moins 
fondé à réc lamer . 

Dans le t roisième, il est possible que de nouvelles 
per tes accumulées r e n d e n t son action recevable e t 
fondée. Mais nous n 'avons j amais en tendu encha îner 
son avenir et lui in t e rd i re un a p u r e m e n t définitif à 
l 'expira t ion du bail . 

732. Il y a une au t r e ques t ion qu i par tage les au-
t eu r s . 

Si les années d 'abondance ont été en t remêlées d 'an-
nées qui on t p résen té que lques per tes , pourra-t-on 
opposer au fe rmier les excédants r éun i s , sans faire 
déduct ion des défici t? ou bien faudra- t - i l cumu le r et 
ba lancer tous les excédants e t tous les déficit , de telle 
sor te que le fe rmier puisse faire valoir contre le pro-
pr ié ta i re les années médiocres , de m ê m e que le pro-
pr ié ta i re fait valoir cont re le f e rmie r les bonnes années? 

La p remiè re opinion a é té sou tenue par M. Duver -
gier ( 1 ) ; elle m e paraî t inadmissible. La seconde, 
enseignée par M. Duranton (2), doit l ' empor t e r évi-
d e m m e n t . En effet, que dit l ' a r t . 1769? Qu' i l doit se 
faire une compensa t ion de toutes les années de jouissance. 
Et M. Duvergier ne voudra i t faire compensat ion que 
des bonnes années, abstract ion faite des mauvaises! 
L'art . 1767 a joute q u e le fe rmie r n 'est non recevable 

/ 

(1) T. 2, n° 175, — Junge M. Marcadé, a n . 1769 et suiv., n° 4, 
(2) T. 17, n" 201 .Junge MM. Aubry e lRau. sur Zachari», t , 3, p. 3 W, 

note G (3' édit); Taulier, t. 6, p, 270. 



qu ' au t an t qu ' i l est indemnisé par les récolles précédentes ! 
Et M. Duvergier voudrai t qu 'on ne fît pas accept ion 
de toutes les récoltes an té r i eu res ; de telle sor te que , 
par une in iqui té f lagrante , on ne choisît q u e celles 
qu 'on peu t opposer au fermier , r e j e t an t celles dont il 
peu t t i r e r avantage! 

Posons un exemple. 
P ie r re , fe rmier du fonds Sempronien , qui r appo r t e 

annue l l ement 100 sacs de blé, en a recueil l i 110 en 
1830, 90 seu lement en 1831, e t 4 9 en 1832. 11 réc lame 
alors , con fo rmémen t à l 'ar t . 1739. Voilà trois récoltes, 
dit- i l ; je complais sur 300 sacs de blé. Dans les deux 
premières a n n é e s , j ' a i bien eu mon c o m p t e , toute 
compensat ion faite. Mais, en 1832, j ' a i perdu plus de 
moit ié . Laissez-moi donc re ten i r une por t ion p ropor -
tionnelle de mon canon. 

Suivant M. Duvergier , il n'y serai t pas fondé ; car on 
lui opposerai t le gain de 10 sacs fait en 1830, lequel , 
é tant r epor té sur 1832, élèverait la récol te à 59 sacs, 
c ' e s t -à -d i re à plus de l à moit ié d ' une récolte o rd ina i re ; 
tandis qu ' i l ne pour ra i t compenser ces 10 sacs excé-
dants de 1830 par la per te de 10 sacs qu ' i l aura i t subie 
en 1831 ! 

Mais j ' avoue que ce système blesse m a raison; c 'est u n e 
espèce de tour de force p >ur enlever au fe rmier , que les 
désastres on t a t te in t , l ' indemni té à laquelle la loi lui 
donne droi t . C'est vouloir , à tout prix et contre toute vrai-
semblance , q u ' u n déficit de plus de moitié arr ive tou t 
jus te au m o m e n t où le fe rmier , n ' ayan t n i gain ni per te , 
reste à découver t ! Le seul a r g u m e n t un peu apparent que 
propose M. Duvergier , c 'est q u ' e n t enan t compte de la 
mauvaise année , on accorde impl ic i tement au fe rmie r 
une indemni té pour la perte de cet te année , quoiqu 'e l le 
ne s 'élève pas à la moit ié . Mais c 'est là une e r r e u r : on 
n 'a l loue pas d ' i ndemni t é de ce chef au fermier . On fait 
s eu lemen t en t r e r en l igne de compte la mauvaise an -
née pour neut ra l i ser la bonne qui lui est opposée. Elle 
n ' a r r ive là que c o m m e puissance négative, et pour e n -
lever à l ' année de ferti l i té la p répondérance que lui 
donna i t une mesu re inégale. 

M. Duvergier t o m b e ici dans l ' e r r e u r que je r epro-
chais tout à l ' heu re (1), et qu' i l a reprochée l u i -même 
à M. Duran ton , c ' e s t -à -d i re qu ' i l confond l ' indemni té 
avec la compensat ion. 11 aura i t dû voir cpie l ' i ndemni té 
n 'es t a t t r ibuée qu 'à l ' année 1832, qui , ne t rouvant 
dans les années précédentes q u ' u n e balance de profits 
et per tes , n 'a r e n d u , en réal i té , au fe rmier q u ' u n e ré -
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dans la disposition de l ' a r t . 17G9, qui re je t te à la fin 
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734. 11 suit de là que le fermier doit con t inuer à 
payer le fe rmage , sauf à compter plus tard . 

(1) Stipr., n"731. 
(2) Sur la loi Licet. C. Loc. cond., quœst. 10. 



Toutefois , le juge peut p rov i so i r emen t dispenser le 
p reneur de payer une pa r t i e du pr ix en raison de la 
per te soufferte. C'est u n t e m p é r a m e n t appor té par 
l ' a r t . 1769 au pr inc ipe q u e le t e m p s à venir n 'a q u ' u n e 
ver tu suspensive. L ' anc ienne j u r i s p r u d e n c e avait ou-
ver t cet te voie équi table (1). 
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que plus ta rd une année d ' abondance couvre la per te , 
le propr ié ta i re sera l ibre de r even i r su r ce qu ' i l a fait . 
11 pour ra i t r e t i r e r sa r e m i s e ; car elle est censée n 'avoir 
é té que provisoire, condi t ionnel le (2) ; on p r é s u m e que 
le bai l leur a voulu venir au secours du f e rmie r , mais 
sans r enonce r aux chances de l ' aveni r (3). 

730. 11 y a plus, Ulpien repousse si loin les effets 
provisoires de la remise qu ' i l les ma in t i en t avec leur 
cachet de révocabil i té , a lors m ê m e que le bai l leur au-
rai t déclaré fa i re donat ion au fe rmie r . « El, si verho 
« DONATIONIS çlominus, ob sterilitatem anni, remiseril, idem 
« erit ; qucire non sil doncaio, scd iransaçtio (4). » Les 
c i rconstances peuven t inf luer beaucoup sur le juge-
m e n t à por te r en parei l cas (5). Les magis t ra t s ne 
m a n q u e r o n t pas d 'y avoir égard. 

737. Il y a, du res te , une observat ion à présenter 
su r ce suje t , c 'est que la r emise faite par le p ropr ié -
taire n 'es t condi t ionnel le q u ' a u t a n t q u e le sort de l ' in -
demni té est s u b o r d o n n é aux années u l t é r i e u r e s ; mais 
si les années précédentes avaient é t é assez abondantes 
pour r e n d r e le fe rmier i n d e m n e , e t que cependan t le 

(1) Legrand, surTroyes, art . 202, glose 1, n" 19. Rousseaud de Lacomlie, 
v° llail, sect., 8, n° 4 . 

(2) Ulpien, I. 15, § 4 , 1). Lac. cond. — V. C. de cass , 4 mai 1831. 
(oi V. Calde, sur laloi Licet, quasst. 10. Biunemann, sur lu I C H 1 5 . ¡i i, 

. cond., n " 23 et 28 . M. Delv&courl, t. 3 , notes. p. 204. 
4) Loi precilee. 

Pölliier, n" 161, M. Duranlon. <. 17. n - 201. M. Duversier, l. 2 
l)"- ¡08 ei 169. 

proprié ta i re consent î t à lui accorder u n raba is , a lors 
tout serai t changé. Le propr ié ta i re renoncera i t à u n 
droi t ma in tenan t acquis ; il consent i ra i t à m e t t r e à 
l 'écar t la l ibérat ion actuelle, définitive, r é su l t an t de 
la compensat ion des récol tes an té r ieures , et il n e 
pour ra i t reveni r su r cet abandon q u ' a u t a n t qu ' i l 
prouverai t qu ' i l a ignoré l ' abondance des années 
précédentes (1). 

738. Revenons au texte de l ' a r t . 1769. 
Les années de jouissance dont il veut qu 'on fasse 

compte pour compenser la perle actuelle ne peuvent 
ê t r e que celles qui sont comprises dans le bail couran t . 
Si elles appar tena ien t à un second bai l , elles n e se-
ra ien t pas appelées en supplément (2). 

Supposez, par exemple, que les par t ies a ient résil ie 
le bail avant le t emps ; les années qui res te ra ien t à 
cour i r n ' exerceront a u c u n e inf luence sur le r èg l emen t 
des indemni tés ; car le bail a pris lin par u n e volonté 
r éc ip roque , et dès lors, les pertes e t profi ts devront 
se calculer, abst ract ion faite du temps ¿\ venir qui en 
a été r e t r anché . 

739. Il n ' en serait pas de m ê m e si le bai l leur , pour 
venir au secours de son fermier et faciliter ses conve-
nances personnel les , avait consenti à ce qu ' i l se fî t 
remplacer par u n au t r e bail l isle; ce serai t toujours le 
m ê m e bail cont inué avec u n nouveau fe rmie r . La 
novat ion, en effet, ne se p r é s u m e pas, e t les en cons-
tances que je viens de rappor te r sont loin d 'y condu i re 
nécessai rement . .Te n 'y vois q u ' u n e complaisar e du 
propr ié ta i re , qu ' i l serait in jus te de t o u r n e r con t re lui . 

' Quelle p ré ten t ion plus choquan te que celle du p r e n e u r 
qui v iendrai t souteni r que par cet acte d 'adhésion b é -
névole le bai l leur a r enoncé à la compensat ion des 

(1) Brertemann, loc. cit.. n° 28. M. Delvincourt, t . 3 , r c ' p. 201 
2] « Et licec vera sunt, dit Balde (sur la loi Licet), IN es» CONLV HUNE; 

sed si. novns 111111111 sit ni N O V A C O N D U C T I O N S , non supplet, quia h est ex 
r drm ront '-ctii ; NISU'ER MODI M PRUROU U IOMS FIIR'KT. 



récoltes postér ieures , dévolues à son remplaçan t (1) 1!! 

740. Nous venons de voir, 1° que ls é léments en t ren t 
dans le calcul des per tes e t des bénéfices qui les c o m -
pensen t ; 2° par quelles règles les t r ibunaux doivent les 
combiner ; 3° à quelle époque s 'opère le r èg lement de 
l ' indemni té . 

Reste à savoir quand et c o m m e n t le fermier doit fa i re 
constater les événements de force ma jeu re qui ont pesé 
sur lui. La loi est mue t t e à cet égard. Elle ne présen te 
aucun genre par t icu l ie r de preuve et ne fixe aucun 
délai spécial. C'est un de ces cas que Menochius ap-
pellerait cas a rb i t ra i res , c 'es t -à-di re laissés à l ' a rb i t rage 
du juge. Toutefois, ce pouvoir d iscré t ionnaire a de 
justes l imites, e t une sage dist inct ion a é té faite dans 
un a r rê t de la Cour de cassation du 4 mai 1831 (2), 
r endu au rappor t de mon honorable collègue M. Mes-
ladier . 

« Il ar r ive souvent , di t cet a r rê t , que les t races fugi -
tives du d o m m a g e ne peuvent ê t re saisies qu 'au p remie r 
m o m e n t et lorsqu 'e l les sont encore apparentes ; dans 
ce cas, il est du devoir des t r ibunaux de ne pas ad-
me t t r e c o m m e base d 'apprécia t ion le souvenir vague 
et souvent t r o m p e u r de que lques témoins . Il peut ar r i -
ver aussi que toute u n e contrée ait été vict ime d 'un 
désastre dont les souvenirs soient restés p ro fondémen t 
gravés dans la m é m o i r e des hab i t an t s ; et l 'ar t . 1789 
ne d é t e r m i n a n t m ê m e aucun mode pour constater la 
perle résu l tan t des cas for tu i t s , il est dans le domaine 
exclusif des Cours impér ia les d 'appréc ier la p e r t i -
nence des faits don t la preuve est offerte, e t d 'en 
o rdonner la vérification par t i t res , par experts ou par 
témoins . » 

Cette dis t inct ion rev ien t à celle que faisaient les 
docteurs en t r e le d o m m a g e local de telle ou telle p ro-
priété ( damnum fundi ) et le dommage général infligé 

, ^ C a s s A ' 2 8 a ° û t 1 8 3 3 (J. Palais, t. 25, p. 858. S , 3 3 , 1 , 800. D„ 33, 
1. 342). 13 janvier 1835 (J. Palais, t. 26 p, 1255. S , 35, 1, 198. D., 35, 

' (2) L Palais, t . 23, p, 1540. 

à la contrée dans u n e année calamiteuse ( damnum 
anni) (1). Elle est approuvée par la raison et doit ê t r e 
suivie dans la pra t ique . 

741. Passons ma in t enan t aux articles qui suivent . 
Ils nous m o n t r e r o n t dans quels cas le fe rmier ne peut 
obtenir de remise . Un mot seu lement avant d 'y a r r iver 
sur une question qui servira pour ainsi dire de préface 
à ce su je t . 

Un fermier indemnisé de ses per tes par u n e c o m -
pagnie d 'assurances conserve-t-i l le droi t d 'exiger du 
bail leur un raba is sur son prix? 

La Cour de cassation s 'est p rononcée pour l 'aff i r -
mative par açrê t du 4 mai 1831. Elle a pensé que la 
police d 'assurance é ta i t pour le bai l leur res inter alios 
acia; que , n 'en suppor t an t pas les charges, il ne devait 
pas en recuei l l i r les avantages (2) . Voilà pourquoi les 
compagnies d 'assurances , se faisant subroger aux droits 
du fe rmie r qu'el les on t i ndemnisé , exercent ses act ions 
contre le propr ié ta i re . 

ARTICLE 1 7 7 1 . 

Le' f e r m i e r n e p e u t o b t e n i r de r emise , l o r s q u e la 
p e r t e des f ru i t s a r r ive a p r è s qu ' i l s son t s é p a r é s d e la 
t e r r e , à mo ins que le ba i l n e d o n n e au p r o p r i é t a i r e 
u n e quo t i t é de la r éco l t e en n a t u r e ; auque l cas le 
p r o p r i é t a i r e doit s u p p o r t e r sa p a r t de la p e r t e , p o u r v u 
q u e le p r e n e u r n e f û t p a s en d e m e u r e de lu i dé l i -
v r e r sa po r t i on de r éco l t e . 

Le f e r m i e r n e p e u t é g a l e m e n t d e m a n d e r u n e r e -
mise , l o r s q u e la cause d u d o m m a g e étai t ex i s t an te 
e t c o n n u e à l ' époque où le ba i l a é t é p a s s é . 

(1) Claperiis, causa 46. 
2) J. Palais, t. 23, p . 1540. D., 3 1 , 1 , 249. S., 31. 1, 204. - Le même 

arrêt décide en outre que l'estimation éventuelle faite dans la police d as-
surance relativement aux récoltes ne peut être invoquée par le propriétaire, 
qui n'y a pas été partie, pour s'opposer à l'expertise destinée à en faire 
l'appréciation à son égard. 
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COMMENTAIRE. 

742. Le p r emie r cas dont s 'occupe le législateur 
pour re tuse r au f e r m i e r l 'act ion en remise , est celui 
ou les f ru i t s sont séparés de la t e r r e , lo rsque le si-
nistre vient les f r appe r . On pressen t tout d ' abord la 
raison de l e rminan te de cet te disposit ion de l ' a r t 1771 
La séparat ion des f ru i t s de la t e r r e en a fait passer la 
p ropr ié té dans les mains du f e r m i e r ; les f ru i t s ont 
cesse d ' ê t re un accessoire de la chose (1) ; ils ont été 
mobilises au profit du p reneur nu i les a faits siens. C'est 
donc le cas d ' app l ique r la règle cé lèbre : périt domino. 
Ainsi donc, tou t s ' encha îne dans les disposi t ions du 
Code sur la pe r te des f ru i t s ; t an t que les f ru i t s sont 
adhéren t s au sol, ils pér issent pou r le propr ié ta i re . 

'I Frndus, q mdih so'o ¿olucrent, fundi srini A f r i r , I. 61. 5 8, D, lh 

Aussitôt qu' i ls en sont séparés, et que le f e rmie r les a 
faits siens en les récol tant , c ' es t lui qui doit suppor te r 
la per te . 

743. Nous disons que , par la seule séparat ion des 
f rui ts de la t e r re , ils sont passés dans le domaine de 
proprié té du p reneur . On n 'é tai t pas d 'accord s u r ce 
point dans l ' ancienne ju r i sp rudence . Suivant le plus 
grand nombre des in te rprè tes du droi t romain , la seule 
séparat ion du sol n e suffisait pas. Il fallait que le fe r -
mier eût perçu les f rui ts , c ' es t -à -d i re qu ' i l les eû t r e -
cueillis, engrangés ou amoncelés . « Suosfacitperceptione 
« solâ, disait le p rés ident Favre (1). l l lud sanè obser-
« vandum est non s ta t im a tque f ruc tus sint à solo se-
« parat i , eos esse periculo conductor is , sed i t à d e m ù m 
« si fuer in t collecti et in hor reo recondi t i , quia non 
« an tè percept i v identur (2). » Telle était la j u r i s p r u -
dence du pa r lement de Toulouse, au témoignage d'Al-
be r t et de Brillon (3). D 'aut res , au cont ra i re , pensaient 
que le d ro i t du fe rmie r sur les f ru i t s devenait plein et 
en t ie r pa r la seule séparat ion (4). 

744. La quest ion se présenta et fut ne t tement posée 
en t re le conseil d 'Etat et le t r i buna t lors de l 'élaboration 
de l 'ar t . 1771. Le t r ibuna t proposa d ' a jou te r après ces 
mots , après qu'ils sont séparés de la terre, ceux-ci, et mis 
en état d'être enlevés. 

« Au moyen de cette addit ion, disait le t r ibuna t , il 
« est hors de doute que, s'il s 'agit de gra ins venan t 
« d ' ê t re coupés , mais n ' é t an t pas encore en gerbes , le 
« bail leur ne pour ra se prévaloir de l 'ar t ic le pour oppo-
« ser une fin de non-recevoir au fe rmie r qui demande 
h une remise . Les mots après qu'ils sont séparés de la 

(1) Cod., lib. 4, t. 12, def. 21, et Rulion. ad I'and., sur la loi 23, § 6 , 
D. Li>c. coud. 

(2) 11 ciie la loi 13. D. Qltil). moi. tisusfr. amïl., et Paul de Caslro, et 
la lui 01, § 8, D. De fur Us. 

(3) Albert, lettre F, n i. I. Brillon, v° Bail, n" 54. 
( i l V. les auteurs cités pa-I-riincmann, sur la toi 15, au D. Loc. ça-' . 



« terre seraient in te rpré tés d i f fé remment s'ils res taient 
« seuls (1). » 

Mais cet. a m e n d e m e n t ne fut pas adopté , et l 'ar-
ticle 1771 res ta t e l q u e le conseil d 'Etat l 'avait proposé. 
11 suit de là que le fe rmier ne serait pas reçu à invo-
quer sous le Code Napoléon la doct r ine du président 
Favre. Quand m ê m e il insisterait sur ce qu ' i l n 'a pas 
eu le t emps de me t t r e les f rui ts à couvert , e t que le 
sinistre est venu le f rapper lorsqu 'à peine la faucille 
avait dé taché les grains de leur tige, sa plainte serai t 
vaine. Il faudra i t ma in ten i r à l 'ar t . 1771 le sens que le 
t r i b u n a t y avait aperçu e t qu ' i l s 'est va inement efforcé 
de modif ier (2). 

745. Toutefois, la règle posée dans l 'ar t . 1771 n 'es t 
pas te l lement absolue qu'el le ne compor te que lques 
exceptions. P o u r se faire des idées jus tes à cet égard , 
il faut en t r e r dans des dist inct ions : 

Ou le p r e n e u r est un colon par t ia i re ; 
Ou bien, c 'est un fe rmie r qui paye en d e n r é e s ; 
Ou bien, enf in , c 'est un fe rmier qui paye en a r g e n t . 

746. Dans le p r emie r cas, le dommage souffert par 
les f ru i t s ap rès leur séparat ion du sol se par tage en t r e 
le p ropr ié ta i re et le colon. L 'un est lié à l ' au t r e par 
u n e société qu i me t en c o m m u n la per te et le gain (3). 
Le colon ne serai t responsable de la per te q u ' a u t a n t 
qu 'el le serai t a r r ivée lorsqu' i l était en demeure do 
l ivrer au propr ié ta i re sa par t des f ru i t s (4). 

747. Dans le second cas, une sous-distinction es! 
nécessaire : Ou il a été convenu que la pres ta t ion due 
par le fe rmier serait prise en n a i u r e s u r les f ru i t s de la 
chose ; 

(1) Fenet, 1.14, p. 286. 
(2) MM.Duranton, t. il n ° 2 0 3 ; Marcadé, art. 1671, n«6; Aubrv e tRau , 

sur Zachariœ, 3 ' éd i t . , t. 3, p. 367, note 10. J 

lîh A \ S ' l 9 o V T r ' D ' L ° ^ 0 n d " . 1 - 38> D" P ' -° Favre (Code, 
lib. 4. t 42, n° 22). S«„r . , n°» 637 et suiv., et n° 650. - V. aussi les au-
teurs cités à la note précédente. 

(4) Art. 1771 et 1138 C. Nap. 

Ou bien le bail n ' a t t r ibue pas la prestat ion au pro-
pr ié ta i re à t i t re de quan t i t é prise sur les f ru i t s du 
fonds, mais il la lui donne en général et sans en limi-
ter l 'or igine. 

748. Dans la p remiè re hypothèse, le péri l de la chose 
r e tombe sur le p ropr ié ta i re , j u squ ' à concur rence de ce 
qui lui est d û ; telle est la disposition de notre art icle. 
Eile est conforme à l 'ancien droi t (1), et la raison parle 
h a u t e m e n t en sa faveur (2). Car le propr ié ta i re , en se 
réservant telle quan t i t é à p r e n d r e dans les f ru i t s du 
fonds, a empêché que cet te quan t i t é ne passât dans le 
domaine de son f e r m i e r ; celui-ci n 'en a fait la récol te 
que pour le ma î t re et non pour lu i -même. 11 ne serait 
donc responsable qu ' au t an t que la per te serait a r r ivée 
lorsque déjà le propr ié ta i re l'avaiL mis en demeure de 
l ivrer sa pa r t afférente (3). 

749. Mais dans la deuxième hypothèse il n ' en est pas 
ainsi. Le fe rmie r n 'es t pas débi teur d ' u n e espèce, mais 
d ' u n genre . Or , un genre ne pér i t jamais . Conduetor est 
dcbitor generis,quod nunquam perire polest (4). 

750. Enfin, si le fe rmier est t enu de payer en a rgen t , 
il est encore plus évident que la récolte des f ru i t s élève 
contre sa demande en réduct ion une fin de non- rece -
voir invincible. 

751. A ce pr inc ipe , la Cour de Metz a imaginé une 
except ion; elle a pensé que l 'ar t . 1771, applicable sans 
doute lorsque des cas for tui ts ordinai res ont ravagé les 
récoltes séparées du sol, cesse de l 'ê t re lorsque le mal 
a é té occasionné par des cas fortui ts ext raordinai res , 
par exemple , par u n e inondat ion à laquelle le pays n'é-

(1) Favre, toc. cil. 
2) Supr., n° 674. M. Duranton, t. 17, n" 208. — Junge MM. Duver-

V Îgier.n" 193; Aubry et Rau. lue. cil. ; Marcadé, loc. cit. 
(3) Art. 1771 et 1138 C. Nap. 
(4) Favre, loc. cit. L. 11, C. Si cert. pelât. M. Duvergier, t. 2, n" 194. 

M Duranton, t. 17, n° 208. Supr., n° 674. 



lait pas sujet (1). Jamais décision ne fu i plus en oppo-
sition avec le droit et la vérité. Eh ! qu ' impor te que le 
sinistre soit un cas ordinai re on extraordinaire de force 
ma jeure? Quand il est ar r ivé , la chose n 'étai t-el le pas 
la propriété du fe rmier? N'était-elle pas à ses ris-
ques (2)? 

752. La séparation des frui ts n 'es t pas le seul cas 
qui place le fermier en dehors des dispositions des ar-
ticles 1709 et 1770. L 'ar t . 1771 en prévoit un second : 
c 'est celui où la cause du dommage existait et était 
connue du p reneur lorsque le bail a été passé. Alors, 
il est censé avoir voulu la prendre à ses r isques et pé-
rils. On suppose, d 'ai l leurs, que le prix a été fixé en 
conséquence (3). 

« Ainsi, dit Brillon (4), si les fermiers avaient pris 
« la ferme en temps de guerre , ils ne pourra ient , sous 
« aucun pré texte , demander une d iminu t ion , parce 
« que le cas a été prévu , à moins que le siège ne fût 
« devant la ville où le revenu de la fe rme se perçoit.» 
(Arrêt du par lement de P a r i s , du 23 décembre 
lo70 , contre le cardinal de Gondy, abbé de Sainl-
Aubin. ) 

753. A plus forte raison, le fermier serait-il non re-
ceyable à se p la indre si la disette de la récolte prove-
nait de la mauvaise quali té de la te r re (5). 

754. Et si la pe r t e avait été occasionnée par une* 
taute du fermier , il n 'es t pas moins évident que sa 
demande en réduc t ion serait sur-le-champ repous-
SC6 ( 0 1 • 

8 1 Î - 9 6 9 ' p - 4 8 7 - D • 2 9 ' 2 < 4 2 9 ' » - * ) . 
S ) v o t r s r l 7 ; n o 2 0 y ; 

i S m - 3 ' - , § P , d - L o c • c o n d -
l ' înflnnn!« , i r ' C O n , m e l e G»1 " m a r q u e r M. Duvergier <I0c cit ) nue 
1 influence de la faute sur le dommage soit clairement établie. ' ' 1 

ARTICLE 1 7 7 2 . 

Le p r e n e u r peu t ê t re chargé des cas for tui ts p a r 
u n e s t ipula t ion expresse . 

• ' A R T I C L E 1 7 7 3 . 

Cette s t ipulat ion n e s ' en tend que des cas for tui ts 
ord ina i res , tels que grêle, feu du ciel, gelée ou cou-
lure. 

Elle n e s ' en t end pas des cas for tu i t s ex t raord ina i -
res , tels que les ravages de la gue r r e , ou u n e inon-
dat ion, auxquels le p a y s n 'es t p a s o rd ina i r emen t 
sujet , à moins que le p r e n e u r n 'a i t é t é chargé do 
tous les cas for tu i t s p révus ou imprévus . 

SOMMAIRE. 

755. De la st ipulation par laquelle le Fermier s'e^t chargé des cas for-
tuits . 

756 . Regle d ' in terpré ta t ion donnée par les a r t . 1772 et 1773. 
Distinction ent re les cas for tui ts prévus et les imprévus. 

757. Cette dist inct ion vient des bar tol is tes . Elle est fondée, malgré l r -
cr i l iques de Vinnius . 

758 . Sui te . 
759. Si la clause par laquelle le fermier s'e=t chargé des sinistres, 9'PN 

tond de ceux qui affectent la chose ou de ceux-là seulement qm 
affectent les f ru i ts? 

COMMENTAIRE. 

755. Les art . 1772 et 1773 s 'occupent d 'un nouveau 
cas qu i fait cesser l'action du fermier en diminution 
du canon. C'est lorsque le fermier s'est chargé par une 
stipulation expresse des cas fortuits (1). 

(1) u i p . , 1. 9 , § 2, D, Loc. cond. Junga 1. 8, C. de Loe. cond. L 19. 
C. id. Infr.f n" 959. 



756. Cette s t ipula t ion peu t ê t r e plus ou moins large ; 
le juge doit en peser les te rmes . Les ar t . 1772 e t 1773 
lu i donnen t une règle d ' in te rp ré ta t ion don t il ne doit 
pas s ' écar te r . 

Cette règle , la voici : 
Ou la clause por te q u e le f e rmie r suppor te ra les cas 

for tui ts ; 
Ou b i e n , employan t des t e rmes plus précis et p lus 

larges à la fois, elle por te qu ' i l sera chargé des cas for -
tuits prévus et imprévus . 

Dans le p r e m i e r cas, la s t ipulat iou ne s 'entend que 
des s inis t res o rd ina i r e s , c ' e s t -à -d i re de ceux que l 'on 
prévoit o r d i n a i r e m e n t , tels que grêle, feu du ciel, 
gelée, cou lure , etc. ; mais elle ne comprend pas les cas 
for tui ts ex t r ao rd ina i r e s , tels que les ravages de la 
guer re , l 'expulsion du fermier par l ' e n n e m i , une inon-
dation ou au t res fléaux auxquels le pays n 'es t pas o r -
d ina i r emen t soumis . 

Dans le second cas, le p r e n e u r res te cha rgé de tous 
les cas for tui ts quelconques (1) . 

757. Pa r là, le Code fait cesser une controverse qui 
agitait l ' anc ienne ju r i sp rudence . Les bar tol is tes , qui , 
dans les quest ions de p r a t i q u e , f u r en i si féconds en 
aperçus fins et i ngén i eux , avaient proposé la dist inc-
tion , au jourd 'hu i admise par le Code, en t re les cas de 
force m a j e u r e ord ina i re , et les cas de force m a j e u r e 
ex t raord ina i re (2); et cette d is t inc t ion étai t devenue 
dominan te dans les t r ibunaux (3). 

Mais dans l 'école, où il y a plus de ro ideur dans l 'in-

(1) C'est ce qu'a jugé la Cour d appel de Paris, par un arrêt du «4 mes-
sidor an 10. V J Palais, t. 2, p. 653, et la nouvelle collection de Shev 
refondue et publ.ée par MM. DeviUeneuve ei Carrelle (t 1 - 7 » e S S ' 
- Junge un arrêt de la Cour de cassation, du 6 avril 1810 et "un autre 
de la Cour de Bruxelles du 24 décembre 1830 

(2) Bariole sur la loi 4, § pe-ul . . , D Si quis caut. jud., et sur la 
loi ¿8, ult., D De cont. empl. Mantica, lib. 5, De tacit. e, ami,in tant 
Fachjn, Cont., hb, 1, c. 86 Médicis, De cusiU. for,, part 2 q î £ t ! 0 

(3) Favre Code lib 4, t. 42, def. 2. Brillon, V Bail, n° 54. Polhier 

U Z \ part. '4^ i f Q ' d e V° « § S • 

te rpré ta t ion des lois, et moins de condescendance pou-
les faits, on contestai t le mér i te de cette opinion. Viti-
n tas ( i ) s 'efforçait de la faire re je te r par des raisons 
de doctr ine beaucoup t rop absolues pour ne pas venir 
se br i ser cont re des apprécia t ions fondées sur la vo-
lonté p résumée des part ies cont rac tan tes et su r des 
nuances délicates. 

Que disait Vinnius? 
Un cas fo r tu i t est celui qui est nécessa i rement i m -

prévu , inopiné . Dès lo r s , n'y a- t - i l pas contradic t ion 
à classer les cas for tui ts en cas ordinai res ou prévus , et 
cas ex t raord ina i res ou imprévus? Si un s inis t re a été 
prévu , il cesse d 'ê t re cas for tu i t ; il ne reste tel qu 'au-
tant qu ' i l vient confondre la prévoyance humaine . 

Mais ce ra i sonnement n 'es t fondé que sur un jeu de 
mots . Il se r é sume en une équivoque sur le mot pré-
voir. Quand les bartol is tes p rononcen t le mot de cas for-
tui t p révu , ils n ' en t enden t pas parler d 'une prévision 
précise, connaissant le l ieu, le j o u r et l ' heure où tel fait 
arr ivera c e r t a i n e m e n t ; ils ne font allusion qu 'à cet te 
sagesse de l ' h o m m e q u i , dans ses cra intes p ruden te s , 
redoute tel ou tel fléau q u i , assez souvent , ravage les 
f rui ts de la t e r r e , sans que cependant il soit possible de 
savoir d 'avance où, quand et s'il a r r i v e r a ! ! On voit 
que ce n 'es t là, à vrai dire , que la prévision d ' u n évé-
nemen t imprévu . Ou i ! i m p r é v u , quoiqu 'on s 'en soit 
p réoccupé ; car il res te for tu i t quan t à l ' époque, au 
lieu, e tc . , etc. Mais c o m m e ces fléaux sont f réquents , et 

. q u e presque chaque année il y a tantôt une cont rée , 
tantôt une au t r e qui leur paye un fatal t r i b u t , les par-
ties ont dû por te r leur pensée de ce côté ; ma i s il est 
bien évident qu'el les ne se sont inquiétées que de ceux 
don t elles connaissent les r e t o u r s , ma lheureusemen t 
trop ré i térés . Quant aux sinis tres insolites et t rès ra res , 
comment pourra i t -on supposer qu'elles y ont pensé? 
Est-il ra isonnable de c ro i re qu 'e l les on t pactisé sur 
l ' inconnu? Ne serai t -ce pas forcer toutes les règles de 
l ' in te rpré ta t ion , que d ' admet t r e que le bai l leur a cher-

(1) Quiet1.1elecice, lib. 2, c. 1. 
T. I I . 



ché à se p r é m u n i r cont re des danger s te l lement va-
gues, incer ta ins et i naccou tumés , qu ' i l s sont p resque 
imaginaires ? Et quel moyen de c ro i re que le fe rmier 
a en tendu les p rendre à ses r i sques , lo rsque n i lui , ni 
le bai l leur ne s'en sont pos i t ivement expliqués. 

Voilà les raisons puissantes qu i on t d é t e r m i n é les ré-
dac teurs du Code à préférer lu doc t r ine de Bartole à 
celle de Vinnius. Ils n 'on t f a i t , du res te , que se con-
fo rmer à cet te règle, que dans le doute l ' in te rpré ta t ion 
la plus bénigne doit prévaloir , in dubio quod minimum 
est sequimur. 

758. Ceci nous condui t à u n e a u t r e observation. 
Lors de la discussion p répa ra to i r e du Code Napoléon, 

les t r ibunaux d 'appel d'Agen (1), Pa r i s (2) et Nancy (3), 
r éc l amèren t contre la par t ie de l ' a r t . 1773 qu i com-
prend la coulure au n o m b r e des cas for tu i ts . Suivant 
elles, ce n 'é ta i t q u ' u n acc iden t t r o p f r é q u e n t dans un 
pays coupé comme le nô t re , pour qu ' on pût le m e t t r e 
au n o m b r e des s inis tres m a j e u r s . 

Je crois avoir just if ié plus bâti t ce l te disposition de 
l 'ar t . 1773; dont l 'espr i t n 'avai t pas été par fa i tement 
saisi par ces t r ibunaux (4). On consul tera également 
ce que j 'a i dit dans le Commenta i re de l ' a r t . 1722, sut-
une dist inct ion proposée par que lques au teu r s en t re 
les cas fortui ts ex t raord ina i res e t les cas for tui ts t rès-
extraordinaires (5). 

759. On a demandé si la clause qu i me t à la cha rge ' 
du fe rmier les cas for tu i t s , s ' en tend des s inis t res qu i 
affectent la chose, on Seulement des désast res (¡ni dé-
t ruisent les f rui ts . Cette ques t ion est dans la pra t ique 
plus de fait que de droit . Elle dépend de la por tée que 
les part ies ont en t endu donne r à leur convent ion. Toute-
fois, si on l ' examine en pu re thèse , il faut dire que le 
fe rmie r n ' e s t censé avoir voulu p r e n d r e à ses r isques 

i g ) 6
F e n e t - % P' 2 i e t 25. - (2) Id . . I. 5, p. 277 _ (3) l d „ t. 4, 

(4) Stipi-,, n ° 7 1 1 . - (fi) M , 2 1 0 

que les ravages soufferts par les f rui ts ; mais qu ' i l n 'es t 
pas vraisemblable que sa pensée a é té de p rendre la 
responsabi l i té des faits de force m a j e u r e qui affectent 
la chose m ê m e . L 'ar t . 1772 se lie à une sui te de dis-
positions qu i ont pour bu t d ' é n u m é r e r les cas où le 
fe rmie r ne peut obtenir de remise sur le prix pour 
cause de perte de la récolte. Après avoir m o n t r é les 
fins de non-recevoir que l 'act ion du fe rmie r en d imi -
nut ion du canon t rouve dans la percept ion des f ru i t s , 
dans sa mise en d e m e u r e , dans l 'existence de la cause 
du dommage avant le bail, jo in te à la connaissance 
qu ' i l en avait, le législateur s 'occupe de l 'exception que 
la convention sur les cas for tui ts donne au propr ié ta i re . 
C'est le dern ier anneau d ' une cha îne qui se ra t lache à 
l ' a r t . 1769. Donc, cet te convention doit se r e s t r e ind re 
à un accord sur le cas de pe r te des f rui ts , le seul dont 
s 'occupent les ar t . 1769 e t su ivan t s ; donc, à moins 
q u ' u n e clause bien expresse n ' en é tende le sens o rd i -
na i re , elle est é t r angère aux détér iora t ions souffertes 
par la chose m ê m e . Ainsi, si le feu du ciel ru ina i t un 
bâ t imen t , le p ropr ié ta i re ne pour ra i t t rouver dans la 
s t ipulat ion dont nous par lons le pr incipe d ' u n e action 
en répara t ion cont re son feVmier (1) ; il faudrai t une 
clause extensive, por tan t posi t ivement q u e le fe rmie r 
a été cha rgé des dégradat ions subies par le fonds, par 
sui te des fléaux des t ruc teurs (2). 

ARTICLE 1 7 7 4 a 

Le bai l s ans écr i t d ' u n f o n d s r u r a l est c e n s é fait 
p o u r le t e m p s qu i est néces sa i r e af in que le p r e -
n e u r recuei l le tous les f ru i t s de l ' hé r i t age a f f e rmé . 

Ainsi, le bai l ù f e r m e d ' u n p r é , d ' u n e vigne, e t d e 
tou t a u t r e f o n d s d o n t les f ru i t s se r ecue i l l en t en e n -
t ier d a n s le c o u r s de l ' a n n é e , es t censé fait p o u r 
u n a n . 

(1) MM. Duranton, t . 17, n° 213 ; Marcadé, art. 1773, n° 1; Duvergier, 
. 2, n 201. — V. aussi Turin, 16 mars 1811 ; Metz, 11 mars 1812. 

(2) I.a loi 9, § 2, D. Loc. coni., offre un exemple de pareille clause. 



ché à se p r é m u n i r cont re des danger s te l lement va-
gues, incer ta ins et i naccou tumés , qu ' i l s sont p resque 
imaginai res ? Et quel moyen de c ro i re que le fe rmier 
a en tendu les p rendre à ses r i sques , lo rsque n i lui , ni 
le bai l leur ne s'en sont pos i t ivement expliqués. 

Voilà les raisons puissantes qu i on t d é t e r m i n é les ré-
dac teurs du Code à préférer lu doc t r ine de Bartole à 
celle de Vinnius. Ils n 'on t f a i t , du res te , que se con-
fo rmer à cet te règle, que dans le doute l ' in te rpré ta t ion 
la plus bénigne doit prévaloir , in dubio quod minimum 
est sequimur. 

758. Ceci nous condui t à u n e a u t r e observation. 
Lors de la discussion p répa ra to i r e du Code Napoléon, 

les t r ibunaux d 'appel d'Agen (1), Pa r i s (2) et Nancy (3), 
r éc l amèren t contre la par t ie de l ' a r t . 1773 qu i com-
prend la coulure au n o m b r e des cas for tu i ts . Suivant 
elles, ce n 'é ta i t q u ' u n acc iden t t r o p f r é q u e n t dans un 
pays coupé comme le nô t re , pour qu ' on pût le m e t t r e 
au n o m b r e des s inis t res m a j e u r s . 

Je crois avoir just if ié plus bâti t ce l te disposition de 
l 'ar t . 1773; dont l 'espr i t n 'avai t pas été par fa i tement 
saisi par ces t r ibunaux (4). On consul tera également 
ce que j 'a i dit dans le Commenta i re de l ' a r t . 1722, sut-
une dist inct ion proposée par que lques au teu r s en t re 
les cas fortui ts ex t raord ina i res e t les cas for tui ts t rès-
extraordinaires (5). 

759. On a d e m a n d é si la clause qu i me t à la cha rge ' 
du fe rmier les cas for tu i t s , s ' en tend des sinistres qu i 
affectent la chose, on Seulement des désast res (¡ni dé-
t ruisent les f rui ts . Cette ques t ion est dans la pra t ique 
plus de fait que de droit . Elle dépend de la portée que 
les part ies ont en t endu donne r à leur convent ion. Toute-
fois, si on l ' examine en pu re thèse , il faut dire que le 
fe rmie r n ' e s t censé avoir voulu p r e n d r e à ses r isques 
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que les ravages soufferts par les f rui ts ; mais qu ' i l n 'es t 
pas vraisemblable que sa pensée a é té de p rendre la 
responsabi l i té des faits de force m a j e u r e qui affectent 
la chose m ê m e . L 'ar t . 1772 se lie à une sui te de dis-
positions qu i ont pour bu t d ' é n u m é r e r les cas où le 
fe rmie r ne peut obtenir de remise sur le prix pour 
cause de perte de la récolte. Après avoir m o n t r é les 
fins de non-recevoir que l 'act ion du fe rmie r en d imi -
nut ion du canon t rouve dans la percept ion des f ru i t s , 
dans sa mise en d e m e u r e , dans l 'existence de la cause 
du dommage avant le bail, jo in te à la connaissance 
qu ' i l en avait, le législateur s 'occupe de l 'exception que 
la convention sur les cas for tui ts donne au propr ié ta i re . 
C'est le dern ier anneau d ' une cha îne qui se ra t tache à 
l ' a r t . 1769. Donc, cet te convention doit se r e s t r e ind re 
à un accord sur le cas de pe r te des f rui ts , le seul dont 
s 'occupent les ar t . 1769 e t su ivan t s ; donc, à moins 
q u ' u n e clause bien expresse n ' en é tende le sens o rd i -
na i re , elle est é t r angère aux détér iora t ions souffertes 
par la chose m ê m e . Ainsi, si le feu du ciel ru ina i t un 
bâ t imen t , le p ropr ié ta i re ne pour ra i t t rouver dans la 
s t ipulat ion dont nous par lons le pr incipe d ' u n e action 
en répara t ion cont re son feVmier (1) ; il faudrai t une 
clause extensive, por tan t posi t ivement q u e le fe rmie r 
a été cha rgé des dégradat ions subies par le fonds, par 
sui te des fléaux des t ruc teurs (2). 

ARTICLE 1 7 7 4 a 

Le bai l s ans écr i t d ' u n f o n d s r u r a l est c e n s é fait 
p o u r le t e m p s qu i est néces sa i r e af in que le p r e -
n e u r recuei l le tous les f ru i t s de l ' hé r i t age a f f e rmé . 

Ainsi, le bai l -à f e r m e d ' u n p r é , d ' u n e vigne, e t d e 
tou t a u t r e f o n d s d o n t les f ru i t s se r ecue i l l en t en e n -
t ier d a n s le c o u r s de l ' a n n é e , es t censé fait p o u r 
u n a n . 

(1) MM. Duranton, t . 17, n° 213 ; Marcadé, art. 1773, n° 1; Duvergier, 
. 2, n 201. — V. aussi Turin, 16 mars 1811 ; Metz, M mars 1812. 

(2) La loi 9, § 2, D. Loc. coni., offre un exemple de pareille clause. 



Le bail des t e r r e s l abourab les , lorsqu'el les se divi-
sen t p a r soles ou saisons, est censé fait p o u r au-
t an t d ' a n n é e s qu' i l y a de soles. 
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COMMENTAIRE. 

7G0. Les baux des biens' ruraux faits sans écrit se 
renferment , comme nous le verrons tout à l 'heure, 
dans des termes assez courts , et, sous ce rapport , ils 
ont aux yeux des agronomes de grands inconvénients. 
Les sociétés d 'agr icul ture recommandent en général les 
longs baux. On a vu des conseils généraux aller jusqu'à 
demander que le Code rura l les prescrivît en termes . 
formels. Depuis plus d 'un siècle, l 'agricul ture est flo-
rissante en Ecosse. Elle le doit part iculièrement à l 'ha-
bi tude des longs baux qui y furent introduits en 1714 
par lord Cochrane. L'usage s'en est propagé en Angle-
terre , depuis sur tout que lepar lement , en 1770, éten-
dant les droits des possesseurs de biens substitués, leur 
permi t de faire ces baux (1), 

En France, la loi du 30 mai 183oles a encouragés (2) ; 

(1) Motifs et discussion d e l à loi du 30 mai 1835 (Û , , 35 . i Î , 61, noie). • 
(2) Supr., 78, 

mais ils trouvent des obstacles assez nombreux dans les 
pays où les propriétés sont divisées, et où les grands 
corps de ferme disparaissent de jour en jour davantage. 
Des préjugés enracinés les redout. nt d 'ail leurs et 
lut tent contre l ' impulsion que la scie n e : agricole s 'ef-
force de donner . Je trouve dans les observations de la 
Cour d'appel de Lyon, sur le projet du Code Napoléon, 
un manifeste si spécieux contre les longs baux, que je 
crois utile d'en faire connaître quelques f ragments à 
ceux qui étudient la question avec impartiali té. 

c Plus on y réfléchit, disaient plusieurs membres t:e 
la commission formée par cette Cour (1), plus on est 
convaiucu que la longue jur isprudence qui avait fixéen 
France les baux à neuf ans était fondée sur de puissants 
motifs ; qu'on ne doit s'en écarter que lorsque le fer -
mier est obligé à des défr ichements , à des améliorations 
dispendieuses : qu 'encore , en ce cas, ils doivent ê t re 
restreints au temps utile pour indemniser avec profit 
le fermier de ses avances'et de ses travaux ; 

« Que le système des baux à long terme, sous des 
apparences spécieuses et dont les agr icul teurs seuls 
peuvent discerner la frivolité et le danger , ne tend qu 'à 
renouveler le système féodal, à avilir la propriété, à 
ruiner les propriétaires, comme le furent jadis les sei-
gneurs quand ils échangèrent contre un cens invariable 
leur revenu susceptible d 'accroissement (2). 

« Par l'effet du bail, la propriété est à l 'un, les frui ts 
sont à l 'autre ; c'est donc une division temporai re de 
la propriété , et toute division de la propriété lui est 
toujours essentiellement funeste et entraîne sa dégra-
dation. 

«La cause nécessaire de cet effet, justifiée par l 'ex-
périence, c'est que le propriétaire, t ranquil le sur la foi 
du produit annuel qui doit lui être compté, néglige sa 
propriété , la perd de vue, ne songe qu'à percevoir le 
revenu, et le consomme sans en sacrifier la moindre 
portiou à l 'amélioration et même aux réparat ions les 

(1) Fenei , t . i , p . 197. 
(2) V. ma Préface. 



plus nécessaires. Le fe rmier , de son côté, ne fait point 
d 'avances f inancières , point d ' avance pr imi t ive ; il se 
borne aux avances annuel les , pa r ce qu ' i l n 'es t pas pro-
pr ié ta i re . Trop souvent m ê m e , si l ' immeub le est con-
sidérable, il confie sa cu l tu re à des colons à moi t ié 
f ru i t s , et p rend tou t ce qu ' i l p e u t , sans faire aucune 
avance. Un h o m m e qu i a les fonds et l ' intel l igence 
nécessaires pou r fa i re des avances, achète un te r ra in 
et les fait chez lui , pour t r a n s m e t t r e le sol à ses enfants 
ou en disposer à sa volonté (1). 

« Quand m ê m e on supposera i t que le f e rmie r fera 
des amél iora t ions , l ' équ i té n 'ex igera i t que la du rée du 
t emps nécessaire pour l ' en indemnise r . Or , s'il défr iche 
un champ pou r y semer du g ra in , avant deux ou trois 
ans il a re t i ré avec u su re son avance. Au bou t de peu 
d ' années , la fer t i l i té prodigieuse du nouveau sol est 
épuisée ; il est r é d u i t à la p roduc t ion d ' u n e t e r re de la 
quali té a n c i e n n e m e n t labourée . 

« S'il p lante une vigne, au bou t de sept à hui t ans il 
a recouvré sa dépense ; il a du profi t . Avant quinze ou 
dix-hui t ans, il faut commence r à la renouveler en p ro -
v ignan t ; par conséquen t , elle est dé jà en part ie épuisée, 
que lque bon q u e soit le t e r ro i r . 

«Fa i t - i l des pra i r ies art if icielles? l eu r plus longue 
durée est de douze à quinze ans. 

« 11 n 'exis te donc a u c u n motif t i ré de l ' in té rê t de l ' a -
gr icul ture , de la nécessi té d ' i ndemni se r le fe rmier de 
ses avances, m ê m e s réelles, q u i puisse faire é t end re la 
durée des baux (2).» 

Telles son t les ra isons pr inc ipa les don t plusieurs 
commissa i res é ta ien t f rappés . On peut sans doute les 
con tes t e r ; on peut dire que les longs baux peuvent seuls 
d é t e r m i n e r les amél iora t ions considérables , les défr i -
chements , les p lanta t ions de vignes e t de bois, les t ra-
vaux pou r l ' i r r iga t ion , e tc . , e t c . . . On peut rappeler 
l 'usage des agronomes roma ins qu i choisissaient de 
p ré fé rence leurs f e rmie rs p a r m i les cul t ivateurs h é r é -

I) Fcnel, 1, 4, p . 193. - '2, l l . , p m . 

ditaires de leurs propr ié tés (1). Toutefois , l ' a r g u m e n -
tat ion de la Cour de Lyon méri ta i t d 'ê t re mise en 
lumière . Je n ' a i pas c ru devoir la passer sous si lence. 

701. Quant au Code Napoléon, il ne p rend pas par t i 
sur la question des longs baux 5 seulement , il se m e t au 
point de vue des part ies cont rac tantes , il t ient compte 
des faits e t des habi tudes locales, e t il en règle l ' i n -
fluence e t l a por tée . Dansbeaucoup de cont rées de peti te 
cul ture , les baux verbaux sont t rès-f réquenis ; le legis-
la teur , qu i connaî t l 'affection de la classe agricole pour 
ses anciennes pra t iques , n 'a pas voulu heur te r de i ron t 
cet usage, qu ' i l aura i t été difficile, peu t - ê t r e m ê m e 
inuti le de suppr imer . Il autor ise donc les baux faits 
verbalement et en dé te rmine les effets. La Cour de Lyon 
aura i t voulu que tout bail que lconque , non écr i t , fu t 
sans effet pour l 'avenir , et qu' i l ne subsistât que pour 
l ' année de l 'occupation (2). Le Code Napoléon n 'a pas 
voulu ê t r e aussi absolu : voici c o m m e n t il envisage r e -
tendue de ces baux sous le r appor t de la durée . 

762. Lorsque le bail a é té fait sans écr i t e t qu ' i l n 'a 
r ien été s t ipulé sur sa durée , l ' a r t . 1774 puise, dans le 
but m ê m e ' q u e le fermier s 'est proposé en louant u n 
héri tage, l ' indicat ion du t e r m e qu i le fait expirer . Le 
hail est censé fait pour le t emps qui est nécessaire afin 
que le p r e n e u r recueil le tous les f ru i t s (3). 
' Ainsi, lorsque la n a t u r e de l 'hér i tage est telle que 
!ous les f ru i t s se recuei l lent dans une année , le bail 
est censé fait pour un an. Tel est le bail d 'un pré , celui 
d ' une v igne ; tel serait aussi celui d ' u n e part ie de t e r re 
a ensemencer en blé ou de tout au t re man iè r e , e tc . 
La récolte é tan t faite, le bail expire de plein droi t . 

763. Mais lorsque les te r res l abourab le s sont divisées 

1) V. dans ma Préface les conseils de Columelle. 
(-2) Fenet, t. 4, p . 199. s . , 
;3) Pothier, n° 28. — Néanmoins, la présomption établie par I art. U n 

cesse quand il résulte des circonstances que le bail a clé fait pour un teirfps 
plus court. Bourges, 3 mai 1821. 



par soles ou saisons, le bail est censé fait pour au tant 
d 'années qu'i l y a de soles (1). On appelle soles ou sai-
sons chacune des divisions annuel les et al ternat ives que 
l 'on établi t sur des t e r res cultivables. Ce mot nous pa-
raît dérivé du latin so/um, sol. Ainsi, chaque saison ou 
sole est une cer ta ine quan t i t é de ter re (ord ina i rement 
le tiers) de la masse de celle du domaine, que l 'on des-
t ine à une cu l tu re par t icul ière . Cette quan t i t é donne 
du blé dans la p remiè re année , de l 'orge ou de l 'avoine 
dans la deuxième ; elle se repose dans la t roisième, et 
s 'appelle alors j achère (2). Ce mode d ' a s so lement ' e s t 
l 'objet de beaucoup de cr i t iques de la part des agro-
nomes éclairés . 11 a é té bann i sans re tour de la F landre , 
de l 'Artois, de l 'Alsace, du Perche , du Dauphiné , de la 
Bresse, e tc . , et r emplacé par l 'assolement a l te rne (3). 
La Cour de Lyon craignai t que l ' a r t . 1774 n 'é r igeâ t en 
loi et n ' encourageâ t ce dangereux usage des soles (4) dans 
un t emps où les sociétés d 'agr icu l ture s 'occupent 
a la faire disparaî t re (5). Elle demandai t , en Êconsé-
quence , la modification de l 'ar t . 1774; mais cet a m e n -
dement ne prévalut pas. L 'assolement t r iennal est 
encore t rop enrac iné dans les habi tudes de cer ta ines 
provinces pour que le législateur pû t songer à le faire 
d ispara î t re b r u s q u e m e n t ; son existence est un fait 
dont il a dû t en i r compte , d ' au tan t qu ' i l se défend pa r 
des raisons plausibles dans plusieurs dépa r t emen t s 
par t i cu l iè rement dans les pays de petite cu l tu re , où 
l ' agr icul teur pauvre e t sans avances m a n q u e de moyens 
suff isants ; dans ceux où règne encore le besoin de la 
vaine pâ tu re ; dans les contrées , enfin, où la t e r r e n ' a 
pas été ameubl ie de longue main par une b o n n e c u l t u r e 
e t de r iches engrais . 

¡1) Il en est ainsi encore que, dans la localité, l 'usage soit de rebouler 
es jacheres , c est-a-d.re d 'y cult.ver des plantes oléagineuses, la ànbsti tu-

hon du reboulage à lu jachère n.orie ne détruisant pas l 'assolement. C de 
cass., 16 août 1853 (J. Palais, 1854, t. 2, p. 347) 

p ) Dans certaines localité-', on appelle la jachère ver saine, guèreI varet 
sombre „ovale, ver chère, lande, friche, gaussèdc, colive, erre à ZI l 
compot, chaumage. couture, sommart etc ' 

(3) Supr., n- 663. 
(4) Feuet , t . 4. p. l ' J9 . 
(5) ld . , loc. cil. 

764. Quoi qu ' i l en soit de la supér ior i té du système 
a l terne sur l 'assolement t r iennal , supposons q u ' u n e 
ferme soit divisée en trois saisons : il est évident q u ' e n 
la louant , le fe rmier s'est proposé de recuei l l i r du blé 
sur chacune des trois soles, et qu' i l n ' au ra joui pleine-
m e n t des f ru i t s de la chose, qu ' au tan t que le bail lui 
aura donné au moins trois années d 'exploi tat ion. C'est 
pourquoi l ' a r t . 1774 décide que le bail est censé fait 
pour au tan t d ' années qu'i l y a de soles ou saisons (1). 

765. Si la f e rme comprend des t e r res soumises à 
l ' assolement t r i enna l et des hér i tages dont tous les 
f ru i t s se récol tent en une seule année , c o m m e des prés , 
des vignes, le bail sera de trois ans pour le tout . Dans une 
fe rme de cette na tu re , toutes les p roduc t ions se combi -
nen t les unes avec les au t r e s ; les prés donnen t des 
four rages , et les fourrages nour r i s sen t les best iaux 
dont les fumie rs engraissent les te r res labourables . 
Sans eux la cu l ture des céréales manque ra i t de son 
auxil iaire le plus efficace. Les vignes v iennent au se -
cours du fe rmier pour les besoins a l imenta i res du 
personnel de la fe rme, e t m ê m e pour la n o u r r i t u r e des 
best iaux qui m a n g e n t leurs feuilles p réc ieusement r e -
cueillies. Et si des désastres f rappen t les céréales, la 
récol te du vin peut donner au fe rmier les moyens de 
couvri r ses pertes. Le bail ne pour ra i t donc ê t r e divisé 
sans les plus grands inconvénients (2) . 

766. Lorsque le bail verbal est d ' un bois taillis, la 
quest ion de savoir quelle est sa durée présente plus de 
diff icul té/ 

Le projet du Code Napoléon c o n t e n a i t , dans son 
ar t . 17, une disposi t ion ainsi conçue : 

« Le bail d ' un bois taillis, lors m ê m e qu'i l se par tage 

. 1) V. iufr., n° 773, l'ancien droit et les autorités. 
•2) Infr., n" 767. — V.auss i MM. Duvergier, 11' 205; Marcadé, a r l . 1776. 

u° 1. 



« e n plusieurs coupes , n ' e s t censé fait q u e pour une 
« coupe (1). » 

La Cour de Rennes en a fait la c r i t ique (2). « Lors-
« qu 'on afferme verba lement un bois taillis, disai t -el le , 
« on est p ré sumé en vouloir céder au p r e n e u r la jouis -
« sance intégrale . Si donc le bois taillis se divise en 
« plusieurs coupes , le p r e n e u r doit les avoir t ou tes ; 
« a u t r e m e n t , si on ne lui en donne qu ' une , ce n 'es t plus 
« le bois taillis qui lui est a f fe rmé , mais une par t ie , ce 
« qui est con t ra i re à l ' hypothèse d 'une f e rme de bois 
« taillis dans son in tégral i té . >• 

Au conseil d 'E ta t , ce t te observat ion fu t r e p r o d u i t e 
par M. Defermon. « Lorsque la convent ion ne donne 
• au p r e n e u r q u ' u n e seule coupe, d isa i t - i l , ce n ' e s t 
« point u n bai l , mais u n e v e n t e ; car si la totalité de 
« l 'exploitation se divive, par exemple , en neuf coupes, 
« il ne peut y avoir de bail que lorsque le con t ra t les 
« comprend toutes également . » 

Alors M. Galli rappela que la Cour de R e n n e s avait 
demandé que le p ro je t f û t r é f o r m é de la m a n i è r e su i -
vante : 

« Le bail d 'un bois t a i l l i s , lorsqu ' i l se par tage en 
« p lus ieurs coupes , est censé fait pour l 'exploita-
« t ion successive de tou tes les coupes. » Mais cet 
a m e n d e m e n t avait été r e j e t é par la sect ion de légis-
lat ion. 

M. Dufermon insista : il fit observer « que , dans la 
« Bre t agne , il se t rouve p re sque t ou jou r s des taillis 
« pa rmi les t e r res a f fermées ; q u ' o n en laisse la jou i s -
« sance au fe rmie r pour les coupes aux époques con-
« venables et sans an t i c ipa t i on , et qu ' i l s f on t par t ie 
« de la totali té du bail ; q u e ces usages se t rouve ra i en t 
« dé t ru i t s par le p ro je t d 'a r t ic le . » 

Il paraî t que cet te observat ion produis i t une cer-
taine impress ion. Car M. Tronche t pensa « que ce 
' motif et les au t res cons idéra t ions qu i avaient été 
« proposées, devaient décider à ne pas s'explir^r sur 
« les baux des bois. » 

I) Fenèt, i. 14, p . 220. — (2) Id., !. 3, p. 393. 

On suppr ima donc ce qui était relatif à ce point (1). 
Étrange maniè re de sort ir d ' embar ras ! ! 

767. Le juge , sur lequel le conseil d 'État s 'est dé-
chargé de la solution de cette ques t ion, che rchera , 
dans l ' in tent ion présumée des part ies , la durée du bail 
verbal avoué par elles. Que si cet te in ten t ion res te en-
veloppée de nuages , voici , à mon s ens , la dist inct ion 
dont il devra s 'aider. 

Ou il s 'agit d ' un bois taillis qu i dépend d ' une exploi-
tation pr ise à bail verbal ; c 'est le cas envisagé par 
M. Defermon, lorsqu ' i l faisait allusion aux usages d e l à 
Bretagne : et alors la jouissance du taillis appar t i en t 
au fe rmier pour tout le t emps qu ' i l doit jou i r de la 
fe rme. C'est la conséquence de la règle que nous avons 
donnée au n° 765. Le bois é tan t l 'accessoire de la 
ferme res te nécessa i rement au fe rmie r pour le m ê m e 
temps que l 'ob je t dont il n 'es t q u ' u n e dépendance . 
L'accessoire, dit u n célèbre adage du d r o i t , su i t la 
condit ion du pr incipal , e t cette maxime est si ra i son-
nable, qu 'el le serai t res tée dans tou te sa force alors 
m ê m e que le p ro je t d 'ar t ic le aura i t été adopté par le 
couseil d 'État . Car ce projet n ' en tenda i t donner q u ' u n e 
présomption pour le cas où le juge m a n q u e r a i t de 
tout é lément de décision ; or , ici, une raison de droi t 
plus puissante que toutes les présompt ions eû t dominé 
la quest ion et dé t e rminé sa solution. Je n e conçois 
donc pas que M. Tronche t ait par tagé les craintes de 
M. Defermon. Tan t il est vrai que dans les discussions 
orales, les plus mauvais a rgumen t s sont quelquefois 
ceux qui produisent le plus d 'e f fe t ! ! ! 

Ou bien, le bois taillis subsiste p r inc ipa lement , e t 
il a été pris à bail comme objet dis t inct , et alors je 
pense qu ' i l est p lus ra t ionne l de décider que le f e r -
mier a en tendu profi ter de toutes les coupes successi-
ves j u squ ' à leur en t iè re révolut ion. Car si le bail 
é tai t l imité n une seule coupe, ce ne serait p lus le bail 
d 'un bois, L s celui d ' une par t ie de ce bois (2). 

(1) Fenet, t 14, p. 239c! ' 
^2) Jxinge M. Duvergier, t. - . 208. 



768. 11 y a des héri tages qui donnent, plusieurs ré -
coltes par an. Tels sont les jardins potagers. Ulpien 
parle de fonds ruraux dont la fécondité enrichit le 
propriétaire par une double récolte (1). C'est proba-
blement des prairies arrosées qu'il entend parler. Mais 
Pline étonne notre imaginat ion lorsqu'il raconte que 
dans le terr i toire de Tacape, ville d'Afrique, on vendange 
deux fo i sdans la même année ; qu' i l y a même des vignes 
qui donnent trois fois l 'an, de telle sorte que le même 
cep présente des grappes mûres , des grappes nouées et 
des grappes en fleur (2). Je ne m'occuperai pas de ce 
cas extraordinaire et peut-être fabuleux. Quant aux 
autres, je pense que le bail verbal qui met en t re les 
mains du fermier les jardins et prés dont il s 'agit, est 
présumé devoir du re r un an . Le preneur n 'est censé 
en avoir recueilli tous les f rui ts (3) , qu ' au tan t qu'il a 
joui des produits que l 'année entière donne à son t ra-
vail. En vain voudrait-on réduire le bail à six mois : 
cette prétent ion serait a rb i t ra i re ; car les diverses r é -
coltes ne suivent pas la division du semestre. Les re-
gains ne se coupent pas six mois jus te après les pre-
mieres herbes. Les légumes tardifs d 'un jardin 
n at tendent pas pour venir à matur i té qu' i l se soit 
écoulé un laps précis de six mois depuis que les lé-
gumes précoces ont é té cueillis. D'ailleurs, l 'ar t . 1774 
s 'occupe précisément des prés; e t , sans distinguer si 
on les fauche une fois ou deux fois (il y a même des 
contrées, les Vosges par exemple, où les herbes se 
coupent jusqu 'à trois et qua t re fois), il décide que le 
bail est censé fait pour un an. C'est là un point de dé -
part pour appliquer la môme solution à tous les cas 
analogues. 

769. Au surplus, nous ver rons , au n° 774 , une es-
pèce part icul ière où il y a doute pour savoir si une 
te r re peut être considérée comme formant un tout 

(1) § ti, L>. Solul. mairim. 
(2) U b . 10 c. 50 . Godeli-oy, sur la lui 7 , § 6, D. Solut. matrim. 
(J) Expressions de l 'ar t . 1772. 

unique divisé en deux soles, ou bien si chaque sole 
n'est pas plutôt un tout distinct et séparé. 

ARTICLE 1 7 7 5 . 

Le bail des hér i tages ru raux , quoique fait sans 
écri t , cesse de plein droi t à l 'expiration du temps 
p o u r lequel il est censé fait , selon l 'art icle p r é c é d e n t . 

ARTICLE 1 7 7 6 . 

Si, à l ' expira t ion des baux r u r a u x écrits, le p r e n e u r 
res te et est laissé e n possess ion, il s 'opère u n n o u -
veau bail don t l 'effet est rég lé pa r l 'a r t . 1774. 
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770. Le bail des biens ruraux fait sans écrit cesse de 
plein droit à l 'expiration du temps pour lequel il est 
censé fait, se lon ì ' a r t . 1774; il a par sa nature un terme 
fixe, celui de la récolte des fruits qu' i l était destiné à 
procurer au fermier . Ainsi il n'est, pas nécessaire d 'un 
congé pour rompre les relations du bailleur et du 
preneur . 

771. Mais si à l 'expiration du bail le preneur reste en 
possession, une tacite reconduction s'opère (art . 1776 
et 1738) (1) : «Qui , imple to tempore conductionis, re -

t ) V, tupr,, le comm. de l 'ar t . 1738. 



« mansit in conductione, disait Ulpien, reconduxisse 
« videbitur (1). » 

772. Il en est de m ê m e lo r sque le bail est fait par 
écr i t . Ce de rn ie r cas est m ê m e celui que l ' a r t . 1776 a 
eu pa r t i cu l i è rement en vue. Mais son in ten t ion n 'a pas 
été d 'exclure la tac i te r econduc t ion des baux faits ver-
ba lement . Elle s 'appl ique à tous les baux convent ion-
nels (2). 

773. Le nouveau bail qu i commence par l 'effet de la 
tacite reconduct ion est réglé q u a n t à sa durée par l 'a r -
ticle 1774. 

Dans l ' anc ienne j u r i s p r u d e n c e on étai t loin d ' ê t r e 
d 'accord à cet égard . Duf reshe rappor te un a r rê t du 
3 janvier 1625 au rô le d 'Amiens, qui a jugé q u e la 
taci te reconduct ion des t e r r e s labourables n e devait 
avoir lieu que pour u n an , a t t endu qu'i l ne sera i t pas 
jus te q u ' u n propr ié ta i re d e m e u r â t privé p lus d ' u n an 
de son hér i t age ; sauf à lu i à i ndemnise r son fe rmie r 
de ses façons. Cette décision s 'autor isai t du tex te de la 
loi 13, § 11, D. Loc. cond., qui semble t o u j o u r s res -
t re indre à une seule année le t emps de la r e c o n d u c -
tion. C'était aussi l 'avis de Coquille (3). 

D 'aut res jur i sconsul tes , au cont ra i re , pensa ient que 
la reconduct ion ne devait d u r e r un an que pou r les 
te r res qui produisent tous l eu r s f ru i t s dans ce laps de 
t emps , c o m m e les vignes, les prés , etc. (4) , mais que 
s'il s 'agissait de te r res soumises à u n assolement t r i e n -
nal, la reconduct ion devait se pro longer j u s q u ' à trois 
années (5); q u ' a u t r e m e n t it en résu l te ra i t un d o m m a g e 
considérable pour le m a î t r e ou pou r le f e r m i e r ; car il 
pour ra i t a r r iver que la p remiè re année de la r e c o n d u c -

(1) L. 13, § H , 1). l.0c coud. 
(2) Ferrières, sur Paris, art. 171, glose 1, n° 45. — V. Rouen, 17 mai 

1812; Bruxelles, 23 juin 1817. 
(3) Inst. au droit français du Louage. 
(4) Bartole, sur la loi 13, § 11, D. Loc. cond. Le président Favre, Ration, 

ad l'and., sur la loi précitée. 
(51 Rartole et Favre, loc. cit. 

tion serait de bien plus grand r appor t que les deux 
aut res , ou viceversâ; que , d 'après l 'usage c o m m u n i e s 
cul t ivateurs ne labourant toutes les te r res qu ' en trois 
saisons, il fallait ten i r pour cons tant que la reconduc-
tion étai t pour trois a n s ; que cependant elle ne devait 
avoir lieu que pour deux ans dans les lieux et pour les 
terres qui se cultivent, de deux en deux ans. 

Cette opinion avait été consacrée à la Tournel le c i -
vile au mois de février 1683 (1). C'était celle de Po-
th ier (2), de Brunemann (3) et de presque tous les 
docteurs . Le Code Nap'oléon ne pouvait s ' empêcher de 
la consacrer . Car la tacite reconduct ion , n ' é t an t q u ' u n 
bail verbal , r e n t r e nécessa i rement sous l ' empire de 
l 'ar t . 1774 qui règle ces sortes de baux. 

774. Mais, que lque préc is que soit cet ar t ic le , il laisse 
indécise une quest ion assez délicate posée pa r P o -
th ier (4). 

Soit une fe rme par tagée en deux soles. Je l 'ai don-
née à bail pour un an seulement , et par conséquen t le 
fe rmier n 'a eu que la jouissance d ' une sole. A l ' expira-
tion de ce temps, il laboure et ensemence les t e r res de 
l ' au t re saison, qui étaient au repos à l 'époque de son 
bail. On demande s'il y a tacite reconduct ion , su r tou t 
si les saisons sont inégales, soit pour la qual i té , soit 
pour la quan t i t é des terres. 

Je r éponds d 'abord que la quest ion est fo r t m a l po-
sée. 11 ne peut y avoir lieu à tacite reconduc t ion , puis-
que , dans le bail qu i commence , la jouissance por te 
sur u n e chose au t r e que dans le bail expiré. Ce qu ' i l 
faut demande r , c 'est ceci : le bail tacite dans lequel 
les par t ies se sont engagées, sera t-il d ' un an ou de 
deux ans? 

P o u r é tendre le bail à deux ans, on peu t dire que , 
d 'après l ' a r t . 1774, la durée des baux de t e r res par tagées 

(1) Ferrières, sur Paris, art. 171, glose 1, n° 43. 
12) N° 360. 
(3) Sur la loi 16, C. Velocat. 
(4) N°3(U. 



en deux saisons, es i d ' au tan t d ' années qu ' i l y a de 
saisons. 

Mais c 'est là un faux point de vue. Dans l 'espèce on 
ne peut pas d i re qu ' i l n 'y a qu 'un seul et m ê m e hér i -
tage partagé en deux saisons ; le bail précédent a rompu 
l 'un i té , puisqu ' i l n 'a por té que sur une seule saison, 
abstract ion faite de l ' a u t r e ; donc, dans l ' in tent ion des 
par t ies , qui est censée se cont inuer dans le second bail, 
il y a eu au t an t de choses distinctes que de soles. Donc 
le bail taci te de la seconde saison ne comprend que les 
t e r res de la seconde saison, de m ê m e que le p remie r 
bail ne comprena i t taxat ivement que les terres de la 
p remiè re sole. Donc enfin le second bail ne doit d u r e r 
qu ' un an (1). 

Quant au pr ix , il ne pour ra non plus ê t re le m ê m e 
que celui du précédent bai! ; car les soles sont inégales 
en bonté et en é tendue . Il faudra donc recour i r à des 
exper ts pour le dé t e rmine r (2). 

775. J 'avais c ru j u s q u ' à ce j o u r cet te opinion f r ap -
pan te d 'évidence. M. Duvergier la condamne cepen-
dan t (3), par deux raisons qni s 'excluent r éc ip roque -
ment . D 'une par t , M. Duvergier voudrai t que le second 
bail f û t de deux ans parce qu'il n'emprunte rien au pre-
mier; de l ' au t r e , il voudrait que le prix fût le m ê m e 
parce que les par t ies ont eu l'intention de conserver la clause 
de leur première convention!! D'ailleurs M. Duvergier 
ra i sonne c o m m e s'il y avait tacite reconduct ion , 
sans faire a t tent ion que la p remiè re condition d ' une 
reconduct ion taci te , c 'est que la jouissance du p r e n e u r 
se cont inue sur la m ê m e chose; tan lis qu'ici le fermier 
joui t d 'une chose toute différente (3). 

(1) Jung e Poihier , loc. cit. 
(2) Pothier, loc. cil. 
(3) T. 2, n04 216 et 217. 
(4-j M. Marcadé s'élève aussi contre les cr i t iques de M. Duvergier et pense 

comme Potbi. r. que dans l'espèce il n'y a pas tacite reconduction mais 
seulement louage tacite, dont la durée sera d'un an puisqu'il ne s'agit que 
d une sole, et dont le prix sera déterminé par experts, si les parties ne s 'en-
tendent pas. V, sur ¡'art. 1776, n° 2, 

776. Mais combien de t emps de possession sera né -
cessaire pour faire p résumer la tacite r econduc t ion? 

Un point impor t an t à cet égard et déjà rappelé par 
moi dans mon commenta i r e de l 'ar t . 1738, c 'est qu 'on 
ne saura i t la p ré juge r p a r l e seul sé jour du fe rmie r au -
delà du délai usité dans le lieu, p^r la sor t ie ; au t re -
m e n t , ce serai t puni r un acte honorable de bonté et 
de compla i sance ; ce serai t forcer un propr ié ta i re à 
avoir u n huiss ier , la veille du j o u r de l 'expirat ion, 
pour chasser le fe rmier qui ne paye pas (1). La règle 
est que les magis t ra t s devront exiger que le fe rmie r con-
t inue sa jouissance pendan t un t emps assez long pour 
faire p r é s u m e r le consen temen t du bail leur (2). Ils 
conci l ieront cet te règle avec les usages locaux, qui 
sont le moyen d ' i n t e rp ré t e r les convent ions ; bien en-
t e n d u , du reste , que ces usages ne seront pas du nom-
bre de ceux dont nous avons m o n t r é l 'abolition par les 
a r t . 1736 e t 1776 (3) . 

ARTICLE 1 7 7 7 . 

Le f e r m i e r s o r t a n t doi t la isser à celui qui lui suc-
cède d a n s la cu l tu re , les l o g e m e n t s convenab l e s et 
a u t r e s facili tés p o u r les t r avaux de l ' a n n é e su ivan te ; 
e t r é c i p r o q u e m e n t , le f e r m i e r e n t r a n t doit p r o c u r e r 
à celui qu i sor t les l o g e m e n t s convenab l e s e t a u t r e s 
facili tés p o u r la c o n s o m m a t i o n des f o u r r a g e s et p o u r 
les r éco l t e s r e s t a n t à f a i r e . 

D a n s l ' un e t l ' a u t r e cas, on doi t se c o n f o r m e r à 
l ' u sage des l ieux. 

(1) Observ. de la cour de Lyon (Fenet, t . I , p. 200). 
(2) Supr., n° 446. — Jugé 1u que de ce que le preneur d'un bien rural en 

aurait été laissé en possession pendant un délai de trente-six jours après 
l'expiration du bail écrit , il n'en résulte pas quM y ait tacite reconduction. 
Lyon 22 juillet 1843 ; 2° qu'il n'y a pas la cite reconduction par cela seul 
que le fermier, dont le bail expirait au 30 novembre, a fait des semences 
et labours en oclobre sans opposition de la part du propriétaire, alors sur-
tout que celui-ci avait affermé à un tiers qui s 'était mis en devoir d'ense» 
mencer un*» partie des biens Bruxelles, 16 janvier 1823. 

f3) Suprà, n* 77ti. 
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en deux saisons, es i d ' au tan t d ' années qu ' i l y a de 
saisons. 

Mais c 'est là un faux point de vue. Dans l 'espèce on 
ne peut pas d i re qu ' i l n 'y a qu 'un seul et m ê m e hér i -
tage partagé en deux saisons ; le bail précédent a rompu 
l 'un i té , puisqu ' i l n 'a por té que sur une seule saison, 
abstract ion faite de l ' a u t r e ; donc, dans l ' in tent ion des 
par t ies , qui est censée se cont inuer dans le second bail, 
il y a eu au t an t de choses distinctes que de soles. Donc 
le bail taci te de la seconde saison ne comprend que les 
t e r res de la seconde saison, de m ê m e que le p remie r 
bail ne comprena i t taxat ivement que les terres de la 
p r e m i è r e sole. Donc enfin le second bail ne doit d u r e r 
qu ' un an (1). 

Quant au pr ix , il ne pour ra non plus ê t re le m ê m e 
que celui du précédent bai! ; car les soles sont, inégales 
en bonté et en é tendue . Il faudra donc recour i r à des 
exper ts pour le dé t e rmine r (2). 

775. J 'avais c ru j u s q u ' à ce j o u r cet te opinion f r ap -
pan te d 'évidence. M. Duvergier la condamne cepen-
dan t (3), par deux raisons qni s 'excluent r éc ip roque -
ment . D 'une par t , M. Duvergier voudrai t que le second 
bail f û t de deux ans parce qu'il n'emprunte rien au pre-
mier; de l ' au t r e , il voudrait que le prix fût le m ê m e 
parce que les par t ies ont eu l'intention de conserver la clause 
de leur première convention!! D'ailleurs M. Duvergier 
ra i sonne c o m m e s'il y avait tacite reconduct ion , 
sans faire a t tent ion que la p remiè re condition d ' une 
reconduct ion taci te , c 'est que la jouissance du p r e n e u r 
se cont inue sur la m ê m e chose; tan lis qu'ici le fermier 
joui t d 'une chose toute différente (3). 

(1) Junge Poihier, toc. cit. 
(2| Pothier, loc. cit. 
(3) T. 2, nos 216 et 217. 
(4) M. Marcadé s'élève aussi contre les critiques de M. Duvergier et pense 

comme Potbi. r. que dans l'espèce il n'y a pas tacite reconduction mais 
seulement louage tacile, dont la durée sera d'un an puisqu'il ne s'agit que 
d une sole, et dont le prix sera déterminé par experts, si les parties ne s'en-
tendent pas. V. sui- Péri; 1776, n ' â . 

776. Mais combien de t emps de possession sera né -
cessaire pour faire p résumer la tacite r econduc t ion? 

Un point impor t an t à cet égard et déjà rappelé par 
moi dans mon commenta i r e de l 'ar t . 1738, c 'est qu 'on 
ne saura i t la p ré juge r p a r l e seul sé jour du fe rmie r au -
delà du délai usité dans le lieu, p^r la sor t ie ; au t re -
m e n t , ce serai t puni r un acte honorable de bonté et 
de compla i sance ; ce serai t forcer un propr ié ta i re à 
avoir u n huiss ier , la veille du j o u r de l 'expirat ion, 
pour chasser le fe rmier qui ne paye pas (1). La règle 
est que les magis t ra t s devront exiger que le fe rmie r con-
t inue sa jouissance pendan t un t emps assez long pour 
faire p r é s u m e r le consen temen t du bail leur (2). Ils 
conci l ieront cet te règle avec les usages locaux, qui 
sont le moyen d ' i n t e rp ré t e r les convent ions ; bien en-
t e n d u , du reste , que ces usages ne seront pas du nom-
bre de ceux dont nous avons m o n t r é l 'abolition par les 
a r t . 1736 e t 1776 (3) . 

ARTICLE 1 7 7 7 . 

Le fermier sortant doit laisser à celui qui lui suc-
cède dans la culture, les logements convenables et 
autres facilités pour les travaux de l'année suivante; 
et réciproquement, le fermier entrant doit procurer 
à celui qui sort les logements convenables et autres 
facilités pour la consommation des fourrages et pour 
les récoltes restant à faire. 

Dans l'un et l 'autre cas, on doit se conformer à 
l'usage des lieux. 

(1) Obser». de la cour de Lyon (Fenet, i. I , p. 200). 
(2) Supr., n° 446. — Jugé 1u que de ce que le preneur d'un bien rural en 

aurait été laissé en possession pendant un délai de trente-six jours après 
l'expiration du bail écrit, il n'en résulte pas quM y ait tacite reconduction. 
Lyon 22 juillet 1833 ; 2° qu'il n'y a pas tacite reconduction par cela seul 
que le fermier, dont le bail expirait «u 30 novembre, a fait des semences 
et labours en octobre sans opposition de la part du propriétaire, alors sur-
tout que celui-ci avait affermé à un tiers qui s'était mis en devoir d'ense» 
mencer un*» partie des biens Bruxelles, 16 janvier 1823. 

f3) Suprà, ii* 776. 
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777. L'art . 1777 a pour objet de ménager la t r an-
sition d 'un bail qui finit à un bail qui commence. Il 
fallait concilier les intérêts du fermier qui qui t te sa 
ferme avec les besoins du fe rmier qui va la prendre . 
Mais l 'art. 1777 n 'a pu prévoir d 'une maniè re complète 
toutes les circonslançes de celte t ransi t ion, qui dépen-
dent d 'une foule de conditions et d 'accidents locaux. 11 
renvoie donc à l 'usage des lieux, se bornan t à la règle 
suivante , dont la rédaction a une sorte de vague af-
fecté qui se plie à tous les cas. 

Le fermier sortant doit laisser à celui qui lui succède 
dans la cul ture , les logements convenables et les autres 
facilités pour les travaux de l 'année su ivante , et réci-
p roquement (1 ) ; le fermier en t ran t doit p r o c u r e r a ce-
lui qui sort les logements convenables et les au t res 
facilités pour la consommation des fourrages et pour 
les récoltes restant à faire. 

778. Mais, pour mieux comprendre cette disposition, 
quelques exemples doivent t rouver ici leur place. 

Soit une ferme située dans un pays d'assolement 
b ienna l , dans le dépar tement de l 'Eure, par exemple, 
ou du Calvados, où les baux finissent et commencent 
à la Saint-Michel. Le fermier sor tant laisse les terres 
arables dépouillées, mais il doit leur donner les façons 

(1) Ce paragraphe fut introduit dans l 'art. 1777 par suite d'un amende-
ment de la Cour de Caen. qui fit observer qu'il y a nombre de contrées où 
lç fermier sortant récolte les gros grains ; qu'il a besoin de granc.es, d'em-
placements pour ses fourrages, d'étables, d ' écur ies ; qu 'un article exprés 
était nécessaire pour faire cesser beaucoup de difficultés (Fenet, t. p. 456). 

préparatoires pour la semence du blé, de telle sorte 
que le fermier entrant n 'ai t qu 'à ensemencer. Jusque-
là les droits sont bien séparés, et ceux de l 'un ne vien-
nent pas s 'enchevêtrer dans ceux de l 'autre. 

Mais le fermier sortant a droit aux herbes jusqu 'à 
Noël, époque à laquelle les herbages sont en t iè rement 
dépouillés; ses bestiaux continuent à occuper les pa-
cages et les écuries ; seulement, il doit s 'entendre avec 
le nouveau fermier pour que celui-ci trouve un loge-
meut suffisant pour ses chevaux de l abour , et une ou 
deux vaches laitières. 

C'est également au fermier sortant qu 'appar t ien t la 
récolte des pommes ; jusqu 'à l 'entière dépouille des 
pommiers, qui se prolonge assez avant dans l 'hiver, il 
faut qu'il puisse se servir, pour la confection du cidre, 
du pressoir et des celliers de la ferme qu'il a quit tée. 

Il a droit aussi à laisser ses blés engrangés dans la 
ferme jusqu'à la Saint-Jean suivante, au plus tard , et 
le fermier entrant est tenu de lui laisser un logement 
et un four pour un ou deux bat teurs en grange, et pour 
une servante; il a également droit à une place aux 
écuries pour une vache et pour un ou deux chevaux, 
suivant ce qui lui est nécessaire pour por ter au marché 
les blés battus. 

Quant aux fourrages, tels que paille, trèfle, sainfoin, 
vesce, etc. , voici les combinaisons établies par l 'usage: 
le fermier sor tant doit faire bat t re tous les jours une 
certaine quanti té de gerbes , parmi celles qui sont en -
grangées, et qui lui appar t iennent , afin de ne pas lais-
ser manquer la ferme des pailles nécessaires pour la 
nour r i tu re des animaux du fermier en t ran t , pour leur 
litière, pour les fumiers. Sans cette précaution, un fer-
mier vindicatif pourrait n 'opérer le battage qu'en mars, 
par exemple, et par là il laisserait la ferme dans une 
disette désastreuse de paille pendant tout l 'hiver ! 

Au surplus, il a droit de faire consommer par sa va-
che et par les bêtes de somme que l 'usage lui accorde 
jusqu 'à la Sa in t -Jean , la quanti té proportionnelle de 
paille qu'exigent les besoins de ces animaux. 

Les fourrages sont également dévolus au fermier en-



t r an t ; car on les considère comme une propr ié té de la 
f e rme ; et le f e r m i e r sor tant serait gravement coupable 
s'il les empor ta i t (1 ) . Ce dern ier n 'a que la facul té d'en 
p r e n d r e la portion équi tab lement nécessaire pour le 
pet i t n o m b r e de best iaux qu'i l laisse sur la f e rme jus -
qu 'à la Sa in t - Jean , et cette por t ion, é tan t consommée 
sur les lieux m ê m e s , augmente la masse des engrais . 

Du res te , dans les localités dont je p a r l e , on me t les 
foins dans une classe à part ; ils sont la propr ié té du 
fe rmie r sor tan t , qui peut les vendre à son gré , e t par 
conséquent les e m p o r t e r (2). 

779. Cet exemple donnera u n e idée de l 'é ta t de 
choses auquel l ' a r t . 1777 a voulu pourvoir . J e dois en 
donne r un au t r e e m p r u n t é aux provinces où l 'on suit 
l ' asso lement t r i enna l , par exemple, à la Lor ra ine ; là, 
les baux c o m m e n c e n t à la Saint-Georges (23 avril). Le 
fe rmier e n t r a n t donne à la sole en jachère les cul tures 
nécessaires pour recevoir en au tomne la semence du 
blé. Les deux au t r e s soles s o n t , à cette époque de la 
Saint-Ceorges, couvertes des blés et des avoines qu i ont 
été semés par le fe rmier dont le bail expire ; elles res-
ten t jusqu ' à la récol te inclusivement à sa disposition. 
Aussi n 'es t -ce qu ' ap rè s cet te récolte qu' i l paye ses de r -
n ie rs f e r m a g e s , dont l ' échéance est au 11 novembre 
(à la Saint-Mart in) , tandis que le nouveau fe rmie r ne 
paye son p remie r fermage qu 'à la Saint Martin suivante, 
c 'es t-à-dire d ix-hu i t mois après son en t rée en jouis -
sance par la cu l tu r e de la jachère . 

Ce f e rmie r e n t r a n t recuei l le , su r la fin du mois de 
ju in qui suit sa prise de possession, les foins des prai-
r ies na ture l les existant su r la ferme. Ceci s 'explique 
par cet te considérat ion , qu ' i l ne res te plus de travaux 
à faire par le f e rmie r sortant , si ce n'est ceux de la ré-
colte a laquelle il a d r o i t , t andis que tous les t ravaux 
de cu l tu re sont à la charge du fermier en t r an t , qui doit 
t rouver , daus les fourrages produits na tu re l l emen t par 

(i) Su prît, d " 666 et 697. — (2., !<)., n° 667. 

la f e r m e , les moyens d 'en t re ten i r les bestiaux avec les-
quels il exécute ces travaux. 

Cette s i tuat ion respective des deux fe rmie rs é tan t 
bien connue , on comprend ra faci lement que la jouis-
sance c o m m u n e , quo ique divisée, qu ' i l s se t rouvent 
avoir pendant un cer ta in t emps des te r res et des p ro -
duits de la ferme, doit nécessa i rement amener sur la 
jouissance des bâ t iments d 'habi ta t ion et d 'exploitat ion 
des conséquences dont l ' é tendue , pour chacun d 'eux, 
se mesure par celle de leurs droits et de leurs besoins. 

Dans les pays dont les usages m 'occupent i c i , c 'est 
une quest ion controversée de savoir si le fe rmier en-
t rant a droi t de semer sur les blés d 'hiver ou sur les 
mars du fe rmier sor ian t , une cer ta ine quan t i t é de 
trèfle, de sainfoin e t au t res fourrages qui font les p ra i -
ries artificielles. 

Un fermier des environs de Nancy, à qui son bail 
ne donnai t pas expressément ce droi t , ayant cependan t 
cru pouvoir l 'exercer , en jetant des trèfles sur les 
avoines, afin de ne pas perdre de temps pour s 'assurer 
ia quan t i t é de fourrages nécessaire pour son exploi-
tat ion, le fermier sor tant réc lama, et prétendi t qu ' i l y 
avait là une a t te in te à sa jouissance qui devait res te r 
exclusive jusqu ' à la dépouille des ter res . La cause fu t 
portée devant l 'un des juges de paix de Nancy, qu i , par 
sentence du 21 jui l let 1838, r e connu t que le fait du 
fe rmier en t r an t pouvait po r t e r p ré jud ice au fe rmie r 
sor tan t . 

Voici ce t te sentence . Elle peut servir à préciser e t à 
éclairer la quest ion. 

« Considérant que le fait de Louis peut n'être pas très-
dommageable, parce que dans les années chaudes et sèches le 
trèfle semé parmi l 'avoine ne nuit pas toujours à l ' abon-
dance de la récoite de cet te céréale , ce fait est n é a n -
moins r ép réhens ib le ; c 'est un quasi-déli t par lequel 
un é t ranger vient se c réer un bénéfice considérable sur 
un te r ra in dont il n 'es t ni propr ié ta i re ni locataire. 
Mais celui qui joui t du ter ra in a-t-il droi t de prof i te r 
de ce bénéfice, ou ne peut-il que demande r une indem--
ni té p ropor t ionnée au dommage qu ' i l ép rouve? 



« Considérant que l 'a r t . 1382 du Code civil ne donne 
ouverture pour tout quasi-déli t qu 'au droit de récla-
mer la valeur du dommage éprouvé; que l 'a r t . 5, n° 1er, 
de la loi du 25 mai 1838, res t re in t la compétence dii 
juge de paix à l 'évaluation de ce dommage; qu'il ne 
doit ni ne peut donc faire part iciper le demandeur à 
la récolte que le défendeur s'est préparée par une voie 
blâmable, à la vérité, mais que le Code pénal n 'a pas 
prévue ; et quand bien même ce fait serait répr imé par 
la loi, l 'amende qu 'e l le prononcerai t ne tournera i t pas 
au profit des d e m a n d e u r s ; on sent cependant que l ' in-
demnité qu' i l réclame doit être évaluée sur des bases 
moins étroites que si le dommage commis eû t été invo-
lontaire. 

« Considérant que Louis n 'a pas été obligé de cult i-
ver le terrain qu'il a ensemencé de trèfle ; qu' i l doit 
rembourser à Lefébure une par t ie du labour qu' i l a 
donné à sa pièce avant d 'y semer de l 'avoine ; qu' i l en 
est de m ê m e pour les engrais donnés avant la cul ture 
du blé, parce que tous les sucs nutr i t i fs qu' i ls ont pro-
duits n 'on t pas été absorbés par ce blé, et qu'il en est 
assez resté dans la t e r re pour profiter à l 'avoine; et 
Louis, qui vient enlever une part ie de ce suc par la 
semaiile de son trèf le , doit cont r ibuer pour une faible 
portion dans la valeur des engrais ; car ceux qui pro-
fitent des avantages doivent nécessairement contr ibuer 
proport ionnel lement dans les dépenses. 

« Considérant que des orages, la grêle, la séche-
resse, ou ïes pluies tardives, peuven td iminue r l a valeur 
que l'on espère en ce moment de la récolte de l 'avoine; 
qu'ainsi on ne peut , comme le demande Lefébure, at-
tendre au m o m e n t où elle sera coupée et ba t tue , pour 
est imer le dommage ; que, d 'un aut re côté, cependant , 
selon telle ou telle de ces circonstances a tmosphé-
riques, la semaiile du trèfle peut être plus ou moins 
nuis ib le ; il est jus te , eu ordonnant que les experts 
visiteront dès à présent le te r ra in et le compareront 
aux autres champs d'avoine sans trèfle, de leur laisser 
la latitude de n 'achever leur opération qu 'au moment 

de la récolte, s'ils jugent ce délai utile à l 'exactitude de 
leur évaluation. 

« Nous, juge de paix susdit, ordonnons que, par ex-
perts , l ' indemnité due au demandeur à raison du tort 
causé à sa récolte d'avoine, à raison de la semaiile de 
trèfle, sera largement estimée ; 2° que les susdits ex-
perts est imeront la valeur de la cul ture donnée au 
terrain avant la semaiile des avoines, et celle des en-
grais qui y ont été placés avant les blés, et dans quelle 
proportion Louis doit contr ibuer au payement de ces 
cultures et engrais, pour, en suite du rapport fait ¡et 
rapporté , être statué ce qu'au cas appart iendra ; les 
dépens demeurant réservés. » 

Cette décision est équitable. Aussi fut-elle suivie 
d 'un ar rangement basé sur les principes qu'elle pose. 

Du reste, ceci est un avert issement pour les pro-
priétaires qui voudront seconder les progrès de l 'asso-
lement tr iennal, d 'établir dans les baux, par une clause 
expresse, que le fermier en t ran t aura le droit de jeter 
au pr intemps dans les blés et avoines du fermier sor-
tant les semences nécessaires à l 'établissement des 
prairies artificielles. 

ARTICLE 1 7 7 8 . 

Le fe rmie r so r t an t doit aussi laisser les pail les et 
engra i s de l ' année , s ' i l les a reçus lors de son e n t r é e 
en jou i s sance ; et, q u a n d m ê m e il n e les aura i t pas 
reçus , le p ropr i é t a i r e p o u r r a les r e t e n i r suivant l 'es-
t imation. 
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785. De la convention qui exempterai t le propriétaire de paver une 
indemnité. 

Clause d'où l'on peut la faire résulter. 
786. Obligation du fermier sortant par rapport aux semences. 

COMMENTAIRE. 

780. Si le f e rmie r sor tan t a reçu les pailles e t en -
grais de l ' année lors de son en t rée en jouissance, il 
doit les laisser à sa sor t ie ; car ces choses faisaient par-
tie «e la f e r m e ; elles en étaient un accessoire. Or. il 
faui; que le f e rmie r r e n d e l ' immeuble tel qu'il l'a 
t rouvé (1). 

'781. 11 a r r ive t r è s - souven t que le fe rmie r sor tant , 
ne prof i tant pas des pailles, comme je viens de le dire , 
et voulant se p rocu re r que lque réduct ion sur le prix 
du fauciliage, fa i t couper les blés de la dern iè re r é -
colte t r è s -hau t . Pa r là, la quan t i t é de paille se t rouve 
cons idérab lement d iminuée . C'est de sa par t un abus 
grave qui l 'expose à des répara t ions pécuniaires . 11 est 
de l ' in térê t du propr ié ta i re de veiller avec soin à ce 
que le fermier sor tan t n e se livre pas à un tel mésus , 
et qu ' i l coupe les blés à la hau teu r ordinai re (2). 

782. Quand m ê m e le fe rmier sor tan t n 'aura i t pas 
reçu les pailles e t engra is , il doi t cependant les laisser 
à sa sortie (1778) , sauf au propr ié ta i re à lui en payer 
le prix. Ici l ' i n t é rê t de l ' agr icul ture l ' empor te sur le 
droi t de propr ié té . Sans doute , l a r i g u e u r du droi t vou-
drai t que le f e rmie r pû t disposer à son gré des pailles, 
qui sont u n e par t ie de la récolte , et des fumie rs qu ' i l 
a composés par ses soins et avec les débris de mat iè res 
végétales et an imales qu i lui appa r t i ennen t . Mais que 
deviendrai t la f e rme sans les engrais pér iod iques? et 
où s 'en p rocu re r dans la p lupar t des villages, si le fer-
mier sor tant n ' é ta i t expropr ié de ceux qu i gisent sur 
la f e r m e ? 11 est cer ta in que la p lupar t des te r res res -

<1; Suprà, n » 66a et 666. Fundi, § I , D : De ad. mpl. 
(2) Poibi t r , D' 190. r 

te ra ient improduct ives si l 'ar t de l ' ag r icu l teur ne répa-
rai t par les engra is les déperdi t ions du sol (1) . Aussi 
les cu l t iva teurs ont - i l s l 'habi tude de d i re : le fumier fait 
le grain ; et cel te véri té , consacrée par l ' expér ience de 
tous les t emps , respectée dans les t énèbres du m o y e n 
âge c o m m e dans les siècles de lumiè res , avait s u r t o u t 
f rappé l 'espri t des Romains , ces pères de la science 
agricole, qui avaient fo rmulé leur conf iance dans l ' u -
tilité des engra is , par l ' é rect ion d ' un t emple au dieu 
Sterculus (2). 

Quan t aux pailles, elles sont un a p p r o v i s i o n n e m e n t 
nécessaire pour a l imen te r les bes t i aux ; elles f o n t aussi 
la mei l leure l i t ière pour les an imaux domes t iques , qui 
se plaisent su r leurs couches molles et saines ; puis , 
lorsqu'el les on t élé pénét rées de leurs exc r émen t s et de 
leur t ransp i ra t ion , elles se conver t i ssent en f u m i e r s 
r épa ra t eu r s et fert i l isants . C'est ainsi que, pa r une 
heureuse combinaison, les récol tes font les engra i s et 
les engra is font les récoltes. 

Toutes ces considérat ions ont dé t e rminé le légis lateur 
à p r e n d r e des moyens décisifs pour que la f e r m e ne 
fû t pas exposée à m a n q u e r de ce qu i assure ses appro-
vis ionnements e t sa fécondi té . 11 a é té pa r t i cu l i è r emen t 
éclairé sur cet te nécessité par les observat ions des Cours 
d 'appel de Bourges (3) et de Limoges (4), q u i , dans 
l ' in térê t de l ' agr icu l tu re , réc lamèrent avec ins t ance 
cette mesu re prévoyante (5). Au reste , le f e r m i e r so r -
tant n e se plaindra pas, pu isque d ' une part il sera i n -
demnisé par le p ropr ié ta i re , e t que , de l ' au t re , il t r o u -
vera dans sa nouvelle fe rme l 'équivalent de ce qu ' i l 
laisse dans l ' anc ienne . 

M) « Par de riches engrais ranime leur langueur. » 
(DELILLE, Géorg., liv. 1). 

(2) Pline, Hïst. nutur., liv. 17, c. 6. Dans Homère, on voit le vieux 
Laërte fumer lui-même son champ. Le roi Augias apprit cet art à la Grèce. 
Ce qu'on tirait des cloaques de Rome pour en faire des engrais fut une fois 
vendu 600.000 écus !!! 

,3) Fenet, t. 3, p . 249. - (4) Id , t. 4, p. p. 25. 
(5) Dans l'ancienne jurisprudence, il y a ^ i t plus d'hésila'ion (V. Quest. 

de droit de M. Merlin ,' v° Fumier. Ç 2;. 



783. Tout ce que j 'a i dit des pailles s 'applique aussi 
aux autres fourrages (1). De deux choses l ' u n e : ou le 
fermier les a reçus en en t ran t , et il doit les laisser à sa 
sortie ; ou il ne les a pas reçus , et les raisons qui ont 
fait donner au propriétaire le droit de re tenir les pailles, 
sauf indemnité , mil i tent pour les au t res fourrages . 

784. L'estimation des pailles et fumiers dont le fer-
mier doit être indemnisé, se fait par experts. L 'art . 1778 
l ' indique suffisamment. On conçoit, d 'a i l leurs , que si 
le prix n 'étai t pas fixé par ce moyen, le fermier pour-
rai t r endre la disposition de la loi inuti le, en deman-
dant un prix exagéré (2). 

785. Du reste, le proprié ta i re ne serait as t re int à 
payer aucune indemni té au fermier qui n 'aurai t pas 
reçu en ent rant les pailles et fumiers , si la convention 
l'en exemptait . 

Le bail est vir tuel lement censé avoir voulu exonérer 
le propriétaire de toute indemni té , lorsqu ' i l porte « que 
» le fermier sera tenu de convertir en fumie r s toutes 
« les pailles de sa récolte. » Par cette clause, on a voulu 
réserver à la te r re toutes les pailles de sa product ion ; 
et on l'a voulu pour la dernière année comme pour 
lotîtes les au t res ; on n 'a r ien excepté ; on n 'a fait au -
cune différence. Le fermier doit donc se soumet t re à 
cette obligation; et, puisque c'est pour lui un devoir 
strict et r igoureux, il est évident que le pr incipe d 'une 
indemnité manque d ' une manière radicale. - Du reste, 

(1) Suprà , n°- 666 et 667, et le Comm. de l 'ar t icle précédent . Voyez ce -
pendant sur les foins ce que j 'ai rappelé aux numéros précités. — Jugé ciu'à 
défaut d estimation d entrée ou de conventions par t icul ières , le fait d'avoir 
pris, à son entree, une ferme garnie de tous les fourrages que produit la pro-
pné .e , impose par vo.e de conséquence, au preneur , l 'obligation de laisser 
a sa sortie les lieu* comme il les a pris c 'es t -à-dire garnis de tous les four-
rages généralement quelconques qui sont le produit de la propriété Les 
lourrages «rtil.ciels, bien qu'étant le résultat de l ' industr ie , ne peuvent, pas 
plus que tous les autres, ê tre exceptés de cette règle, lorsque sur tout rien 

S ; » , ! 0 S * À SON E N T R É E : ^ ^ » -
(2) Observ. de la Gourde Bourges (Fenet, t. 3, p . 249). 

c'est ce qui a été jugé par arrê t du parlement de Pa -
ris, du 22 août 1781, rendu sur les conclusions con-
formes de M. Séguier (1). 

786. L 'ar t . 1778 ne parle pas des semences. Elles 
appar t iennent à la ferme quand le fermier les a reçues 
lors de son entrée. 11 doit donc, à son départ , les laisser 
à son successeur, 

Mais, s'il n 'en a pas reçu, c'est au nouveau fermier 
à s'en procurer : celui-ci ' le pourra toujours sans dif-
ficulté. 

(1) M Merlin, Quest. de droit, v° Fumiers, §2 .—V. encore, dans le sens 
de cette solution', Douai, 4 juin 1849 (J. Palais, 1850, t. 2 , p. 383). Mais 
voy. en sens contraire un autre arrêt de la même Cour du 19 ju>ll. 18J0 
(J.'du Palais, ibid.).—Juuge M. Paul Pont, Rev. crit . , t . 1 p. 193, et M. Mar-
cadé, sur l 'ar t . 1778, il" 2 , qui, en combattant aussi mon opinion, s'attache 
à concilier les deux arrêts émanés de la Cour de Douai. V. encore M. Du-
vergier, n° 223. 



CHAPITRE 111. 

D U L O U A G E D ' O U V R A G E E T D ' I N D U S T R I E . 

A R T I C L E 1 7 7 9 . 

Il y a trois espèces pr incipales de louage d 'ou-
vrage et d ' indus t r ie : 

1* Le louage des g e n s de travail qui s ' engagen t 
au service de que lqu 'un ; 

Celui des vo i tu r i e r s , t an t p a r t e r re que p a r 
eau , qui se cha rgen t d u t r anspor t des p e r s o n n e s 
ou des m a r c h a n d i s e s ; * 

3° Celui des e n t r e p r e n e u r s d 'ouvrage p a r sui te 
de devis ou m a r c h é s . 
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819. Des obligations réciproques engendrées par le contrat de louage 
d 'ouvrage. 

1° De celles du locateur. 
820. Le plus souvent le locateur peut se faire remplacer. Conciliation de 

l 'ar t . 1795 avec l 'ar t . 1237. 
821. L'obligation de faire l 'ouvrage est indivisible. 
822. Se r i sou t en dommages et intérêts. 
823. L'ouvrier répond des défectuosités de l 'ouvrage, même qoand elles 

proviennent de ses ouvriers. 
824. Répond des matériaux qui lui sont confiés. 

Du vol qui en est fait chez lui. 
825. Suite. 
826. De la force majeure . Renvoi. 
827. 2° Des obligations du locataire. 
828. Division du chapitre 111 en trois sections. 

Il ne parle pas du contrat de remplacement au service militaire. 
Détails sur ce contra t devenu très-usuel. 

829. il se gouverne par le droit civil et ne doit pas être confondu avec 
1 acte administratif . Son caractère, sa définition.. . Er reur de la 
Cour impéra le de Lyon. 

830. Effet de la désertion du remplaçant . 
831. De la désertion après l ' année de garant ie . 
832. C'est à celui qui allègue la désertion à la prouver. 
833. Des événements de force majeure qui abrègent la durée du service. 
83 i . Des lois qui forçaient le remplaçant à servir puur son propre 

compte. I.e reniplaçant^Lai l- i l obligé de rendre le prix? 
835. Dd l 'erreur qui avait appelé le remplacé. De son influence sur le 

contrat . 
836. Lorsque la compagnie de remplacement est tombée en faillite, le 

remplaçant a- t - i l action contre le remplacé pour payement du 
prix restant dû ? — Controverse à ce sujet . 

837. Suite. 
838. Suite. 
839. De la part de garant ie du père ou du tu teur qui assiste au contrat 

de remplacement . 
840. Tiansition aux articles qui suivent . 

COMMENTAIRE. 

787. L'art . 1710, que nous avons c i -dessus ana -
lysé (1), nous a d o n n é la défini t ion du louage d ' ou -
vrage. Nous avons vu le légis la teur cons idérer le t r a -
vail de l ' homme c o m m e un capital commerc ia l , pouvaut 
servir de su je t à un con t r a t fort us i té et for t célèbre 
par lequel le t rava i l l eur s 'engage à fa i re que lque chose 

(1) N - 63 et suiv 

pour une personne qui s 'engage de son côté à lui don -
ne r en re tour un prix convenu. 

Nous avons a jou té que le travail leur s 'appelle loca-
t eu r , et que celui à qui son travail doi t profi ter s 'ap-
pelle conduc teu r ou locataire; écar tant ainsi , à l 'a ide 
des textes et des discussions qui on t p répa ré la loi, les 
controverses qui divisaient l ' ancienne j u r i sp rudence . 

Maintenant , nous devons e n t r e r dans l 'exposé des 
pr incipes qu i régissent le louage d'ouvrage et d'indus-
trie; c 'est le nom que le Code Napoléon donne à ce 
con t ra t , « qui n 'es t compris dans le louage p roprement 
« dit que dans un sens t rès-étendu (1) ; » car il a des 

règles par t icul ières et une physionomie qui lui est 
p ropre . Tandis que le louage dont nous nous sommes 
occupé j u squ ' à présent n 'a pour objet que l 'usage des 
choses matér ie l les ; le louage d 'ouvrage s 'adresse à l ' in-
dus t r ie huma ine pour la me t t r e en valeur. Dès lors, il 
y a en t re ces deux espèces de louage toute la dis tance 
qui sépare la mat iè re inan imée de l 'activité huma ine et 
de l ' intel l igence industr ieuse. Une seule observation 
suffira pour en faire mesu re r l ' é tendue : le louage des 
choses produi t une action en dél ivrance, au bou t de 
laquelle est la voie de la cont ra in te personnel le {manus 
militaris), pour obliger le locateur à me t t r e le locataire 
en jouissance (2). Ici r ien de semblab le ; la l iber té 
huma ine ne le pe rmet pas. Le louage d 'ouvrage engage 
dans une cer ta ine mesure la personnal i té , le travail, 
l ' in te l l igence; or , la l iberté serait anéant ie si l ' homme 
pouvai t ê t re poursuivi dans ce domaine inviolable, s'il 
pouvait ê t re cont ra in t dans ce qu ' i l a de plus personnel , 
de plus indépendan t , de plus in t ime. L ' inexécut ion 
du louage d 'ouvrage se résout donc en dommages et 
in té rê t s , et la maxime nemo potest cogi ad factum vient 
protes ter en faveur de la digni té de celui qui a c o n -
t rac té l 'obligation. 

C'est pourquoi , si on a pu compare r le l: uage des 
choses à une vente (3), à cause de l 'obje t qu 'on livre 

(1) Projet d'art, ¡ " i l Fenet t. 14, p. 217, art. 4, in fine). 
(2) Suprà, ii° 172. — (3) ld . , n " 21 et 22, et la citation de Festus. 



et du droi t de percep t ion des f ru i t s qu 'on a t t r i bue au 
conduc teu r , il est impossible de tomber dans la m ê m e 
confusion pour le louage de services et d ' ouv rage ; car 
il se t radui t en pu r s faits ; il ne compor te pas une 
chose externe qui se puisse l ivrer e t qu 'on puisse m a -
té r ie l l ement dé ten i r e t app réhende r . Cette vér i té res-
sort i ra tout à l ' h eu re avec plus de clarté (1). 

788. Toutefois , ma lg ré cet te différence capitale dans 
le sujet des deux cont ra t s de louage de choses e t de 
louage d 'ouvrage , l eurs points de contact sont très-
n o m b r e u x sous d ' au t r e s r appor t s . 

L 'un et l ' au t re appa r t i ennen t au droi t des gens, et 
sont consensuels , synal lagmat iques et commuta t i f s (2). 

Tous deux exigent les trois condi t ions res, pretium, 
consensus (3). 

Enfin, dans la p lupar t des points diff icul tueux, le 
louage d 'ouvrage e m p r u n t e au cont ra t du louage p ro -
p r e m e n t dit ses pr incipes et ses théories. C'est ce 
que nous ve r rons de plus en plus en avançant dans ce 
travail . 

789. Mais, avant tou t , essayons de m e t t r e le louage 
d 'ouvrage dans tout son rel ief , en le comparan t à deux 
cont ra ts avec lesquels il a parfois des analogies assez 
spécieuses, pour qu 'on ait hésité su r les t ra i ts ca rac té -
r i s t iques qui les d is t inguent . Je veux par ler de la vente 
et du manda t . J ' a i dé jà m o n t r é au n° 787 en quoi le 
louage de services e t d 'ouvrage s 'éloigne du p remie r 
de ces deux con t ra t s : il faut a jouter quelques obser-
vations, afin de mieux discerner les é léments qui les 
e m p ê c h e n t de se confondre . 

790. Gaïus et Jus t in i en nous app rennen t que le 
doute par tageai t les plus grands jur i sconsul tes de 
Rome sur la ques t ion suivante (4) : 

Ti l ius va t rouver un joaill ier, e t le charge de lui 

(1) Infrà, n° 790. 
(2) Poihier, 393. — i3) Id. , n" 394. 

J , ) n G a Î U S ' InSt, \ f - 3 | c U 7 ; L 2> « L D ' L n c- Justinien, tn&t. Dr lac. cunil,, §4. 

faire un certain n o m b r e de bijoux avec de l 'or que 
ce de rn ie r lui fourn i ra , moyennan t un cer ta in prix. 
Y a- t - i l vente? ou bien n 'es t -ce qu ' un louage d ' o u i 
vrage? Cassius voulait qu' i l y eû t tout à la fois vente 
de la mat iè re e t louage du travail. Mais une opinion 
con t ra i r e prévalut . Malgré la grande ciutorité du chef 
de l 'école Cassienne (1), on rejeta celte division des 
deux opérat ions, qui met ta i t deux cont ra ts en un , et 
on les ra t t acha à une cause pr incipale et dominan te 
(unum esse negotium) (2), c 'est à savoir, à une vente 
des bijoux formés avec la mat iè re appa r t enan t à l ' ou -
vrier (3). 

Mais supposons que Tit ius por te à l 'orfèvre son or 
pour le façonner , ce sera un louage d 'ouvrage p u r et 
s imple (4). 11 en est de m ê m e dans la p lupar t des cas 
où l 'ouvr ier appl ique son indus t r i e sur la ma t i è r e a p -
par tenan t à au t ru i (5). 

791. On aperçoi t par là les différences que l 'espri t 
d ' invest igat ion nuance en t r e la vente et le louage d ' ou -
vrage. Nous en t rouverons d ' au t res en c o m m e n t a n t 
l ' a r t . 1787, et nous complé te rons ces idées par de nou-
veaux aperçus (6). Pour le m o m e n t , nous devons 
nous bo rne r à ces p remiè res indications. 

Mais les différences qui existent en t re ce de rn ie r 
cont ra t et le manda t sont plus difficiles A saisir 

On a vu plus haut la défini t ion du louage d 'ouvrage 
(art . 1710) , dont l ' é lément est l 'obligation de faire 
quelque chose pour autrui. 

Le manda t aussi cont ient une obligation de cet te 
na tu re : car l ' a r t . 178o le définit « un acte pur lequel 
« une personne donne à une au t r e le pouvoir de faire 
i quelque chose pour le mandant et en son nom » 

Ainsi, de part et d ' au t re , nous t rouvons une part ie 

(1) Pline le Jeune (Epitt.. lib. 7. e. 21). 
(2) L. 2 ' jj 1, D. Loc. coti'l. 
(3j Favi-e. ¡¡'il. ad, Pana., s-ir la loi a. § I, U. Loc. coud. 
(4) Gains et Justinien, lue. cil. 
(o) Favre, loc. c'a. 
(6; Infrà. n: • 96* et 963. 
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qui met son travail au service de l ' au t r e : en quoi ce-
pendan t le mandata i re d i f fère- t - i l de celui qui engage 
son i n d u s t r i e ? 

En un point capital aux yeux du ' jur isconsul te 
Paul (1) ; en ce que le m a n d a t a i r e ne reçoi t pas de 
salaire, tandis que le locateur d 'ouvrage en reçoit Un ; 
d 'où il sui t que telle convent ion qu i ne serai t q u ' u n 
manda t , si elle était g ra tu i t e , devient un con t ra t de 
louage si elle a un prix pour condi t ion. « Mandatimi 
è nisi (jruiuilum ntUlumesl; nam or'ujinem ex officio clique 

dmicitid trithil (2). Contrarium porrò est officio, merces. 
« Interveniente enim pecunia, res ad locationenì el con-

i dltclionem poiiùs respicit. » 
Ainsi voila la l igne de démarca t ion bien tracée par 

ce texte de Paul , l.e prix fait la d i f férence e n t r e l 'un 
et l ' au t re con t ra t . C'est aussi le s en t imen t de Gaïus (3) 
et la décision de Jus t in ien dans lès Institutes (4). 

792. Il est vrai que le m a n d a t a i r e peut recevoir un 
h o n o r a i r e ; son travail peut ê t r e r écompensé (5) ; mais 
ce n 'es t pas là un pr ix; ce n 'es t pas ce que les lois ro-
maines appellent merces. 

Laissons par ler Cujas (6). 11 va m e t t r e en lumière 
cet te impor tan te dis t inct ion. 

« Nec p rocura to r Iocat suas opéras , quamvis salaria-
« r i u s sit et esse possit . Mandatum recipit solarium, quod 
< procuralori prœbealur. Recipit honorarium, et, peraclo 
« mandata, remuneralionem. MERCEDEM, id est, PRETIUÎI 

« OPEK.E, NON RECIPIT. l iœc sun t not iss imâ. « 
Ces not ions sont vulgaires , d i t - i l ! ! ! Cependant il 

les r eprodu i t avec de plus amples déve loppements , 

(1) L. 1, § 4, D. Mani, vel coiit. 
(2) Ces paroles de Paul ont rappelé à Cujas ce passage de Cicéron : « Qui 

Ê mandatum violât, amicitiam violât ; nec enim mandat quisquam fei'è, Ìlisi 
« amico. » (Pro Pioscio Ainerino.) 

(3) Ins?., lib. 3, c . 162. 
(4) Mandati, § 13. . 
(5) Si remunerandi gratià lionor intervenit, erit mandati actio (Ulpien, 

1. 6, D. JJland ). Junge 1. 7, D. Mand. Papin . , lib. 3, R spons. 
(6) Sur le liv. 32, Psuii ad edicl., I. 1, I). Mtind. 

dans son Commenta i re des réponses de Pap in ien (1) : 
suivons-le sur ce te r ra in . 

« Salar ium non esse mercedem, sed h o n o r a r i u m sive 
t honorem ; a l ioquin salariar ius non esset p rocura to r , 
« quia p rocura to r const i tu i tur per m a n d a t u m , et m a n -
« d a t u m , nisi g r a t u i l u m , n u l l u m ; n a m originein ex 
« officio et amici t ià t r a h i t ; h o m i n u m a u t e m C a r i t a s et 
« amici t ia gratui ta e s t ; contraria officio, contraria amici-
1 lice merces. » 

Le salaire ( j e t r adu i s ) n 'es t pas un prix, mais un 
honora i re (2). Aut rement le p rocu reu r ne pour ra i t pas 
être salar ié (3), puisque le mandat, qui fait les p rocu-
r eu r s doit ê t re gratui t . Et pourquoi donc doit-il ê t re 
g ra tu i t ? Parce qu ' i l p rend son origine dans l ' ami t ié , 
et que l ' ami t ié ne peut ê tre payée par un prix. 

Puis no t r e jur i sconsul te a jou te : 
« Hinc man i fe s tum est quam distat officium procu-

« ra tor is ab officio advoca torum, qu ia , u t Seneca ait in 
« Hercule fu ren te • Clamosi rabiosa fori jurgia vendunt, 
« iras et verba locant. Nec d u c u n t u r amici t ià ut procu-
« ra tores , sed quaestu. Non loquor de p rocura to r ibus , 
« hujus lemporis, rapacissimo h o m i n u m g e n e r e ; sed de 
i amicis , qui , nobis absent ibus , rogatu nostro, l ibenter 
« suscipiunt defensionem l i t ium nos t r a rum, et nobis 
« suam operant accommodan t ; officium advocati non 
« est amici officium, sed p r o c u r a t o r s ; et sic vocatur à 
« M. Tullio amicus voluniarìus; et negot io rum gestor 
« sine mandato , p rocura tor i est ac similis. Locatio est 
a si inlerveniat merces et pretium opercc. Locatio non, si 
* in tervenia t modicum sa la r ium, honor is gratià (4). 
« Sed, quod in tervenia t s a l a r i u m , h o n o r a r i u m , non 
« ideò m i n ù s est m a n d a t u m . . . Sa la r ium tenue esse 
« solet a t que modicum, honor is grat ià cum detur . 

(1) Lib. 3 , sur la loi 7, Mand. 
(2) Sur le sens de ce mot qui, bien différent de celui qu'il a chez nous, in-

diquait la récompense due aux professions et aux arts libéraux : vojez Bris-
son [De verb, signif., v° S A L A R I U M ) . 

(3) Lt la loi 10, § 9, D. Mand., reconnaît qu'il peut l 'être et elle l 'appelle 
alors Salariarius. 

( 4 ) L . 1 . D. Si mensor fais. mod. 



. Exiguum est s e m p e r quod de fe r tu r t an tùm honoris 
« ergo. i 

Pur là, on voit (je con t inue à t radui re) combien le 
min i s t è re des p r o c u r e u r s diffère de l'office des avocats; 
car ceux-c i , c o m m e le dit Sénèque le tragique, vendent 
leurs b ruyan t e s e t in ju r i euses déclamat ions , et louent 
leurs paroles et l eu r s co lè res ! ! ! I ls ne se laissent pas 
di r iger par un s en t imen t d 'affection, c o m m e les pro-
c u r e u r s , mais par l ' appâ t du gain. Et quand j e parle 
des p rocu reu r s , ce n 'es t pas de ceux de no t r e temps, 
espèce d ' h o m m e s la plus rapace qu ' i l y ait au monde ! ! ! 
mais des amis qui , en n o t r e absence et su r nos prières, 
nous p r ê t en t leur défense et leur appui ; l'office de l'a-
vocat n 'es t pas un office d ' ami . Celui du p rocureur est 
un min is tè re amical ! Voilà pourquoi Cicéron l 'appelle 
un ami volontaire . Mais s'il in tervient un prix pour 
son travail, c 'est un louage d 'ouvrage. Du reste , ne 
confondons pas le prix avec l 'honora i re . L 'honorai re 
n 'enlève pas au m a n d a t son ca rac t è r e ; mais il faut 
qu ' i l soit modique . La récompense donnée à t i t re de 
r é m u n é r a t i o n honor i f ique doit ê t re exiguë! ! ! 

Ainsi parle Cujas , e t voyez comme il est imbu de 
l ' espr i t des lois roma ines , de leurs dist inct ions fines et 
délicates, e t de cet te l i t t é ra tu re classique qui lui four-
n i t des applicat ions si heu reuses , des exemples qui 
f r appen t si jus te . 

793. P o u r le d i re eu passan t , Cujas parle sévère-
m e n t des avocats et des p rocureur s de son temps , et un 
au teu r m o d e r n e , faute d 'avoir connu le motif de cette 
sévéri té , lui r ep roche ce langage comme t rop voisin 
de l ' a igreur e t de l ' i n j u r e (1). 

Ce n 'es t pas la seule fois que Cujas a fait en tendre 
ses plaintes sur le compte des avocats. Sa consultat ion 
t ren te - t ro i s ième expr ime plus éne rg iquemen t encore 
le fond de sa pensée ; mais elle est su r tou t précieuse 
en ce qu 'e l le nous app rend la cause de ses répr imandes . 
« Sœpe me adieruni advocaii fori, malè aui parum in jure 

(I) M. buvergier, t. 2, p. 310 et 311. 

« versati, qu i , in trageediis legi l imis, clamosi rabiosa, 
« etc . , e tc . ; et adieruni per conlemptum aique iia compa-
« rati, ut quidquid, interrogantibus illis, responderem de 
« jure, rejicereni atque dumnarenl, prolalis sylvescenlibus 
t in ore corum consiliis, opinionibus, decisionibus doctorum 
« innumeris, quos ego non m i n ù s quàm ipsi con t rà 
« quem exis t imabant , mul tâ n imis d iu tu rnâque lec-
« t ione t r iveram, adolescentià penè omni meâ in eâ re 
« consumptà malè ; ac proindè meliùs q u à m ipsi no-
« veram quàm min imâ quàmve maximà decisiones 
» ilke ju r i sp ruden t ià cons t a ren t ; et vix unqua in accidit 
« quin quee illi script is doc to rum prodita a f f i rmabant , 
« ego in m é d i u m prolatis e o r u m libris, vera preesen-
« t ibus convincerem aut non esse aut aliter esse p ro-
* dita. » 

« J ' a i été souvent consu l t é , dit notre g rand ju r i s -
consul te , par des avocats du ba r reau , peu ou point 
versés dans la science du droi t , mais bavards, et don -
nan t un b ruyan t essor à l e u r s déclamations gagées. Ces 
h o m m e s me consul ta ient par mépr i s et avec le dessein 
formé d 'avance de re je te r et condamner tou tes mes 
réponses sur le droi t . Pour y parveni r , ils m 'oppo-
saient un déluge de consul ta t ions , d 'opin ions , de déc i -
sions des doc teurs que je connais aussi bien qu 'eux ; 
car j ' a i passé uia jeunesse à les é tudier avec une di l i -
gence t rop grande peut-ê t re pour le fruit qu 'on en 
re t i re ! ! Et cer tes je sais mieux que ces h o m m e s ce 
qu ' i l y a de bon et de manvais dans ces décisions. Or 
donc, il est r a r e m e n t ar r ivé que ioisqu ' i ls c i ta ient l 'o-
pinion d ' un docteur , p renan t le livre dans ma biblio-
thèque , je ne les aie convaincus ou de n 'en pas com-
prendre le sens ou de l ' a l térer . » 

Voilà ce qui avait blessé cet te âme fière et pleine de 
sa force ! ! et l 'on s 'é tonnerai t que le grand h o m m e e û t 
relevé la t ê t e ! 1 L'on voudrai t que du hau t de la science 
pure il n ' eû t pas je té un regard de dédain, lui que le 
bar reau praticien ne voulait pas comprendre , su r l 'é ta-
lage d ' un savoir mensonger , su r la phraséologie in té -
ressée du forum / ! Mais croyez-vous qu ' au fond il n ' eû t 
pas pour les avocats dignes de ce nom l 'estime qui leur 



appar t i en t? Lisez donc ce qu ' i l d i t de son a m i Loisel : 
Vir juris scienti*simus et milii summus amicus (1). 

794. Mais revenons . 
Le louage, d i sons -nous , cont ien t t o u j o u r s un prix 

qui est un équivalent du t ravai l fourni . Quœ pro exœ-
quatione et compensatone laboris constituitur, d i t Brune-
man (2). 

Au cont ra i re , le m a n d a t est g r a tu i t ; il ne cesse pas 
d ' ê t re tel l o r squ 'un honora i r e vient r écompense r un 
office ines t imable ; et de m ê m e q u ' u n e donat ion r é m u -
néra to i re ne laisse pas d ' ê t r e une dona t ion , de même 
un manda t avec r é m u n é r a t i o n res te t ou jou r s un man-
dat (3). 

Ceci posé, on aperço i t sur - le -champ la différence qui 
existe en t r e le t ravai l p romis pa r le con t ra t de louage 
et le travail p romis par le manda t . Le p r emie r est de 
ceux qu ' on paye avec de l ' a rgen t . Le second est de 
ceux don t l ' a rgen t ne peu t pas off r i r l ' équ iva l en t ; car 
le mobile qui l 'a p rodu i t est p lus noble et plus haut 
( lacé que tout l ' o r des capital istes. 

Telle est la théor ie du dro i t r oma in e t de ses in te r -
prè tes . Théorie j u s t e e t p ro fonde ; car elle prend sa 
source dans un d é p a r t délicat en t r e deux des grands 
mobiles auxquels obéi t l ' h u m a n i t é , à savoir , l ' in térêt 
e t la sympa th i e ; théor ie a d m i r a b l e , s u r t o u t , parce 
qu 'e l le t ient c o m p t e des ver tus dés intéressées que la 
philosophie sp i r i tua l i s te aperçoi t dans le c œ u r de 
l ' homme !! 

79b. Il suit de là que l ' indice le plus a p p a r e n t de la 
di f férence qu ' i l y a e n t r e le louage d 'ouvrage et le 
manda t , c 'est l ' ex is tence du p r ix ; de telle sor te que le 
prix d ispara issant , le louage devient m a n d a t ; tandis 
que par l 'addi t ion d ' u n prix le manda t dev ien t louage. 

(1) Observai., lib. 7. c . 26. 
(2) Sur la loi 6, D, Mand. Yinnius disait: « Honorarium à mercede dilïert, 

« quod merces fere sit analoga operae, seu ità conslituatur ut restimationi 
«^operai proportione respondeat » (Sur les lnst . , Mand , § 13.) 

'3) Bruneman, loc. cil. 

Les lois romaines nous donnen t des exemples de cet te 
véri té. 

P ie r re donne un habi t à faire à son ta i l leur , m o y e n -
nan t un p r ix ; c 'est un contra t de louage. Mais ôtez le 
prix et supposez que cet ouvrier travail le pour P i e r r e 
dans un pur espr i t d 'obligeance, il n 'y a plus q u ' u n 
m a n d a t ; et toute idée de louage disparaî t (1). 

796. Restai t à appl iquer ces pr incipes aux t ravaux 
divers par lesquels chaque h o m m e exerce son ap t i tude 
et se met par elle en communica t ion avec ses sembla-
bles. Ce pas était g l i ssant ; il fallait ten i r compte soit 
de l 'opinion, qui relève ou rabaisse tel travail , soit de 
la différence que la n a t u r e a mise en t r e l 'adresse des 
mains et la puissance de l 'espr i t , en t r e l 'œuvre m é c a -
n ique et l 'œuvre intellectuelle, en t r e les professions 
qui cul t ivent le moral de l ' homme et celles qui ne s ' a -
dressent qu ' à la mat ière !! 

Voyons encore quels exemples nous d o n n e n t les lois 
romaines et leurs in te rprè tes . 

797. 1° Un a rpen t eu r s 'est t rompé dans le mesurage 
qu ' i l a fait de mes terres . N'aurai- je pas con t re lui l ' ac -
tion locati conducti? car il semble qu ' i l m 'a i t loué son 
travail . Eh b ien , non , répond Ulpien. Nos aïeux n 'on t 
pas voulu q u ' u n e telle profession fû t envisagée du point 
de vue d ' un louage d 'ouvrage. C'est un honora i re e t 
non pas un prix que reçoit l ' a rpen teu r , et son tFavail 
est un service (benejicii loco) qu ' i l r end à vous et à l ' a -
gr icu l ture (2). 

On t rouve dans cette décision un t ra i t ca rac té r i s t ique 
du génie romain , si plein de vénérat ion et de respec t 
pour tout ce qui tenai t à la proprié té foncière e t à l ' a -
gr icul ture . VAgrimensor était à Rome u n e espèce de 
ifonctionnaire public de la p ropr ié té ; ses fonct ions se 
liaient à l 'organisation même de cet te base de la société 

(1) Gaïus, I. 22, D. Prœscript. verb., et dans ses Insl., 111, 162. Just i -
nien, Inst. Loc. COND., §13. 

(2) (,. 1, D Si mentor fahum. 



romaine . « Les fonc t ions des Agrimensores, d i t M. Nie-
« b u h r (1), consis ta ient à mesurer e t à par tager les ter-
« r i toires dont on avait résolu l 'assignation (on en dé-
« posait un plan dans les archives impér ia les e t un 
« au t r e dans celles de la colonie) : ils mesura ien t et ca-
« das t ra ien t pour l 'Etat les t e r res non l imitées régu-
« l i è rement . P o u r le propr ié ta i re , ils é ta ient géomètres 
« conservaient ou re t rouvaient les l imites du fundus 
« assigné. Us m a r q u a i e n t les l imites sur les terres in-
« divises; e t , à l 'aide de dessins et de signes part icu-
« liers, ils connaissaient tout changement illégal. Il 
a fallait aussi qu ' i l s fussent ins l ru i t s du droi t en ce qui 
« conce rne les contestat ions qui pouvaient s'élever 
« P ° u r les p ropr ié tés r u r a l e s ; car tan tô t ils décidaient 
« avec un pouvoir en t i è r emen t jud ic ia i re , t an tô t ils 
" é ta ien t choisis pou r experts à raison de leurs con-
« naissances. 

« A l 'éj oque de la décadence de l ' empi re , ils for-
« niaient une classe nombreuse et respectable, et Théodose 
» le j eune leur concéda le t i t re et le rang de spectabiles. 
« Leurs t ravaux f u r e n t récompensés par l 'Etat , qui leur 
« assigna un salaire convenable. Non moins que les ju-
« r isconsul tes , ils avaient ouver t des écoles régulières, 
« et les é tud ian t s m ê m e s étaient qualifiés de clarissimi. » 

798. 2° Que doit-on décider de celui qui se livre à 
un ense ignement? 

Ulpien parle de l 'ar t isan q u i , moyennan t un prix, 
enseigne sa profession à un apprent i . 11 n 'hés i te pas à 
décider qu' i l y a là louage d 'ouvrage (2). 

S 'occupant ai l leurs d 'un ense ignement plus relevé, 
mais adressé à un esclave, il donne au cont ra t le même 
carac tère (3). 

Mais si le professeur eût donné ses leçons à des 
hommes l ibres, se chargeant de les ini t ier aux études 
liberales, Ulpien aurait-i l por té le m ê m e j u g e m e n t ? 

(1j Histoire romaine, t . 4, p. 444, 445 

it) |L ¿ M Î ' °c Lo°* Cond- 01 L § 7' Ad '<9- Aquil. L. ÎRF, § AI quis servum docendum conduxerit. 

Non sans dou te ! et la loi 1 de Extraord. cognil. au D., 
en fait foi. Cette loi ne d o n n e aux professeurs de belles-
let tres, de géométr ie , de rhé to r ique , de g r ammai r e , 
q u ' u n e action ex t raord ina i re , incompat ib le avec l ' idée 
d 'un contra t de louage. Bien plus ! elle re fuse tout r e -
cours , m ê m e ext raord ina i re , aux philosophes, lesquels, 
par la na tu re de leur profession, doivent mépr i se r toute 
r ichesse . Elle n 'es t pas moins sévère à l 'égard des pro-
fesseurs de droi t qui , par la digni té et la sainteté de 
l e u r minis tè re , peuvent bien accepter des minervaliu, 
mais non pas en exiger (1). 

Pourquoi donc Cujas semble- t - i l voir que lque par t 
un louage d 'ouvrage dans l 'enseignement du droi t par 
un professeur? C'est que , contre l 'habi tude , le profes-
seur dont il parle avait s t ipulé un prix : Et juris pro-
fessor, si ad docendum suas operas exhibeat, AC DE MERCUDE 
PACISCATUR, locator est, discipuli sunt conductores (2) ! Notez 
bien le mot mercede; on sait le sens que no t re jur iscon-
sul te y at tache. 

Ainsi c 'est le prix s t ipulé qui pour Cujas est ca rac -
tér i s t ique , et fait r anger les leçons du professeur dans 
la classe des travaux qui se louent . 

799. 3° Mais que d i rons -nous de l 'avocat, du méde-
cin, du no ta i re? 

Paul parle de l 'avocat en m ê m e temps que du loca-
teur d 'ouvrage. « Qui operas suas locavit, to t ius t empor i s 
« mercedem accipere debet , si per eum non s te ter i t , 
« q u o m i n ù s operas prœs ta ret . Advocati quoique si p e r e o s 
« non s te ter i t , q u o m i n ù s causant agant , honoraria red-
it dere non soient (3). » 

Peut-être pourra- t -on dire avec quelque couleur ap-
paren te , qu 'aux yeux de Paul il n 'y a pas une grande 
distance en t r e celui qui loue son travail et l 'avocat qu i 
vient là comme exemple à l 'appui de sa doctr ine sur la 
force ma jeu re appl iquée au louage d ' indus t r i e . 

(1) L. I , §§ 4 el 5. V. Polluer, Pand., t. 3, p. 650 ,no te (b). la manière 
dont les proie seurs de droit recevaient leurs honoraires des élèves. 

(2 Observât., lib 2. c. 27. Supra, n" 64. 
(3) L. 38 , 0 . /.ce. cond. 



Toutefois le mot honorarium d o n t se ser t le ju r i scon-
sulte ébranle cet te i n t e r p r é t a t i o n , e t m o n t r e qu ' i l n 'a 
fait que donne r une ana log ie p lu tô t q u ' u n e simili-
tude. 

Quoi qu ' i l en soit , les i n t e r p r è t e s du d ro i t romain 
nous font ne t t emen t conna î t r e la posi t ion q u e l 'on de-
vait d o n n e r a l 'avocat ; ma lg ré q u e l q u e s appa rences , il 
n 'est pas difficile de les m e t t r e d ' a cco rd . En effet , nous 
avons vu ce qu 'en pensai t le sévère C u j a s , dans ses 
boutades d ' indignat ion pour le c h a r l a t a n i s m e de parole 
et de science des pra t ic iens de son t emps . Mais c 'était 
là un point de vue relatif . Le g r a n d h o m m e , qui ne 
travaillait que pour la science, se m o n t r a i t impitoyable 
à l 'égard de ceux qu ' i l voyait t ravai l ler p o u r de l 'ar-
g e n t ! Mais Bartole, e x a m i n a n t la ques t ion d ' un point 
de vue général , élevait avec ra i son le rô le de l 'avocat 
au r a n g des plus nobles profess ions l ibéra les , et il ne 
voulait pas qu 'on en fit un loca t eu r d ' ouv rage . 

11 portai t le m ê m e j u g e m e n t des m é d e c i n s e t pro-
fesseurs. 

« Nota quod in istis qu i e x h i b e n t o p é r a s suasquee 
« consis tunt in ar t iûcio, vet aligna arte liberali vol sckn-
« lia, non diciiur locatio ci conduclio, sed mag i s dici tur 

« p r œ b e r i opéra , B E N E F I C I I CAUSA. U n d è i n t e r ADVOCATUM 

" ci clientulum, MEDICUM et infirmas, D O c r O R E S e / scholares 
« non potest dici locatio (1). » 

Cette doctr ine trouvait une p le ine jus t i f ica t ion dans 
la loi, 1 au D. de Extraord. cognit. Ulpien passe en revue 
dans ce texte les profess ions l ibéra les , d o n t que lques -
unes lui inspi rent un saint r e s p e c t ; pa r exemple , l ' en-
seignement du droit (2) , l ' ense ignement , de la philoso-
phie (3); puis il par le des avoca ts (4), des médec ins (5), 
des notai res , et il l eur d o n n e u n e ac t ion ex t raord ina i re 
devant le président de la p rov ince , pourvu q u e les ho-
nora i res qu' i ls demanden t n ' excèden t pas de justes 
bornes ; a dummodo licilum honorarium quantitas non egre-

(1) Sur ta loi 1, D. Si muinstr. 
(2) Ut qu'idem res sanciissima, civilis sapientia, t. I . § 10. 
(3) Religiosa res est, 1. 1, § 4 . — ( 4 ) L. i , §§ 10. I l , 12 . — (5) L. 1 , § 1. 

. diatur (4). » Pourquo i une act ion ex t raord ina i re? 
C'est que n ' é t an t pas locateurs d 'ouvrage, l 'act ion lo-
cati leur m a n q u e ; c 'est que leur droi t à un honorai re , 
alors m ê m e qu' i l est réglé pa r une convent ion, sort 
des règles ordinaires du droi t , e t p rend plutôt son 
pr incipe dans l ' équi té ou dans un devoir de reconnais -
sance!! ! 

800. 4° Quan t aux professions mécan iques e t à celles 
qui n 'on t r ien de l i t térai re ou de l ibéral , elles r e s t en t 
dans le droit c o m m u n (2). Le prix dû à l 'ouvrier ne 
peut ê t re réc lamé par lui que par l 'act ion locati. Sans 
doute en t re les ar t isans et ouvriers qui exercent ces 
professions, il y a des différences de talent nature l , 
d 'adresse , d 'appl icat ion, de savoir faire (3). Mais tous 
sont placés sur la m ê m e l igne, eu égard à l 'objet su r 
lequel s 'exerce leur apt i tude (4). 

801. On peut ma in t enan t se faire une idée complè te 
du sys tème du droit romain et de ses in te rprè tes . Ce 
système est par fa i tement homogène et ra t ionnel . 11 gra-
vite sur cet te idée, que le prix est la condi t ion néces-
saire du louage d 'ouvrage ; qu 'a ins i t ou t travail gra-
t u i t , ou m ê m e tout travail l ibéral , et par conséquen t 
ines t imable , ne saurai t donner lieu à un cont ra t de 
louage d 'ouvrage ; que c'est clans le manda t seul qu ' i l 
faut aller che rche r , dans ce dernier cas, la règle de la 
position des par t ies . 

802. Ce sys tème était passé t o u t e n t i e r dans n o t r e an-
c ienne ju r i sp rudence . Il était bien connu avan tPo th ie r . 
Ma'.s ce jur i sconsul te l'a fo rmulé avec la précision et la 
ne t te té qui carac té r i sen t son espri t (5). « 11 va cer ta ins 

(1) L. I, § 1 0 . - (2) L. 1, § 7. 
(3 Ulpien, 1. 31. T). De solulinnibus. 
(4* Le peintre qui peint un lab'eau (tabvlsi) »«t misan rang des locateurs 

par la loi 5. § 2 , D. Prœscript. verbis; probabl.-meiv que ce n'était pas un 
Zeuxis Poibier met aussi le peintre qui fa l ilrs tableaux satiriques, dans 
la même catégorie (n- 396). Mais quid du peintre d'histoire? 

(5) Mandat., nos 26 et suiv. 



« services pou r lesquels , quoiqu ' i ls dépendent d 'une 
» profession l ibérale et qu'en conséquence ils appariien-
« nent au contrat de mandai plutôt qu'au contrat de louage, 
« ceux qui les on t r e n d u s sont reçus en jus t ice à en de-
« mande r la r écompense ordinai re . 

« Tels sont les services que renden t dans leur pro-
« fession les médecins , les g rammair iens , les maî t res 
« de philosophie ou de mathémat iques . 

« L'act ion q u ' o n t ces personnes pour demander une 
« récompense de ces services n 'es t pas l 'act ion ex localo, 
« c 'est persecutio extraordinaria. Car CETTE RÉCOMPENSE 

• N'EST PAS UN LOYER ; ce n 'es t pas un prix de leurs ser-
« vices qui sont ines t imables de leur n a t u r e ; elle se 
« règle sur ce qu ' i l est d 'usage le plus c o m m u n é m e n t 
« de donner pour ces services, dans le lieu où ces person-
« nés exercent leur profession. 

" Cette action est fondée sur ce qu'i l est de la jus t ice 
« et de l ' in té rê t publ ic q u e les personnes qu i se dé-
« vouent à ces professions t rouvent , dans l 'exercice 
« qu ' i ls en font , de quoi subvenir à leurs besoins, et de 
« quoi élever leurs familles. C'est pourquoi , lorsqu' i l 
« se t rouve des gens assez ingrats pour leur re fuser la 
« récompense ord ina i re , la just ice v ien tà leur secours, 
« et leur donne une action pour l 'exiger. » 

Pu i s Poth ier insis te sur cette nuance t r è s - r e m a r -
quable en t re ce qu ' on appelle prix et l ' honora i re de 
ces professions (1). 

« Observez la différence en t re les récompenses et le 
« loyer d ' un service. Lorsque j 'ai payé ce loyer, je suis 
• e n t i è r e m e n t qu i t t e envers celui qui me i ' a rendu ; 
« j e ne lui dois ni r emerc imen t s ni reconnaissance . 
« Mais quo ique j ' a ie payé la récompense qui est due 
« par l 'usage, pour des services qui dépendent d 'une 
• profession l ibérale, tels que sont ceux d ' un médecin , 
« cet te récompense que j 'a i payée, n ' é t an t pas le prix 
< de ces services qui sont inest imables , elle ne m'ac-
« qui t te pas envers celui qui me les a r endus , de la r e -
« connaissance q u e j e lui dois pour ces services. 

; i ) N* 27, 

« On peut aussi devoir de la reconnaissance à des 
« personnes qui nous ont rendu des services appré-
« ciables à prix d ' a rgen t dont nous avons payé le 
« loyer ; tels sont ceux qui nous ont été r endus par des 
« domest iques et des se rv i teurs qui ont été longtemps 
* à no t r e service. Mais la reconnaissance qui est due à ces 
* personnes ne leur est pas tant due pour leurs services que 
« pour C affection avec laquelle ils nous les ont r endus , e t 
« pour l ' a t t achement qu ' i ls ont t émoigné avoir pour 
« no t re personne ; au lieu que la reconnaissance que 
« je dois à un médecin ou au t r e semblable pe r sonne est 
« due pour leurs services considérés en e u x - m ê m e s , 
« in se, lesquels ne peuvent pas ê t re censés payés pa r 
« la récompense ordinai re que j 'ai d o n n é e , cet te r é -
« compense n ' é t an t pas le prix de services qui sont de 
i l eu r n a t u r e inest imables. » 

Assurément on ne saura i t mieux d i re , et je ne crois 
pas qu ' i l soit possible de t rouver un morceau plus r e -
m a r q u a b l e par la finesse des ape rçus e t la jus tesse des 
apprécia t ions . 

803. Enfin Po th ie r examine ai l leurs (1) la position 
des p rocureur s ad lites; il rappel le l 'opinion de Co-
quil le (2), qui les classe parmi les locateurs d 'ouvrage , 
à raison du salaire a t taché à leurs services; mais il éta-
blit que l 'opinion cont ra i re a prévalu, e t que ce qu ' i ls 
reçoivent n 'es t pas considéré c o m m e un loyer , mais 
comme une rémunéra t ion qui t ient de la na tu re de celles 
qu 'on t droi t d 'exiger ceux qui exercent des a r t s l ibéraux 
pour les services qu ' i l s r enden t dans leurs professions. 

804. Maintenant il ne nous res te plus qu 'à examiner 
si ces pr incipes on t été ébranlés p a r l e Code Napoléon. 
Jusqu ' à ces de rn ie r s t emps , la négative avait été tenue 
pour cons tante ; M. Merlin avait soutenu devant la Cour 
de cassation cet te belle doctr ine de Pothier ; il d é m o n -
trai t q u e le notaire à qui des honorai res sont dus , et qui 

( t ) N* 125. 
(2) Qusest. 197. 



les r éc lame en just ice , n ' e s t pas un loca teur d 'ouvrage, 
mais un véritable m a n d a t a i r e , d ' ap rès l ' a r t . 1986 du 
Code Napoléon , et m a l g r é que lques expressions am-
biguës de l ' a r t . 1784 qui donne une défini t ion impar -
faite du m a n d a t ; et ce t te opinion fu t expl ic i tement 
consacrée par un a r r ê t de la Cour de cassation du 27 
janvie r 1812, don t l ' au to r i t é est d ' au t an t plus grande 
qu ' i l casse un ar rê t de la Cour de Pa r i s qui s 'était^écarté 
de ces not ions (1). 

5 Voyez, en ef fe t , la la rge por tée de l ' a r t . 1986 ! Si , 
d ' une p a r t , il suppose , en thèse généra le , que le man-
dat est g r a t u i t , d ' un a u t r e cô té , il adme t que la con-
vention peut y a jou t e r une récompense pécuniaire , 
sans qu ' i l cesse d ' ê t re manda t . D o n c , t ou t travail qui 
t rouve son indemni t é dans une ré t r ibu t ion en argent 
ne r e n t r e pas nécessa i rement dans le domaine du con-
t ra t de louage; donc il y a une dis t inct ion à faire ent re 
les divers t ravaux d o n t s 'occupe l 'activité huma ine , et 
cet te dist inct ion n ' e s t a u t r e que celle que la j u r i s p r u -
dence de tous les t e m p s a enseignée en t r e les ar ts mé-
caniques e t les a r t s l ibéraux, en t r e les t ravaux qu 'on 
paye par un loyer et ceux qu 'on encourage par des ho-
nora i res ! Sinon il f audra i t d i re que l ' a r t . 1986 aurait 
tou t brouil lé et confondu , et qu ' en c royant par le r d 'une 
variété du m a n d a t , il n ' au ra i t fait q u ' u n supplément 
au louage d ' i ndus t r i e ! ! ! 

D'un au t re côté, les ar t . 1711 et 1779 ind iquen t suf-
f i samment qu ' i l s on t e n t e n d u r e n f e r m e r le cercle du 
louage d 'ouvrage dans la catégorie des t ravaux étran-
gers aux a r t s l ibéraux, laissant au manda t le soin de 
régler les convent ions qui in te rv iennen t sur cet te der-
n ière espèce de t r avaux . Eu ef fe t , l ' a r t . 1711 appelle 
loyer tou t louage de travail ou de service, et a ssurément 
ce serait déshonore r la l angue et forcer le sens que tout 
le m o n d e a t tache à ce mo t , que de l ' app l iquer au pei ¡H 
t re qui fait un che f -d 'œuvre , ou au médecin qui sauve 
la vie d 'un malade. Enfin , l ' a r t . 1779, qui é n u m è r e les 
principales espèces de louage d 'ouvrage , par le - t - i l des 

(1) M. Merlin, Répert . , v Notaire,§6. u° 4. J . Palais , t , 10. p, Gt. 

t ravaux de l ' intel l igence, de ces a r t s subl imes qui élè-
vent l ' imag ina t ion , et vont en ivrer ou r e m u e r no t r e 
cœur par leurs divines émot ions? Eh , mon Dieu ! il ne 
nous en t re t i en t que : I* du louage des gens de travail 
et des servi teurs à gages; 2° du louage des vo i tu r i e r s j 
3° du louage des en t r ep reneur s d 'ouvrage I 

805. Voilà donc la pensée du Code Napoléon ! voilà 
ce que décident ses textes et ce que tout le monde a vu 
dans l ' ensemble de ses dispositions (1). M. Duvergier 
s e u l , à ma connaissance, en t re tous ceux qu i on t cher-
ché à i n t e rp ré t e r le Code dans un espr i t dés in té ressé , 
s 'est élevé cont re cet te théor ie , qu ' i l déclare conva in -
cue de faiblesse et contra i re à la raison (2). Mais je 
cra ins bien que M. Duvergier , quelle que soit l 'habileté 
de ses déduct ions , n 'ai t fait que nous donner la qual i -
fication qui convient à sa r r i t ique . Je dois la r é fu t e r 
avec que lque s o i n , parce qu 'e l le a t rouvé des apolo-
gistes dans les judicieux anno ta teurs de M. Zacha-
riœ (3) . 

Suivant M. Duvergier , tout le monde s 'est t rompé 
jusqu ' à ce j ou r , lois r o m a i n e s , i n t e r p r è t e s . Cour de 
cassationi e tc . , etc. Le carac tère distinctif du louage 
d 'ouvrage et du mandat n 'es t n i dans le prix ni dans 

(1) MM; Championnière et Rigaud Ift reconnaissent formellement et ils 
n'essayent pas d'y voir autre chose; ils blâment même sévèrefnent la Régie 
d'avoir voulu s'en écarter (Traité des droits d enregislr., i. 2, n°' 1479 et 
suiv.); seulement, ils penseul que, rationnellement, cette théorie n 'est pas 
exempte de reproches. Mais on verra plus lard si la loi ne doit pas être tout 
à fait absoute — V. encore dans ce sens M. Marcadé, art. 1779, n* 1. 

(2) t . 2, n°>269 et 270. - Junye M. Toutier, t. 6 p .284 et suiv. 
(3) T. 3, p. 3 i , note I. M Zacharicelui même parait l'avoir adoptée, t. 3. 

p. 34, probablement d'après l'inlluence des idées allemandes. En ellet, le 
Code autrichien fait brutalement des avocats, médecins, artiste-, etc., des 
locateurs d'ouvrage (art. 1163. V. la Conf des Codes, par M. de Saint-Jo-
sèph). Mais il me semble que c'est là quelque chose d'aussi choquant pour 
nos susceptibilités nationales que la discipline militaire à coups de bâton. 
— Au surplus, je remarque que les judicieux aunotateurs de Zaçharis , 
M.M. Aubry et Rau, ont rétracté leur première opinion et que d'ans leur der-
nière édition ils se rattachent à i a doctrine -les lois roiiià'Ues, mais toutefois 
en réservant le cas où la convention a pour objet, non des se rv ies à rendre, 
mais la production d 'une œuvre susceptible d'appréciation pécuniaire, cas 
auquel ils estiment que la convention constitue uue locoiio operis. 3eédit. ,t.3, , 
§ 344, tè*t£ et notes 1 à 4 et § 371 bis, note 1. 



la nature du travail. Un mandat peut s t ipuler un prix 
mercenaire , sans pour cela devenir contrat de louage. 
Le porte-faix que j 'envoie à la malle-poste, moyennant 
3 francs, pour porter mes effets et les faire inscrire sur 
la feuille en mon n o m , est un mandataire aussi bien 
que l 'avoué qui me représente dans la difficile direc-
tion d 'un procès. De son côté, le louage peut embrasser 
dans son étendue les œuvres les plus basses de la main 
de l 'homme, comme les productions les plus élevées de 
son génie. Michelet, dans ses éloquentes leçons d'his-
toire ; Broussais, dans sa savante pra t ique 'médica le , 
louent leur travail comme l 'employé misérable de Mont-
faucon. La seule chose qui sépare le mandat du louage, 
c'est que le mandat n'est qu 'un pouvoir de représenter 
le mandan t , u n e transmission de la capacité de ce der-
nier , afin de l 'obliger envers les tiers et de parler et d 'a-
gir en son nom ! tandis que dans le louage il n 'en est 
pas ainsi. Le locateur d'ouvrage agit en son nom ; il 
use de sa capacité personnelle, il ne représente per-
sonne que lui-même. 

M. Duvergier fortifie ce système par des considéra-
tions tirées de la fausseté des préjugés qui ont fait ad-
mettre jusqu 'à ce jour que le travail mécanique est seul 
susceptible d'évaluation. Il se prévaut enfin des contra-
dictions qui existent entre les jur isconsultes , sur la 
qualification à donner à tel ou tel con t ra t , q u i a pour 
objet des ' travaux à faire. Celui-ci voit un louage d'ou-
vrage dans la profession d 'avocat , tandis que celui-là 
n 'y voit qu 'un mandat . Coquille voulait que le procu-
reur ad lites fû t un locateur d 'ouvrage; Pothier en fait 
un mandataire. Cujas ramène au louage d'ouvrage les 
leçons du professeur de d ro i t ; le plus grand nombre 
n'y voit que l 'exercice d 'un mandat. Pourquoi ces d i -
vergences? C'est que la boussole qui dirige et Cujas 
et Pothier, et tous les autres, est mauvaise. Mais qu'on 
adopte la nouvelle doctr ine sur le mand H et le louage, 
et l 'unanimité renaî tra parmi les jurisconsultes ! ! 

806. Un m o t , avant t o u t , sur ce prétendu tirail le-
ment d'opinions qui inquiète M. Duvergier. Que dans 

une boutade d ' indignation, Cujas ait rabaissé les pro-
fessions de l'avocat et du procureur jusqu 'à un métier 
mercenai re , c'est une manière de voir qui peut avoir 
été justifiée par quelques exemples d'exactions et de 
rapacité. C'est une susceptibilité louable pour l ' hon-
neur d 'un corps qui t ient à la justice par des liens si 
intimes, qu'il doit rester- i rréprochable comme el le! 
Mais on conviendra que le sentiment de Cujas avait peu 
fait de prosélytes en dehors du théâtre qu'il avait sous 
les yeux; l 'ordre des avocats s 'était presque placé à la 
hauteur de la magistrature, tant ses vertus héréditaire^ 
lui avaient att iré de vénération et d'estime. Et quant 
aux procureurs , Pothier nous apprend que personne 
ne cherchait plus à leur enlever le caractère de man-
dataires; leur nom d'ail leurs ne prouve-t-il pas de quel 
point de vue leur ministère était envisagé? 

Enfin, ce que Cujas a dit du professeur de droit n 'est 
qu 'un jugement porté sur un cas particulier. 11 s'agis-
sait d 'un professeur qui avait stipulé un loyer, un 
prix (1). 

Après tout, et c'est ce qui importe , Cujas n 'hési te 
pas et n 'a jamais hésité sur le principe distinctif du 
louage et du mandat . Si quelques professions que l 'o-
pinion publique a élevées ont été dédaignées par lui, 
c'est un point de vue particulier qui n 'ébranle en rien 
le méri te d 'une théorie dont il était plus imbu que 
personne. 

807. Voyons main tenant s'il est vrai que l 'ancienne 
jur isprudence se soit t rompée en voulant que les 
œuvres des arts l ibéraux soient inestimables. 

Ici notre question s'élève à une grande hauteur • elle 
touche aux principes les plus essentiels de la philoso-
phie sociale. 

Le matérialisme vaincu de bien des côtés, et chan-
celant dans les convictions, cherche à faire sa rent rée 
dans la société par l ' industrial isme. 

Si de l ' industrial isme il pouvait passer dans la partie 

11) Suprà, ii- 708. 
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(l)Sénèque, Lettre 88, 

du droi t qui règle les professions indust r ie l les , la con-
quê te serai t i m m e n s e . L'école u t i l i ta i re l'a tentée, et 
M. Duvergiêr a é té , peut -ê t re à son insu et malgré la 
sagesse habi tuel le de ses opinions, l ' u n de ses auxi-
liaires. Mais j ' e spère que ses efforts r es te ron t infruc-
tueux. 

L ' indus t r ia l i sme, b r a n c h e m o d e r n e de la philosophie 
matér ia l is te , est l ' exagérat ion d ' une chose excellente 
en soi, c 'est-à-dire, de l ' é lément indus t r ie l . Dans son 
fana t i sme pour la p roduc t ion , il ne voit que des résul-
t a t s appréciables en a rgen t e t ne cons idère l 'homme 
que comme une m a c h i n e organisée p o u r p rodui re . Que 
l 'ouvrage de l ' h o m m e soit une pensée , qu ' i l soit une 
œ u v r e mécan ique , il n ' i m p o r t e ; tout provient d 'une 
m ê m e source, d ' u n o rgan i sme maté r i e l dont les pro-
dui ts ne saura ient ê t r e que matér ie ls . Dans ce système, 
Atlialie n 'es t q u ' u n e sécrét ion du cerveau. Le génie 
divin, qui inspira à H o m è r e ses chan t s épiques , est 
que lque chose d ' u n degré in fé r ieur au procédé ingé-
nieux qui fait le ca l ico t et u n e pièce de toile peinte. 
L 'ar t i s te est un spécu la teur , le poète u n commerçan t . 
Le génie l i t térai re doit p rendre pa ten te , et passer après 
la banque , car il r appo r t e moins . 

Cette donnée phi losophique m 'a tou jour s insp i ré un 
profond dégoût ; ca r elle ra t tache tous les mobiles de 
l ' h o m m e à l ' in té rê t . Elle mut i l e l ' h u m a n i t é en lui en-
levant ce qu 'el le a de noble et de grand , à savoir, le dé-
vouemen t , la sympath ie . Quand (ce qu 'à Dieu ne 
plaise) elle aura conquis la société, no t re quest ion sera 
t r anchée : il faudra placer le cuis inier , le p a r f u m e u r , 
e t tous ceux qui , pa r l ' appât du gain, ont mis leur art 
au service de nos plaisirs physiques , et cœteros volup-
tatibus nostris ingénia accommodantes (1) , sur la même 
l igne que le phi losophe qui se dévoue en si lence et au 
r i sque de m o u r i r pauvre , à la r eche rche de la vérité. 

Mais h e u r e u s e m e n t l ' indus t r ia l i sme n ' en est pas venu 
l à , et il res te encore dans no t r e société quelques 
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croyances à des déterminat ions humaines plus géné-
reuses que l ' in térê t . 

Le système que je défends au jou rd ' hu i est un corol-
la i re de cette croyance. Tant il est vrai que dans les 
quest ions les plus humbles , en apparence , de no t r e 
droi t civil, se t rouvent les plus grands problèmes so-
ciaux. Quelques jur isconsul tes modernes ont c ru que 
ce système avait pris sa source dans l ' inégali té des p e r -
sonnes et des biens sur lesquels reposaient la cons t i tu -
tion romaine et la féodalité (1) . Il n 'en est r ien. 11 est 
une émana t ion de cette conviction indes t ruc t ib le que 
l ' homme n 'obéi t pas seu lement à l 'égoïsme, mais à des 
sen t iments spontanés e t désintéressés ; en un mot , il 
est un f ru i t de la philosophie spir i tual is te à laquelle 
c r u r e n t les jur isconsul tes romains et leurs successeurs 
dans le droi t f r ança i s ; l ' autre est un tr is te re je ton du 
maté r ia l i sme! 

Si j e devais t raduire en style mode rne la pensée de 
nos maî t res en jur i sprudence , j e dirais : 

L 'homme ne travaille pas seu lement pour l ' a rgent , 
il travaille aussi pour la gloire, pour la patr ie , pour 
l ' humani té . C'est ce qu i fait qu ' i l y a en t re les profes-
sions des inégalités nécessaires comme dans les condi-
tions. Les unes sont subal ternes , ce sont en général 
celles qui spéculent sur les besoins physiques de 
l ' homme ; elles ont le lucre pour but , et c 'est avec de 
l ' a rgen t qu 'on les paye. Les au t res , plus relevées, s ' a -
dressent aux besoins moraux de l ' homme, tan tô t elles 
lui tendent la ma in dans ses revers, tan tô t elles as-
pi rent à le perfect ionner et à le civiliser. Certes, ce ne 
sont pas celles-là q u ' u n ancien philosophe, Possidonius, 
appelai t sordides (2). 

11 y a donc dans chaque profession un espri t domi -
n a n t qu ' i l faut considérer . Cet espri t est leur vie et la 
règle de leur r ang et de leur in f luence ; c 'est par lui 
qu ' i l faut j u g e r de l 'es t ime et de la considérat ion dont 
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1 (2) bulgares et lordidte (Sénèq., Epist., 138). 



elles sont dignes. Il y a quelquefois des individus qui 
s 'en écar ten t , il n ' impor t e ; l 'espri t d 'une profession est 
que lque chose de t rop puissant par sa générali té même, 
pour ê t r e affecté de quelques exceptions. 

On dit q u e le p rê t r e vit de l 'autel ; ou i ! mais il vit 
p lus encore de foi et de piété. Quand un prédicateur 
é loquent va prêcher la parole de Dieu dans un diocèse 
où l 'appel lent les fidèles, ce n 'es t pas de l ' a rgent qu'il 
va g a g n e r ! Il m a r c h e an imé d ' un saint zèle ; l 'esprit 
chré t ien le condui t et le sou t i en t ; il rempl i t un apos-
tolat . 

La chaire du professeur est aussi une t r ibune d'où 
pa r t en t ces premières direct ions qui ont sur la desti-
née de la jeunesse une si g rande inf luence. La p remiè re 
l i t t é ra tu re p répare l ' enfant aux ar ts l ibéraux ; les arts 
l ibéraux f r ayen t à l 'adolescent la route de la vertu (1). 
Il y a lè toute une mission civilisatrice, toute une pen-
sée d 'humanisa t ion (2). 

Je conviens avec vous que lo r squ 'une affaire vient 
t rouver l 'avocat, il n 'es t peu t -ê t re pas indifférent à 
l 'espoir de l ' honora i re qui récompensera son travail. 
Mais suivez-le dans son cabine t quand il é tudie sa 
cause ; allez su r tou t l ' en tendre à l 'audience quand il 
plaide. Voyez-le s ' identif ier avec l ' idée de son client, 
s ' en f l ammer et s ' i r r i t e r pour el le; glorieux s'il est 
va inqueur , t r is te et découragé s'il est vaincu. Ah! 
est-ce donc l ' a m o u r du gain qu i cause ces émotions ! 
Non, c 'est la s y m p a t h i e ; vous aviez deviné l ' homme 
avant l ' audience ; depuis , vous avez t rouvé l 'avocat, 
c 'es t -à-di re l ' h o m m e élevé, ennobli par l 'espr i t de sa 
profession. 

Que dirai- je enfin du médecin? N'y a- t - i l pas de 
l ' amour de l ' human i t é dans ce t ar t qui vient s 'associer 
à toutes nos douleurs et lu t t e r contre la des t ruc t ion? 

Or donc, au fond de tous ces travaux dont la société 

(1) Sénèque, Lettre 88. 
(2) Voyez dans les Devoirs de Cicéron (liv. 1 n " 46), ce qu'il dit de l'in-

fluence des professeurs sur le bonheur de la patrie. 

s ' honore , et sans lesquels elle se dissoudrai t , qu 'avons-
nous aperçu? 

Tour à tour le zèle pour faire progresser l ' h o m m e , 
la sympathie pour ses misères , un but human i t a i r e (1). 

Direz vous ma in t enan t queces choses se payent avec 
de l ' a rgen t? Hé b i e n ! j e protes tera i de toutes m e s 
forces contre ce b lasphème. Je dirai que vous choquez 
les convictions' universelles. 11 n 'y a pas de t résor qui 
puisse acheter les sen t iments sympath iques e t le dé -
vouement à l ' h u m a n i t é ! Ces choses-là se d o n n e n t ; 
elles ne se vendent pas. 

« Il v a un lot pour chaque profession, disai t Mon-
« tesquieu (2). Le lot de ceux qui lèvent les t r ibu t s e t 
« les richesses, et les récompenses de ces r ichesses 
« sont les r ichesses mêmes . Le respect e t la considé-
« ra t ion sont pour les minis t res et les magis t ra ts , qui 
« ne t rouvant que le travail après le t ravail , veillent 
« j o u r et nu i t pou r le bonheu r de l ' empire . » 

Voilà le langage que je comprends . 
Sans doute il v au ra tou jour s des prê t res s imonia -

ques, des médecins avares, des avocats assez âpres pou r 
faire désirer une nouvelle loi Cincia. Mais ces écarts 
individuels sont une révol te cont re l 'esprit de leur pro-
fession. Cet espri t demeure p u r , il survit aux fautes 
de l ' homme . Laissez-moi du moins croi re à sa s incé-
r i té , e t n 'effeuillez pas d ' une main impitoyable cet te 
f leur si t endre de l ' honneur ! 

Direz-vous qu ' i l y a aussi des sen t iments honorables 
dans les professions que j e place au-dessous des a r t s 
l ibéraux ! Je l 'accorde. Quand Vatel, ma î t r e d 'hôte l de 
M. le pr ince , se poignarda de désespoir de ce que la 
m a r é e n 'é ta i t pas arr ivée, m a d a m e de Sévigné dit qu ' i l 
se c ru t perdu d ' h o n n e u r , à force d'avoir de l'honneur ¿isa 
manière (3). Mais sa profession ne lui c o m m a n d a i t pas 
ce t ra i t de déplorable courage : il allait au delà de son 
devoi r ; il se mon t r a i t supér ieur à son état . Que si, au 
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(1) Sur la puissance de l'idée qui préside à une action, voyez inpà, n° 814. 
(2) Esprit des Lois, liv. 13, ch. 20. 
(3) Lettre 95. 



cont ra i re , l 'avocat ne se dévoue pas en ent ie r à sa 
cause, e médecin à son malade , le professeur à son 
elève, ils m a n q u e n t à la loi fondamenta le de leur pro-
fession, qui est le dévouement ; or , qui dit dévouement 
di t une chose ines t imable , une chose qui commande la 
reconnaissance e t ne se paye pas en argent . 

Tel est le tact délicat avec lequel les fondateurs de 
la science du droi t ont discerné les r angs des divers 
é ta t s ; et leur doc t r ine a été une bonne chose, non-seu-
lement parce qu 'e l le étai t vraie, mais parce qu'el le a 
servi a m a i n t e n i r dans les professions et les ar ts libé-
raux cet espr i t généra l de socialisation, ces ver tus sym-
pathiques e t ce dépô t d ' h o n n e u r qu i sont leur bien le 
plus precieux. 

Après cela, j e sais que de tout t emps on a fait de 
t res-e loquentes t i rades cont re les a r t s l ibéraux. Car il 
y a tou jour s eu des espr i t s chagr ins qu i a imen t à fouil-
ler les mauvais côtés du cœur h u m a i n e t à donne r au 
mal la p re fe rence s u r le bien. Eh ! m o n Dieu ! ce n 'est 
pas d a u j o u r d hu i qu ' on a dit que le gain est au fond de 
tou es les professions l ibéra les ; qu 'e l les se résolvent 
toutes en a r g e n t ; que ce sont des indus t r ies in té res -

n n X ^ T t ( a V a 0 t
 /

R o u s s e a u ) a va i t écri t là-dessus 
une belle déc lamat ion (1). Mais la véri té n 'es t pas dans 
ces exagérat ions. Malgré les dédains misan th rop iques 
des uns et les t endances matér ia l is tes des au t res , les 
professions l ibera les on t conservé et ga rderon t encore 
leur suprémat ie Cicéron, si judicieux et si sage dans 
son admirable l ivre des Devoirs, a t racé la l igne d" dé-
marca t ion avec u n ra re d i sce rnement (2) ; et si l 'on 
voulait passer de l ' an t iqu i t é païenne au chr is t ianisme, 
on t rouvera i t dans l 'Evangile que lques phrases sévères 
contre tes m a r c h a n d s du temple et les publicains. 
Laissons donc a chacun son lot, c o m m e disait Montes-
qu i eu ; n enlevons pas à cer ta ins états le relief qui les 

V ) Lettre 88. « Adœs erit. - Meritoria arlificia sunt, » - Suivant lui 
.1 u j a ,,u une étude libérale, c'est celle de la vertu ; du moins il ê ™ ' 
nail une; c est quelque chose. Au ste il donne l'ëtymologïe de « ^ d é -
no n.uat.on d arts libéraux Q„i homme hùcro digna L ( . ë 

(2j Livre 1, ch. 42. 

encourage et les grandi t à leurs p ropres yeux ; ces d i s -
t inc t ions ne sont pas des p ré jugés ; ce sont choses t rès -
réelles et t rès-raisonnables, qui doivent ê t re défendues 
contre de t rop fâcheuses tentat ives d ' innovat ions : 
« Nimis muliis jam siultè liane ulililatem lolli eupien-
« libus (1). » 

808. Venons ma in tenan t à un r a i sonnemen t qui pa-
ra î t avoir beaucoup f rappé M. Duvergier, et qui n ' a fait 
sur m o n espr i t aucune impress ion. 

Les h o m m e s de génie, dit-il , vendent leurs produc-
tions. Vendre est l 'expression jus te e t légale. P o u r q u o i 
donc ne pourra ient - i l s pas louer leur t ravai l? 

J ' accorde le mot vendre. C'est celui, fau te d ' au t r e s , 
dont ou s'est servi de tout temps (2). Il est bien vieux ; . 
car P l ine disait que le d ic ta teur César acheta (émit) 
80 ta lents la Médée et YAjax de T i m o m a q u e (3). 

Néanmoins , croyez-vous que cet te vente soit abso-
lumen t semblable aux au t res? croyez-vous que le prix 
que l 'ar t is te ou le poète on t reçu fera passer dans la 
ma in de l ' ache teur la p ropr ié té de sa pensée, c o m m e 
s'il se f û t agi d ' un meuble ou d ' un champ? Est-ce 
qu ' au cont ra i re l ' au teur ne reste pas te l lement p ro-
pr ié ta i re de sa pensée qu ' i l a seul le droi t de la re-
produire? est-ce qu'i l n 'en a pas le monopole exclu-
sif (4)? 

Si m ê m e vous placez l ' au teur en présence d ' un édi-
t eu r à qui il a cédé le droi t de copie, es t -ce que vous 
irez jusqu ' à dire qu ' i l a abdiqué sa p rop r i é t é? « Aux 
« yeux de l 'ar t et de la science, disais-je dans mon 
« Commen ta i r e de la Vente (o) , c 'est l ' a u t e u r qui de-
« m e u r e tou jour s propr ié ta i re et qui a l ' honneur ou le 
« blâme de la product ion. Comme tel , il peut donc 
« por te r la ma in sur la créat ion de son espr i t et ia r e -
« man ie r comme le cul t ivateur qu i r e t o u r n e le sillon 

(1) Cicér., De republicd. lib. 4, n° 2 . 
(2) MonComm.de la Vente, t. 1, n° ¿06. 
(3) Ilisl. nat. , liv, 7, u° 39, 
(4) Traité Delà Contrefaçon, par M. (Jaslainbide, n° 310. 
(5) N" 206. 



« qui lui appar t ient . Ce n 'est que comme affaire com-
« merciale que son œuvre a cessé de lui appartenir, 
a Mais il est clair que cette aliénation des produits de 
« la chose n 'a pu lui enlever le droit de correction, qui 
« est du domaine de l 'art et de la science. » 

Eh bien! je n 'en veux pas davantage pour condam-
ne r l 'opinion de M. Duvergier. Il veut argumenter de 
la vente au louage ? Je l 'accorde pour un instant . Or, 
la vente d 'un livre, d 'un tableau, n'est rien moins que 
semblable à la vente d 'une propriété ordinaire. Donc, 
l 'ar t iste qui fourni t son travail à autrui moyennant un 
honora i re , ne le loue pas dans le sens légal et ordinaire 
du m o t ; et c'est ce trait délicat qu'avaient aperçu les 
au teurs cr i t iqués par M. Duvergier. Voilà pourquoi, 
s 'a t tachant à des nuances qu'il efface, ils ont appelé 
'mandat ce qu'il appelle louage proprement dit. 

M. Duvergier pourra peut-ê t re objecter que rien 
n 'empêche l 'auteur d'aliéner expressément le droit de 
propriété que la vente ordinaire ret ient entre ses mains ; 
qu ' une telle convention n 'aurai t rien de contraire aux 
lois et aux bonnes mœurs , bien qu'elle soit peu digne 
d 'un au teur qui se respecte. 

J 'accorde ce point; mais qu'en résulte-t-il? qu 'un 
médec in , qu 'un avocat, qu 'un professeur, etc., etc., 
abdiquant toute pudeur , pourront aussi stipuler qu'ils 
se louent à au t ru i , moyennant un prix qu'ils déclareront 
ê t re l 'équivalent d 'un travail sans dévouement, sans af-
fection? Car le mot prix employé dans le contrat de 
louage ne signifie pas autre chose. .Je ne sais ce que les 
t r ibunaux penseraient d 'une telle stipulation ; mais en 
supposant qu'elle fû t validée, on conviendra cependant 
qu 'e l le sort irai t des habitudes les plus ordinaires, et 
qu' i l y a peu d 'hommes assez bas pour se placer dans 
de pareils termes. Or, le jurisconsulte qui essaye de 
préciser le caractère des contrats, prend pour point de 
départ les faits habituels et régul iers ,e t non lesexcep-
l ipns et les écarts. Pour un avocat qui se loue, comme 
disait Cujas. il y en a mille qui remplissent leur pro-
fession avec honneur et désintéressement, et ce sont 
ceux-là qui font la règle. Un auteur louera ignominieu-

sement sa p lume. Cela s'est vu et peut se voir encore ; 
mais mille au teurs conserveront l ' indépendance et la 
dignité de leur intelligence, et c'est sur eux que le ju-
risconsulte jettera les yeux pour donner ses définitions. 

Et ces distinctions de la loi, le monde et la société 
les ont faites avant elle. Le monde et la société mépr i -
sent ces pauvres diables de folliculaires que Voltaire 
représentait allant à la quête comme des moines m e n -
diants (1). Ils les méprisent , parce qu'ils se louent ; 
mais quand Louis XIV demandai t à Molière un chef-
d 'œuvre pour les pompes de sa cour , on savait bien que 
le grand poète ne se louait pas au grand roi. Le génie 
de l 'un répondait au génie de l 'autre . 

Ceci sert à expliquer cette idée que M. Duvergier 
repousse comme un préjugé, savoir que le mandat est 
plus noble que le louage ; hé, sans doute ! car le louage 
a un prix, et le mandat a un honora i re! ! Et l ' homme 
qui obéit à la sympathie, au dévouement, à l ' amour de 
l ' humani té ou de la gloire, repousse un prix comme 
une humiliat ion. 

809. Reste à t ra i te r la question des textes et à m o n -
t r e r l ' e r reur de M. Duvergier sur la nature du mandat . 

Suivant cet au teur , il n 'y a mandat que lorsqu 'une 
personne est chargée d'agir envers des tiers pour le 
compte et au nom du mandant . Le mandatai re n 'est 
qu 'une espèce d ' ins t rument télégraphique chargé de 
recevoir et de por ter la volonté ¿ ' au t ru i . Sa capacité 
n 'est comptée pour r i en ; sa volonté est sans valeur. 
C'est la capacité et la volonté du mandant qui donnent 
force et effet aux actes du mandata i re . Au contra i re , 
toutes les fois qu' i l y a nécessité de confier un travail à 
quelqu 'un qui doit y employer sa propre capacité, c'est 
un louage. Ainsi, le médecin, l 'avocat, le professeur ne 
sont pas des mandataires, parce qu'ils ne représentent 
personne eux-mêmes dans le travail émané de leur 
propre capacité; ce sont des locateurs d'ouvrage, t an-
dis que l 'agent d'affaires, l 'avoué sont des procureurs , 

(1) Diet. Phil., v Auteurs. 



parce qu ' i ls agissent au n o m du m a n d a n t . Ils le repré-
sentent , ils l 'obligent envers les t iers et obligent les 
t iers envers lui. 

Cette doctr ine est une innovat ion à laquel le personne 
n 'avai t jamais songé j u squ ' à ce j o u r ; elle va heur te r 
les textes les plus positifs, e t d o n n e le p lu s éc la tant dé-
ment i aux not ions que le légis la teur r o m a i n nous a 
t ransmises sur la n a t u r e du manda t . 

Il faut rappeler d ' abord q u e le sys tème qui place 
dans le prix (merces) la d i f férence e n t r e le louage et le 
manda t , n 'es t pas une concep t ion fugi t ive de quelque 
in te rprè te isolé; c 'es t l 'ouvrage des lois r oma ines ; c'est 
ce qu 'avaient décidé Paul ( l ) , Gaïus (2) . C'est ce que 
le législateur Jus t in ien lu i -même déc la re expressément 
dans ses Inst i tutes (3) ; il y a donc u n e g rande ha r -
diesse à s 'écar ter de ces au tor i tés légales. 

Mais voyons si la nouvel le défini t ion d u m a n d a t s'ac-
corde avec les t ex tes ; ca r M. Duverg ie r n 'avoue pas 
qu ' i l propose des idées nouvel les ; il p r é t end que sa 
dist inct ion existait sous l 'ancien droi t . 

Or , Gaïus a p réc i sémen t choisi un exemple dans le-
quel un ouvrier fait un de ces t ravaux q u e M. Duvergier 
r e n f e r m e dans le cercle du louage ; e t Gaïus le ra t tache 
à un manda t ! ! 

J 'a i donné à un décrasseur m e s habi t s à ne t toyer , ou 
bien j 'a i donné à un ta i l leur un vê t emen t à raccom-
m o d e r ; s'il y a prix, dit Gaïus, ce sera u n con t ra t de 
louage; s'il n 'y en a pas, ce sera u n m a n d a t . 

Qu'es t -ce que ce ta i l l eur? est-il m o n rep résen tan t 
envers les t iers? est-il cha rgé de m 'ob l ige r envers au-
t ru i , ou d'obliger au t ru i envers moi? a- t - i l besoin de 
ma capacité pour refa i re mon hab i t ? Non sans dou te ! 
Il fait un travail utile pour vioi; mais il ri agit pas en mon 
nom; il ri est pas mon représentant. J ' emplo ie les paroles 
dontM. Duvergier se se r t pou r ca rac té r i se r le louage (4). 

Et cependant qu 'en pense Gaïus , don t la décision est 
i 
<1) L. 1, S 4 , 1). Mand. 
("2) L. 22, L). Prœscrit. verbis, cl inst . , l i t , 162. 
(3) !>e mundato, § 1 3 , 
¡4) T. 2 , p. 316. 

reprodui te dans le Digeste et dans les Inst i tutes de Jus-
t in ien? Dit-i l , comme notre au teur , que ce ne peu t 
ê t r e qu ' un louage? Non! il dit que c 'est un manda t . 
Niillâ mercede neque constitutâ neque promissd, MANDAIT 
accepit aetio? Or , je le demande! de quel côté est l'illu-
sion (1)? est-ce du côté deïjurisconsultes habiles (2) que 
combat M. Duvergier , ou du côté de M. Duvergier? 

Ailleurs Paul s 'occupe d 'un ouvrier qu i enseigne à 
un esclave sa profession par l 'o rdre du ma î t r e , son ami . 
M. Duvergier appellerai t cela un louage, mais Paul 
l 'appelle un manda t (3). 

11 serait facile de mul t ip l ier les citations (4). 
Et dès lors il ne faut pas s ' é tonner si Po th ie r a placé 

le médecin , l 'avocat, le professeur au n o m b r e des man-
data i res (5) ; il ne faut pas s ' é tonner non plus si 
M. Merlin e t la Cour de cassation ont donné au nota i re 
le m ê m e nom (6). Tous ont pris pour guide les p r i n -
cipes les plus é lémenta i res du droi t r o m a i n ! 

Qu'a fait au cont ra i re M. Duvergier? Sans por te r son 
a t ten t ion sur ces textes si graves, il n 'a compr is dans 
sa définit ion du manda t q u ' u n e variété de ce cont ra t , 
e t de l 'espèce il a fait le genre. C'est là qu 'es t l'illusion. 

810. 11 est vrai que la définit ion que l ' a r t . 1984 d u 
Code Napoléon nous donne du m a n d a t , cont ient quel-
ques expressions équivoques qui ont égaré M. Duver-
gier ; niais tout le monde s 'accorde à r econna î t r e que 
cet ar t icle est très-vague et laisse dans l ' ombre bien des 
t rai ts caractér is t iques du contra t de manda t (7) . 

D'abord il ne défiuit que l 'acte é m a n é du m a n d a n t , 
e t appelé o rd ina i r emen t p rocura t ion , et n u l l e m e n t le 
contra t qu i se fo rme par la r éun ion des deux volontés. 

(1) Expression de notre auteur , p. 315 . 
(2) T. 2, p. 313. 
(3) L. 26 , § 8. 1). Mand. 
(4) V. encore la loi S, §§ 2 et 4, D. Prœscripl. verbis. 
(а) Mandai., n°s 2 3 e t suiv. 
(б) Suprà, n° 804. 
7 ; M. Delvincourl, t . 3 , p. 238. M. Duranton, l . 18 n • 189, 190 et 

suiv. Les auuoia 'eurs de M. Zachari», t . 3, p. 121, note 2 MM. Champion -
nierc el Uigaud, l. 2 , n ' 1479. 



Il dit que la procura t ion est le pouvoir de faire quel-
que chose pour le mandan t et en son nom. Mais d'abord 
le manda ta i re n 'a pas seulement le pouvoir de faire la 
chose, il cont rac te Y obligation et la charge de la conduire 
à fin. De plus , il n 'es t pas nécessaire que le manda-
ta i re t ra i te au nom du m a n d a n t ; nous en avons des 
exemples dans les commissionnaires de commerce (1). 
Les rédac teurs du Code n ' o n t donc eu en vue que les 
cas les plus f r é q u e n t s ; mais ils n 'ont pas en tendu don-
ne r une définit ion l imitat ive cont ra i re à tou tes les 
idées reçues. Loin que rien indique qu ' i ls on t entendu 

. adopter un système différent du système roma in suivi 
dans no t re ju r i sp rudence , nous voyons qu ' i l s on t même 
conservé au manda t son noble caractère de gra tu i té (2), et 
qu 'a insi ils on t c la i rement indiqué leur in tent ion de 
ne pas s 'éloigner de la voie frayée. 

M. Duvergier , au contra i re , propose cons tamment 
de s'en é c a r t e r ; il méconnaî t les précédents dans la 
définition du m a n d a t ; il les méconnaî t encore dans la 
n a t u r e de ce cont ra t dont il veut faire un moyen de 
lucre et de spéculation à l ' ins tar du louage, tandis que 
l 'o ra teur du gouve rnemen t disait expressément que la 
ré t r ibu t ion autor isée dans l ' in térê t du manda ta i re est 
moins un lucre qu'une indemnité (3)! ! ! 

811. La conclusion de cette discussion est donc que 
le Code se lie à la théorie embrassée par les ju r i scon-
sultes romains et les jur isconsul tes f rançais , avec une 
connaissance si profonde et si a t tent ive des nuances 
qui séparen t le m a n d a t du louage d 'ouvrage ; théorie 
é m i n e m m e n t mora le et phi losophique, e t dont on ne 
pou r r a i t s ' écar te r sans blesser l ' h o n n e u r des profes-
sions l ibérales, sans exciter en elles l 'espr i t de spécu-
lation e t de trafic qui doit en ê t re b a n n i pour le bien 
d e l à société; sans se je te r enfin dans les dangereuses 
e r r eu r s d ' un matér ia l i sme désolant. 

(1) Art. 91, 92 c . de comm. 
(2) Expression de M. Berlier, orat. du gouvern (Fenet, t. 14, p. S84i. 
(3; M. Berlier, p . 385. V 

812. Arrivons ma in t enan t aux règles générales aux-
quel les le louage d 'ouvrage est soumis . 

Il repose sur trois é léments : 

813. 1° Le consentement . Les principes à cet égard 
sont t rop connus pour que nous y revenions. 

814. 2° Le prix. 
Le prix auss i , appelé merces par les lois r o m a i n e s , 

est t e l lement de l 'essence du louage d 'ouvrage, que le 
défaut de pr ix ferai t passer le con t ra t dans la classe 
du manda t (1). 

Ce prix doi t ê t re en rappor t avec la valeur de 1 ou-
vrage ; s'il était t rop m i n i m e , on r e tombera i t encore 
dans le m a n d a t (2). 

Du res te , il n ' e s t pas tou jour s nécessaire que le prix 
soit expressément convenu. 11 y a une foule de cas où 
il est suf f i samment fixé par l 'usage. 

Quand vous montez dans un fiacre à l ' heure ou à la 
course, il n 'es t pas nécessaire que vous régliez le prix 
avec le cocher ; il est sous-entendu que vous payerez 
au taux fixé par l 'usage ou par les r èg lements de po-
lice dans la localité (3). 

Quand l 'ouvrage n ' a pas de prix courant et o rd i -
naire , comme un ouvrage de maçonner ie à l ' en t re -
pr ise , les par t ies sont censées ê t r e convenues du prix 
qui sera a rb i t r é par des exper ts (4). 

Peu i m p o r t e , au s u r p l u s , q u e le prix consiste en 
a rgen t ou en denrées . Nous ne suivons pas la loi ro-
m a i n e , qui mettai t dans la catégorie des contra ts 
inconnus la st ipulation d 'ouvrage moyennan t un prix 
en n a t u r e (o). 

C'est pourquoi la régie de l ' en reg i s t rement a dé-
cidé que l 'acte par lequel un ar t i san s 'en est ad jo in t 
un au t r e pour gérer ses affa i res , moyennan t une r é -

ri) Suprà, n"' 791 et suiv. 
(2 Folhier. n° 399. - (3) ld . . 397. - (4) Id. . 
(S) Suprà, n» 3, art. 1107. M. Duranlon, t 17, n° 221. Contra, Pothier, 

n ' 400 et M. Duvergier, t. 3, n" 93 et t. 4, n ° 3 8 i . 



tribiUîon de 3 f r . par j o u r , et à charge de logement 
pou r lui et sa f a m i l l e , le tout tant qu ' i l remplira 
avec honneu r et p rob i té les condi t ions qui lui sont 
imposées , ne peu t ê t re considéré n i comme un mar-
ché , n i comme un bail à n o u r r i t u r e , p u i s q u e , d'un 
c ô t é , le m a n d a t a i r e n e fait a u c u n e fou rn i tu r e et se 
bo rne seulement à p r o m e t t r e son travail et son in-
dus t r i e , et que , d ' u n au t r e cô té , la charge de nourr i r 
n 'es t q u ' u n e par t i e du p r i x ; q u ' u n pareil acte ne peut 
ê t re considéré que c o m m e un louage d 'ouvrage (1). 

815. 3° Un ouvrage à faire. 
Je dis un ouvrage à faire; car un ouvrage terminé 

ou e xécuté ne peu t avoir fait que par e r r e u r la matière 
du con t ra t . 

816. 11 faut de plus que l 'ouvrage soit possible. 
Impossibilhim nulla obligatio est (2). 

S'il n 'é ta i t impossible que re la t ivement à l 'entre-
p reneu r , le con t r a t n ' en serait pas moins b o n ; c'est 
tant pis pour celui-ci s'il s 'est chargé d ' un travail au-
dessus de ses forces e t de ses m o y e n s , quo ique possi-
ble en soi. 

817. Il faut e n c o r e que l 'ouvrage ne soit pas dé-
fendu par les lois : si, par exemple , vous aviez stipulé 
avec un maçon qu ' i l élèverait votre maison au-dessus 
d une cer ta ine h a u t e u r dé te rminée par les règ lements 
le contra t ne p rodu i ra i t aucun effet de par t ni d 'au-
t re . 

818. Enfin, l 'ouvrage ne doit pas ê t r e con t ra i re aux 
bonnes m œ u r s : on considère comme tel la cons t ruc-
tion qu ' un maçon fera i t , m ê m e avec le gré du proprié-
ta i re , su r un te r ra in peu solide. L ' h u m a n i t é et l ' in-
térê t publ ic dé fenden t des cons t ruc t ions qui peuvent 
c o m p r o m e t t r e la sû re té des passants (3). 

(1) Délib. I l octobre 1831. (Dali., 33, 3, 81.) 

(3) l n f r f ^ m r e 9 ' i U r i S ' P ° l h i 6 r ' 3 9 3 > e t 136, 

Il y a d ' in fâmes commerces qui vivent dans la cor-
rupt ion des grandes villes. La prost i tut ion et le proxé-
né t i sme trouvent là leur a l iment immonde , et les lois, 
pour empêcher de plus grands maux , les to lèrent sans 
les approuver . Mais il est inut i le de dire que la jus t ice 
ne saurai t donner sa sanction aux marchés qui i n t e r -
viennent avec les ê t res voués à ces professions hon -
teuses. 

11 y avait jadis un mét ier for t en vogue dans les 
m œ u r s d u moyen âge : c 'étai t celui des spadassins et 
des braves qui louaient leur force ou leur adresse pour 
tuer un h o m m e dans une rencon t re ou dans un gue t -
apens. La iureur des guerres privées, née du sen t imen t 
orgueil leux de la personnal i té germaine , avait mult i -
plié ce mét ier de sicaire au point de provoquer l ' an i -
madversion de la loi salique. « Si quis furtim aliquem lo-
« caveril, ut liominem interfeiat, et propter hoc prelium 
« ileclerit, e tc . , e tc . (1). » Beaucoup plus ta rd , mais 
su r tou t en I t a l i e , nous voyons cet te classe d ' hommes 
joue r un rôle sanglant au service des célèbres aven tu -
r ie rs dont les mémoires de Benvenuto Gellini e t le ro-
man de M. Manzoni nous re t racen t si fidèlement la vie 
agitée. Aujourd 'hu i , la douceur de nos habi tudes ignore 
en quelque sorte cette ter r ib le indus t r ie ; elle la laisse 
à quelques rares et malheureuses contrées où les 
m œ u r s n 'on t pas encore appr is à détester , à l 'égal des 
lois, l ' ho r reur des vengeances individuelles ! ! ! 

Mais, en r evanche , d 'au t res mauvais commerces 
affl igent la religion et la morale , e t , par exemple, y en 
a - t - i l de plus co r rup teu r que celui des gravures obscè-
nes que des mains mercenaires fabr iquent pour per-
vert i r la j eunesse? Si l ' au teur de tels ouvrages osait en 
d e m a n d e r le prix, le juge n 'hési terai t pas à me t t r e les 
par t ies hors de cour (2) . 

819. Le cont ra t de louage produi t des obligations 
réc iproques . Celles que la n a t u r e du cont ra t impose 
au locateur sont : 1° de faire l ' ouvrage ; 2° de le faire 

(1) T. 30, De locationibus, 
(2) Pothier, n°396. 



en t emps utile ; 3° de le bien fa i re ; 4° d ' appor te r le 
soin et la di l igence du bon père de famille à l 'emploi 
des maté r iaux qu i lui sont fournis (1). 

820- Le plus o r d i n a i r e m e n t , il satisfait à l 'obligation 
de faire l 'ouvrage en y employan t ses ouvriers , ou même 
en le sous-bai l lant ; mais dans les t ravaux qui n ' o n t été 
confiés au locateur qu ' à cause de son talent personnel 
il faut que ce soit l u i -même qu i remplisse l 'obje t du 
cont ra t . 11 ne pour ra i t s 'en décharger sur un rempla-
çant . 

Ainsi, si j ' a i fait m a r c h é avec François , dont l 'habi-
t u d e à peindre les plafonds est connue , pou r peindre 
m o n salon, j ' a u r a i une act ion cont re lui à l 'effet de l e 
con t r a ind re à r empl i r l u i -même son obligation ou de 
me payer des dommages e t in térê ts (2). Telle est la 
disposition de l ' a r t . 1237 du Code Napoléon. Du reste, 
en au tor i san t , dans la p lupa r t des cas, l 'emploi d 'un 
remplaçan t , elle n 'es t pas en opposition avec l ' a r t . 179ü, 
qui considère le ' louage d 'ouvrage comme engageant le 
fait personnel de l 'ouvr ier , de l 'archi tecte , de l 'entre-
p reneu r , et déclare en conséquence le cont ra t résolu 
par la m o r t du locateur . L 'emploi d ' un remplaçant 
n 'efface pas la pe rsonne du locateur comme sa m o r t ; sa 
responsabi l i té d e m e u r e ent ière , et l 'on suppose qu'elle 
est un s t imulant assez énerg ique pour qu ' i l ait pris 
tous les moyens d 'assurer le bon succès de l 'ouvrage; 
d 'a i l leurs , il serait t ou jour s là pour le r ecommence r 
s'il n 'é tai t pas recevable ; au lieu qu 'en cas de mor t , il 
n 'y a plus la garant ie qu 'of f ra i t sa capacité personnelle 
ni la confiance qu 'e l le inspirai t (3). 

# 821. Je rappel le du res te , en passant , que l'obliga-
tion de faire un ouvrage est indivisible, et que l 'action 
du conducteur a également ce caractère (4). 

(1) Polhier, n° 420. — (2) Pothier, n " 42! , 422. 
(3) V. le sens de l 'art. 1795, infrà, u " 1032 et suiv. 
(i) Pothier, Obligat , n»» 326 et 333, et Louage, n» 423. Infrà n» 834. 

822. L'obligation de faire l 'ouvrage dans le t emps 
convenu (1) se résou t en dommages et in térê ts si l ' ou -
vrier ne la rempli t pas, et si le conducteur éprouve un 
véri table dommage par le re ta rd . Quand votre tai l leur 
ne vous appor te pas au j o u r fixé le vê tement que vous 
lui avez fait faire, le mal n 'es t pas appréciable dans la 
p lupar t des cas; mais si vous, m a r c h a n d étalagiste, qui 
voulez prof i ter des p remie r s j o u r s de l ' ouver tu re d ' une 
foire, vous avez chargé un ouvr ier de vous fa i re u n e 
bout ique en planches sur le c h a m p de foire pour le 
jour où elle doit commence r , e t que vous arriviez sans 
qu 'el le soit prê te , l 'ouvrier sera t enu de vos dommages 
et in té rê t s , car ce re ta rd vous est ex t r êmemen t pré ju-
diciable (2). 

823. Quan t à la bonté de l ' ouvrage , il impor t e peu 
que les défectuosi tés proviennent de l ' e n t r e p r e n e u r 
ou de ses ouvr ie rs ; spondelperitiam ariis (3) (art . 1797). 
Au surp lus , nous ver rons plus tard quand la mal-façon 
est couver te par la récept ion (4). 

824. Lorsque le locateur a mal employé les m a t é -
r iaux, il doit les p r e n d r e pour son compte et en payer 
la valeur au propr ié ta i re (5), à moins que la ma t i è r e 
n 'a i t été endommagée par suite d ' un vice i n h é r e n t à la 
chose (6). 

Non-seu lement l 'ouvr ier est responsable du bon em-
ploi de la chose ; il est encore tenu de veiller à sa garde ; 
de telle sor ie que si elle lui étai t dérobée, il devrait en 
payer la va leur au p rop r i é t a i r e ; car , comme j e l'ai di t 
ail leurs, le vol (à moins qu ' i l ne soit accompagné de 
violence) n 'es t pas un de ces cas de force m a j e u r e qui 
xecluent la f au t e ; il la fait au cont ra i re supposer (7). 

(1) Supr., •>• 787. 
(2) Pothier,n° 421. 
(3) Junge 1. 132. D. De reg.juris. 
(4) Infrà, i " 991. 
(5) Polluer. n ' 4 3 7 r 1.13, § 5, D. Loc. eond. 
(6) L. 13, § 3. D. Loc cond. Infr., a r t . . 1798, n" 981. 
(7) Supr., t. '312 et 363. Pothier, n» 429. Infr., n " 987 et 937. 
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825. Si plus t a rd on venai t à r e t r o u v e r l 'ob je t volé, 
l 'ouvr ier n e serai t admis à le r e p r é s e n t e r q u ' a u t a n t que 
les choses sera ien t e n c o r e en t iè res . P a r exemple , étant 
au m o m e n t de vous m a r i e r , vous avez confié à votre bi-
jou t i e r des d iamants p o u r qu ' i l en fasse u n collier que 
vous vouliez m e t t r e dans la corbei l le de mar i age ; mais 
les d iamants on t été volés chez le joai l ler e t il vous en 
a payé le m o n t a n t ; vous vous êtes e m p r e s s é d ' en ache-
te r d ' au t r e s qu i ont é t é employés . P lus t a r d les dia-
m a n t s on t été r e t rouvés , e t le joai l ler p r é t e n d les laisser 
pour votre compte ; ma i s il n ' y sera pas r eçu . Vous n'a-
vez plus besoin de ces d i a m a n t s , e t le b i jou t i e r ne fera 
que suppor te r les conséquences de sa f a u t e en les pre-
n a n t à sa charge (1). 

826. Nous t r a i t e r o n s dans le c o m m e n t a i r e des ar-
t icles 1788 et 1789 d e la ques t ion de savoir sur qui 
r e t o m b e la force m a j e u r e lo rsque la chose pé r i t avant 
d ' ê t re livrée. 

827. Telles sont les p r inc ipa les obl igat ions du lo-
ca teur . Nous y r e v i e n d r o n s dans le c o m m e n t a i r e des 
ar t . 1787 et suivants . 

Réciproquement. , le locata i re de l 'ouvrage est tenu 
envers le locateur par des obl iga t ions qui découlent de 
la n a t u r e du con t ra t . Les deux pr inc ipa les sont : 

Io De payer le pr ix ; 
2° De faire tou t ce qui dépend d e lu i pou r mettre 

l 'ouvr ier en pouvoir d ' e x é c u t e r la conven t ion (2). 

828. Après ces no t ions p r é l i m i n a i r e s , nous allons 
e n t r e r dans l ' examen des sect ions q u i divisent le cha-
pi t re 3. Elles sont au n o m b r e de t ro is , e t se réfèrent 
aux trois pr incipales espèces de louages d 'ouvrage dont 
s 'occupe le Code; à savoir : Io le louage des domesti-
ques e t ouvr iers ; 26 celui des vo i tu r i e r s par t e r r e et par 
e a u ; 3° celui des e n t r e p r e n e u r s . 

Mais auparavan t il conv ien t de n o u s occuper un ins-

(1) Polhier, n»A3! . — (2) Id . , n° 404. 

t an t d ' u n e var ié té qui a pr is depuis quelques années 
un grand développement , je veux par le r du cont ra t de 
r e m p l a c e m e n t au service mil i ta i re (1). 

829. D'après l ' a r t . 24 de la loi du 21 mars 1832 sur 
le r e c r u t e m e n t de l ' a rmée , le cont ra t de r emplacemen t 
est régi par les pr incipes du droi t civil (2). Ce cont ra t 
ne doit pas ê t re confondu avec l 'acte adminis t ra t i f de 
remplacement . 

C'est une convent ion par laquelle une pe r sonne s'o-
blige, m o y e n n a n t un cer ta in prix, à faire pour un au t re . 
le service mil i ta i re aux a rmées . Elle r e n t r e dans la 
classe des louages de services. Tel est le carac tère qu i 
lui a été i m p r i m é par plusieurs a r rê t s de Cours i m p é -
riales (3). Je ne sais, au surp lus , pourquo i la Cour de 
Lyon a voulu en faire un cont ra t infiniment plus relevé 
que ne le sont ordinairement les contrats de ce genre (4). Je 
crois, au cont ra i re , qu ' i l ne peut p ré tendre à a u c u n 
relief, et que su r tou t la Cour de Lyon a commis une 
grande e r r e u r quand elle l 'a assimilé à ces convent ions 
pou r l 'honoraire desquelles les Romains donna ien t u n e 
perseculio extraordinaria (5). Ce n 'es t pas pour le louage 
d 'ouvrage que les Romains réservaient ce recours par-
t iculier . 

830. Pu i sque le con t ra t de r e m p l a c e m e n t est un 
louage de services p r o p r e m e n t dit , il sui t que le r e m -

(1) V. MM. Aubry et Rau sur Zachariœ, t . 3, p . 374 (3 eédit .) - I! est 
constant que ce contrat est un louage de services iLyon, 26 février 183 i 
(J . Palais, t. 26, p . 211. D., 34, 2, 199). — Mais, je dois dire que la pro-
mulgation de la loi du 26 avril 1855 sur la dotation de l 'armée, ainsi que sur 
les remplacements et pensionsmilitaires, en modifiant la législation précédente 
sur les remplacements militaires, enlève en grande partie leur intérêt aux 
décisions rendues sous l'empire de cette législation. Je maintiens néanmoins 
ici l'examen que j 'en avais f.iit dans la première édition de cet ouvrage, 
sauf à indiquer plus loin (V. infrà eu note du n" 839 in fine) les dispositions 
de la loi nouvelle, ce qui permettra au lectpur d'apprécier par lui-même 
c« qui subsitse aujourd'hui dans les solutions du passé. 

[li, Junge la loi du 17 ventôse an 8; Art. 18 de la loi du 10 mars 1818. 
(3) Lvon, 26 lévrier 1834 (J. Palais, t. 26, p. 211. D., 34, 2, 199;. Be-

sançon 9 mars 1812 (J . Palais, t. 10, p. 187. D , v<> Reç ut,ment, p. 523, 
noté). Junge MM. Aubry et Rau, loc. cit.; Marcadé, art. 1779, a' 3. 

(4) Arrêt précité. — (5) Suprà, n*' 799 et 800. 



plaçant n 'a droi t au prix de remplacement qu ' au tan t 
qu ' i l fait le service auquel il s 'est personnel lement 
engagé. 

Ainsi s'il déser te dans l ' année pend nt laquelle le 
remplacé est ga ran t de sa présence, sous les dra-
peaux (1), il ne peut exiger aucune par t ie du prix. 11 
doit m ê m e r end re ce qu ' i l a perçu. En un mot , le con-
t r a t est r o m p u , encore bien que par une circonstance 
que lconque le remplacé ne soit pas inquié té (2). On 
conçoi t , du reste , que tout ceci n 'es t vrai q u ' a u t a n t que 
le r emplaçan t n ' e s t pas r ep r i s , et que sa place reste 
vide au corps don t il fait par t ie (3). 

831. Mais le cont ra t sera- t - i l nécessa i rement dissous 
si le r emp laçan t n 'a déserté qu 'après l 'année de garan-
t ie, et alors que le remplacé était défini t ivement l ibéré? 
Cette quest ion s'est présentée avant et après la loi 
de 1832. Pour la négative on a dit , en appréciant su r -
tout les clauses du cont ra t de r emplacemen t : Le rem-
plaçant a p rocuré la l ibérat ion du remplacé ; il s'est 
acqui t té envers ce de rn ie r ; functus est officio; le surplus 
est une de t te envers l 'Etat don t le remplacé ne peut se 
prévaloir (4). 

(1) D'après l 'art . 23 d e l à loi du 21 mars 1832, le remplacé n'est respon-
sable de la désertion de son remplaçant que pendant un an, à compter du 
jour de l'acte administratif de remplacement passé devant le préfet. Cepen-
dant sa responsabilité cesse lorsque le remplaçant est arrêté pendant ce 
délai. 

(2) Cassat., 6 avril 1831 (J. Pah i s , t. 23, p. 1423. D , 31, 1, 114). 
(3) Mais il a été décidé que ce délai d'une année de garantie s'applique à 

la durée de la responsabilité du remplacé, et non à la durée de l'action de 
l 'administration, née du fait de la désertion du remplaçant accompli pen-
dant cete période; par suite, que si, à l'expiiation de l'année, le remplaçant, 
qui n'a pas encore paru à son corps, n'est ni présent, ni mort, ni arrêté, l'ad-
ministration de la guerre est toujours en droit de signifier au remplacé, l 'ordre 
de rejoindre le régiment auquel il avait été incorporé ; et conséquemment 
que le remplacé peut obliger la compagnie avec laquelle il a traité à assurer 
sa libération, spécialement, si sou action (l'est exercée que depuis la loi du 
26 avril 1855 sur la dotation de l'armée, à verser la somme fixée par le 
Gouvernement pour l'exonération du service militaire. Cour de Cass., 
12 janv . 1857 (J. Palais 1857, p . l t 4 ) . 

(4) Cassat., 9 février 1825 (J. i alais, t. 19, p. 164. S., 25, 1, 305 ; D., 
25, 1, 97). Paris, 29 août 1823 (I . Palais, t. 18, p. 155. S. , 25, 2, 73.) 
Orléans, 21 décembre 1822(J . Palais, t . 17, p. 757 .S . , 23 .2 ,191) . Cassat., 
13 août 1828 (J. Palais, t . 22, p .206 . D., 2 8 , 1 , 3 8 3 ) . 

P o u r l 'aff irmative on réponda i t : La déser t ion r o m p t 
le cont ra t . 11 fau t re ten i r le r emplaçan t sous les d r a -
peaux , non-seu lement par la c ra in te des châ t imen t s , 
mais encore p a r l e lien puissant de l ' intérêt . C'est pour -
quoi , dans un motif d 'o rdre public, l 'ar t . 18 du décre t 
du 8 f ruc t idor an xin dispose d 'une m a n i è r e formel le 
q u ' e n cas de désert ion du r e m p l a ç a n t , les engagements 
cont rac tés par le r emplacé sont comme non avenus, et 
que ce de rn ie r pour ra exiger toutes les sommes par 
lui payées, lors m ê m e que , par sui te de sa déser t ion , le 
r emplacé n ' au ra i t pas été recherché . Ce texte, di t -on, 
t r anche toute difficulté (1). 

Il est vrai qu 'on peut objecter que ce décre t , en s u p -
posant qu ' i l s 'occupe d ' un cas au t r e que celui où le 
remplacé répond encore du remplaçan t , a é t é modifié 
et adouci dans ses r igueur s par les lois de 1818 et 
de 1832, q u i , réglant les rappor t s du r emplacé avec 
son r emplaçan t , por ten t que les s t ipulat ions de r e m -
placement sont soumises aux mêmes régies que les a u -
t res cont ra ts civils; et qu ' en droi t c o m m u n , un con-
t ra t , dont une par t ie a recueil l i tout le f r u i t , ne peut 
ê t re méconnu par elle. 

C'est vers cet te opinion que la j u r i s p r u d e n c e paraî t 
inc l iner , ainsi que cela résul te d ' un a r rê t de la chambre 
civile du 14 février 1838 (2); elle est la plus équi table 
e t la plus conforme aux pr incipes généraux s u r les obli-
gat ions ; c 'est aussi celle de M. Zacharise (3). 

832. Observez du reste que c'est au r e m p l a c é , qu i 
pré tend que la convention est r o m p u e , à p rouver la dé -
ser t ion. Dans le doute il y a présompt ion de non-dése r -
tion ; les délits et quasi-délits ne se p ré sumen t pas ( 4 \ 

(1) Cassai., 22 août 1826 (J. Palais, t. 20 p. 830. D., 27, 1, 7); 27 no-
vembre 1817 (J. Palais, t. 14, p. 511. S. , 18. 1. 193. D., Recrutement, 
p. 526, note 1 ) ; 10 août 1818 (J. Palais, t. 14, p. 973. S . , 19, 1, 8. !)., 
toc. cil.); 6avril 1831 (J. Palais, t. 23, p. 1423, I)., 31, 1, 114); Cassai., 
•1« mars 1836 (J. Palais t. 27, p. 1122. IL, 36, 1, 138). 

(2) J . Palais, t 1, 1838, p. 241. D., 38, 1 , 1 0 6 . — Junge Grenoble, 
6 mai 1848 (J. Palais 1830. t. 1. p. 606). 

(3) El ses annotateurs, .MM. Aubry et li.au, (3« édit.), t. 3 , p . 374. V. aussi 
M. Mar<..idé toc. cit. 

(4) Casiat. , 18 a o ù l l S i S (J. Palais, t . 22, p. 215. S., 26, 1, 417). 



833. Si la durée du service du r emplaçan t avait é té 
abrégée par des événements i m p r é v u s / p a r e x e m p l e , 
par suite d 'une mesu re de l i c e n c i e m e n t , il aura i t droi t 
à la totali té du pi ' ixa(l). La l ibéra t ion du remplacé est 
complète . Que veut-il de plus ? 

834. Sous les te r r ib les lois de la conscr ipt ion i m p é -
riale , qui mul t ip l ia i t les prétextes pour ressaisir la 
jeunesse qui lui échappai t , on a vu souvent le r e m p l a -
çant enlevé à son service pour ê t re i nco rporé dans les 
a rmées pour son p rop re compte , e t le remplacé obligé 
de servii lu i -même pour suppléer son suppléant . Alors 
on a demandé si le r e m p l a ç a n t étai t d ispensé de r e n d r e 
la somme f o r m a n t le prix de son r e m p l a c e m e n t . 

P lus ieurs Cours on t jugé l ' a f f i rmat ive ; elles ont dit : 
Le remplaçant a fait ce qu ' i l é tai t en lui pour r emp l i r 
son engagement . S'il lie l 'a pas condui t j u squ ' au bout , 
c 'est p a r l e résul la t d ' u n e force m a j e u r e et d e l à volonté 
du pr ince (2). 

D 'au t res se sont p rononcés pour la négat ive. Déter-
minées par de puissantes considéra t ions d ' équ i t é , t i rées 
de l 'objet que les par t ies s ' é ta ient proposé dans les 
clauses du r e m p l a c e m e n t , elles on t pensé que le r e m -
plaçant ne pouvai t exiger q u ' u n e i n d e m n i t é p ropor -
t ionnel le au t emps qu ' i l avait servi c o m m e s u p -
pléant (3) 

Si on voulait examiner cet te ques t ion en se plaçant 
au point de vue des p r inc ipes que le droi t r oma in nous 

4 

(1) Montpellier, 3.janvier 1815 (J. Palais, t. 12, p. 517. S 16 2 1ÎQ 
D. Recrutement, p . 523) ; Cassât.. 23 décembre 1818 (J. Palais', t. U 
?" juillet 1840 (J . Palais, t. 16, r . -25, S. . 2(1 
1, 413); 2 / janvier 1819 .1. Palais, t. 15, p. 38. S . , 19, 1, 243). D Re-
crutement loc. cit M. Zacharke. t. 3, p. 39 " 

fi '"i Ï S f t W 1809 (J- P a l a i s ' 7 - P- D" tocrutement, p. 524) 
8 a o û f l 8 1 0 ( J . l'alais t : 8. p. 526, D., id.); Colmar, ¿ janvier 1811 J. Pa . 
- Cassât., 9 mai 1815 (J. Palais, t. 12. p. 720. D., id.) 
o n u n " ' 2 i J u m e U juillet 1810 (J. Palais, t. 8. p. 405 et 454 .S . , 14 

' V ; / V U / f o « « » P - 6 2 6 ) ; N î m e s , 2 3 mars 1811 (J. Palais, t. 'J, 
p - ï n ' V 4 3 - D ò l d - ) ; B r u x e , l e s ' 2 8 a o û l 1 8 1 1 <J- ^ t. 9 
p . 605. D., i d . ) ; Cassai., 9 mai 1815 (J. Palais, t. 12 n 720 S 15 1 
MO. D., id); 20 juin 1826 (J. Palais, t. 20, p . 593. S.', 27, l " 210. D., 26,' 

a t ransmis , il semble au p remie r coup d 'œi l que Iâ p re -
miè re opinion devrait l ' empor te r . « Qui opéras suàé 
« locav i t , disait P a u l , totius temporis mercedem deiï-
« pere debet, si per e u m non stet i t q u o m i n ù s opéra i 
« prœstet (1). » Mais cet te loi ne s ' in te rprè te pas en ce 

sens (2); elle n 'es t applicable que lo r sque c 'est pa r 
suit« d ' u n e force m a j e u r e , t omban t sur celui qui a com-
m a n d é l ' ouv rage , que le travail du locateur ne peu t 
avoir lieu. Et à ce propos, il faut rappeler en peu de 
mots la doct r ine à ce su je t . 

La force m a j e u r e peu t se p rodu i re en t rois manières . 
Elle peut f rapper l 'ouvrier ou locateur qui , par exem-

ple , est mor t ou est devenu i n h a b i l e , e t alors le prix 
n 'es t dû que jusqu 'à concur rence de l 'ouvrage dont le 
ma î t re a profi té (3) . C'est ce qui a l ieu dans le con t ra t 
de louage des domest iques (4). Que si l 'ouvrage c o m -
m e n c é , mais i n t e r rompu par une force m a j e u r e qui 
f rappe l 'ouvr ier ou locateur , n 'a pas por té profit au lo-
cata i re , aucun prix n 'es t dû (5). Par exemple, si je charge 
un barboui l leur de pe indre une scèné bach ique sur la 
murai l le de mon j a r d i n ; s'il m e u r t lorsque le t ravai l 
n 'es t encore qu ' ébauché , je ne lui dois r ien . 

En second l ieu, la force ma jeu re peut f rapper le lo-
ca ta i re , c 'es t-à-dire celui qui a c o m m a n d é l ' ouvrage ; 
on vient de voir ce que Paul décide sur ce point . 

Enf in , si la force m a j e u r e ne provient n i d ' un côté 
ni de l ' au t r e , mais, par exemple , de la loi ou du fai t du 
pr ince , on sous-distingue. 

Si le travail n 'es t pas commencé , le locateur doit seu-
l emen t ê t re dédommagé des dépenses qu ' i l a faites (G); 

Si le travail est c o m m e n c é , l ' ouvr ie r doit être payé 
du temps qu ' i l a donné (7). 

(1) L. 38. D., Loc. eoni.;Junge 1. J9§§ 9 e l l O D. Loc. cond.(Ulpien). 
(2) Infr., n° 879. _ „ . , . N „ 
(3) Argument des lois 9 , § 1, D. L >c. cond.; 19,-S ?«'* G 

D., id. (id ). 
(4) Infr., n° 874. 
(5) L. 15, § 6, D. Loc. cond 
(6) L. ult.. § 1, 1). De, leg. Rhodiâ. . _ - -
(7) Voet, ad Pond., t u De tocalocond., u° 27. Favre. sur la loi l u , § b . 

D. loc . cond. - Voyez, tur ces différents points infr., n* 871 et saiv. 



C est cette dernière solution qui est applicable ici (1). 
On la trouve d 'autant plus équitable, si l'on réfléchit 
a la position d 'une famille qui a voulu se procurer la 
libération d'un de ses membres au prix des plus grands 
sacrifices et qui bientôt est obligée de le livrer aux 
périls de la guerre, en perdant le prix de sa rançon (2). 

835. Ceci nous conduit à la question de savoir si 
les obligations contractées par un remplacé envers son 
remplaçant doivent recevoir leur entière exécution, 
lorsqu il a ete reconnu, après que le remplaçant a passé 
un an ou deux ans sous les drapeaux, que c'était par 
suite d une erreur de l 'administration que le remplacé 
avait été appelé. F 

Par arrêt du 9 mars 1812, la Cour de Besancon a 
décidé que le remplaçant a seulement droit à un^ par-
tie de la somme proportionnée au temps qu'il a servi. 

s e Î o n d e ce qu'il s'agit d'un contrat de louage 
et que dans les contrats de cette nature, lorsque la ré-
solution arrive par force ma jeu re , il n'est dû aucune 
indemnité pour le travail qui n'est pas fait, et que l'on 
ne peut exiger qu 'un dédommagement , soit pour les 
ouvrages faits, soit pour les dépenses que le contrat 
avait occasionnées (3). 

Cette décision nous paraît juste; elle rentre dans le 

D i i s L y t i 2 T T télf "lfr" n ° 8 3 3 - M - Z a c h a - ' 3 - P - ^ Sirey, 
g (2) Une antre question que l'on peut rapprocher de celle-ci «'est élevé à 

lut on de leurs contrats que nombre de Cours déclarèrent en effetrésolu 
Voir notamment les arrêtés des Cours de Douai 3 m\i S - P " 
2bmai 1854; Rouen .3 juin 1354; Rennes, 1 2 j u m 8 5 4 ; S â L m t -
Amiens. 27 juin 1854; Angers, 28 juin 1854 .Nîmes. 10jui l e f f f i B o r ' 

c ux !0 J l l , l e t l 8 5 4 . V. aussi en cesens M.Nicolin [Rev. i/us^p.'sso)" 
Ma s la Cour de cassation s'est constamment prononcée pour la no. résolu 

(3) J. Palais, t. 10, p . 187. D., v Recrutement, p . noie» 

troisième membre de la distinction que nous faisons 
au n° 834. 

836. Depuis quelques années des compagnies nom-
breuses se sont organisées pour pourvoir au rempla-
cement des jeunes gens appelés. Dans l 'origine ces 
compagnies avaient été vues avec défaveur ; le gouver-
nement , craignant leur mauvaise influence sur le re-
crutement de l 'armée, enleva toute existence légale à 
celles qui n 'étaient pas autorisées par ordonnance 
royale (1). Aussi une jur isprudence constante annula-
t-elle comme illicites tous les engagements passés avec 
les compagnies non autorisées (2). 

Lors de la discussion de la loi du 21 mars 1832, on 
proposa de soumettre les entreprises de remplacement 
à la nécessité d 'une autorisation du gouvernement. 
Mais la proposition fu t écar tée , et dès lors l 'ancienne 
jurisprudence fondée sur l 'ordonnance de 1821 duts 'é-
vanouir avec elle (3). 

Or donc, presque toujours c'est avec ces compagnies 
que trai tent les jeunes soldats, t rouvant en elles des 
intermédiaires qui les dispensent de recherches diffi-
ciles. 

Cette situation a fait naître la question suivante : 
Lorsque la compagnie est tombée en faillite, le r em-
plaçant a-t-il action contre le remplacé pour payement 
du prix? 

Pour résoudre cette difficulté, il faut voir avant tout 
si le remplaçant et le remplacé ont traité ensemble : 
si, malgré la présence de l 'agent intermédiaire , ils 
ont entendu se lier personnellement. Dans le cas d'af-
firmative, aucun doute sérieux n 'est possible. 

Mais si l 'agent de remplacement a traité séparément 

(1) Ord. du 14 janvier 1821. art. 1. 
(2) Req. , rejet. Il avril 1827 (J Palais, t. 21, p, 343. S. 27, 1 , 3 4 , 3 . 

I)., 27, 1 108); Cassai., 5 mars 1833 (J. Palais, t 25, p. 233 S., 33, 1, 
269. D.. 33 ,1 ,144) ; Bourges, 9 mai, 1832(J. Palais, t. 24. p. 1031. D., 34, 
2 ,2b) ; Rouen. 3«vril 1829 (J. Palais, t. 22. p. 880. D., 30, 2, 277). 

(3) Paris, 5 août 18:54 (J. Palais, t. 26, p. 842. D., 34, 2 , 2 1 6 ) , et 
5 décembre 1834 (J. Palais, t. 26, p, 1101. D., 33, 2 , 171). Bourges, 
18 mars 1833 (J. Palais, t. 25, p. 280. S., 33, %, 633). 



avec le r e m p l a ç a n t e t avec le r emplacé ; la ques t ion de-
vient p lus grave, elle est cont roversée . 

P lu s i eu r s cours on t décidé que la compagnie étai t 
negotiorum gesior du r emplaçan t e t du remplacé , et que 
sa faillite laissait in tac te une act ion dont le p r inc ipe 
existait i n d é p e n d a m m e n t de son in te rven t ion (4). 

On a m ê m e été j u squ ' à c o n d a m n e r le r emp lacé à 
payer au r emp laçan t le m o n t a n t du pr ix , alors m ê m e 
que celui-là s 'é tai t l ibéré envers l ' agence de remplace-
ment (2). 

D 'aut res Cours ont pensé qu ' à la vér i té le r e m p l a -
çant peut exercer son action con t re le r emplacé , quoi-
que le t ra i té n ' a i t eu lieu q u ' e n t r e le r emp laçan t e t 
une agence in t e rméd ia i r e , mais que le r emplacé n 'es t 
tenu que j u s q u ' à concur rence du prix r e s t an t dù à la 
compagnie (3). 

Enfin , un t ro is ième système a prévalu devant ce r -
taines C o u r s , qui on t jugé q u e le r emp laçan t e t le 
r emplacé son t tout à fait é t r ange r s l ' un à l ' au t r e ; 
que l 'agent i n t e rméd ia i r e n ' a pas é té l eu r negotiorum 
gesior , pu isqu ' i l a agi en son n o m et dans son p r o p r e 
in térê t ; qu 'a ins i le r emplaçan t n 'a pas d 'ac t ion c o n t r e 
le r emplacé pou r le payemen t du pr ix (4). 

Dans ce confli t , qu 'a fait la Cour de cassat ion, d o n t 
on aime à t rouve r les hautes d i rec t ions au milieu de cé§ 
t i ra i l lements fâcheux d ' une j u r i s p r u d e n c e qui essayé 
de se fixer? 

(1) Montpellier, 1«* août 1827 (J. Palais, t. 2 Î , p. 688. S., 27. 2 , 2 2 0 ) : 
26 janvier 1832 (J. Palais, t. 24, p. 628. S. . 32; 2, 203) ; Lyon, 26 fé-
vrier 1834 (J .Pala/s , t. 26. p. 211; D. 3 4 . 2 , 199). 

(2) Montpellier 26 janvier 1832 J. Palais t 24, p. 628. D „ 3 2 , 2 . 138) : 

Rouen, 1 " mai 1828 (J. Palais, t. 22, p. 960. D., 30, 2, 277 ; 6 août 1829 
(J. Palais, t. 22, p. 1333. D., 34. 2, 43; 

¡Ol t» 1„ MO ., V. , '-

2, 2 1 8 ) ; Toulouse, 26 mai 1830 (J. Palais , t. 23, p. 510. S., 30, 2 , 2 6 6 . 
D . . 3 0 , 2 , 256); et 31 m rs 1832(1. Palais, t 24, p. 921. D., 32, 2 1 5 8 ) ; 
Grenoble 11 janvier et 13 avril I83J (J. Palais, t. 23, p . 1100 et 1450. S 

2 . 2 3 , 2 4 I). 31. 2, 211): Lyon. 29 ju in 1831 (J. Palai«, t. 23, p. 1760*; 
S . , 32, .2 113); et 4 août 1831 AS. Palais, t. 24, p 100. 1)., 35, 2 , 3 ) . Bor-
deaux, 12 juillet 1833 (.1. Palais, t .25 , p .676. S., 3 4 , 2 , 1 9 . D . . 3 8 , 2 ,208) ; 
Pans , 26 m,rs 1839 M. Palais, 1 .1 , 1839, p. 419 D., 39, 2, 121). 

Trois fois la quest ion s 'est p résen tée devant elle, t rois 
fois la chambre des requêtes l 'a résolue dans le sens du 
dern ier système. 

Voici son a r rê t du 10 avril 1833, r e n d u au r appor t 
de M. Mestadier (1). 

« Attendu que l ' a r t . 18 de la loi du 10 mars 1818 
« ne disposant qu 'envers l 'Etat re la t ivement au r e m -
« placement , renvoie aux règles du Code civil pou r les 
t s t ipulat ions par t icul ières faites à l 'occasion du r e m -
« p lacement ; 

« Attendu que le m a n d a n t est sans doute obligé aux 
« st ipulat ions faites par le manda ta i r e sur l 'objet du 
« m a n d a t , aux suites, aux conséquences du manda t ; 
i e t ces pr incipes au ra ien t pu ê t re appl iqués à la cause, 
« si Martin (agent de la compagnie de r emplacemen t ) , 
« quoique po r t eu r d ' u n e s imple procurat ion pour se 
« présenter au conseil de r e c r u t e m e n t au nom de Bieisse 
« père afin de parvenir au r e m p l a c e m e n t de son fils, 
* avait t ra i té avec Fager, au nom de Bieisse père et 
a fils, pour remplacer le fils, s t ipulé un prix, e t p ro-
« mis le payement de ce prix au n o m de Bieisse père 
« et fils ; 

« Attendu qu ' au lieu d 'agir ainsi : d ' une par t , Bieissè 
» avait t ra i té avec la compagnie pour un remplacement 
« quelconque , stipulé et payé le prix de ce remplacement ; 
« et d ' une au t r e par t , Fager n 'avait t ra i té pour renl -
« placer Bieisse fils n i avec lui ni avec le manda ta i r e 
« seul du p è r e ; il a traité avec les trois associés formant 
« la compagnie, de la solvabilité desquels il s'est contenté ; 
« les trois associés se sont obligés seuls envers lui, et il a 
« m ê m e cont rac té envers eux l ' engagement d ' i ndem-
« n iser la compagnie des suites de sa déser t ion ; 

a Attendu que le t r ibunal d'Alby a p u r e m e n t t i ré de 
«ces faits la conséquence qu ' i l n 'avai t existé aucune 
« det te , aucune obligation de Bieisse père e t fils en-
« vers Fai-rer, etc. 

« Rejet te . » 
Déjà un au t r e a r rê t du 21 novembre 1832, ai! rap-

(1 J . Palais, t. 25, p . 354, P , 33, I 1x6 S .. 33, 1. 2 " | 



por t de M. de Broë (1), avait p réparé les voies. Il r e -
pose sur les m ê m e s principes. Une t rois ième décision, 
du 21 m a i 1833, conf i rme cet te j u r i s p r u d e n c e (2). 

Les résul ta ts qu 'el le consacre m e paraissent incon-
testables, et je ne crois pas que personne puisse les cri-
t i q u e r , alors que le remplacé s 'est l ibéré du prix en -
vers la compagnie et que le r emplaçan t vient exiger 
de lui un second payement . L 'act ion de ce dern ier est 
alors év idemment mal fondee ; presque tout le monde 
en convient m a i n t e n a n t (3) ; en effet, que s 'est-i l passé 
en t re eux ? Le j eune soldat a t ra i té avec des e n t r e p r e -
neurs pour lui t rouver un r emplaçan t que lconque 
moyennan t un pr ix convenu ; puis , ces e n t r e p r e n e u r s 
ont nus leurs agents en c a m p a g n e ; ils on t t rouvé ce 
r emplaçan t , qui a s t ipulé avec eux seu l s , et dont ils ont 
achete les services à forfait pour un prix presque t o u -
jours différent de celui qu ' i ls avaient reçu du j e u n e 
soldat. Ainsi, ils ont t ra i té sépa rément avec l 'appelé 
s epa remen t avec le remplaçant . 

P lus ta rd , à la véri té , le r emplaçan t a fait l 'affaire du 
r e m p l a c e ; agréé par celui-ci, présenté par lui à l ' au to-
r i té , il est devenu son homme, e t ses services ont tenu 
lieu des services du j e u n e so lda t , qui sans lui aura i t 
e te oblige ue braver les dangers et les fat igues de la 
guer re . Ces circonstances u l tér ieures sont sans doute 
t res-graves , mais pas assez cependant pour autor iser à 
reveni r su r des actes consommés de bonne foi : le rem-
plaçant a consent i à ce que ses services lui fussent 
payes par la compagnie m ê m e ; il a accepté une com-
binaison qui donnai t à cet te compagnie le double rôle 
de debi t r ice envers lui et de créancière envers le r e m -
place. Comment donc pourra i t - i l se pla indre des paye-
men t s faits a la compagnie par ce de rn ie r? Est-ce que 
la présenta t ion à l ' au tor i té adminis t ra t ive a renversé 
les bases du cont ra t civil? Est-ce que le remplacé ne 

(1) J. Palais, t . 24, p. 1571. D., 33, 1 fiO S 'M I 
(2) J . Palais, t . 25, p. 491. I)., 33 1 213 214 S 33 1 7 6 1 / 

une a u . œ décision d u V i j a n v . e M S i l (D,v /,I , . 4.M).' " 

(3) V. la Table de A. Dalloz, v» Replacement mlilaire, n " 74 et suiv. 

s'est pas acqui t té l é g a l e m e n t , e t suivant le vœu de la 
convent ion, en t r e les mains de la compagnie? 

837. Maintenant faisons un pas en avant, et exami-
nons une face plus délicate de la quest ion. Si le r e m -
placé est encore déb i teur du prix envers la compagnie 
en faillite, f a u d r a - t i l décider avec M. Zachariee (1) e t 
avec les Cours impér ia les dont j ' a i rappelé plus hau t 
les a r rê t s (2) que le r emplaçan t au ra action d i rec te 
cont re le remplacé j u squ ' à concur rence de la somme 
due à l ' agent de r e m p l a c e m e n t ? La Cour de cassation 
n 'a pas encore eu à juger cet te ques t ion ; ma i s la 
doct r ine qu'el le a trois fois fait prévaloir , la p r é juge 
dans un sens opposé aux autor i tés que je viens de 
rappeler . 

Voici cependan t les r a i sonnemen t s très-spécieux par 
lesquels on peut défendre l 'action du remplaçant . On 
ne peut pas nier qu ' i l ne se soit fo rmé au moins ex post 
facto, un con t ra t ou un quasi cont ra t en t re le r emp la -
çant e t le remplacé , lorsque celui-ci a condui t celui-là 
devant l ' au tor i té adminis t ra t ive e t l'a fait agréer c o m m e 
u n au t re lu i -même. N 'es t -ce pas pour ce de rn ie r que 
le p remie r fait le service? lui qu ' i l représente sous les 
drapeaux? Quel est le nom que lui donne la loi? Quel 
est celui que lui d o n n e l 'usage? Tient- i l la place de la 
compagnie d ' assurance ou celle du j eune soldat? Et 
peut -on d i re qu ' é t r ange r s l 'un à l ' au t re dans l 'o r ig ine , 
ils sont res tés tels j u squ ' au bout , lorsque l 'appelé l'a 
reçu et fait recevoir pour son h o m m e par l ' au to r i t é 
publ ique qui a scellé par ses solennités la subst i tu t ion 
de l 'un à l ' au t re? N'y a-t-il donc pas ici la source de 
rappor ts nouveaux? Et de même que l 'occupat ion de la 
chose louée oblige le sous- locataire qui doit des loyers 
à son sous-bai l leur à les payer au propr ié ta i re qu i n 'a 
pas contrac té avec lui (3) ; de m ê m e le service fait par 

(1) T. 3, p . 39 , et l 'opinion conforme de MM. Aubry et Rau, 3« édit ion, 
p. 375. note 8. 

(2) Bordeaux, Lyon. 
(3) Supr., n " 128, 538 et 547. Art . 1753 C. c. 



le remplaçant , jo int à l 'accord c imenté par l 'autori té 
publique, l u i donne une action in faciam pour perce-
voir entre ses mains les deniers dont il est rel iquataire 
envers la compagnie . 

Ces ra i sonnements ont de la force, j ' en conviens, 
et quand je m e les suis opposés à moi -même, ils m 'on t 
un instant a r rê té . Mais de plus mûres réflexions ont 
levé mes scrupules . 

D'abord r e m a r q u o n s que le remplacé est désinté-
ressé dans le déba t ; il doit, et il est prê t à payer. Peu 
lui impor te de vider ses mains auprès des assureurs 
ou auprès du remplaçan t ; c'est seulement ent re le 
remplaçant et l 'agent de remplacement que s^agite 
l ' intérêt du procès. Les syndics de l 'agence soutien-
nent , pour l ' in té rê t de la masse, que les fonds dus par 
le jeune soldat leur appar t iennent ; au contraire le 
remplaçant veut que ce soit à lui à les toucher . 

Une p remiè re réflexion me frappe. Si le jeune soldat 
était tombé e n déconfiture, le remplaçant se félicite-
rait ce r ta inement de n'avoir pas trai té avec lu i ; il 
s 'applaudirai t de l ' a r rangement qui lui donne un débi-
teur solvable dans la personne des agents de remplace-
ment . Or, quand la chance tourne , quand c 'est la com-
pagnie qui fait faillite, est-il jus te qu'il cherche à r e n -
verser les positions? est-il juste que la compagnie qui 
était responsable de l'insolvabilité du remplacé ne pro-
fite pas de sa solvabilité? 

Mais ce n 'es t pas tout. 
Admettons que les solennités administrat ives aient 

uni le r emplaçan t et le remplacé par un rapproche-
ment ju r id ique . Quelles ont été les conditions de ce 
rapprochement?quel lesconvent ionsluiontservidebase? 

Le remplaçan t aurai t pu se faire l 'homme du rem-
placé g ra tu i tement et par pur esprit d'obligeance. A 
plus forte raison a-t-il pu prendre sa place sous les dra-
peaux, en adoptant une combinaison qui a fait du re -
couvrement et du payement du prix l 'affaire propre et 
personnelle de l 'agence de remplacement. Or cette 
combinaison est manifeste. C'est elle qui a présidé à la 
négociation ; c 'est à elle que le remplaçant a donné la 

préférence, afin de trouver sur-le-champ l 'emploi de 
son temps et pour n 'ê t re pas obligé d'aller de village en 
village offrir ses services à un jeune soldat, que peut -
être il n 'aurai t pas rencont ré , ou avec lequel il n ' au -
rait pas pu s 'entendre ; il a mieux aimé trai ter avec une 
compagnie qui spécule sur ces sortes d'affaires, et il a 
suivi sa foi; il lui a dit : Je ne m' inquiè te pas du prix 
que vous payera tel individu que je vais remplacer sans 
le connaître . Faites votre condition aussi bonne que 
possible avec lui ; cela ne me regarde pas et ne con-
cerne que vous. Je ne vous demande qu 'une chose, 
c'est de vous engager à me donner tant. 

Telle est évidemment, dans ce cas part icul ier , la 
base du cont ra t civil. On a vu que c'est ainsi que la 
Cour de cassation l'a envisagée. 

Maintenant le remplaçant et le remplacé qui ne se 
connaissaient pas, ont fait connaissance devant l ' au to-
r i té administrative, et l'on veut qu 'un lien de droit se 
soit formé entre eux. Je l 'admets, pourvu que l 'on ad-
met te par contre les conditions qui en sont insépara-
bles. Or , ces conditions sont que la somme à payer 
par le remplacé soit la propriété de l 'agence, et que 
l 'insolvabilité de lui , jeune soldat, ne rejaillisse pas sur 
le remplaçant ; ces conditions sont que le remplaçant 
ait pour débiteur la compagnie dont il a suivi la foi, et 
que celle-ci prenne pour son compte personnel le re-
couvrement et le payement. Ainsi, lorsque le jeune 
soldat comparaî t devant l 'autori té administrat ive et lui 
dit : « Yoilà l 'homme qui me remplace ; je vous le pré-
« sente comme un second moi-même ; agréez-le comme 
a je l 'ai agréé ; » il faut sous-entendre nécessairement 
qu'il se le substitue aux conditions stipulées dans le 
contrat civil; l'on doit sur tout se garder d 'admet t re 
une novation que le Code défend de présumer facile-
ment . 

Dans cet état, comment peut-on trouver le germe 
d 'une action contre le remplacé? Est-ce que les con-
ventions civiles n 'on t pas rendu le remplaçant et le 
remplacé étrangers l 'un à l 'autre pour le règlement 
des intérêts pécuniaires ? Est-ce que le prix dû par le 



remplacé n 'es t pas la propr ié té exclusive de la com-
pagnie, pour le compte de laquelle il aura i t pé r i ? Et 
commen t dès lors pour ra i t -on en dépouiller les svn-
dics représen tan ts de la masse? Qu'on cesse donc "de 
par ler du contra t adminis t ra t i f , et de l ' engagement 
na tu re l produi t par la présence du r emplaçan t sous 
les drapeaux. Ces c i rconstances n 'on t dans l 'espèce 
aucune por tée , parce que les condit ions expresses du 
pacte civil concen t ren t dans l 'agence la p ropr ié té du 
pr ix e t l 'obligation de servir la rançon (1). 

838. Reste à savoir ma in t enan t si, faute d ' une action 
direcle cont re le remplacé , le r emplaçan t n ' au ra i t pas 
un puvi lége sur la somme due par le remplacé à la 
compagnie . 

La Cour impéria le de Lyon a jugé l 'aff irmative, pa r 
un ar rê t du 21 mars 1833 (2); elle a dit : Les frais 
laits pour la conservat ion de la chose sont privilégiés 
aux t e rmes de l 'ar t . 2102, § 3, du Code de commerce. ' 
Or, la somme due par le remplacé n 'es t exigible, de 
la pa r t de l ' e n t r e p r e n e u r de remplacement , qu ' au t an t 
que ce r emplacement est rée l lement effectué. Or 
c 'est le r emplaçan t qu i assure la l ibérat ion par son 
service sous les d rapeaux ; donc c'est lui qui , par son 
service personnel , a conservé à la compagnie la somme 
due par le r emp lacé ! Elle doit donc lui prof i ter par 
privilège. ^ 

Ce système est ingénieux et équitable. Objec te ra -
t -on que le Code, en organisant le privilège du con-
servateur de la chose, paraî t avoir eu en vue un corps 
cer ta in p lu tô t q u ' u n e somme d 'a rgent? On répondra 
que ses expressions n 'on t r ien d'assez limitatif pour se 
r en fe rmer dans cet te in terpré ta t ion (3). 

K l i " CP i e n S ' Rm" u ' 4 ^ 1 8 3 8 e l P a r i s > 1 6 a o û t 1838 (Devill. 
7 .7 i51»*', T J " n f f i M - Marcadé sur l'art. 1 7 7 9 , V 3. ' 

(J .ffil is i S i n V I 3 ' m - ^ 4 août 1831 

T u o ? ; t \ i S É ^ : R C ^ E R M E R S E N S ' M M - P A U L P O N T ' - X : 
(3) V. l'arrêt de la cour de cassation du 13 mai 1835 (J. Palais, t. 27, 

Ajoutera-t-on que l ' a r t . 2102 parle de frais faits pou r 
la conservation de la chose, ce qui suppose des d é b o u r -
sés avancés dont la par t ie demande la res t i tu t ion, e t 
que le remplaçant ne répète pas de déboursés, mais la 
récompense de ses services. 

On répondra que le mot frais ne se p rend pas dans 
ce sens res t re in t ; que l 'ar t is te vétér inai re qui donne 
ses soins à un cheval e t le guér i t , peut ne rien d é b o u r -
ser et que cependan t il a pr ivi lège pour le payement 
de ses visites (1). 

839. Dans les con t ra t s de r emp lacemen t , il est r a re 
que le j eune soldat ne soit pas assisté de son père ou 
de son tu teur . De là la quest ion de savoir quelle est la 
par t de garant ie qui r e tombe sur ces personnes. 

Je pense que le r emp laçan t a en général une act ion 
personnel le cont re le père , dont la présence à l ' ac te a 
pour bu t pr incipal de c imen te r de plus fort l ' engage-
m e n t de son fils. On ne pour ra i t adopter une opinion 
contra i re qu ' au t an t que les clauses du cont ra t de-
vraient faire m e t t r e à l ' écar t toutes les v ra i sem-
blances t irées de l 'affection du pè re e t de la nécessi té 
de son concours pour servir de caut ion à son fils (2). 

Il en est a u t r e m e n t du tu t eu r é t ranger . 11 n 'es t censé 
f igurer q u ' e n sa qual i té e t non pour s 'obliger pe r son -
nel lement (3). 

p. 177. D. ,35, 1, 237. S., 33, 1 ,707) , que j'ai rapporté dans mon Comm. 
des uypolh., t, 1, p. 276 en note. Cet arrêt attribue privilège sur «ne 
creance. 

(1) Mon Comm. des Hi/poth.. t. 1, n» 177. 
(2: Paris, 7 février 1814 (J. Palais, t. 12 p. 81. S., 15 2 871- 3 iuin 

1829 (J. Palais, t. 22, p. 1093. S., 29, 2. 334) 
(3) J ai du en note, sous le n» 828, que les décisions dont le contrat de 

remplacement a été l'objet ont perdu aujourd'hui en srande partie leur in-
térêt par 1 effet de la loi du 26 avril 1833 qui a complètement modifié la lé-
gislation sur le remplacement. Les ai t. 5, 6, 7, 8. 9 et 10 de cette loi ré-
gissent maintenant cette matière. En voici le texte : « Art. 3. Les jeunes 
gens, compris dans le contingent annuel, obtiennent l'exonération du service 
au moyen de prestations versées à la caisse de la dotation et destinées à as-
surer leur remplacement dans l'armée parla voie du rengagement d'anciens 
militaires. — Art. 6. Le taux de la prestation individuelle est fixée chaque 
annee, sur la proposition de la compagnie supérieure, par unar ié té du mi-
uistre de la guerre. — Art 7 l.C5 versement: de; p r e s s ions à la caisse de 

T. U. 1 8 



840. Nous allons nous occuper à présent des trois 
espèces de louage d 'ouvrage dont traite notre cha-
pitre III . 

S E C T I O N I ' 9 . 

DU LOUAGE DES DOMESTIQUES ET OUVRIERS. 

ARTICLE 1 7 8 0 . 

On ne peu t e n g a g e r ses services qu ' à temps ou 
p o u r une en t rep r i se d é t e r m i n é e . 

ARTICLE 1 7 8 1 . 

Le maî t re est c ru s u r son a f f i rmat ion , 
P o u r la quot i té des gages ; 
Pou r le p a y e m e n t d u sa la i re de l ' année é c h u e ; 
Et p o u r les à - c o m p t e s d o n n é s p o u r l ' année cou-

r a n t e . 
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Tr ip le Signification du mot domestique dans l 'ancien régime. 
848. Sens actuel du m o t ; il a perdu toutes ses acceptions relevées. 
849. De la manière dont se forme le louage des domestique» et ouvriers. 

Des arrhes . 
850. Suite. 
851. Lorsque le prix du louage est infér ieur à 150 fr. , on peut en faire 

la preuve par témoins. .Manière de calculer le prix. 
852. De la durée du louage de services. Application de l 'a r t . 1780. 
853. La nulli té d 'un eugageniejit perpétuel est-elle d 'ordre public? 

L'ancien droit ne la considérait que comme purement relative. 
— Espèce cur ieuse-empruntée à Expîlly. Arrêt du par lement do 
Grenoble . 

854. État des opinions depuis le Code Napoléon. Deux que- l ions à e x a -
miner . 

855. Première question. Le sorVi lmr q-ii rom; t son engagement parce 
qu'il e t i perpétuel eal-ii soumis a de» dommages et intérêts t Non. 

856. Deuxième question. La nulli té est-elle réc iproque? est-eile d 'ordre 
publ ic? Non ! Erreur des auteurs modernes et de quelques ar rê ts 
a cet égard La nullité n 'a f i é édictée que pour le servit u r . 

857. Antre e r reur sur le sens de l 'ar t . 1780. Un mr t j eut s ' è n g s ^ ' r 
a garde, jusqu 'à sa nlorl un domest ique. 

858. Du louage do services pour une entreprise déterminée. Sens de ces 
expressions. 

859. Suite . 
860. Du:ée ia ¡te de cer ta ins louages. 
861. Par exemple, des domest iques employés aux travaux ru raux , d.-s 

se rvantes de campagne. 
862. Les domestiques (le. ville ne sor t pas loués à l ' a n n é e ; i'engagi m i.t 

est iiHÎi liia. sauf le droit réc iproque d».* résiliation. x 

863. •Suiii>. 
86 t . Suite. Du congé. 
865. l , c cause de ré.-iiia.ion du louage de service.-. 
866. 2'Ciijise. Échéance ou Ujnne. 
867. 3 ' c a u s e . Manquement à la loi du cont ra t de lo pari du d u i i i t ^ 

lique. Force probante de l 'aff irmation du maî t re . 
868. Manquements de la pari du miLre , 



869. Suite. Étendue des dommages et intérêts à réclamer par le domee-
tique. 

870. Devoirs du juge pour bien apprécier les sujets de plainte du domes-
tique. 

871. 4e cause. Force majeure. 
1 " cas. Fai t du prince. Mauvais temps qui arrête les travaux. 

872. Quid? si le mauvais temps s 'est déclaré depuis la journée commencée 
873. Du fait personnel du maî t re . 
874. 2 ' cas de force majeure. Do la maladie qui affecte le serviteur 
875. Du service militaire. 
876. Sui te . 
877. Du fait personnel du domestique ; de sa fuite pour crime ou délit 
878. De la mort du serviteur. 
879. 3e cas de force majeure. Delà mort du maître. 
880. 5e cause de rupture du cont ra t . Destruction de la chose. 
881. De la tacite reconduction. 
882. Des gages et de leur payement . Des difficultés qui peuvent s'élavar 

en t re le s e m t e n r et le maî t re . Prépondérance d e S r m a t i o S du 
maître. Sur quoi fondee? u u 

883. Suite. 
884. Mais l 'affirmation du maître ne doit pas être étendue au-delà de 

certains cas déterminés. Quels sont ces c a s ' 
885. Suite. 
886. Suite. 
887. L'art. 1781, sur le droit d'affirmation, n'a pas lieu à l 'éeard do 

personnes autres que les domestiques et ouvriers proprement dits 
D e v o i Í ¿ S d 2 p í r ' C O m m i S ™ r C h a n d S ' — Des c w h e r s dé 

888. L ' a ^ r m t i o n ^ d n maître est-elle admissible sur les demandes en res-

889. Elle n'a pas d 'autori té dans les matières à prix fait 

8 9 ° ' L ' f c e U e 8 î é n t é . P a S é t é f a i t ' P ° U r l e á h é r ¡ , i e r s ( l u ^ " ¡ t a l i o n 
891. Ce qu'on entend ici par maître, 
892. De la prescription du salaire des domestiques et ouvrier« Renvoi 
893. De la compétence. 4 ouvriers. Renvoi. 

COMMENTAIRE. 

841. La section qui nous occupe embrasse deux 
classes pr incipales de locateurs d 'ouvrage, les domes-
tiques et les ouvriers. Ce sont les personnes que l ' a r -
ticle 1779 a désignées dans cette large appellat ion de 
gens de travail qui s'engagent au service de quelqu'un, appel-
lation du reste qui n 'es t pas tou jours exacte et à 
laquelle le Code l u i -même ne reste pas invar iablement 

fidèle. Car dans les ar t . 2271 e t 2272, il fait deux classes 
bien dist inctes des gens de travail e t ouvriers, et des do-
mestiques (1). En effet les gens de travail , dans le sens 
habi tuel du mot , sont ceux qui se l ivrent à un travail 
r u d e et pénible , comme les manouvr ie r s , les gens de 
bras , les terrass iers , les moissonneurs , les vendangeurs , 
les faucheurs , et en général tous ceux dont on exige 
un travail p u r e m e n t matér ie l (2). 

Les ouvriers , t ou jour s dans le sens de l 'ar t . 2271, 
sont dans une classe plus relevée. Ce sont ceux qu i 
s 'occupent des ar ts mécaniques . 

Enfin les domest iques sont les gens qui se louent 
pour les services répu tés humbles que l 'on r e n d à une 
personne , dont on reçoi t un salaire et dont on habi te 
la maison (3). 

Cette division des ar t . 2271 e t 2272 paraî t au pre-
mier coup d'œil suffire à tou t . Néanmoins , elle laisse 
encore du vague. Nous avons vu au t i t re de la Pres-
cription les quest ions nombreuses auxquelles elle donne 
l ieu. Un mécanicien est-il u n ouvrier (4)? Un chef 
d 'atel ier à tant par j o u r est-il au nombre des gens de 
travail (5)? En est-il de m ê m e d 'un commis aux écr i -
tu res (6)? 

842. Dans le t i t re qu i nous occupe, les mots ne sont 
plus employés dans une signification semblable, et la 
c lar té du langage n 'y gagne r ien . 

L 'a r t . 1779, je le répè te , appelle gens de travail tous 
ceux qui , domest iques , ouvriers , gens de peine, e t c . , 
engagent leurs services. Ord ina i r emen t ces mots r e 
sont pas pris dans cet te acception. 

De plus, la r u b r i q u e de no t re section donne pa rmi 
eux le nom d'ouvriers à ceux qui ne sont pas domesîi -
ques. I)e telle sorte que le mot ouvrier prend ici un 
sens plus large que dans le t i t re de la prescr ipt ion, et 
comprend tous les gens de t ravai l , non-seulement les 
ar t isans , mais encore les hommes de peine. Il est vrai 

(1) V. mon Conim. de la Prescription, n " ' 957 et 975. 
(2) Loc., cit., n» 957. — (3) IN" 975. — (4) N° 956. — (5) 957. — 

(6) N°958 . 



que dans les ar t . 1788, 1789, 1790 ,1791 , 1795, 1798, 
1799, il ne s 'appl ique qu 'à des professions mécan iques ' 
à peu près comme dans l 'ar t . 2271. Mais il faut lui 
donner un sens plus é tendu dans la r u b r i q u e de notre 
sect ion, sans quoi elle serait incomplè te . 

Rien ne prouve mieux combien les défini t ions gé-
nérales sont imparfa i tes . 

, res te , ce qui doit dominer dans no t re su je t , 
c 'est la dist inction capitale en t r e les domest iques et 
les au t res individus qui louent l eu r s services. 

Les domest iques sont ceux qu i sont a t tachés d ' u n e 
man iè re par t icul ière à la pe rsonne , au ménage , à la 
maison du maî t re . On les appelle domest iques parce 
qu ' i ls sont logés chez lui (1). 

Tous ceux qui ne sont pas domest iques r e n t r e n t dans 
la catégorie des ouvriers , dont par le la r u b r i q u e de 
no t r e sect ion. 

Les ouvr ie rs se divisent en deux classes : ceux qui 
louent leurs services à t an t par j o u r , c o m m e les mois-
sonneurs , les vendangeurs , les ter rass iers , les maçons 
les cha rpen t i e r s ; les ouvr iers de fabr ique , e tc . , e t ceux 
avec qu i l 'on convient d 'un travail à faire, m o y e n n a n t 
un pr ix fait . Ceux-ci cont rac tent un louage d 'ouvrage, 
appelé marché, et réglé par les ar t . 1787 et suiv. (2). 
Ceux-là, o rd ina i r emen t connus sous le nom de jour -
nal iers , con t rac ten t p lu tô t un louage de services q u ' u n 
louage d 'ouvrage (arg. de l ' a r t . 1780). Leur condit ion 
est in fé r ieure à celle des p remiers . Tou jour s en p ré -
sence du besoin, tou jours sans ce r i i tude du l endemain , 
« ils sont , dit M. de Sismondi, sans intérêt dans l'art 
« auquel ils travaillent. Le bon ou le mauvais sort des 
« récoltes ne leu<- impor te point , et leur avantage est 
• d iamét ra lement opposé à celui des hommes qui les 
» emploient , car ils dési rent le hau t prix de la m a i n -
« d 'œuvre et le bas prix des denrées (3). » Ce qu ' i i y 

(!) V. infr. n " 801 et 862. 
(2) M Diir.tnion t. 17. n° 227. 
13) Études sur l'économie} polil.que, !. î , p. 243. 

a de pis, c 'est qu ' i ls n 'on t même pas l ' intell igence de 
comprendre (au moins dans les villes où tan t de m a u -
vaises passions pervert issent le bon sens) le grand i n t é -
rêt qu ' i l y a pour eux à t rouver dans le sein m ê m e de 
la classe ouvrière des travail leurs à la tâche ou à prix 
fait , qui répar t issent l 'ouvrage en t re l e u r s mains e t 
leur assurent l 'emploi de leur temps . On les voit for-
mer des coalitions s tupides contre ceux qui leur font 
gagner leur pain; dén igrer , sous le n o m de tâcherons, 
ces h o m m e s utiles, indispensables, qu i leur servent 
d ' in te rmédia i res pour t rouver à s 'occuper , s ' indigner 
que le travail leur arr ive par cette voie, sans voir que 
peu t ê tre ils sera ient pr is au dépourvu, en t re la fa im 
et le désespoir , si une telle combinaison venait à leur 
m a n q u e r . A h ! que de préjugés déplorables r é g n e n t 
encore dans les classes infér ieures où l 'éducat ion n 'a 
pas por té son flambeau!!! La fable de Ménénius 
Agrippa est cependant bien vieille!!! 

Le projet du Code Napoléon avait, du reste , placé 
bien bas la classe des journal iers , et il semble qu ' i l eû t 
voulu donner une sanct ion k cette idée de M. de Sis-
mondi , que l ' h o m m e de journée est indifférent au r é -
sultat de son travail . Car il voulait qu ' i l ne fût pas r e s -
ponsable de sa mal-façon (1). Cette idée fut repoussée 
par plusieurs Cours , et elle devait l ' ê t r e ; tou t h o m m e 
doit r épondre de ses ac tes ; ce serait t rop ravaler le 
journa l ie r que de l ' a f f ranchi r , comme la b ru te , de 
l ' imputabi l i té de ses œuvres . Il a une ra ison e t une 
conscience. Par lons à l ' une et à l ' au t re pour exciter 
son émulat ion ; évitons tout ce qui serait de na tu re à 
paralyser les mobiles de toute activité progressive. 

844. La domest ic i té , au t r e classe vouée aux misères 
sociales, est dans les États libres celle qui rappel le le 
plus l 'esclavage. Elle correspond à un besoin que la 
servi tude est chargée de satisfaire chez les peuples où 
l 'esclavage est établi. Elle est le degré infér ieur de la 
socié té ; car de toutes les condi t ions , c 'est celle qui 

( l j Ari. 116 ^Fenet, t , 2, p. 366 et 367). 



suppose Je moins d ' indépendance et d ' indus t r ie . Vivant 

é tTh l i ï i " 1 " 1 1 6 , ' , 6 ' 1 6 D ' e n f a k P a s l ) a r t i 8 ' e " e est S 
établie pour elle q u e dans elle, comme dit Montes 
quien (1), e t i est r a r e qu 'el le cherche à se relever d e 
son infér ior i té par le dévouement , l 'affection nui 
rehaussen t les services les plus humbles ' 1 

si i ? n n h l e é t T é d C l a p u i s s a n c e d u P ^ n c i p e féodal, 
s habile a r e n d r e a t t r ayan t s des devoirs que l 'opinion 
publ ique regarde c o m m e abjects . Les p a j e s et variets 
de 1 anc ienne chevalerie n 'avaient d ' au t re fonction que 
de faire l 'office de domest iques auprès de la pe r sonne 
des hauts se igneurs féodaux; ils les a c e o m p S nt 
pa r tou t , faisaient leurs messages, les servaient à table 
leur versaient à boi re , et cependant le t i t re de var et 
n avai r ien que d 'honorab le . Ville-IIardoufn en par ! 
a n t du j eune Alexis, hér i t ie r de l ' empire d 'Orient ne 

le n o m m e que le varie, de Constance; des pr inces 
du sang sont qualifiés de variets dans un compte de là 
maison de Phi l ippe le Bel (2). L ' é c u y e r T u corps 
1 ecuyer de la chambre , l ' écuyer t ranchant , Pécu v e r d e 
1 écur ie , n 'e ta ien t que des servi teurs dont les emplois 
rappel lent ceux des domest iques des grandes maTson 
lais savez-vous où était la différence? dans le mobile 

dan 1 idee qui domina i t ces servi teurs volontaires 
C a r i l d e e est tout pou r l ' homme, et sa puissance t r ans 
forme, s. j e puis pa r l e r ainsi, les actes matériels . Or 
e plus noble sen t imen t de dévouement était au fond 

de ces services; ces services étaient un cul te vo on -
ta i re rendu a la gloire, à la vertu guerr ière , à l ' abné-
gation de so i -même, au patronage des faibles ton es 
choses personnif iées dans le chevalier. Aussi les ?onc 
ù o n s domest iques dont nous par lons avaient-elles un 
relief ines t imable ; elles étaient un degré pour monte? 
au temple d honneur (3). 1 uwllier 

Ce que l ' é lément féodal avait fait pour la noblesse 
de chevalerie, laConvent ion nationale! e n u n beau jour 

(1) I.iv. 16, ch. i . 
(2) De 1313. Velly, t. 4 , p . 8 . 

(3) M. L.curne d e S a i n t e - P a l a y e . Mémoire ,ur VancienHchml<rie. 

d 'u topie , essaya de le ressusciter au profit de la démo-
crat ie moderne . Depuis longtemps la chevaler ie était 
mor te , e t i l n e r e s t a i t r i e n du prestige des choses e t des 
mots qu 'el le avait créés. Les valets étaient tombés dans 
le mépris , m ê m e chez les g rands ; cet te dénominat ion 
ne rappelai t plus que la classe la plus vicieuse et la 
plus insolente dans la domestici té. Or donc, dans cet 
état de choses, il plut à la Convention de décré te r (et 
ce n 'es t pas un de ses moindres actes de déraison ) : 
« La loi ne connaît pas de domestiques; il ne peut exister 
« qu ' un engagement de soins et de reconnaissance entre 
« l'homme qui travaille et l'homme qui l'emploie (l).* Mais la 
Convention n 'oubliai t q u ' u n e chose actuelle, c 'est que 
c'est la faim qui r ec ru te la domest ici té , et que l ' h o m m e 
qui obéit au besoin et à l ' in té rê t ne saura i t exiger un 
re tour de sen t iment affectueux qu ' i l n ' appor te pas lui-
même . Si l aConvent ion , égale en puissance créa t r ice à 
la religion et à la féodalité, eût commencé par établir 
une congrégat ion de domest iques travail lant pour l 'a-
m o u r de Dieu, comme les saintes sœurs de la Chari té , ou 
n 'obéissant qu ' à une idée human i t a i r e comme la che -
valerie, sa déclarat ion eût été logique, quo ique parfai -
t emen t inuti le. Car il n 'y a pas besoin de décré te r la 
reconnaissance envers ceux qu ' un zèle s incère dévoue 
ainsi à l ' humani té . Mais vouloir conver t i r en u n e sorte 
de relation pla tonique la domest ic i té , dont l ' un ique 
excitant est l ' in té rê t matér ie l dans tout ce qu ' i l a de 
plus u rgen t , c 'étai t vé r i t ab lement tomber dans u n écar t 
r idicule. Ce n 'es t pas avec de vaines déclara t ions de 
droits qu 'on change la moral i té des rappor t s sociaux. 

845. Au reste la classe domest ique a par t ic ipé pour 
quelque port ion au progrès i m p r i m é depuis qua ran te 
ans à toutes les condit ions. P lus ma lheureuse encore 
par de mauvaises habi tudes que par sa dest inée, elle 
offre au jou rd ' hu i de plus nombreux exemples de 
bons sent iments . On y connaî t davantage tout le prix 
du travail et de l 'économie. Les caisses d ' épa rgne , et 

(1) Déclar. des droits, art . 18. 



m ê m e le grand- l ivre , reçoivent les gages des domes-
t iques r a n g é s et prévoyants. Tous ceux qui sont p a r -
venus à se c r é e r ainsi un petit pécule , se m o n t r e n t 
inf in iment p lus accessibles aux ver tus de leur é t a t ; ca r 
rien n 'es t pu issant comme la propr ié té pour mora l i se r 
l ' homme . D 'un au t r e côté, l ' au tor i té des ma î t r e s s ' a -
douci t ; elle se plaît à p rocurer plus de b i en -ê t r e à ceux 
qui la r e spec ten t . Les lois aussi déposent de leurs r i -
gueurs , et l ' on ne me t plus au carcan les valets de 
chambre insolents (1) . Sansdou te nous n e s o m m e s pas 
arr ivés à l ' âge d 'or en cet te m a t i è r e ; mais c e r t a i n e -
ment il y a progrès et l 'améliorat ion i ra i t plus vite si, 
de part et d ' a u t r e , on était bien convaincu de ces deux 

"vérités : savoir , que les bons ma î t r e s font les bons s e r -
viteurs (2), e t que les bons servi teurs font les bons 
maî t res (3). 

846. Q u a n t à la législation civile q u i gouverne la 
domest ic i té , les deux articles du Code q u e nous a l lons 
c o m m e n t e r ne font que rappeler les pr inc ipes d ' au t r e -
fois sans y r ien a jou te r . Nous al lons essayer d ' en 
développer l 'espr i t avec quelques détails, lirillon (4) 
avait p e u r de souil ler sa p lume en t r a i t an t un tel su je t . 
« Le meilleur de tout cela ne vaut pas ce que j'en dis. » 
Mais Brii lon, écuyer et conseiller au conseil souverain de 
Bombes (notez bien cela), et de plus anc ien avocat au 

(1) Denizart, v® Domestique. 
(2) Sur les rapports des maîtres et serviteurs. V. Bodin, l iv. 1. ch. 5 . 
(3) M. Merlin a rapporté dans son Réperi. , V Domestiques, les anciens 

règlements de police qui gouvernaient la classe des domestiques; ils sont 
en grande partie abrogés ; le décret du 3 octobre 1810 et celui du 15 sep-
tembre 1813, qui soumettent les domestiques à une police particulière à 
Paris et dans les villes de 50,000 âmes et au-dessus, sont tombés en désué-
tude. 

Du reste, les maîtres devront veiller à se faire représenter par les domes-
tiques qu'ils prendront à leur service leur certificat >'e libération du service 
militaire, sans quoi ils pourraient s'exposer à être punis comme complices de 
recel de déserteurs. 

La police des manufactures, fabriques, ateliers, est réglée par la loi du 
22 germinal an 11, l 'arrêté du 9 frimaire an 12. celui du 1(5 frimaire au 4 et 
>2 decret du 3 janvier 1X13. Voyezaussî les art 411 et suiv. du Code pénal 
sur les coalitions d'ouvriers, domestiques, gens de travail, et la loi du G oc-
tobre 179i , t. 2 ar t . 19e t20 , sur le même sujet. 

(4) V° Laquais. 

par lement , croyait t r anche r du talon rouge en le p re -
nant su r ce ton de hau teu r . Je crois qu ' i l aura i t é té 
t rouvé fort r idicule par les gens t i l shommes de bon 
aloi, qui , comme T u r e n n e , croyaient que la douceur 
envers leurs gens n 'é ta i t pas incompat ible avec l ' au -
tor i té . 

847. Et d ' abord quelle est l ' é tendue du mot do-
mestique? En quel sens est-il pr is dans no t r e sec-
tion ? 

J 'a i examiné cet te quest ion dans mon Commenta i r e 
de la Prescription (1). Elle doit ê t r e résolue ici de la 
m ê m e manière . J ' a joutera i quelques réflexions pour en 
donne r de nouvelles preuves. 

Autrefois le m o t domestique n 'avai t par l u i -même 
r ien d 'humi l ian t . Dans l 'or igine il ne se donnai t m ê m e 
qu 'à des personnes de hau te dist inct ion at tachées au 
service des empereu r s romains et des rois f rancs . 
Ammien Marcellin dit que lorsque Jovien fut élu em-
pe reu r , il é tai t domesticorum ordinis primus (2). Saint 
Arnould, évêque de Metz et l 'un des personnages les 
plus considérables du royaume d 'Austras ie , étai t avant 
son épiscopat regiœ domesticus et consiliarius (3); au t é -
moignage du poète For tuna t , la digni té de domes t ique 
était supér i eu re à celle de comte (4). Enfin, jusqu ' à la 
chu te de la monarchie absolue, en 1789, il y a eu des 
ofiiciers du roi et des pr inces qui s 'honora ien t de 
por te r ce nom (5). On le donnai t à tous ceux qui pos-
sédaient des emplois dans la maison du roi . Quelle 
que fu t leur naissance, on les appelait officiers com-
mensaux et domestiques de la maison du roi (G). 

Mais longtemps auparavant , les s imples par t icul iers , 
qui tou jour s en Frauce ont voulu s inger la Cour, c r u -

(1) T. 2(n" 965). 
(2) Lib. 25. 
(3) Ducange, v" Domesticus. 11 parle aussi d'un Attila [Vir illuslns ne rc-

galis asitœ dom sticus). 
(4) Lib. 7, Carmen 16. 
3) Briilon, v" Domestique, et C. Theod. et C. Just. , De domestic. 
;t>) Briilon, loc. cit., et v" Commensaux. 



r e n t se donner du relief en appelant les employés de 
leur maison l eu r s domestiques. La Fonta ine dit : 

Tout petit prince a des ambassadeurs; 
Tout marqu ' s veulavoirdes pages!!! 

Ce r idicule n 'es t pas d ' a u j o u r d ' h u i ; il n 'es t pas près 
non plus de finir . Dès lors le mot domestique dégénéra 
peu a peu de sa p r imi t ive acception. Il fut donné non-
seu lement à cer ta ines personnes rempl issant des offices 
l ibéraux dans les ma i sons des par t icul iers , telles que les 
bibl iothécaires , les a u m ô n i e r s , les secrétaires, les pré-
cep teurs (1), ma i s e n c o r e à ceux qui se louaient pour 
r e n d r e au maî t re les services les plus bas. 

Telle étai t donc, dans l 'ancien régime, la valeur du 
mot domestique; il s ' appl iquai t à trois positions bien 
dist inctes : 1' aux officiers et dignitaires de la maison 
(lu roi , e t se prenai t a lors dans le sens le plus noble • 

, a u x , employés occupan t chez les part icul iers des em-
plois honorables ; q u o i q u e le sens du mot perd î t ici de 
son prestige, il avait encore quelque chose de relevé • 
à eniin aux individus don t les humbles services sun -
posent une en t iè re dépendance . 

848. Au jourd 'hu i , ce m o t a perdu toutes ses accep-

• Z l p n t ï G e S ; 1 1 n e S ? n P l u s q u ' à d é s i ^ n e r c e u x < î« i 

r e n d e n t a la pe rsonne du ma î t r e des offices subal ternes , 
e t on ne 1 appl ique pas sans un espri t d ' i n ju r e et de 
dén igrement , soit aux officiers de la maison du roi 
soit aux bibl iothécaires , secrétaires , e tc . , des p a r t i c u l 
iiers. La langue s est modifiée avec les m œ u r s • en 
m ê m e temps que l ' éduca t ion a égalisé les rangs e t ' rap-
proche les distances, une délicate susceptibil i té de lan-
gage a c ra in t qu' i l n ' y eû t quelque chose de méséan t 
a englober sous la m ê m e expression des personnes 
™ 5 ï u f ï î P a i ' , l a C u l t u r e d e I e u r intel l igence, et d 'au-
t i e s dont l emploi exc lu t les nobles tendances de l ' es -
p n t ; ainsi , la l angue est devenue un peu plus ar is to-

cra t ique en regardan t en bas, et un peu plus démocra t i -
que eu rega rdan t en hau t . 

Or ces t ransformat ions du langage usuel on t néces-
sa i rement inf lué sur le langage des lois. La loi du 27 
août 2 sep tembre 1792, se plaçant au point de vuepo -
l ique , au point de vue électoral , n 'exc lu t des assemblées 
pol i t iques, pour cause de domest ic i té , que ceux qui 
sont attachés au service habituel des personnes ; elle déclare 
que le droi t du suffrage ne doit pas ê t re contesté à ceux 
dont les t ravaux ord ina i res s 'appl iquent à l ' indus t r ie , 
au commerce , à l ' agr icu l ture . 

Déjà la loi du 19-20 avril 1790 (art. 7) avait r e t r a n -
ché de la domest ic i té les intendants, les régisseurs, les 
ci-devant feudistes, les secrétaires, les charretiers ou maî-
tres-valets de labour. 

Enf in , l 'on a fait r e m a r q u e r avec raison (1), que 
le décre t du 3 octobre 1810, relatif à la police des do-
mest iques à Par is , mon t re si bien que cet te dénomina-
tion ne s 'appl ique plus aux in tendants , que l 'ar t ic le 
pénul t ième les charges de remplace r les maî t res dans 
l 'accomplissement de cer taines formal i tés . 

Quand donc no t re section par ie des domest iques , 
elle ne s 'adresse qu ' à ceux qui sont domest iques dans 
le sens vulgaire et habi tuel que le mot a pr is depuis 
qua ran t e ans. 

Ainsi, elle res te é t r angère aux secrétaires , aux clercs 
d'avoués ou d 'huiss iers qui logent chez le pat ron et man-
gent à sa table (2), aux élèves en pharmacie , aux com-
mis-marchands , aux aumônie r s , aux précepteurs , aux 
bibl iothécaires (3). Ces observat ions ne doivent pas 
ê t re perdues de vue. Car nous ver rons b ientôt que l 'ar -
ticle 1781 cont ient des dispositions cont ra i res au droi t 
commun (4) et qu ' i l faut le r en fe rmer dans son objet 
spécial. C'est pour cela qu ' i l était indispensable de se 

(1) M. Duvergier, louage, t. 2, n° 278. 
(2) MonComm. de la Prescripl., t. 2, n° 975. Je cite les arrêts. 
(3) Loc. cil. Junye M. Duvergier, qui s'est rangé à mon opinion (t. 2, 

n» 278). V. aussi MM. Paul Poni, des Priv. et hyp., n03 79 et suiv.; Mar-
ca:lé, art. 1781,11» I . 

(4) M. Toullier, t. 10, n> 448. Infr., n r - 881 et 887. 



faire des idées jus tes sur la classe des personnes qu'i l 
a en vue (1). 

849. Passons m a i n t e n a n t aux au t res poin ts de vue 
ju r id iques que nous offrent les ar t . 1780 et 1781. 
. d 'abord c o m m e n t se fo rme le louage des domes -

t iques et ouvr ie rs? 
Ce contra t se conc lu t p resque t ou jou r s ve rba lement . 

« Mais, dit M. Henr ion de Pansey (2), pou r que la con-
« vention soit regardée comme parfai te , il faut , d ' ap rè s 
« un usage qui para î t général , que le domest ique a i t 
« reçu des a r rhes . Au t r emen t ¡1 est autor isé à d i re , e t 
« le ma î t re a la m ê m e faculté, que l ' engagemen t s im-
> p lement proje té n ' é ta i t pas encore obligatoire. Le 
« par lement de Pa r i s l 'a ainsi jugé . En 172G, le n o m m é 
• Martin s 'é tai t engagé au service du s ieur Guyot pour 
« l 'espace d ' une a n n é e , à c o m m e n c e r à la Sa in t - Jean , 
« et ne s ' é tan t pas p résen té au j o u r convenu, le s ieur 
« Guyot le fit ass igner . Martin répondi t qu' i l n 'avait 
« pas reçu d ' a r rhes . Le p remie r juge l 'avait condamné 
» aux dommages e t in té rê t s ; mais le pa r l ement mi t les 
« part ies hors de c o u r , en a f f i rmant pour Martin qu ' i l 
« n'avait poinl reçu d ' a r rhes , dépens compensés. Ar-
« rêt du 15 sep t embre 1728. 

« Dans cer ta ins pays, la t radi t ion des a r r h e s ne con-
« somme l ' engagement qu 'après le laps de vingt-quatre 
« heures . Pendan t ce déiai, il est l ibre au domest ique 
« de les r endre . « 

Ces a r rhes ne s ' i m p u t e n t pas sur le p r ix ; ce sont 

J ! > L a : ' u b ' ; i r d e i;î sefilion I a rie au^si .¡es ouvrir. ¡1 faut remarquer 
Z -qr • " e S ' .e,'t p;'S ic i , l e fCUX V" <"vaire..l à leurs „n-as i n o U 
ï S \ . P°VrÎ-2H,,e 0UViaSe : . l e entrai qui se forme dans ce cas 

& ' f l p s ; f ' '8i et suiv., et je m'en explique plus loin (V.«,/,à 
? 9 3 9 e l s u , v - ' , e w w ™ d o n l 11 ic i >0"1 c e u x <lll! se soumettent 
à une plus grande il- peiubiuc en se louant à la journée à la semaine 
mots ou a l annee. \ . I. Manadé, art 1781, n- i . - On considérera cominë 
ouvrier, dans le sens des dispositions dont je m'occupe ici. celui qui „répare 
es cou eurs dans une fabrique (Bruxelles. 4 mai 1825). un conllu.i u' le 

locomotive sur un chemin de 1er (Paris, 6 janvier 18' I. J. Palais 1841 t 2 

(2) Compét., ch. 30 . ' 

des a r rhes symbol iques ou denier Ci Dieu (1). C'est un 
don fait aux domest iques . 

850. Du reste, il n 'est pas d 'usage de donner le de-
nier à Dieu aux ouvr iers , aux gens de peine, aux j o u r -
naliers. Dans le temps des moissons ou des foins, il y 
a o rd ina i rement au bourg le plus voisin une assemblée 
de journa l ie rs qui se réunissent su r la place publ ique 
pour louer . Les fe rmiers des envi rons se r enden t 
chaque jou r , de grand mat in , à celte assemblée, qu 'on 
appelle ta louée, e t engagent suivant le prix couran t , 
et pour la j ou rnée , le nombre d 'ouvr iers qui l eu r est 
nécessaire. Aussitôt le marché conclu, les journa l i e r s 
en t r en t e t se me t ten t à l 'ouvrage, et la convention 
prend fin avec la journée . On voit que cet usage est 
su r tou t exclusif des a r rhes . 

851. Lorsque le louage de service ou d 'ouvrage ne 
me t pas en jeu un intérêt de plus de 150 f r . , la preuve 
peut s 'en faire par témoins . Ici ne s 'appl ique pas l ' a r -
ticle 1715, c o m m e nous l 'avons établi au n° 110. 

Pour décider si l 'objet du contra t est d ' une valeur 
infér ieure ou supér ieure à 150 f r . , il faut calculer tout 
ce que le locataire devra au locateur à la fin du bai l ; 
il faut addi t ionner toutes les sommes auxquelles s ' é -
lève le prix du bail pour toute sa du rée (2) ; e l , malgré 
la répar t i t ion de là somme totale en diverses échéances , 
il n 'y a q u ' u n e seule e t même st ipulat ion. Unica est sti 
•pulatio, d i t Pomponius (3). 

Ainsi j e p romets à mon \aiet d ; c h a m b r e , que j ' a i 
gagé pour un a n , de lui donner 50 fr . par mois. La 
preuve ne sera pas admissible, parce que la somme to-
tale s 'élève à 600 f r . 

De mê ne, si vous avez e n g a g ; une servante de ba>sc-
cour pour trois ans, à 60 fr. par a n , la totali té de ta 

(1) Mon Comm. de la Venie. t. 1. rr 130. en uoîe.M. Duranto.:, i .7, 
n° 233. M. Duvergier, t. I, n° 50, et t. 2. n" 283. 

(2) Hoieeau et Danty, de la /Y;utv,c!i. 1 i, n"' 5 et suiv., ¡>. 305. 
(3) D. De verb. oblig. 



somme é tan t de 180 f r . , il n 'y aura pas lieu à faire la 
preuve tes t imonia le . 1 , a 

832. Voyons ma in t enan t quelle peut ê t re la plus 
longue durée du louage de services. 

L ' a r t . 1780 por te : « On ne peut engager ses ser 
; qu ' à temps, ou pour une" e n t r e p r i Î e ' d é t e n n U 

Cette disposition est l 'écho des anciens pr incipes ( l ) 
Elle a voulu r épé te r ce vieil adage : Nemo poTefIcare 
opus tn perpeluum. Son bu t a é té de protège? la i b e é 

individuelle cont re de t éméra i res engagements i " 
Elle a c ra in t que, sous couleur d 'un l o u a g e p e r p é t u e l 
un h o m m e ne se réduisî t en une sorte d'esclavage el 
elie s 'est rappelé ces belles paroles de Pa S > 1 

que 1 a r t 15 de la déclaration des droi ts qui précède 
la const i tu t ion du 5 f ruct idor an 3, a v a i t * S 
« h o m m e peut engager son temps et ses servi es Mais 
« ne peut se vendre ni être vendu : sa personne n ' e 
« pas u n e propr ié té aliénable. » Ainsi donc le l o u a i 

neut T r C 6 S ' ^ m T 6 q U e l e d e s choses 4) ne 
peut e t re perpe tue l ; il doit ê t re fait pour un cWiain 

Et quand j e parle de perpétui té , il est bien en tendu 

Z V - f p r e D d ? p a s c e ™ t dans un sen absolu J e 
ne lui donne q u ' u n sens relatif., Ainsi, une persônne 

v T e ' S u n i : S G r V i f S à t a 0 £ Pour S e s 
ticle n s o g G p e r p é t u i t é d a n s sens de l ' a r -

n n f â " 1 Ô m e , l e i e m p s s t i P u l é était te l lement long au ' i l 
ne comm-î t° ins T J ^ f ™ d ? l a S q'u'! iie compr i t pas la vie ent ière du locateur les W e s 
pourra ien t r o m p r e un tel engagement . Dans'ses o E 

W A n . 1709. supr. 

vations sur le proje t de Code, la Cour d 'appel de Lyon 
l ' en tenda i t ainsi . « S i n s ce l a , d isa i t -e l le , on pou r r a i t 
« fa i re con t rac te r à un j e u n e h o m m e de vingt et un 
a ans un e n g a g e m e n t de so ixan te -d ix -hu i tans e t l e sou -
« teni r valable, su r le f o n d e m e n t que la loi r é p u t e la 
« vie humaine de cent ans (1) . » Du reste, la loi s ' en 

r appor te à cet égard à la p r u d e n c e des magis t ra t s pour 
d i scerner la l imi te qui sépare l ' abus de l 'usage légi-
t ime (2). 

853. Mais ici se p r é sen t en t deux graves ques t ions . 
Et d ' abord , l ' a r t . 1780 est-il t e l lement d ' o rd re p u -

blic qu ' i l puisse ê t r e invoqué non- seu lemen t par le 
domest ique , mais encore par le m a î t r e ? 

De plus, celui qui pré tend se sous t ra i re à l ' exécut icn 
des services est-il passible de dommages et in té rê t s? 

Dans l ' anc ienne j u r i s p r u d e n c e , on pensait en géné-
ral que la null i té de l ' engagemen t étai t p u r e m e n t r e -
la t ive ; que lques -uns c roya ien t aussi que celui qui de -
m a n d a i t cet te nul l i té devait i n d e m n i s e r la par t i e a d -
verse. La Cour d 'appel de Lyon étai t te l lement i m b u e 
de cel te idée q u e , dans ses observat ions sur le p ro je t 
de Code, elle disait : « Un individu l ibre, que lque en -
* g.igement de travail qu ' i l a i t c o n t r a c t é , ne peut ja-
« mais ê t re con t ra in t pe r sonne l l ement à son exécul ion . 
o Tout se réduit ci une indemnité, s'il n'exécute pas son en-
« gagemènt. Les ar t ic les suivants p rouven t que c 'es t 
« l 'espr i t du Code. On propose d ' a jou t e r à la fin de 
« l 'ar t icle : L'inexécution d'un pareil engagement se résout 
« en dommages et intérêts (3).» 

On a pré tendu que c 'est éga lemen t en ce sens que 
M. Mouricaul t , chargé d 'exposer au Tr ibun t l ' a r t . 1780, 
en tenda i t cel te d ispos i t ion , e t l 'on se prévaut de ce 
passage de son d iscours : « 11 é ta i t convenable de con-

(1) Fenet . t. 4, p . 2Q9. 
(2) Delvincourt, t. 3 p. 210. note, et , d'; près lui, MM. Duranton. t. 17, 

ii° 2 : 6 ; Duvergier, t. 2, n 281 ; Aubry et Rau sur Zàehariœ. t. 3 . p. 371 
(3* é . l u ) ; Mareadé, art . 1781 n° 2. — Ajoutons néanmoins que la règle 
n'est pas pplicable aux médecins. A r i ê l d e l a Cour de cassation du 31 avril 
1839 (J. P..lais 1839, t. 2. p. 204). 

(3) Fenet, t. 4, p . 209. 

T. Ï I . 1 9 



« Sicrer de nouveau le p r inc ipe de la l iber té indivi-
a du elle ; c 'est ce que fai t le p ro je t en s ta tuant qu 'on 
« ne peut engager ses services qu ' à t emps , ou pour 
« une en t repr i se dé t e rminée . Il résulte encore du principe 
• c lie conséquence que l'engagement, s'il n'est pas exécuté, 
« se rétout en dommages et intérêts ( ! ) .» Mais je ne pense 
pas que tel soit le vér i table sens des paroles de M. Mou-
ricanl t . Son but est d 'exposer ce double privilège 
de la l iberté i idividuelle : 1° de n e pouvoir ê t r e enga-
gée à pe rpé tu i t é ; 2° de n e pouvoi r cogi ad factum, 
quand m ê m e elle sera i t engagée à temps. Ce sont là 
deux points d J vue dis t incts . 

Quoi qu ' i l en soit, r evenons à l ' anc ienne j u r i s p r u -
dence, dont je crois uti le de d o n n e r ici un m o n u m e n t 
cur ieux. C'est une espèce in té ressan te re t racée par un 
savant ju r i sconsul te du p a r l e m e n t de Grenoble , Ex-
pilly (2). Je rappor te l i s fai ts e t la discussion dans leur 
ent ier , car j ' au ra i occasion d 'y r e v e n i r plus tard (3). 

« L a u r a n s Grégo i re , nat if et h a b i t a n t de la ville de 
R o m a n s , hor loger de son m é t i e r , est convié par les 
consuls et habi tants de la ville de Grenoble de vouloir 
qu i t t e r le lieu de sa na issance e t venir hab i te r p a r m i 
eux, p o u r avoir charge de condu i r e une horloge faite 
naguè re sur la tour du pon t avec beaucoup de dépense . 
Il y vint avec sa famille, et con i rac ta avec lesdits con-
suls l 'an 1573, s 'obl igeant de demeurer et habiter en ladite 
ville, et conduire, non-sulemenl l horloge du pont, mais aussi 
celles de Saint-André, de Notre-Dame et du Palais, moyen-
nant quelques gages et franchises (4). Il a r r i v a , su r la fin 
de l 'an 1590, que la t o u r du pont fu t ba t tue et abat tue 
à coups de canon, lo rsque le s ieur Lesdiguièrcs tenait 
la ville de Grenoble assiégée, laquel le il pr i t depuis par 
cap i tu la t ion ; et par ce t te ba t t e r i e l 'hor loge chu t avec 
la tour e t se mi t en pièces. Quelques années après , les-
d i t s consuls e t hab i tan ts firent r ed resse r cet te t o u r , 

(1) Fenel, p. 33<L 
(2) Plaid. 3. 
(.3) Infr , dp 880. 
(4) Ainsi le contrat était pour un temps indéfini. L'engagement n'était 

pas à temps C'est, du resie, ce qui n'était pas contesté. 

r amassè ren t les pièces de l 'horloge et f irent raccom-
mode r et rhabi l le r ce qui était gâté avec plus de façon, 
d 'ar t i f ice et d ' o r n e m e n t qu 'auparavan t . 11 fut qu stion 
de savoir qui en aura i t la conduite et gouvernement . 

« L 'ouvrier qui l 'avait r accommodée le demandai t . 
Laurans Grégoire soutenai t qu'elle lui appar tena i t par 
s u con t ra t , et demandai t en ou t re les a r ré rages de ses 
gages. Les consuls désiraient de re ten i r l 'ouvr ier , 
voyant Grégoire jà vieil et cassé, qui ne pouvait p lus 
»uère être ut i le , et néanmoins lui offraient les mêmes 
gages et a r r é r a g e s ; ou s il ne voulait dépar t i r de son 
bail, lui demanda ien t caut ion, r épondan t qu ' i l condui -
ra i t e t gouvernera i t bien l 'horloge. Grégoire ne se veut 
dépa r t i r de son bail et sout ient n ' ê t r e tenu à caut ion . » 

Là-dessus , Expilly fait l 'h is toire des heures et des 
hor loges ; il passe en revue la fable et l ' an t iqu i té , Ba-
bylone, la Grèce, l ' I ta l ie , la Judée et m ê m e la Ch ine ; 
pu is il a r r ive à ma î t r e Grégoire, e t l a p remiè re ques t ion 
à examiner après ces digressions scientif iques, c 'est de 
savoir si l 'horloge qui a fait le su je t de son cont ra t 
ayan t été dé t ru i t e , et une nouvelle ayant été fai te, on 
doit lui en laisser la condui te . 

« Mais on lui oppose (dit Expilly) que la p remiè re 
horloge qu ' i l avait à conduire est r o m p u e , que celle-ci 
en est une toute nouvelle, et pa r t an t qu ' i l ne peut pré-
t endre que par son cont ra t on soit tenu de la lui lais-
ser condui re . Pour cela, il y a le texte in L. 10. Quid 
tamen ? § in navis. I). Quib. mod. usuf. amitt., dans lequel 
il s 'agit d ' u n e maison dont l ' u suf ru i t est l égué ; si elle 
vient à ê t re démol i e , et puis r e f a i t e , licet ex iisdem 
cœmentis lignisque, l ' u suf ru i t est é te int . 

« Ces textes e t autor i tés semblent c o n d a m n e r le de -
m a n d e u r . 

« Toutefois , nous sommes de cont ra i re avis, et loin 
des t e rmes et textes sus-allégués, laissant à par t ce qu 'on 
dit du navire de Thésée , qui fut conservé à Athènes 
j u squ ' au temps de Démétr ius Pha lé réus , pa r le moyen 
de nouvelles pièces qu 'on y a joutai t au lieu des p o u r -
ries, c o m m e on fait encore au jou rd ' hu i à Séville pou r 
le navire appelé Victoria, qui a fait le tour du monde , 



é tan t es t imé le m ê m e , bien que refait de nouvelles la-
biés. Nous disons que , pu isque les consuls ont ramassé 
les pièces de l 'hor loge, ex mente, t consilio de le ré tab l i r , 
qu 'en ce cas c 'est la m ê m e horloge qui fut baillée à 
condu i re au d e m a n d e u r . Le texte y est formel en cet te 
loi. Qui res § fin., De solui. 1. 76, D. Dejud. Aussi ,est-ce 
l 'opinion d 'Ho t toman clans la question susdite. O r , 
ce t te hoi loge est le m ê m e corps, ramassé et recueil l i 
pour ê t r e ré tab l i , et su r lieu et place accoutumés , e t 
pa r conséquen t la p r e m i è r e obligation demeure , ce qui 
sert de distinction aux textes cités au contraire. 

« On oppose encore (et c 'est ici que l 'espèce r e n t r e 
dans no t r e ques t ion) que le contrat ne peu t ê tre perpé-
tuel. JSemo potest locare opus in perpetuum. L. 71. 77rio 
centam, § Titio cenlum. D. de condit. et demonstr. 

« A cela deux réponses (c 'est t ou jour s Expilly qui 
parle) : 

h L 'une , que la loi est faite en faveur de celui QUI LQGAVIT 
OPÉRAS... A savoir, que contre le droit de sa liberté il ne 
puisse demeurer asservi, S ' IL NE VI.UT; mais s'il veut, NUL NE 
PEUT L 'EMPÊCHER. (Guid . Papa , quest . 3, n° 16.) 

« El de là se t ire l ' au t r e réponse, prise dans la Glose 
in L. 3. D. de usufi, laquel le dit que : Quis locare potest 
opéras in perpetuum; sed resVire potest prœstàiulo intéressé: 
t e l l ement q u e Grégoire se pourra i t dédire du cont ra t , 
mais en payant les dommages et in térê ts des consuls. 

« La de rn i è r e quest ion est si on lui peut demande r 
caut ion. A la véri té , si le demandeu r et les défendeurs 
cont rac ta ien t seu lement au jourd 'hu i , peu t -ê t r e serions-
nous de cet avis ; mais il y a t ren te ans et davantage que 
le con t ra t est fait, et c 'est hors de t emps et de saison 
de demande r cet te caut ion ; le droit ne le pe rmet . D'ail-
leurs , quand un h o m m e est idoine, prœsumnione juris-
nou tenetur dare file jus sorem. Or, la présompt ion est que 
le d e m a n d e u r est idoine e t capable de son mét ie r . 

« Et de le vouloir faire re t i re r sous pré texte de son 
âge, c 'est un mauvais exemple pour les servi teurs de la 
ville ( |ue, devenus vieux, ils seront chassés comme les 
valets de Caton ou le chien envieiili chez Esope. » 

Pa r a r r ê t du 8 avril 1604, ces conclusions f u r e n t 
adoptées et le cont ra t fu t m a i n t e n u . 

Ainsi il fu t jugé : 
1° Que l 'horloge étai t la m ê m e que celle que les 

guer res civiles avaient r enve r sée ; qu 'a ins i il n ' y avait 
pas une de ces des t ruc t ions qu i me t t en t fin au con t r a t , 
intérim rei. 

2° Que l 'on ne pouvai t aggraver les obligations de 
l ' ouvr ie r , sous prétexte de son âge, alors que r ien ne 
prouvai t que son ap t i tude fû t d iminuée . 

3° Enfin (et c 'est ici le point spécial qui nous occupe 
pour le m o m e n t ) , que les consuls de Grenoble n ' é ta ien t 
pas recevables à se plaindre de la pe rpé tu i t é du cont ra t ; 
que l 'ouvrier seul aura i t pu élever la voix à cet égard. 

854. La quest ion s 'est r ep résen tée sous le Code Na-
poléon ; d ' au t r e s idées ont prévalu j u squ ' à p résen t . Un 
a r rê t de la Cour de Bordeaux, du 23 j anv ie r 1827 (1), 
a jugé que la null i té de l ' engagement est t e l lement r a -
dicale qu 'e l le peut ê t re invoquée pa r les deux part ies et 
que le cont ra t est de la n a t u r e de ces convent ions illi-
cites qui excluent toute espèce de dommages et in térêts . 

Dans l 'espèce de cet a r r ê t , J e a n n e Bernard avait pris 
l ' engagement de servir Jean de Gorce et ses deux tilles 
pendan t toute sa vie; il é tai t s t ipulé qu ' en cas d ' in-
compat ibi l i té en t re Jeanne Bernard et les demoiselles 
de Gorce, celles-ci sera ient obligées, à la m o r t de leur 
père , de lui fourn i r une c h a m b r e , la n o u r r i t u r e et les 
habi t s , tandis que , de son côté, elle s 'obligeait à ne t r a -
vailler que pour de Gorce ei ses filles. 

Sur la demande des demoiselles de Gorce, la s t ipula-
tion fu t déclarée nul le , et prohibée par l ' a r t . 1780 du 
Code Napoléon. 

Telle est aussi l 'opinion de MM. Duran ton (2), Za-
c h a r i i e e t s e s anno ta teurs (3), et Duvergier (4). 

(1) i. Palais, t . 21 , p . 72 . D., 27 , 2, 181. S., 27 , 2 , 92 . 
(2) T . 17, il" 226. 
(3) T. 3 p 371 (3* édit , de MM. Aubry et Rau). 
(4) T . 2, n°* 283 et 286. — Juiige M. Marcadé, art . 1781, n« 2. 



855. Q u a n t à mo i , j e n 'hés i t e pas , s u r la ques t ion 
des dommages et i n t é r ê t s , à me r a n g e r à l ' a r r ê t de Bor-
deaux. ¡1 est év iden t qu ' i l ne peut y avoir ma t i è r e à 
dommages dans l ' inexécut ion d 'un e n g a g e m e n t que la 
loi d ispense de t en i r . 

En effet., on r e m a r q u e r a d 'abord que l ' a m e n d e m e n t 
proposé par la Cour d 'appel de Lyon n ' a pas é té inséré 
dans le Code. Q u a n t à l ' au tor i té de la glose ci tée par 
Expilly, elle n 'a pu a r r ive r au s e n t i m e n t c o n t r a i r e à 
celui que nous adop tons qu ' en r e n v e r s a n t la règle de 
droi t : Nemo polest locare opus in perpeluum, et en disant : 
Quis locare polest opéras in perpeluum, sed resilire pôlest, 
prœsiando intéressé; ce qui équivaut à d i re q u ' u n louage 
perpé tue l de services doit ê t re ass imilé de tout p o i n U 
un louage t e m p o r a i r e ; car il est t o u j o u r s p e r m i s de 
s a f f ranch i r , m ê m e des services t empora i r e s , pa r des 
dommages et i n t é r ê t s , d ' après la règle : Nemo polest 
prcecisè coyi ad faclum (1 ). 

856. Mais s u r l ' a u t r e ques t ion , qu i consis te à savoir 
si la nul l i té est r é c i p r o q u e , je confesse que j e p ré fè re 
sans hési ta t ion l 'opinion d'Expilly et l ' a r r ê t du pa r l e -
m e n t de Grenoble du 8 avril 1600. 

Vainement o î pa r le de l iberté à p ro téger , d 'u t i l i t é 
pub l ique , etc. Ces g r a n d s in térê ts m e para i ssen t hors 

•du d - bat. Sans dou te ils ont préoccupé l ' espr i t du lé-
gis lateur lorsque, voulan t venir au secours de la l iber té 
individuelle (2), il a édicté l ' a r t . 1780. Mais dès l ' i n s t an t 

Cour ? o
n p t r 0 U V e u n e ; i P P l i c a l i o n remarquable de ceci dans un arrêt de la 

célèbreV a ' : 5 , ' 1 ; " ' S l i U U a n , - S " r U" « » v e n u entre une tragédienne 
dénend de W T l d r a u , a U < * u e ' 3 ^ c i d é qu 'un acteur peut, autant qu'il 

indu ie o / en g , a g e r / a r a V a n a " P r ° f u d ' u n a u l e u r - s o n , a l e n l ^ son 
a n c e d e ™ - , V 2 o n s T T e - 1 1 n e [ î e U ' ' «'être chargé, en connais-

sance de cause, d un rôle fait à son msligation et en considération de ¿»s 
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interets. P a n s , 3 mars l S53 (J Palais 1855,1. 2, p. 283) d ° m m ° § e S 
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que le cont ra t de services perpétuels a é té par lui dé-
claré réductible, dès l ' ins tant que le servi teur est t o u -
jours a r m é du droi t de demander son af f ranc issement , 
par quelle é t range confusion vient-on par ler de l iber té 
menacée , d 'o rdre publ ic a t t aqué , g randes choses fort 
é tonnées de se t rouver en si pet i te place. Quoi ! vous 
redoutez le r e tou r de l 'esclavage au pré judice de celui 
qui n 'a qu ' à ouvrir la bouche pour échapper à son en -
gagemen t ! Vous craignez pour sa l iber té compromise , 
alors qu ' i l n ' a u r a pas un sou de rançon à payer pour 
por t e r ai l leurs sa personne e t ses.services! Et c o m m e n t 
ne fai tes-vous pas a t tent ion que, par cela seul que le 
droi t de résolut ion sans indemni té est sous-en tendu au 
profit de celui qui a souscri t l ' engagement (1), l ' o rdre 
publ ic n ' a plus d ' inqu ié tude à avoir e t la l iber té est 
sauve ! 

Est-ce que vous voudriez par hasard que le profes-
seur n o m m é à vie, que le magis t ra t inamovible (qu 'on 
m e pe rme t t e ces r app rochemen t s e m p r u n t é s à une 
au t re mat iè re ) , que l 'officier généra l , le pair de France , 
a ient aliéné leur l iber té individuel le , pa rce qu ' i ls se 
soht engagés dans les sercices publics qui doivent du-
r e r au t an t que leur vie? Non sans doute , car ils p e u -
vent donne r leur démission. 11 est donc évident que 
quand vous met tez dans la bouche du ma î t r e , d e m a n -
deur en nul l i té , toutes ces paroles de tendresse pour 
la dignité de l ' h o m m e et la l iber té de ses œuvres , vous 
faites les plus s inguliers qu iproquos . Le servi teur r é -
pondra tout bonnemen t à ce verbiage sen t imenta l : 
«Mais de quoi vous plaignez - vous, q u a n d je ne m e 
« plains pas? Vous dites que je ne suis pas l ib re ; la 
« preuve que je le suis , c 'est que je n ' au ra i s q u ' u n mot 
« à d i re pour vous échapper si vous vouliez me 
« r e t e n i r ; c 'est que j e puis vous demande r mon 
« congé quand il me p la i ra ; voilà, cer tes un terr ible 
« esclavage! Calmez donc vos r emords de conscience. 

(1) On sait qu'un contrat peut être soumis à une condition résolutoire 
potestative, et notamment le bail (1. 4, 1). Loc. rond ). M. Toullier, t 6, 
n" ¡97. Mon Conim. de la Vente, 1.1, n° 61. V. sujrr , n 471, deux exemph s. 
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« Cessez de vous accuser d 'avoir fait la t ra i te . J e suis 
« l ibre et con ten t de mon état . » 

On se place donc dans le faux quand on ra isonne 
c o m m e les ju r i sconsu l t es que j e combats . 
. . E t ' c e c I u i n ' e s t pas moins grave, on commet une 
in jus t i ce c r ian te cont re ceux qu 'on a l 'a ir de vouloir 
p r o t e g e r ; on leur a r r ache leur pain sous pré texte de 
leur r e n d r e la l iber té ! 

Voilà, en effet, un domest ique qui s 'est engagé, sa 
vie d u r a n t , chez un tel par t icu l ie r ; il a consacré sa 
jeunesse à son service, il a fait ses efforts pour r empl i r 
ses devoirs ; aucun rep roche ne lui est adressé, et le 
m a î t r e v iendra un beau j o u r se parer des couleurs 
mensongères du bien publ ic pour je te r ce fidèle servi-
t e u r hors de chez lui , et cela au mépr i s de ses engage-
m e n t s ! il pou r r a le laisser sans moyen de subsis-
tance (1)! L ' human i t é se refuse à ces résul ta ts ; il f au -
d ra i t bien aussi la compte r pour que lque chose. 

Tenons donc pour cons tan t que l ' a r t . 1780 n 'es t fait 
qu en faveur du servi teur . N 'abandonnons pas, pour des 
ra i sons aussi frivoles, cette docir iue de nos savants 
maî t res . 

857. Cette e r r e u r n ' e s t pas la seule à laquelle ait 
donne lieu l 'ar t . 1780. La Cour impériale de Par is a été 
j u s q u a c ro i re que non-seulement le servi teur ne peut 
engager ses services pour sa vie, mais m ê m e que le 
m a u r e ne peu t s 'obl iger à garder , sa vie d u r a n t , un 
domes t ique . 

En 1821, Delaubespine, âgé de soixante-quinze ans, 
voulut r e p r e n d r e à son service les époux Doucet qui 
avaient e te ses domest iques pendant quatorze 'ans . 
P o u r les dé t e rmine r à qu i t t e r un peti t é tabl issement 
qu ils avaient formé, il consent i t , par acte devant no-
ta i re , a les prendre à s„n service pendant toute sa vie, à la 
charge d un salaire annuel et d ' une ren te viagère de 
¿uu l r . , qui devait p r e n d r e cours à son décès. En 1825, 

poiii au n S S i 3 1 ' UD a n ê l d e P a r i S dU 2 0 j u i n 1826> -P-

Delaubespine vint se fixer à Par i s , laissant dit l ' a r r ê -
t i s te , les époux Doucet sans moyen de subsistance. 

C e u x - c i d e m a n d è r e n t la résolut ion du con t ra t e t 
20 ,000 f r . de dommages et in té rê t s . J u g e m e n t par 
défaut qui accueill i t cet te demande . 

Sur l ' appel , Delaubespine p ré tenda i t que le con t ra t 
étai t n u l , d ' u n e nul l i té d ' o r d r e publ ic , violant l 'a r -
ticle 1780 du Code Napoléon, et s o u t e n a i t q u e sa l iber té 
individuelle était engagée. 

La Cour , par son a r rê t du 20 ju in 1826 Ci), consi-
déra que l 'ar t . 1780 du Code Napoléon ne p e r m e t t a n t 
d ' engager ses services qu 'à temps ou pour une ent re-
prise dé te rminée , on doit en conc lu re que le ma î t r e ne 
peu t pas non p lus se l ier à l ' égard du domest ique par 
u n engagemen t i r r é so lub le , d u r a n t tou te sa v i e .— 
Elle considéra cependant que la résolut ion de r engage-
m e n t t é m é r a i r e m e n t con t rac té pa r le ma î t re p e u t et 
doit le r e n d r e passible de payer à son domes t ique une 
i ndemni t é , s'il en résu l te pou r lu i du d o m m a g e . — Elle 
condamna , en conséquence , Delaubespine à des d o m -
mages et in térê ts . 

C t a r rê t impl iqu3 contradic t ion évidente. 
Si l ' engagemen t du maî t re e û t é té nul , de la nul l i té 

prohibi t ive con t enue dans l ' a r t . 1780, il ne devait pas 
ê t re c o n d a m n é à des dommages e t in térêts . Nemo dam-
num dut qui jure suo utitur. Mais il est évident que cet 
engagement n 'avai t r i en de con t ra i r e à la l iber té ; le 
ma î t r e ne s ' imposai t pas l 'obligation précise de fa i re 
tel le ou telle chose ; il ne s 'as t re ignai t qu ' à une charge , 
sa vie d u r a n t , charge don t il pouvai t m ê m e s 'a f f ran-
chir en payant une indemni té . Et, d 'a i l leurs , dans les 
ma t iè res prohibi t ives, es t -ce qu ' i l est permis de t o r t u -
r e r les textes e t d ' a jou te r à leurs disposi t ions? Où 
a-t-on vu que l ' a r t . 1780 parle non - seu l emen t de celui 
qui r end des services, ma i senco re decelui qui les reçoit ? 
Où est la loi qu i défend de se r e n d r e locataire à vie 
d ' u n e indus t r ie , c o m m e on se r end locataire d ' une 
f e r m e ? Qu'on ne puisse pas se r e n d r e loca teur per-

(1) J. Pulais, t0 20, p. 594. D., 27, 2, 9. S., 27, 2 53 



pétue! d 'ouvrage, l ' a r t . 1780 le dit en t e r m e s exorès-

E V p ^ g d r d d d l V 0 C a I a i r e ' ° Ù C S t k P o s s i b i l i t é ' ^ 
a u e reliH a 1 c o m i n u n ? »¡r iez-vous par exemple , 
K f f ! ] i ) u e I m e n ^ i s o n par bail à vie, a l iène par 
h a b î i i i v i h s t C e ^ n n e I u i e s l p e rmi s d 'al ler 
d'< f ' S a U / , à p a y e r I e ] ° y e r ? Et ce locata i re 

, , 2 ' e s t ' c e « e ; eu t pas se fa i re servir par 
t n l t d 0 m e S . l l 1 U e s : à l a c o n d i t i o n de t en i r ses enga-

servir e i . f c m " à 1 a ' F e S à r ^ ? r d d e qu ' i l a p r i s à son sei \ ice j usqu a sa m o r t ( 1 ) ? 

858. Quan t au louage de services p o u r u n e en t r e 

S Î Z T D é e \ i l f a i l l b i e n C O i i i p r e n d r e c e ^ | u e l ' a r -
. 1 , V O u l u e x P n m e r lo rsqu ' i l a di t : « On ne 

Peut engager ses services qu 'à t emps , ou pour u,ie 
" entreprise déterminée.» pour une 

Qu'est -ce q u ' u n e en t rep r i se d é t e r m i n é e ? 
ouVin Ipc a ^ e . . s e n s , l i t té ra l de ces mots s 'oppose à ce 

o f f i c e d e f ^ T À C d u i - q U i G S t C h a , ^ é t e l ! e l 
o n i c e d e t e l o u t e l s e r v i c e , a u p r è s d e l a p e r s o n n e 

m nés n-fr ! p e C e i - 0 m f G t C e S e r v i c e s e ra ien t d é t e r -
p o u r c o n d Î f i r p 0 b f L ^ « u i I o u e s e ™ c e s 
eu s i V t V 0 ] t u r e ' p o i I r v o u s s e r v i r c o m m e 

2 c o i m » e de c h a m b r e , ne se loue pas pou r 
une en t repr i se dé te rminée . Ces services sont sans doute 

e n e i i i s ^ s r ^ t r o i f V d l r ' 1 , 5 u n e ^ ^ ^ : 

la Vie du maître K co ii nii ! ' i l ' " f - ^ * s e P V Î r P 0 I , d a » 1 «oule 
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peut pas dire 3?HM ¿ „ S I ï q°f q " ' ' P , r e n , d ' D a n s l e T o n n e r cas, on ne 
même d-uuë maï i , ^ T ' 6 , 0 m " s l i f I " e a i i è » « sa 1 berté, 
certaine que b d o S l i n è S ' ' ' ? " ? " 1 l r e P o m a n l fournir l a P™«™ 
réalité . h Î e n i r n / ^ , V 0 U , U * ? " j " S C l " ' à s a m o r l q " ' ™ 
point de vue au" la Com HP n p,Iu® m o i n s l i m i t é î e t ^'est à ce 
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dé te rminés , quan t à leur objet , mais ils ne sont pas 
une en t repr i se . — On entend par en t repr i se un t r a -
vail m a n u e l d 'ouvr ier à exécuter , comme, pa r exemple, 
c reuser tant de mèt res de fossés, ext ra i re d ' une ca r -
r ière t an t de mèt res de pierres. 

P o u r q u ' u n tel travail soit dé t e rminé , il ne suffit pas 
qu ' i l soit défini q u a n t à son obje t . Ainsi, fa i re mon 
j a r d i n , fa i re les t ravaux de te r rassement de ma t e r r e , 
soigner l 'hor loge de la paroisse (1) , ce n 'es t pas là 
l 'ouvrage dé t e rminé don t pa r le l ' a r t . 1780 ; car ces 
travaux sont sans fin ; u n e durée convent ionnel le ne 
les l imi te pas à un cer ta in t emps ; ils sont de na tu re à 
se répé te r à perpétu i té . Ils ne sont donc pas dé te r -
minés . Pour ê t re tels, il faut quli ls a ien t un t e r m e 
fixe, résu l tan t , s inon de la convent ion , au moins de la 
n a t u r e des choses. 

Ainsi, vous me louez vos services pour faire un t e r -
rassement de tan t de mèt res de longueur et de h a u t e u r ; 
voilà u n ouvrage dé te rminé . Son t e r m e se trouve dans 
l ' é t endue du travail. 

Vous vous en agez à ext ra i re de ma c a r r i è r e t an t de 
char re tées de p i e r r e s ; c 'est encore là un travail déter-
miné . — Le n o m b r e de char re tées convenu donne la 
du rée du con t ra t . 

859. Mais si le t ravail , quoique dé t e rminé , était tel-
l emen t considérable qu ' i l dû t absorber bien plus de 
t emps que la vie du loca teur , ce dern ier pour ra i t - i l 
faire résoudre le con t ra t? Pa r exemple , vous avez fait 
marché avec P ie r r e , à tant par j o u r , pour qu'il fasse 
lu i -même l 'extract ion de tous les m a r b r e s de votre ca r -
r iè re , don t l ' é t endue est assez grande pour que ce tra-
vail puisse épuiser la vie d ' une générat ion : P ie r re 
au ra - t - i l le droi t de vous opposer la règle : nemo local 
opus in perpeluum? 

Si P ier re étai t un véritable e n t r e p r e n e u r , je r épon -
drais avec assurance que non. Car l ' a r t . 1780 n'est fait 
que pour les domest iques et ouvriers, et non pour les 

1) Supr., n" 833. 



e n t r e p r e n e u r s à prix fait , don t la condit ion est réglée 
pa r les ar t . 1787 et suiv. P ie r re a pu se faire r emplace r 
a la tache, se donner des auxiliaires, sous-bai l ler l ' en-
t repr i se , e tc . , etc. 11 a fait u n e spéculation dont il doit 
sub i r les chances. 

Mais si P i e r r e est un simple journa l ie r , obl igé de 
t ravai l ler par l u i -même , la question est plus délicate. 
Car , d une pa r t , on sent qu' i l y a là engagement de ser-
vices perpétuels , et de l ' au t re on est a r r ê t é par le texte 
de 1 art icle 1780. qui semble rat i f ier toute convent ion 
pou r un ouvrage dé te rminé . 

Toutefois, je pense avec M. Duran ton (1) et M Za-
c h a n œ (2), q u ' u n e telle en t repr i se devrait ê t re assi-
milée a un t ravai l sans t e r m e ; car la durée en est telle-
m e n t 1,.ligue, d 'après les probabil i tés , elle exige un 
travail te l lement au-dessus des forces et de la vie d 'un 
seul homme, qu 'on doit le r ange r dans la classe des 
ouvrages, indé te rminés . 

860. Nous savons m a i n t e n a n t à quoi nous en tenir 
su r la plus longue d u r é e du louage de services. 

Du res te , en nous r e n f e r m a n t dans le cercle de la 
d u r e e legale, nous d i rons que cet te d u r é e peut ê t re 
nxee, soit par la convent ion , soit par l 'usage des lieux, 
soit encore pa r l ' é t endue du travail (3). 

861. Ainsi les domest iques employés aux t ravaux de -
ta campagne , tels que vignerons, serv i teurs de labour 
servantes de basse-cour , sont censés loués à l ' année 

u n n n PI ' ^ . M A Î L R E S ' E D ™ E À L E S ^ un an , et ils s engagent r é c i p r o q u e m e n t à res te r auprès 
de lui pendan t le m ê m e temps. Cet usage est fondé sur 
la nécessite de condu i re à fin les t ravaux de l ' agr icul -

(1) T. 17, r 2*6. 
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C'est ce que décidai t l ' a r t . 113 du projet de Code 
Napoléon soumis aux Cours d 'appel (1). 

« Les domes t iques a t tachés à la c u l t u r e , les servantes 
« de cou r , les ouvr ie rs ar t is tes n e peuvent n i qu i t t e r 
« leurs maî t res , ni ê t re renvoyés pa r eux avant le t e m p s 
« convenu que pour cause grave. » 

P o u r organiser cel te disposi t ion, le proje t portait 
deux ar t ic les que nous al lons rappeler tout de sui te , 
pour ne pas i n t e r rompre la l iaison des idées de ses r é -
dac teurs Nous au rons occasion d 'y recour i r p lus tard . 
Il est donc uti le de s 'en bien péné t r e r . 

Art. 114 : « Si, hors le cas de cause grave, le m a î t r e 
« renvoie son domes t ique ou son ouvr ie r avant le t emps 
« convenu , il doit lui payer le salaire ent ie r de l ' année , 
« ou du t emps pour lequel il l 'a loué, déduction faite de 
« la somme que le domestique ou l'ouvrier pourra vrais* mbhi-
« blement gagner ailleurs, pendant le temps qui reste à cou-
« rir. » On verra tout à l ' h eu re q u e ce projet d 'a r t ic le 
reproduisa i t u n e opinion de P o t h i e r (2). 

Art. M o : « Si c 'est le domes t ique ou l 'ouvr ier qui 
« qu i t t e sans cause légi t ime, il doi t ê t r e c o n d a m n é en-
« vers le ma î t re à une i ndemni t é qui est fixée sur ce 
« qu ' i l en coûte de plus au m a î t r e pou r ob ten i r d ' u n 
« a u t r e les m ê m e s services. » 

Ces disposi t ions n ' e u r e n t pas l ' approba t ion de l à Cour 
d 'appel de Nancy, qu i proposa de fondre ces art icles en 
u n seul e t de le rédiger de la m a n i è r e suivante : 

« Les domes t iques et ouvr ie rs à gages ne peuven t 
« qu i t te r l eu r s maî t res , sans cause grave, avant le t e m p s 
« convenu, à peine de payer la moi t ié des gages par 
« f o r m e d ' i n d e m n i t é ; à 1% f fe tde quoi les ma î t r e s se ron t 
« autor isés à retenir les effets des domestiques et ouvriers. 

« Ils peuvent ê tre renvoyés , en leur payant seule-
« m e n t leurs gages j u s q u ' à leur so r t i e ; mais dans ce 
« cas là, si le domes t ique ou l 'ouvr ier l 'exige, le ma î t r e 

éta t allumé, est réputé, d'après l 'usage, avoir pris engagement avec le maître 
de celle usine, pour loule la camp-gne, ou du moins jusqu'à ce que l e fuur 
soit éleMH. Douai, 3 mars 18.17 Palais 1837, t. 2 , p. 507). 

ri) Fenet, t. 2 . p . 36(3 et 3o7. 
(2) Iiifrà; n" 869. 



« sera tenu d 'a f f i rmer devan t le j u g e de paix qu ' i l a de 
« jus tes causes : et s'il ne pouvai t p r ê t e r cet te aff i rma-
« t ion, il payera la h.oitié des gages à titre d'indemnité (1 ). » 

Ni cet a m e n d e m e n t ni les ar t ic les pr imit i fs du Code 
n 'on t été r ep rodu i t s d a n s la rédac t ion définit ive. J ' i -
gnore quel motif positif a d é t e r m i n é le conseil d 'Eta t à 
cet te pré tér i t ion . P e u t - ê t r e que , ne pouvant concil ier 
deux systèmes qui pouva ien t l ' un et l ' a u t r e se défendre 
par l 'usage, il a mieux a i m é ne d o n n e r la p ré fé rence 
exclusive à aucun . Quoi qu ' i l en soit , n o u s examinerons 
plus t a rd , aux n u m é r o s 897 e t su ivants , ce q u e doit 
faire la j u r i s p r u d e n c e pour supp lée r a u s i l e n œ de la loi. 

Nous venons de voir le c o n t r a t de louage de services 
finir par l 'expirat ion du t e m p s p r é s u m é nécessa i re pour 
l ' accompl issement de l ' ouvrage , c 'es t-à-dire une année . 
Mais quand le domesti jue est loué p o u r un travail dé -
te rminé , le contra t cesse q u a n d l ' ouvrage est fini. Ainsi, 
les moissonneurs et vendangeur s loués à tant pa r j o u r ' 
ne sont engagés que pou r le t emps q u e d u r e n t la mois-
son et la vendange. 

802. Les domes t iques de ville, q u o i q u e loués à tant 
par an , ne sont pas censés ê t re engagés pour un an (2 
L 'année n 'es t prise en cons idéra t ion q u e pour la fixa-
tion des g iges; il en est de m ê m e des j a r d i n i e r s (3) 
Quant à l ' engagement en l u i - m ê m e , il est iudéf ini , sauf 
le droi t de rési l iat ion (4). C'est ce que portai t l ' a r t i 12 
du proje t de Cçde soumis aux Cours d ' appe l , et don t il 
y a lieu de s ' é tonner q u e la disposit ion n ' a i t pas é té r e -
produi te dans la rédact ion définit ive : 

« Les domest iques a t t achés à la pe r sonne du ma î t r e 
« ou au service des maisons , peuven t ê t r e renvoyés en 
« tout t emps , sans expression de cause , et peuven t de 
« raeme qu i t t e r leur m a î t r e (5). 

863. Dans cet état de choses, il est d o n c ce r ta in que 

( t ) Fenet, t. 4, p. 610. 
(2) Pothier, n° 176. 

i M. Duranton, t. 17, 229. M. Duvergier, . 2 n» 287 ' ' ' 
(5) F e n e t , t . 2 , p. 336 . 0 ' ' 9 L 

l ' engagement de tels domest iques a lieu indéf in iment , 
sauf rési l iat ion. Le louage de services aup rè s de la pe r -
sonne du maî t re ou dans sa m a i s o n , lorsqu ' i l existe 
sans t e r m e fixe résu l tan t de l 'usage, de la conveni ion ou 
de la n a t u r e de l 'ouvrage, est t ou jou r s fait sous cet te 
condi t ion (1); sans quoi il serait pe rpé tue l , ce qui r é -
pugne à sa n a t u r e . 

864. J ' a jou te que le droi t de résil iation est réc ipro-
que. Po th ie r enseignai t une doctr ine cont ra i re . « U ' é -
« gard des se rv i teurs qu i louent leurs services aux 
« bourg 'ois des villes, ou m ê m e à la campagne , aux 
« gen t i l shommes pour le service de la pe rsonne du 
« maî t re , quoiqu ' i l s les louent à raison de tant par an, 
« ils sont n é a n m o i n s censés ne les louer que pour le 
« t emps qu ' i l plaira au maî t re de les avoir à son se r -
- vice. C'est pourquo i le ma î t re peut les renvoyer quand 
« bon lui semble, et sans en d i re la ra ison, en leur 
« payant leurs services j u squ ' au j o u r qu ' i l les renvoie. 
« Mais il ne l eu r est pas permis de qu i t t e r le service 
« du m a î t r e sans son congé, et ils doivent ê t re eon-
« damnés à r e tou rne r ju squ ' au j o u r du prochain t e r m e 
« auqu 1 il est d 'usage dans le lieu de louer les servi-
« leurs , ou seu lement j u squ ' à ce que le ma î t r e ait le 
« t emps de se pourvoir d ' un au t r e servi teur , lequel 
« temps est l imité par le juge , On doil suivre à cet 
a égard les dive. s usages des différents lieux (2). » 

Cette man iè re d 'envisager le con t ra t de louage de 
services est peu conforme à l 'équi té . Les usages actuels 
ne la sanc t ionnen t pas ; le domes t ique a le droi t de ré-
silier le con t ra t en donnan t congé (3). On a vu que 
le projet de Code reconnaissai t posi t ivement cet te fa-
cul té . Le délai est o rd ina i rement de hui t jours à P a r i s ; 
c'est aussi celui que l 'usage accorde au ma î t r e pour 
congédier le domest ique. On a pensé que hui t j ou r s 
é ta ient suffisants pour que le ma î t r e p û t t rouver un 

(1) M. Zachariœ. t. 3, p . 35, M. Duvergier, t. 2, n° 288. 
(2) N° 176. 
(3) M. Henrion, Compét., ch. 30. M. Duranton, t. 17, n - 229 et 230. 

M. Duvergier, t. 2, n°288. M. Zachariœ, t. 3, p. 35. 



au t r e domest ique , e t le domes t ique un au t r e maî t re 
Le congé est t ou jour s verbal. 

865. Nous venons d ' ins is ter su r une cause t rès - f ré -
quen te qui me t fin au con t ra t de louage de services à 
savon-, la résil iation ad nutum, quand la convent ion ou 
l 'usage sont mue t s à l ' égard du t e r m e . 

866. Nous avons vu de plus , au n° 861, une au t r e 
cause de cessaiion des re la t ions civiles des par t ies à 
savoir, l ' échéance du t e r m e convenu par le con t ra t ou 
ressor tan t de la n a t u r e des choses. 

867. Une t rois ième cause se puise dans le m a n q u e m e n t 
a l a loi du cont ra t , dont les deux part ies peuvent se 
r end re coupables. 

. A i n s i ¡es défauts du domest ique , son insolence, son 
ivrogner ie , son peu de fidélité, son incapaci té cous-
tan e , seront un légi t ime motif de r o m p r e avant le 
t emps 1 engagement à j o u r fixe; lu ma î t r e pourra ¡en-
voyer e domest ique su r - l e -champ, en lui payant seu-
l emen t le t emps échu (1). Il s 'agit ici de causes graves 
qui placent les par t ies en deh, r s du cas où le con 
t ra i se résilié par le congé du maî t re , lequel suppose 
t ou jou r s un rép i t de hui ta ine . C'est plutôt le domest i -
que qu i r o m p i le con t ra t par ses faits répréhens ib les . 

' J e l l l i l l l r e pour ra i t m ê m e re ten i r au domest i -
que une part ie de ses gages, s'il avait été volé par lui 

Observez- du res te , que la quest ion de savoir si le 
ma i t re don en ê t re cru sur son affirmation à l 'égard 
des suje ts de plainte qu ' i l a l lègue con t re son domes-
t ique , ou jn l d o i t , n jus t i f ier par les preuves ordina in s, 

T ^ ^ T t h J Y T S S e se décidera 
par les c i rcons tances de la c a m e , et par la digni té la 
bonne répu ta t ion et le ca rac t è re du maî t re {2). ' 

"" l 7 i ' 6 1 d ' a p r è S 1UÌ M M - D u v ( r S î c r > t. 2, n 289 ; Jlarcadé, 

n o « « M. Duranton, , 17, 

868. Réc iproquement , l e c a r a c t è r e d u m a î t r e a c a r i â t r e , 
ses mauvais t r a i t ements , ses in ju res , une avarice por tée 
au point de laisser ses gens m a n q u e r des choses né -
cessaires, des tenta t ives de cor rup t ion sur une fille de 
service, au tor i se ra ien t le domes t ique à sor t i r de chez 
lui avant le t emps (1). 

Le servi teur sera i t m ê m e fondé à d e m a n d e r des dom-
mages et in térê ts , et dans tous les cas à exiger que la 
total i té du t emps convenu pour le louage lui fû t 
payée (2) : si, pa r exemple , il s 'agissait d ' u n e f e m m e 
louée à l ' année et que son ma î t r e aura i t voulu sédu i r e ; 
ce t te f emme serai t fondée à d e m a n d e r ses gages e n -
t iers de l ' année , sauf la l imitat ion que j ' i nd ique ra i au 
n u m é r o suivant . 

869. Lorsque le su j e t pou r lequel le se rv i teur a 
qui t té son ma î t r e n 'es t pas bien grave, dit Po th i e r , le 
juge peut o r d o n n e r qu ' i l r e t o u r n e r a achever son s e r -
vice, à charge par le ma î t r e de le t ra i te r plus h u m a i -
n e m e n t , et sans lui faire a u c u n e d iminu t ion de ses 
gages pour le temps qu ' i l a m a n q u é de servir (3). 

Si le juge ne le c o n d a m n e pas à r e t o u r n e r , con t i nue 
Po th ie r , el qu ' i l c o n d a m n e le ma î t re à lui payer l ' a n -
née de ses services, il doit faire déduct ion sur cel te 
année de la somme qu' i l es t imera que le servi teur peut 
v ra i semblab lement gagner ai l leurs pendan t le t emps 
qui reste à cou r i r du t emps de son service, en fa isant 
cel le es t imat ion au plus bas prix (4). 

Cette res t r ic t ion a é té c r i t iquée r é c e m m e n t . On a 
p ré tendu qu 'e l le est in jus te , en ce qu 'e l le compense 
u n e pe r t e cer ta ine avec un gain éventuel et incer -
tain (5). Je crois qu ' i l faut s 'en t en i r à l 'opinion de 
Po th ie r qui , par ces mots : ce que le serviteur peut VRAI-
SEMBLABLEMENT gagner, i nd ique c la i rement que si la posi-

(1) Pothier , n» 173. 
(2) ld . n° 173. Supr., n" 861 le projet du Code Napoléon. 
(3) N° 173. 
(4) N" 173. Junge M. Duranton. t . 17, n*23o. 
(5) M. Duvergier, t . 2. n" 298, d 'après M. Coin Delisle {Encycl. des 

Juges de paix, v" Domestiques). 
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3 0 6 DU CONTRAT DE LOUAGE. 

lion était telle que le se rv i teur eû t beaucoup de peine 
a t rouver une place, le j u g e devra i t adopter un t empé-
r a m e n t ra isonnable pou r qu ' i l ne perdî t r ien en a t ten-
dant . On a vu ci-dessus, n° 862, que telle é ta i t la dis-
position du proje t du Code Napoléon. C'est là aussi une 
au to r i t é de raison dont il faut t en i r compte . 

870. Au surp lus , le j u g e ne devra écouter que les 
plaintes qui reposeront s u r des preuves conva incan tes : 
sans quoi , les ma î t r e s se ra ien t à la merc i des domes-
t iques. C o m m e je le disais c i -dessus (1), le juge ac-
cordera beaucoup à la d igni té , au ca rac tè re et à la 
bonne réputa t ion du ma î t r e . 

871. Une q u a t r i è m e cause de r u p t u r e du louage de 
services, c 'es t la force m a j e u r e . Ici il faut d i s t i ngue r 
trois cas : 1" celui où la force m a j e u r e t o m b e s u r le 
m a î t r e ; 2° celui où elle tombe s u r l ' o u v r i e r ; 3° celui 
ou elle ne f rappe ni su r l ' un ni s u r l ' a u t r e (2 . 

Commençons par le d e r n i e r cas ; on peut en donne r 
pour exemple le fait du p r i n c e , ou le mauva i s t e m p s 
qui e m p ê c h e ou a r r ê t e les t ravaux . Ainsi, le p r e m i e r 
d imanche qui suit le 30 de s ep t embre , vous avez Ml 
m a r c h é avec des v e n d a n g e u r s pou r venir vendange r 
votre vigne le l endema in , à t an t par j o u r . Si le t e m p s 
s est mis a la p lu ie , e t q u e la vendange n 'a i t pu se fa i re 
par sui te de cet te i n t e m p é r i e , vous ne devez pas le prix 
de a j o u r n é e , et r é c i p r o q u e m e n t , vos h o m m e s sont 
décharges envers vous de l 'obl igat ion de fa i re l ' ou -
vrage (3). 

872. Mais si le mauvais t e m p s n 'es t su rvenu que de -
puis q u e la j o u r n é e est c o m m e n c é e , vous ne l eu r de -
vrez le prix que j u s q u ' à c o n c u r r e n c e du t e m p s qu ' i l s 

(1) N° 807. 
(2) Voët, loc. cond , n* 27 

Î ^ r ^ ' T " , " 1 6 5 , V , 5 ' § 6 ' D - Loc.cond., e l l e Comm. de Favre qui 
S X ! : P / S ° ) . a u l 0 U a g e d ' 0 U " a ° e ( l e s P " i n c i l « - 1« force m a j o r e 
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a u r o n t travail lé , et qu i cour t j u squ ' à ce qu ' i ls a ient 
cessé ou que vous les ayez renvoyés . Par exemple , 
lorsque le t emps se m e t à la pluie vers midi , l 'usage 
est ,"dans l 'Or léanais , dit Po th ie r , e t p resque pa r tou t 
dans les campagnes à ma connaissance, de leur don -
ne r à d îner e t de leur payer la moi t ié de la j o u r n é e (1 ). 
M. Vaudoré p ré tend que celte cou tume n 'es t pas gé-
néra le (2), et qu ' i l y a des localités où l 'on paye à l 'ou-
vrier sa journée en t iè re . Je l ' i gnore ; et ce qui m e 
ferai t douter de l 'asser t ion, c 'est que l ' a r t . 1" du t i t re 15 
de la cou tume de Berry, que cite M. Vaudoré , ne con-
t ient r ien de semblable. Au surp lus , s'il y a des usages 
locaux contra i res à mon opinion, ils p révaudron t là où 
ils exis tent . Mais ai l leurs les vrais pr incipes l ' empor -
teront . 

87H. Du res te , il e^t bien en tendu que si c 'est la faute 
du m a î t r e qui e; pêche les ouvr iers de t ravai l ler , il doit 
payer la j o u r n é e ent ière (3). 

874. Voyons la deuxième hypothèse, qui a lieu quand 
la force m a j e u r e t o m b e sur l 'ouvr ier ou le se rv i teur . 
C'est ce qui ar r ive lo r squ 'une maladie empêche un 
d o m e s t i q u e , loué au mois ou à l ' année , de faire son 
service. 

Po th ie r fait une dist inction : ou ¡a maladie a été de 
peu de jou r s , et alors le maî t re ne doit pas lui faire de 
réduc t ion sur ses gages (4). C'est auss i l ' av is de Voët (5). 
Ici revient ce que disait le ju r i sconsul te P a u l , à l 'oc-
casion d ' u n legs de l iber té fait à un esclave, à condit ion 
qu ' i l servirai t tel individu pendan t un an. Si une m a -
ladie de quelques jours l ' empêche de servir (quibmdam 
diebus valet udo), ces jours devront néanmoins ê t re im-
putés sur l ' année (6). 

(1) Pothier , n» 166. M. Zachariœ, t. 3 , p. 36. 
(2; Droit rural, !. 1, n" 771. 
(3) Pothier , n° 167. 

I) N° 108. 
(5; Loc. Cii.d., n" 27. 
>6) L. 4 et 5, D. De statu Uberis. 



Mais si la maladie se prolonge pendant un temps 
considérable, le ma î t r e est en droi t , su ivant Po th ie r et 
Voët , de d iminue r le prix au prora ta de ce temps. S'il 
ne le fait pas, c 'est de sa part une générosité qui ne tire 
pas à conséquence (1) . 

Il faut conveni r cependant que la ju r i sp rudence s'est 
en général m o n t r é e moins sévère que la théorie envers 
les s e r v i t e u r s , et Maynard l ' approuve , en la glorifiant 
comme une sainte philosophie qu'on peut choisir pour séparer 
le licite de l'illicite, l'humanité et l'équité des suites fâcheuses 
de l'avarice et de l'iniquité (2). Il cite un a r rê t du par le-
m e n t de Toulouse, qu i a jugé en faveur d'un pauvre ser-
viteur, qui é ta i t demeuré six semaines malade chez son 
ma î t r e , et encore non si attaché au lit qu'après un mois, en 
se traînant dans la maison, il ne lui fît toujours quelques ser-
vices. Son maî t re voulut lui faire une r e t e n u e sur son 
salaire, se fondant en l'opinion de quelques docteurs tant du 
droit civil que canonique (3); mais le par lement repoussa 
cel le d u r e pré ten t ion . « Car, con t inue Maynard , c'est 
« une humaine et favorable équité qui semble commander de 
« compter dans le service les j ou r s que les mercena i res 
« ont é té malades , n ' ayan t pas tenu à eux qu ' i l s n 'a ient 
« servi et. travaillé. Servire etiam nobis intelliguntur, etiam 
« Iti quos curamus œgros, qui cupientes servire propter adver-
« sam valetudinem impediuntur (4). « 

Charondas r appo r t e une semblable décision émanée 
du p a r l e m e n t de Par i s , en date du 26 mars 1556 (5) 
L ' human i t é y applaudi t , e t voit avec satisfaction que la 
j u r i s p r u d e n c e p r a t i que a su faire son profit de ces pa-
roles du roi Théodor ic , que nous a couservées Cassio-
dore (6) : « Mutilavi certè non di bel quod laboranlibus da-

3k £ S r
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(2, Liv. 3 , ch. 13. 
(3) Bariole, sur la loi Si uno, § Item cum quidam, D. Loc. cond. 
(4) l e x l e de Paul précité. 
(5) Liv 9 , cl. 24. ,¡'après les lois«!«., ìpeuult., D. Leg. Rhodià. L. Sel 

" t ' I ' T ^ldamJ.D" Loc- "»<>• L Qui opéras, D . Loc. cond. L . Post 
duos, L. L)e advoc. diversorum judiciorum 

(6) Variar., l i t . 1 , epist. 10. 

« lur; sed à quo fidelis aclus exigitur, compensatio IMMINUTA 

« prœstetur (1 ). » 
d 

875. Le service mil i ta i re est une au t re cause e force 
m a j e u r e qui affecte le con t ra t du chef du serv i teur . 
L 'engagement est r ompu pa r l 'appel sous les d rapeaux , 
et le j e u n e soldat n 'a droi t qu 'à un salaire propor t ionné 
au t emps qu ' i l est res té chez son maî t re . 

876. Mais si le domes t ique s 'é tai t volonta i rement en-
gagé (2) ; si m ê m e il qui t ta i t son maî t re avant le temps 
pour u n e cause honorable , c o m m e pour se mar i e r ou 
pour se dévouer au service de ses parents , il pour ra i t , 
suivant les cas, ê t r e tenu de d o m m a g e s et in té rê t s (3). 
M. Duran ton croi t cependan t qu ' i l n 'en peut ê t r e ainsi 
au jou rd ' hu i (4). Le service mi l i t a i re est t e l l ement fa-
vorable que l 'ar t . 376 p e r m e t à un fils, âgé de d ix-hui t 
ans révolus, de qu i t t e r la maison paternel le pour s ' en -
rôler vo lonta i rement .Un s imple louage dese rv i ce speu t -
il ê t re plus for t q u e la puissance pa te rne l le? Quan t au 
cas de mar iage , n 'es t -ce pas là un motif légi t ime de 
qu i t t e r le ma î t r e? Le mar i age ne pour ra i t - i l pas m a n -
q u e r par un r e t a r d ? La l iber té des mar iages n'est-elle, 
pas au-dessus de l ' i n t é rê t du ma î t r e? Enfin, un fils qui 
va servir ses paren t s est t e l lement favorab le , que la 
condit ion résolutoire, doit ê t re sous-en tendue pou r 
ce cas. 

Ces raisons ont une cou leur d ' indulgence bienvei l -
lante ; mais elles ne sont pas suffisantes pour ébran le r 
une promesse don t le ma î t r e a droi t d 'exiger l ' accom-
plissement. L 'o rdonnance de Charles IX de 1567 (ar-
ticle 4) portai t que le domes t ique qui se mar ia i t d u r a n t 
le t emps de son se rv ice , sans le gré et le congé du 
maître., perdai t ses gages (5). Cette disposition prouve 

( | ) Despeisses rappelle d 'autres arrêts . Louage, sect. 4, n» 11. Junge 
Coin, de S'ile, lit. 23 

(2) Pothier , n° 171 . . 
(3) Ord. de Charles IX de 1567. art . 3 . Pothier , n» 170. M. /acharne , 

t. 3. p. 35. M Duvvrgier, t. 2 , n° 293. 
( i) T . 17, n" 232 . 
5) Piépei t. de M Merlin, v° Domestiques. 



combien l 'op in ion de M; Duran ton s 'éloigne des usages 
r eçus et des règ les qui prés ident à l ' i n te rp ré ta t ion du 
contra t de louage de services. Son ob jec t ion , t i r ée de 
l 'ar t . 374 du Code Napoléon, n 'es t pas sou tenab le : ca r 
la loi a pu m e t t r e fin à la pu i ssance pa terne l le fuvore 
mUitiœ, sans vouloi r p o u r cela por te r a t t e in te à la foi 
des convent ions . 

Seu lement , nous -d i rons avec Po th ie r que le j u g e de-
vra se m o n t r e r équ i tab le et m o d é r é dans l ' appréc ia t ion 
du d o m m a g e (1) . 

877. A. p lus for te ra i son le domes t ique devra t-il des 
répara t ions à son m a î t r e , si le cont ra t est r o m p u p a r 
son fa i t ; s i , p a r exemple , p révenu d ' un c r ime ou d ' u n 
délit, il p r end la fui te pou r éviter une prise de cor )s (2). 

Mais bi son i n n o c e n c ; vient à ê t re r e c o n n u e , il se 
t rouve dans le cas de force m a j e u r e (3). 

878. La m o r t du serv i teur ou de l 'ouvr ier est le d e r -
n ier cas de fo rce m a j e u r e dont nous ayons à nous oc-
c u p e : . D 'après les pr inc ipes que nous avons exposés e t 
dont les conséquences se p ro j e t t en t jusqu ' i c i , les héri-
t iers du d é f u n t n ' o n t droi t qu ' aux j o u r n é e s faites par 
l u r o u a une p a r t des gages propor t ionne l le au t emos 
qu il a servi Mais exiger la totalité des gages serait de 
l eu r part une p ré t en t ion inadmiss ible . Le ma î t r e en 
effet, ne peut payer des services qu ' i l n ' a pas reçus . Il 
est vrai que la loi 1, § 13 au D., De extmord. connu., 
parai t con ten i r une décision c o n t r a i r e , lorsqu 'e l le veu t 
que la par t ie n e puisse r épé te r des hér i t ie rs de l 'avocat 
les honora i r e s qu 'e l le a payés pour une cause que la 
m o r t l a e m p ê c h e de t ra i te r . Mais les c o m m e n t a t e u r s 
on t fait observer que cet te décision étai t par t icul iè re 
pou r 1 honorab le profession d 'avocat (4) 

Il est du res te inu t i l e d 'observer que la m o r t du sor-

(1) Louage, n° 170. 
(2) Polliicr, il- 172. 

S u ~ M" I]" r ; ' , n . t°" ' l- 1 7 - n ° 2 32 . M. Duvergier t 2 n» iQK 
(4) Favre, sur la loi 15, § 6, D. Loc. cond. ' 

viteur ou de l ouvrier e s t , dans tous les cas, une cause 
de cassation du con t ra t . 

879. Venons à no t r e t rois ième et dern ière hypothèse; 
elle a lieu quand la force m a j e u r e pèse sur le maî t re . 

Supposons , par exemple, que T i t ius , voulant par t i r 
pour u n voyage , loue un domest ique m o y e n n a n t 
200 f r . pour l ' accompagner ; mais il t ombe malade et 
le voyage ne peut s 'e f fec tuer ; ou bien il m e u r t avant 
le dépar t . Le domest ique aurai t - i l le droi t de r épé te r 
les 200 f r . c o m m e si le voyage eû t été f a i t ? 

Les lois romaines semblent décider l ' a f f i rmat ive , à 
la condition toutefois que le domest ique n ' a u r a pas 
t rouvé dans une au t re location de son travail une i n -
demni té . Écoutons leur langage. 

c Qui opéras suas locavit, disait Pau l , to t ius t empo-
« ris inercedem accipere d e b e t , si per e u m non stel i t 
« q u o m i n ù s opéras preestet (1). > 

L i p i e n , t ra i t an t la même quest ion , donne des c i r -
constances plus précises et plus détail lées à la fois, 
dans la loi 19, § 9, D. Loc. cond. 

« Q u u m qu idam exceptor (un copiste) , opéras suas 
« locasset (2) , deinde is qui eas conduxzrat decessisset 
« (c'est bien no t re cas) , impera to r Anton inus c u m divo 
a Severo rescr ips i t ad l ibellum excep tons haec verba : 
« Cùm per te non stetisse proponas , q u o m i n u s locatas 
« opéras Antonio Aquike solveres , si eodem anno merce-
« des ab ctlio non accepisii, fidem cont rac tûs impler i 
« eequum est. » 

Et Ulpien nous app rend que tel f u t l 'avis de Pap i -
n i en dans un cas analogue (3). 

Cette doct r ine a été enseignée par Voët dans le droi t 
m o d e r u e (4); la ra ison qu 'en d o n n e le prés ident Fa-
vre (o), c 'est que lo r squ 'une personne est prê le à faire 

(1) L. 38. D. Loc. cond. 
(2) A l'année (Favre, llalion., sur celte loi). 
(3) L 19, § 10, D. Loc. cond. 
(•i) L e. cond., n° 27. 1 cile encore la loi dernière au D. Leg Rhod*d 

de jactu. 
(5) Ration, ad leg. 45, § 6, D. Loc. cond. 



un ouvrage qu une c i rconstance de force ma jeu re nui 
tombe sur le maî t re l ' empêche d 'exécuter , on t ient cet 
ouvrage pour fait toutes les fois qu ' i l s 'agit de l 'avan 
vantage de cet te personne (1). 

, Toutefois , il y a une observation impor tan te à faire • 
c e s t que ces pr incipes ne sont applicables qu ' au tan t 
qu il n a pas ete c o n v e n u , soit exp re s sémen t . soit taci-
t ement , que le pr ix ne serai t dû qu 'à la condit ion que 
le service serait r endu et l 'ouvrage accompli . Car, dans 
ce cas, la force ma jeu re , alors m ê m e qu'el le tombe sur 
le ma î t r e , dispense de payer le salaire. « Ouod iamen 
' . n o s t n i n t e l l i g u n t , di t Favre , nisi merces condition* 
6 l ! l e r Promissa fuisset . T u n e e n i m , si non p rœs ta ren-
« xur, elmrn ob casum contingenlem in personâ conductoris, 
« non leneretnr conduclor-mcrcedem solvere, quoniam in con-
" aitionibus soins evenlus inspicitur (2) » 

I-ors donc que de parei l les quest ions se p résen te -
ron t , il faudra voir quel le a été l ' in tent ion des parties. 
Ln général , dans le louage de services, qui subordonne 
le salaire a l 'ouvrage f a i t , la condition dont nous ve-
nons de par ler se sous-entend facilement, sur tou t lors-
que les choses sont en t iè res et que le cont ra t n 'a pas 
reçu de c o m m e n c e m e n t d 'exécut ion. Mais si, dans l 'hv-
m ï n r T T n 0 U S a ï ° n S P r o P ° s é e , le voyage était com-
m u n e S e n U t é q u i t a b l e d e s u h ' r e la loi ro -

880. Enf in , une c inqu ième et dern ière cause de 

t rûct ion t , C ° n , t r a t d e , l o u a ? e d e ^ v i c e s , c 'est la des-
Z r T n C h 0 S e a l a q u d l e I e s s é v i c e s étaient con-
t r n i f ? ; ^ p n a n U U ° G X e m p l e d a n s l ' e s P è c e cur ieuse 
la i tee par Expilly et r appor tée ci-dessus, n" 853. Pour 

~ 1 3 r i h ° S e a r ée l l ement péri , on se péné t re ra de 
la doc t r ine de ce ju r i sconsul te , sans négliger ce que 
J ai d u a ce su je t dans m o n commenta i re des Priviléqes 
et Hypothèques, t. I, n°' 190 et 110. 

o / i f E r ' « ' Î ?pLî?bX' \UU- ? p e m "- ' C * «">*«•> 
(2) Sur la loi 15, § D Loc 'eond ^ )aor(*• CJ9"it. 

881. Après que le louage a pr is fin par l ' expira t ion 
du t e rme , il peut r ecommence r p a r tac i te r e c o n d u c -
tion ; car la tac i te reconduct ion a éga lemen t l ieu pour 
les services des domest iques et ouvr ie rs (1). 

Mais quel est le temps que doit d u r e r cet te r e c o n -
duct ion? C'est celui qu i est assigné par l 'usage aux 
locations de ¡-ervices. Ainsi, pa r exemple , vous avez un 
servi teur de vigneron dont le con t ra t expi re à la Tous -
saint 1840. Si vous le gardez après ce t e r m e , son s e r -
vice devra se cont inuer j u squ ' à la Toussa in t 1841, j o u r 
auquel l 'usage fai t commence r e t finir ces sor tes de 
locations (2). 

882. Nous devons par le r m a i n t e n a n t des difficultés 
qui peuvent s 'élever en t r e le m a î t r e e t le se rv i teur ou 
l 'ouvr ier su r les gages ; elles on t é té p révues par l ' a r -
ticle 1781, qu i veut que le ma î t r e en soit c r u sur son 
aff i rmat ion : 

1° Sur la quo t i t é des gages ; 
2° Sur le p a y e m e n t du salaire de l ' a n n é e échue ; 
3° Sur les à - compte donnés pou r l ' année couran te . 
Cette disposit ion a é té e m p r u n t é e à l ' anc i enne jur is-

p rudence (3). 
En généra l , un domest ique n 'a pas de t i t r e écr i t . 

Sans doute , s'il en avait u n , le, j u g e m e n t du procès en 
dépendra i t p le inement . Mais p resque j amais il ne peut 
en produi re . 

Les locations de services se fon t ve rba l emen t , les 
à -compte se payent sans q u i t t a n c e ; la loi n 'a pas é té 
assez déra i sonnable pour exiger nécessa i r emen t la 
p reuve écr i te de convent ions dont l ' é c r i t u r e a été ban-
nie par l 'usage. 

Que faire cependan t si des contes ta t ions s 'é lèvent 
su r les gages e n t r e le ma î t r e et le domes t ique? 

Admet t ra- t -on la preuve tes t imoniale , m o y e n ord i -

(1) Polluer, n° 372. — (2) ld. 
(3) l e nouveau Denizari, V Dimesiique el v° Gages. Bnl lon, v° Gages. 

n" 7. Duparc—l'oullain, 1 .9 , p. 449. M. Toullier, t. 10, p. 44S. M. Merlin, 
V Domestique, n" 4 . 



nai re de faire la p reuve dans les m a t i è r e s qui n 'excè-
dent pas 150 fr . (et l 'on sait que bien souvent les débats 
su r les salaires des domes t iques et des ouvr ie r s rou i en t 
su r des sommes in fé r i eu res à ce taux) ? N o n ! ce serait 
fa t iguer les t r ibunaux de quere l les i n t e rminab le s . Ce 
serai t su r tou t ouvrir la porte aux fraudes, c o m m e disait 
M. Tre i lhard (1), et exciter con t re les ma î t r e s les ou-
vriers et les domest iques coalisés pour r e n d r e des témoi-
gnages suspects . Il fallait donc repousse r la p reuve 
tes t imoniale , m ê m e dans les cas où elle est o rd ina i r e -
m e n t a d m i s e . Des ra i sons supér i eu res de bonne just ice 
en faisaient une loi (2). 

Restai t le s e rmen t , c e moyen s imple et cour t de 
t e r m i n e r .les peti ts procès (3). 

Mais à qui l e déférer d'office? Au se rv i t eu r? à l ' ouvr ie r? 
Entre le locateur de services et le m a î t r e , quel est 

celui qu i , par son éduca t ion , ses hab i tudes , sa position 
sociale, est le plus d igne de foi? C'est le ma î t r e (4). 
Quel est, en effet , le m a î t r e qui osera spéculer su r les 
avantages de la position que lui fait la loi pour env ie r 
a un pauvre domes t ique ou à u n ma lheureux ouvr ier 
le f ru i t du travail le p lus pénible , la r écompense de 
sueurs répandues à son p ro f i t ? C'est d o n c à lui que le 
j u g e déférera le s e rmen t . Dans aucun cas, il ne p o u r r a 
le déférer au domes t ique ou à l ' ouvr i e r . L ' a r t . 1781 
forme une disposition except ionnel le don t il ne lui est 
pas pe rmis de s o r t i r ; c a r il y au ra i t t rop de danger à 
faire dépendre le sor t du procès de l ' a f f i rmat ion du 
locateur (5). Et le plus souvent il y a u r a avantage pour 
lui : le ma î t re sera plus facile à lui faire des avances 
Dans les fabr iques su r tou t , où le p ro lé ta r ia t a t an t e t 
de si impér ieux besoins, la facilité de la preuve sera 
pour le maî t re , un motif d ' ê t re à son t o u r , plus acces-
sible a donne r des à - c o m p t e ant ic ipés (6) . 

(1) Fenet, t. 14, p. 236. 

u ' Ia dÍ?.CU5SÍOn a " conseil d 'État (Fenet, t. 14, p. 256). 
•Ai M. Toullier, 1.10, n« 449. 
(+) M- Treilhard {Fenet, 1.14, p 255). 
(6) /"¡V. 'uo 8 8 r n l ° D , t ' 1 7 ' n ° m M " D u v e r g i e r , 1 . 2 , n ° 3 0 2 . 

883. Du res te , cet te aff i rmation n e consiste pas dans 
u n e s imple déclarat ion, mais dans une af f i rmat ion a s -
se rmen tée (1). 

884. Mais plus l ' a r t . 1781 est en dehors du droi t 
c o m m u n , moins il faut en abuser pour lu i faire f r an -
chir ses véri tables l imites . 

Il sui t de là que l 'aff i rmation du maî t re n 'es t déci-
sive n i pour établir l 'existence m ê m e de la convent ion 
qui serait déniée , ni les s t ipula t ions par t icul ières rela-
tives à sa durée , à sa résolu t ion , etc. 

Sa puissance a pour objet de dé te rminer : 
10 Le m o n t a n t du sa la i re ; 
2° Le payement du salaire de Vannée éeluie; 
3° Les à -compte donnés pour Vannée courante. 
11 impor te ra i t peu que les sommes payées au d o -

mest ique ou à l 'ouvr ier par le m a î t r e , l ' eussent été à 
t i t re de p r ê t , pourvu qu'el les fussent imputab les sur 
l ' année échue ou sur l ' année courante . Ainsi Jacques , 
f ab r i can t , avance à l ' r m ç o i s , ouvr ier de sa manufac -
tu re , u n e somme de 90 f r . , à valoir su r le travail à f tire 
par ce de rn i e r , dont le salaire est fixé à 75 c. par jour ; 
va inement on dirai t que c 'est là un prêt e t non pas un 
à -compte sur les journées de l 'ouvr ier , et que l 'ar t . 1781 
ne conce rne pas les prêts qu ' i l a plu au ma î t r e de faire, 
en suivant la foi de son domest ique ou de son ouvr ie r . 
Ce serait une fausse c o u l e u r ; car de telles avances ne 
peuvent ê t re au t re chose que des prêts r emboursab les 
en jou rnées de travail . 11 faut m ê m e répé te r ce que 
nous disions au n° 882, savoir, q u ' e n t e n d u en ce sens 
l ' a r t . 1781 est tout ent ie r dans l ' in té rê t des domest i -
ques et des ouvriers . Peu de maî t res se sera ient déter-
minés à faire à leurs serv i teurs ou à l eu r s ouvr iers 
les avances les plus nécessaires, si pour la preuve de 
ces avances ils n 'eussent pas été c rus s u r leur a f f i rma-

(1) M. Merlin, Affirmation MM. Toullier, t. 10, n° 453 ; Duranlon, 
t. 17. n" 236 ; Duvergier. t 2 , n°303; Rauter, Procédure civile § 434 ; Aubry 
et Rau sur Zachari»; 3e édil . t. 3, p. 373 et note 9 ; Marcadé art. 1781, 
n° 4. — M. Taulier, t. 6, p. 302, est seul d'un avis contraire. 



l ion, seul genre de p reuve admissible à l 'égard de sens 
i l let trés (1). 

885. Mais si les prê t s et les avances surpassa ient le 
m o n t a n t des salaires de l ' année échue et de l ' année cou-
r an t e , l ' a f f i rmat ion du ma î t r e ne pourra i t plus faire 
p reuve de l ' excédant . L ' a i t . 1781 est limitatif à l ' année 
ecliue e t à l ' année couran te . 

880. On a p ré t endu devant la Cour de Rouen , que 
t a r t 1/81 n 'es t applicable q u ' a u t a n t que le ma î t re est 
clelendeur; mais que s'il est d e m a n d e u r , il reste sou-
mis à la règle généra le aclori incutnbii anus probandi. 
Lette Cour est e n t r é e dans ce système (2), peu t -ê t re 
en pressant t rop v ivement les conséquences de que l -
ques paroles de M. T o u l l i e r , qui semble supposer que 
le m a u r e est dé f endeu r (3). Il est vrai que , le [»lus o r -
d ina i rement , c 'est le se rv i teur qui in t en te l 'act ion 
wais 1 a r t . 1781 n ' en t re pas dans la dist inct ion de l 'ac-
tion et de l 'exception. 11 est général et absolu. J ' a jou te 
qu un a r rê t de la Cour de cassation du 21 mars 18?7 (4) 
a appl iqué p a r t 1781 dans u n e espèce où un fabr icant 
demandai! la res t i tu t ion des à - c o m p t e qu ' i l avait pavés 
par ant icipat ion à un ouvr ier , q u i , que lques jours 
après 1 avait qu i t t é avant le temps. Si l 'ar t . 1781 devait 
ê t r e i n t e r p r é t é dans le sens que lui prête la Cour de 
n o u e n , il sera i t pour les ouvr ie r s de fabr ique à qui le 
ma î t r e aura i t fait de pet i tes avances, un malheureux 
e n c o u r a g e m e n t à lever le pied. 

887. Au surp lus , l ' a r t . 1781 n 'a été fait que cont re 
les ouvr iers et les domes t iques p rop remen t dits. Comme 
nous 1 avons di t au n" 848, il n 'es t pas applicable aux 
professions l iberales, pa r exemple aux clercs d 'avoué, 

(3) T T l ô , d n U « 1 ^ V e m b r e 1 8 2 G ' ( 1- , V a i s ' P ' D . . 30, 2,2-0). 
(4) Rapporté ci-dessus, n" 884. 

secrétaires , a u m ô n i e r s , commis des m a r c h a n d s , e tc . , 
etc (1). La Cour de Rouen paraî t n 'avoir pas eu cet te 
donnée bien présente à la pensée dans un a r r ê t du 16 
novembre 1826 (2). Tou te fo i s , elle concède q u e l ' a r -
ticle 1781 n'est pas d i r ec temen t applicable à u n com-
mis m a r c h a n d , et qu ' i l ne peut ê t re invoqué c o n t r e lui 
que par analogie. Enfin, et ceci achève d ' éb ran le r son 
assert ion, c 'est qu 'en définitive elle a t e r m i n é le diffé-
rend en laissant tout à fait à l 'écart l ' a r t . 1781. 

Les cochers des voitures de place ne sont pas non 
p l u s , à l 'égard des loueurs ou e n t r e p r e n e u r s qu i les 
emplo ien t , dans la re la t ion de domes t ique ou d 'ouvr ie r 
à gages. L ' en t r ep reneu r leur confie sa voi ture et ses 
chevaux, m o y e n n a n t une r é t r ibu t ion fixée par j o u r , pat-
semaine ou par m o i s ; et ceux-ci reçoivent pou r leur 
propre compte , et au r i sque d ' u n bénéfice plus ou moins 
cons idé rab le , les ré t r ibu t ions des personnes qu i les 
l o u e n t : dans cet te posit ion ils sont p lu tô t des fac teurs 
préposés , ou servi teurs pour le c o m m e r c e . 

Telle est la décision formel le et t r è s - jus te d ' u n a r r ê t 
de la Cour de cassation du 30 décembre 1828, qui r e -
fuse d ' app l iquer à ces sortes d ' individus l 'ar t . 1781 du 
Gode Napoléon (3). 

888. Pu i sque cet ar t icle est ho r s du droi t c o m m u n , 
on en a conclu qu ' i l ne doit pas conserver son au to r i t é 
except ionnel le , lorsque le débat s 'engage non sur le 
salaire de l 'ouvr ier ou du domest ique , mais sur une 
demande en remise d 'effets que ces de rn ie r s pré ten-
dra ient avoir appor tés dans la maison du m a î t r e (4). 

J e dois dire toutefois que dans l ' ancienne j u r i s p r u -
dence qu i a donné la source de l ' a r t . 1781, on n 'hési-
tait pas à a jou te r foi à l ' a f f i rmat ion du ma î t r e sur les 

(1) Junqe M. Zachariœ, t. 3, p. 37. 
(2j J. P..kus, t. 20, p. 935. D., 3 0 , 2 , 230, 2 3 l . 
3 J. Palais, t. 22, p. 520 D.. 29, 1, 88, 89. 

(',) MM. Duramon, t 17. n» 236 ; Duvergier, t. 2, n» ÔOG; Aubry et Rau, 
surZachariœ, 3e édit t. 3, p . 373 et note 1 0 ; Marcadé, art . 1 /81 , n° 
Toullier, t. 10, n" 448. 



demandes en r e m i s e d 'effets ( I ) . Et en e f f e t , consul-
ions les probabi l i tés et cavons les choses au pi re . Est-ce 
qu ' un m filtre de foi équ ivoque ne sera pas plus enclin 
à f r aude r sur les gages , q u e s u r les pauvres n ippes du 
servi teur ou de l ' ouvr ie r? N'y a-t-il pas plus de dan-
gers à c ra ind re dans le p r e m i e r cas que dans le se-
c o n d ? 

Du reste , je n ' a i conna i ssance d ' aucun a r rê t qui ait 
déc idé cel te ques t i on depu is le Code Napoléon. 

On s 'est c e p e n d a n t préva lu d ' un a r r ê t du 22 f r ima i re 
an ix (2), qui dé ide q u e le j u g e de paix n 'es t pas com-
pétent pour s t a t u e r sur u n e d e m a n d e en r e m i s e d'effets, 
a rgen t et m e u b l e s , i n t en t ée pa r u n e servante cont re 
les hé r i t i e r s de son mcicn maître qui l'avait expulsée (3). 
On a tiré de ce t a r r ê t la conséquence que l 'a f f i rmat ion 
du ma î t r e n 'es t pas admiss ib le s u r la demande en res-
t i tution d'effets (4). ais c ' e s t , à mon avis, donne r à 
cet a r r ê t une p o r t é e exagérée . Il est vrai qu ' i l e^t fondé 
sur ce que , dans l 'espèce, la d e m a n d e ne ressortai t pas 
d ' un engagemen t tenant nécessairement aux rapports de do-
mesticité. Et en effet , on a vu q u e la servante avait été 
chassée de la maison ; q u e les r appor t s de domest ic i té 
avaient é té r o m p u s ; enf in que la demande était d i r i -
gée, non conl re le m a î t r e , ma i s cont re ses hér i t iers . Il 
s 'agissait donc d ' u n e act ion o r d i n a i r e pour r emise d'ef-
fets mobi l ie rs ; ma i s q u a n d le débat s 'agite e n t r e le 
m a î t r e et le domes t ique e t qu ' i l n 'es t pus dominé par 
des c i rconstances par t icu l iè res , qu i peut n ier que l 'ap-
por t des effets du domes t ique chez le ma î t re ne soit 
un r a p p o r t de domes t ic i té e t u n e suite nécessaire de 
la position du d o m e s t i q u e ? N'avons-nous pas vu au 
n° 861 une opinion de la Cour d 'appel de Nancy faire 
de la r é t en t ion des effets du domes t ique la sanct ion du 
droi t du m a î t r e ? 

¡1 V. l'espèce rapportée par i l . Merlin, v Domestique, n° 4. 
(-2; J. Palais, i. 2, p. GO. M. Henrion de Ransey, Compétence îles /; 

de paix, c!i. 30. 
(3) Expressions de M. Merlin, qui porta la parole dans l'affaire 
(4_ M. Duvergier, t. 2 , n1 312. 

889. S'il s 'agissait de services ou d 'ouvrages loués à 
prix fa i t , l 'ar t . 1781 serait sans appl icat ion. Le prix 
fait est réglé par des dispositions par t icul ières de la sec-
lion 3 de ce chapi tre . Les t e r m e s d e l ' a r t . 1781 ind iquent 
d 'a i l leurs c la i rement qu'il n 'es t édicté que pour des sa-
laires réglés au jour , au mois, à l ' année ( l ) . 

Ce point a é té jugé en ce sens par a r r ê t de la Cour 
de cassation du 12 mars 1834 (2), dans une espèce où 
celui que l 'on voulai t soumet t r e à l ' a r t . 1781 avait é té 
déclaré par l ' a r rê t a t t aqué ê t re , non pas un domestique, 
ou un salarié à la journée, mais un entrepreneur. L 'arrêt de 
la chambre des requêtes r epoussa , comme de ra ison, 
l 'application de l 'ar t . 1781. 

890. Mais si les gages sont réc lamés après le décès 
du ma î t r e , l 'ar t . 1781 profitera-t-il à ses hé r i t i e r s? 

Non ! le s e r m e n t du maî t re por te sur un fait pe r -
sonnel qu ' i l ne peut ignore r e t que la jus t ice demande 
à sa loyauté de révéler . Quant aux hér i t ie rs , ils peuvent 
n 'avoir a u c u n e connaissance du m o n t a n t des gages con-
venus ou des à -compte payés. 

Alors m ê m e qu ' i l s p ré tendra ien t avo i ré té témoins des 
a r r a n g e m e n t s in te rvenus en t r e le dé fun t et le domes-
t ique ou l 'ouvr ier , il serait difficile d ' é t endre j u squ ' à 
eux le bénéfice de l 'ar t . 1781. Car cet te disposit ion re-
pose sur des ra isons de convenance et de subord ina-
tion qui cessent en t i è r emen t lorsque l ' au tor i té du 
maî t re n ' e s t pas engagée dans le débat (3). 

Si cependan t l 'hér i t ie r avait cohabi té avec le maî t re , 
s'il avait é té associé à la surveil lance et au gouverne-
m e n t de la m a i s o n , il devrait ê t re , dans ce cas, consi-
dé ré c o m m e m a î t r e , et le juge n 'hés i tera i t pas à ad-
me t t r e son aff i rmation (4). Cette vér i té serai t encore 
plus évidente si l 'hér i t ier étai t soit la f emme du dé fun t , 
soit son enfant ayant vécu eu c o m m u n avec lui. 

(l! M. Duranton, t. 17, n" 237. M. Duvergier, i. 2, n°306. M Delvin-
cou-t, i. 3. p. 211, note. 

(2) J Palais, t. 26. p. 277. D., 3 4 , 1 , 3 4 4 . 
(3) M. Toullier, i. 10, n" 430. 
(4) M. Duvergier, t. 2, n° 307. 



891. Du r e s t e , on en tend ici par maî t re celui en-
vers qui le servi teur a engagé personnel lement ses ser-
vices, quand m ê m e il serai t lui- m ê m e dans une relat ion 
de dépendance avec une a u t r e personne . 

Un maî t re-d 'hôte l du m a r é c h a l de Villeroi avait pris 
à son service une f e m m e qu i é ta i t à la sui te de l ' a rmée ; 
elle demanda son salaire à ra i son de vingt sous par jour . 
Le maî t re d 'hôtel r épond i t qu ' i l ne l 'avait prise que 
pour son pa in ; que m ê m e il lui avait donné deux louis, 
plutôt par char i té que par ob l iga t ion , e t qu 'el le s'en 
étai t contentée . S u r c e , a r r ê t du grand conseil du 
1er avril 1704, qu i le renvoie de la demande en affir-
m a n t qu ' i l n 'avai t r i en p romis à cet te f emme au delà de 
deux louis ( I ) . 

892. Quant à la p rescr ip t ion du salaire des domest i-
ques et ouvriers , nous renvoyons à notre commenta i r e 
des a r t . 2271 et 2272 du Code Napoléon (2). 

893. La compétence des act ions relatives au paye-
ment des salaires des gens de travail, des gages des do-
mestiques, ci l'exécution des engagements respectifs des maîtres 
et de leurs domestiques ou gens de travail, appar t i en t au 
juge de paix ; sans appel j u squ ' à concur rence de 50 f r . ; 
à charge d ' appe l , à q u e l q u e valeur que la demande 
puisse m o n t e r (3). 

M. I lenr ion de Pansey a c o m m e n t é ce point de droi t 
dans son Tra i té de la Compétence des juges de paix (4). 
Nous renvoyons à son excel lent travail . 

(1) Briilon, v° Gages. 
(2) P/ escripiion, i. 2 n6« 942 et suiv. 

J 3 ^ * " ? ?°î l F 9 ? ' L 3 ' a r t - l 0 - ~ G e P ° i û l e s t modifié au jourd 'hu i 
V Z 1 ï ' 3 d e b 1 0 1 < l u 2 3 m a i 1 8 3 8 d , u l u e l 11 q»e la connais-
!^ n„ »fS.COntf,all0nS,appar,ienl au de P"« jusqu'à cent francs. 

f i ) P U Cona " h a , = e d aPI»e l à q«"«q«e Chiffre que la demande s'élève. 
l ; u i aP- o 0 - v ° y e z aussi Réper t . de M. Merlin, v° Juge de paix, § 17. 
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p o u r la g a r d e e t la conse rva t ion des choses qui l eu r 
son! conf iées , aux m ê m e s ob l iga t ions que les a u b e r -
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891. Du r e s t e , on en tend ici par maî t re celui en-
vers qui le servi teur a engagé personnel lement ses ser-
vices, quand m ê m e il serai t lui- m ê m e dans une relat ion 
de dépendance avec une a u t r e personne . 

Un maî t re-d 'hôte l du marécha l de Viileroi avait pris 
à son service une f e m m e qu i é ta i t à la sui te de l ' a rmée ; 
elle demanda son salaire à ra i son de vingt sous par jour . 
Le maKre d 'hôtel r épond i t qu ' i l ne l 'avait prise que 
pour son pa in ; que m ê m e il lui avait donné deux louis, 
p lu tô t par char i té que par ob l iga t ion , e t qu 'el le s'en 
étai t contentée . S u r c e , a r r ê t du grand conseil du 
1er avril 1704, qu i le renvoie de la demande en affir-
m a n t qu ' i l n 'avai t r i en p romis à cet te f emme au delà de 
deux louis ( I ) . 

892. Quant à la p rescr ip t ion du salaire des domest i-
ques et ouvriers , nous renvoyons à notre commenta i r e 
des a r t . 2271 et 2272 du Code Napoléon (2). 

893. La compétence des act ions relatives au paye-
ment des salaires des gens de travail, des gages des do-
mestiques, ci l'exécution des engagements respectifs des maîtres 
et de leurs domestiques ou gens de travail, appar t i en t au 
juge de paix ; sans appel j u squ ' à concur rence de 50 f r . ; 
à charge d ' appe l , à q u e l q u e valeur que la demande 
puisse m o n t e r (3). 

M. I lenr ion de Pansey a c o m m e n t é ce point de droi t 
dans son Tra i té de la Compétence des juges de paix (4). 
Nous renvoyons à son excel lent travail . 

(1) Briilon, v° Gages. 
(2) P/ escripiion, i. 2 n6« 912 et suiv. 
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!^ n„ » f S . C O n t f , a l l 0 n S appar,ienl au de P"« jusqu'à cent francs. 

f i ) P U Cona v h a i ' § e d aPI»e l à q u ^ q u e Chiffre que la demande s'élève. 
l ; u j a P - • v ° y e z aussi Réper t . de M. Merlin, v° Juge de paix, § 17. 
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Les vo i tu r i e r s p a r t e r r e e t p a r eau son t a s su je t t i s , 
p o u r la g a r d e e t la conse rva t ion des choses qui l eu r 
son! conf iées , aux m ê m e s ob l iga t ions que les a u b e r -
gis tes , d o n t il est p a r l é au t i t r e du Dépôt et du Sé-
questre, 
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mei:!> donnés en F r a n c e à l ' industr ie par le .pouvoir cen t ra l . 
— Le droit de messagerie était cons idéré avant la révolut ion 
c o m m e un a t t r ibu t de la pu issance souvera ine . 

80S. Celle idée subsiste sous la Const i tuante , la Législative et la Con-
v e n ù o n . 

899. Première époquo de l 'émancipation de l ' industr ie messagiste. 
900. Ou est bieniôt obligé de res t re indre sa l iber té . 
901 . Affranchissement complet de la messager ie sous la Res taura t ion 

Ses i ffets. Rivali tés acha rné s, ques t ion grave de droi t pénal 
qu'el les font naîtr.-. Nécessité que h- monopole ne vienne pas 
sous couleur de liberté, étouffer la concur rence . 

902 . Desti nées de l ' indust r ie det- t ranspor t s , su r tou t depuis que la vapeur 
a été employée comme agen t locomoteur . 

903 . Des voituriers gouvernés par 1" Code de commerce ' des voitui r -
gouvernés par le Code Napoléon. 

904. Tout t ranspor t pour compte d ' au l ru i comprend une obligation e 
faire. 

N 'y a - t - i l pas aussi quelquefois un louage de choses qui se jo in t au 
louage des services? 

905 Sui te . 

906. Sui te . 
907 . Obligations spéciales des en t r ep reneu r s publ ics de t ranspor t s . Ren-
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l ' in térê t duquel il devai t ê t r e fa i t . 
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916. Des obl igat ions du voitUFÏer P O U R L A G A R D E e t la C O N S E R V A T I O N de la 

chose . quelle fau te il est t enu . S'il est responsable de la laute 
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923. Vains efforts des ( n t r e p r e n e u r s de messager ies pour échapper à cet 
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va leur des obje ts . 
9 2 7 . Des obligations d u vo i tu r ie r on cas d A V A R I E . 
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ports et un pa r t i cu l i e r ? 

COMMENTAIRE. 

894. La section d a n s laquelle nous en t rons prend le 
mot voi tur ier dans un sens t rès-é tendu. Il embrasse ici 
tous ceux qui louen t leurs services pou r t r anspor te r soit 
par te r re , soit par eau , les personnes et les m a r c h a n -
dises. Tels sont les e n t r e p r e n e u r s de coches , de mes -
sageries, de d é m é n a g e m e n t s , de convois p a r c h e m i n s 
de fer , de bate l iers e t pa t rons de ba rques e t bateaux à 
vapeur , les f e rmie r s des bacs , les rou l ie rs et com-

missionnaires de r o u l a g e , les vo i tmie r s pa r t i cu-
l iers , e tc . , etc. (1). 

895. M. Pardessus 2) a trôs-bien d is t ingué deux 
sortes d ' en t r ep reneur s de t ranspor ts : ceux qui ont an -
noncé au public leur établ issement avec des condit ions 
de prix, de périodicité de jours , d 'heure . On peut ci ter 
pour exemple les messageries connues sous le nom de 
diligences; les malles-postes, qui t r anspor ten t les voya-
geurs et leurs effets; les bateaux à vapeur de la Garonne , 
de la Loire , de la Saône, du R h ô n e ; les paquebots de 
la Méditerrané e, e tc . , etc. 

Les e n t r e p r e n e u r s de ces t r anspor t s ne sont pas 
maî t res de refuser de par t i r au m o m e n t d é t e r m i n é , 
quand m ê m e ils a l légueraient qu ' i ls ne feront pas leurs 
frais, ni d 'exiger d 'au t res prix que ceux ind iqués dans 
leurs annonces . 

D 'aut res n 'ont pas de service r é g u l i e r ; ils se cha r -
gent , quand bon leur s e m b l e , et à des prix déba t tus , 
d 'effectuer des t r anspor t s . 

Tous se n o m m e n t en t r ep reneur s publics quand leur 
profession consiste à faire habi tue l lement les t r a n s -
ports et à se charger d 'en t repr i ses de voi turage (a r -
ticle 1785), et qu ' i l s se sont fait connaî t re au public 
comme tels. 

Du reste, ou t r e ces en t r ep reneu r s publics, il y a des 
individus qui peuvent se charger acc idente l lement d ' un 
t r anspor t ; tel serai t le cha r re t i e r d ' une f e r m e , ou le 
fe rmier lu i -même (3). 

(1) M. Pardessus, t . 2 , n° 537. — Junge MM. Goujet et Merger, Dict. de 
droit comin., v° Voiturier, n° 102. Marcadé, art . 1782 et suiv., n° 1 . — La 
loi du 18 mai 18J0 sur les patentes a ajouté aux voituriers les rouliers 
n'avant qu'un équipage. 

(2) Loc.cit. 
(3) La jurisprudence a admis cette spécialité et en a déduit quelques 

conséquences particulières. Ainsi il a été décidé que celui qui s 'engage, 
moyennant un prix, à conduire un bateau, chargé de marchandises à son 
lieu de destination, ne peut ê t re considéré, à l 'égard du propriétaire du ba -
teau. comme un simple préposé, mais comme un voiturier par eau, r e spon-
sable de l 'avarie survenue, à moins qu'il ne prouve que l 'avarie est le résultat 
d'un cas fortuit ou de force majeure. Par is , 18nov. I 8 i 3 J. Palais, 1844, 
t . 1, p. 266) . — Ainsi encore, de ce qu 'un individu D'est pr<s propriétairu 



Enfin il y a une a u t r e dist inct ion écri te dans l 'ar -
ticle 1779, c 'est celle q u i t ient compte de la différence 
des objets t ranspor tés et s ' enqu ie r t si le t r anspor t 
s 'occupe des pe r sonnes ou des marchandises . Nous en 
verrons plus ta rd les conséquences (1). 

896. L ' indus t r i e des t r anspor t s est l 'un des auxi-
liaires les plus actifs e t les p lus utiles du commerce (2). 
Un célèbre publicisle italien allait m ê m e jusqu ' à dire : 
« Le commerce n 'es t r ée l l ement que le t r anspor t des 
« marchandises d ' un lieu à u n au t re (3). » Et c 'est sous 

l ' inf luence des m ê m e s idées que M. Say écrivait ces 
paroles : 

« La facilité des commun ica t i ons équivaut à la va-
« leur tout en t iè re d ' un produi t , lorsque celle facilité est 
• appliquée à ceux auxquels il faudrait entièrement renoncer 
« sans cet avantage. Qu 'on suppose des moyens de t r ans -
0 por ter de la m o n t a g n e j u s q u e dans la plaine de t rès -
« beaux a rb res qui se p e r d e n t dans cer ta ins endro i t s 
- escarpés dos Alpes ou des Pyrénées , la valeur île ces 
1 bois se trouvera créée tout entière; car m a i n t e n a n t ils 
« pour r i s sen t au lieu où ils tombent (Zi). » 

Et quand cet te i ndus t r i e appl ique son activité, j e di-
rai m ê m e ses p rod iges , à facil i ter le t r anspo r t des 
p e r s o n n e s , quelle in f luence n 'exer-e-t-el le pas sur 
tou tes les relat ions soc ia les , su r l ' échange et la com-
municat ion des idées, su r les r appor t s d 'État à État, sur 
l 'action de l ' adminis t ra t ion r endue plus p r o m p t e et 
plus fac i le , su r les d o u c e u r s de la vie p r ivée , e tc .? 
L ' h o m m e s 'éclaire , se perfect ionn> en voyageant ; vires 
acqui rit eundo. 

du chariot qu'il confluii, il ne s'ensuit nullement qu'il n'ait pas la qualifi-
cation légaie de voiturier et que, par s ite, il né puisse pas exister à son 
égard de lei no de voiture proprement ;iie. Cour de cassation, 17 avril 1848 
(J Palais, 1848. t I p 612). 

(1) Infr. n » 904. DOS et 906. 
(2) Voyez sur ce Sujet l ' intéressant et remarquable plaidoyer prononcé par 

S! Bressou, substitut du procureur général à la cour impériale de Paris, 
dans l'affaire des Messageries royales et générales contre les Messageries 
françaises. 

(3; Verri (Meditazioni sulla economia politic i). 
(4j P. 209, t. 1 . 

897. La grande indus t r i e messagis te est née en 
F rance du sein du pouvoir c e n t r a l ; elle a éclos sous 
l ' e m p i r e de cet te idée fondamenta le dans l 'ancien r é -
g ime , que le droi t d 'é tabl i r des messageries est un a t -
t r ibu t de la puissance souveraine (1). En général le 
pouvoir central a fait beaucoup en France pour les 
progrès de l ' indus t r ie . Tan tô t il a secondé ses efforts 
par de puissants encou ragemen t s , e t sur tou t par ces 
r iches affectations qui ont fait la fo r tune des usines à 
f e r , des ve r re r i e s , e t c . ; tantôt il s 'est fait l u i -même 
indus t r ie l pour hâter le mouvemen t commerc ia l qui , 
sans lui , aura i t encore longtemps sommeil lé . La créat ion 
des grandes lignes de messageries est une de ses h e u -
reuses idées; lui seul pouvait la concevoir sur un plan 
vaste e t fécond; lui s eu l , à l 'or igine, pouvai t en faire 
un moyen puissant de central isat ion et de fusion pour 
nos provinces à pe ine échappées au f r ac t ionnemen t 
féodal. 

Avant 1775, le privilège des voi tures publ iques et 
messageries étai t confié à la fe rme généra le des postes, 
qui le sous-afferuiait . 

Mais un a r rê t du conseil du 7 avril 1775 r é u n i t au 
doma ine du roi tous les anciens privilèges de messa-
geries, et o rdonna qu ' i l s seraient exploités en son nom. 
L 'a r rê t prescrivi t en ou t r e d 'é tabl i r sur toutes les grandes 
roules du royaume des voi tures à hu i t , six e t qua t re places, 
commodes , légères, bien suspendues , pour par t i r à j o u r 
e t à heure fixes. — Notez ces mots : sur toutes les grandes 
routes du royaume. Vous trouvez ici l 'œuvre d ' u n grand 
pouvoir qui veut agir dans un in té rê t général et dans 
des vues élevées de gouve rnemen t e t de civilisation. 

898. L'Assemblée cons t i tuan te , malgré son affection 
pour la l iberté commerc ia le , ma rcha sur les traces de 
la royauté absolue; elle centralisa la messagerie. Après 
une peti te concession faite (2) « ù tout particulier decon-
« duire ou faire conduire librement les voyageurs , ballots, 

(1) Répert . , V Messageries. 
(2 j Ait . 2 de là loi des 2 6 - 2 9 août 1790. 



« paquets et marchandises. » mois à la condi t ion restr ic-
tive de ne pas annoncer les départs à jours fixes, l 'Assemblée 
cons t i tuan te a jou ta i t la disposition suivante : 

« 11 sera établi u n e f e rme généra le des messager ies , 
«coches et voi tures d ' e a u ; les fermiers auront seuls le 
« droit de départ à jours fixes, d'annoncer ces départs, d'é-
« tablir des relais, de n'être visites qu'à leurs bureaux. Ils 
« sont tenus de déservir les principales roules de France (1). » 

Ainsi voilà le monopole de l 'Etat consolidé ; l ' indus-
tr ie messagiste s 'exerce au nom de la na t ion par l ' en-
t remise de ses fe rmiers . 

Les décrets des 6 et 19 janvie r 1791 v inrent fortifier 
le droi t de p ropr ié té de l 'État e t é laguer tout ce qui 
pouvait d iminue r son privilège exclusif. Une procla-
mation du r o i , du 10 avril 1791, régla le service des 
messager ies nat ionales . 

Enfin le déc re t de la Conven t ion , du 24-30 jui l le t 
1793, résilia le bail passé au fe rmier de l 'E ta t , et o r -
donna que la messager ie serai t fo rmée en régie na t io -
nale de m ê m e que le t r anspor t des dépêches 

899. Mais en l 'an m une g rande innovat ion fut com-
mencée . Une loi du 25 vendémia i re de cet te année 
autorisa tout e n t r e p r e n e u r par t icul ier à i nd ique r des 
dépar ts à époques f ixes , à les annoncer , à é tabl i r des 
re la is ; puis, la loi du 9 vendémiai re an vr, faisant un 
pas i m m e n s e en avant , suppr ima la régie des messa -
geries nat ion des et ouvr i t à l ' industrie, messagiste les 
portes de la l iber té commerc ia le , sous la condit ion de 
payer au t résor par les e n t r e p r e n e u r s le dixième du 
prix des places (2) : 

900. Mais cet te l iber té lui sera- t-el le p rof i t ab le? 
saura - t -e l l e eo j o u i r avec sagesse? 

Il est cer ta in que dans le c o m m e n c e m e n t , c ' e s t - à -
dire de l 'an vi à l 'an x m , la prospér i té de cel te indus t r i e 
alla en grandissant . » Si vous vous r epor t ez , » disait 

(1) Art. i . même toi. 
(2) M. Pardessus, t. 2, n° 553. 

M. ravoca t -généra l Bresson, « à cet te époque glorieuse 
« où la F rance , après tant d 'orages, était r en t rée dans 
« ses dest inées et commença i t cet te è re de g randeu r 
« qui l'a ma in t enue à la tête de la c ivi l isat ion, vous 
« comprendrez aussi , messieurs , commen t la message* 
« gerie a dû par t ic iper à ce mouvemen t d 'ascension et 
« d 'agrandissement . Non-seulement la messagerie de 
« l a m e Not re -Dame -des-Victoires, mais beaucoup d'au-
« t res établ issements allaient s 'élevant. 

• Mais b ientôt (cont inue l 'é loquent organe du mims -
« t è r e public) un danger fu t signalé : on senti t qu ' i l y 
« avait péril à ne pas me t t r e des l imites à la concur rence 
« des messagistes. On fu t obligé de faire un pas en a r -
« r iè re , de c i rconscr i re l ' émancipat ion de cet te indus-
« t r ie , et le décret du 30 floréal de l 'an x m fu t rendu . 

« L 'ar t . 5 veut qu 'on ne puisse plus à l ' aveni r fonder 
4 des messageries sans une autorisation du gouvernement. 

a Mais ici encore , est-ce que vous pourr iez rien 
« apercevoir qui appar t i enne à un sys tème de privilège 
« ou de monopole? Non ! c 'est un au t r e intérêt qui a 
« guidé le législateur de 1805 c o m m e la Constituante-, 
« c 'est le bien public qu'il a eu en vue ; il a voulu que 
« cet te indus t r i e si impor tan te pû t marche r , se déve-
« lopper sans cou r i r le danger d ' ê t re empor tée par la 
« pe r tu rba t ion que viendrai t y j e t e r un spécula teur ha-
« sardeux (1). » 

Tel f u t l 'é ta t de choses jusqu 'en 1817. 

901. A cet te époque , le légis lateur c ru t que l ' indus t r ie 
messagis te avait acquis assez d 'expér ience pour pouvoir 
se gouverner el le-même. Depuis longtemps ce t te indus-
t r ie avait fait peu de p rogrès ; les communicat ions! 
é ta ien t chères et l en t e s ; la loi fit donc appel à la con-
cur rence pour amél iorer le t r anspor t des personnes , en. 
le r e n d a n t plus commode , plus fac i le , plus p rompt , 
mo ins dispendieux. Ce fut le bu t de l ' a r t . 115 de la loi 
du 23 m a r s 1817, qui n ' imposa pour la formation ou ia 
cont inuat ion de toute en t repr i se de voi tures publ iques , 

(1) P . 8 du plaidoyer précité. 



de terre ou d'eau, que l'obligation de faire une décla 
ration annuelle, indiquant le nombre, l'espèce de voi-
ture, le prix des places, et de se munir d'une licence 

Ce regime de liberté ne tarda pas à porter des fruits 
heureux. Un grand développement se réalisa, la marche 
des voitures publiques fut accélérée : les voyages furent 
pousses avec ardeur même la nuit, chose presque inouïe 
auparavant. Les prix fléchirent d'une manière sensible 
grâce aux concurrences partielles et locales qui s'éle-
vèrent pour a r rache ra l'entreprise Notre-Dune-des-
victoires le monopole des services. En 1826 une en 
reprise centrale se posa en rivale dans le but'd'exploi-

ter dans un vaste rayon géographique les principales 
routes de France. Ce furent les Messagrrles „ S t 
qui seules jusqu'à ce jour ont réussi à disputer à leur 
amee la puissance d'agir sur un plan large et étendu 
Depuis, des tentatives ont été faites par d'autres com-
pagines ; elles ont avorté, quoiqu'il y ait place pour plus 
d un effort et plus d'un progrès. Les compagnies vain-
cues par les deux entreprises existantes ont crié à la 
coalition, au monopole. J'ignore les faits, je ne veux 
pas les discuter. Au milieu de ces débats, j 'ai entendu 
agiter une grande question de droit criminel L'ar-
ticle 419 du Code Napoléon serait-il a p p l i S e aux 
messageries de la rue Notre-Dame-des-Victoires et aux 
Messageries générales dans le cas où elles se seraient 
coalisées ensemble pour ruiner les services nouveaux 
dont elles redoutent la concurrence (1)? Peut-on d¡re 
que 1 ouvrage dont la location forme l'élement juridi-
que de toutes entreprises de transports, est une mar-
chand.se d ont la hausse ou la baisse ne peut être opérée 
par les moyens prévus par le même article? En d'au-
tres termes, le transport des marchandises et des per 
sonnes par terre et par eau est-il une marchandise Le 
mot marchandise, employe dans l'art. 419, doit-il se 
prendre dans un sens tellement complexe qu'il exprime 

contra¡re[U * " * ^ n a A í í ^ ^ S ' R j ^ 

tout ce qui peut faire l'objet des négociations commer-
ciales, ou bien, au conlraire, ne signifie-t-il qu'une 
chose maniable, saisissable, matérielle, et nullement 
le fait, le facinm, qui est le sujet du louage d'ou-
vrage (1) ? Cette controverse partage les criminalistes. 
Le douie que j'ai vu dans les meilleurs esprits m'avertit 
que je dois m'abstenir de la toucher ici; car elle est 
trop vitale pour être tranchée sans discussion ; elle est 
trop grande pour être jetée épisodiquement dans un 
livre de droit civik Tout ce que je désire, c'est que le 
monopole ne parvienne pas à étouffer la concurrence 
par l'abus perfide des armes que lui donne la liberté. 

902. Quittons donc les confins du Code criminel où 
D O U S a portés l'histoire de la messagerie, et rentrons 
dans notre domaine. 

Depuis que le génie de l 'homme a réussi à appliquer 
la vapeur aux moyens de communication, l 'industrie 
locomotive est appelée à de hautes et brillantes desti-
nées. Dirigée avec prudence, surveillée dans une juste 
mesure par ILÉtat, elle opérera très-certainem< nt d'im-
menses modifications dans les relations sociales. L'art 
nautique et l 'art de la guerre, le système des impôts 
de douane, les rapports internationaux, etc., etc., su-
biront un jour son influence novatrice, et la vapeur ra-
jeunira nos mœurs comme elle renouvellera la face de 
nos cités. Mais en attendant ces prodiges, dont nous 
n'espérons pas être témoins, regagnons le chemin des 
principes du droit civil qui gouvernent cette fi ère ado-
lescente, et la mettent à l'égal des industries plus hum-
bles qu'elle dédaigne, quoique longtemps encore elles 
aient de nombreux services à rendre à la société. 

903. Lorsque les transports, quels qu'ils soient, s'ef-
fectuent par entreprise, soit qu'ils s'étendent sur une 
grande échelle, soit qu'ils se renferment dans un hori-
zon borné, ils constituent une entreprise commerciale. 

(1) Supr., n° 787; mais voyez l e s n " 904 et 905. 



Hors ce cas, le transport des personnes et des choses 
est un contrat de louage entièrement du domaine du 
droit civil (1). Supposons qu'en sus des prestations que 
me doit mon fermier, je le charge, moyennant tel prix, 
d'effectuer pour moi tel transport de matériaux ou de 
bois de chauffage, cetteafFaire est un louage ordinaire 
de services sans mélange d'aucun élément commer-
cial. ' 

904. Mais venons à un poiut plus important. Je di-
sais tout à l 'heure (2) que dans tout transport pour 
compte d'autrui, on rencontre cette obligation de faire, 
qui coustiiue le louage de services. Cette vérité est in-
contestable. Mais ne peut-on pas dire que, dans la plu-
part des cas, au louage de services vient se joindre le 
louage de choses? Que, par exemple, il y a location de 
la voiture, des chevaux qui servent au transport de la 
marchandise ou des personnes? 

Pour se faire des idées justes à cet égard , faisons 
quelques distinctions. 

D'abord, supposons qu'un voiturier ait chargé sur 
sa charrette des ballots de marchandise qu'il doit vous 
conduire à Strasbourg. Ni la charrette ni les chevaux 
m vous sont loués; car vous n'avez pas entendu vous 
en procurer l 'usage ou la jouissance. Le voiturier peut 
prendre telle autre charrette, employer tels autres che-
vaux. C'est un point qui le regarde; pourvu qu'il opère 
le transport sans accident, vous n'avez pas intérêt à 
vous enquérir du mode qu'il emploie pour y parvenir. 
La voilure et les chevaux sont des moyens, non pour 
vous, mais pour lui. Donc, on ne trouve ici aucun mé-
lange de louage de choses (3). 

905. En sera t-il de même dans l'hypothèse sui-

(I) In f r . , n» 928. - ( 2 ) N° 901. 
(3; Jugé en ce sens que le voit irier par terre qui se charge du transport 

de marchandises, loue seulement ses services et non les chevaux et les voi-
lures qu'il emploie au transport ; et en conséquence que ces chev;iux et voi-
tures peuvent être saisis et vendus par les créanciers du voiturier, même 
pendant le cours du voyage. Orléans, 18 décembre 1839 (J. Palais 1840, 
t. 1, p. 683). v 

vante? Vous retenez une place dans tel comparliment 
d 'une diligence, ou dans la maile-poste, ou dans un 
bateau à vapeur. Cette place ne vous est-elle pas louée? 
N'en avez-vous pas tout l'usage qui est compatible avec 
ce genre de choses? Oui , sans doute. A côté de l'opé-
ration principale, qui est une entreprise de transport, 
c'est-à-dire un louage de services, il se trouve un louage 
d'une chose employée comme moyen pour rendre plus 
commode le iransport de la personne. Le voyageur a 
droit à telle place convenue, et non à telle autre plus 
gênante. Nul ne peut l'occuper à son détr iment; la 
jouissance lui en appartient pour tout le trajet ; et c'est 
ce qui arrive dans toute entreprise de transport des 
personnes. La personne veut une position autre que 
celle de la chose qui est passivement voiturée; c'est la 

• suite de l'idée d'appropriation, qui est tellement inhé-
rente à l 'homme qu'il la transporte dans les opérations 
le plus éphémères; idée nécessaire et innée qui le suit 
et l'accompagne partout pour soumettre à son empire 
tout ce qu'il touche. 

906. Il suit de là que les entrepreneurs de voitures 
par terre ou par eau, ou leurs préposés, sont astreints 
envi rs les personnes qu'ils conduisent à des devoirs à 
peu près semblables à ceux que prescrit l 'art. 1719 du 
Code Napoléon; ils doivent tenir le voyageur clos et 
couvert, à moins de conventions ou d'usages contraires. 
Ils doivent lui délivrer la place louée; ils doivent l'en 
faire jouir paisiblement pendant la route, ce qui com-
prend, soit l'obligation de le garantir de toute usurpa-
t i o n ^ la part d'un autre voyageur, soit l'obligation de 
le préserver des accidenta -auxquels leur propre faute 

-, pourrait donner lieu. 

907. Au s - rp lus , les art. 1785 et 1786 prescrivent 
aux entrepreneurs publics de transports des obligations 
s, éciales dont nous nous occuperons en commentant 
ces.articles. 

Continuons à rechercher les principes généraux ,qu 
gouvernent tous les.genres de contrats pour opérer ies 



transports. Cette mat ière peut se diviser en trois nnr 
ties : ^ 

Io Preuve de la convention ; 
2° Obligation du voiturier pour la conduite et la con-

servation de la chose; 
3° Obligation de la restituer. 

908. Voyons le premier point. L'art. 1782 du Code 
Napoléon décide que le voiturier, quel qu'il soit, est as-
sujetti pour la garde et la conservation des choses qui 
ui sont confiées aux mêmes obligations que les au-

bergistes, dont il est parlé au titre du Dépôt et du Sé-
questre. 

p o r / C 6 S o b l i g a t i o n s ' f I u e l l e s sont-elles? L'art. 1952 

« Les aubergistes ou hôteliers sont responsables 
« comme dépositaires des effets apportés par le voyageur 
« qui loge chez eux ; le dépôt de ces sortes d'effets doit 
« elre regardé comme un dépôt nécessaire. » 

Or, l'on sait que la preuve d'un dépôt nécessaire peut 
se faire par témoins , à quelque somme qu'il s'élève • 
e est la disposition de l'art. 1950. 

Dès lors, ne peut on pas dire que la remise de la chose 
entre les mains du voiturier étant un dépôt nécessaire 
doit pouvoir se justifier par témoins ou par tout autre 
genre de preuve? Ne peut-on pas argumenter ainsi 
qu il suit : le voiturier est assimilé à l'aubergiste- l 'au-
bergiste est dépositaire nécessaire ; or, l 'art. 1950 est 
san- contestation applicable à l'aubergiste ; donc il s'é-
tend aussi au voiturier? 

Mais ce raisonnement est vicieux ; ce n'est pas autre 
cnose que le sorite du sophiste grec. 
. ^ o r s ( l u e l 'art. 1782 assimile le voiturier à l 'auber-

giste, ce n est pas pour mettre ces deux classes d' indi-
vidus sur le pied d 'une absolue égalité. Il ne les compare 
que pour la garde et pour la conservation de la cho^e et 
n e n d e plus. 11 suit de là que ce n', st qu'alors ± le 
contrat a ete formé entre le voiturier et l'expéditeur 
et s'est même réalisé pa r l a tradition de la chose que 
1 assimilation commence. Donc, tout ce qui s'est passé 

auparavant reste en dehors des règles du dépôt ; donc, 
la quesiion de savoir s il y a eu remise de la chose est 
soumise.aux règles ordinaires. 

Et en effet, comment serait-il possible d'appliquer au 
contrat qui se forme entre l'expéditeur et le voiturier, 
les dispositions exceptionnelles de la loi sur le dépôt 
nécessaire? Lorsqu'un accident terrible, tel qu'un nau-
frage, incendie, ruine, pillage, force à faire un dépôt 
(art. 1949, Cod. Nap.), il est clair qu'on n'a pu s'en 
procurer la preuve éciite. 11 n'a pas été possible non 
plus de s'en procurer une à celui qui, arrivant fatigué, 
ayant besoin d'un gîte, a plus de hâte de trouver une 
chambre dans son hôtellerie que de se faire donner le 
récépissé de ses effets, lorsque d'ailleurs le maître et 
ses gens sont plus empressés à soigner la personne des 
voyageurs qu'à tenir écritures de leurs malles et de 
leurs effets. Mais la position est toute différente entre 
l'expéditeur et le voiturier. Quel obstacle empêche le 
premier d'exiger du second une reconnaissance de la 
remise qu'il lui a faite? il n'y en a que dans le cas uni-
que de remise de menus objets ou effets, tels (pie sacs 
de nuit, manteaux, etc., qui accompagnent la personne 
du voyageur, et qu'on n'apporte qu'au moment du dé-
part (1). Dans tous les autres, l'expéditeur a toutes les 
facilités pour se faire donner un reçu, ou pour faire 
inscrire son chargement sur les registres de l 'entre-
prise ; et c'est dire assez que la loi n'a pas créé ici une 
situation exceptionnelle (2). 

J'avoue cependant que M. Pardessus a laissé échap-
per quelques expressions qui paraissent s'éloigner de 
cette doctrine; il qualifie la remise au voiturier de dé-
pôt nécessaire (3). Mais c'est là une erreur qui s'explique 
par le point de vue de cet auteur. M. Pardessus a écrit 
pourles matières commerciales dans lesquelles la preuve 

(1) Infr., sur l 'art. 1785, n 0 ' 948 et 919. 
(2j Jousse, sur l 'ord. de 1607. M. Duranlon t. 13, n- 314; t. 17; n° 242 ; ' 

MX!. Duverg er, t. 2, n° 321; Aubry et Rau sur Zicliariœ, t. 3, p 377 el 
note 4 (3« édii.); Toullier. t. 9 . n- 2 0 3 ; Goujel el Merger v Voiturier, n" 20. 

(3) T. 2, n" 540 — Junffe -M. Vanhuffei, n" 9. 



testimoniale est toujours admissible. Il n'avait donc pas 
d'intérêt à regarder de près l'idée du dépôt nécessaire 
qui s'est présentée à lui, à la faveur des art.- 1782 et 
1952 du Code Napoléon. Mais s'il eût été amené parla 
néce>sité ie on sujet à la discuter à fond, il n'aurait 
pas manqué d'apercevoir qu'il est difficile de lui trou-
ver dans les textes un fondement sérieux. 

Convenons, toutefois, que la discussion du conseil 
d'Etat pourrait la favoriser beaucoup plus. En la lisant 
avec attention, on est enclin à penser que l'opinion do-
minante dans le conseil fut que, même pour la preuve 
delà remise, le voiturier était placé sur la même ligne 
que l'aubergiste. M. Cambacérès et M. Berlier en firent 
l'observation formelle (1 ). Mais quelque grave que soit 
le sentiment ue ces jurisconsultes, il ne peut prévaloir 
sur le texte de la loi. Pourquoi le conseil d'Etat, qui re-
vint à deux reprises sur la discussion de notre section (2), 
n'exprima-t-ii pas sa pensée par une formule claire et 
précise? Pourquoi l 'art . 1782, tel qu'il est sorti des 
mains du législateur, ne renvoie-1-il aux obligations de 
l'aubergiste que pour la garde et la conservation de la 
chose? Pourquoi ne s'est-il pas expliqué dans le ¡même 
sens sur la preuve? Et dès lors son silence sur une pré-
rogative exceptionnelle ne doit-il pas tourner au profit 
du droit commun (3) ? 

On dira peut-être ; Eh bien ! accordons que l'on reste 
dans le domaine des règles ordinaires sur la preu ve vo-
cale, tant que l'on n'a traité qu'avec une personne qui 
ne se charge qu'accidentellement d'un transport (4). 
Mais du moins la preuve testimoniale n'est-elle pas tou-
jours admissible contre les entrepreneurs publics qui 
font un acte de commerce dont l'existence peut être éta-
blie par la preuve orale (5). 

Je réponds qu'entre commerçants cette opinion n'est 
susceptible d'aucune controverse ; mais qu'elle n'est pas 

(I) Fenet, i. 14, p. 260. lnfr., l e C o m m . d e l 'art. 1783. 
;2) ¡bld., p. 2G0, 267 et 168. 
(3) Je reviens là-dessus, iiifr., sur l 'art. 1785. 
(4) Supr., n° 903. 
(5) Art. 109 et 632 C. de c . M. Zacharia;, t . 3, p . 41. 

applicable quand il s'ayit d'nn particulier qui s'est 
adressé à une entreprise publique pour effectuer un 
transport. La Cour de cassation a jugé qu'un enlrepre-
n ur de diligences, poursuivi devant un tribunal civil 
p; ur perte d'un sac de nuit, n'avait pu décliner lajuri-
diclion civile (1 > ; par réciprocité, le particulierne pour-
rait invoquer contre l 'entrepreneur les règles spéciales 
des matières commerciales (2). 

909. Dans le commerce, il est d'iisage de constater, 
par une lettre de voiture dont le voiturier est porteur, 
les conditions et l'objet du transport (3); mais cette 
lettre n'est pas indispensable pour obliger le v iîu: ier 
à rendre les choses qu'on prouve par un aidre moyen 
lui avoir confiées (4). Seulement, quand elle est repré-
sentée, elle fait titre contre et pour le voiturier, et l'on 
n'admet pas de preuve pour en combattre les énoncia-
tions (5). 

910. Passons aux obligations du voiturier pour la con-
duite et la conservation de la chose. 

Lorsque le temps du trajet est convenu, le voiturier 
ne doit pas le dépasser, à peine d'une indemnité pour 
le temps du retard. Dans le commerce, on tient stricte-
ment la main à cet te convention ; car l'arrivée des mar-
chandises, à point nommé, y est de la plus haute impor-
tance. Le voiturier ne pourrait s'excuser valablement 
qu'en prouvant la force majeure (6), et l'on sait que 
dans les principes que nous avons plus d'une fois expo-
sés, la preuve de la force majeure n'est complète qu'au 
tant que celui qui cherche à s'excuser démontre qu'il 
ne s'est pas exposé au danger par sa faute (7). 

(1) Arrêt du 20 mars 1811 (J. Palais, t. 9, p. 196). Répert. de M. Favard 
de I.anglade, v° Voiturier, n° 10). M. Duranlon, t. 17, n° 247. 

,2) Junge ce que nous disons, inf r., n* 928. 
(3) Art. 101 et 102 C. de comm. 
(1) M. Pardessus, t. 2. n" 54. 
,5) Le même, i. 2, n° 539. 
(6) Art 104,.C. de comm. M. Pardessus, t . 2, n° 5 H . 
(7) Supr.. n°- ZI2, 365 et 366. Arg. des a n . 1953 et 1954. M. Pardessus, 

t. 2, n- 545. 



911. Quelquefois la force majeure est telle qu'elle em-
pêche le voiturier de continuer sa route. Quelle sera, eu 
égard au prix, la condition du voiturier? Le gagnera-
t-il pourle tout ou seulement pour partie, ou bien l'ex-
péditeur pourra-t-il se dispenser de le lui paver en to-
talité ? 

Pour résoudre cetle question, il faut distinguer trois 
cas : 

Ou le t ransporta été empêché par le fait de celui dans 
l 'intérêt duquel il devait être opéré; 

Ou il a été empêché par un fait de force majeure tom-
bant sur le voiturier ; 

Ou bien enfin, par une force majeure neutre, c'est-
à-dire étrangère à la personne de l'expéditeur et'à celle 
du voiturier. 

Reprenons chacune de ces branches delà distinction. 

912. 1" cas. 
Si le transport a été empêché par celui dans l'intérêt 

duquel il devait être fait, par exemple, si la marchan-
dise n'a pu partir parce que le chargeur n'avait pas payé 
le droit de mouvement dont elle était frappée, le voitu-
rier qui a perdu son temps à attendre la permission du 
départ pourra exiger le prix entier, ou du moins une 
indemnité pour le temps qu'il a perdu. C'est ce que dé-
cide Scœvola dans la loi 61, § 1, D., Loc. comi, dans 
1 espece suivante. Un navigateur avait reçu commission 
de transporter de la province de Cyrénaïque à Aquilée 
une certaine quantité de blé et d'huile. Le navire était 
chargé ; neuf mois s'écoulent sans que l'on puisse mettre 
a la voile, et au bout de ce temps la marchandise est 
ccnnsquée. L'expéditeur devra t-il payer le nolis ?Scœ-
vola nous apprend qu'il répondit à celie question affir-
mativement, et c'est aussi ce que décide l'art. 294 du 
Code de commerce, dont la disposition peut faire règle 
dans tous les cas analogues. « Si le navire a été arrêté 
« au départ, pendant la route, ou au lieu de sa décharge, 
« par le fait de l'affréteur, les frais du retardement sont 
« dus par l 'affréteur. » 

913. 2e cas. 
Supposons maintenant que le voiturier soit frappé par 

force majeure, comme, par exemple, s'il meurt en route ; 
le prix ne sera payé qu'en raison de l'utilité que le char-
geur retirera de ce transport. « Non nisi, dit Yoët (1), 
« prorata operee prœstitee, merces est debita, si modo 
« opera prò parte prœstita ulilitatem conductori attu-
« lerit (2), uti in navibus in certuni tempus conductis, 
a si onus impositum ad loca destinata pertulerint, ¡te-
ff rùmquenovis onustee mercibus perierint. » 

Mais si le transport fait en partie ne porte pas de pro-
fit au chargeur, il n'y a lieu à aucun prix. Ainsi, si un 
batelier voit périr en route son bateau, il ne peut récla-
mer le nolis, et il doit même le rendre s'il l'a reçu d'a-
vance. « Hinc, continue Yoët (3), cum nauta, amissà 
« nave, munere vehendi funclus non esset,eum vectu-
" ram non petere, et si prorogatam accepisset, reddere 
« de'nere (4). » Si cependant on sauve des marchandi-
ses du naufrage, il est d'usage d'en payer le nolis au pro-
rata du projet qu'elles ont parcouru (5). 

914. 3e cas. 
Supposons enfin que la navigation ou le transport ait 

été empêché par une force majeure qui n'a frappé ni 
sur l 'une ni sur l 'autre des parties, il faut distinguer si 
le trajet a été oui ou non commencé. 

S'il n'a pas été commencé, le contrat est résolu sans 
dommages et intérêts de part ni d'autre. Chaque partie 
supporte les frais des préparatifs qu'elle a pu faire (6). 

915. Si le départ a été effectué, et que la voiture ter-
• mine son trajet, mais que l 'autorité locale s'oppose au 

débarquement de la marchandise, le prix est dû (7). 

(1) Loc. coud., il027. 
(2) L. 9, § 1, U. Loc. cond.; 1.19, § Siquis, i d . ; l . 6. 
(3) Loc. cond., n» 27. 
(4) Arg. de la loi 15, § 6, D. Loc. cond. 
(5; V. l 'art. 298 C. de comm., § 2. 
(6) L. ol i . , § 1. D. Leg. Rhodiâ. Art . 276 C. de comm. M. Pardessus, 

t. 2, n- 530. Voël, Loc. cond., n" 27. 
(7) Voël, Loc. coni., n° 27. 
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Il est encore dû si la voiture se trouve arrêtée au mi-
lieu du chemin par la guerre ou par une interdiction, 
ou par toute autre cause, et si le voiturier est obligé' 
soit de décharger la marchandise dans le lieu d'entre-
pôt le plus voisin de la destination à laquelle il n'est plus 
possiblede parvenir, soitde revenir, ne trouvant plus rien 
d'avantageux à faire dans l'intérêt de l'expéditeur (1). 

Au surplus, on pourrait consulter ici les dispositions 
du Code de commerce sur les transports maritimes (2) ; 
elles serviront à résoudre plus d'une difficulté. 

916. C'est surtout en ce qui concerne la garde des 
choses confiées à sa conduite, que le voiturier est sou-
mis à des obligations sévères; il est dépositaire, et dé-
positaire salarié. .11 répond donc non-seulement de la 
faute lourde, mais encore de la faute légère (3). 

Nous verrons même dans le commentaire de l'article 
1784, que la loi présume que l'avarie a eu lieu par sa 
faute, et que c'est à lui à s'exonérer de cette pré omp-
tion par la preuve de sa vigilance. 

J'ai dit que le voiturier est tenu de la faute légère; 
mais j 'ajoute que la faute très-légère ne lui est pas im-
putable, et qu'elle va se perdre dans les faits qui Con-
stituent la force majeure. Un teste du droit romain a 
fait penser aux interprètes qu'il y avait à Rome plusde 
sévérité contre le voiturier, et que Gains exigeait délai 
une diligence extraordinaire {diligeniissunus) (4) ; mais 
en admettant la légitimitéde cette interprétation, j'ai dé-
montré ailleurs que cette exagération est à la fois hors de 
la nature et des idées admises par le Code Napoléon (5). 

Objectera-t-on que l'art. 1784, en n'exemptant le 
voiturier qu'autant qu'il prouve la force majeure, sem-
ble vouloir lui imputer toute faute quelconque, même 

(!) M. Pardessus, t. 2, i»° 551. 
(2) An . 276 277, 288 et suiv. 
3 Art. 1928. — Jugé en ce <ens que le voiturier est assujetti aux mêmes 

obligations que les aube.gistes. Alger, 16 décembre 1846 (J. Parais 1847, 
t. 2 p. 500). 

,4 1.. 25, § 7, D. Loc. cond. Sujir., n° 345. 
(5) MonComm., delà Vente, t. 1, u° 361, e t t u p r . , n° 345, itifr., n" 981 

la faute très-légère? Je réponds qu'avec un tel système, 
on irait jusqu'à trouver la faute très-légère dans l'art.' 
1733, qui est à peu près conçu dans ies mêmes termes 
que l'art. 1734; et cependant les art. 1728 et 1732 re-
poussent cette rigueur. 11 est même constant que dans 
l'ancienne jur isprudence, les meilleurs interprètes 
l'excluaient du louage des choses (1). Et certainement 
on ne peut .admettre que le Code Napol on ait voulu 
les dépasser dans les voies d 'une sévérité stoïque. 

Je dis donc que l'art. 1784 ne prouve rien du tout 
contre ma proposition; car la force majeure dont il 
parle est tout juste ce qui dépasse le^ bornes de la dili-
gence ciu bon père de famille. Accident quodpercusiodiam, 

curcm, dUigentiam non poiesi evitari ( 2 ) . L à o ù s e r e n c o n t r e 
la surveillance du bon père de famille, il ne peut y avoir 
faute: on entre dans le domaine de la force majeure. 

917. Vn précisant cette doctrine par des exemples, 
nous dirons que si les tonneaux transportés ont be oin 
de réparations pendant le voyage, le voiturier est tenu 
de les faire faire, sauf à s'en faire rembourser, par i expé-
diteur ou le destinataire. S'il négligeait ce soin, il com-
mettrait une faute qui engagerait sa responsabilité (3). 

il doit disposer sa voiture de manièreà éviter que la 
pluie ne mouille les marchandises susceptibles d'être 
endommagées par l'eau. 

Il doit charger les objets avec les précautions néces-
saires pour prévenir les fractures (4). 
' Au surplus, le commentaire de l'art. 1^84 nous offrira 

quelques détails qui se lient à cette matière. 

918. Non seulement le voiturier est astreint a iouies 
les mesures de garde et de précaution que suggère la 
prudence; comme dépositaire, il est encore tenu à des 
devoirs particuliers de fidélité. Il ne doit ni employer à 

il) Supr., n • 343 ei 363. — ( 2 ld.. n" 385 . 
• V q ' P î r K s s i l s ' 2 ' P" 3 4 2 - A l = d e , j i 23, § 7. D. Loc coud, hfr., 

[A) Gaïus, 1. 25, § 7, I). Loc c n L 



son usage les choses confiées à sa garde (1), ni chercher 
à connaître en quoi elles consistent, lorsqu'elles ont été 
remises, scellées ou enfermées dans un coffre (2). 

- 919. 11 est obligé à les rendre identiquement (3), et 
il doit en faire la restitution, soit à l'expéditeur, soit à 
la personne indiquée par la lettre de voiture, par la 
feuille du conducteur, ou par la convention. 

920. Si on ne peut trouver la personne indiquée, 
l 'art . 106 du Code de commerce charge le voiturier 
commerçant de déposer la chose, après perquisition, 
dans le lieu désigné par le président du tribunal de com-
merce ou par le juge de paix (4). La vente peut en être 
ordonnée en sa faveur jusqu'à concurrence du prix de 
sa voiture. 

Quant au voiturier non commerçant, il doit ramener 
le chargement, ou le déposer en lieu sûr avec l'autori-
sation du juge de paix ou du président du tribunal. Le 
prix du transport lui est dû en entier, ainsi que le rem-
boursement de ses frais de justice, quand il a été con-
traint à en faire. 

921. Voyons maintenant le cas de perte de la chose. 
Nous supposons ici que le voiturier n'a pu s'excuser 
par la force majeure. 

(1) Art. 1930. — Ainsi, comme dépositaire, il ne peut s'appuyer des prin-
cipes de l 'art. 2227, qu'eu l'ait de meubles possession vaut litre ; et par la 
même raison, s'il vend les marchandises qu'il était chargé de transporter, it 
se rend coupable de vol, en sorte que ceux qui achètent de lui sont soumis 
à l'action en revendication permise par l 'art . 2279, Code Napoléon. Nîmes 
7 mai 1827. 

(2) Art. 1931. — (3) Art. 1932. — Jugé en conséquence, que dans le 
transport d'une marchandise qui s'eslime au poids, le destinataire auquel le 
voiturier ne livre pas le poids indiqué, est fondé, bien que les objets se re-
trouvent en même nature et er. même quantité, à lui laire, sur le prix du 
transport, une retenue proportionnelle. Coimar, 8 janvier 1817 (J. Palais, 
1847, t. 2, p. 147). 

(4) Ainsi le voiturier ne peut , sous peine de demeurer responsable envers 
l 'expédileur, remettre les marchandises à d'autres qu'au destinataire indiqué 
•-.ur la lettre de voiture, sauf, en cas de refus ou de contestation. à remplir 
les formalités de l 'art. 106. Code comm., Cour de cass., 25 avril 1837 et 
1 5 avril 1846 (J. Palais, .1837, t. 2, p. 429 ; 1846, t . 2, p . 22.) 

Si donc, manquant à ses obligations, le voiturier se 
trouve dans l'impossibilité de remettre la chose, il est 
redevable du prix, suivant une estimation faite d'après 
la valeur qu'elle avait au moment où la remise devait 
s'exécuter, si cette chose avait acquis une valeur supé-
rieure au prix d'achat; et si la valeur avait diminué, 
l'expéditeur serait fondé à exiger le prix d'achat (1). La 
contrainte par corps existe contre le voiturier pour les 
dommages etintérêtsauxquelsil peutêtrecondamné(2). 

922. Mais ces règles de calcul, bonnes dans la théo-
rie, sont d 'une application fort difficile dans la pra-
tique. Car comment les experts peuvent-ils fixer la 
valeur d'une chose qu'ils n'ont pas vue le plus souvent, 
et qui ne leur est pas représeniée? C'est pourquoi les 
tribunaux ont un pouvoir discrétionnaire pour en-
tendre des témoins, interroger les parties sur faits et 
articles, ou même déférer le serment au demandeur 
en indemnité, conformément à l 'art. 1369 du Code 
Napoléon. Ainsi, si la malle d 'un voyageur s'est perdue 
en route, et qu'on ne sache pas la valeur des objets 
qu'elle contient, le juge fixera la somme jusqu'à con-
currence de laquelle le demandeur en sera cru sur son 
affirmation, en ayant égard tant aux effets qu'à l 'a r -
gent qu'ellerenfermait(3,), eti l lui déférera le serment. 

923. Les entrepreneurs de messagerie ont essayé 
fréquemment de se soustraire à l 'empire de cet article. 

Ils ont d'abord prétendu que le voyageur n'a droit à 
une indemnité qu'autant que lors de l 'enregistrement 
de ses effets, il a fait connaître la nature et la valeur 
des objets chargés. Ils se sont prévalus d'une sentence 
du Chàtelet de Paris du 18 juin 1681, qui en réalité 
avait tenté d'imposer cette obligation. Mais jamais cette 
sentence n'avait été considérée comme obligatoire. 

(1) M. Pardessus, t. 2, no 541. 
(2) Art. 1782, 4952 et 2060, n° 2 . M. Zacharice, t. 3, p. 44. Paris, 

19.avril 1809 (J. Palais, t. 7, p. 506. S., 9. 2, 394). 
(3) Lyon, 15 mai 1839 (J. Palais 1839, 1 .1 . p . 624). — V. infr.. n° 950 , 

la preuve de ce point de droit qui a été contesté en ce qui concerne l 'argent. 



Une partie ayant voulu l'invoquer devant la grande 
chambre du parlement, M. le premier président dit: 
« Nous ne savions pas que le Chàtelet eut le droit de 
« faire des règlements (1).» C'était au voiturier à 
s'enquérir de la valeur des objets. Tant pis pour lui si, 
faute de celte précaution, il se trouve engagé au delà 
de ses prévisions. 

Au surplus, nous reviendrons sur ce point en com-
mentant l 'art . 1785 (2). 

924. Ce moyen échappant,les entrepreneurs de mes-
sageries se sont prévalus de l'art. 62 de la loi du 24 
juillet 1793, qui fixait à 150 francs seulement l'indem-
nité due au propriétaire des objets perdus. Mais Leur 
prétention a encore échoué. En effet, cette loi avait 
été faite pour la régie nationale des messageries; elle 
constituait un privilège exceptionnel, dont le bénéfice 
ne pouvait.être invoqué par des entrepreneurs qui ex-
ploitent une affaire dans un intérêt privé (3). 

925. Il reste donc acquis que les tribunaux peuvent, 
même à rencontre des entrepreneurs de messageries, 
faire dépendre l'estimation de la chose qu'ils ont per-

je , de l'affirmation du demandeur; on ne voit pas 
pourquoi les entrepreneurs de messageries seraient 
placés de droit hors de l'influence de ¡'art. 1369 et 
dans une position exceptionnelle (4). 

(4) Ri'-peri. rie M. Merlin, v" Messageries, § 11, n" 4. 
(2; N° 950. — Je note en attendant un arrêt duquel il résulte que lesen-

trepreneurs de messagerie sont, en cas de perle d'un paquet qu'on leur avait 
déclaré contenir des papiers de douane, responsables, non-seulement de la 
valeur vénale de ce paquet, m is encore, si par suite de cette perte, les mar-
chandises. donl lesdits papiers devaient assurer l'exportation ont dû séjour-
ner à la frontière, des dommages que ce reiatd a occasionné aux expéditeurs. 
Aix, 16 décembre 1854 (.1 Palais, 1855. t. 1. p 3811. 

3) Cass.. 13 vendémiaire an x iJ. Palais t. 2, p. 331. S.. 2, 1, 72); 
6 février 1809 ( J Palais, t. 7. p. 354. S . , 9, 1, 173). P;iris, germinal 
a n x m ( J . Palais, t. 4, p. 451. S.. 5. 2, 282); Rouen. 20 février 1816 (J. Pa-
lais, t. 13, p. 294. S , 16. 2 108). Lyon, 6 mars 18-21 (J. Palais t. 16, 
p. 424 S., 21, 2, 225). V. les observ. de M. Defermon au conseil d'État 
{Fenet t. 14. p. 259.) 

(4) P;iris, 19 avril 1809 (J. Talais, t. 7, p. 506. S., 9 2, 39'.) ; 7 juillet 
1832(J. Palais, t. 25, p. 581 (avec cass., 18 juin 1833). S., 32, 2, 469. 

926. Mais s'il existait une convention qui fixât, en 
cas de perte, la valeur de la chose à 150 francs, ii fau-
drait tenir à ce pacte. Pour se placer dans celte posi-
tion avantageuse, quelques administrations, toujours 
attentives à diminuer leurs risques aux dépens des 
voyageurs, ont soin de délivrer des bulletins imprimés 
ou des récépissés portant qu'en cas de perte l ' indem-
nité restera fixée à 150 fr. (1) Mais M. Pardessus croit 
que ces rédactions imprimées ne sont pas obligatoires 
pour les voyageurs (2). 

927. Après le cas de perte vient le cas d'avarie. Nous 
verrons par l 'art 1784 que, dans le doute, le voiturier 
est présumé responsable de l'avarie épronvée par la 
chose. Le destinataire qui veut profiter de cette res-
ponsabilité, doit, en casde contestation,faire visiter la 
chose par des experts avant de la recevoir (3); car la 
réception des objets sans déclaration de la part du des-
tinataire, jointe au payement du prix, élève contre 
toute réclamation une fin de non-recevoir (art. 105, 
C. de c.) (4). 

928. Entre commerçants, la durée de l'action contre 
le voiturier pour raison de perte ou d'avarie est fixée 
à six mois par l 'art. 108 du Code de commerce. 

En est-il de même dans les opérations de transport 
qui n'ont rien de commercial (5) ? Je ne le pense pas. 
On ne saurait avoir la pensée de faire tourner au pro-
fit d'un charretier de la campagne, par exemple, ou 

D., 32. 2, 222) ; 3 mars 1831 (J. Palais, t 23, p. 1280. S . , 33. 2, 186. 
Grenoble 29 août 1833 (J. Palais, t. 25. p. 803. S , 34, 2, 622. D., 34 
2,125) . Cass., 18 juin 1833 (J. Palais, t 25, p 581. S., 33, 1 706. D., 33, 
1, 282. ; Paris, 15 juillet 1834 et 14 août 1847; Alger, 16 déc 181«; Oouai, 
17 novembre 1847 iDevill . ,34, t 682 ; 47, 2, 8 9 , 2 0 7 , 510; J Palais1847 
t. 2 p 30(1). — V. aussi MM. Merlin v ' Messageries, § 2. n • 4 et 7 ; Toul 
lier, t. 10 n" 447 : Duvorgier t. 2 , n° 322 ; Aubry et Rau, sur Zachariœ, 
3 ' édil . , t. 3 . p . 377 et note 3 ; Curasson, t . 2, p. 303; Marcadé, sur les 
art . 1782 et suiv., n° 2 ; Taulier, t . 6 p. 369. 

(1) M. Duvergier,t . 2 n» 325. 
(2) T. 2 , n * 5 . 4 . 

.(3) Art. 106 C de comm. 
(4) SI. Pardessus, t. 2, n" 547. 
(5) Supr., nn 903. 



d'un fermier chargé d 'un transport , la disposition de 
de l 'art. \ 08 du Code de commerce. 

La Cour de cassation a même décidé par arrêt de la 
chambre des requêtes, du 4 juillet 1816 (1), que cet 
article n'est pas applicable au transport d'une malle 
qu'un particulier confie à un commissionnaire de rou-
lage, pour la faire arriver à sa destination. On a dit 
que cet arrêt va trop loin (2), parce que le voitnrier 
est commerçant et qu'i l serait contraire aux usagesdu 
commerce de le forcer à conserver pendant trente ans 
la preuve de la remise ; on invoque en outre le décret 
du 1er août 1810, qui ordonne, après six mois, la vente 
aux enchères, et. à la diligence de l'administration des 
domaines, des effets transportés par voitures publiques 
ou messageries, pour le produit en être versé au tré-
sor. 

Il n'y a qu'un mot à répondre à ces objections, c'est 
que l 'art. 108 du Code de commerce ne parle que de 
l'action pour perle ou avarie des marchandises; le mot 
est textuel et deux fois répété. Or, la malle d'un parti-
culier n'est pas une marchandise. 

Quant au décret fiscal de 1810, je conçois que le 
trésor puisse s'en prévaloir contre le particulier qui 
n'a pas réclamé pendant six mois; je conçois même 
qu'il offre un argument péremptoire aux 'entrepre-
neurs de messageries, lorsque ceux-ci ont été déssaisis 
par l'administration des domaines. Mais si le fisc a 
gardé le silence, s'il ne s'est pas emparé à titre d'é-
pave de la chose égarée, quelle exception ce décret 
pourra-t-il offrir aux entrepreneurs de messageries, 
lorsque le débat s'agitera entre eux et le part iculier 
demandeur? 

En définitive donc, il me semble que dans l 'état des 
textes, il serait arbitraire et dangereux de s'écarter de 
l 'arrêt de la chambre des requêtes (3). 

(1) J. Palais, t. 13, p . 5-27. 
(2) M. Duvergier t. 2, n° 332. Junge MM. Pardessus, n° 5 5 4 ; Persil et 

Croissant, p. 2G7 ; Gouget et Merger, v° Voiturier. n° 140. 
(à) Junge MM.Zacharke, t. 3, p. 377(3 ' édit) ; Marcadé,art. 1782 e t su iv . , 

n° à ; laul ier , t. G. p. 310. 

ARTICLE 1 7 8 3 . 

Ils répondent non-seulement de ce qu'ils ont déjà 
reçu dans leur bât iment ou voiture, mais encore de 
ce qui leur a été remis sur le port ou dans l 'entre-
pôt pour être placé dans leur bât iment ou voiture. 

SOMMAIRE. 

929. Du moment où commence la responsabilité du voiturier. 
930. De la remise d 'un objet faite en route. 
931. De la remise à un préposé. 
932. De ceux qu'on doit considérer comme préposés. 
933. Quiddu conducteur de diligence? Distinction à faire. 
934. Suite. Précautions à prendre par le voyageur pour que ses effets 

soient censés reçus par l 'entreprise. Nécessité d'en, faire passer 
écri ture dans les bureaux. 

935. Exception pour les sacs de nui t . 

COMMENTAIRE. 

929. 11 fallait fixer le moment précis où commence 
la responsabilité du voiturier. C'est ce dont s'occupe 
l'art. 1783. 

Il n'est pas nécessaire que la chose ait été chargée 
sur le bâtiment ou sur la voiture, pour qu'elle soit aux 
risques du voiturier. 11 suffit qu'il l'ait reçue dans ses 
magasins, dans ses entrepôts, ou même sur le port, 
pour en effectuer ensuite le chargement. 

930. L'art. 1783 ne parle pas du cas où la remise a 
été faite sur la route pendant le voyage. Mais il n ' im-
porte. Ce cas est en tout semblable à ceux dont s'oc-
cupe notre article; il doit être résolu de la même 
manière. La station de la voiture à un point donné de 
la grande route constitue son entrepôt ; c'est son lieu 
de chargement, à peu près comme le port pour les 
bateaux et les bâtiments. 



d'un fermier chargé d 'un transport , la disposition de 
de l 'art. 108 du Code de commerce. 

La Cour de cassation a même décidé par arrêt de la 
chambre des requêtes, du 4 juillet 1816 (1), que cet 
article n'est pas applicable au transport d'une malle 
qu'un particulier confie à un commissionnaire de rou-
lage, pour la faire arriver à sa destination. On a dit 
que cet arrêt va trop loin (2), parce que le voitnrier 
est commerçant et qu'i l serait contraire aux usagesdu 
commerce de le forcer à conserver pendant trente ans 
la preuve de la remise ; on invoque en outre le décret 
du 1er août 1810, qui ordonne, après six mois, la vente 
aux enchères, et à la diligence de l'administration des 
domaines, des effets transportés par voitures publiques 
ou messageries, pour le produit en être versé au tré-
sor. 

Il n'y a qu'un mot à répondre à ces objections, c'est 
que l 'art. 108 du Code de commerce ne parle que de 
l'action pour perle ou avarie des marchandises; le mot 
est textuel et deux fois répété. Or, la malle d'un parti-
culier n'est pas une marchandise. 

Quant au décret fiscal de 1810, je conçois que le 
trésor puisse s'en prévaloir contre le particulier qui 
n'a pas réclamé pendant six mois; je conçois même 
qu'il offre un argument péremptoire aux 'entrepre-
neurs de messageries, lorsque ceux-ci ont été déssaisis 
par l'administration des domaines. Mais si le fisc a 
gardé le silence, s'il ne s'est pas emparé à titre d'é-
pave de la chose égarée, quelle exception ce décret 
pourra-t-il offrir aux entrepreneurs de messageries, 
lorsque le débat s'agitera entre eux et le particulier 
demandeur? 

En définitive donc, il me semble que dans l 'état des 
textes, il serait arbitraire et dangereux de s'écarter de 
l 'arrêt de la chambre des requêtes (3). 

(t) J. Palais, t. 13, p . 527. 
(2) M. Duvergier t. 2, n" 332. Junge MM. Pardessus, n° 5 5 4 ; Persil et 

Croissant, p. 2G7 ; Gouget et Merger, v° Voilurier, n° 140. 
(à) Junge MM.Zacharke, t 3, p. 377(3 ' édit , ; Marcadé,art. 1782 e t su iv . , 

n" à ; laul ier , t. G, p. 310. 

ARTICLE 1 7 8 3 . 

Ils répondent non-seulement de ce qu'ils ont déjà 
reçu dans leur bât iment ou voiture, mais encore de 
ce qui leur a été remis sur le port ou dans l 'entre-
pôt pour être placé dans leur bât iment ou voiture. 
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COMMENTAIRE. 

929. 11 fallait fixer le moment précis où commence 
la responsabilité du voiturier. C'est ce dont s'occupe 
l'art. 1783. 

Il n'est pas nécessaire que la chose ait été chargée 
sur le bâtiment ou sur la voiture, pour qu'elle soit aux 
risques du voiturier. 11 suffit qu'il l'ait reçue dans ses 
magasins, dans ses entrepôts, ou même sur le port, 
pour en effectuer ensuite le chargement. 

930. L'art. 1783 ne parle pas du cas où la remise a 
été faite sur la route pendant le voyage. Mais il n ' im-
porte. Ce cas est en tout semblable à ceux dont s'oc-
cupe notre article; il doit être résolu de la même 
manière. La station de la voiture à un point donné de 
la grande route constitue son entrepôt ; c'est son lieu 
de chargement, à. peu près comme le port pour les 
bateaux et les bâtiments. 



93 J. Pour que la responsabilité du voiturier soit en-
gagée, il n'est pas nécessaire que la chose ait été 
remise au voiturier lui-même ou à l 'entrepreneur; il 
suffît qu'elle ait été reçue par un de ses préposés ayant 
qualité pour recevoir les objets (1). 

932. On ne doit pas considérer comme préposés 
à la réception des effets, les domestiques exclusive-
ment employés au service de la personne de l'entre-
preneur, et tout à fait étrangers à l'administration, 
aux écritures, au factage (2). 

933. Mais un conducteur de diligences a-t-il qualité 
pour engager son administration? Il faut distinguer. 

Quand un chargement s'effectue pendant la route, 
au moment du relais, le conducteur est le seul préposé 
apparent auquel on puisse s'adresser. 11 représente 
l 'entrepreneur, et ce qui lui est remis est censé remis 
a ce dernier (3). 

934. Mais dans les lieux où il y a des bureaux de 
réception et d'inscription, il peut en être autrement. 
La se trouvent des préposés aux écritures et des facteurs 
dont la mission spéciale est de recevoir et de porter 
sur les registres les objels qui font partie du charge-
ment. Dans ce cas, la remise au conducteur, sans pas-
ser parles bureaux, peut n'être que le résultat d'une 
connivence entre celui-ci et le voyageur, pour échap-
per à la taxe des effets. On pressent facilement qu'alors 
ie conducteur, loin d'être le représentant de l'adminis-
tration, est plutôt son adversaire et que ses faits sont 
loin d'engager l 'entrepreneur. C'est ce qui a été jugé 
par arrel de la Cour de cassation du 29 mars 1814 (4). 

(1) MM Pardessus, t . 2, n ° 8 5 4 ; Duvergier, d° 327. 
Cas*., 5 mars 1811 (J. Palais, t . 9. n i 41 S 11 1 178v Caesutinn 

4 décembre 1837 (J Palais 1838 t. \ % % * ) Cassation, 

n o ! ? « r s ' J i î l 1 7 j U K l e l 1 8 2 8 ^ M P i " ^ s s u s . 2, 554. Les an-
• " ' 1 Z a C h 3 n : e frappés comme nous de h distinction que 

M J filt'C«1 « £ b » p p é aux autres auteurs (t. 3, p. 41. nole2) . 
* a is> t- 12, p. 167. S., 14, 1, 102. M Duran ton / t . 17, n» 245. 

En général, il faut que le voyageur fasse passer 
écriture des objets qu'il charge dans une entreprise de 
messagerie ; s'il ne prend pas cette précaution, ou 
s'il ne se fait pas donner récépissé, il ne doit imputer 
qu'à lui-même l'irresponsabilité de l 'entrepreneur, en 
cas de perte. 

935. Toutefois, il y a des objets qu'on n'est pas dans 
l'usage de faire inscrire; tels sont les sacs de nuit ( I) . 
Je pense que la remise qui en serait faite au conduc-
teur engagerait l 'administration, si elle était prouvée, 
par exemple, pa r l a feuille du conducteur, ou de toute 
autre manière (2). Le voyageur a intérêt à remettre 
son sac de nuit plutôt au conducteur qu'à tout autre, 
afin de pouvoir le retrouver facilement s'il vient à en 
avoir besoin pendant le trajet. 

ARTICLE 1 7 8 4 . 

Ils sont responsables de la per te et des avaries 
des choses qui leur sont confiées, à moins qu'ils ne 
prouvent qu'elles ont été perdues et avariées par 
cas fortuit ou force majeure (3). 
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(1) Cass., 19 frimaire an vu (J. Palais, 1 .1 , p . 278. S , 1 , 1, 199). M Du-
ranton, toc. cil Infr., i i ° 9 i 8 

(2) S u p r . , n° 908. - (3) ld . . n " 916 el 917. 



COMMENTAIRE. 

936. Cet article se rattache à l 'art . 1782, mais il va 
plus loin que lui. L'art. 1782 n'a eu pour but que de 
définir le degré de faute dont est tenu le voiturier. 
L'art. 1784 décide cette autre question, qui consiste 
à savoir si l'on doit présumer la faute contre lui. Il 
n'existait pas dans le projet de code soumis aux cours 
d'appel. La Cour de Lyon en fit l'observation : o Le 
« code omet de déclarer les voituriers responsables de 
« la perte et des avaries des marchandises, à moins 
» qu'ils ne prouvent la force majeure (1).» Cette ob-
servation détermina le conseil d'Etat à introduire dans 
le texte, l 'art. 1784 qui tourne contre le voiturier les 
présomptions de la loi et qui dans le doute se pro-
nonce pour la responsabilité (2). 

Cette règle, au premier coup d'œit, peut paraître 
sévère; elle n'est cependant que le corollaire des vrais 
principes de justice, et la conséquence de cette vérité 
fondamentale en cette matière, savoir, que tout débi-
teur d'une chose qui veut se décharger, par une excep-
tion de cas fortuit , de l'obligation de la rendre dans 
l'état où il l'a reçue, doit prouver son exception ; sans 
quoi la perte ou détérioration est censée être de son 
fait. C'est un point de droit sur lequel nous avons eu 
occasion d'insister fréquemment dans le cours de cet 
ouvrage (3); car le contrat de louage le reproduit à 
chaque instant; du reste, il n'est pas nouveau dans son 
application au voiturier. L'ancienne jurisprudence 
l'avait plusieurs fois consacré (4). 

937. Ici revient cette autre doctrine sur laquelle j'ai 

aussi appelé plusieurs fois l 'attention du lecteur, sa-

it) Fenet, t. 4, p. 210 . 
(2) M. Pardessus, t. 2, n ° ! 542 et 543. 
(3) Supr., n<" 221, 222 et 223, et surtout n " 342 et 366. Infr , n" 987. 
(*) les arrêts »apportés au Répert . de M. Merlin, v Messageries, §11 , 

n 1. Jung- arrêts de la Cour de cassation des 2 thermidor an viu (J. Palais, 

* . H o S ? 5 « 8 ' ' V ' e t 2 1 j a n v i e r 1 8 0 7 ( J- 1 > a l a i s » P - 638. S. . 
7, 1, 138). Paris, 31 août 1808 (J. Palais, t. 7 . p. 128. S. 8, 2, 278 • 3 mars 

voir, que pour arriver à une épreuve complète de la 
force majeure, le débiteur de la chose doit prouver que 
sa faute n'a en rien contribué à amener l'événe-
ment (1). C'est ce qui résulte de plus fort des articles 
1953 et 1954 applicables au voiturier. Pourquoi l 'ar-
ticle 1953 le rend-il responsable, de droit, des vols qui 
ne sont pas accompagnés de force ouverte ou de cir-
constances extraordinaires (2) ? C'est qu'on présume 
qu'il n'y a que ceux-là qui ont pu tromper sa vigilance, 
tandis que les autres ne sont arrivés que par son dé-
faut de prudence et de soins. 

938. Ainsi, en résumé, deux points ressortent de notre 
article combiné avec l 'art. 1782 : 1° présomption de 
faute du côté du voiturier; 2° nécessité de dégager l'é-
vénement de force majeure de toute présomption ou 
indice de faute, pour arriver à une justification com-
plète (3). 

939. Si donc le voiturier remet les objets cassés ou 
avariés, c'est à lui à prouver que la fracture et la dé-
gradation ont été causés par force majeure (4). 

S'il rend les tonneaux de vins entamés, la présomption 
est encore que c'est lui qui est cause de l'avarie, soit 
parce qu'il a maltraité les futailles, soit parce qu'il n'a 
pas pris les précautions que la prudence lui indiquait 
pour les faire réparer (5). 

Au surplus, nous renvoyons à l 'art. 387 du Code pé-
nal , pour le fait de mélange ou d'altération des vins, 
liquides., marchandises, dont le transport leur est 
confié. 

1831 (J. Palais, t. 23, p 1280. D., 33 2, 17. S., 3 3 , 2 . 186). Metz, 18 janv. 
1815 (J. Palais, t. 12, p. 546. S., 19. 2. 78 ) ; Aix. 6 août 1823; Alger, 
16 déc., 1846 (J. Palais, 1847, t. 2 p. 300). — La règle est applicable à 
toutes les entreprises ou sociétés qui se chargent du transport des mar-
chandises et par conséquent aux sociétés de chemins de fer. Paris, 14 août 
1817 (J. Pal lis 1847, t. 2 p. 321). 

(1: N°5 342, 385 et 366. Infr., n* 987. 
(2) Paris, 3 mars 1831 (.1. Palais, i. 23. p. 1280 S., 33. 2 ,186) . V. supr.. 

n° 824, ce que je dis du cas où l'objet est volé et de celui.o il est retrouvé. 
(31 Jauge art . 103 C. de comm. 
(4) Gaïiis, 1, 25, § 7, D. Los. cond. 
(Si Supr., n" 917. 



940. Un des moyens les plus fréquents qu'emploient 
les voiluriers pour échapper à la responsabilité, c'est 
l'allégation du défaut d'emballage. Si en effet les objets 
n'ont pas été conditionnés et emballés suivant leur na-
ture , l'accident qui leur arrive est le résultat d'une 
faute de l'expéditeur, et il serait injuste de l'imputer 
au voiturier (1). Mais dans combien de cas les voïtu-
riers ne se font-ils pas du défaut d'emballage un pré-
texte frivole pour colorer leur absence de soins? 

941. Une autre cause d'excuse se puise dans cette cir-
constance : que l'avarie aurait eu lieu par le vice pro-
pre de la chose (2). Mais le fait doit être prouvé ; il ne 
faut pas perdre de vue que le voiturier est toujours as-
treint à donner la justification de son allégation. 

942. On peut demander si le voiturier pourrait pui-
ser un autre moyen de défense dans une convention qui 
le déclarerait irresponsable pour fait de bris ou de 
cou lu re. 

M. Pardessus croit celte clause sans valeur (3); car, 
dit-il, « nul ne peut stipuler qu'il ne répondra pas de 
ses fautes et délits. » 

Je ne partage pas cette opinion dans touie son éten-
due. 

Sans doute, toute convention qui affranchirait le voi-
turier des soins qui excluent la faute , serait immorale 
et inadmissible, et je suis le premier à penser que le 
voiturier ne pourrait trouver son refuge dans un tel 

(1) MM. Pardessus. t . 2, n° 542; Duvergier, t. 2 n° 331 • Aulïrv ei 

R T l n m * C , v 3 ' P" 3 7 8 e l T 1 0 < * é d i t ; V i L m 3 , : . ^ 1 . 
dises n h L L \ v V ; °,U , , a l ' I e ? " l a c t , i p s d 'osés avec les marcha..-

h " 0 I l u r ® par d au 1res chargeurs. V. M. Pardessus, n - 5 4 5 . 
- D u reste bien que l e vuiu.ner soii seul responsable envers le destinataire 
r a ; , e » H prononcés contre l u i ^ X ^ S 
r e m S Î K C r J ' e c " ! n m , s s , o n . ü a i ™ . lorsqu'il est constant que jusqu'à la 
Tv a. s 1 T e l ° ^ V 0 - U " r , e r e l ! e 3 V 0 - V a = é s u r d e s frais 
; ; ¿ í e „ commissionnaire, et q „ e cette remise s'est opérée au moyen 

C S Ï S ( Ï Ï & S R I T f s ; * " O I ! I 1 É ! Ó C O N S I I E -

1.5, p1 J J 58 . a r r ê l - R e q U é ' -> r e j e l 2 1 janvier 1807 (J. Palais. 

moyen. Oui! il faut le reconnaître : quels que soient 
les termes du contrat , la force majeure seule peut ex-
cuser, et s'il est prouvé que le bris et la coulure ont eu 
lieu sans force majeure, le voiturier devra indemniser 
l'expéditeur. Mais qui prouvera la force majeure? 
sera ce le demandeur er; nullité de la convention , ou 
le'voiturier? C'est ici le point faible ou incomplet de 
l'opinion de M. Pardessus. Car enfin que prétend le de-
mandeur? Que la convention est nulle parce qu'elle af 
franchit le voiturier de la responsabilité de la f.tute? 
Mais le voiturier ne soutient pas qu'elle est valable sous 
celte couleur. 11 consent à répondre de sa faute; mais 
il dit que c'est à son adversaire à prouver qu'il a été 
négligent; car il est demandeur en nullité, et pour prou-
ver la nullité du t rai té , ou l'inutilité de la cônven ion, 
il faut qu'il arrive jusqu'à établir que ce n'est pas la 
force majeure qui a causé l'avarie. 

943. D'autres fins de non-recevoir existent contre 
l'action en indemnité pour perle ou pour avarie. J 'en 
ai parlé aux n°* 927 et 928. 

ARTICLE 1 7 8 5 . 
» 

Les ent repreneurs de voitures publiques pa r terre 
et par eau, et ceux des roulages publics, doivent 
tenir registre de l 'argent , des effets et des paquets 
dont ils se chargent . 

SOMMAIRE. 

944. Do l 'obligation imposée aux en t repreneurs publics de tran?, ori. de 
tenir des registres des remises d'argent, effets el p quets. 

945. Cette mesure est. forcée pour l ' en t repreneur , et son omission le con-
stitue en faute . 
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940. Un des moyens les plus fréquents qu'emploient 
les voituriers pour échapper à la responsabilité, c'est 
l'allégation du défaut d'emballage. Si en effet les objets 
n'ont pas été conditionnés et emballés suivant leur na-
ture , l'accident qui leur arrive est le résultat d'une 
faute de l'expéditeur, et il serait injuste de l'imputer 
au voiturier (1). Mais dans combien de cas les -.oitu-
riers ne se font-ils pas du défaut d'emballage un pré-
texte frivole pour colorer leur absence de soins? 

941. Une autre cause d'excuse se puise dans cette cir-
constance : que l'avarie aurait eu lieu par le vice pro-
pre de la < hose (2). Mais le fait doit être prouvé ; il ne 
faut pas perdre de vue que le voiturier est toujours as-
treint à donner la justification de son allégation. 

942. On peut demander si le voiturier pourrait pui-
ser un autre moyen de défense dans une convention qui 
le déclarerait irresponsable pour fait de bris ou de 
cou lu re. 

M. Pardessus croit celle clause sans valeur (3); car, 
dit-il, « nul ne peut stipuler qu'il ne répondra pas de 
ses fautes et délits. » 

Je ne partage pas cette opinion dans touie son éten-
due. 

Sans doute, toute convention qui affranchirait le voi-
turier des soins qui excluent la faute , serait immorale 
et inadmissible, et je suis le premier à penser que le 
voiturier ne pourrait trouver son refuge dans un tel 

(1) MM. Pardessus. t . 2, n° 542; Duvergier, t. 2 n° 33 ! • Auhrv ci 

R T l n m * C , v 3 ' P- 3 7 8 e l T 1 0 < * é d h ; V i L n T . ' i y . 
dises n h L L \ v V ; , , a ' ' I e ? " l a c t , i p s choses avec les marchan-

h " 0 1 l u r ( : par d autres chargeurs. V.M. Pardessus, n - 5 4 5 . 
- O u reste, bien que t evo , tuner soit seul responsable envers le destinataire 

rem f s e d è l a 'm !" m 1 s s 1 °nn a i re, lorsqu'il est constant que jusqu'à la 

Tv a. s l T e l ° ^ V 0 - U " r , e r e l ! e 3 V 0 - V a = é s u r d e s frais d^un ti n i l c o m m i s s i o n n a n e , et que celte remise s'est opérée au moyen 

C S Ï S » S R I T f s ; * " O I ! I 1 É ! Ó C O N S I I E -

t . 5 , p ' J J ' S . a r r ê l - l l e q U é L ' r t , j e l 2 1 Rav ie r 1807 (J. Palais. 

moyen. Oui! il faut le reconnaître : quels que soient 
les termes du contrat , la force majeure seule peut ex-
cuser, et s'il est prouvé que le bris et la coulure ont eu 
lieu sans force majeure, le voiturier devra indemniser 
l'expéditeur. Mais qui prouvera la force majeure? 
sera ce le demandeur er; nullité de la convention , ou 
le'voiturier? C'est ici le point faible ou incomplet de 
l'opinion de M. Pardessus. Car enfin que prétend le de-
mandeur? Que la convention est nulle parce qu'elle af 
franchit le voiturier de la responsabilité de la faute? 
Mais le voiturier ne soutient pas qu'elle est valable sous 
celte couleur. 11 consent à répondre de sa faute; mais 
il dit que c'est à son adversaire à prouver qu'il a été 
négligent; car il est demandeur en nullité, et pour prou-
ver la nullité du trai té, ou l'inutilité de la conven ion, 
il faut qu'il arrive jusqu'à établir que ce n'est pas la 
force majeure qui a causé l'avarie. 

943. D'autres fins de non-recevoir existent contre 
l'action en indemnité pour perle ou pour avarie. J 'en 
ai parlé aux n°* 927 et 928. 

ARTICLE 1 7 8 5 . 
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Les ent repreneurs de voitures publiques pa r terre 
et par eau, et ceux des roulages publics, doivent 
tenir registre de l 'argent, des effets et des paquets 
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950. Lv voyageur qui a déclaré sa valise sans déclarer l'argent qu'elle 
contient, est-il privé do recours pour la perle de l 'araent , lorsque 
la valise se perd en route par le fait, de l 'entreprise?" 

Discussion à cet égard, et réponse à plusieurs objections. 
951. Quid a l 'égard des d i aman t s? 
952. Jurisprudence de la Cour de cassation sur ces doux cas. 
953. 2° Du cas où l 'enregistrement n'a pas lieu par le fait de l 'entrepre-

neur . l.e reçu du voyageur atteste la faute de l 'entreprise. 
954. Mais qu'arrivera-t-i l si le voyageur a perdu son reçu? 
955. Suite. 
956. Suite. 
957. L'obligation do tenir des registies n 'est pas imposée aux simples 

voituriers. 

COMMENTAIRE. 

944. Les entrepreneurs de voitures publiques, soit 
par terre, soit par eau, ceux des roulages publics, sont 
soumis par notre article à une mesure particulière, dont 
l ' importance se fait sentir d'elle-même ; c'est l'obliga-
tion de tenir des registres sur lesquels sont inscrites les 
remises de l 'a rgent , des effets et des paquets dont ils 
se chargent. 

945. Cet enregistrement est forcé de la part de l'en-
trepreneur. Il doit être effectué sans que le voyageur 
le requière, et même malgré lu i , sinon l'entrepreneur 
est en faute (1). La loi a voulu que le public eût une 
garantie contre les entreprises de messagerie et de rou-
lage , et cette garantie se puise dans la tenue des re-
gistres dont il est ici question. 

L'inscription d'un objet sur les registres de l 'entre-
prise fait preuve contre elle du dépôt (2), et donne 
prise à sa responsabilité. L'objet inscrit doit être resti-
tué, sinon le voiturier doit en payer la valeur suivant 
les règles indiquées ci-dessus (3). 

940. Maisl'inscription peut m nquer par deux causes : 
Io par le fait du voyageur qui a oublié de mettre l'en-
trepreneur à même d'inscrire l'article, ou qui cherche 

(1) M. Cambacérès (Fenet, t. 14. p, 258) 
(2) M. Pardessus, t . 2, n» 551. 
(3) N01 922 et 923. 

à se soustraire au prix de transport ; 2° par le fait de 
l 'entrepreneur, qui peut s'être rendu coupable d'omis-
sion, ou même qui veut échapper à la responsabilité. 

947. Dans le premier cas, le voiturier est déchargé. 
La perte est pour le compte du voyageur (1) qui n'a 
pas fait savoir aux entrepreneurs ce dont il les char-
geait, et qui , par conséquent, n'a pu attendre d'eux 
des soins qu'il n'a pas sollicités. Cette vérité serait d'au-
tant plus frappante s'il y avait de sa part calcul f rau-
duleux (2). 

948. Toutefois une telle rigueur serait déplacée s'il • 
s'agissait de certains petits effets qu'on n'est pas dans 
l'habitude d' inscrire, tels que sacs de nui t , man-
teaux, etc. (3). C'est ce qu'a jugé la Cour de cassation 
par arrêt du 19 frimaire an 7 (4). 

<. Considérant que si , d'après les lois des 23-24 juil-
let et 11 août 1793, les directeurs des messageries pu-
bliques ne doivent répondre que des elTets, ballots et 
paquets inscrits sur les registres sans désignation spé-
cifique et estimation, on ne peut pas eu conclure que 
la loi du 19 janvier 1793, qui permet a chaque voyageur 
de transporter avec lui un sac de nuit du poids de quinze 
livres, sans rien payer, se trouve abrogée, ni que les 
directeurs ne soient pas tenus d'une indemnité envers 
le voyageur dont le sac de nuit a été perdu par le lait 
du cocher leur préposé; 

« Considérant que dans l'usage on n'inscrit pas sur les 

registre les sacs de nuit qui sont pour les besoins journaliers 

des voyageurs ; q u e simplement il en est fait noie sur les feuilles 

de roule, 

« Rejette. » 
Cet arrêt est tout à fait juridique; la décision qu'il 

(1) Cass.. 10 novembre 1829 (J. Palais, t. 22, p. 1492. D., 29, 1, 378. 
S., 29. 1. 411). ' 

(2; Toulouse, 9 juillet 1819 (J. Palais, t. 22, p. 1223. D., 30, 2, 2. S „ 
30, 2, 47j. ' 

(3) Supr., n° 935. 
(4) J. Palais, t . l , p . 2 ' 8 . : S . , 1 , 1 , 199. 

T . I I . 2 3 



consacre est d'autant ¡'.lus incontestable dans l'éspèce 
que le fait de la remise était constaté, comme on a pu 
ie remarquer, par la feuille du conducteur. 

9 9. Je crois même qu'on pourrait aller plus loin, 
et soutenir que le dépôt du sac de nuit peut être prouvé 
par la preuve testimoniale. Il y a , eu effet, un point 
bien constant que nous venons de voir ressortir des ob-
servations précédentes, et sur lequel M. Treilhard in-
sistait au conseil d'Etat : c'est que a les voyageurs ont 
t le droit de porter avec eux un paquet dont le poids 
« est déterminé; qu'il n'y a ni reçu m enregistrement 
t de ce paquet, et que cependant l 'entrepreneur en de-

meure chargé (1). » 11 e?t certain, en outre, qu ces 
objets, qui accompagnent la personne du voyageur, ne. 
sont apportés « qu'au moment de partir, alors qu"il 
c n'y a p is le temps de remplir les formalités (2); » dès 
lors ils constituent en quelque sorte un dépôt néces-
saire; ce qui rend la p euve testimoniale toujours ad-
missible. 

960, Reste à examiner une dernière difficulté. 
Admettons que le voyageur a fait inscrire sa valise, 

mais qu'il n'a pas nommément déclaré une somme 
d'argent qui y éiait renfermée. Les tribunaux pour-
ront-ils avoir égard à l'affirmation du voyageur, con-
formément à l'art. 1369 du Code Napoléon? 

La raison de douter est tirée de notre art. 1785, qui, 
en obligeant les entrepreneurs à tenir registre de I V -
gpiii, semble avoir pour conséquence nécessaire d'obli-
ger le voyageur à le déclarer; et cette raison a paru assez 
grave à M. Toullier pour le déterminer à rejeter la ré-
clamation du voyageur (3). Il fortifie d'ailleurs sa réso-
lution dedeux arrêts, l'un delà Cour de Bruxelles (4), 

(1) Fenei, t . U „ p 239. 
(2) M. Treilhard (Feuel, t. 14. p. 237 et 238). 
(3) T. 11, n" 253. 
4) 28 avri 1810 (J. Palais, t. 8, p. 273. S., 1 1 , 2 , 21). 

l 'autre de la Cour de Paris (1) et de l'opinion suivie 
dans ¡'ancienne jurisprudence (2). 

Mais je crois cette manière de voir trop absolue (3). 
Je ne vois dans l'art. 1785 rien d'assez restrictif pour 
faire exception à l'art. 1369 du Code Na oléon. 

Une malle est perdue; elle a été déclarée et ear -
gistrée. Quelle esi la valeur des objets qu'elle conte-
nait ? Tell s est la quesl ion sur laquelle i'arl. 1369 donne 
au juge un moyen de découvrir la vérité, et je ne vois 
pas pourquoi l'on voudrait retrancher les sommes d'ar-
gent es éléments qui concourent à déterminer cette 
valcir . Tout est duns ce point unique. Le voyageur mé-
rite-t-il la confiance de la justice? Son affirmation est-
elle conforme à la vérité? Si elle est sincère, pourquoi 
vouloir décharger les entrepreneurs? Car, eu in, u 'ont-
ils pas reçu la valise qui contena t l 'argent? Pourquoi 
ne la eprésentent-ils pas? Pourquoi leur faute doit-elle 
re omber sur le voyageur? 

Serait-ce parce qu'il n'a pas déclaré nommément la 
somme d'argent? mais il a déclaré le paquet qui la con-
tenait, et l 'arl. 1785 n'en exige pas davantage. Cet ar-
ticle ne demande la mention spéciale de i 'argeut que 
quand il doit voyager seul. 

Que si l'art. 1785 n'était pas entendu e,i ce sens, on 
pourrait, à l'aide du raisonnement de M. Toullier, ren-
dre tout à fait illusoire la responsabilité des entrepre-
neurs, même en ce qui concerne les elîets. Car enfin, 
s'il est rigoureusement nécessaire de préciser les so m 
mes d 'argent , pourquoi pas aussi les effets qu i , dans 
l'art. 1785, sont sur la même ligne? Pourquoi n'objec-
terait-on pas au voyageur : « Vainement vous avez fait 
» enregistrer votre malle , c'est-à-dire un article que 

(1) 2 avril 1811 ( i . Palais, t. 9. p. 231. S., l i , 2 . 100). Dalloz, Respm-
subvité. — J a u g e Douai, 17 nov. 1817 et ir;b. de Tours, 23 nov. I 8 i 7 
(Devill., 4 7 , 2 . -207; 48, 2 13). 

(2) V. en effet le nouveau Denizart, v° Aubergiste, § 3, n" 3, et Rousseaud 
de Lucombe, v° Coches ; il cile un arrêt du 3 janvier 1027. 

(3) Elle est cepend ntsuivîe par MM. Aubryet Ran, sur Zachariae, t. 3, 
p. 379 et no:e 16 3® édil.) ; Marcadé, art. 1782 e t su iv , note 2 ; Taulier, 
t. 6, p. 310. 



« l'art. 1785 comprend sous la dénomination de pa-
« quet. La déclaration d 'une malle en général ou d'un 
« paquet n'est pas suffisante pour engager la respon-
« sabilité des entrepreneurs à l 'égard de l 'argent qui y 
« est renfermé, lorsque cet argent n'a pas été expres-
« sèment déclaré. Eh bien ! cette déclaration est égale-
« ment inefficace pour les antres effets que vous pré-
« tendez être renfermés dans votre malle ou dans votre 
« paquet ; vous auriez dù les détailler; car il ne faut pas 
« plus de vague à l'égard des effets qu'à l'égard de l'ar-
« gent ; toutes ces choses marchent de pair dans le 
« texte de l 'art. 1785. » 

C'est ainsi que l'on effacerait en détail ce que l'ar-
ticle 1785 trouve très-bon en bloc; c'est ainsi que, par 
un ingénieux artifice, les ent repreneurs arriveraient à 
se décharger de la responsabilité du contenu pour n'a-
voir plus à rendre compte que du contenant. Ils seraient 
quittes en restituant quatre planches de sapin, ou une 
toile d'emballage!!! 

Notez d'ailleurs que l 'ar t . 1785 ne s'adresse pas di-
rectement au voyageur. Ce n'est pas à lui qu'il impose 
une obligation précise; c'est à l 'entrepreneur (1), et 
l'on voudrait trouver dans ce texte une arme pour bat-
tre le premier!!! on voudrait lui enlever le bénéfice de 
l 'art. 1369, expression du droit commun, lorsque, par . 
la déclaration de sa valise, il a tout, fait pour exciter la 
vigilance des entrepreneurs et se met t re en règle. 

Non, dit-on (2); car si ces derniers eussent su qu'il 
y avait de l 'argent dans la malle, ils auraient redoublé 
de soins; ils l 'auraient mise dans une partie de la voi-
ture plus à l 'abri des accidents ; ils l 'auraient plus spé-
cialement recommandée au conducteur. 

Comment! il y a donc des objets, appartenant à la 
même classe, que les entrepreneurs se permettent 
d'exposer plus ou moins! il y a entre les malles des 
voyageurs un choix et des préférences ! il y en a qui 
sont moins recommandées que d 'aut res!! Eh! de quel 

(« Supr., n ' 943. 
(2; M. Duvergter, t. 2, n° 329. 

droit, je vous pr ie , les entrepreneurs osent-ils entrer 
dans ces distinctions? Quoi ! parce qu 'une malle ne con-
tiendra pas d'argent, elle sera moins précieuse à leurs 
yeux? ils seront maîtres de décider que telle valise qui 
renferme des papiers de famille du plus haut prix, ou 
des objets d'une grande valeur d'affection, pourra être 
relayée dans la partie de la voiture qui est moins à Cabri 
des accidents, o u parmi les effets qu'on recommande moins 
spécialement au conducteur ! ! 

J'ajoute que les entrepreneurs doivent savoir que les 
malles des voyageurs contiennent ordinairement de 
petites sommes d 'argent , par exemple de 500 ou 
1,000 francs, plus ou moins, nécessaires aux besoins du 
voyage et aux premières dépenses d'arrivée ; c'est ce 
qui se pratique habituellement et très-légitimement, 
et ils doivent mesurer sur cet usage leur vigilance et 
leur précaution. 

Et ceci répond à une citation du nouveau Denizart, 
faite avec peu de bonheur par M. Toullier. « On n'est 
« pas libre, dit le passage invoqué par M. Toullier, de 
« rendre les aubergistes responsables de sommes indé-
« finies, en supposant dans les malles des effets pré-
« c i e u x , tels que des diamants et des bijoux qui ne soient 
A pas présumés IJ être. » 

Ici il ne s'agit pas de sommes indéfinies. Le juge 
n 'admet l'affirmation que dans la mesure raisonnable 
que j'indiquais à l ' instant, et d'après les règles d'é-
quité données par l 'art . 1369. C'est un point que le 
système que je combats perd sans cesse de vue. 

Il ne s'agit pas non plus d'objets qui ne soient pas 
présumés être dans les malles; car la présomption est 
au contraire qu'ils y sont. 

951. Enfin, cette citation du nouveau Denizart achève 
de prouver le danger et l 'arbitraire qu'il y a à s'écarter 
de l'art. 1369. Eu effet, si , à l'aide d 'une parole mal 
interprétée dans l'art. 1785, on peut parvenir à don-
ner une couleur au système d'irresponsabilité en ce 
qui concerne l 'argent , il n'en est pas de même à l'é-
gard des diamants, bijoux, écrins, dont ce texte ne dit 
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pas un mot. Or, de deux choses l'une : ou il faudra 
étendre à ces objets précieux la doctrine de M. Toui-
ller sur l 'argent et appliquer dans toute sa latitude la 
citation du nouveau Denizart, et alors on franchira à 
pieds joints la limite des textes; ou bien l'on ne s'en 
tiendra à l'irresponsabilité que pour l'argent, à cause 
de l 'art. 1785, et l'on restera dans le droit commun 
pour les bijoux; et alors quelle inconséquence!! 

952. Toutes-ces considérations me déterminent à me 
ranger du côté d'un arrêt de la Cour de Montpellier, qui a 
condamné un entrepreneur de messageries à payer à 
un voyageur, outre la valeur des effets contenus dans 
sa malle, une somme de 800 fr. en or qu'il y avait pla-
cée. Le pourvoi contre cet arrêt a été rejeté par arrêt 
de là Cour decàssation du 16 avril 1828 ainsi conçu (1) : 

« Attendu que l 'arrêt de la Cour de Montpellier est 
« motivé plutôt en fait qu'en droit; qu'il ne juge pas, 
« d'une manière absolue, que les entrepreneurs de voi 
« tures publiques sont responsables indéfiniment de l'ar-
« gent contenu dans les malles ou valises, et non for-
« mellement déclaré par les voyageurs ; que sa décision 
« est principalement basée sur ce qu'il résultait des 
« faits et circonstances particulières de la cause que 
« l'affirmation du voyageur était conforme à la vérité, et que 
« de cell appréciation de circonstances il ne petit sortir an-
« cune violation des bis, 

c Rejette. » 
Tel est précisément le système que j'ai soutenu. 

L'entrepreneur n'est pas tenu de droit et indéfiniment 
comme si l 'argent eût été déclaré; non! il n'est tenu 
que lorsque le voyageur a prêté l'affirmation dans les 
limites de l 'art. 1369, et que sa déclaration mérite con-
fiance. On ne saurait mieux dire. 

953. Arrivons maintenant au cas tout différent où 
le défaut d'enregistrement a eu lieu par le fait de l'en-
trepreneur; le voyageur ne doit pas en souffrir. Sfuni 

(t J. Palais, t . 2 1 , p. 1366. D., 28, i , m . S., 18, 1 ,163 . 

de son reçu, il l'opposera an voiturier. et cette pièce 
suffira pour engager l 'entrepreneur et le mettre en 
faute (1). 

954. Mais si le-vovageur a perdu ce reçu, restera-t il 
à la merci de l 'entrepreneur qui a omis de faire l'en-
registrement? 

Avant de répondre à cette question , élaguons d'a-
bord un premier point q u i , lors des travaux prélimi-
naires du Code Napoléon, donna lieu à quelques obser-
vations de la part de la Cour d'appel de Lyon. 

« On observe, disait-elle : 1° que le Code ne prévoit 
t pas le cas où, malgré ce qui e^t prescrit, les voitu-
« riers n'auraient pas de registres; 2" qu'il n'autorise 
« pas formellement la preuve dans le cas prévu ou le 
« défaut d'inscription serait l'effet du dol. 

« Dans ces deux cas la preuve doit être admise, parce 
« les voituriers , quelle que soit leur dénomination, 
« sont certainement des dépositaires nécessaires comme les 
« hôleliers, et doivenlétre assujettis aux mêmes actions (2). » 

Ne perdons pas de vue les deux hypothèses que la 
Cour de Lyon a en perspective : 1° non-existence de 
registres: 2° non-inscription par dol. Dans ces deux 
cas, ii n'est pas nécessaire de recourir aux règles du 
dépôt nécessaire pour autoriser la preuve. Elle se lé-
gitimé dans la seconde hypothèse par l'allégation de 
dol qui fait exception à toutes les règles,, et dans la pre-
mière par un fait qui constitue une faute tellement 
grave qu'on peut la mettre sur la même ligne que la 
fraude. 

955. Maintenant supposons quel 'entrepreneur t ienne 
des registres, sans qu'ils fassent mention de l 'objet ré-
clamé, et que d'un autre côté le voyageur, sans arti-
culer une fraude caractérisée, déclare qu'il a perdu son 
récépissé, ou qu'il ne lui en a pas été donné. 

(1) M. Cambacérès (Fenet, t l i-, p. 259). 
(2) Fenei, t. 4, p. 209 et 210. 



La preuve se ra - t - e l l e admissible au-dessus de 
150 francs? 

M. Cambacérès paraît avoir considéré l'affirmative 
comme certaine. 

« Très-souvent, disait-il , on se borne à prendre un 
« reçu; mais si le propriétaire le perd et que l'entrepre-
« neur soit de mauvaise foi, comment prononcer entre 
« eux ? Par les registres, répond-on, et le Code Napo-
« léon obligera d'en tenir. 

« Mais cette disposition aura-t-elle infailliblement 
a l'effet de faire enregistrer tous les paquets déposés? 
« Elle aura donc un résultat désastreux, en ce qu'elle 
« avertira l 'entrepreneur que pour échapper à la res-
« pongabihté, il lui suffira d'éluder l'enregistrement 

« Il aura cette garantie si l 'on fixe un maximum aux 
« réclamations, qu'on défère l'affirmation, et que dans 
« tous les cas les tribunaux puissent avoir égard aux in-
« dices qui démontreraient sa bonne foi (1). » 

Enfin M. Berlier exprimait d 'une manière formelle 
que la preuve testimoniale, était admissible ; et cela en 
vertu des règles particulières du dépôt nécessaire 
Cette preuve lui paraissait avoir d'autant moins d'in-
convénient que le juge ne l 'admettait qu'avec circons-
pection, suivant les circonstances des faits et l'état des 
personnes (2). 

956. Quelle que soit l 'autorité qui s'attache à ces opi-
nions, je les repousse comme fautives. Elles ont pour 
point de départ une idée que le Code n'a pas sanctionnée 
savoir, que l 'entrepreneur est assujetti pour la preuve 
de la remise des effets aux mêmes obligations que l'au-
bergiste. J'ai démontré ci-dessus (3) qu'il nVst nas 
possible d , plier les textes à cette manière de v o / 

En thèse ordinaire, le voyageur qui a perdu son ré-
cépissé ne devra qu'à sa négligence d'avoir laissé échap-

S Î L ? F F V ? Q U E * ' E D T R E P R E N E U R a mise dans ses 
mains. Entre le voyageur qui affirme sans preuves, et 

(1) Fenet , 1 .14 , 260. — 12) Id. loc cir 
(2) N ' 908. ; ' 

CHAP. III. DU LOUAGE DOUVR. ET D'IND. (ART. 1 7 8 6 ) . 361 

l 'entrepreneur qu i , en sa qualité de défendeur, n'a 
rien à prouver au soutien de sa dénégation, le juge 
n'aura pas à hésiter ; il renverra l 'entrepreneur des 
fins de la demande. Il en sera de même quand le voya-
geur aura omis de se faire donner un récépissé. Il fal-
lait qu'il en exigeât un ; sinon il ne devait pas quitter 
le bureau sans que ses effets ne fussent inscrits sur les 
registres. 

957. Au surplus, la disposition de l 'art. 1785 n'est 
pas applicable aux simples voituriers, qui, ne sachant 
pas écrire pour l'ordinaire, seraient hors d'état de te-
nir des registres. La loi n'a voulu assujettir à des for-
malités plus sévères que les entrepreneurs (1). 

ARTICLE 1 7 8 6 . 

Les entrepreneurs et directeurs de voitures e t 
roulages publics, les maîtres de barques et navires, 
sont en outre assujettis à des règlements particuliers, 
qui font la loi entre eux et les autres citoyens. 

SOMMAIRE. 

938. Objet des règlements par t icul iers annoncés par l 'ar t . 1786. 

COMMENTAIRE. 

958. Les règlements particuliers annoncés par l 'ar-
ticle 1786, et qui assujettissent les entrepreneurs 
publics de transport , n'ont pas pour objet de régler 
les rapports résultant du contrat de louage. Ils sont 
établis dans une vue principale de sûreté publique 
et de conservation des grandes routes. Néanmoins les 
voyageurs et les expéditeurs sont tenus de s'y confor-
mer et d'en souffrir l'exécution; d'un autre côté, ils ont 
action pour en réclamer l'observation quand ils y ont 

(1) SI. B'gol (Fe et, t . 14, p. 238). 



intérêt. Je ne fais que reproduire ici les observations 
très-justes de M. Zacharite et de ses annotateur-
MM. Aubry et Rau (1). 

S E C T I O N I I I . 

DES DEVIS ET DES MARCHÉS. 

ARTICLE 1 7 8 7 . 

Lorsqu'on charge quelqu'un de faire un ouvrage, 
on peut convenir qu'il fournira seulement son tra-
vail ou son industrie, ou bien qu'il fournira aussi la 
matière. 

SOMMAIRE: 

959. Différence qui exi.-te en t r e la section troisième et la section première. 
900. Du prix fait per aversionem et du prix fait à tant la mesure, ou la pièce-
9(31. b u prix réglé par l 'usage 0:1 par des experts 
962. Distinciion entre le cas où l 'ouvr ier ne fournit que son industr ie , et 

cela où il fourni l la matière sur laquelle il travaille. 
963. Dans le premier cas, il y a louage: dans le second, il y a vente. 

Utilité de cet te distinction et ses preuves. 
964. Cas où il n 'y a pas vente , quoique l 'ouvrier fournisse les matériaux. 
965. Discussion pour prouver qu'il ne faut bas donner le nom de louage 

au cas où I ouvrier t ravai l le sur sa chose pour h» compté d'au rui. 
968. Réfutation de l 'opinion con t ra i re de MM. Duranton et Duvergier. \ 
967. Celte opinion est nouvelle et a toujours été repoussée jusqu 'à ce 

j o u r . 
968. Opinion part icul ière à M Zachariœ, qui reprodui t celle de Cisi ius , 

condamnée pa r Ja jur i sprudence romaine. 
969. Transi t ion. 

COMMENTAIRE. 

959. La troisième section du chapitre III, quoique 
ayant beaucoup d'analogie avec la première, ne se con-
fond pas avec elle. Ce sont deux espèces du mênie 

1) T . 3. p. 380 et note 21 (3= édit .) . V. décret du 14 fructidor an 12; 
du 28 août 1808; 13 août 1810. Loi du 23 mars 1817, art . 115. Ordoim. 
des 14 février 1820, 27 sept 1827, 16 juillet 1828, Loi du 28 juin 1829. 

genre (art. 1779), mais deux espèces ayant chacune 
leur physionomie et leurs traits particuliers. 

La première section, en effel, n'a en vue que des 
services, ouvrages ou travaux, distribués suivant une 
certaine mesure de temps, et employés comme moyens 
d'obtenir tel ou tel résultat général qui demeure au 
compte du maître. Dans la troisième section au con-
traire, ce qui fait l'objet du contrat, c'eK un résultat 
préfix, défini, convenu, dont le maître a remis l'issue 
à l'ouvrier, et que celui ci a promis de réaliser par 
son industrie,- moyennant un prix fait, et abstraction 
faite du temps qu'il y emploiera. Quand, par exemple, 
un fermier loue des journaliers pour l'aider à la mois-
son, le contrat de louage qu'il passe avec eux ne fait 
pas passer à leur compte l'opération de la moisson; 
c'est toujours lui qui reste maître de l'entreprise ; 
c'est lui qui supporte les lenteurs imprévues qu'elle 
peut entraîner. Les journaliers ont gagné jour par jour 
le prix de leur travail, et ils en so.nt créanciers avant 
même que la moisson ne soit finie. Pourvu qu'ils em-
ploient leur temps loyalement et convenablement, ils 
sont quittes envers le mai ire, indépendamment delà 
fin de l'entreprise Mais si j'emploie un charpentier 
pour faire une toiture à ma maison de ferme, moyen-
nant un prix fait, je ne dois le prix qu'autant que l'ou-
vrage est consommé, et le charpentier ne sera libéré 
envers moi de son obligation qu'autant que l'ouvrage 
m'aura été livré par lui en bon état de réception (1 
Nous verrons plus lard l'utilité de ces distinctions 
admises déjà dans l'ancienne jurisprudence, mais dont 
le Code Napoléon a tiré des conséquences plus pré-
cises (2). 

960. Le marché à prix fait se présente sous deux as-
pects. 

Quelquefois le prix consi-te en une somme unique 

v l j M. Ifcn-.mton. t. 1 7 . n " 2 i 8 . M. Duvergier, t. 2, u» 333 
(2 ¡nfr., n"* 977 et 978. 
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COMMENTAIRE. 

959. La troisième section du chapitre III, quoique 
ayant beaucoup d'analogie avec la première, ne se con-
fond pas avec elle. Ce sont deux espèces du même 

1) T. 3. p. 380 ei note 21 (3= édit .) . V. décret du 14 fructidor an 12; 
du 28 août 1808; 13 août 1810. Loi du 23 mars 1817, art . 1 13. Ordoim. 
des 14 février 1820, 27 sept 1827, 16 juillet 1828. Loi du 28 juin 1829. 

genre (art. 1779), mais deux espèces ayant chacune 
leur physionomie et leurs traits particuliers. 

La première section, en effel, n'a en vue que des 
services, ouvrages ou travaux, distribués suivant une 
certaine mesure de temps, et employés comme moyens 
d'obtenir tel ou tel résultat général qui demeure au 
compte du maître. Dans la troisième section au con-
traire, ce qui fait l'objet du contrat, c'eK un résultat 
préfix, défini, convenu, dont le maître a remis l'issue 
à l 'ouvrier, et que celui ci a promis de réaliser par 
son industrie,- moyennant un prix fait, et abstraction 
faite du temps qu'il y emploiera. Quand, par exemple, 
un fermier loue des journaliers pour l'aider à la mois-
son, le contrat de louage qu'il passe avec eux 11e fait 
pas passer à leur compte l'opération de la moisson; 
c'est toujours lui qui reste maître de l 'entreprise ; 
c'est lui qui supporte les lenteurs imprévues qu'elle 
peut entraîner. Les journaliers ont gagné jour par jour 
le prix de leur travail, et ils en so.nt créanciers avant 
même que la moisson ne soit finie. Pourvu qu'ils em-
ploient leur temps loyalement et convenablement, ils 
sont quittes envers le mai ire, indépendamment de là 
fin de l'entreprise Mais si j'emploie un charpentier 
pour faire une toiture à ma maison de ferme, moyen-
nant un prix fait, je ne dois le prix qu'autant que l'ou-
vrage est consommé, et le charpentier ne sera libéré 
envers moi de son obligation qu'autant que l'ouvrage 
m'aura été livré par lui en bon état de réception (1 
Nous verrons plus lard l'utilité de ces distinctions 
admises déjà dans l'ancienne jurisprudence, mais dont 
le Code Napoléon a tiré des conséquences plus pré-
cises (2). 

960. Le marché à prix fait se présente sous deux as-
pects. 

Quelquefois le prix consi-te en une somme unique 

) M. l)ur..nton. i. I 7 . n " 2 i 8 . M. Duvergier, t. 5, u» 333 
(2 h f r . , n - 9 7 7 et 978 . 



pour la totalité de l 'ouvrage. C'est ce que les Romains 
appelaient per aversionem localio conductio (1). 

Quelquefois il est réglé à tant la pièce ou à tant la 
mesure (art. 1791) (2). C'est ainsi que dans plusieurs 
de nos provinces, les vignerons sont chargés de cultiver 
et de soigner les vignes d 'un propriétaire à tant par 
hectare, pour chaque année (3) . 

961. Souvent le prix de l'ouvrage n'est pas déterminé 
d'avance. Mais il n ' importe ; on sous-entend qu'il sera 
réglé suivant l 'usage, ou bien suivant l 'estimation que 
les parties en feront amiablement , ou b i e n , enfin, 
d'après une expertise. 

962. Mais voici une autre distinction non moins im-
portante, que nous trouvons écrite dans l 'art. 1787. 

Ou il est convenu que l 'ouvrier fournira seulement 
son travail ou son indust r ie , ou il est convenu qu!il 
fournira aussi la matière. 

Dans ces deux hypothèses, le péril de la chose se 
règle diversement, comme nous le verrons par les 
art. 1788, 1789, 1790. Mais avant d'en venir à l'expo-
sition de ces différences, il faut rechercher si clans l'un 
et l 'autre cas, le contrat est toujours un louage d'ou-
vrage. Ce point a soulevé de nombreuses controverses 
dans le droit romain, et les disputes ne sont pas encore 
finies. Sachons donc à quoi nous en tenir ; car ce point 
a de l 'importance, ainsi que nous le verrons plus bas (4), 
et les annotateurs de M. Zachariœ ont eu tort de le 
considérer comme étant de pure curiosité (5). 

(1) Florentinus, 1 .36 , D. Loc. cond. 
(2) Id. , Inpedes, mensurâve. V. infr., ri- 973. 
(3) Dans le département de la Gironde, on "les appelle Prix faiteurs. 

parce qu ds sont engagés à pr is fait. 
(4) V. par exemple, infr., n " 992 ,1015 , 1030 et 1044". 

i A - 3 ' n o t e 2 - — D u r e s t e > leur appréciation est modifiée dans 
la derniere édition de leur œuvre. On y lit que notre système de procédure 
n exigeant pas, comme celui du droit romain, la désignation du contrat'en 
venu auquel 1 action est intentée, il n'est plus, à ce point de vue, nécessaire 
de rechercher s. la convention dont il s'agit ici est plutôt une vente qu'un 
louage (V. 3« edit . , t. 3, p . 380, note 2). ' ' 

963. Et d'abord nul doute que l'on ne doive qualifier 
louage la convention par laquelle on charge un ouvrier 
de faire un travail en lui fournissant la matière. Ce n'est 
pas sur ce point que les esprits se sont divisés (1). 

Mais en est-il de même quand Ja matière est fournie 
par l 'ouvrier? 

J'ai rappelé ci-dessus le système de Cassius sur celte 
question : soit une convention par laquelle un individu 
charge un joaillier de lui faire des bijoux avec de l 'or 
que ce dernier lui fournira. Y a-t-il là un louage, ou 
une vente, ou un mélange de vente et de louage? On a 
vu que Gaïus e t , d'après lui, Justinien, repoussant 
l'amalgame des deux contrats admis par Cassius, s 'é-
taient prononcés pour l 'unité de la convention (unum 
esse negotium), et décidaient qu'il y avait vente et non 
louage (2). Tel était aussi le sentiment de Sabinus, de 
Pomponius et de Javolénus (3). 

Cette solution était fort plausible; car enfin, quelle 
différence y a-t-il entre un tel marché et la convention 
par laquelle je vais chez un bijoutier lui acheter un 
bijou déjà façonné? Qu'importe que le travail soit fait 
ou qu'il soit à faire? Dans un cas comme dans l 'autre, 
n'est-ce pas toujours une affaire de même nature? Et 
si la première est une vente, comme personne ne 
saurait le contester, pourquoi la seconde serait-elle 
une vente mêlée de louage (4) ? 

964. Toutefois ne nous hâtons pas trop de généra-
liser, et ne disons pas brusquement qu'il y a vente 
toutes les fois que la matière est fournie par celui qui 
fait l'ouvrage ; nous nous tromperions. 

En effet, quoique l'ouvrier soit chargé de faire cer-
taines fournitures, ce ne sera cependant pas un contrat 
de vente, si le maître fournit de son côté la matière 
principale. Ce sera un contrat de louage pur et simple. 

Pothier donne cet exemple : « Lorsque j'envoie chez 

(1) V. l'art. 1711. 
(2) Supr., n - 7 8 9 . 
(3) L 2 0 e t 63, D. De co.t. m f, 
(4) Vinnius, Intl., l ib. 3, t. 25. 



« mon tailleur de l 'étoffe pour faire un habit, quoique 
.. le tailleur, outre sa façon, fournisse les boutons le 
« fil. mê ¡e la doublure et les galons, notre marché 
s n'en sera p.¡s moins un contrat de louage ; parce que 
« l'étoile que je fournis est ce qu'il y a de principal 
« dans un habit (1). « 

Mais écoutons le jurisconsulte Paul. Il va nous offrir 
un exemple plus saillant encore (2). 

Je fais marché avec un architecte pour qu'il me 
construise une maison sur un terrain dont je suis pro-
priétaire, à la condit ion qu'il fournira tous les maté-
riaux. Ici la fourn i ture est très-considérable, néanmoins 
notre convention n 'es t qu 'un louage, quia œdificium solo 
ceaii (3). ".ette opinion était aussi celle de Pompouius 

^•t de Sabinus (4). 

965. Admise sans contestation dans l 'ancienne ju-
risprudence, cette doctrine est-elle passée dans le Code 
Napoléon? L'affirmative me p a r û t plus claire que le 
jour. Mais comme elle ne se montre pas à tous les 
esprits avec les mêmes caractères d'évidence, je crois 
nécessaire d 'ent rer ici dans quelques détails qui dis-
siperont, j ' espère , -tous les nuages. 

Lors delà discussion de l 'ar t . 1711 au conseil d'État, 
M. Begnaud de Saint-Jean-d'Angély fit observer que le 
devis, marché ou prix fait, est une convention qui passe 
les bornes du louage lorsqu'elle comprend, indépendam-
ment de la main-d 'œuvre, la fourniture des matériaux. 
Cette observation, juste sous certains rapports, péchait 
par trop de généralité, ainsi que nous l'avons vu au 
n° y64 (5). Mais comme elle reposait sur un incontes-
table fond de vérité, elle produisit son effet. Cai- \i. Re-
gnaud ayant demandé que l'article fût rédigé dans le 
sens de sa distinction, cette proposition fut adoptée, et 
i on ajouta à l 'article primitif ces mots remarquables : 

(I) Louage, n° 394. 
i2) L. 2a. § 11, D. Loc. co,\d. 
(3) Junge Poihier, n° 394 
jf) "e, cunt.empt. 
(5) V. aussi s i ,pr . , n» 66, n o l e l . • 

» 

lorsque la matière est fournie par celui pour qui l'ouvrage se 
fait (I). 

Jusqu'ici , il est clair que la théorie des lois romaines 
a été sciemment importée dans l 'art. 1711, mais elle 
apparaît plus évidente encore, cette théorie, quand on 
quitte les généralités de l 'art. 1711 pour étudier les 
dispositions spéciales de la section 3 du chapitre III. 
On voit en effet que l'idée de M. Regnaud avait présidé 
à la rédaction originaire de la section 3 ; car l 'art. 1787 
(art 110) était ainsi conçu dans le travail proposé au 

on s- il d 'État : 

« Lorsqu'on charge quelqu'un de faire un ouvrage, 
on peut convenir qu'il fournira seulement son travail 

s ou son indust r ie , ou bien qu'il fournira aussi la 
« matière. 

Dans le premier cas, c'est un pur louage. 

« Dans le second, c'est une vente d'une chose une fois 
< faite ( 2 ) . » 

Sien de plus frappant que ce texte; il démontre 
que M. Regnaud n'avait voulu rien autre chose que 
mel t re Fart. 1711 d'accord avec lui. 

Mais bientôt voici ce qui arriva. Le Tribunal proposa 
de supprimer ces deux alinéas, comme étant de pure doc-
trine et n'ayant nullement le caractère d'une disposition 
législative (3). C'est à cet amendement que nous devons 
la rédaction actuelle de l 'art. 1787. 

Ainsi, ce n'est pas pour s'éloigner des lois romaines 
qu'on effaça de l 'art. 1787 les deux paragraphes qui le 
terminaient ; c'est polir ne pas faire de la doctrine, 
et pour conserver à la loi son langage impératif et 
dispositif. 

Et d'ailleurs, comment le Tribunat aurait-il eu la 
pensée de faire du nouveau? SN'avait-il pas devant les 
yeux l 'art . 1711 déjà sanctionné par lu i ? Ne s'était-il 
pas associé à l 'amendement de M. Regnaud (4)? .N'avait-
il pas cherché à le rendre plus clair et plus correc t? 

(1) Fenet, t . 14 , p. 235 et 279. Supr.. n u 6 6 , note 1. — (2) Id , p. 233. 
— (3) Id . , p. 289. - (4) ld. , p. 279. 



Peut-on supposer que, faisant tout à coup volte-face, il 
voulût se mettre en contradiction avec lui-même? 

Mais continuons à suivre dans toutes ses phases la 
pensée du législateur. 

« L'art. 1787, disait M. Mouricault, commence par 
« distinguer le cas où l 'ouvrier ne doit fournir que son 
« travail, de celui où il s'est engagé à fournir aussi la 
a matière. 

«Lorsque l'ouvrier fournit la matière, le contrat se 
« rapproche de la vente, puisque c'est la chose entière, 
« matière et travail réunis, que l'ouvrier s'est engagé 
« à fournir au prix convenu; il demeure donc proprié-
t a i r e jusqu'à la confection de l 'ouvrage, jusqu'au 
« moment où il est en état, et offre d'en faire la livraison. 
« La chose reste donc à ses risques jusque-là. 

a Si au contraire l 'ouvrier n'a promis que son travail, 
« ou même des matériaux, si la chose principale est fournie 
« par le maître, comme lorsqu'un entrepreneur s'est 
« engagé à bâtir une maison sur le terrain du maître, 
c c'est un véritable bail d'ouvrage (1). » 

Certes, il n'est pas possible de tenir un langage plus 
explicite; on retrouve là tout le système des lois ro-
maines avec ses principes, ses distinctions, ses limi-
tations. 

906. Comment se fait-il donc que MM. Duranton (2) 
et Duvergier (3) aient vu dans l 'art . 1787 le renverse-
ment de tout cela? Comment se sont-ils imaginé que 
le législateur, effaçant par l 'art . 1787 ce qu'il avait écrit 
dans l'art. 1711, a imprimé le-caractère d 'un louage 
pur et simple au contrat en vertu duquel l'ouvrier 
donne tout à la fois son ouvrage et la matière? C'est 
qu'ils ont négligé d'étudier les épreuves par lesquelles 
les art. 1711 et 1787 sont passés, et qu'ils ont ignoré 
l 'unanimité d'efforts dont ces deux textes ont été envi-
ronnés par les rédacteurs du Code Napoléon pour re-
produire en eux la pensée des lois romaines. Sans quoi 

Cl) Fenet, p 340. 
(2) T. 17, n° 250. 
(3) T. 2, n - 334 et 335, 

ils n'auraient jamais pu avoir cette idée radicalement 
fausse, qu'en rédigeant l'art. 1787 on avait perdu de vue 
les principes posés dans l'art. 1711 (1) ! ! ! 

Mais, disent ces auteurs: Voyez donc l 'art. 1787 ! ! 
ne dit il pas d'une manière générale qu'on peut con-
venir que l'ouvrier fournira la matière? Dès lors, n'est-
ce pas déclarer qu'une telle convention n'est rien autre 
chose qu'un accident, une condition du contrat de 
louage? 

Je réponds que l 'art. 1787 dit bien que l'on peut 
convenir que l'ouvrier fournira la mat iè re , mais il 
n 'ajoute pas que c'est là un contrat de louage. Ce sont 
MM. Duranton et Duvergier qui tirent cette conclusion 
arbitraire. Et cependant l'art. 1711 aurait dû les avertir, 
à lui tout seul, qu'elle n'est pas exacte, ou du moins 
les tenir en garde contre des inductions dont la consé-
quence est de porter le trouble dans l'économie de la 
loi : une antinomie est une chose si grave qu'il faut la 
certitude logique pour la proclamer. 

Or, cette certitude existe-t-elle ici? 
Non ! évidemment non ! 
Je le répète, l 'art. 1787 ne dit pas ce qu'on lui fait 

dire ; il n'est pas coupable de l'addition qu'on lui im-
pute ; il n'aventure rien qui le mette en contradiction 
avec l'art. 1711. En reconnaissant que le contrat avec 
l'ouvrier peut porter que ce dernier fournira la matière, 
il ne qualifie pas cette convention. 

Dès lors , la pensée la plus naturelle n'est-eile pas 
d'expliquer l 'art. 1787 par l 'art. 1711? Ne vaudrait-il 
pas mieux, dans le doute, concilier ces deux articles 
que les faire s 'entre-choquer et se combattre ? 

Yoilà ce que les règles ordinaires de l 'interprétation 
auraient pu conseiller à MM. Duranton et Duvergier, 
en l'absence de tout document officiel sur le sens de 
l 'art. 1787. 

Mais quand les discussions du conseil d'État existent, 
quand on a sous les yeux les observations du Tribunat 
et les discours de ses orateurs, l'intime confraternité 

(1) M. Duranton, ¡oc. cil. 

T. I I . 



3 7 0 DU CONTRAT DE LOUAGE. 

des deux articles est encore bien plus éclatante ; et c'est 
alors surtout qu'on aperçoit combien est hasardée la 
déduction que MM. Duranton et Duvergier ont arrachée 
à l ' an . 1787. 

Et on effet ! 
La proposition écrite dans cet article est si peu le 

principe logique de la conclusion que je combats, que 
dans la rédaction primitive elle était suivie d'une con-
clusion tout opposée; tandis que MM. Duranton. et 
Duvergier concluent pour le louage, la fin de l'article 
primiiif concluait pour la vente ! ! ! 

Cette fin a été retranchée, je l'avoue. Mais cette sup-
pression affecte-t-elle l'article en lui-même? Non, sans 
doute, et cela par deux raisons également considérables: 
la première , que tous ceux qui ont mis la main :. 
l 'art. 1787 se sont accordés à ne voir dans les deux 
paragraphes élagués que des déclarations de pure doc-
trine qui ne modifiaient en rien la i remière partie de 
la disposition ; la seconde, que les deux paragraphes 
élimii és sont virtuellement remplacés par l'art. 1711. 
qui fait leur office et reflète la pensée des lois romai es. 

Maintenant, cherchera-t-on à s'émouvoir pour l'hon-
neur de la rubr ique? Dira t-on qu'il est fort singulier, 
et par cela même inadmissible, de voir le législateur 
traiter, dans le titre du louage, d'une convention qui 
n'est qu 'une branche du contrat de vente? 

Mais d'abord il serait bien plus étrange et bien plus 
inadmissible de mettre le législateur en contradiction 
avec lui-même. Lequel vaut le mieux en effet d'une 
sir pie défectuosité de classement, ou d'une antinomie? 

Et puis, de quoi s'émerveille-t-on? . 
Est-ce que dans le projet primitif , où il était écrit 

en toutes let! res que la convention qui met la fourniture 
de l à matière à la charge de l'ouvrier est une vente, 
on avait été arrêté par ce respect de la rubrique ? Est-ce 
qu'on n'avait pas Iraité sous cette section : des devis et 

marchés, des effets de ce contrat de vente (1)? Et dès 
lors faut-il s 'étonner de trouver dans la rédaction défi-

V. aussi l ' a r t . 111. qui correspond mot pour mot à l 'art. 1788. 
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nitive ce léger écart que personne, ni dans le sein du 
conseil d'Etat, ni dans le sein du Tribunat, n'a jamais 
songé à désapprouver? 

967. L'opinion que je viens de défendre est celle de 
M. Del vi ri court (1); et, il faut le dire, depuis qu'on 
argumente sur cette question, M. Duranton est le pre-
mier, à ma connaissance, qui ait vu un louage pur et 
simple dans la convention dont il s'agit. On a pu y 
trouver un mélange de vente ei de louage ; c'est ce que 
voulait Cassius. Mais écarter îout à fait l 'élément de 
vente pour réduire la convention à un simple'louage; 
c'est une prétention inouïe jusqu'à ce jour. 

968. M. Zachariœ et ses annotateurs VM. Àubry ei 
Rau l'ont bien senti ; aussi se sont-ils bornés à repro-
duire le sentiment de Cassius (2); ils veulent que la 
convention participe à la fois le la vente et du louage. 

Il est certain, en effet, que l'élément du louage oc-
cupe en elle quelque place. On y trouve rengagement 
defa in un travail. 

jVlais cet élément est tellement secondaire par rap-
port à l'obligation de livrer la matière et d'en re ¡dre 
l 'autre partie propriétaire, que j 'aime mieux m 'en te-
nir aux notions qui ont prévalu dans la jurisprudence 
romaine, et que les rédacteurs du Code Nap <léon dut 
eues sans cesse devant les yeux. Quand on trouve da is 
une convention deux éléments divers, dont l'un ab-
sorbe ou domine l'autre, il est de règle de donner à 
cette convention le caractère et le nom déterminés par 
l 'élément prépondérant. 

969. Passons maintenant aux articles suivants, dont 
l'objet est de régler certains effets des deux conventions 
envisagées par l'art. 1787. 

(1, T._3, p. 117. — Juuge Mi l . Dema t , t 3. p. 4 8 4 ; Marcadé, 
ar i . i ' 87 et suiv., n° 1. 

(2 ; T 3 , p . 330 , 38 ! , note 2. ( 3 ' é d i t . ) 
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» 

ARTICLE 1 7 8 8 . 

Si, dans le cas où l 'ouvrier fourni t la matière, la 
chose vient à périr , de quelque manière que ce soit, 
avant d 'ê t re livrée, la pe r te en est pour l 'ouvrier, à 
moins que le maître ne fû t en demeure de recevoir 
la chose. 

ARTICLE 1789 . 

Dans le cas où l 'ouvrier fourni t seulement son 
travail ou son indust r ie , si la chose vient à périr , 
l 'ouvrier n 'est tenu q u e de sa faute. 

ARTICLE 1790. 

Si, dans le cas d e l 'article p r é c é d e n t , la chose 
vient à pé r i r , quoique sans aucune faute de la par t 
de l 'ouvrier, avant que l 'ouvrage ait été reçu, et 
sans que le maître fû t en demeure de le vérifier, 
l 'ouvrier n 'a point de salaire à réclamer , à moins que 
la chose n'ait péri p a r le vice de la matière. 

ARTICLE 1791 . 

S'il s'agit d 'un ouvrage à plusieurs pièces ou à la 
mesure , la vérification peut s 'en faire pa r part ies : 
elle est censée faite pour toutes les part ies payées, si 
le maître paye l 'ouvrier en propor t ion de l 'ouvrage 
fait. 

SOMMAIRE. 

970. Exposé de l ' anc ienne ju r i sp rudence sur la responsabi l i té de l 'ou-
vrage avan t sa fin ou sa récept ion. 

971. 10 Du cas où l 'ouvrier t ravai l le su r la chose du maî t re . 
972. Suite . 
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973. Sui te . . 
974. Sui te . Tout le fondement du droit romain et de l ' ancienne j u r i s -

prudence française sur cette mat ière se ra t t acha i t à la règle res 
périt domino. 

975. 2° Ouvrier t ravai l lant sur sa p ropre chose. C'est encore la règle res 
périt domino qui ser t de boussole aux jurisconsultes romains . 

976. Sur ces deux cas, qu 'a fait le Code Napoléon? 
977. Suite. Dissentiment en l re le Code Napoléon et l ' ancien droi t . Con-

clusions différentes auxquelles les deux droi ts a r r iven t en p a r l a n t 
du même point . Explication de cet te divergence. 

978. Elle n 'a pas toujours été comprise. Supériori té du sys tème adopté 
pa r le Code Napoléon su r l ' ancien. 

979. Son application et ses conséquences . 
Le r isque esl toujours du côté du maî t re quand il est en demeure 

de recevoir l 'ouvrage . 
980. Examen des causes qui , hors ce cas, p e u v e n t amener des per tes . 
981. De la perte de la chose par la faute de l'ouvrier. De quelle faute il 

est t enu . 
982. De la per te de la chose par force majeure. 
983. Su i t e . 
984. Per te de la chose par son vice intrinsèque. 
983. Quid s'il était appa ren t et que l 'ouvrier eû t dû l 'apercevoir? 
986. Quid si l 'ouvrier avait promis d'en r épondre? 
987. Quand la cause de la per te est ignorée, on présume la faute , et c'est 

à l 'ouvrier à prouver un événement qui l 'exonère. 
988. La réception de l 'ouvrage décharge l 'ouvr ier . Quand elle peut avoir 

lieu dans les marchés per aversionem. 
9 $ ) . E t dans les marchés à la pièce ou à la mesure? 
990. Quand elle est censée avoir eu lieu. 
991. Confirmation de cette vérité, que la réception dégage ' . 'ouvrier . 
992. Exception pour le cas où il a garant i pendant un certain temps la 

bonté de l 'ouvrage. 

COMMENTAIRE. 

970. Pour bien comprendre l 'étendue et le sens des 
art. 1788, 1789, 1790, 1791, que nous englobons dans 
un même commentaire, il est indispensable de con-
naître les principes de l'ancienne jurisprudence sur la 
responsabilité de l'ouvrage avant qu'il ne soit reçu ou 
même parachevé. 

971. Dans le système du droit romiin admis par la 
jurisprudence française (1), on faisait une distinction 

(1) Pothier , Louage, 435 . 



3 7 2 DU CONTRAT T>E LOUAGE. 

» 

ARTICLE 1 7 8 8 . 

Si, dans le cas où l 'ouvrier fourni t la matière, la 
chose vient à périr , de quelque manière que ce soit, 
avant d 'ê t re livrée, la pe r te en est pour l 'ouvrier, à 
moins que le maître ne fû t en demeure de recevoir 
la chose. 

ARTICLE 1 7 8 9 . 

Dans le cas où l 'ouvrier fourni t seulement son 
travail ou son indust r ie , si la chose vient à périr , 
l 'ouvrier n 'est tenu q u e de sa faute. 

ARTICLE 1 7 9 0 . 

Si, dans le cas d e l 'article p r é c é d e n t , la chose 
vient à pé r i r , quoique sans aucune faute de la par t 
de l 'ouvrier, avant que l 'ouvrage ait été reçu, et 
sans que le maître fû t en demeure de le vérifier, 
l 'ouvrier n 'a point de salaire à réclamer , à moins que 
la chose n'ait péri p a r le vice de la matière. 

ARTICLE 1 7 9 1 . 

S'il s'agit d 'un ouvrage à plusieurs pièces ou à la 
mesure , la vérification peut s 'en faire pa r part ies : 
elle est censée faite pour toutes les part ies payées, si 
le maître paye l 'ouvrier en propor t ion de l 'ouvrage 
fait. 
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bonté de l 'ouvrage. 

COMMENTAIRE. 

970. Pour bien comprendre l 'étendue et le sens des 
art. 1788, 1789, 1790, 1791, que nous englobons dans 
un même commentaire, il est indispensable de con-
naître les principes de l'ancienne jurisprudence sur la 
responsabilité de l'ouvrage avant qu'il ne soit reçu ou 
même parachevé. 

971. Dans le système du droit romiin admis par la 
jurisprudence française (1), on faisait une distinction 

(1) Pothier , Louage, 435 . 



entre le cas où l 'ouvrier travaillait sur la chose d 'au-
trui, et celui où il travaillait sur sa propre chose; dis 
tinction dont nous avons vu l'importance aux numéros 
962 et. suivants. 

Dans le premier cas, la perte arrivée par force ma-
jeure, même avant la tin du travail, était toujours pour 
le compte du maître. 

Voi. i sur quel ordre d'idé s cette règle reposait : 
Le contrat de louage d'ouvrage étant un contrat 

commutatif de la classe des contrats do m fadas (1), 

dans lequel l 'ouvrier donne son travail pour un prix, 
la conséquence est que, quoiqu'il soit empêché par 
une force majeure de parachever son travail, il doit 
néanmoins recevoir une partie du prix proportionnée 
à la portion de travail qu'il a faite pour le compte du 
maître. 

Une autre raison venait s 'ajouter à ce point de vue. 
A mesure que l 'ouvrier travaille sur la chose princi-
pale, son travail l 'augmente et s'y incorpore par acces-
sion. Les matériaux eux-mêmes qu'il fournit en de-
viennent un accessoire (2) ; donc, à quelque moment 
que la chose vienne à périr, elle périt avec cet acces-
soire, qui, par la puissance du droit d'incorporation, 
est devenu la propriété du maître. Donc, c'est sur le 
maître que la perte doit retomber de toute manière. 
Telle était la décision de la loi 59, D. loc comi., em-
pruntée aux écrits de Javolénus : « Marcius domum 
« faciendam à Fiacco conduxerat; deinde, operis parte 
« effeciâ, terne motu concussum erat sediûcium ; Mas-
« surius Sabinus, si vi naturali, veluti t eme motu, hoc 
« accident, Flacci esse periculum. » 

972. Ceci recevait cependaut une limitation pour le 
cas où l'ouvrage, quoique ayant péri par la force ma-
jeure, était défectueux et non recevable; c'est ce 
qu'enseignait Javolénus, dans la loi 37, I). loc. comi 

Qu'importe en effet que l'ouvrage ait péri par force 

(1) L. 5, § 2 , 1 ) . De prescript, verb. 
(2) Ulpien, 1. 39, D De rei vìnilicat. 

majeure, puisque son état défectueux faisait une néces-
sité de le détruire pour le recommencer. Mais c'était 
au maître à prouver l'irrecevabilité de l'ouvrage, et 
à démonlrer clairement l'existence de la faute qu'il 
imputait à l'ouvrier. Que s'il venait à prouver que l'ou-
vrage était vicieux en totalité, l 'ouvrier perdait le prix 
total ; s'il ne prouvait la défectuosité que sur une par-
tie de l'ouvrage de nature à être séparée du tout , ;e 
maître devait payer le prix sous la déduction de ce 
qu'il en eût coûté pour réparer la partie vicieuse (1). 

973. Maintenant se présentait une difficulté usuell?. 
. et digne de remarque. 

L'ouvrage périt, soit avant sa fin, soit avant d'être 
reçu, sans qu'on puisse articuler un fait de fo ce ma-
jeure comme cause de sa ruine. Devra t-on présumer 
qu'il a péri par le défaut de l'ouvrage, et par consé-
quent par la faute de l 'ouvrier? 

Oui , répond Florentinus, dans la loi 36, D. loc. 
cond. (2).,Néanmoins, il faudra distinguer si le mar-
ché a été fait aversione (3), ou s'il a été conclu à tant 
la mesure; in pedes, mensurâve (4); s'il a été conclu 
aversione, comme c'est un ouvrage fini, consommé, que 
l'ouvrier a promis de livrer, il restera soumis au dan-
ger de la présomption de faute, jusqu'à l 'entier achève-
ment du travail, époque à laquelle il est susceptible de 

" réception. Mais si le travail se fait à tant le pied, 
i'ouvrier peut le faire recevoir au fur et à mesure qu'il 
avance ; aussitôt qu'un pied est fini il peut le faire toi-
ser et en faire délivrance, et s'exonérer par là, succes-
sivement et progressivement, d 'une responsabilité in-
quiétante (5). 

Bien entendu, du reste, que si c'est la force majeure 
caractérisée qui ruine l'ouvrage, on appliquera 1 s rè-
gles particulières à ce cas. Florentinus en fait l'obser-
vation expresse. 

(1) Poihier , n" -434 
(2! Infr., ii" 987. Je reviens sur ce point en indiquant le motif de la dé-

cision de FI reniions. 
(3) Supr., n- 960. — (4) Ibid. 
(5) Même loi 36. Jauge Poihier, r . " 433, 436. Infr,, ri»' 988, 989. • 



974. Telle était la jurisprudence romaine lorsque le 
travail ou les matériaux de l 'ouvrier s 'appliquaient à la 
chose du maître. 

Pothier avait proposé les mêmes solutions dans 
notre droit français (1). Toutes se rattachaient à un 
principe dominant, facile à apercevoir : c'est la règle 
res périt domino. Je m'é tonne que M. Duvergier n'ait vu 
là-dedans qu'un dédale de cas particuliers dénué de 
tout système, de toute idée générale (2)*, je crois au 
contraire que rien n 'est plus logique et plus rationnel-
lement déduit. 

975. Et lorsqu'on arrivait au cas tout différent où 
l 'ouvrier travaillait sur sa propre chose, pour la com-
mande d 'autrui , c 'était encore le même principe, res 
périt domino, qui, servant de fil conducteur, amenait à 
d'autres résultats. 

Supposez qu'un architecte eût été chargé de me 
construire sur son propre terrain une maison. On sait 
que c'était là, non un louage, mais une vente. Dès lors, 
la perte arrivée par quelque cause que ce fût, avant la 
fin et la livraison de l'édifice, retombait nécessairement 
sur l 'architecte. Pourquoi cette différence entre ce cas 
et celui du numéro 971? C'est qu'ici la vente a pour 
objet une chose fu tu r e ; c'est qu'avant Yopus consum-
malum et perjeeium, il n'y a rien encore qui soit passé 
dans le domaine de l 'acheteur et qui puisse être à ses 
risques; c'est qu 'à mesure que le travail progresse, 
il s 'ajoute à la chose de l 'architecte et partage son 
sort (3). 

976. Sur ces différents points, qu'a fait le Code Na-
poléon? 

D'abord, l 'art. 1788 est en parfaite harmonie avec 
la doctrine que je viens de rappeler au n" 975. L'ou-
vrier est-il chargé de fournir avec son industrie la 
matière et la chose : si avant d'être livré, le travail 

(1) N° 433. 
(2) T. 2, n° 333. 
(3) Polhier, n° 433. 

vient à périr, de quelque manière que ce soit, même 
par force majeure, la perte retombe sur l 'ouvrier; 
car la convention est une vente (1) conditionnelle, 
comme sont toutes les ventes de choses futures. Elle 
ne se réalise que par la perfection de l'objet à 
créer (2) ; et, en attendant, la perte est pour le pro-
priétaire (3), c'est-à-dire pour l'ouvrier qui jusqu'à 
la confection de l'ouvrage, jusqu'à son offre d'en faire 
la livraison, en demeure propriétaire (4). 11 n'en serait 
autrement qu'autant que le maître serait en demeure 
de recevoir la chose; car la demeure ferait passer le 
péril de son côté. 

On voit, au reste, par cette conformité du droit ro-
main et de l 'art. 1788, combien nous avons eu raison 
d'insister plus haut (5) sur la nature de la convention 
examinée en elle-même, sur le caractère de vente qui la 
distingue. 

977. Venons au cas où l'ouvrier travaille sur la chose 
du maître. 

Ici se manifeste un grave dissentiment. 
Les rédacteurs du Code Napoléon ont considéré qu'il 

y'a clans le louage d'ouvrage deux éléments distincts: 
l ' industrie de l'ouvrier et la chose à laquelle elle s'ap-
plique. Sans doute il y a un moment où ces deux élé-
ments forment un tout homogène et parfait; c'est 
lorsque le travail s'est rendu complètement maître de 
la matière et a pleinement terminé son œuvre. Mais 
tant que l 'œuvre est encore incomplète, tant que l'ou-
vrage n'est pas consommé, il a semblé aux rédacteurs 
du Code Napoléon que chacun restait propriétaire à 
part, l 'un de son travail, l 'autre de sa chose, et qu'ainsi 
la perte devait se partager. C'est pourquoi ils oni 
voulu que l'ouvrier en fût pour son industrie et le 
maître pour sa chose. 

(I) Supr., n" ' 962 et suiv. 
2) Mon Comm. de la Venie, t. 1, n" 204. — (3) Id. , u° 436. Junge, 

art. 1182 C Nap. 
(4) M. Mouricault(Fenei, 1 .14, p. 340). 
(5) N " 962 et suiv. 



Ce système résulte de la combinaison des art. 17§9 
et 1790. 11 a été parfaitement exposé par M. Mouri-
eault, organe du Tribunat (1) ; ce qu'il y a de remar-
quable, c'est qu'en partant du même point que le droit 
romain, il arrive à des résultats diamétralement oppo-
sés. Voici pourquoi : 

Le droit romain, en rattachant toutes ses déduc-
tions au principe res périt domino, s'était posé celte 
question : Quel est, du maître ou de l'ouvrier, celui 
qui est propriétaire du travail commencé, quoique non 
encore terminé? ne sera-ce pas l'ouvrier? Car n'ayant 
pas fini sa tâche, il n'a pas encore rempli la condition 
inhérente au contrat, qui est de livrer un travail con-
sommé, et l'on ne peut pas dire que le maître ait con-
tracté pour devenir propriétaire d'un quart, d'un tiers, 
d'une moitié d'ouvrage!! Ou bien ne faut-il pas dire 
plutôt que c'est au maître qu'appartiennent les parties 
du travail à mesure qu'elles se font, parce qu'elles s'in-
corporent à sa chose et qu'elles deviennent siennes 
par la prépondérance du droit d'accession? 

Les jurisconsultes romains avaient pensé que la ba-
lance devait pencher du côté du droit d'accession. Ils 
avaient donné à l'accession la préférence sur la volonté 
présumée des parties. 

Le Code Napoléon a fait tout le contraire : il veut 
que la convention l 'emporte sur l'accession. 11 décide 
que l ' incorj oration est une circonstance indifférente 
pour faire fléchir la puissance qui s'attache à l 'inten-
tion des parties; intention d'après laquelle le maître 
n'a entendu :e procurer qu'un travail parachevé, 
opns consummatum et perfectum. 

978. Voilà où gît la différence entre les deux sys-
tèmes. Tous deux sont parfaitement logiques et très-
rationnellement déduits, et je n'aime pas qu'on calom-
nie l'un aux dépens de l 'autre, faute de l'avoir bien 
compris. Toutefois, je donne la préférence au système 
du Code Napoléon, parce qu'il me paraît plus équitable 

( t ; Fcnet, t. 14, p . 341. 
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et plus conforme à la volonté des contractants et au but 
qu'ils se sont proposé. 

979. Maintenant qu'il est bien connu dans son idée 
mère, suivons-le dans ses détails. 

Et, avant tout, déblayons le terrain du cas où le 
maître était en demeure de recevoir l 'ouvrage ter-
miné ; il est bien entendu que, dans le droit f ran-
çais tout aussi bien que d-.ns le droit romain, cette 
circonstance met le risque du côté du maître (1). 

980. Ceci admis, passons en revue les différentes 
causes qui peuvent influer sur la perte de la chose 
avant sa livraison. 

Ou elle a péri par la faute de l 'ouvrier; 
Ou elle a péri par force majeure ; 
Ou elle a péri par un vice intrinsèque de la matière 

fournie à l'ouvrier. 

981. Si l'ouvrier a détruit la matière par sa faute, il 
est responsable. L'art. 1789 le dit.; d'ailleurs cette vé-
rité è-t trop palpable pour avoir besoin de s'appuyer 
sur un texte. 

Ainsi, si je donne à un ouvrier une pierre précieuse 
pour la travailler, s'il la casse par impéritie (2), ou 
s'il la perd par défaut de soin, non-seulement il n'aura 
rien à réclamer pour son travail, mais il devra m' in-
demniser de la valeur de la matière dont il m'a privé 
par son fait. 

La faute dont l'ouvrier est tenu est la faute légère. 
Il ne lui suffirait pas de mettre dans son travail le soin 
qui'il met à ses propres affaires; il doit y apporter le 
zèle, l 'attention, la vigilance de l'ouvrier diligent. L'é-
tat qu'il exerce promet au public une habileté spéciale 
sur laquelle on a dû compter en traitant avec lui. 
Spondet periliam artis (3 ) . 

(1) Art. 1788, 1790. 
(2; Ulpieo, 1. 13, § 5 , D. Loc. coni. 
(?) Foihier, u° 423. 



Mais l 'ouvrier n'est pas tenu de la faute très-légère, 
c'est-à-dire de ces soins, de cette habileté qui excèdent 
les bornes ordinaires de l'aptitude humaine. Le Code 
Napoléon a repoussé les exigences trop sévères de l 'an-
cienne jurisprudence sur ce point (1) ; c'est ce que je 
crois avoir démontré dans mon Commentaire de la 
Vente d 'une manière évidente (2). 

982. Si la chose périt par force majeure , nous l'a-
vons déjà dit au n° 977, l'ouvrier perdra son industrie 
et le salaire qu'i l en attendait; de son côté, le maître 
perdra la matière. 

Par exemple : j 'ai donné de riches diamants à mon-
ter à un lapidaire, et il avait exigé de moi une somme 
considérable pour ce travail, qui demandait tout son 
art. Mais, au moment de le terminer, des voleurs se 
sont introduits chez lui avec escalade et effraction, et 
ils ont enlevé mes diamants. Cet événement aura le 
double résultat que voici : le lapidaire ne pourra rien 
réclamer de moi pour sa façon, et je ne pourrai rien 
exiger de lui pour mes pierres précieuses. 

983. Observez, en outre, que si l 'ouvrier avait ter-
miné son travail, et qu'il fût en demeure de me le 
livrer au moment où le vol a été commis, ce retard le 
constituerait en faute, et attirerait sur lui les consé-
quences déduites au n° 981. En un mot , la force ma-
jeure serait en totalité pour son compte (3) (art. 1138 
C. Nap.). 

984. Enfin, la chose peut périr avant sa livraison ou 
pendant le travail de l'ouvrier, par le vice intrinsèque 
de la chose. Pa r exemple : j 'ai chargé mon joaillier 
de travailler et ciseler une pièce de corail. Après qu'il 
s'est occupé pendant plusieurs jours de cet ouvrage, il 

(1) V. supr., n° 918. 
(2) T. 1. n° 361. 
(3) Mil. Regnaud de Saint-Jeau-l 'Angély, Tronchet. Berlier, Trei lhard, 

Bigot, Boulay (Fenet, t. I i , p. 261). 

se rencontre dans le corail une veine qui le fait éclater 
en morceaux. Ce vice de la matière provient de mon 
fait; il n'est pas juste que le joaillier perde le fruit de 
son travail parce que je lui ai confié une matière vi-
cieuse. Je lui devrai donc son salaire; de plus, la perte 
de la chose sera à mon compte (art. 1790) (1). 

985. Si cependant le défaut était assez manifeste 
pour que l'ouvrier eût pu l'apercevoir, et que néan-
moins il n'eût pas prévenu le maître qu'il était im-
possible de travailler la matière sans accidents, il y 
aurait de sa part une impéritieou une faute qui le ren-
drait responsable de l'accident envers moi. Spondet 
peritiam artis. Nous verrons un remarquable exemple 
de ce cas de responsabilité dans le fait de l'architecte, 
que l 'art. 1792 rend responsable des vices du sol que 
le propriétaire lui livre pour élever un édifice; car c'est 
à lui de savoir si le sol qu'on lui a donné était propre à 
recevoir le bâtiment. 

986. L'ouvrier sera également tenu, s'il a pris sur 
lui le risque de l 'événement. Nisi periculum in se rece-
peril, dit Ulpien ; lune enim elsi vilio materiœ id evenit, le-
nebilur ( 2 ) . 

987. Mais de ces trois causes de perte que nous ve-
nons de parcourir, quelle est celle qui, clans le doute, 
doit être présumée? Sera-ce la faute, ou bien la force 
majeure, ou bien enfin le vice de la matière? 

Nous avons vu ci dessus la réponse du jurisconsulte 
Florentinus à celte question (3). Quand la cause de la 
perte est ignorée, on présume la faute de 1 ouvrier, et 
c'est à lui à prouver, perspicuis indiens, que la perte pro-
vient de la force majeure ou du vice de !a matière. 

Quel est le motif de cette décision? 
On le trouve dans cette règle si souvent énoncée 

par nous, et si usuelle dans le jouage, savoir : que c'êst 

(1) Ulpien, 1. 13, § S, D. Loc. cond. 
(2) b. 13. § S, D. Loc. cond. 
(3j N° 772. 



au débiteur de la chose, à celui qui est précisément 
tenu de la restituer, à s'exonérer de cette obligation par 
la preuve de l'excuse valable qui iui sertd'exceptiou(l). 

Et n'oubiion pas que lorsque l'ouvrier aura articulé 
un de ces faits de force majeure qui par eux-mêmes 
n'excluent pas la faute, il ne lui suffire pas de prouve • 
l'existence du fait en lui-même; il resterait au dessous 
de son entreprise s'il ne prouvait pas encore que sa 
fui te est restée étrangère à l 'événement; c'est là un 
point de droit sur lequel il est inutile de m'étendre 
plus longtemps après les développements que je lui ai 
donnés ailleurs (2). 

98S. Cette responsabilité de l'ouvrier, telle que nous 
venons de la définir aux nos 981, 982, 985, 98ô, 987, 
est gênante. Non-seulement il est tenu de sa fau le jus-
qu'au bout, mais la force majeure et les faits les-plus 
indépendants cle sa volonté peuvent encore lui enlever 
le prix de son travail. Il a donc intérêt à s'en déchar-
ger en livrant ou en faisant agréer le plus tôt possible le 
produit de son ar t ; car c'est par la livraison et la récep-
tion qu'il se délivre de la re>pons bilité (3), ou tout au 
moins-par l 'agrément, le consentement du maître ($}. 

Or, la vérification ne peut pas toujours se faire aus-
sitôt qu'il le voudrait. Lo/sque, par exemple, le mar-
ché a été fait per aversionem, il faut que l'ouvrage soit 
entièrement fini pour être vérifié et reçu (5). C'estune 
condition indispensable et dont la nature des choses 
indique suffisamment la nécessité. Florentinus l'avait si-
gnalée. Elle conserve toutson empire sous le Code Napo-
léon. La responsabilité pèsera donc sur l'ouvrier jusqu'à 
l'entier achèvement; auparavant il serait absurde de 
proposer au maître de recevoir un travail imparfait. 

989. Mais s'il s'agit d'un ouvrage à plusieurs pièces 

(I) Supr., n«' 221, 222 et 223 et surtout 3-12, 366 et 936 
7 ' 363 .366 et 937 «art. 1933 et 1934). V. uo cas par-

' > i: r, u • 824 et 823. anplicabl l'espèce 1 
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ou à la mesure, il n'en sera pas de même ; la vérifica-
tion peut s'en faire partiellement; car il est censé y 
avoir autant cle contrats de louage qu'il y a cle pièces 
ou de mesures (1) ; à mesure qu 'une pièce se fait, l'ou-
vrier est maître de la faire recevoir; il est aussitôt dé-
chargé de la responsabilité; à peine a-t-il atteint une 
des meeuresconvennes,il peut la faire vérifier et s'exemp-
ter par là des dispositions rigoureuses des art. 1789 et 
1790 ; tel est !e vœu de l'art. 1791 ; il reproduit la dis-
tinction du juris onsulte Elorentinus (2). Ainsi, l'on 
voit que tout en modifiant le droit romain, le Code Na-
poléon lui a fait de notables et heureux emprunts. 

990. L'art. 1791 veut, même que si le maître paye 
l'ouvrier en proportion de l'ouvrage fait, la vérification 
soit censée faite pour toutes les parties payées. 

Cette partiede l'art. 1791, mal comprise parla Cour 
d'appel de Toulouse, avait provoqué ses réclamations. 

« Cette di position, disait elle, sera injuste à l'égard 
« du maître et nuisible à l 'ouvrier; car il arrive ou-
« vent que le premier est obligé de faire des avances à 
* l'ouvrier 'sans que l'ouvrage soit reçu ni même co .mencê. 
« D'ailleurs, la réception est un fait dont la preuve est 
« admissible et facile (3 . » 

La Cour de Toulouse ne faisait pas attention à un 
point important dans l'art. 1781 : c'est qu'il n'est pas 
du tout dans sa , enséede considérer comme une pré-
somption de vérification des à compte donnés avant le 
commencement des travaux, ou même des à-compte 
payés dans le courant du travail, mais sans imputation 
sur telle ou telle partie; l 'art. 1791 a pris soin d'expli-
quer sa portée par ces mots très-significatifs : Si le maî-
tre paye l'ouvrier en proportion de l ouvrage fait, Ce q u i 
veut uire que le payement n'élève une fin de non rece-
voir contre les plaintes du maître qu'autant q e l 'a-
compte a été donné avec la volonté de l'affecter à telle 

(1) L. 29, D. l)e verb. oblig. 
(2' Supr., n" 973. 
(3, Feuet, t. 3, p. 622. 



ou telle portion de l'ouvrage déjà terminé. Autant il 
est raisonnable, entendu en ce sens, autant il serait 
absurde si 011 lui donnait la signification que la Cour de 
Toulouse apercevait en lui (1). 

991. J 'ai dit au n° 988 que la réception du travail 
dégage l 'ouvrier de la responsabilité. Je précise ici da-
vantage mon idée, en disant qu'elle le décharge non-
seulement de la force majeure, mais encore du recours 
pour malfaçon (2). Ce point fut ainsi entendu au con-
seil d'Etat, ainsi que nous l 'attestent les paroles de 
M.Bérenger (3), que nous aurons occasion de rappeler 
plus bas (4). L'art . 1792, dont je m'occuperai dans un 
instant (5), n 'a été introduit que par exception, et pour 
les gros ouvrages de construction; en faisant durer la 
responsabilité pendant dix ans à l'égard des construc-
teurs ou directeurs de ces travaux (6), il indique né-
cessairement que, pour tous autres ouvrages, l'artisan 
est de plein droit déchargé par la réception; sans quoi 
ce dernier, faute d'une prescription spéciale, serait sou-
mis à un recours pendant trente ans, ce qui serait 
absurde. 

Il est vrai que, dans l'ancienne jurisprudence, les 
ouvriers qui avaient fait de menus ouvrages ou répara-
tions étaient attaquables-d'abord pendant trois ans, et 
dans le dernier état, pendant un an (7). Mais le Code 
Napoléon a aboli ce point de droit ; son silence sur 
celle prescription particulière est une preuve certaine 
qu'il ne l'a pas approuvée; et comme il est impossible 

,!) M. buran to i i , t. 17, n ° 2 5 4 . M. Duvergier , t.- 2 , n» 345 . 
(2 Mon Coin m. de la Prescription, t . 2 , 11" 941. — 11 a é té jugé que le 

tt iulurier auquel ont été remises des soies pour être teinles est dé hargë de 
toute responsabili té, m ê m e pour malfaçon, lorsque, après les avo ;r teintes, 
il les a rendues au propr ié ta i re qui les a reçues sans réclamation, en a même 
employé une pa rue , et a payé le prix de la te inture. Orléans, 27 avril 1833 
J . Palais 1853, t. 2 p. 64). ' 

(3) Fenet, t . 14, p. 262. 
(4) N?. 998. 
(3) Infr., n o s 9 9 3 et 998 . 
(6) Jiinge art . 2270 . 
(7) Mon Comm. de la Prescription, i. 2. n ° 9 4 1 . et Ferr ières , sur Paris, 

ar t . 113, n° 23 . 

d'admettre que, plus sévère à l'égard de ces petits ou-
vrages qu'à l'égard des gros travaux de construction, 
il a laissé peser sur les auteurs des premiers une pres-
cription de trente ans, tandis que les autres sont affran-
chis par une prescription décennale, la conclusion né-
cessaire, évidente, est que la réception seule fait vir-
tuellement cesser la responsabilité (1). 

992. 11 en serait autrement toutefois si l'ouvrier 
avait garanti un certain temps la bonté ou la solidité 
de l'ouvrage. 

Je crois aussi que l'ouvrier à qui un ouvrage a été 
demandé, et qui l'exécute sur et avec sa propre chose, 
est soumis à toutes les obligations du vendeur. Si, par 
exemple, j 'ai commandé 600 barriques à mon tonne-
lier pour les vendanges prochaines, et qu'il fournisse 
le bois et les cercles, il ne sera pas quitte envers moi 
par la livraison; il restera garant des défauts cachés 
de la chose; de telle sorte que si ses barriques sont 
futées, c'est-à-dire si elles donnent au vin un mau-
vais goût par la qu'alité vicieuse du bois (2), j 'aurai 
contre lui une action en garantie (3) qui devra être 
intentée, à défaut d'usages locaux, dans un bref dé-
lai (4). 

ARTICLE 1 7 9 2 . 

Si l'édifice construit à prix fait périt en tout ou 
en partie par le vice, de la construction, même par 
le vice du sol, les architecte et entrepreneur en sont 
responsables pendant dix ans. 

(1) M. Duvergier, t . 2 , n° 347.11 avoue cependant avoir hésité. La ques-
tion ne m'a jamais semblé douteuse. 

(2) Mon Comm. de la Vente, t . 2, n» 557. 
(3) 1.1 , i v 5 4 9 , 5 5 7 , etc. 
(4) N " 586 et suiv. — Il a été jugé dans ce sens que la convention par 

laquelle un mécanicien s 'engage à demeurer garant, pendant six mois, des 
réparations qu'il doit effectuer à une mécanique, s 'applique aux vices ca-
chés. Angers, 18 août 1848 (J. Pa'ais, 1849, t. 1, p. 319) 
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COMMENTAIRE. 

993. L'art. 1792 s'occupe de la responsabilité spé-
ciale qui pèse sur les constructeurs d'édifices. Nous 
avons dit, au n° 991, que le Gode les a placés dans une 
position à part, et qu'ils sont traités plus rigoureuse-
ment que les autres ouvriers. Exposons cette partie 
importante de notre section. 

La responsabilité de l'architecte et de l 'entrepreneur 
roule sur trois causes principales : 

1° Vices du sol ; 
2° Vices de la construction ; 
3° Inobservation des règlements. -

994. Et d'abord le vice du sol qui vient à entraîner 
la ruine de l'édifice doit évidemment être imputé à 
l 'entrepreneur. Il est vrai que le sol est fourni à ce 
dernier par le propriétaire, et que l'art. 1790 décharge 
l'ouvrier quand la perte a été occasionnée par le vice 
de la matière qu'on lui a donnée pour la travailler (1). 
Mais il faut remarquer que l'architecte doit connaître 
son art ; c'est à lui à étudier le terrain et à savoir s'il 
présente une assiette assez solide pour recevoir une 
construction. Le propriétaire ignore les règles de la 
bâtisse; il a besoin d'être éclairé par l 'architecte, et 
celui-ci ne peut, dès lors, trouver que dans sa propre 
imprudence la cause de la ruine (2). On ne peut, par 
suite, assez s'étonner de voir un conseiller d'État, M. de 
Ségur, demander pourquoi l 'art. 1792 rend l 'archi-
tecte et l 'entrepreneur responsables du vice du soi (3). 

995. Il y a plus. La loi est tellement rigoureuse 
qu'elle n'excuse pas l'architecte ou l ' en t repreneur , 
alors même qu'ils ont fait leurs observations au pro-
priétaire et que celui-ci a exigé la continuation des 
travaux. La complaisance du constructeur à lui obéir 
est un fait coupable aux yeu, de la loi; des raisons 
supérieures d'ordre public font annuler tout consen-
tement que le propriétaire aurait donné à un travail 
dangereux, et l 'entreprise téméraire de l'architecte reste 
sans excuse admissible (4). 

Cette vérité n'a pas été aperçue par Vî. Duranton (5), 
qui croit que le constructeur peut s'affranchir par une 
clause expresse de la responsabilité du vice du sol. 

1) Supr., xi' 983 — ( 2 ) Id. 
3) Fenet, t. 14, p. 261. 

(4) Supr., n° 818. 
(3, T. 17, u» 233. — Jnage M. Taulier, t. 6, p. 316, 317. 



Mais un coup d'œil jeté sur les travaux préparatoires 
du Code Napoléon vont prouver d'une manière écla-
tante l 'erreur de cet auteur. 

| 996. L'art . 128 du projet de Code soumis aux Cours 
d'appel portait : 

Si l'édifice donné à prix fait périt par le vice du sol, 
l 'architecte en est responsable, à moins qu'il ne prouve 
avoir fait au maître les représentations convenables pour le 
dissuader d'y bâtir (1). 

La Cour de Nancy fit les observations suivantes: 
< On ne doit pas exposer le propriétaire au danger de 
« la preuve testimoniale; l 'architecte doit prouver par 
« écrit qu'il a fait ses observations et qu'on n'a pas 
« voulu s'y ar rê ter . Il serait encore peut-être mieux qu'il 
« ne pût sous aucun prétexte violer les règles de son art, 
t quand il s'agit de la solidité d'un édifice ; l'intérêt public 
« l'exige ( 2 ) . » 

La Cour de Lyon ajoutait : « Cet article doit être 
« absolu et sans restriction. La p r o b i t é de l ' a r c h i t e c t e n e 
« peut pas lui permettre d'élever sur un sol où le bâti-
i ment doit c rou le r ; et, sans parler de la perte qu'il 
a cause au propriétaire, on a vu tant d'exemples iCouvriers 
« et de passants écrasés sous des ruines, que l'humanité et 
« l'utilité publique ordonnent de le lui prohiber. O n d e -
« mande la radiation de la fin de l'article, depuis ces 
« mots : à moins qu'il ne prouve (3), etc., etc. » 

Ces observations fort sages furent entendues par la 
section de législation ; l'article fut modifié suivant le 
vœu des Cours de Nancy et de Lyon ; il fat présenté à 
la discussion du conseil d'Etat dans les termes suivants : 

« Art. 115. Si l'édifice donné à prix fait périt en 
« tout ou en part ie par le vice du sol, l 'architecte en 
a est responsable pendant le temps réglé au t i tre des 
« prescriptions ( 4 ) . » 

Mais des réclamations s'élevèrent pour défendre la 
rédaction primitive. M. Cambacérès demanda que la 

(1) Fenet, t . 2, p . 368. - (2) l d „ t. 4, p . 6 1 6 . - (3) I d „ t . 4, p. 211. 
— (4) I d . , 1 . 1 4 , p . 2 3 3 . ' v 

disposition retranchée fût rétablie avec une légère 
modification (1). 

« Elle sera utile, surtout pour le cas, rare à la vérité, 
« mais qui cependant peut se présenter, où le proprié-
« taire étant décédé avant la chute du bât iment , ses 
« héritiers poursuivraient l 'architecte. Il est juste que 
« s'il parvient à prouver qu'il a fait des représentations, 
« et que le propriétaire n'a pas voulu s'y rendre, il soit 
« dégagé envers eux de tous dommages et intérêts. 

a Cependant cette preuve ne doit pas l'exempter de 
« la peine que mérite la contravention aux règlements 
« de police ; mais comme la faute est commune, il faut 
* que la punition le soit aussi et qu'elle porte également 
« sur l'architecte et sur le propriétaire.» 

Cette proposition ne fut pas goûtée. 
M. Tronchet soutint « que la section avait eu raison 

« d'écarter l'addition faite par le projet. L'architecte 
i en effet ne doit pas suivre les caprices d'un proprié-
i taire assez insensé pour compromettre sa sûreté 
a personnelle en même temps que la sûreté publique. » 

M. Treilhard appuya cet avis et démontra « qu'il n 'y 
« avait aucun inconvénient à être sévère à l'égard de 
« l 'architecte ; car le propriétaire ne connaît pas les 
« règles de la construction ; c'est à l 'architecte à l 'en 
a instruire, et à ne pas s'en écarter par une complai-
« sance condamnable. » 

Enfin, M. Réal ajouta une observation dont la portée 
est digne d'attention. « Les architectes, pour déterminer 
« les propriétaires à construire, cherchent ordinaire-
« ment à leur persuader que la dépense sera modique ; 
« peut-être y a-t-il lieu de craindre, si on leur fournit 
« un moyen de ne pas répondre des mauvaises con-
« struct ions, qu'ils ne prennent plus aucun soin de 
i rendre les édifices solides (2). » 

Ces raisons triomphèrent; le conseil rejeta la propo-
sition de rétablir la rédaction de la commission (3). 

Il est donc manifeste que l 'art. 1792 a été conçu dans 
une pensée prohibitive de la clause que M. Uuranton 

(1) Fenet, l . 14, p . 264. — ( 2 ) Id., t. 14, p . 264. - ( 3 ) Id. , p. 265. 



considère comme efficace ; ii faut la regarder comme 
contraire aux bonnes mœurs et prohibée par ïhumanité 

et l'intérêt public (J). La jurisprudence et la doctrine 
inclinent du reste vers cette opinion salutaire (2). 

997. La seconde cause de responsabilité provient du 
défaut de construction. La rédaction primitive de l'ar-
ticle 1792 avait négligé de s'en expliquer. Mais M. Bé-
rengcr en ayant fait l'observation, M.Treilhard répondit 
que cette disposition était nécessaire et que ce n'était 
que par omission qu'elle n'avait pas été exprimée (3). 
En effet, la responsabilité pour malfaçon est de droit 
dans tous les travaux par entreprise. 

998. Mais pendant combien de temps durera la res-
ponsabilité du constructeur, soit pour vice du sol, soit 
pour vice de construction? Sera-t-elle purgée par la 
réception des travaux, comme dans le cas exposé au 
n9 991, ou bien survivra-t-elle à la vérification? 

M. Regnaud de St-Jean-d'Angély fit au conseil d'Etat 
de vains efforts pour obtenir que l'architecte fût exo-
néré aussitôt après la réception de l'ouvrage. Il chercha 
à mettre l'art. 1792 en opposition avec l'art. 1790 (4) ; 
il cita Pothier. Mais son insistance resta sans effet. 

(1) Expressions de la Cour de Lyon. 
(-) MM- Aubry el Rau, sur Zachari®, t. 3, p. 384 (3e é.lit.); Marcadé, 

art . 1 / 9 2 et 1793, n" 1. Cass., requèt . , r e p t , 10 février 1833 J . Palais 
t . 26 p 1376. D., 35, 1 , 130. S., 35, 1, 174); Aix, 18 janv. 1 8 4 1 ; Cour 
cass. 19 mai 1831 ; Bastia, 7 mars 1834 ÎJ. Pa lds , 1841 ,2 , 65 ; Devi l l . ,31, 

' ~~ V - c e P e n d a n t >-yo». •'Gmars 1852 (J . Palais, 1833, 
t. _ , p . tiS). — M. Duverg^er adopte aussi l'opinion que je soutiens, mais 
avec des expressions qui dénotent de sa part quelque iurpr ise du vœu du 
législateur!!! (T. 2, n" 351 . ) 

(3) Fenet, t . 14 , p . 261. — Jugé , sur e n t e seconde cause de responsabi-
lité, que 1 entrepreneur est responsable, alors même que c'est le proprié-
taire qui a fait choix des matériaux employés et réglé leur prix el leurs dimen-
sions, P a n s , 9 juin 1833 (J. Palais , 1834, t. 2, p. 292); q e l 'architecte est 
responsable, alors meme qu' i l aurait signalé les vices et les dangers de la 
construction projetée. B;istia, 7 mars IS.'H (J.. Palais, 1834 t. 2 p 3 i l ) 
V. encore Par is 17uov. 1819 (J Palais 1830, t. 1, p. 366); I l janv. 1843 
(J. Palais, m 5 , t. 1, p. 139); Pau , 13 mars 1845 (J. Palais, 1845, t. 2, 
p. ooo). 

(4) Supr , n' 991. • 

Et d'abord, en ce qui touche le prétendu conflit de 
l 'art. 1790 et de l 'art. 1792, M. Bérenger fit les obser-
vations suivantes, qu'il est utile de recueillir. 

« L'art. 1790 se rapporte à tout ouvrage quelconque, 
« au lieu que l'art. 1792 établit une règle particulière pour 

<• les ouvrages dirigés par un architecte. Cette distinction est 

« nécessaire. On peut facilement vérifier si un meuble est 

« conditionné comme il doit l 'être; ainsi, dès qu'il est reçu, 

« il est juste que l'ouvrier soit déchargé de toute responsabilité ; 

« MAIS I L N ' E N EST P A S DE MÊME D ' U N É D I F I C E ; il petit 
« avoir toutes les apparences de la solidité, et cependant 
« être affecté de vices cachés qui le fassent tomber 
<< après un laps de temps. L'architecte doit donc en 
« répondre pendant un délai suffisant pour qu'il de-
« vienne certain que la construction a été solide (1). » 

Quant à l 'autorité de Pothier , M. Béai fit observer 
que la vérification dont parle Pothier a seulement pour 
objet d'autoriser l'architecte à demander son payement, 
lorsque l'ouvrage est fait suivant les règles de l ' a r t ; 
mais qu'elle ne l'affranchit pas de la responsabilité à 
laquelle il est soumis pour les vices cachés, et que le 
temps seul peut découvrir (2). 

Et en effet, il est des vices que la vérification ne peut 
faire connaître ; on a vu, par exemple, des édifices qui 
paraissaient construits en pierre de taille, tandis que 
des dehors trompeurs ne servaient qu'à cacher des 
matériaux beaucoup moins solides (3). 

D'ailleurs, la vérification ne porte en général que sur 
les proportions et sur le plan ; quand ils ont été suivis, 
le propriétaire est obligé de payer. Mais il ne doit pas 
perdre le droit de se pourvoir contre l'architecte pour 
les vices cachés de construction (4). 

999. Ceci posé, et le principe de la garantie étant 
admis, il restait à en fixer la durée. Elle a été portée 
à dix ans par notre art. 1792, auquel vient s'ajouter 

1) Fenet, t. 14, p. 262. — (2) ld. 
;3) M. Tronchel (Fenet, t . 14, p. 262 . 
4) M. Treilhard, loc. cit. 



l 'art . 2270. J'ai fait connaître dans mon Commentaire 
de la Prescription la corrélation de cette prescription 
décennale avec les lois romaines et avec notre ancien 
droit français (1). 

Les dix ans courent à compter du jour de la réception 
des travaux (2) ou du jour où le maître a été mis en 
demeure de les recevoir (3). Tant que l 'entrepreneur 
n'a pas requis le maître de p rendre livraison, on ne 
suppose pas qu'il ait fini l 'ouvrage. C'est pourquoi 
M. Mouricault disait : « Cette responsabilité de l 'entre-
« preneur ne dure que dix ans après le travail fait, vérifié 
« et payé ( 4 ) . » 

1000. Je répète, du reste, que l 'art . 1792 ne doit 
pas être isolé de l 'art. 2270. Ce dernier, en effet, am-
plifie sous trois rapports la portée du premier. 

D'abord, ce n'est pas seulement pour le cas de la 
construction d'un édifice neuf que la garantie se pro-
longe à dix ans ; l 'art. 2270, a jou tan t un degré de plus 
à l'expression édifice dont se ser t l 'ar t . 1792, veut que 
la responsabilité subsiste également pendant cette 
durée pour tous gros ouvrages quelconques de con-
struction et de reconstruction ; ce qui embrasse non-
seulement la bâtisse d'une maison, d 'un édifice com-
plet, mais encore la simple édification de murs ou de 
partie d'édifice; la construction d 'un puits (5), celle 
d'un canal, etc., etc. 

1001. De plus, l 'art. 2270 veut que l 'entrepreneur 
soit responsable de tous les gros ouvrages qu'il a faits 
ou dirigés : d'où il suit qu'il impor te peu que le prix 
ait été fixé à forfait, comme semble l'exiger l'art. 1752, 
ou qu'il soit réglé par l 'étendue et la nature des con-

(1) T. 2, n° 939. 
(2) La loi romaine disait : Ab opere perfecto. Infr., n° 1001. Mais on ne 

suppose pas que l'ouvrage soit fini si l 'entrepreneur ne l'a pas fait recevoir. 
(3) M. Zachariœ, t. 3, p . 47. Duranton, t. 17 , n ' 255. 
(4) Fenet, t. 14. p. 341. 
15) Paris, 2 juillet 1828(J. Palais, t. 22 , p. 13. S . , 28, 2, 316). 

structions (1). Il suiïïtque l 'entrepreneur soit l 'auteur 
ou le directeur des travaux, pour qu'il ne puisse décliner 
la responsabilité. 

1002. Et quand nous disons que l 'entrepreneur est 
responsable des travaux, alors même qu'il n'a fait que 
les diriger sans y mettre la main, nous entendons qu'on 
doit considérer comme directeur des travaux l 'archi-
tecte qui en a fourni le plan, quand même il n 'aurait 
pas présidé ÎI leur exécution, si d'ailleurs il est prouvé 
que son plan a été suivi, et que c'est par les indications 
vicieuses qu'il renfermait que la perte est arrivée (2). 

1003. Enfin, le troisième côté par lequel l 'art. 2270 
a ajouté à l'art. -1792 est celui-ci : 

L'art. 1792 envisage le cas de perte totale ou par-
tielle de la chose ; et, à s'en tenir à sa disposition, la 
garantie n'aurait lieu que pour ces deux hypothèses. 
Mais l 'art. 2270 est plus général ; il embrasse tous les 
cas graves de malfaçon, tous ceux qu i , sans nuire 
précisément à la solidité de l'édifice, constituent un 
vice caché de nature à empêcher qu'il n'y ait bonne 
construction (3). Ainsi, si les pierres que l 'entrepre-
neur a employées à l'édification de ma maison sont 
salpêtrées et qu'elles donnent aux murs une humidité 
malsaine, ce sera une cause de garantie dans le sens 
large de l 'art. 2270. 

Observez cependant que si le vice était apparent, la 

fi) M. Duvergier, t. 2, n" 353. Celte doctrine a été consacrée par nombre 
d'arrêts de la Cour de cassation. V. Rej. 20 nov. 1817, lOfév. 1835, 11 mars 
1839, 12 fév. 1850; Cass., 19 mai 1851 (Devill., 35. 1, 174; 39, 1, 180; 
5 1 , 1 , 97 et 213). V. aussi Aix, 18 janv. 1841 et Bourges, 13 août 1842 (J. 
Palais, 1841, t. 2 , p . 65; Devill., 48, 2, 73). —Toutefois il parait résulter 
au contraire d'un arrêt de la Cour de cassation que l 'art. 1792 ne serait ap -
plicable qu'à ceux qui ont construit à prix fait. Rej. 12 nov. 1844 (Devill., 
45, 1, 180). Mais v. la conciliation de cet arrêt avec les arrêts ultérieurs 
donnée par M. Paul Pont dans la Revue critique de Jurisprudence, t. 1, 
p. 197 et suiv. 

(2) Req. , rejet, 20 novembre 1817 (J. Palais, t. 14, p. 503. S., 19, 1, 
202). 

(3) Cass., 3 décembre 1834 (J. Palais, t. 26, p. 1091. S . , 35, 1, 215. 
D „ 35, 1, 164). Infr., n° 10-13. 



réception élèverait une fin de non-recevoir contre la 
malfaçon (1). 

1004. Au surplus, il n'y a pas de différence entre 
l 'art. 2270 et l 'art. 1792, quant à la nature des ouvrages 
qui donnent lieu à la garantie décennale. Les deux 
articles s'accordent dans cette pensée qu'il faut que ce 
soit ou la construction d'un édifice neuf, ou tout au 
moins la construction de gros ouvrages. Quant aux 
moindres travaux, on a vu au n° 998, combiné avec le 
n° 991, que la réception purge la responsabilité et que 
ce point de droit a dirigé tout aussi bien l 'art. 1792 
que l 'art. 2270 (2). 

1005. Mais pour que le constructeur ou le directeur 
des travaux soit effectivement responsable, il faut avant 
tout qu'il soit prouvé que la perte totale ou partielle a 
eu lieu par vice du sol ou par défaut de construction. 
C'est au propriétaire demandeur en indemnité qu'il 
appartient de faire cette preuve. On ne saurait ap-
pliquer ici la théorie que nous avons exposée au 
n° 987, sur la faute présumée de l 'ouvrier , car les 
positions ne se ressemblent pas. Dans le cas que nous 
examinons au n° 987 , l'ouvrier n'avait pas livré la 
chose; il en était encore débiteur, c'était par consé-
quent à lui qu'il incombait de faire la preuve de 
l'exception de force majeure, par laquelle il prétendait 
se libérer de son obligation. Ici, au contraire, l 'entre-
preneur des travaux a livré la chose ; il n'en est plus 
débiteur; il est libéré, à moins qu'on ne lui prouve 
qu'il y a vice du sol ou défaut de construction (3). 

(!) Lyon, 18 juin 1833 (J. Palais, t . $7, p. 343. D., 36, 2 125). 
(2) Ainsi la responsabilité -s'appliquerait à la construction d'un puits, 

Paris, 2 juillet 1828 (V. suprà, n° 100T.; à celle d'un pont suspendu, Cass., 
18 déc.. 1839 J. Palais, 1840, 1.1, p. 292); à celle d'une simple cabane, 
Aix, 16 mars 1832: aux travaux de maçonnerie pour l 'établissement d'une 
prise d'eau, Cour de cass. 19 mai 1831 (J. Palais, ¡831, t. 1, p. 319). — 
Mais elle ne s'appliquerait pas à des constructions d'ouvrages mobiliers qui 
ne seraient devenus immeubles que par destination, comme un pressoir. 
Metz, 17 octobre 1843 (J. Palais, 1843, t. l , p . 215). 

,3) JUHQ M. Duvergier, n° 336. — Contrà, MM. de Villeneuve S. . 33, 
1 ,174) ; Marcadé,art 1792 et suiv., n° 1. 

1000. Mous avons dit au n° 992 que l 'entrepreneur 
est garant pendant dix ans des vices du sol et des dé-
fauts de construction. 11 faut revenir un instant sur 
cette idée pour en développer les consé ¡uences. 

La première et la plus évidente de toute», c'est que 
si les dix ans s'écoulent sans que les vices dont nous 
parlons viennent à se révéler, l 'architecte est à l 'abri 
de toute recherche. Les détériorations qui surviennent 
après dix ans sont censées provenir de l'effet du temps, 
des ravages de la vétusté, et non pas de la faute de 
l'architecte. En un mot, quand ce temps d'épreuve de 
dix ans a passé sur le travail de l 'entrepreneur, il y a 
une présomption juris ci de-jure qu'il a été bien fait. 

1007. Mais si avant l 'expiration des dix années, l 'é-
difice s'ébranle ou manifeste de graves défauts , quel 
sera le temps pendant lequel le propriétaire pourra se 
plaindre? Sera-ce pendant trente ans? sera-ce seule-
ment pendant dix années? 

La première opinion, professée par la majorité des 
auteurs (1), repose sur ce raisonnement : Si l'édifice 
périclite dans les dix ans par vice du sol ou par vice de 
construction, l'action en garantie s'ouvre. Or, sa durée 
n'étant définie par aucune disposition particulière, il 
faut nécessairement qu'elle soit de trente ans, d'après 
la règle générale de l'art. 2232. Et quel sera le point 
de départ de ces trente années? Ce sera le jour de la 
ruine ou de la détérioration , car avant cet événement 
l'action n'était pas ouverte, elle ne pouvait pas courir 
(art. 2257). 

La seconde opinion, soutenue par M. Duvergier (2), 
se résume ainsi. 

Sans doute, l'action en garantie s'ouvre pour le pro-
priétaire par la manifestation du vice du sol ou de con-
struction. Sans doute, elle ne peut être intentée qu'à 

,1) Lopage, part. 2, ch. 1, §§3 et 6 . MM. Duranton, t. 17, n° 233; 
Aubrv et Rau, sur Zichariœ, t. 3, p. 383 et note 15; Marcadé, art . 1792, 
n- 1 ; Fremy-Ligneville, p. 238; Taulier, t. 6, p. 317, 318 ; Mimenl , 
Rev. crit. de lér/isl., t. 3, p. 863 et suiv. 

(2) T. 2. p. 361. 



compter du jour où ce vice a éclaté. Mais il n'est pas 
exact de dire qu'elle ne soit limitée par aucun texte 
spécial ; l 'art. 2270 la circonscrit dans un laps de temps 
de dix années. L'erreur de l 'autre opinion vient de ce 
qu'elle prend l'art. 2270 pour la reproduction ou le cal-
que de l 'art. 1792; il n 'en est pas ainsi ; sans doute ces 
deux articles ont une int ime corrélation, mais toute-
fois il ne faut pas les confondre. L'art. 1792 a princi-
palement pour but de décider que l 'architecte n'est res-
ponsable que des vices qui se manifestent pendant dix 
ans, et. nullement de ceux qui surviennent après; du 
reste il ne ait rien du temps qu 'aura le propriétaire pour 
intenter son action. C'est l 'art . 2270 qui vient combler 
cette lacune. 11 soumet l'action du maître à une pres-
cription décennale. Ainsi ces deux articles s'enchaînent 
sans se confondre; ils se complètent l 'un l 'autre et se 
prêtent un mutuel appui. 

De ces deux systèmes le premier est seul admissible, 
tandis que le second s'écroule devant un examen atten-
tif. Nous allons en donner la preuve (1). 

1008. J'ai dit ailleurs (2) que l 'ar t . 2270 du Code 
Napoléon a pour origine la loi 8 au C. De operibus pu-
blias. Voyons comment ce texte est conçu : 

« Omnes quibus vel cura mandata fuerit operum 
« publicorum, vel pecunia ad extructionem solito more 
« eredita, usque ad annos 15 ab opere perfecto, cura suis 
« heredibus, teneantur obnoxii ; iià ut si quid vitii in 
« œdificatione INTRA PIUESTJTUTUM TEMPUS PERVENERIT , d e 
« eorum patrimonio (exceptis tamen his casibus 'qui 
« sunt fortuiti), reformetur . » 

Cette loi ne laisse pas d'équivoque. Elle explique elle-
même comment il faut entendre le principe de la res-
ponsabilité des entrepreneurs pendant quinze ans; ede 
déclare que cela signifie qu'ils doivent réparer toutes 
les_ défectuosités survenues à leurs travaux pendant 
quinze ans, à compter de la fin de l'ouvrage , c'est-à-

(1) Jauge les annotateurs toujours t rès- judicieux de M. Zacharia», loc. cil 
(2) Prescripl., t. 2 , n" 939. 

dire de sa réception (1)? xMais ajoute-t-elle que les pro-
priétaires auront tel ou tel délai pour obtenir la répa-
ration de ce dommage survenu pendant les quinze ans? 
Non; elle ne dit pas un mol de ce second point. 

Tout le monde est d'accord pour reconnaître que 
cette loi est le principe de la garantie décennale des 
entrepreneurs, admis en France avant le Code Napo-
léon. 

Et lorsque le législateur a édicté l 'art. 2270 du Code 
Napoléon, il n'a pas entendu faire autre chose que con-
sacrer cette ancienne jurisprudence. M. Bigot en fit 
l'observation dans son exposé des motifs du titre de la 
prescription (2). 

Ainsi, déjà, en remontant à l'origine de l 'art. 2270, 
nous commençons à voir l 'erreur du système de M. Du-
vergier. S'il nous accorde que l 'art. 2270 reflète la loi 8 
au C. de operib. public., il sera forcé de reconnaître avec 
nous que cet article n'a eu en vue que le temps d'é-
preuve pendant lequel le bâtiment est mis à l'essai, qu'il 
n'a pas entendu faire autre chose qu'affranchir l 'entre-
preneur des ruines, pertes et grosses dégradations sur-
venues après les dix ans. 

1009. Mais en examinant de plus près l 'art. 2270, 
cette vérité devient plus frappante encore. 11 suppose 
d'abord que l'architecte est responsable des gros ou-
vrages qu'il a faits ou dirigés; puis, il dispose qu'il est 
déchargé de cette garantie après dix ans. Donc, il ne 
statue que sur la durée de l'action en garantie. 

1010. Et c'est ici le moment d'insister sur une idée 
qui est le nœud de cette question , et qui a échappé à 
la sagacité de M. Duvergier. Je veux parler de la diffé-
rence qui existe entre la durée de la garantie et la durée 
de l'action en garantie. 

En général, et à moins d'une loi formelle, la garantie 
est due perpétuellement, en ce sens que le garant reste 

(1) Supr., n" 999 . 
(2) Mou Comra. de la rrescript., t. 2, n" 939. 



indéfiniment sous le coup du recours, tant qu'il n'y a 
pas de trouble ; la loi 21 au C . de evict. avait fait ressor-
tir ce point de vue que j 'ai moi-même rappelé dans 
mon commentaire de la Prescription (1 ); on le trouve 
d'ailleurs implicitement contenu dans l 'art . 2257 du 
Code Napoléon. 

Mais il n'en est pas de même de l'action en garantie. 
Elle a des bornes constamment précises; elle est res-
serrée dans une durée toujours définie; tantôt c'est 
t rente ans (et c'est le droit commun); tantôt c'est un 
moindre temps (art. 1622 du C, Nap.). 

Celte distinction une fois bien présente à l'esprit, 
l 'art . 2270 devient plus clair que le jour, et l'on s'é-
tonne des doutes auxquels il a donné lieu : En effet, de 
quoi s 'occupe-t-il? De la durée de la garantie, ou de 
la durée de l'action en garantie? 11 suffit de le lire, 
a L'entrepreneur est déchargé, dit-il, de la garantie!!! » 
11 n'a donc en vue que la garantie et nullement l'action 
en garantie; celte garantie de l 'architecte, qui serait 
perpétuelle si la loi ne venait à son secours, l 'art. 2270 
la restreint à dix ans. Il ne veut pas que l 'eutrepreneur 
soit condamné à at tendre indéfiniment l'événement 
d 'un sinistre, et que le propriétaire puisse venir, après 
vingt ans, t rente ans, soixante ans, lui dire : 

« Ma maison s'est écroulée hier, je ne pouvais agir 
« contre vous auparavant, puisque le dommage n'avait 
« pas eu lieu ; je suis dans les ternies de l ' a r t . 2257 du 
« Code Napoléon ; réparez donc, même au bout de 
« soixante a n s , le dommage qui provient du vice du 
« sol ou du défaut de construction. » Non! la loi re-
pousse ce système de responsabilité indéfinie. Elle veut 
que l 'architecte soit dans une position privilégiée, et 
qu'il ne réponde que des sinistres arrivés dans les dix 
ans. Voilà l 'unique objet de l 'art . 2270. Quant à la 
diwée de l'action en garantie (ce qui est fort différent), 
cet article ne s'en occupe en aucune manière. 

Ainsi donc , le texte et l'origine de l 'art . 2270 s'ac-

(1) K* 801, noie 2. 

cordent pour repousser l ' interprétation de M. Duver-
gier. 

Maintenant rapprochons l 'art . 2270 de l 'art. 1792, et 
nous verrons que tous les deux se réunissent dans la 
même pensée, qui est de mettre un terme à la respon-
sabilité de l 'entrepreneur. Cette pensée n'est pas équi-
voque dans l 'art . 1792, puisque M. Duvergier convient 
qu'elle y apparaît en caractères manifestes. Ses doutes 
ne portaient que sur l 'art . 2270. Je crois qu'ils doivent 
maintenant être dissipés. 

Il est donc palpable que la durée de l'action en ga-
rantie est restée en dehors des dispositions des a r -
ticles 1792 et 2270. Et puisque aucune loi ne la restreint 
à un moindre temps, elle a t rente ans pour s'exercer, 
à partir de la ruine survenue et constatée pendant les 
dix ans d'épreuve. 

1011. Mais avant d'en finir sur ce point, je m'aper-
çois que la Cour de Paris a adopté un troisième sys-
tème par un arrêt du 15 novembre 1836 (1). Elle veut 
que le propriétaire soit , après l 'expiration du délai de 
dix ans , non recevable à se plaindre de la ruine sur-
venue pendant ce délai !!! Mais ce système, qui du reste 
ne se défend dans l 'arrêt en question que par des mo-
tifs fort légers, est peut-être plus vicieux encore que 
celui de M. Duvergier. Voyez en effet à quel résultat il 
conduit. Si la ruine est arrivée après la construction 
livrée, le propriétaire aura neuf années pour faire va-
loir ses droits. Si elle est arrivée la veille des dix ans, 
il n 'aura qu 'un jour!!! que dis- je , quelques heures 
peut-être!!! 

Il suffit d'énoncer de telles conséquences pour être 
convaincu que le principe qui les engendre pèche par 
les règles de la logique. 

1212* Voilà ce que j'avais à dire sur la responsabi-

(1) J. Palais, t. 27, p. 1649. S., 37, 2, 257. — La Cour de Paris a per-
sisté par un second arrêt en date du 17 février 1833 (J. Palais, 1853, 1.1, 
p. 279;. 



lité de l 'entrepreneur pour vice du sol ou défaut de 
construction. 

Il y a une troisième cause de garantie : c'est celle qui 
provient de l'inobservation des règlements. L'art. 1792 
n'en parle pas ; voyons comment il faut suppléer à son 
silence. 

11 y a deux sorte > de règlements qu 'on doit avoir 
soin de distinguer pour bien apprécier les diverses 
nuances de ce point de droit. 

Les uns ont pour objet la solidité des édifices et leur 
bonne construction; par exemple , l'épaisseur des 
murs (1), le placement des cheminées, de manière à 
prévenir les causes d'incendie, etc. 

Les autres ont en vue l 'embellissement et la régula-
rité des cités, l'élargissement des voies de communi-
cation; ou bien encore le respect dû aux droits du 
voisinage. On peut donner pour exemple l'obligation 
de ne pas élever de murs au delà de l 'alignement fixé 
par les règlements de la voirie, ou de prendre certaines 
précautions quand on bâtit contre la propriété d'au-
trui . 

Dans tous ces cas, l 'entrepreneur qui construit sans 
tenir compte des règlements est responsable de leur 
violation (2); c'est un point sur lequel il ne saurait y 
avoir de controverse. On suppose que l 'architecte, dans 
la vue de faire un gain, a trompé la religion du pro-
priétaire, en lui laissant ignorer les prohibitions de la 
loi ou en lui persuadant qu'il pouvait impunément s'en 
affranchir. Mais les règles de cette responsabilité sont-
elles uniformes ? La prescription de dix ans couvre-
t-elle sans distinction l 'entrepreneur, non-seulement 
quand il s'agit de malfaçon, mais encore quand la 
construction, régulière sous le rapport de la solidité 
et de la sécurité publique, pèche seulement par rap-

(1) M. Real (discussion au conseil d 'Etat. Fenet , 1 .14 p. 263). 
(2) Pans , 17 août 1844 (J. Palais, 1844, t. 2, p. 440). MM. Lepage, t. 2, 

p . 1 oe t suiv. Aubry et Rau,sur Zacbariœ, t. 3, p. 384, 383 et note 10 (3< édit.); 
Duvergier. t. 2, n« 361 ; Marcadé, art. 1792 « t suiv., n « l . - V. cependant 
Lyon 16 mars 1852 (J. Palais, 1853, t. 2, p. 448). 

port aux règles delà voirie ou aux droits du voisinage? 
Examinons ce point. 

1013. En premier lieu, quand la violation porte sur 
des règlements qui pourvoient à la solidité des bâti-
ments et à leur bonne construction, la responsabilité 
de l 'entrepreneur rentre évidemment dans le cas prévu 
par l 'art . 1792 (1), c'est le vice de construction dont il 
s 'occupe; et la discussion à laquelle il donna lieu au 
conseil d'État indique que cela fut ainsi entendu. Ainsi, 
quand dix ans s'écoulent sans accidents, l 'architecte est 
libéré envers le particulier. 

1014. En est-il de même quand l 'infraction porte 
sur les règlements de la voirie et les droits du voisi-
nage? Par exemple : l 'architecte qui aurait construit 
un moulin sur une rivière navigable (2) serait-il af-
franchi du recours du propriétaire, s i , pendant dix 
ans, l 'autorité n'avait pas inquiété celui-ci, et si ses 
poursuites en démolition n'avaient lieu que dix ans 
après ? 

Ici, l 'entrepreneur ne peut se sauver par l 'art . 1792, 
qui considère la construction en elle-même, intrinsè-
quement, sous le rapport de la solidité, de la durée, de 
la sécurité. 

Mais cet article lui échappant , ne trouvera-t-il pas 
son refuge dans l 'art. 2270, dont la rédaction est bien 
plus compréhensive que l'art. 1792 (3) ? J'incline pour 
l 'affirmative; l 'art. 2270 ne distingue pas; il décharge 
l 'entrepreneur de la garantie d 'une manière générale 
sans s'inquiéter des causes qui l 'ont produite : il en-
globe tous les cas dans une même disposition. 

Mais si le propriétaire était inquiété dans les dix ans, 
il aurait trente ans pour recourir contre l 'entrepre-
neur, coupable d'avoir abusé de son art dans des vues 
sordides, et d'avoir donné les conseils de la mauvaise 

(1) Su/ir.. n" 1003. 
(2) Mon Comra. de la Prescription, 1.1, n" 139. 
(3) Supr., n* 1003. 
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foi à celui qui lui demandait les conseils de la pru-
dence (1). 

1015. Nous avons raisonné jusqu'ici dans la suppo-
sition que l 'entrepreneur aurait opéré sur le sol d'au-
trui. Mais l 'art. 1792 s'applique-t-il à l'entrepreneur 
qui a construit sur son propre sol, et avec ses maté-
riaux, une maison dont on lui a fait la commande ? 

M. Duranton n'en fait pas de doute (2), et je crois 
qu'il est dans l 'erreur. 

En effet, lorsque l'entrepreneur a édifié sur son 
propre terrain , il n'est pas autre chose qu'un ven-
deur (3), sa position est donc gouvernée par les règles 
du contrat de vente. Il doit être traité comme l'entre-
preneur qui vend une maison qu'il vient de construire. 

L'art. 1792 indique par ses termes qu'il ne s'occupe 
pas de ce cas. La responsabilité qu'il fait peser sur 
l 'entrepreneur pour vice du sol, ne serait qu'un non-
sens puéril s'il n'avait pas en vue le cas unique où c'est 
le maître qui a fourni le sol sur lequel s'élèvent les 
constructions (4). 

ARTICLE 1 7 9 3 . 

Lorsqu'un architecte ou un entrepreneur s'est 
chargé de la construction à forfait d'un bâtiment, 
d'après un plan arrêté et convenu avec le proprié-
taire du sol, il ne peut demander aucune augmenta-
tion de prix, ni sous le prétexte de l'augmentation de 
la main-d'œuvre ou des matériaux, ni sous celui de 
changements ou d'augmentations faits sur ce plan, 
si ces changements ou augmentations n'ont pas été 
autorisés par écrit et le prix convenu avec le proprié-
taire . 

(1) Supr., n°* 10Q8 et suiv., et i r 996. 
(2; T. 17, n° 235. Junge MM. Aubry et R a i , sur Zactiariuj, 3 ' édit. t. 3, 

p 384 et note 16; Ouvergier, n° 369. 
(3) Supr., 962e t suiv., et n" 992. — (4) l d „ n" 994. 

SOMMAIRE. 

1016. Abus auquel l ' a r t . 1793 a voulu remédier . 
1017. Pa r quel moyen l 'a r t . 1793 lie les en t repreneurs . 
1018. La preuve des changements et augmenta t ions à un plan convenu 

et ar rê té doit ê t re écri te. 
1019. En est-il de même de la preuve du prix des a u g m e n t a t i o n s ? 
1020. La loi repousse aussi les p ré ten t ions du const ructeur qui p ré ten-

drai t s 'ê t re t rompé dans le prix des matér iaux. 
l O i l . Mais" l 'ar t . 1793 n 'es t f>aé applicable lorsque le cons t ruc teur n 'a 

pas été lié par un marché à forfait et un plan arrêté . 
1022. Il ne s 'appl ique pas non plus au cas où le cons t ruc teur opère sur 

son p ropre t e r ra in . Preuve de cette véri té. 

COMMENTAIRE. 

1016. Cet article a été dicté par une pensée de sévé-
rité contre les entrepreneurs, et la Cour d'appel de 
Lyon disait qu'il était depuis longtemps désiré pour 
arrêter enfin les funestes effets du dol et des manœuvres des 
ouvriers (1). En effet, les entrepreneurs, architectes ou 
autres qui se chargeaient d'une construction à prix fait, 
avaient coutume de suggérer au propriétaire l'idée de 
faire des changements au plan adopté; e t , quelque 
légers que fussent ces changements, ils soutenaient que 
le devis se trouvait annulé (2) 1 ! L'art. 1793 prévient 
cette surprise. Voici comment : 

1017. Si le p lana été modifié, si le propriétaire, 
maître de ses actions, a voulu que les constructions 
fussent augmentées, il est juste que l 'entrepreneur soit 
indemnisé de ce surcroît de travaux et de dépenses. 
Mais sa réclamation est subordonnée à deux conditions : 
la première, que les changements ou augmentations 
soient autorisés par écrit, car ce n'est que par l 'écriture 
que l'on peut modifier un plan arrêté, convenu, écri t ; 
la seconde, que le prix soit convenu avec le proprié-
taire ; car s'il n'était pas convenu d'avance, les pro-

(1) Fenet t . 4, p 212. 
(2) M Tronchet (Fenet, t. !4 , p. 265). 



foi à celui qui lui demandait les conseils de la pru-
dence (1). 

1015. Nous avons raisonné jusqu'ici dans la suppo-
sition que l 'entrepreneur aurait opéré sur le sol d'au-
trui. Mais l 'art. 1792 s'applique-t-il à l'entrepreneur 
qui a construit sur son propre sol, et avec ses maté-
riaux, une maison dont on lui a fait la commande ? 

M. Duranton n'en fait pas de doute (2), et je crois 
qu'il est dans l 'erreur. 

En effet, lorsque l'entrepreneur a édifié sur son 
propre terrain , il n'est pas autre chose qu'un ven-
deur (3), sa position est donc gouvernée par les règles 
du contrat de vente. Il doit être traité comme l'entre-
preneur qui vend une maison qu'il vient de construire. 

L'art. 1792 indique par ses ternies qu'il ne s'occupe 
pas de ce cas. La responsabilité qu'il fait peser sur 
l 'entrepreneur pour vice du sol, ne serait qu'un non-
sens puéril s'il n'avait pas en vue le cas unique où c'est 
le maître qui a fourni le sol sur lequel s'élèvent les 
constructions (4). 

ARTICLE 1 7 9 3 . 

Lorsqu'un architecte ou un entrepreneur s'est 
chargé de la construction à forfait d'un bâtiment, 
d'après un plan arrêté et convenu avec le proprié-
taire du sol, il ne peut demander aucune augmenta-
tion de prix, ni sous le prétexte de l'augmentation de 
la main-d'œuvre I U des matériaux, ni sous celui de 
changements ou d'augmentations faits sur ce plan, 
si ces changements ou augmentations n'ont pas été 
autorisés par écrit et le prix convenu avec le proprié-
taire . 

(1) Supr., n°* 1008 et suiv., et i r 996. 
(2; T. 17, n° 235. Junge MM. Aubry et R a i , sur Zactiariuj, 3 ' édit. t. 3, 

p 384 et note 16; Duvergier, n° 369. 
(3) Supr., n°' 962e t suiv., et n" 992. — (4) l d „ n" 994. 

SOMMAIRE. 

1016. Abus auquel l ' a r t . 1793 a voulu remédier . 
1017. Pa r quel moyen l 'a r t . 1793 lie les en t repreneurs . 
1018. La preuve des changements et augmenta t ions à un plan convenu 

et ar rê té doit ê t re écri te. 
1019. En est-il de même de la preuve du prix des a u g m e n t a t i o n s ? 
1020. La loi repousse aussi les p ré ten t ions du const ructeur qui p ré ten-

drai t s 'ê t re t rompé dans le prix des matér iaux. 
l O i l . Mais" l 'ar t . 1793 n 'es t f>aé applicable lorsque le cons t ruc teur n 'a 

pas été lié par un marché à forfait et un plan arrêté . 
1022. Il ne s 'appl ique pas non plus au cas où le cons t ruc teur opère sur 

son p ropre t e r ra in . Preuve de cette véri té. 

COMMENTAIRE. 

1016. Cet article a été dicté par une pensée de sévé-
rité contre les entrepreneurs, et la Cour d'appel de 
Lyon disait qu'il était depuis longtemps désiré pour 
arrêter enfin les funestes effets du dol et des manœuvres des 
ouvriers (1). En effet, les entrepreneurs, architectes ou 
autres qui se chargeaient d'une construction à prix fait, 
avaient coutume de suggérer au propriétaire l'idée de 
faire des changements au plan adopté; e t , quelque 
légers que fussent ces changements, ils soutenaient que 
le devis se trouvait annulé (2) 1 ! L'art. 1793 prévient 
cette surprise. Voici comment : 

1017. Si le p lana été modifié, si le propriétaire, 
maître de ses actions, a voulu que les constructions 
fussent augmentées, il est juste que l 'entrepreneur soit 
indemnisé de ce surcroît de travaux et de dépenses. 
Mais sa réclamation est subordonnée à deux conditions : 
la première, que les changements ou augmentations 
soient autorisés par écrit, car ce n'est que par l 'écriture 
que l'on peut modifier un plan arrêté, convenu, écri t ; 
laseconde, que le prix soit convenu avec le proprié-
taire ; car s'il n'était pas convenu d'avance, les pro-

(1) Fenet t . 4, p 212. 
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messes trompeuses de l 'architecte sur le peu d'élévation 
de la dépense pourraient entraîner le propriétaire dans 
des frais dont il pourrai t plus tard se repentir amère-
ment (1). 

1018. Il résulte de là que la preuve des changements 
et des augmentations ne peut résulter que d 'une con-
vention rédigée par écrit : l 'écriture est de son essence. 
Destinée à modifier un plan arrêté, constaté par l'écri-
ture , il faut qu'elle se présente dans les mêmes condi-
tions d'existence, afin de s'ajouter à lui et d 'en former 
un appendice inséparable. Vainement l 'entrepreneur 
déférerait le serment au propriétaire sur un prétendu 
accord qui aurait changé l 'état primitif du plan ; vaine-
ment il demanderait à le faire interroger sur faits et 
articles. Ces moyens de preuve n'ont aucune valeur; 
ils ne peuvent remplacer l 'écriture (2). 

1019. Mais l 'ar t . 1793 n'est pas aussi sévère sur la 
preuve du prix des augmentations. Il faut sans doute 
que le prix soit convenu d'avance ; l 'architecte ne 
pour ra i t , à défaut de convention, demander à faire 
estimer les travaux par experts; mais autre chose est 
la convention sur le prix, autre chose est la preuve de 
celte convention. Si l 'architecte prouve par un inter-
rogatoire sur faits et articles, ou par le serment , que 
la convention sur le prix des travaux a positivement 
eu lieu, que telle somme a été fixée pour les travaux 
additionnels à exécuter, il sera écouté dans sa récla-
mation. 

(1) Du reste, bien q u e l 'article ne parle que de la construction d'un 
bâtiment, la disposition en est applicable à l 'entreprise de tous gros ou-
vrages, du moment qu 'el le est convenue à forfait C. d e c a s s . , 28 janv. 184G 
(J. Pala is , 1846, t. 1 , p . 420) . Y. aussi MM. Marcadé, art . 1793, n° 2 ; 
Aubry et Rau, sur Zachariœ, t. 3 , p. 385 (3 cédi t . ) 

(2) Req. , rejet, 16 août 1826 (J. Pa la is , t . 20, p. 820. D . , 2 6 , 1 , 455. S-, 
26 , 1 , 2 1 3 ) . Douai, 20av r i l 1831 (J. Palais, t . 23 , p . 1484. S . , 31, 2, 337. 
D . , 32, 2 , 4).MM. Duran ton , t . 17 , n» 256 ; Duvergier , t . 2 , n° 3 6 6 ; Aubry 
et Rau, sur Zachariœ, t. 3, p , 383, note 22. — V. encore Paris , 42 juillet 
1 8 2 5 ; Caen, 29 janv. 1 8 4 3 (J. Palais , 1845, t. 1 , p . 702). 

1020. Puisque la loi est si sévère alors même que 
l 'architecte soutient que ses constructions supplémen-
taires ont eu l'adhésion du propriétaire , combien, à 
plus forte raison, doit-elle rejeter toute prétention à 
un surcroît de prix fondé sur l 'augmentation de valeur 
des matériaux ou de la main-d'œuvre, et sur ce que le 
constructeur se serait trompé à son préjudice dans ses 
évaluations. 

1021. N'oublions pas de r emarquer , du reste, que 
l 'art . 1793 n'a été fait que pour le cas où les conditions 
du marché ont été réglées à forfait et arrêtées par un 
plan. Si le propriétaire se fût aventuré dans les travaux 
sans stipuler un prix à forfait, s'il se fût livré à l 'entre-
preneur sur des données vagues et sans avoir pris la 
précaution de le lier par un plan, on rentrerai t dans 
le droit commun ( i ) . 

1022. L'art. 1793 est également étranger au marché 
que l'on conclut avec un entrepreneur pour qu'il bâtisse 
une maison de telle ou telle figure sur son propre ter-
rain. Les termes de cet article indiquent qu'il n'envi-
sage que le cas d'un louage pur et simple, et non pas 
le cas de vente renfermé dans l'espèce dont nous par-
lons. Notez, en effet, ces expressions : d'après un plan 
arrêté et convenu avec le P R O P R I É T A I R E DU SOL!!! Elles 
auraient dû avertir M. Duvergier du but que s'est pro-
posé l 'art. 1793, et l 'empêcher de confondre deux 
positions fort différentes (2). 

Et pourquoi, en effet , l 'art. 1793 s'étendrait-il à 
l 'architecte qui construit sur son terrain? N'est-il pas 
clair qu'autant cette disposition était indispensable 
lorsqu'un propriétaire donne à un architecte un terrain 
à bât i r , autant elle était oiseuse pour celui où c'est 
l 'architecte qui est propriétaire du terrain mis en 
construction? 

J'ai passé avec un architecte une police par la-

(1 : Cour de cass , 20 mai 1821 ; MM. Duranton, t. 17, n° 256 ; Lepage, 
p . 68 ; Marcadé, art . 1793, n" 2 . 

(2) V. en effet ce qu'il dit, t . 2 , î.69. 



quelle il s'oblige à élever pour moi, moyennant le prix 
de 150,000 f r . , un petit hôtel sur un terrain dont il 
s'est rendu adjudicataire, et d'après tel plan convenu 
et arrêté entre nous. Quand les travaux sont com-
mencés , cet architecte vient me dire qu'il se trouve 
entraîné dans des dépenses qui n'avaient pas été pré-
vues; que dans le lieu où devait reposer une partie des 
fondements, il a trouvé un terrain mobile qui donne 
lieu à une forte augmentation d'ouvrage, etc. En pré-
sence d'une telle proposition, le législateur n'a pas à 
craindre qu'il soit fait violence à nia liberté pour 
l'adopter ou* la repousser. Je suis maître de dire à 
l'architecte : » Reprenez votre marché : il ne me con-
« vient plus ; les bases en sont changées, et je suis 
« délié de mon engagement. » Ou bien il est en mon 
plein pouvoir de l'actionner devant les tribunaux pour 
qu'il tienne jusqu'au bout une obligation qu'il a libre-
ment consentie, et dont il a dû prévoir les chances, 
bonnes ou mauvaises. En un mot , ma position n'est 
pas plus périlleuse que celle d'un ¡acquéreur ordinaire 
qui se trouve en collision avec son vendeur. Le droit 
commun suffit pour une.telle situation. 

Mais combien l'état des choses serait différent si 
c'était sur mon propre terrain que les ouvrages fussent 
commencés. Ici je ne puis pas me décharger sur l'ar-
chitecte de ce qui a été fait, et laisser à son compte et 
le site et les constructions. Une fois engagé clans un 
travail que j 'ai cru utile à mes intérêts, je suis dominé 
par le désir de ne pas le laisser inachevé, et c'est ce 
désir que l 'entrepreneur exploitera avec une insatiable 
avidité; il trouvera raille prétextes pour m'entrainer 
de constructions en constructions, de dépenses en 
dépenses. Toujours poursuivi par la pensée de ne pas 
rester à mi-œuvre, j'obéirai à son impulsion. Je me 
créerai de bonnes raisons pour me persuader que je ne 
dois pas perdre les avances que j'ai déjà faites ! ! Puis 
I 'amour-propre s'en mêlera; je ne voudrai pas qu'il 
soit dit que j 'ai reculé devant la dépense, et que je 
laisse ma propriété dans un état inutile et hideux d'im-
perfection. 

Eh bien ! voilà le péril contre lequel il ne fallait pas 
laisser un propriétaire désarmé. C'est ce jeu ruineux 
que le législateur a voulu prévenir par une disposition 
réclamée depuis longtemps par tous ceux qui connais-
saient le cœur humain. 11 y avait là une nécessité 
pressante dont il fallait s 'occuper, un écueil dont la 
faiblesse du propriétaire devait être sauvée. 

Mais croit-on que la loi, trop occupée par ce qui est 
uti le, ait perdu son temps à songer à une tout autre 
position, suffisamment protégée par les principes or-
dinaires et exempte de tout danger sérieux ? 

• 
ARTICLE 1 7 9 4 . 

Le maître peut résilier, par sa seule volonté , le 
marché à forfait, quoique l 'ouvrage soit déjà com-
mencé, en dédommageant l ' en t repreneur de toutes 
ses dépenses, de tous ses travaux, et de tout ce qn il 
aurait pu gagner dans cette entreprise. 
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1796 traiteront d 'une autre cause de résolution, celle 
qui arrive par la mor t de l 'ouvrier, de l'architecte, de 
l 'entrepreneur. 

1024. La seule volonté du maître suffit pour rompre 
le louage d'ouvrage ; en quelque temps que cette vo-
lonté se manifeste, elle a assez de puissance pour arrêter 
le travail ; quand même les choses ne seraient plus 
ent ières , quand même l'ouvrage serait fort avancé, 
l 'ouvrier doit s 'a r rê ter devant cet obstacle qui met fin 
à la convention. 

Quelle es&la raison de ce pouvoir exorbitant? 
C'est que depuis la conclusion du marché il a pu 

survenir au maî t re des motifs impérieux de ne pas 
passer out re ; des pertes ont pu le f rapper; sa fortune 
a pu se déranger ; il peut se trouver hors d'état de 
subvenir à la dépense qu'il s'était proposé de faire. La 
loi n'a pas voulu qu'on exigeât de lui l'impossible. Elle 
l'a donc sagement autorisé à discéder de la convention, 
sans l'obliger à déduire des motifs souvent pénibles 
pour son amour-propre (1). 

1025. Néanmoins, il ne fallait pas que ce changement 
de volonté fût préjudiciable à l 'ouvrier; ce dernier ne 
doit pas souffrir de dommage de cette inexécution. 
C'est pourquoi le droit de demander la résolution est 
subordonné à la condition de l ' indemniser de toutes 
ses dépenses, de tous ses travaux, et même de tout ce 
qu'i l aurait pu gagner dans l 'entreprise. Notre article 
a pris soin de détailler les causes de dommages et 
intérêts avec le désir d'être complet et de perfectionner 
la doctrine que Pothier enseignait sur ce point. Nous 
en donnerons la preuve au n° 1026. 

(1) Pothier , n° 440. - Bastia, 26 mai 1S38 (J. Palais, t. 2 p. 404). Mais 
quel que «oit, a cet égard , le droit du propriétaire, l 'architecte qui a entre-
pris a torlait une construction peut, nonobstant la signification à lui laite 
par te propriétaire d'avoir à cesser les travaux élevés jusqu'à la couverture, 
îaire poser cette couverture pour la conservation des travaux achevés; par 

I tA d . r 0 U
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à ses honoraires, même pour ladite couverture. Cour de 
cass., 3 février 1851 (J. Palais , 1 8 3 1 , 1 . 1 , p . 646). 

Ainsi, si, avant que le maître eût déclaré sa volonté 
de résilier le marché, l'ouvrier avait acheté des maté-
riaux qui ne pourraient plus lui servir et qu'il serait 
obligé de revendre à perte; s'il avait déjà loué des 
ouvriers qui lui devinssent inutiles ; s'il perdait par la 
résiliation l'espoir d'un bénéfice qu'il avait compté 
faire dans l 'entreprise ; toutes ces causes entreraient 
dans l'évaluation des dommages et intérêts. 

Que si les travaux étaient commencés, le maître 
devrait payer en outre à l'ouvrier le prix de ce qu'il 
aurait fait, par estimation et ventilation (1). 

1026. J 'ai dit que le maître est tenu de payer à 
l 'ouvrier tout ce que ce dernier aurait pu gagner dans 
l 'entreprise. Cette partie de l 'art. 1794 avait excité les 
réclamations de la Cour d'appel de Paris. 

Elle disait : 
« Les derniers mots : et de tout ce qu'il aurait pu gagner 

« dans celle entreprise, sont de trop. Il faut mettre à la 
« place : et de la perte qu'il a pu faire, à raison d'autres 
« entreprises que le marché dont on demande la rési-
« liation lui a fait refuser. Voyez Pothier, du Louage, 

« n° 440 (2). » 
Cette proposition n'a pas été adoptée par le législa-

teur , qui a cru devoir maintenir la rédaction primitive. 
Il suit de là que lorsqu'on voudra calculer le lucrum 

cessons, il ne faudra pas prendre pour élément le bé-
néfice que l'ouvrier aurait pu faire dans d'autres entre-
prises qu'il a refusées, mais celui qu'il aurait fait dans 
l 'entreprise avortée. Cette règle est plus précise et plus 
sûre que celle de Pothier. 

Ceci accordé, voyons quelle est la portée de ces 
mots : tout ce que l'ouvrier aurait pu gagner dans l'entreprise. 

Ils peuvent donner lieu à une difficulté. 
Je suppose un entrepreneur de travaux publics dont 

le bénéfice présumé est de 10 0/0 du prix d'adjudica-
cation. Le gouvernement résilie le marché lorsque les 

(1) Pothier, n°* 440, 441. 
(2) Fenet, t. 5, p. 277. 



travaux étaient à peine commencés ; et prétendant que, 
dans cet état, l 'entrepreneur a été dégagé des soins et 
des embarras de l 'entreprise, il demande qu'on fasse 
entrer cette circonstance en ligne de compte ; en con-
séquence il offre non pas 10 0/0, mais la moitié de ce 
bénéfice présumé. Y sera-t-il fondé? 

Je ne le crois pas. L'art . 1794 veut que par une 
fiction on suppose les travaux terminés, afin d'attri-
buer à l 'entrepreneur le bénéfice qu'ils auraient pro-
curé s'ils eussent été réellement conduits à fin. Or, 
supposer les travaux accomplis, c'est supposer impli-
citement, mais nécessairement, l'existence des soins et 
des fatigues, sans lesquels il n'y a pas d'ouvrage. Et 
celte supposition n'a rien que de juste et de légal ; car 
il n'a pas tenu à l 'entrepreneur de prendre ces soins et 
de supporter ces fatigues (1) ; c'est le fait de l'admi-
nistration qui l 'empêche de se mettre à l 'œuvre; mais 
ce fait ne peut le priver du prix qu'il aurait retiré de 
ses peines, si un événement qui ne doit pas lui nuire 
n'était venu y mettre obstacle. En un mot, la loi est 
absolue; elle exclut les limitations et les restrictions; 
elle veut que l 'entrepreneur soit dédommagé de tout ce 
qu'il aurait gagné ; ce mot a une portée qu'il ne faut 
pas amoindrir par des prétextes, et dès lors on doit 
payer à cet entrepreneur le bénéfice entier qu'il aurait 
fait si l 'entreprise eût été conduite à fin. 

1027. Si le maître avait payé d'avance à l'ouvrier 
le prix entier des travaux, il serait fondé a le répéter 
par la condition sine causa, qui a lieu lorsque la cause 
pour laquelle la somme a été avancée ne s'est pas réa-
lisée (2). Le prix n'était dû à l'ouvrier qu'autant qu'il 
parachèverait l'ouvrage-, or, la volonté du maître y 
ayant mis obstacle et l'ouvrage ne devant plus se faire", 
la somme payée pour prix n'a pas été due et il y a lieu 
de la répéter (3). 

(1) V. supr., la citation de Favre, n° 879. 
$ L. 1, § 2, D. De condict. jure ciusà. 
(3) Pothier, 412. 

Du reste, Pothier, à qui j 'emprunte cette opinion, 
y ajoute un tempérament qui démontre son esprit d 'é-
quité et d'exactitude scrupuleuse : « Si l 'ouvrier al-
« lègue, dit-il , qu'il n'a plus l 'argent qu'il a reçu et 
« qu'il l'a dépensé, on doit lui accorder des termes de 
« payement pour la restitution de ce qu'il doit rendre, 
« de manière qu'il ne soit pas incommodé de cette 
« restitution (1). » 

4028. L'art. 1794 fait expressément porter sa dis-
position sur les marchés à forfait. Si le maître peut 
résilier par sa seule volonté un tel marché qui de tous 
est celui qui le lie le plus étroitement, combien à plus 
forte raison un marché à la pièce ou à la mesure (2) ! 

1029. Le droit du maître passe à ses héritiers (3) ; 
ou, pour mieux dire, les héritiers, en succédan t au con-
trat, trouvent en eux-mêmes le droit dont la loi avait 
investi leur auteur. Car l'exiguïté de leurs ressources 
ou d'autres causes personnelles peuvent leur rendre 
l'ouvrage onéreux ou inutile. . 

S'il y a plusieurs héritiers et qu'ils ne soient pas 
d'accord, le juge décidera par les moyens de preuve 
qui sont en son pouvoir, la question d'opportunité, de 
cessation ou de continuation des travaux (4). On ne 
suit pas ici l'analogie donnée par les art. 1G70 et 1685, 
qui en cas de réméré ou de rescision pour lésion 
exigent l'accord de tous les héritiers. Une vente est 
plus difficile a résoudre qu'un contrat de louage d'ou-
vrage, et il est juste que l'hésitation entre les héritiers 
se résolve en faveur du droit de propriété, qui vit de 
stabilité. Mais quand il s'agit de la résolution d'un 

(1) Pothier, n° 442. 
(2) M. Duranton, 1.17, n1 257. — Mais la résolution d'un marché général 

de travaux, consenti par l 'entrepreneur principal vis-à-vis d'une société de 
chemin de fer, mise eu dissolution, ne peut être invoquée par ledit entre-
preneur comme un cas de force majeure qui l 'autorise à considérer comine 
résolue la convention qu'il a passée avec les sous traitants. Douai, o juil-
let 1847 (J. Palais. 1847, t. 2, p. 375). 

(3) Pothier, n° 44G. — (4) ld. —V. aussi MM Duranton, t. 2, n° 1 5 7 ; 
Duvergier, n" 373. 



contrat de louage, le même intérêt n'existe pas, et ce 
qu'il y a de plus équitable, c'est de ne pas forcer les 
héritiers pauvres ou gênés à se jeter dans des dépenses 
au-dessus de leurs forces. 

1030. On demande si l 'art . 1794 s'applique au cas 
où l'ouvrier travaille sur sa propre chose. L'affirmative 
est énoncée transitoirement par M. Duvergier (1), et 
dans son opinion elle n'est susceptible d'aucun doute; 
car on sait qu'il s'est réuni à M. Duranton pour dé-
cider que l'ouvrier n'est qu 'un locateur d'ouvrage et 
non le vendeur d'une chose future (2). Mais dans la 
nôtre qui admet la proposition inverse, la question 
doit se résoudre par les principes de la vente. Or, la 
vente ainsi contractée, quoiqu'elle soit soumise à une 
condition suspensive, n'en a pas moins l'effet de lier 
les parties, et l 'une ne peut en discéder sans le con-
sentement de l 'autre (3). 
^ La preuve que l 'art. 1794 n'a en vue que le cas où 

l'ouvrier travaille sur la chose d'autrui, se trouve dans 
le mot marché dont il se sert , et qui, dans cette section, 
est synonyme de louage, ainsi que les mots prix fait, 

forfait (4). Pour achever de s'en convaincre, il suffit de 
combiner l 'art. 1794 avec l'article suivant, qui, con-
tinuant à traiter des causes de résolution du contrat 
qui prédomine cette section, se sert de ces mots : 
le contrat de louage d'ouvrage (5). Ceci admis, il devient 
évident qu'on ne peut étendre à un cas de vente une 
disposition qui n'a été faite que pour le louage. Assu-
rément, il serait bien extraordinaire que lorsque les 
art. 1792, 1793, 1795 et 1790 sont inapplicables au cas 
où l'ouvrier travaille sur sa matière (6), l 'art. 1794 
rompît cet enchaînement des idées pour s 'emparer de 
ce cas. 

(1) T. 2 , n* 335. 
(2) Supr.. n°s 966 et suiv. 

n° 2 8 1 M ° n C o m m - d e l a V e n l e ' L 1 • n " 5 4 e t 5 5 - — J u n 9 e M - Clamageran, 

(4) V. ce que j 'ai dit sur l ' a r t . 1792 , n» 1013, et sur l 'ar t . 1793, u<-1022. 
(3) Infr., n" 1044. 
(6) V. nos 1013, 1022 et 1044. 

1031. Notre article n'ouvre le droit de résiliation 
ad nutum qu'en faveur du maître. Il n'accorde pas un 
droit réciproque à l'ouvrier ou à l 'entrepreneur. Telle 
était aussi la règle dans l'ancienne jurisprudence (1). 
La Cour d'appel de Lyon aurait voulu qu'à cause de la 
juste sévérité des articles précédents, l 'entrepreneur 
pût aussi résilier jusqu'au moment où les travaux sont 
commencés : « S'il trouve les matériaux, la main-
» d'œuvre plus chers qu'il ne les avait calculés, disait-
« elle, il faut qu'il puisse abandonner le marché, tant 
« que les constructions ne sont pas encore commen-
« cées (2). » 

Les rédacteurs du Code Napoléon n'ont pas admis 
cet amendement. L'ouvrier doit connaître son art, et 
savoir calculer les chances qu'il présente. Spondet pe-

ritiam artis. Il ne fallait pas l'autoriser à alléguer sa 
propre impéritie pour discéder d'une convention libre-
ment consentie. Si donc il se dispense d'exécuter l'ou-
vrage, le maître pourra l'actionner en justice pour voir 
dire que faute par lui de le commencer dans un temps 
déterminé par le juge, il sera autorisé à faire marché 
avec un autre ouvrier pour faire l'ouvrage aux risques 
et dépens de lui défendeur, en l'appelant au marché (3). 

A R T I C L E 1 7 9 5 . 

Le contrat de louage d'ouvrage est dissous par la 
mort de l'ouvrier, de l 'architecte ou entrepreneur . 

ARTICLE 1 7 9 6 . 

Mais le propriétaire est tenu de payer en propor-
tion du prix porté par la convention, à leur succes-
sion, la valeur des ouvrages faits et celle des maté-
riaux préparés , lors seulement que ces travaux ou 
ces matériaux peuvent lui être utiles. 

(1) Pothier , n° 443. 
(2) Fenet , t . 4 , p. 212. 
(3) Poiliier, n° 443. — Junge MM. Duranton, t . 17 n° 2 5 7 ; Duvergier, 

n" 374. 



contrat de louage, le même intérêt n'existe pas, et ce 
qu'il y a de plus équitable, c'est de ne pas forcer les 
héritiers pauvres ou gênés à se jeter dans des dépenses 
au-dessus de leurs forces. 

1030. On demande si l 'art . 1794 s'applique au cas 
où l'ouvrier travaille sur sa propre chose. L'affirmative 
est énoncée transitoirement par M. Duvergier (1), et 
dans son opinion elle n'est susceptible d'aucun doute; 
car on sait qu'il s'est réuni à M. Duranton pour dé-
cider que l'ouvrier n'est qu 'un locateur d'ouvrage et 
non le vendeur d'une chose future (2). Mais dans la 
nôtre qui admet la proposition inverse, la question 
doit se résoudre par les principes de la vente. Or, la 
vente ainsi contractée, quoiqu'elle soit soumise à une 
condition suspensive, n'en a pas moins l'effet de lier 
les parties, et l 'une ne peut en discéder sans le con-
sentement de l 'autre (3). 
^ La preuve que l 'art. 1794 n'a en vue que le cas où 

l'ouvrier travaille sur la chose d'autrui, se trouve dans 
le mot marché dont il se sert , et qui, dans cette section, 
est synonyme de louage, ainsi que les mots prix fait, 

forfait (4). Pour achever de s'en convaincre, il suffit de 
combiner l 'art. 1794 avec l'article suivant, qui, con-
tinuant à traiter des causes de résolution du contrat 
qui prédomine cette section, se sert de ces mots : 
le contrat de louage d'ouvrage (5). Ceci admis, il devient 
évident qu'on ne peut étendre à un cas de vente une 
disposition qui n'a été faite que pour le louage. Assu-
rément, il serait bien extraordinaire que lorsque les 
art. 1792, 1793, 1795 et 1796 sont inapplicables au cas 
où l'ouvrier travaille sur sa matière (6), l 'art. 1794 
rompît cet enchaînement des idées pour s 'emparer de 
ce cas. 

(1) T. 2 , n* 335. 
(2) Supr.. n°s 966 et suiv. 

n° 2 8 1 M ° n C o m m - d e l a V e n l e ' L 1 • n " 5 4 e t 5 5 - — J u n 9 e M - Clamageran, 

(4) V. ce que j 'ai dit sur l ' a r t . 1792 , n» 1013, et sur l 'ar t . 1793, n °1022 . 
(3) Infr., n" 1044. 
(6) V . n - 1 0 1 5 , 1022 et 1044. 

1031. Notre article n'ouvre le droit de résiliation 
ad nutum qu'en faveur du maître. Il n'accorde pas un 
droit réciproque à l'ouvrier ou à l 'entrepreneur. Telle 
était aussi la règle dans l'ancienne jurisprudence (1). 
La Cour d'appel de Lyon aurait voulu qu'à cause de la 
juste sévérité des articles précédents, l 'entrepreneur 
pût aussi résilier jusqu'au moment où les travaux sont 
commencés : « S'il trouve les matériaux, la main-
» d'œuvre plus chers qu'il ne les avait calculés, disait-
« elle, il faut qu'il puisse abandonner le marché, tant 
« que les constructions ne sont pas encore commen-
« cées (2). » 

Les rédacteurs du Code Napoléon n'ont pas admis 
cet amendement. L'ouvrier doit connaître son art, et 
savoir calculer les chances qu'il présente. Spondet pe-

ritiam artis. Il ne fallait pas l'autoriser à alléguer sa 
propre impéritie pour discéder d'une convention libre-
ment consentie. Si donc il se dispense d'exécuter l'ou-
vrage, le maître pourra l'actionner en justice pour voir 
dire que faute par lui de le commencer dans un temps 
déterminé par le juge, il sera autorisé à faire marché 
avec un autre ouvrier pour faire l'ouvrage aux risques 
et dépens de lui défendeur, en l'appelant au marché (3). 

A R T I C L E 1 7 9 5 . 

Le contrat de louage d'ouvrage est dissous par la 
mort de l 'ouvrier, de l 'architecte ou entrepreneur . 

ARTICLE 1 7 9 6 . 

Mais le propriétaire est tenu de payer en propor-
tion du prix porté par la convention, à leur succes-
sion, la valeur des ouvrages faits et celle des maté-
riaux préparés , lors seulement que ces travaux ou 
ces matériaux peuvent lui être utiles. 

(1) Pothier , n° 443. 
(2) Fenet , t . 4 , p. 212. 
(3) Poiliier, n° 443. — Junge MM. Duranton, t . 17 n° 2 5 7 ; Duvergier, 

n" 374. 
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COMMENTAIRE. 

1032. L'art. J 705 passe à une autre cause de réso-
lution, à savoir, la mort de l'ouvrier, de l'architecte 
ou entrepreneur . Cet article établit le principe. L'ar-
ticle 1796 règle les conséquences de l'événement ré-
solutif, 

1033. Dans l 'ancienne jurisprudence on distinguait 
si l 'ouvrage qui faisait l'objet du marché, était un ou-
vrage qui réclamât le talent et l 'industrie personnels 
du locateur, ou bien un de ces travaux qu'on peut faire 
faire par d 'autres, comme l'ouvrage d'un vigneron, 
d'un architecte, d 'un menuisi r ( I) . Dans le premier 
cas, !e contrat était dissous par la mort du locateur; 
dans le second il passait à ses héritiers (2). 

1034. Le Code repousse celte distinction. Il veut 
que dans tous les cas le contrat soit résolu par la mort 

fi? u e f ? n t l e s e x e ' ? p l e s donnés par Pothier. 
(2) Pointer, u0« 4 5 3 et 455. 

de l'ouvrier, de l 'architecte ou entrepreneur. On s'est 
déterminé, en partie, par cette idée, qu'un marché 
d'ouvrage ne se règle pas seulement par la fixation du 
prix, mais par la confiance qu'on a dans la probité et 
dans l'intelligence de celui qu'on en charge (1). Quand 
on traite avec un architecte, par exemple, ce n'est 
pas seulement parce qu'il est architecte, mais parce 
qu'on le croit habile. Ainsi, s'il meurt, la confiance 
qui a formé le contrat et qui en est le principe, n'existe 
plus» et par une suite nécessaire le contrat se trouve 
détruit (2). 

Une autre considération est venue s'ajouter à celle-
là. Quand, par exemple, l 'architecte laisse en mou-
rant une femme et des enfants en bas âge, comment le 
propriétaire qui a traité avec lui parviendra-t-il à faire 
exécuter le contrat? Faudra-t-il des avis de parents et 
le concours d 'une famille entière pour achever une 
entreprise qui ne peut être conduite que par l'intelli-
gence d'un seul (3)? Et si on admet les héritiers à pré-
senter un remplaçant, recourra-t-on à un jury pour 
faire prononcer sur son habileté (4)? 

On a donc mieux aimé ne faire aucune distinction, 
et considérer le louage d'ouvrage comme se réduisant 
toujours à l'obligation d'un fait personnel (5). C'est 
pourquoi la fin de notre article, voulant éviter toute 
méprise, se sert d'expressions propres à embrasser 
tous les genres d'ouvrage, et particulièrement ceux 
que dans l'ancien droit on regardait comme n'étant 
pas personnels. Tel est le sens de" ces mots accumulés : 
l'ouvrier, l'architecte ou l'entrepreneur ( 6 ) . 

1035. Le louage sera donc dissous, et la résolution 
pourra être réclamée soit par le maître, soit par les 

O) M. Tronchel (Fenet, t. 14, p. 267). 
(2\ M. Bérenger (id., p . 266). 
(3 M. Réal (id.. toc. cit.). 
(4' M. Tieilhard (loc. cit.). 
i5) M. Mouricnull (Fenet. t. 14, p. 312). 
(6) Mais la faillite de l 'entrepreneur ne met pas fin au marckc. Reuen, 

24 janvier 1826; Caen, 20 février I 8 2 \ 



héritiers eux-mêmes. Les raisons qui ont dicté l'ar-
ticle 1795, et que nous avons pris soin de faire con-
naître, ne laissent aucun doute sur cette réciprocité du 
droit de demander la résolution (1). 

1036. Observez cependant que bien que l 'art . 1795 
voie toujours dans le louage d'ouvrage l'obligation d'un 
fait personnel, il n'est pas en contradiction avec l'ar-
ticle 1237 qui permet à l 'ouvrier de faire faire le tra-
vail par un autre, dans tous les cas où le maître n'a 
pas intérêt à ce qu'il y mette lui-même la main. 

J'ai montré au n° 820 comment ces deux articles se 
concilient. 

1037. Observez, en outre, que l 'art. 1795 ne s'é-
tend pas au cas où, d 'après les intentions des parties, 
le débiteur doit procurer au créancier une chose non 
encore faite, un résultat à créer sans être tenu d'y 
mettre son industrie personnelle. On peut donner 
pour exemple de ce cas la convention suivante. Étant 
brouillé avec François, architecte, homme de goût et 
constructeur habile, je désirerais cependant avoir une 
maison bâtie par lui, sur ses plans. Ne pouvant avoir 
recours à lui à cause de nos différends, je m'adresse 
à vous qui êtes son parent et mon ami, pour que vous 
mettiez^ sous votre nom, mais dans mon intérêt, ses 
talents à profit, et vous vous obligez, en conséquence, 
moyennant l'abandon que je vous fais d 'un certain 
terrain, à me procurer, dans le délai de trois ans, une 
maison construite par François sur tel fonds qui m'ap-
par t ient ; si vous venez à mour i r avant les trois ans, 
cette convention passera à vos héritiers (2). 

1038. Enfin, il faut noter en troisième lieu que l'ar-
ticle 1795 ne s'applique pas, au moins en général, au 

(1) MM. Taulier, t. 6, n" 408 ; Duranton, 1 .17, 258 ; A u b r y e t R a u , sur 
Zachariœ, t. 3, p. 383, note 40 (3 ' é.lil); Duvergier, t . 2, n» 377 ; Loiré, 
t . 14, p . 366 ; Marcadé, art. 1794 et suiv., n" 1. 

(2) M. Duranton. 1.17, n- 258. Junge M. Taulier, t. 6, n° 409. M. Du-
vergier, t. 2, n° 378. 

louage des services pour transports de marchandises et 
de personnes. Parce que, comme le dit M. Duranton, 
c'est simplement le fait de transport et nullement l'in-
dustrie particulière de la personne qui a été prise en 
considération (1). 

D'ailleurs, la rubrique à laquelle se rapporte l 'ar-
ticle 1795, indique qu'il n'a pas été fait pour le con-
trat 9e voiturage. 

1039. Voyons maintenant quelles sont les consé-
quences que produit la résolution du contrat par la 
mort de l'ouvrier, de l'architecte, de l 'entrepreneur ; 
elles sont réglées par l'art. 1796. 

Lorsque l'ouvrage a été commencé et que des maté-
riaux ont été achetés, le maître à qui ces travaux et 
ces matériaux peuvent être utiles doit en payer la 
valeur aux héritiers en proportion du prix porté par la 
convention; car nul ne doit s'enrichir aux dépens d'au-
trui. Mais si les travaux et les matériaux n'ont pour le 
maître aucune utilité, ce qui peut arriver souvent lors-
que les travaux sont si peu avancés que la mort de l'ou-
vrier les rend inutiles au maître, et qu'alors celui-ci 
renonce à son entreprise, ou bien traite avec un autre 
entrepreneur qui veut à son tour avoir la fourniture 
des matériaux, etc., dans ce cas, les héritiers de l'ou-
vrier, de l'architecte ou entrepreneur, n'ont pas d'in-
demnité à réclamer. 

1040. Cette disposition excita quelques réclama-
tions dans le sein des Cours d'appel, lors de la com-
munication du projet du Code Napoléon à la magistra-
ture; il est nécessaire de les connaître, parce qu'elles 
servent à mieux approfondir le sens de l 'art . 1796. 

La cour d'appel de Bourges, s'attachant au mot 
utile et le prenant dans son acception la plus générale 
et dans ses rapports les plus étendus, conçut des 
scrupules qu'elle exprimait de la manière suivante : 

« Il résultait de l 'art. 1796 que si le propriétaire 

(I) M. Duranton, 1 .17, n° 258. 
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« avait conçu l'idée d'une construction bizarre, 
« folle, ruineuse, l 'architecte venant à mourir quand 
« les travaux sont commencés, ses héritiers seraient 
f exposés à perdre, sons prétexte que l'ouvrage 
« n'est pas utile. Et qu'importe qu'il soit utile ou 
« non , si l 'entrepreneur a suivi fidèlement le plan 
a convenu !! 

« Il en est de même quant aux matériaux ; s'ils 
« étaient tels que l'exige la construction à faire, 
« l'ouvrier en les préparant n'a fait qu'exécuter la 
s convention. • . 

« Ce n'est pas la faute de l'ouvrier s'il n'achève 
« pas ; mais le contrat de louage embrassant et le,s 
« matériaux et la main d'oeuvre, il doit recevoir le 
« prix de ce qu'il a fourni, 

a On propose de retirer ces mots : dans le cas seule-
t ment, jusqu'à la fin (1). » 

Les mûmes idées avaient trouvé accès dans le sein 
de la cour d'appel d'Orléans. Elle voyait un ouvrier 
qui s'était mis en frais pour obéir à la convention ; 
elle trouvait extraordinaire qu'il n'en fût pas tou-
jours indemnisé et que le maître pût laisser au 
compte de sa succession les travaux commencés et 
les matériaux sous le prétexte souvent frivole et 
presque toujours fécond en contestations, qu'ils ne 
lui sont pas utiles. Elle disait : 

« Dans le cas de cet article, la résolution du mar-
« cllé est volontaire de la part du propriétaire ; il ne 
« ne doit donc en résulter aucun tort pour les héritiers 
« de l 'entrepreneur ; ce qui arriverait si le proprié-
» taire pouvait laisser à leur charge et risque, et sans 
« les leur payer, les ouvrages déjà faits et les maté-
« riaux préparés sous prétexte qu'ils ne peuvent lui 
« être utiles; allégation dont la vérification donne-
« rait lieu à des contestations (2). » 

, Ces observations, spécieuses peut-être, ne résistent 
pas cependant à un examen attentif. 

(1) Fenet, t. 3, p. 250. 
(S) Fenet, t, 5,p, 84. 

1041. D'abord il n'est, pas exact de dire que la 
résolution soit volontaire de la part du propriétaire. 
Nous avons montré ci-dessus qu'elle est absolue, 
réciproque (1), et commandée par la force des choses 
autant dans l'intérêt du maître que dans l ' intérêt de 
la succession. Supposez que ce soit la succession qui 
résiste à la continuation des travaux sollicitée par le 
maître, que deviendront les objections de la cour 
d'Orléans? 

Quant à la crainte des contestations, il ne faut pas 
qu'elle conduise à une injustice ; il ne faut pas sur-
tout que le législateur se persuade qu'il est en son 
pouvoir de trouver quelque secret magique d'en tarir 
la source parmi les hommes. On dispute sur les lois 
les plus claires en apparence ; le plus mauvais moyen 
de combattre cette tendance, c'est de chercher à l'é-
touffer ; le meilleur, c'est de la calmer par des dispo-
sitions équitables. 

Au fond, on dit que l'ouvrier doit toujours être in-
demnisé des matériaux, car il n'a fait qu'exécuter 
la convention en les préparant ; je réponds : en se 
chargeant de cette fourniture, il a entendu faire un 
bénéfice. N'est-ce donc pas de son côté que doivent 
peser par compensation les événements de force ma-
jeure qui amènent des résultats fâcheux ? Il était 
spéculateur ; les chances bonnes et mauvaises le re-
gardent. 

Qu'importe que l'achat des matériaux se rattachât 
à l'exécution de la convention? Cette convention était 
intéressée de part et d'autre, et l'ouvrier a agi dans 
son propre intérêt. 11 est vrai que si le maître en a 
profité, il doit une indemnité à la succession, et les 
matériaux resteront à son compte. Mais s'il n 'en a 
pas profité, où serait la justice de l'en charger? pour-
quoi en débarrasser par un moyen de contrainte si 
injuste la succession qui en est propriétaire, et qui, 
en bonne règle, doit chercher à s'en défaire par les 
voies ordinaires? Comment! moi propriétaire, qui 

(i) N° 1033. 



ai compté sur la prompte exécution de certains tra-
vaux, urgents pour moi, j 'éprouve la contrariété de 
les voir ajournés ; je suis obligé de me procurer un 
autre entrepreneur qui, profitant de ma position, 
m'impose des conditions plus onéreuses, qui me 
force à prendre ses matériaux à un prix très-élevé; 
et il faudra que j 'en passe encore par la dure né-
cessité de payer aux héritiers de l 'entrepreneur dont 
la mort me jette dans cet embarras, des matériaux 
inutiles et qui resteront sans emploi entre mes 
mains!! 

On ajoute que ce n'est pas la faute de l'ouvrier 
s'il n'achève pas; mais ce n'est pas non plus celle 
du propriétaire. Or, puisque la position est égale, ne 
rompez pas l'équilibre en violant dans la personne du 
maître les droits de la propriété. 

1042. Enfin ht cour de Bourges n'est pas dans le 
vrai quand elle donne au mot utile, employé dans 
l 'art. 1796, le sens qui domine dans ses observations. 
Ce mot n'est pas destiné à faire contraste avec des tra-
vaux voluptuaires. Quand même les ouvrages comman-
dés par le maître seraient de pur agrément, quand ils 
seraient l'effet d 'une passion ruineuse pour le luxe, 
ils ne devraient pas moins rester à son compte s'ils 
mettaient dans son patrimoine une valeur apprécia-
ble. L'entrepreneur n'est pas obligé de connaître 
les facultés de celui avec qui il traite; il ne sait pas 
s'il fait l'acte d'un prodigue ou la dépense de l 'homme 
opulent, qui lautïùs vivit, en faisant construire de somp-
tueux bâtiments; il donne son travail à celui qui le 
réclame, et il est clair qu'il doit en être indemnisé 
quand son travail est tel qu'il a une valeur réelle. 
L'art. 1796 n'a pas une autre pensée, et ce serait 
le fausser que de le prendre dans le sens que la cour 
d'appel de Bourges croyait apercevoir en lui. 

1043. 11 est une autre observation à faire sur la 
portée du mot utile : c'est que l 'utilité doit être jugée 
par rapport a l'ouvrage convenu. Ainsi, les héritiers 

de l 'ouvrier ne seraient pas recevables à alléguer que 
les travaux et les matériaux pourraient être utiles au 
maître, ailleurs que pour l'ouvrage qui est l'objet du 
contrat (1). 

1044. Les art. 1795 et 1796 s'appliquent-ils au 
cas où l 'ouvrier travaille sur sa chose? 

Je ne le pense pas, et je ne suis pas touché de 
l'opinion contraire de M. Zachariae (2). L'art. 1795 
le déclare positivement; il n'est fait que pour le 
louage d'ouvrage. Il reste donc sans autorité sur un 
contrat que l 'art. 1711 classe dans une autre caté-
gorie que celle du louage. On sait que dans le projet 
du Code Napoléon les art. 1795 et 1796 étaient do-
minés par un paragraphe de l'art. 1787, qui portait 
que la convention par laquelle l'ouvrier fournissait la 
matière est une vente. Or, il est bien clair que si ce 
paragraphe eut été maintenu, on n'aurait jamais eu 
l'idée d'appliquer à un cas positivement qualifié 
vente, en tête de cette section, l 'art. 1795 qui ne 
parle que du cas de louage d'ouvrage. Il est arrivé 
que le paragraphe en question a été supprimé, parce 
qu'on a considéré qu'il était plutôt doctrinal que 
dispositif. (3). Mais ce retranchement ne saurait ajou-
ter aucune étendue à la portée primitive de l'article 
1795; carl 'ari icle 1711 reste toujours là pour le ren-
fermer dans ses limites. Le contrat dont nous parlons 
se gouvernera donc par ses propres règles. Il périra 
avec l'ouvrier si la confection de la chose future qui 
faisait l'objet de la vente requérait le talent personnel 
de l 'ouvrier; il subsistera si elle peut avoir lieu par 
le travail d'un autre (4). 

1045. Le louage d'ouvrage n'est pas dissous p a r l a 
mort du maître ; ses héritiers succèdent aux droits et 
actions qui résultent de ce contrat (5). y 

(t) M. Delvincourt, t. 3, p . 2-28 notes. 
(2) C'est aussi l'avis de ses annotateurs, MM. Aubry et RÎU, t. 3, p . 383, 

note 9 (3e édit.). 
(3) Supr., n° 965. — (4) Id., n* 1033, la distinction de Pothier. 
(5) Pothier, n" — De même, le contrat n'est pas résilié par l'incendie 



ARTICLE 1 7 9 7 . 

L'entrepreneur répond du fait des personnes qu'il 
emploie, 

SOMMAIRE. 

1040. La règle énoncée d a n s l 'a r t . 1797 est uu corollaire de l 'ar t . 1381 

COMMENTAIRE. 

1046. Cette règle, enseignée aussi par Pothier ( I ) , 
n'a pas besoin d'explication (2); elle est de droit com-
mun; et n'est qu'une application du principe général 
écrit dans l'art. 1384. 

ARTICLE 1 7 9 8 . 

Les maçons, charpentiers et autres ouvriers qui 
ont été employés à la construction d'un bâtiment ou 
d'autres ouvrages faits à l 'entreprise, n'ont d'action 
contre celui pour lequel les ouvrages ont été faits, 
que jusqu'à concurrence de ce dont il se trouve dé-
biteur envers l 'entrepreneur, au moment où leur ac-
tion est intentée. 

SOMMAIRE. 

1047. Exposé dé l 'ar i , 1798. Son fondement . 
1048. Erreur de M. IVlvincour t f u r sa portée. 

11 donne une action directe aux ouvriers . 
1019. Motifs de colle ac t ion . 
lObO. Elle exclut l 'action de l ' en t repreneur . 
1031. Des payements faits à l ' en t repreneur avant l 'action des ouvriers. 

De la preuvo de ces payements . 
1032. Concluions pour que l 'a r t . 1798 soil applicable. Il ne profiterait 

pas à un commis aux écri tures employé par l ' en t repreneur . 

des ateliers à raison de là mise en activité desquels il a été fait, alors qile ces 
àteliers étant assurés, l ' indemnité payée par la compagnie d'assurance per 
mettrait de continuer l 'entreprise. Paris, 10 mai 1834 (J. Palais 1835, t. 1, 
p. 200). 

1) i V 4 2 5 . - ( 2 ) SNPR., il* 8 2 3 . 

COMMENTAIRE. 

1047. L'art. 1798 donne aux maçons, charpen-
tiers et autres ouvriers employés à la construction 
d'un bâtiment ou d'autres ouvrages faits à l'entre-
prise, une action directe contre celui pour lè compte 
duquel les travaux ont été faits; mais cette action 
est limitée aux sommes dont ce dernier se trouve 
débiteur envers l 'entrepreneur au moment ou leur 
action est intentée (1). 

Quel est le fondement de cette action directe? 
pourquoi l'art. 1798 la donne-t-il aux ouvriers 
contre le propriétaire lorsque celui-ci n'a pas traité 
avec eux, lorsqu'ils n'ont stipulé qu'avec l 'entrepre-
neur ? 

1048. M. Delvincourta coupé court à la difficulté 
en soutenant que l'art. 1798 ne concède pas plus de 
droits aux ouvriers que l'art. 1106 du Code Napoléon 
qui permet aux créanciers d'exercer les droits de 
leur débiteur (2). Mais alors l'art. 1798 n'est qu'une 
mauvaise superfétation, une redondance stérile et 
vaine ; et l'on ne peut pas supposer, pour l 'honneur du 
législateur, qu'il se soit puérilement complu à reco-
pier l'art. 1166. Il faut donc lui supposer une intention 
sérieuse et grave, et cette intention ne se trouve que 
dans le sens que nous attribuons à l'article 1798. 
Une action directe appartient aux ouvriers de leur chef, 
jure proprio (3), à peu près comme l'action que l 'art , 

(1) L'état de faillite dans lequel l 'entrepreneur vient à être mis né fait 
pas obstacle à l 'exercice de cette action par les ouvriers. Do,>3. 30 m 
1833 et 13 avril 18.13; Paris, i l déc. I 8 4 1 , e l îOTév 184/ (J. Palais 1842, 
t I p . 2 3 ; 1847 t. 1, p. 451). La deuxième chambre de cette derniere 
cour a persisté dans cette doctrine par un arrêt inédit du 9 août 1859. 

(2) T. 3 , notes, p. 217. 
3) Du rèste, l 'opinion de M. Delvincourt est sans écho dans, la doctr ine 

et dans la jurisprudence. V. Douai, 30 mâts et 13 z*n\ 1833 [J Palais, t. io, 
p. 326 et 362)"P.,ris, 10 février 1847 (J. Palais 18.7 l. 1 p 4 »1 S mars 
1858 (J. Palais 1848. t. 1, p. (.73) ; Montpellier, 2 3 août I f ô O e t 24 dee. 
1852(J . Palais 1831, t. 1, p . 332); C o u r d e ç f c s . , l 8 j a n v . ISo* (J. PàlSis, 



ARTICLE 1 7 9 7 . 

L'entrepreneur répond du fait des personnes qu'il 
emploie, 

SOMMAIRE. 

1040. La règle énoncée d a n s l 'a r t . 1797 est uu corollaire de l 'ar t . 1384 

COMMENTAIRE. 

1046. Cette règle, enseignée aussi par Pothier ( I ) , 
n'a pas besoin d'explication (2); elle est de droit com-
mun; et n'est qu'une application du principe général 
écrit dans l'art. 1384. 

ARTICLE 1 7 9 8 . 

Les maçons, charpentiers et autres ouvriers qui 
ont été employés à la construction d'un bâtiment ou 
d'autres ouvrages faits à l 'entreprise, n'ont d'action 
contre celui pour lequel les ouvrages ont été faits, 
que jusqu'à concurrence de ce dont il se trouve dé-
biteur envers l 'entrepreneur, au moment où leur ac-
tion est intentée. 

SOMMAIRE. 

1047. Exposé dé l 'ar t , 1798. Son fondement . 
1048. Erreur de M. IVlvincour t sur sa portée. 

11 donne une action directe aux ouvrier?. 
1049. Motifs de colle ac t ion . 
IODO. Elle exclut l 'action de l ' en t repreneur . 
1051. Des payements faits à l ' en t repreneur avant l 'action des ouvriers. 

De la prouvo de ces payements . 
1032. Conditions pour que l ' a r t . 1798 soit applicable. Il ne profiterait 

pas à un commis aux écri tures employé par l ' en t repreneur . 

des ateliers à raison de là mise en activité desquels il a été fait, alors qile ces 
àteliers étant assurés, l ' indemnité payée par la compagnie d'assurance per 
mettrait de continuer l 'entreprise. Paris, 10 mai 1834 (J. Palais. 1855, t. 1, 
p. 200). 

1) i V 4 2 5 . - ( 2 ) SUPR., il* 8 2 3 . 

COMMENTAIRE. 

1047. L'art. 1798 donne aux maçons, charpen-
tiers et autres ouvriers employés à la construction 
d'un bâtiment ou d'autres ouvrages faits à l'entre-
prise, une action directe contre celui pour lô compte 
duquel les travaux ont été faits; mais cette action 
est limitée aux sommes dont ce dernier se trouve 
débiteur envers l 'entrepreneur au moment ou leur 
action est intentée (1). 

Quel est le fondement de cette action directe? 
pourquoi l'art. 1798 la donne-t-il aux ouvriers 
contre le propriétaire lorsque celui-ci n'a pas traité 
avec eux, lorsqu'ils n'ont stipulé qu'avec l 'entrepre-
neur ? 

1048. M. Delvincourta coupé court à la difficulté 
en soutenant que l'art. 1798 ne concède pas plus de 
droits aux ouvriers que l'art. 1106 du Code Napoléon 
qui permet aux créanciers d'exercer les droits de 
leur débiteur (2). Mais alors l'art. 1798 n'est qu'une 
mauvaise superfétation, une redondance stérile et 
vaine ; et l'on ne peut pas supposer, pour l 'honneur du 
législateur, qu'il se soit puérilement complu à reco-
pier l'art. 1166. Il faut donc lui supposer une intention 
sérieuse et grave, et cette intention ne se trouve que 
dans le sens que nous attribuons à l'article 1798. 
Une action directe appartient aux ouvriers de leur chef, 
jure proprio (3), à peu près comme l'action que l 'art . 

(1) L'état de faillite dans lequel l 'entrepreneur vient à être mis ne fait 
pas obstacle à l 'exercice de celte action par lef.Q»vriers Do .g i 30 m 
1833 et 13 avril 18.13; Paris, 11 déc. I 8 4 1 , e l lOTév 184/ (J. Palais 1842, 
t I p . 2 3 ; 1847 t. 1, p. 451). La deuxième chambre de cette dent ie re 
cour a persisté dans cette doctrine par un arrêt inédit du 9 août 1859. 

(2) T. 3 , notes, p. 217. 
3) Du rèste, l 'opinion de M. Detviricourt èst satìs échc» topaAi doc lnné 

el dans la jurisprudence. V. Douai. 30 mâts et 13 z*n\ 1833 [J Palais, t. io, 
p. 326 et 362)"P.,ris, 10 février 1847 (J. Pa y s 18.7 t. 1 p 4 » 1 8 mars 
1858 (J. Palais <848, t. 1, p. (.73) ; Montpellier, 22 août I f ô O e t 24 dee. 
1852(J . Palais 1854, t. 1, p . 332); C o u r d e ç f c s . , l 8 j a n v . ISo* (J. PàlSis, 



1753 donne directement au propriétaire bailleur contre 
les sous-locataires (1). 

1049. Mais encore un coup, quel est le principe de 
cette action ? Ne serait-ce pas que les ouvriers ont 
fait l'affaire du propriétaire, qu'ils ont amélioré sa 
chose, qu'ils l 'ont rendu locuplelior , et que dès lors 
une action directe provenant du <yu(m-contrat negoiio-
rum gestorum doit se superposer à l'action ordinaire 
qu'ils ont contre l 'entrepreneur en vertu du contrat? 

1050. La conséquence de cette position est digne 
de considération : c'est que les ouvriers prennent ce 
que le propriétaire doit à l 'entrepreneur comme leur 
dû, et qu'ils n'ont pas à le partager avec les créan-
ciers de ce même entrepreneur, 

En effet, dès l ' instant que le propriétaire est saisi 
de la demande des ouvriers, il cesse d'être débiteur 
envers l 'entrepreneur ; il se libère valablement ent re 
les mains des ouvriers, et l 'entrepreneur voit sa 
créance éteinte et son rang pris par ceux dont le 
travail a servi de mobile à l 'entreprise. Les ouvriers 
prennent sa place ; c'est sur leur tête et non sur la 
sienne que repose désormais la créance. On a appelé 
privilège ce droit exclusif des ouvriers. (2). Cette ex-
pression est impropre et jette du trouble dans l'esprit. 
Il n'y a de privilège véritable qu'entre les créanciers 
d 'une même personne alors que les uns l 'emportent 
sur les autres par une certaine cause de préférence. 
Ici cette circonstance n'existe pas; l 'entrepreneur n'est 
plus créancier du propriétaire; il ne concourt pas 
avec les ouvriers. Il ne lui est rien dû jusqu'à con-
currence de ce qui est dû aux ouvriers; et ceux-ci sont 
seuls et uniques créanciers. 

î r 8 3 4 ' B o r d e a u * . 3 1 mars, 1 8 5 4 ( J . Palais 1856, t. 2, n 356). 
V. aussi MM. Duranton, t. 17, n" 262; Duvergier, t. 2, n» 381 ; Aubry et 
Rau, sur Zachana , t. 3 p. 386, note 24 (3« édit) ; Marcadé, art. 175)4 et su i r . , 
n* 2 ; Clamageran, n° 282. ' 

(1) Supr., n " 128 et 538. 
(2) M . Duvergier, numéro précité, 

Il est vrai que le décret du 12 décembre 1806 
appelle expressément privilège le droit qu'il recon-
naît aux sous-traitants sur les sommes qui peuvent 
être dues aux entrepreneurs par l'État. Mais sans 
vouloir critiquer la justesse de cette dénomination, 
sur le mérite de laquelle il y aurait beaucoup à dire, 
je me contente de remarquer qu'elle ne se trouve 
pas dans l 'art. 1768, ni dans aucun autre du Code 
Napoléon, et que c'est surtout dans le Gode que se 
trouve la langue exacte du droit. 

1651. Mais tout ce que le propriétaire a payé à 
l 'entrepreneur avant que les ouvriers n'intentent 
leur action, est bien payé. l i a vu dans l 'entrepre-
neur son créancier légitime, et les payements faits 
de bonne foi doivent tenir. 

Il n'est pas nécessaire que les payements soient 
constatés par un acte ayant date certaine. Il suffit 
que rien n'en fasse soupçonner la sincérité. On peut 
appliquer ici les règles que j'ai exposées sur les rap-
ports du sous-locataire avec le locataire principal, 
et sur la valeur des quittances sous seing-privé à 
l'égard du propriétaire^ ). 

1052. On remarquera, au reste, que l 'art. 1798 ne 
pourra profiter aux ouvriers qu'autant qu'ils prouve-
ront avoir été employés à la construction de l'édifice 
ou à la confection de l'ouvrage soumissionné. 

J 'ajoute que l 'art. 1798 n'a été fait qu'en faveur de 
ceux dont le travail manuel a aidé à la construction ou 
à la confection de ce même ouvrage, et s'est ajouté et 

(1) N°s 327 et 543. — Mais la cession antérieure que l 'entrepreneur 
aurait faite des sommes à lui dues parle propriétaire équivaut-elle au paye-
ment et doit-elle faire écarter l'action des créanciers? La Cour de cassation 
s'est prononcée pour l'affirmative par arrêt du 18 janvier 1854 (J. Palais, 
1854. t. 1, p. 384). V. aussi Lyon, 21 janv. 1846 (J. Palais 1846, t . 2, 
p. 615) et M. Marcadé sur les art. 1794 et suiv., n° 2 Mais la doctrine con-
traire a été consacrée par la Cour de Montpellier, le 24 décembre 1852 
(J. Palais, 1854, t. 1 . p . 382) et par le tribunal de la Seine, le 21 avril 1853 
(J. Palais 1854, t. 1. p. 357) V. aussi M. Clamageran, n" 283. — V. enco-
re Bordeaux, 3 t mars 1854 (J. Palais 1856, t . 2, p. 356). 



incorporé à la chose du maître (1) ; qu'ainsi, par tes 
expressions , maçons, charpentiers et autres ouvriers, il 
exclut les commis aux écritures que l'entrepreneur 
avait avec lui pour l'aider dans la partie administrative 
de sa spéculation. 

ARTICLE 1 7 9 9 . 

Les maçons, charpent iers , serruriers et autres 
ouvriers qui font directement des marchés à prix 
fait, sont astreints aux règles prescrites dans la pré-
sente section : ils sont entrepreneurs clans la partie 
qu'ils traitent, 

SOMMAIRE. 

1033. Origine de l ' a r t . 4799. Son utilité. 

COMMENTAIRE. 

1053. Cet article est dû à la cour de Lyon, et l'his-
toire de son origine explique en même temps son uti-
li té; celte cour le proposa par amendement polir 
l'avantage des départements pauvres, où les choses se 
traitent moins en grand que dans les grandes villes, 
et où l'on voit peu d'entrepreneurs généraux et beau-
coup d'entrepreneurs particuliers (2). 

Ainsi donc, toutes les règles écrites dans cette section 
seront applicables à tous les ouvriers quelconques, 
maçons, charpentiers, serruriers et autres, qui font 
directement des ouvrages à prix fait (3) ; ils sont entre-
preneurs dans la partie qu'ils traitent. 

(1) Néanmoins il r s l admis en jurisprudence que l 'action directe doit être 
accordée aux sous-entrepreneurs qui ont contracté, avec l 'entrepreneur gé-
néral d 'une construction, des marchés particuliers pour une partie do cette 
construction. Par is , 10 février 1847 (J. Palais, 1847, t. 1. p. 431); aux 
ouvriers qui auraient d 'autres ouvriers sous eux, Montpellier, 22 août I8o0 
et 24 déc. 1832 (J. Palais, Í 8 3 6 , t. 2. p. 382); et encore à ceux qui four-
nissent des matériaux en même temps que la main -d'œuvre : Mêmes arrêts 
et aussi l 'arrêt précité, encore inédit, de la Cour de Paris du 9 août 183§. 
V.^cependant, sur ce dernier point, Lyon 21 janv. 1846 (J. Palais , Í 8 í 6 , 

(2) Fenet, t . à , j>, 2 l l 
(3) V. mou Ci/uim, de la Prescrîytmi, t . 2, n° 940. 

CHAPITRE IY. 

DU RAIL A CHEPTEL. 

S E C T I O N 1 K 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES. 

ARTICLE 1 8 0 0 . 

Le bail à cheptel est un contrat par lequel l 'une 
des parties donne à l 'autre un fonds de bétail pour 
le garder, le nourrir et le soigner, sous les condi-
tions Convenues entre elles. 
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il est plus près de la société que du louage. 
M Mouricaïut a incl iné pour le louage. , , .. 
Réfutat ion de son opinion et de celle de Pothier, qili au ra i t pour 

résul tat de t ransformer en louage toute société où une par t i e 
fournirai t son t ravai l . , k l 

Du resle, la société contenue dans le cheptel simple ne po r t é p a s 
sur la propriété .lu t roupeau, mais sur sa jouissance. 



incorporé à la chose du maître (1) ; qu'ainsi, par Ces 
expressions , maçons, charpentiers et autres ouvriers, il 
exclut les commis aux écritures que l 'entrepreneur 
avait avec lui pour l'aider dans la partie administrative 
de sa spéculation. 

ARTICLE 1 7 9 9 . 

Les maçons , charpen t ie r s , serruriers el autres 
ouvriers qui font directement des marchés à prix 
fait, sont astreints aux règles prescrites dans la pré-
sente section : ils sont ent repreneurs clans la partie 
qu'ils t rai tent , 

SOMMAIRE. 

1033. Origine de l ' a r t . 4799. Son utilité. 

COMMENTAIRE. 

1053. Cet article est dit à la cour de Lyon, et l'his-
toire de son origine explique en même temps son uti-
l i té; celte Cour le proposa par amendement polir 
l'avantage des départements pauvres, où les choses se 
traitent moins en grand que dans les grandes villes, 
et où l'on voit peu d'entrepreneurs généraux et beau-
coup d 'entrepreneurs particuliers (2). 

Ainsi donc, toutes les règles écrites dans cette section 
seront applicables à tous les ouvriers quelconques, 
maçons, charpentiers , serruriers et autres, qui font 
directement des ouvrages à prix fait (3) ; ils sont entre-
preneurs dans la partie qu'ils traitent. 

(1) Néanmoins il r s l admis en jurisprudence que l 'action directe doit être 
accordée aux sous-entrepreneurs qui ont contracté, avec l 'entrepreneur gé-
néral d 'uhe construction, des marchés particuliers pour une partie do cette 
construction. Par is , 10 février 1847 (J. Palais, 1847, t. 1. p. 431); aux 
ouvriers qui auraient d 'autres ouvriers sous eux, M o n t p e l l i e r , ' a o û t I8o0 
et 24 déc. 1832 (J. Palais, Í 8 3 6 , t. 2. p. 382); et encore à ceux qui four-
nissent des matériaux en même temps que la main -d'œuvre : Mêmes arrêts 
et aussi l 'arrêt précité, encore inédit, de la Cour de Paris du 9 août 183§. 
V.^cependant, sur ce dernier poiut, Lyon 21 janv. 1846 (Í . Palais , 4840, 

(2) Fenet, t . à , j>, 2 i l 
(3) V. mou Ci/uim, de la Prescription, l . 2, ù° 940. 

CHAPITRE IY. 

DU RAIL A CHEPTEL. 

S E C T I O N 1 " . 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES. 

ARTICLE 1 8 0 0 . 

Le bail à cheptel est un contrat par lequel l 'une 
des parties donne à l 'autre un fonds de bétail pour 
le garder , le nour r i r et le soigner, sous les condi-
tions convenues entre elles. 

SOMMAIRE. 

1034. Origine du mot cheptel . Utilité du cont ra t de cheptel pour l 'agri-
cul ture et le commerce . Manière de l 'employer u t i l ement . 

1033- Difficulté de donner une définition précise du cheptel. 
1036. Quels animaux en font la mat ière . Renvoi. 
1057. Renvoi pour quelques restrictions à la l iberté de cont rac ter en 

matière do cheptel. 
1038 Quels éléments divers en t ren t dans le corttrat dè cheptel . 

Quel est celui qui domine? 
1039. 1° Dans le cheptel de fer, c 'est le louage. 
4060. 2° Dans le cheptel à moit ié , c'est la société. 
1061. 3» Il eu est de même dans le cheptel simple. 
1062. Suite . Discussion. Opinion conforme dé Cuj'és et (16 Dônéaù. 
1063. Opinion contra i re do Poihier el de Coquille. Mais Coquille a varié : 

il est plus près de la société que du louage. 
M Mouricaiill a incl iné pour le louage. , , .. 
Réfutat ion de son opinion el de celle de Poihier, qtli au ra i t pour 

résul ta i de t ransformer en louage toute société où une par t i e 
fournirai t son t ravai l . , k l 

Du reste, la société contenue dans le cheptel simple ne po r t é p a s 
sur la propriété .lu t roupeau, mais sur sa jouissance. 



C O M M E N T A I R E . 

1054. Le mot chepte l , qu'on écrivait autrefois 
chetel (1) et que l 'on prononce encore aujourd'hui 
comme on l'écrivait a lors , signifie proprement un 
fonds de bétail ; il vient du mot capitale (2) de la basse 
latinité, synonyme de meubles et spécialement de 
troupeau (3). Le bail à cheptel ést ainsi nommé parce 
que les bestiaux qui le composent sont livrés au pre-
neur , non en tant qu'individus indépendants les uns 
des autres, mais comme formant une agrégation, un 
t roupeau, ayant une valeur en bloc, et formant un 
seul capital (4). On sait qu'en droit il y a une grande 
différence entre le cas où il s'agit de plusieurs animaux 
considérés ut singuli, et celui où il s'agit d'un certain 
nombre de bêtes prises comme corps destiné à se 
reproduire et avoir une existence indéfinie. Cette dis-
tinction , écrite dans les lois romaines (5) , joue un 
grand rôle dans l 'usufruit (6) et dans la matière des 
legs ; elle y produit constamment des conséquences 
remarquables. Ici, elle est fondamentale. Les anciennes 
coutumes appelaient le contrat qui va nous occuper 
contrat des bestes prinses à chetel (1), pour marquer que 
le preneur les possédait non pas ut singula capita (8), 
mais ut universitas (9) et à titre de capital estimé et de-
vant être rendu en cette qualité. « Chaptel, dit de De-
« laurière, cette diction vient de l'achat et prix du bes-
a tail pour lequel il est mis en bail. Non a grcge vel capitali 
« ut Molinœus existimat quod in suo nomine restituendum 
€ sit. t Je cite cette définition, non pas qu'elle me pa-
raisse pleinement exacte, mais parce qu'elle rappelle 
celle de Dumoulin, qui est, à mon sens, la véritable. 

( t ) V. le tit. 17 de la cout. du Berry. 
(2) Ou cap laie, catallum, caballum' 
(3) Ducange, v° Capitale. Merlin, Répert. , y°Cattel. 
(4) Delaurière, v° Chaptel et Bail de bestes à chaptel. 
(5) L. 70, § 3 , D. De usufr., Iust., De teijat.A 18; 1 .2 , D. De légat., 2 \ 
(6) Art. 61S et 616. 
(7) V. Berry, toc. cit., art. 7 . 
(8) L. 70, § 3, D. De usufr. 
(y) Même loi. 

Cependant celle de Delaurière ne doit pas être non plus 
entièrement rejetée, parce qu'elle lient compte de l'es-
timation du bétail, qui est une circonstance dont nous 
verrons plus tard l'importance (1). 

Le bail à cheptel a pour objet une des branches de 
l 'industrie agricole, c'est-à-dire l'éducation de gros et 
menus bestiaux que le vieux Caton plaçait si haut dans 
l'économie rustique (2) et dont les progrès de la science 
moderne préconisent l'immense utilité. Conserver et 
multiplier les troupeaux, améliorer les races et les en-
grais, perfectionner la qualité des laines, utiliser les 
profits des laitages, tels sont les intérêts qui se ratta-
chent à ce contrat (3) aussi utile aux grands proprié-
taires qu'à la classe peu aisée des campagnes, aussi 
précieux pour l'agriculture que pour les manufactures 
et le commerce. Il est surtout usité dans les contrées 
où l'usage de la vaine pâture met à la disposition du 
pauvre des moyens de dépaissance, ou bien dans celles 
où s'étendent de vastes communaux. Les pays gouver-
nés par le système des métairies, l'emploient pour se-
conder l'exploitation du sol par l'exploitation des trou-
peaux attachés aux domaines et destinés à les engrais-
ser. Il est également pratiqué dans le même but dans 
les provinces où les fermiers n'étant pas assez riches 
pour pourvoir la ferme du bétail nécessaire à son en-
grais, c'est le propriétaire qui fournit le cheptel et l'at-
tache au sol comme une de ses parties qui ne doit pas 
périr. 

Le cheptel était connu des Romains. « Si pascenda 
« pecora partiaria (id est ut fœtus eorum portionibus quibus 
« placuit inter dominum et pastorem dividantur), Appollina-
« rem suscepisse probabatur, fidem pecto prœstar, per judi-
« cem compelletur. * Tel est le l angage de la loi 8 au C. de 

pactis. Ulpien en pairie aussi dans la loi 13, § 1, D. prœ-
script, verbis, et dans la loi 52, § 2, D. pro soc. 

Les coutumes de Berry et de Nivernais l'avaient 

(1) lnfr., nos 1076 et 1229. 
(2) Cicér., De seneclulc, n° 58, et offic., lib. 2, n° 89 . 
(3) M. Jaubert, orateur du tribunal (Fenet, t. 14, p . 367). 



traité plus amplement que les autres coutumes (1), 
parce que ces contrées sont très-favorables à la nourri -
ture des bestiaux, et que le cheptel avait contribué à 
en faire le principal négoce, trafic et richesse (2). 

Mais toutes les manières de mettre le cheptel en pra-
tique ne sont pas également propres à en tirer de grands 
résultats. Lorsqu'il est uni à un bail de ferme ou de 
métairie (3), les éléments de production qu'il- déve-
loppe sur le fonds rendent la tâche de l'agriculteur plus 
facile et plus fructueuse, ét ajoutent à son aisance aussi 
bien qu'à l 'amélioration des races. En effet, le preneur 
trouve dans le domaine les pâturages, la nourriture, 
les étables; il n 'a point de frais à faire pour l'entretien 
des bêtes et pour leur logement. 11 recueille sans dé-
penser, et tout l'encourage à prodiguer les soins qui 
améliorent, au troupeau dont l'utile attache ferti-
lise son sillon. Mais ces succès sont plus incertains 
quand le troupeau est confié à des mains étrangères. Le 
preneur , chargé de le nourrir et de le loger à ses pro-
pres dépens, est plus disposé à lui donner avec parci-
monie la nourr i ture dont il a besoin pour prospérer; 
il se contente, autant que possible, du vain pâturage, 
des paquis communaux, où une herbe rare ne satisfait 
pas avec abondance à la consommation des bêtes; tout 
occupé d'économiser la pâture qui coûte beaucoup à ses 
faibles moyens, il sacrifie l'avenir au présent; il tarit 
les sources d'amélioration et administre sans aucune 
vue de progrès. Aussi le preneur étranger est-il en gé-
néral pauvre ou gêné, vivant au jour le jour, dans une 
industrie qu'il rapetisse, faute des avances ou des capi-
taux qui donnent l'essor à toute spéculation. 

I O O D . Le ecntrat de cheptel est assez difficile à res-
serrer dans une définition générale complète. Notre 
article dit avec un défaut de précision affecté, que 
c'est un contrat par lequel l 'une des parties (le bail-

Ci) V. aussi Bourbonnais, t. 35. Bretagne, ar t . 236 et 421. Sole, i, 21. 
Labour, t . 8. Bergerac, art . 114. 

(2) La Thaumassière, sur Berrv, t, 17, Préface. 
(3) A n . 1821 et 1827, 

leur) donne à l 'autre (preneur, cheptelier) un fonds 
de bétail , pour le garder, le nourrir et le soigner pen-
dant un certain temps et sous certaines conditions. 
Très-souvent les profits de laines, croîls, améliorations 
des bêtes sont communs par moitié, entre les parties 
contractantes, et le premier prend exclusivement les 
profits de laitages, fumiers, labeurs et travaux ani-
maux (1). Néanmoins ces conditions ne sont pas de 
l'essence du cheptel; il y a même une espèce de chep-
tel qui les repousse ent ièrement , s'il n'y a convention 
contraire (2). C'est pourquoi le Code n'a pas pu adop-
ter dans l 'art. 1800 une définition exempte d'un cer-
tain vague, et peut-être aurait-il mieux fait de n'en 
pas donner du tou t , sauf à préciser dans chacune des 
sections qui suivront, les effets divers qui caractérisent 
les trois espèces de cheptel dont il s'occupe. 

Bien entendu, du reste, que le cheptel est un con-
t ra t intéressé de part et d 'aut re , et qu'il a pour but 
de procurer à chacune des parties un bénéfice dont le 
fonds de bétail est la source. ?:!ais ce bénéfice est si 
différent , suivant les espèces de cheptel, ses variétés 
influent tellement sur les variétés de ce contrat , qu'il 
était impossible d'en déterminer l 'élément dans une 
définition générale. 

Yoyez en effet l 'embarras du législateur; il se t rou -
vait en présence de trois espèces de cheptel dont l'ar-
ticle 1801 nous donnera le détail; savoir, le cheptel 
simple, le cheptel à moitié, le cheptel de fer. Dans le 
cheptel simple et à moitié, les bénéfices se partagent en 
nature, sauf les laitages, fumiers et labours, qui appar-
tiennent au preneur. Dans le cheptel de fer , au con-
traire, tous les produits en nature du fonds de bétail 
sont pour le preneur, et le propriétaire retire son bé-
néfice pour un prix en argent qui fait partie du prix 
de ferme. D'où il suit qu'entre ce dernier cheptel et les 
autres, il y a toute la distance du bail à ferme au bail 
à métairie. Comment, des lors, réunir dans une même 
définition deux variétés si dissemblables, tout en restant 

( i ) A r t . 1 8 H e t 1 8 1 9 C . N a p . - (2) A r t . 1 8 2 3 , 



fidèle aux lois de l'exactitude? Je le répète donc, il ne 
fallait pas tenter une définition avec la certitude de ne 
pouvoir la donner entière. C'était entreprendre pour 
échouer. Le mieux eût été de s'abstenir. 

M. Duvergier a cru qu 'on aurait pu éviter le re -
proche d'imperfection en ajoutant à l 'art . 1800 une 
phrase donnant à entendre que le cheptel a pour but 
de partager les bénéfices produits par les animaux ( 1 ). Mais 
c 'eut été, à mon sens, méri ter le reproche d'Horace : 
« Incidit in Scyllam qui vult evitare Charibdim. » En effet, 
dans le cheptel de fer, il n'y a pas de partage des béné-
fices. L'avantage que le propriétaire retire du contrat 
ne lui arrive pas par voie de partage; il ne fait que re-
cevoir un prix à forfait , et tous les bénéfices produits 
en nature par la chose appartiennent sans partage au 
fermier. 

1056. Nous verrons au surplus, par l 'art . 1802, que 
les seuls animaux qui peuvent faire partie d'un cheptel 
sont ceux qui sont susceptibles de donner des croîts ou 
profits utiles pour l 'agriculture et le commerce. Mais 
nous devons rappeler ici ce que nous avons di t en com-
mençant, savoir, que ces animaux doivent être donnés 
à titre d'universalité destinée à avoir une existence in-
définie ; qu'ils doivent former un fonds, comme dit notre 
article, et ne pas consister en individus indépendants 
les uns des autres, et considérés ut singuli (2) Ce point 
est capital (3). 

1057. Nous verrons aussi par les art. 1811, 1819 
et 1828 que quelle que soit la liberté de convention 
que notre article accorde aux parties pour régler les 
bases du cheptel, il y en a quelques-unes cependant 
que la sagesse du législateur a dû prohiber d'avance. 

1058. Outre les combinaisons diverses qui président 

(1) T. 2, n° 386. 
(2) Supr., n° 1054. 
(3) Infr., n* 1570. . 

à la création conventionnelle du cheptel, il est utile 
de considérer les nombreux éléments qui se réunissent 
dans sa nature. Il participe du bail à ferme en ce que 
le preneur reçoit des choses qui produisent des fruits 
naturels. 

Il participe du louage d'ouvrage parce qu'il a, en par-
tie, pour objet les soins réels que le preneur est tenu 
de donner à la chose. 

Il participe des contrats aléatoires, en ce que, dans 
le cheptel simple, le bailleur se décharge sur le chep-
telier d 'une partie du risque de la chose, moyennant 
l'abandon qu'il lui fait d'une moitié dans les' croîts , 
laines et profils (1). 

Enfin, il participe du contrat de société par le par-
tage des bénéfices qui a lieu dans le cheptel simple et 
le cheptel à moitié, et l'on peut même dire qu'il devient 
un vrai contrat de société quand le troupeau est fourni 
moitié par le bailleur, moitié par le preneur. 

C'est par ces divers motifs que les rédacteurs du Code 
Napoléon ont fait du bail à cheptel l 'objet d 'un cha-
pitre à pari (2). Us ont même paru comprendre que 
le cheptel ne pouvait entrer dans le contrat de louage 
que dans un sens très-étendu. C'est ce que déclarait l'ar-
ticle 4 du projet primitif du Code Napoléon (3). Mais 
ces expressions n'ont pus été reproduites dans la ré-
daction définitive, parce que, dans un puritanisme exa-
géré , on les a considérées comme inutiles et trop 
vagues dans le langage de la loi, qui doit toujours être, 
autant que possible, dispositif et impératif. 

Mais puisque le législateur a abandonné cette con-
troverse à la doctrine, demandons-nous quel est, entre 
les éléments complexes qui se rencontrent dans le 
cheptel , celui qui reste dominant. 

Il faut distinguer. 

1059. Dans le cheptel de fer, le doute n'est pas pér-

il) Infr., n* 1097. 
(2) M. Mouricault ¡Fenet, t. 14, p. 343). 
(3) Supr., t . 66, note 2. 
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mis : la société n 'y joue aucun rôle ; il n'y a pas de 
partage des produits , pas même de partage des r isques; 
l 'é lément du louage y règne presque exclusivement. 

1060. Dans le cheptel à moitié, il n 'y a pas à hésiter 
davantage; mais dans un autre s e n s , l 'élément du 
louage est effacé par l 'é lément social. C'est une vraie 
société (1); l 'ar t . 1818 déclare fo rmel lement , et c'est 
aussi ce que décidait Ulpien dans 'les lois 13, § 1, 
D. prœscriplis verbis, et 52, § 2,D. pro socio, qui doivent 
s 'entendre, à mon avis, d 'un cheptel à moitié, c'est-à-
dire d 'un bail qui met ta i t en commun la propriété du 
troupeau. Comme elles n 'ont pas toujours été inter-
prétées en ce sens, je crois utile de tes rappeler, 
afin qu 'on sache bien dans quel cas elles se renfer-
ment . Du res te , ce que j 'en dis ici est une preuve de 
mon impart ial i té; car il serait de l ' intérêt de la thèse 
que je soutiens au n° 1062, qu'elles fussent relatives au 
cheptel simple. Mais comme je crois que leur pensée est 
autre , je ne veux pas me prévaloir d 'une er reur pour 
arriver à un résultat vrai. 

» Sed si puerum docendum , vel pecus pascendum libi 

« dedero, vel pue rum nu t r i endum, ità ut si post certos 
« annos vamiisset, P R E T I U M I N T E R NOSCOMMUNICARETUR.. , 

« competet igitur pro socio actio (2). » On voit que les 
part ies étaient convenues que le prix provenant de la 
vente du troupeau serait mis en commun. 

L'autre loi est ainsi conçue : « Si in coeundà socm-
« TA TE artein operamve pollicitus est alter, veluti cum 
« peins, IN COMMUNE, pascendum, aut ag rum politori da-
« mus in commune quœrendis f ruc t ibus , n imirum 
a eliam culpa prœstanda est. Pre t ium enim opéras, 
« artis, est velamentum (3). » 

Ulpien suppose qu 'une partie a donné un troupeau 
et que l 'autre a fourni son industrie, et que le troupeau 
a été mis en commun. 

L'on voi t , du res te , qu'il y a société au jugement 

(1) Poihier , n" 56. hfr.,n0 1196. 
(2) L. 13, § 1 , D. Prescript. verb, 
(3) L. 52, §2 , 0 . Pro socio, 

unanime des auteurs et des lois, quoique l 'une des par-
ties fasse un travail dont elle veut se procurer le p r ix ; 
circonstance qui caractérise ordinai rement le louage 
d'ouvrage. I c i , cet élément change d 'aspect ; l 'élément 
social qui s 'uni t à lui le t ransforme et le ra t tache au 
contrat de société. 

1061. En est-il de même dans le cheptel s imple? 
Pothier faisait une distinction. A l'aide d 'une fiction 

dont nous parlerons plus bas (1), il supposait dans le 
cheptel simple la possibilité que le p reneur fût associé 
à la propriété du t roupeau , et dans ce cas, il n 'hési tai t 
pas à qualifier de société le cheptel simple (2). Nous 
verrons, quand il en sera temps , que cette fiction n'est 
plus admissible sous le Code Napoléon, qui ne connaît 
de cheptel simple que celui qui laisse la propriété sur 
la tête du bailleur (3). 

1002. Venons donc à ce dernier cas qui formait le 
second membre de la distinction de Pol luer . Que doit-
on décider lorsque le cheptel simple n'a p o u r v u t que 
de mett re les profits en commun, et que la propriété 
du fonds de bétail reste en entier au bai l leur? 

Cujas voyait là une société. 
« Si quis accepit pascenda pecora eà lege ut fœtus 

« i n t e r e u m et dominum dividetur ex L. pascenda, C. de 

« paciis; in ecâ specie, si dominium pecoris t rans la tum 
« non sit, videtur contracta societas, nisi appareat con-
« t r a r i u m (4). » 

Et Doueau était du même avis (5). 

1063. Pothier , au contraire (6), d 'après Coquille (7), 
tenait ce contrat pour un contrat innomé, part icipant 

(1) N° 1075. 
(2) N " 2 et 3 . 
(3) lnfr., n° 1075. 
(4) Sur la loi 13, D. Prœscripl. verb. 
(5) Sur la loi 8, C. De paciis. 
(6) N° 4. 
(7) Sur l 'ar t . 4, t. 21, de la cout . de Nivernais. 



plutôt du bail que de la société. Mais Coquille n 'a pas 
toujours é té d 'accord avec lu i -même sur ce point. 
Dans son Commenta i re de la coutume de Nivernais , 
il penche pour le bail ; au con t r a i r e , dans ses Ques-
tions, il incline pour la société ! J 'y lis en effet (1) : 
« Quand le bétail n 'es t pas commun , mais seulement 
« le croît et le p r o f i t , quant au cheptel EST CONTRACTIIS 

» INNOMINATUS; e t QUANT AU CROIT ET P R O F I T , C 'EST S 0 -

« CIÉTÉ ; » et il cite Salicel (2) et Cornaux ; et ailleurs : 
« or, puisque ce contrat est de société ( 3 ) , e t c . » 

: Quoi qu' i l en s o i t , c 'est au contra i re sous le point 
de vue d 'un louage q u e M. Mouricault envisageait le 
cheptel. 

« Quelques au teurs considèrent ce cont ra t comme 
« un contra t de société. Mais il est évident que l 'as-
« sociation n 'es t ici qu ' un contra t secondaire; que le 
« t roupeau n ' en t re pas dans la société, que le con-
« t rat principal est un ba i l , celui par lequel le pre-
« n e u r promet et se fait payer ses soins ; que le bailleur 
« en reste p ropr ié ta i re ; qu'enfin l association au profit 
« et à la perte n ' e s t qu ' un supplément au prix du 
« bail (4). » 

Mais, quoi qu 'en dise l 'organe du Tr ibuna t , il n 'est 
nul lement évident p o u r moi que l 'association soit l 'é-
lément secondaire, et le bail le contra t principal . Les 
raisons qu'il en donne , quoique emprun tées à Pothier , 
ne me semblent pas du tout convaincantes, et je pré-
fère me ranger a u sent iment de Cujas et de Do-
neau (5). 

D'abord je n ' adme t s pas qu'il y ait de la pa r t du pro-
priétaire bail d 'une chose , d 'un t roupeau . Le prix du 
bail ne peut pas consis ter en un accessoire incertain 
de la chose même ; partibus rei, comme disait Cujas (6); 
c'est ce que j 'ai p rouvé ci-dessus en m 'occupan t de 

( l i Quesl. 85. 
(2) Sur ia loi 8, C. De partis. 
(3) Quesl. 8 5 bis. V. aussi quesl . 8 6 . . 
(4) Fenet , 1 .14, p. 314 . 
(5) M. Duranion est pour la société (t. 17. u" 265) . M. Duvereier pour le 

louage (t. 2, 387). F 

(6) Supr., n° 639. 

la qualification qui appart ient au colon partiaire (1). 
Y a-t-i l louage d 'ouvrage? Sans d o u t e , le preneur 

donne son travail , ses soins! Mais c'est précisément 
là un des motifs qui me disent qu'il y a société ; car ce 
travail et ces soins sont sa mise sociale. Tel est le cas 
de l 'ar t . 1833 du Code Napoléon, qui considère l 'usu-
frui t comme pouvant constituer un apport . Ulpien avait 
exprimé la même idée lorsqu'il disait : Si in COEU.NDA 

SOCIETATE, artem operamve pollicitus est aller (2). Sinon il 
faudra dire que toute société où l 'un des associés n 'ap-
porte que son travail sera un louage d 'ouvrage; et 
l 'art . 1833 se t rouvera effacé!!! 

J 'avoue que le preneur veut se procurer la récom-
pense de son industr ie , le prix de ses soins. Mais qu ' im-
porte , si pour y parvenir il prend la voie de la so-
ciété (3). N'est-ce pas ce qui arrive toujours daus le 
cas d 'une association, où l 'un porte ses capitaux et 
l ' au t re son travail? Ce dernier n 'entend-i l pas promettre 

et se faire payer de ses soins? N'est-ce pas aussi l ' intention 
du cheptelier dans le cheptel à moitié et dans le chep-
tel s imple, avec avance au preneur , de sa par t dans le 
fonds de bétail (4)? Et cependant , efface-t-on l 'é lément 
social au profit de l 'élément du louage? Dès lors, com-
ment ne pas voir que tout aboutit dans le principe et 
dans la fin de l 'espèce de cheptel en question à une so 
ciété? La jouissance du t roupeau n'est-elle pas com-
mune ? Les profits et pertes ne sont-ils pas partagés 
par moit ié? N'est-ce pas par voie d é p a r t a g é que les 
parties l iquident leurs comptes, soit pendant la durée 
de l'association (5), soit au moment où elles se sépa-
rent définitivement (G) ? Quelles circonstances peut-
on trouver de plus caractérist iques de la société, et 
n'est-ce pas là ce qui domine la position ? 

M. Mouricault objecte que la propriété du troupeau 

(1) Loc. cit. 
( f ) L. 52. § 2. D. Projocio. 
(3) C'est ce que j 'ai dit suprù du colon partiaire, n° 640. 
(4) V. supr à, n° 1061, ce que je dis de celte variété du cheptel simple 

admise dans l'ancien droit, e t dans laquelle Pothier voyait une société. 
(5) Pour les laines, par exemple. Infr., n " 1164 et suiv. 
(6) Infr., n 0 ' 1170, 1172, e tc . V. art . 1817. 



n'est pas mise en commun . Je l 'accorde. Mais depuis 
quand est-il r igoureusement nécessaire que la société 
devienne propriétaire de la chose? Depuis quand est-il 
défendu de met t re en société la simple jouissance d 'une 
chose (1) ? 

M. Mouricault veut .ensuite t ransformer en supplé-
ment de prix de bail, l 'association aux profits et per-
tes. Pothier l 'avait dit avant lui (2); mais ce n'était 
qu 'un tour de force pour échapper à l ' influence de l'é-
lément d 'associat ion; ce n'était qu 'un moyen adroit 
imaginé par un esprit ingénieux pour se t i rer d 'un mau-
vais pas. Éta i t -ce bien d'ailleurs son dernier mot? Si, 
pour le besoin de sa solution, il nous dit ici que 
cette at t r ibut ion a pour but d'intéresser davantage le 
preneur à apporter tous ses soins au cheptel , il nous 
enseigne ailleurs qu'el le est le prix du risque dont le 
propriétaire se décharge sur le cheptelier (3). Ainsi, 
le partage des laines et du croît est, en t re les mains de 
Pothier , un je ne sais quoi qui change de rôle à plaisir 
et qui se prête à toutes les explications. Combien-n'est-
il pas plus simple, plus ra t ionne l , plus conforme à l 'é-
vidence, de placer la base de la convention dans l'asso-
ciation aux profits et pertes, etde considérer l 'attribution 
exclusive au preneur des laitages, fumiers et ouvrages 
des a n i m a u x , comme u n supplément de part pour la 
récompense de son travail et de ses dépenses (4) ? 

ARTICLE 1 8 0 1 . 

Il y a plusieurs sortes de cheptels : 
Le cheptel simple ou ordinaire, 
Le cheptel à moitié, 
Le cheptel donné au fermier ou au colon partiaire. 
Il y a encore une quatrième espèce de contrat 

improprement appelé cheptel, 

(1) Art. 1851 G. Nap. Supr., u° O U . 
(2) N» 4. 
(3) Nf« 10. et II!., Supr., a " 10.38. 
(4) înfr n" !.>ijO tfn.Mive <ju il » \ a de cheptel .uuple âaa» u.n-

êiatiun. 

SOMMAIRE. 

1064. Des diverses espèces de cheptel . 
10t)5. Idée générale de ce chapi t re . 

COMMENTAIRE. 

1064. Il y a trois espèces principales de cheptels. 
Le cheptel simple ou ordinaire. 
Le cheptel à moitié. 
Le cheptel donné au fermier et aussi appelé cheptel 

de fer, et le cheptel donné au colon partiaire. 
Ces trois sortes de cheptel formeront la matière des 

trois sections qui vont suivre. 
Une dernière section sera consacrée à un contrat 

qu'on appelle improprement cheptel , et qui n'est à 
bien dire qu 'un louage d'ouvrage. 

106o. La division t r ipar t i te du cheptel est très-an-
cienne ; elle est enseignée par la Thaumassière dans 
sa préface sur le t i tre 17 de La Coutume de Berry. Elle 
repose sur de vieux usages consacrés par les coutumes 
ou constatés par les commentateurs . Les coutumes de 
Berry et de Nivernais trai tent du cheptel simple et du 
cheptel à moitié (1). Beaumanoir , le vieux rédac teurdes 
Coutumes de Beauvoisis, parle du cheptel de fer, des 
besles de fer, ainsi appelées, dit-i l , parce qu'elles ne peu-

vent mourir à leur seigneur ( 2 ) . 

Nous verrons les caractères distinctifs de ces trois 
espèces du même genre , dans le commentaire de cha-
cun des articles classés sous les sections qui vont 
suivre. 

La section 2, consacrée au cheptel s imple , nous 
mont rera le t roupeau confié à des mains é t rangères . 
Nous verrons l 'espèce de société qui se forme ent re le 
bailleur, qui met en commun la jouissance du t rou-

(1) Pothier , t^> 16 et 86, en a fait l*ob«ervauoa* 
(2) Ch. 68. 
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(1) Pothier , 16 et 86, en a fait l'observation.» 
(2) Ch. 68. 



peau, et le cheptelier qui fourni t la nour r i tu re , l 'hé-
bergement et ses soins; la part de chacun dans les 
f rui ts , les profits et les pertes occasionnées par force 
m a j e u r e ; les précautions de la loi pour protéger contre 
les exigences du bailleur le p reneur , qui est ordinaire-
m e n t le plus pauvre et le plus faible; les règles pr in-
cipales qui doivent dir iger le p reneur dans son admi -
nistrat ion. Les droits des créanciers du bailleur et du 
p reneur sur le fonds de bé ta i l ; les événements qui 
met ten t fin à la société; enfin, les règles qui président 
au partage de l'actif et du passif. 

La troisième section nous conduira au cheptel à 
moitié, dans lequel le p reneu r contr ibue pour une plus 
forte par t que dans le cheptel simple aux moyens qui 
font vivre l 'association; puisque, outre le travail, les 
soins et l 'entret ien du bétail, il fourni t la moit ié du 
capital. Ici le cheptel est encore considéré comme 
séparé de toute exploitation rura le appar tenant au 
bailleur. C'est le p reneu r qui nour r i t et loge le t rou -
peau à ses frais et à ses r isques. Néanmoins, la loi pré-
voit un moment le cas où le cheptel à moitié est un i à 
la ferme ou à la métai r ie du bailleur, et elle t i re de 
cette position part icul ière des conséquences exception-
nelles et spéciales (art. 1819). Nous verrons du reste 
que le cheptel est r a r emen t fait à moit ié , lorsque les 
parties nouent leurs relations. Elles commencent pres-
que toujours par le chepLel s imple ; mais les efforts du 
p reneur peuvent finir par convert i r lasociété en cheptel 
à moitié. C'est un progrès qui at teste sa bonne admi -
nistration et qui prouve que ses soins n 'ont pas été in-
f ructueux pour lui. 

La quat r ième et la c inquième section nous mont re -
ront d 'aut res combinaisons ; un champ plus étendu 
s'ouvre à l ' industr ie cheptelière. Ce n 'es t plus un pau-
vre pasteur qui doit fourni r au t roupeau la nour r i tu re 
et le logement; le proprié ta i re se charge de pourvo i r a 
ses besoins avec les moyens plus larges que lui don-
nent sa terre et son aisance. Le t roupeau est at taché au 
sol, le fermier et le métayer l 'exploitent par le même 
regime qui préside à l 'exploitation de la ferme et de 

la métairie. Le fermier acquiert , moyennant son fer -
mage, le monopole de la jouissance et tous les profits 
engendrés soit par la nature , soit par son indus t r ie ; 
mais aussi le propriétaire se décharge sur lui de tous 
les r isques, et lui donne les bêtes comme si elles étaient 
de fer, car elles ne peuvent mour i r à leur seigneur. 
C'est pour le fermier une raison de plus de les préserver 
de tout accident et de toute maladie, en multipliant 
ses soins et en développant toute l 'activité et toute 
l ' intelligence qui font progresser l ' industr ie pastorale. 
Quant au métayer , il n 'a à courir ni autant de chances 
de profit, ni autant de chances de perte. La crainte de 
la mauvaise fortune, qui effraye ses faibles moyens pé-
cuniaires, l'oblige à se donner , pour le cas de si-
nistre, un associé qui prend aussi sa part dans le cas 
de succès. 11 est donc part iaire dans le t roupeau comme 
dans la métair ie ; mais les pacages qu'il t rouve sur le 
domaine, les fourrrages qu'il peut y créer , lui donnent 
des secours faciles pour procurer abondamment au 
t roupeau des moyens de subsistance et d 'améliorat ion. 

Enfin, la c inquième section nous entre t iendra d 'un 
contrat usité dans quelques parties de l 'Orléanais et 
révélé par Pothier aux rédacteurs du Code Napoléon. 
C'est un louage d ' industr ie adapté, sans mélange ha-
bituel d'association, à l 'entret ien et à la fécondation 
des bêtes bovines. O n | n e l 'appelle cheptel que dans 
un sens impropre . 

Tel est le plan de ce chapitre. Avant d 'en exposer 
les détails, le législateur s 'arrête dans les art . 1802 et 
1803, pour formuler deux dispositions générales qui 
s 'appliquent aux quat re sections qui vont suivre. 

ARTICLE 1 8 0 2 . 

On peut donner à cheptel toute espèce d'animaux 
susceptibles de croît ou de profit pour l'agriculture 
ou le commerce. 
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Napoléon le permet . 

1068. Il n'a pas lieu pour les volatiles domestiques. 
Il ne peut avoir pour objet les an imaux des ménageries . 

COMMENTAIRE. 

1066. Comme je l'ai dit au n° 1054, le bail à cheptel 
a pour objet de procurer à l 'agr icul ture et au com-
merce des produits utiles, il suit de là qu ' i l ue s 'applique 
qu 'aux animaux dont le croît ou les autres fruits sont 
une branche de spéculation et de profit pour l 'art agri-
cole, pour le commerce. Telles sont les bêtes à la ine, 
les chèvres, les bêtes aumailles (1) , c 'est-à-dire les 
bœufs, les vaches, les chevaux et juments . 

1067. Dans l 'ancienne jur isprudence on réprouvait 
comme illicite le cheptel simple de porcs, parce que, 
dit La Thaumassière : « Cette sorte de bestiaux se nour-
« rit avec plus de frais que les autres et produit et 
* multiplie beaucoup plus; en sorte que le bailleur 
« ferait un gain excessif et le preneur serait su r -
« chargé (2), » et il rappor te une sentence du prési-
sidial de Bourges qui l'avait ainsi décidé; il ajoute 
cependant que si le bailleur fournissait une partie con-
sidérable de la nourr i ture , le preneur pourrai t être 
l ici tement-chargé pour moitié du r isque de la perte 
par cas fortuit , parce qu'alors, le preneur n 'ayant plus 
à fourn i r qu ' une part de la n o u r r i t u r e , la moitié des 
croîts pourra i t être suff saute pour l ' indemniser tant de 
cette part de la nour r i tu re que du r isque dont on le 
charge. 

Mais le cheptel simple de porcs devait être exécuté 
lorsqu'il était compris dans un bail à métair ie; car la 
charge dont le colon é h i t grevé par l'obligation de 

1) Manualia. V. Ducangç à ce mot. 
2) Sur Berry, 1 .17 . 

supporter la perte pour moitié du capital, était censée 
faire part ie du prix de ferme qui, sans cela, aurai t pu 
être porté plus haut (1). 

Ces distinctions, aussi admises par Pothier (2), s'effa-
cent devant la règle posée par not re art icle, qui autorise 
le cheptel de toute espèce d'animaux susceptibles de croît 
ou de profit pour l 'agricul ture ou le commerce. Cet 
article est général ; le cheptel qu ' i l autorise en termes 
si absolus, n'est pas seulement l 'un des trois dont il a 
fait l ' énumérat ion dans l 'article précédent , et par exem-
ple le cheptel de fer ; il les embrasse tous dans son 
étendue, sans aucune distinction ; on peut t rouver une 
nouvelle preuve de cette vérité dans l 'art icle suivant 
qui, se ra t tachant , comme notre texte, à l 'ar t . 1801, se 
sert de ces mots : ces contrats; ce qui indique bien clai-
rement que ce sont aussi ces mêmes contrats sans 
exception qui sont présents à sa pensée dans notre a r -
t icle; il suit de là que le Code Napoléon ne voit r ien 
d 'usura i re et d'illicite dans le cheptel simple de porcs, 
et que ce contra t peut ê t re pra t iqué tout aussi bien 
que celui des bêtes à laine et des aumailles (3). 

1068. Du reste, le cheptel ne paraît pas avoir jamais 
été prat iqué pour les volatiles domestiques, quoiqu ' i l 
s'en fasse dans certaines provinces un commerce très-
lucratif ; c'est probablement parce que le capital que 
représente un t roupeau de ces volatiles n'est pas assez 
considérable pour dépasser les facultés de ceux qui 
veulcnt les é lever ; quand il s'en trouve d 'at tachés à une 
ferme, comme des pigeons de colombiers (4), le fer-
mier en jouit suivant les règles qui président à la jouis-
sance des autres parties de la ferme et sous la foi du 
bon père de famille qui doit main teni r la chose en 
bon état. 

Quant aux animaux qui ne sont destinés qu 'à offrir 

(1) La Thaumassière, hc. cit. 
2) N<" 22 et 23 . 

(3) M. Delvincourt, t. 3, notes, p . 205; M. Durjnio-i . i. 17, n" 268; 
M. Duvergier, t. 2 , n° 388. 

(4) Ar t . 824 C. S a j \ 



\ 069. Notre ar t ic le reconnaî t la puissance des vo-
lontés individuelles pour fixer la position des parties 
dans les diverses espèces de contrats de cheptel ; déjà 
l 'ar t . 1800, en donnant la définition du cheptel, avait 
fait la juste part que réc lame la l iberté des conventions; 
il y a certains pactes que la loi ne pouvait tolérer parce 
qu' i ls ont un caractère d ' injust ice et d 'usure . Nous en 
parlerons aux a r t . 1811, 1819 et 1828. Il fallait aussi 
prévoir le cas où les parties ne seraient pas entrées 
dans le détail de leurs conventions, la loi ne devait pas 
rester muet te et laisser le juge sans d i rec t ion ; c'est 
pourquoi les articles qui suivent vont faire connaître 
les principes qui règlent le cheptel à défaut de conven-
tions particulières (2). 

(1) Arg. de l 'ar t . 1811, qui règle les profils de lait, laines, fumiers. 
(3) V. infr., 1 utilité de cette disposition, n°- I l H et 1130. 

1070. Du reste le bail à cheptel et les conventions 
particulières que la loi autorise, ne sont assujettis à 
aucune formalité spéciale. Us peuvent être faits, par 
acte public, par acte sous seing privé, m ê m e verbale-
ment (1). La preuve en est gouvernée par les règles 
ordinaires des contrats. J 'a joute que quand le cheptel 
fait par t ie d 'un bail à ferme et qu'il est contesté, on se 
règle sur tout par les notions que nous avons dévelop-
pées aux n " 117, 118 et suivants. 

SECTION II. 

DU CHEPTEL SIMPLE-

ARTICLE 1 8 0 4 . 
S 

Le bail à cheptel simple est un contrat par lequel 
on donne à un autre des bestiaux à garder, nour-
rir et soigner, à condition que le preneur profitera 
de la moitié du croît, et qu'il supportera aussi la moi-
tié de la perte. 

SOMMAIRE. 

1071. Résumé des caractères du cheptel s imple. — Imperfect ions de 
l 'a r t . 1804. 

1072. De l'obligation du cheptelier de nourrir et soigner le bétail . S e n s 
de ces 'mots . Il n'est pas le même dans le cheptel donné à un 
é t ranger ou dans le cheptel donné au mé taye r . 

1073. De la responsabil i té de la perle arrivée pa r cas fortui t . Renvoi . 

COMMENTAIRE. 

1071. Le cheptel simple ou ordinaire est la première 
variété du contrat de cheptel. Le preneur est chargé de 
garder, de nour r i r , de soigner les bestiaux dont la pro-
priété reste au bailleur. 11 profite de la moitié du croît 

(1) Pothier , n ' 6 . M. Mouricault(Fenet, t . 14, p. 344). 
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(1) Pothier , n* 6 . M. Mouricault(Fenet, t . 14, p. 344). 



et des laines (1); les lai tages, les fumiers , le travail des 
an imaux sont exclusivement pour lui (2). Mais il sup-
por te la moi t ié de la per te partielle du fonds de bétail, 
à moins de convention contra i re (3). Tel est le tableau 
raccourc i de la position respective des part ies . 

L 'ar t . 1804 aura i t pu facilement en donner un 
aperçu ne t et comple t , mais sa rédaction laisse beau-
coup à désirer . 11 n e dit r ien de la proprié té du fonds 
de bétail ; ce n 'est que pa r voie de conséquence que 
l 'art icle suivant décide qu 'e l le n'est pas t ranspor tée au 
p r e n e u r . Pu is quand l ' a r t . 1804 s 'occupe des profits du 
p reneur , il ne par le que de la moit ié du c ro î t ; il faut 
descendre jusqu 'à l ' a r t . 1811 pour savoir que le cliep-
telier a également par t dans la laine. Enfin, l 'ar t . 1804 
garde aussi le silence sur les laitages, fumiers et labeurs 
des an imaux. On apprend que ces profits sont le lot 
du p reneur pa r ce m ê m e ar t . 1811 où ces disposi-
tions t rouvent une place d ' au tan t plus équivoque que 
le texte avait un but par t icul ier à rempl i r , u n objet qui 
devait suffire, à savoir, de détailler les conventions que 
la loi r ép rouve comme illicites (4). 

1072. Nous venons de voir que l 'obligation de faire, 
imposée au cheptel ier , se résume par les trois mots de 
l 'a r t . 1804 répétés de l 'ar t . 1800 : garder, nourrir, soigner 

le bétail. Les deux derniers ont une portée spéciale sur 
laquelle il faut se faire des idées d 'au tant plus exactes, 
qu'el le n'est pas la m ê m e dans toutes les sortes de 
cheptel . 

Plaçons-nous, en effet, au point de vue du législa-
teur lorsqu' i l a formulé la section 2. Qu'a-t-il eu sous 
les yeux? Un cheptel placé ailleurs que dans la ferme 
ou métair ie du p ropr i é t a i r e ; un chepiel donné à un 
l aboureur ou à un pasteur é t ranger (5). Or, un tel 
p reneur est chargé de pourvoir , à ses r isques et périls, 

(I) Art . 1811. - (2) ld . 
(3) Infr., h* 1130. 
(4) V. cependant infr,, n° 1124, ce qu'on p ut dire pour l 'excuser, 
(5) Supr., n " 1054 et lOtKi. 

soit à l 'aide des pâtures communales , soit m ê m e à ses 
dépens, s'il y a l ieu, à la n o u r r i t u r e du t r oupeau ; c 'est 
lui qui doit les approvisionner de tous les fourrages 
nécessaires pour ent re teni r ou augmente r l eu r graisse 
et favoriser la bonne quali té des toisons. 

Il n ' en est pas de m ê m e dans le cheptel donné au 
fermier ou au colon par t i a i re , puisque le bailleui 
donne les t e r res destinées à fourn i r les herbes , foins, 
pailles consommés par les bestiaux (1). 

De plus, le cheptel ier é t ranger , t enu de soigner le 
fonds de bétail , doit par conséquent l ' approvis ionner 
de l i t ière et m ê m e le loger, si le c l imat ou tou t au t re 
besoin l 'exige. Au contra i re , dans le cheptel donné 
au fe rmier ou au métayer , les litières se p r ennen t 
sur les pailles de la ferme ou de la métair ie , e t le p re -
neur y t rouve les étables voulues pour l 'héberge-
men t (2). 

1073. Notre art icle nous a mon t ré le cheptel ier 
suppor tan t sa par t de la per te . Nous verrons plus bas, 
par l 'ar t . 1810, qu' i l y a à cet égard une dis t inct ion 
impor tan te à faire en t re la per te totale et la per te p a r -
tielle du fonds de bétail, e t que le p r eneu r , exempt de 
toute contr ibut ion pour la perte totale, par t ic ipe pour 
moitié à la per te partielle. 

ARTICLE 1 8 0 5 . 

L'estimation donnée au cheptel dans le bail n'en 
transporte pas la propriété au preneur; elle n'a 
d'autre objet que de fixer la perte ou le profit qui 
pourra se trouver à l'expiration du bail. 

SOMMAIRE. 

1074, La propr ié té du cheptel simple reste au bai l leur , qu i n 'a voulu 
met t re dans la société q u e la jouissance du fonds de bétai l . 

1075. Espèce part iculière de cheptel simple admise dans l ' anc ienne ju r i s -
prudence , et qui faisait par t ic iper le p reneur à la p ropr ié té . 

(1) Pothier, u ' 4 . — ( 2 ) Îd . 



Le Code ne r econna î t p lus ce t te variété du cheptel s imple, qui 
reposai t sur u n e fiction. 

1076. Est imation du fonds de béta i l . Elle n 'es t pas substant ie l le . Son 
utili té. Elle ne fait pas passer la propriété, au p reneur . Concilia-
tion de cet te véri té , consacrée par l 'ar t . 1803, avec d ' au t r e s textes. 

COMMENTAIRE. 

1074. Dans le cheptel simple (et c 'est ce qui le d is -
t ingue du cheptel à moit ié) la propriété du t roupeau 
repose en entier sur la tête du bai l leur; et cette c i r -
constance, quoi qu 'on en ait dit, n ' empêche pas qu'il 
ne reste une émanat ion du contra t de société. Car, 
comme je l 'ai déjà enseigné, on peut me t t r e en société 
la jouissance d 'une chose ; c'est ce qui a lieu ici. 

1075. Dans l 'ancienne ju r i sprudence , on admettait 
une fiction qui, tout en associant le preneur à la pro-
priété du t roupeau, laissait cependant au contra t son 
caractère de cheptel simple et ordinaire. Voici com-
ment . 

En fa i t , on ne disconvenait pas que le preneur 
pauvre presque toujours et dénué de ressources, n 'eût 
r ien apporté effectivement au fonds de bétail. Mais tout 
en admet tant qu'il n 'avait pas le moyen de fourni r à la 
société sa moitié du cheptel , on feignait que le bailleur 
l 'avait fournie pour lui, et la lui avait avancée, et , lors 
de la dissolution de la société, le p reneur devait lui en 
faire raison. 

Au moyen de cette avance présumée, le fonds de 
cheptel devenait commun ent re les deux part ies; le 
p reneur en était considéré comme propriétaire pour 
moitié, et était débiteur du prix de la moit ié que le bail-
leur lui avait avancée (1). 

Je n 'a i jamais pu comprendre le but de cette fiction 
qui , du reste, n 'avait pas cours dans les dispositions 
des coutumes relatives au cheptel simple (2). 

La seule différence qu ' i l y eût en t re cette manière 
de considérer le cheptel simple et le cheptel à moitié, 

(1) Pothier , n° 1. — (2) l d . , n° 4 , 

c'est que le cheplelier y était débiteur envers le bail-
l eur du prix de la moitié du fonds de cheptel, que ce-
lui-ciétait censé avoir avancé pour lu i ; tandis que, dans 
le cheptel à moitié, le preneur fournissait effectivement 
sa mise et n 'en était pas débiteur. Du reste, dans l 'un 
e t l 'autre cheptel, le preneur était propriétaire (1). 

Le Code n'envisage plus le cheptel simple sous cet 
aspect. Il repousse cette fiction et veut que le bailleur 
soit propriétaire, et que la propriété ne soit pas trans-
férée au preneur . Si les parties convenaient d 'une 
avance pareille à celle dont il vient d 'être question, on 
ren t re ra i t dans les termes du cheptel à moitié, et l'on 
se gouvernerait par les règles contenues aux art i-
cles 1818 et suivants (2). 

1070. Presque toujours les parties font une estima-
tion du fonds de bétail au moment où commence leur 
association. Ce n'est pas que cette mesure soit prescri te 
comme indispensable par la loi (3) ; mais la prudence 
la conseille. Car, au moment où le proprié ta i re livre 
a u preneur une chose périssable par sa na ture , il faut 
poser une base qui serve de point de comparaison pour 
reconnaî t re , à la fin du bail, si le bétail a éprouvé de 
l 'augmentat ion ou du déchet dans sa valeur (4). 

Mais quels seront les effets de cette est imation? 
La loi a voulu les régler lorsqu'elle a lieu. Elle ne 

veut pas que cette estimation puisse, dans aucun cas, 
ê t r e considérée comme ayant l 'effet de t ransmet t re 
au preneur la propriété du t roupeau. En vain se pré-
vaudrait-on de la maxime œslimalio facit vendi.ionem (o), 
don t nous voyons un exemple dans l 'art , l o o l du Code 

<I) Pothier, n° 9. 
(2) Jugé en conséquence que, par l 'effet du cheptel simple, le bailleur 

n 'es t pas dessaisi de la propriété des animaux confiés aux soins du p r e -
neur , pour le pro lui t eu être partagé entre eux. C. de cass., 23 janv. 18 , J8 
(J. Palais, 1838, t. 1, p . 445). — V. aussi MM. Duranton, t . 17, n° 270-
Duvergier, n" 392 ; Marcadé. art . 1801, 1803, n° 1. 

(3) Observations du Tribunat (Fenet , t, 14, p. 291). Infr., n° 1229 
(4) M. Mouricault (Fenet, t . 14, p. 344). Coquille, sur Nivernais,"t . 21 , 

a r t . 101. 
(5) D'après la loi 3 , D., Loc, coni., et 1. 3, D., De jure dot. 
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Napoléon. Elle n'est bonne que lorsque l 'estimation ne 
peut s 'expliquer que par la pensée de r end re le déten-
teur de la chose débiteur de la prisée plutôt que de la 
chose même. Mais lorsque l 'estimation trouve son ex-
plication dans l 'util i té de constater la valeur de la 
chose au moment de la réception, afin de mieux savoir 
de combien elle se t rouvera améliorée ou détériorée 
lorsqu'il faudra la r end re et régler les profits ou la 
perte, on ne peut plus dire que l 'estimation vaut vente. 
La fin pour laquelle elle s'est faite exclut la présomp-
tion d 'une t ransmiss ion de propriété (1). 

Ces idées sont for t anciennes dans notre ju r i sp ru-
dence. Le Code les a empruntées à Pothier, qui lui-
même les avait prises dans Coquille. Citons les paroles 
de ce jurisconsulte, puisqu'elles sont la source de notre 
article : » L'estimation qui se fait lors du bail ne fait 
« pas que ce soit vente et achapt. Car le bailleur de-
« meure propriétaire de son chepte l , et l 'estimation 
a dudit bétail, lors du bail, se fait à deux fins : L'une 

e pour reconnaître de quelle somme le preneur sera tenu s'il 

« fait faute au traitement du bétail; l 'autre pour connaître 
« à quelle somme montera le croit et profit, afin qu'a-
« près le cheptel p a y é , le profit soit party par 
« moitié (2). » 

Mais il faut que l 'estimation soit faite avec équité . 
Car si elle était portée à trop haut prix, les profits du 
preneur seraient diminués, et ceux du bailleur aug-
mentés en proport ion. Il en résulterait une injustice, 
une manœuvre usura i re (3). Le cheptelier aura donc 
la précaution d'assister à l 'estimation et d'en débattre 
les bases, afin que l 'avenir de sa spéculation ne soit 
pas compromis par la ruse d 'un propriétaire sans dé-
licatesse. 

ARTICLE 1 8 0 6 . 

Le preneur doit les soins d'un bon père de famille 
cà la conservation du cheptel. 

(1) Poihier, n° 66. 
(2) Sur Nivernais, t . 21 , art . 1. 
(3) Coquille, sur Nivernais, t. 21, art. 13. 

SOMMAIRE. 

1077. Le p reneur est t enu de garder et soigner le bétail . 
1078. Dans l 'ancien droi t , il n 'é ta i t tenu que de la fau ' > Ié^èra. 
1079. C'est aussi le vœu du Codu Napoléon . 
1080. Réfutat ion de l 'opinion qui vou Irait imputer au chepte l ie r la faute 

t rès- légère . 
1081. Il est tenu de la faute de ceux qu ' i l emplo ' e . 
1082. Doit-il p rouver qu' i l est exempt de fau te? ou bien est-ce au bai l -

leur à prouver qu' i l en a commis u n e ? — R e n v o i . 

COMMENTAIRE. 

1077. Les art . 1800 et 1804 nous ont dit que le p re -
neur doit garder et soign r le fonds de bétail qui lui 
est confié. 

1078. Mais jusqu 'où doit s'éleMer sa diligence? est-il 
tenu de la faute lourde seulement ou de la faute légère, 
ou même de la faute t rès- légère? 

Les principaux jurisconsultes étaient d 'accord dans 
l 'ancienne jur i sprudence pour exclure la faille très-lé-
gère. Ils pensaient que le p reneur ne s'obligeait qu 'à 
apporter les soins du bon père de famille, et que sa 
responsabilité était celle que l'on exige dans le contrat 
de louage et dans le contrat de société (1). La cou-
tume de Nivernais le décidait m ê m e d 'une manière 
expresse en disant que le preneur devait nour r i r , trai-
ter et gouverner le troupeau comme il fait ou devrait 

faire le sien propre (2). Gouverner le t roupeau comme 
il gouverne le sien, c 'était seulement faire imputa-
tion de la faute lourde (3). Mais quand la coutume 
ajoutait : ou devrait faire le sien propre, elle élevait l 'é-
chelle de la responsabilité jusqu 'à la faute légère (4). 
C'est ce qu'avait aperçu le judicieux Coquille, a La 
« coutume, par ces mots devrait faire, semble désirer 

(1) Po th i i f , n° 35. 
(2) Art. 2, t. 21. 
(3) V. mon Comm. de la V,nfe, t . I , w 362 et 365. 
(4) loc. cit., n° 362. 



Napoléon. Elle n 'est bonne que lorsque l 'es t imation ne 
peut s 'expliquer que par la pensée de r e n d r e le déten-
teur de la chose débi teur de la prisée plutôt que de la 
chose même. Mais lorsque l 'est imation trouve son ex-
plication dans l 'ut i l i té de constater la valeur de la 
chose au m o m e n t de la récept ion, afin de mieux savoir 
de combien elle se t rouvera amél iorée ou détér iorée 
lorsqu' i l faudra la r e n d r e et régler les profits ou la 
per te , on ne peut plus dire que l 'est imation vaut vente. 
La fin pour laquelle elle s 'est faite exclut la présomp-
tion d 'une t ransmiss ion de propriété (1). 

Ces idées sont for t anciennes dans not re j u r i s p r u -
dence. Le Code les a emprun tées à Pothier , qui lu i -
même les avait prises dans Coquille. Citons les paroles 
de ce jur isconsul te , puisqu'el les sont la source de not re 
art icle : » L 'es t imat ion qui se fait lors du bail ne fait 
« pas que ce soit vente et achapt. Car le bail leur de-
« m e u r e propr ié ta i re de son chep te l , e t l 'est imation 
o dudit bétail , lors du bail , se fait à deux fins : L'une 

e pour reconnaître de quelle somme le preneur sera tenu s'il 

« fait faute au traitement du bétail; l ' au t re pour connaî t re 
« à quelle somme monte ra le croît et profit , afin qu'a-
« près le cheptel p a y é , le profit soit par ty par 
« moit ié (2). » 

Mais il fau t que l 'est imation soit faite avec équi té . 
Car si elle étai t portée à t rop hau t prix, les profi ts du 
p reneur seraient d iminués , et ceux du bail leur aug-
mentés en propor t ion . Il en résul tera i t une injust ice, 
une m a n œ u v r e usura i re (3). t e cheplelier aura donc 
la précaut ion d'assister à l 'est imation et d 'en débat t re 
les bases, afin que l 'avenir de sa spéculation ne soit 
pas compromis par la ruse d 'un propr ié ta i re sans dé-
licatesse. 

ARTICLE 1 8 0 6 . 

Le preneur doit les soins d'un bon père de famille 
à la conservation du cheptel. 

(1) Poihier, n° 66. 
(2) Sur Nivernais, t . 21 , art . 1. 
(3) Coquille, sur Nivernais, t. 21, art. 13. 

SOMMAIRE. 

1077. Le p reneur est t enu de garder et soigner le bétail . 
1078. Dans l 'ancien droi t , il n 'é ta i t tenu que de la fau ' > Ié^èra. 
1079. C'est aussi le vœu du Codu Napoléon . 
1080. Réfutat ion de l 'opinion qui vou Irait imputer au chepte l ie r la faute 

t rès- légère . 
1081. Il est tenu de la faute de ceux qu ' i l emplo ' e . 
1082. Doit-il p rouver qu' i l est exempt de fau te? ou bien est-ce au bai l -

leur à prouver qu' i l en a commis u n e ? R e n v o i . 

COMMENTAIRE. 

1077. Les ar t . 1800 et 1804 nous o n t dit que le p re -
neur doit garder e t soign r le fonds de bétail qui lui 
est confié. 

1078. Mais jusqu 'où doit s'élewer sa di l igence? est-i l 
tenu de la faute lourde seulement ou de la faute légère, 
ou même de la faute t rès - légère? 

Les principaux jur isconsul tes étaient d 'accord dans 
l ' ancienne ju r i sp rudence pour exclure la faute t rès- lé-
gère. Ils pensaient que le p r e n e u r n e s 'obligeait qu ' à 
appor ter les soins du bon père de famille, et que sa 
responsabil i té étai t celle que l 'on exige dans le cont ra t 
de louage et dans le cont ra t de société (1). La cou-
t u m e de Nivernais le décidait m ê m e d ' u n e man iè re 
expresse en disant que le p reneur devait n o u r r i r , trai-
ter et gouverner le t roupeau comme il fait ou devrait 

faire le sien propre (2). Gouverner le t roupeau comme 
il gouverne le sien, c 'é tai t seulement faire imputa-
tion de la faute lourde (3). Mais quand la cou tume 
ajoutai t : ou devrait faire le sien propre, elle élevait l 'é-
chelle de la responsabil i té jusqu 'à la faute légère (4). 
C'est ce qu 'avai t aperçu le judicieux Coquille, a La 
« coutume, par ces mots devrait faire, semble dési rer 

(1) Pi.thi«r, n° 35. 
(2) Art. 2, t. 21. 
(3) V. mon Comm. de la V,nfe, t . I , w 362 et 365. 
(4) Loc. cit., n ° 3 6 2 . 



. une diligence exacte, don t la raison est, parce que le 
« preneur prend profit et salaire pour la garde et pour 
« le soin. » Ainsi, on le voit, la faute lourde n 'est pas 
assez; la faute t rès- légère , c'est beaucoup t rop Tel est 
le résumé de l 'ancien droit . 

1079. Tel le est auss i la volonté du nouveau . Les 
soins du bon père de famille que l 'ar t . 1800 demande au 
cheptelier, sont ceux q u i excluent la faute lourde et la 
faute légère. Mais le bon père de famille n 'es t pas ter^u 
d 'être toujours debout , veillant et survei l lant . Quand 
il a rempl i ses devoirs d ' homme attentif , soigneux, d i -
ligent, dans la mesure donnée par la Providence à la 
faiblesse humaine , il est qui t te envers la loi et envers 
sa conscience. On n 'a r ien de plus à lui demander (1). 
On n'a pas le droit de lui dire : « Vous aur iez dû être 
« très-soigneux, t rès-a t tent i f , très-diligent. Yousauriez 
« dû ne pas dormir la nu i t ; prodiguer vos fatigues et 
o vous sacrifier; » car ce serait vouloir qu ' i l fût t rès-
bon père de famille, e t l ' a r t . 1806, d 'accord avec l 'en-
semble du système du Code, re je t te les superlat ifs (2). 
11 se contente de l 'accomplissement des devoirs du bon 
père de famille ; sachant bien qu' i l a affaire à des 
hommes et non à des ê t res surna ture l s , impeccables, 
infaillibles. 

1080. M. Duvergier veut cependant soumet t re le 
cheptelier à la faute très-légère (3); c 'est en t re r bien 
avant dans le système de M. Toullier sur la responsa-
bilité des fautes ; sys tème dont je crois avoir fait sentir 
ailleurs l 'exagération (4). Mais ce qui me paraît sur-
tout inadmissible, c 'es t que M. Duvergier fasse ser-
vir l 'ancienne ju r i sp rudence , et n o t a m m e n t Coquille, 
à prêter main-forte à la théorie vacillante de M. Toul-
lier. Coquille n 'a par lé que d 'une diligence exacte; 

il n 'a parlé que d 'un degré de faute supér ieur à la faute 

(1) V. mon Comm. d e l à Vente, n°- 3 6 1 , 3 7 2 , etc. — (2; I d . , e t s u p r . , n° 345. 
(3) N° 394. 
(4) Y. mon Comm. de la Vente, t . 1, n o s 361 et suiv. 

lourde. Pourquoi donc lui en faire compter deux et 
convertir son positif en superlatif, lorsque surtout il 
cite la loi romaine dont les termes sont ceux-ci : Culpa 

prœslanda est (1)? le mot culpa, employé seul, n 'a - t - i l 
pas un sens clair et positif? faut-il rappeler cette règle 
de Gaïus : Culpa autem non ad exactissimam diligentiam 

dirigenda est ( 2 ) ? 

Au surplus je ne dirai rien qu 'on n 'ai t pressenti d 'a-
vance, en rappelant que M. Duranton écarte comme 
moi la faute très légère; car on sait que ce jurisconsulte 
suit pas à pas l 'ancien droit dans l 'appréciation de la 
diligence du débiteur d 'une chose (3). Mais je n'ai pas 
besoin d 'a jouter qu 'en étant d'accord avec lui sur le ré-
sultat , je suis loin de prendre le même chemin que lui 
pour y arriver. 

1081. Le cheptelier est tenu non-seulement de sa 
propre faute, mais encore de celle de ses pâtres (4). 

1082. Mais la faute du cheptelier se présume-t-elle? 
est-ce à lui à prouver que la perte a eu lieu par force 
majeure? ou bien le bailleur doit-il établir la preuve 
de la faute? Nous allons voir comment les articles sui-
vants vont répondre à cette question. 

ARTICLE 1 8 0 7 . 

Il n'est tenu du cas fortuit que lorsqu'il a été pré-
cédé de quelque faute de sa part, sans laquelle la 
perte ne serait pas arrivée. 

ARTICLE 1 8 0 8 . 

En cas de contestation, le preneur est tenu de 
prouver ie cas fortuit, et le bailleur est tenu de prou-
ver la faute qu'il impute au preneur. 

(1) Ulpien, 1, 5 2 , § 2, D. Loc. cond. 
(2) L 72, D. l'ro socio. 
(3) T. 17. n" 271. 
(4) Supr., art . 1797 et Ï384 . Pothier, n° 35. 



ARTICLE 1 8 0 9 . 

Le preneur qui est déchargé par le cas fortuit, est 
toujours tenu de rendre compte des peaux des bêtes. 

SOMMAIRE. 
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Réclamations de quelques Cours d'appel. 
Modifications dans le sens du premier système. 

1-090. Résumé des ar t . 1807 et 1808. 
1091. Le preneur doit prouver le cas fortuit . 
1092. Mais si le bailleur prétend que l 'événement est mélangé de faute, 

c'est à lui à le prouver. 
En le décidant ainsi, l ' a r t . 1808 s 'écarte des règles ordinaires. 
Raison de celte exception. 

1693. Non-seulement le cheptelier doit rendre compte des têtes, mais 
encoreidei: peaux. Portée de cette.obligation. 

109-i. Qui supporte la perte par force, majeure? Le preneur y con-
court-i l? Renvoi. 

COMMENTAIRE. 

1083. Les trois articles que nous allons in terpré ter 
doivent ê t re liés à l 'ancienne jur i sprudence pour ê t re 
bien compris. Voici donc quelles étaient autrefois 
les idées dominantes sur la force majeure , et sur la 
charge de la prouver . 

1084. Et d 'abord : alors comme aujourd 'hu i , il étai t 
certain que la force majeure , bien et dûment prou-
vée, déchargeait le p reneur de l 'obligation de r e n d r e 
les bêles qui avaient péri. Ainsi si quelques-unes 
étaient mortes dans une épizootie, si d 'aut res avaient 
été ravies par une force irrésistible, par exemple, par 
une invasion à main armée, le p reneur était i rrespon -

sable; sauf à partager la per te avec le bailleur, comme 
nous le verrons plus bas. 

•1085. Mais dans l ' incer t i tude sur la cause de la perte 
ou d e l à mort des animaux, étai t-ce au preneur à prou-
vér l 'événement de force ma jeu re ; ou bien le bailleur 
avait-il la charge d'établir la négligence du preneur? 

1086. La Thaumassière pensait que c 'était sur le 
preneur qu ' incombai t la preuve. Si une bête manquai t , 
ou bien si elle se trouvait estropiée ou détériorée, il 
soutenait que la cause de ce dommage devait ê t re p ré -
sumée provenir par sa faute , à moins qu'il ne justifiât 
de l 'accident de force m a j e u r e (1). Tel était aussi le 
sent iment de Coquille (2), d'Auroux des Pommiers (3) 
et de Godefroy. Ce dernier s 'exprimait ainsi : « Prae-
« sumi tur culpa in omni custode, qui gregis sui omnia 
« capita non resli luit . Quocl magis p lace tquàm quod a 
« Piicardo et Guilielmo, veteribus interpret ibus, dici-
« tur : caprar ium ex par te innocentera preesumi, nisi 
a p robe tur nocens (4). » 

1087. Pothier enseignait au contraire, d 'après le 
sent iment de magistrats très-éclairés de là province de 
B.erry, et d 'après un usage qu ' i l soutenait être domi-
nant dans cette province, que dans le doute on présu-
mait les bêtes mortes par maladie ou aut re accident 
allégué par le p reneur ; que celui-ci était dispensé de 
les représenter , en produisant les peaux. Cette p ré -
somption est fondée, dit Pothier (5), « sur ce que le 
« cas de maladie est le p lus ordinaire de la perte des 
* bestiaux, et que, les p reneur s ayant un grand intérêt à 
e la conservation des bêtes par rapport, à la part qu' i ls 
« ont dans le profit et la per te du cheptel, le cas de 
« négligence des preneurs doit être un cas très-rare, s 

(1) Cens 11, art. 47. 
(2) Sur Nivernais, des Cheptels, art . 3 . 
(3) Sur Bourbonnais, id., art. oh. 
(4) Sur la loi 9, §4, D. loc. cond. 
(5) N° 52. 



Du reste , on a vu ci-dessus que ce t t e opinion n 'é ta i t 
pas nouvelle ; Godefroy cite les vieux glossateurs qu i 
l 'avaient soutenue-, on peut en a j o u t e r d 'autres , Martin. 
Joanes et Azon (1). 

1088. Il y avait une t rois ième opinion enseignée par 
Bartole (2) et Alexandre (3). C'est q u e si le cas de per te 
était de ceux dont la faute se mê le ordinai rement , 
comme larcin, incendie, le gardien devait se déchar -
ger de la présomption de faute ; si, au contraire , il 
était de ceux auxquels la faute res te ordinairement 
é t rangère , il suffisait au gardien de prouver la per te , e t 
c 'était au propriétaire à prouver la faute. 

1089. Quelle est, de ces t ro i s opin ions , celle que le 
Code Napoléon a adoptée? 

Dans le projet de Code soumis aux Cours, l 'ar t . 85 
(1808) était ainsi conçu : 

«En cas de contestation sur la cause de la per te du 
« cheptel , c'est au bai l leur à p r o u v e r qu ' i l a péri par la 

«fauie du preneur, pourvu que celui-ci représente les 
« peaux des bêtes mortes . » 

On voit que le projet donnai t la préférence à l 'opi-
nion rappelée et soutenue par P o t h i e r . 

Mais deux Cours impéria les r éc l amèren t avec force 
contre cette disposition. 

La Cour de Lyon disait (4) : 
« On est forcé de le dire pa r ce que c'est un point 

« de la plus haute impor tance p o u r la nation : quand on 
« médite les principes adoptés pa r le projet du Code 
« sur la propr ié té , on reconna î t avec douleur qu ' i ls 
« tendent à affaiblir ses droi ts , e t , par conséquent , à 
« l 'al terer et à l 'avilir. Cependan t la propriété est la 
« cause du pacte social. Le ma in t i en de la plénitude de 
« ses droits est le devoir du légis la teur . 11 est donc 
« impor tant de revoir tous les ar t ic les qui le concer-

t o V. Coquille, loc. cit. 
(2) Sur la loi Si guis, § an et liœres, D. Deedendo. 
(3) Conseils 2 et 8. vol. 1. 
(4) Fenet, t. 4 , p. 209. 

« nent dans le système de la restaurat ion de l ' inté-
« gr i lé de ses droits. 

» La représentat ion de la peau est absolument insi-
« gnifiante. Qui prouvera que la peau est celle de la 
« bête manquan te? et quand l ' identi té se ra i t cons ta -
« tée , si le preneur a mangé la bête, que prouvera la 
a représentat ion de la peau? 

» On propose la rédaction suivante : En cas de con-
« testation sur la cause de la per te du cheptel, le p re -
« neu r est tenu de prouver qu'il a péri par cas fortuit. » 

La Cour d'appel de Rennes présenta des observations 
non moins graves (1 ). 

« Cet art icle, disait-elle, impose au bailleur l 'obli-
« gation de prouver que la bête a péri par la faute du 
« p reneur . N'y a-t-i l pas beaucoup plus d ' inconvénients 
« à laisser cette preuve à la charge du bailleur, qu 'à 
» obliger le preneur de justifier qu' i l n 'y a point de sa 
« fau te? Si l 'obligation de représenter les bêtes mortes 
< suffisait pour se décharger , ne pourrai t - i l pas vendre 
« un bœuf, par exemple, ou le consommer, en gardant 
a la peau pour la présenter à son bail leur, qu i , dans 
a l 'é loignement, serait hors d 'état de prouver ou la vente 
« ou la consommation ? Le preneur étant possesseur des bes-

« tiaux, il paraît juste de l 'assujett ir à justifier que la 
« bête a péri sans sa faute : c'est une conséquence natu-
« relie des principes énoncés dans l 'ar t 83 (1806). » 

En conséquence, la Cour de Rennes proposait l 'arti-
cle suivant : 

« En cas de contestation sur la cause de la per te du 
« cheptel, c'est au preneur à prouver qu'il a péri SAISS 

A SA FAUTE. Cette preuve opère sa décharge. » 

Ces sages observations fu ren t entendues en grande 
part ie par la section de législation. L'article fut modi-
fié sous plusieurs points de vue, dans le sens de La 
Thaumassière, Coquille e tAuroux des Pommiers . 

Trois choses résul tent des a r t . 1807 et 1808. 

1090. 1° Le cas fortuit excuse le preneur , à moins 

(I) Fenet, t . o, p. 397. 



qu' i l n 'a i t été précédé d 'une faute de sa part . Tel est le 
droit c o m m u n à l 'égard de tout détenteur d 'une chose. 

1091. 2° Le preneur est tenu de prouver le cas for-
tui t , sans quoi la loi présume sa faute ; et c'est encore 
le droit commun . Nous en avons eu d ' innombrables 
exemples dans le t i tre du Louage (1). Ulpien le décidait 
ainsi dans la loi 9, § 4-.. au D. Loc. cond. : « Imperator 
« Antoninus, cum pâtre, cum grex essetabactus , quem 
« quis conduxerat , ità rescripsit : Si capras latrones, 
« citrà luam fraudem, abegisse probari potest, judicio 
« locati casum prœstare non o)ger i s ; atque lemporis, 
« quod insecutum est, mercedes , u t indeb i tas , recupe-
« rabis. » C'est d'ailleurs la conséquence du principe 
général écri t dans l 'a r t . 1302 du Code Napoléon. 

1092. 3° Mais si le bail leur prétend que l 'événement 
de force ma jeu re est mélangé de faute, c'est à lui à 
prouver la culpabilité du preneur . 

Ici l 'ar t . 1808 s 'écarte en un point des règles aux-
quelles le contrat de louage nous a accoutumés jusqu 'à 
présent , et que j 'ai prouvées être l 'expression du droit 
commun (2). En efl'et, supposez un de ces événements 
de force ma jeu re qui n 'excluent pas la fau te ; par 
exemple, l ' incendie, le vol; nous avons vu constam-
ment que le débiteur de la chose n'est exonéré, dans 
ce cas, que lorsqu'il purge le sinistre de toute p ré -
somption de négligence. Et cependant , l 'ar t . 1808 
veut qu'il en soit au t rement à l 'égard du cheptelier. Il 
se contente de la preuve du fait matér iel , et charge le 
bailleur de prouver le concours de la faute. Ce n'est 
pas ce qu 'en pensaient Coquille (3) et Gomez (4) dans 
l 'ancienne jur isprudence; ce n'est pas non plus ce 
qu 'en pensait un plus grand maître, Ulpien, qui voulait 

(1) Suur., n- 342, 365, 366 910, 9 1 6 , 9 3 6 et 987. 
(2) Supr., n", 221, 2 2 2 e t la no te ; 223, 342, 364, 366, 910, 916, 939, 

yb i , e tc . , et mon Comni. de la Vente, t. 1, n ° 402 

(3) Sur Nivernais, t. 21, art . 3. Il disait : IL doit prouver, E N T O C T C A S , 
qu iln y a pas de louage. ' 

(4) Supr., n° 342, j 'a i cité son opinion. 

que le pasteur prouvât que le vol avait eu lieu cilrà 

fraudem. Ai-je donc eu tort de dire ailleurs que l 'ar-
ticle 1808 n'est qu 'une exception? 

Voici maintenant les raisons qui peuvent le légit imer. 
Le Code venait de prendre le parti de s 'éloigner de 

l 'opinion de Pothier , si favorable au cheptelier. Mais, 
tout en faisant cette concession aux principes, il n 'a 
pas cru pouvoir se détacher ent ièrement d 'une cer-
taine indulgence pour une classe d'individus en gé-
néral pauvres et dignes d ' in térê t . Il a considéré d'ail-
leurs que le cheptelier avait des motifs puissants de 
veiller à la conservation du cheptel, et que son in térê t , 
à cet égard, pouvait balancer la présomption de négli-
gence, et engendrer une exception aux règles ordi-
naires. La Cour de Renues était entrée plus énergique-
ment dans les vrais principes par l ' amendement qu'elle 
proposait (1); l 'ar t . 1808 est en t ré davantage clans les 
voies de l 'équité. 

Ceci posé, on n 'adoptera pas l'opinion de M. Du-
vergier, qui soutient qu'il ne suffira pas au preneur 
d'établir que les bêtes lui ont été volées, s'il ne prouve 
pas aussi qu'il avait pris toutes les précautions d 'un 
père de famille p r u d e n t ; ou que les bètes féroces ont 
dévoré les bestiaux, s'il ne démont re pas en outre 
qu'ils étaient convenablement gardés (2). Sans doute, 
dans les relations ordinaires de débiteur d 'une chose 
à son créancier , M. Duvergier aura i t raison; et cepen-

* dant je ne dois pas oublier (pour le dire en passant) 
qu'il m 'a reproché quelque par t (3) d'avoir professé 
cette doctrine (4). Mais ici l 'ar t . 1808, y fait positive-
ment exception, et certes ce n'était pas le lieu d'en 
faire l 'application. Le cheptelier, je le répète , est dans 
une position à par t . Une fois qu' i l a prouvé l e fait , la 
loi présume l 'absence de faute. Elle ne suppose pas 
qu'il a mal surveillé les bêtes volées ou surprises par 

I) Supr., n° 1088. 
te) N' ' 398 et 399 du t. 2. 
(3) Dans son Traité de la Vente, t. 1, n" 280. 
(4j V. mon Comm. de la Vente, t. 1, n" 402, et s u p r . , n" 22-2, note, ma 

réponse à cet auteur . 



les animaux carnassiers . C'est a u bail leur à prouver 
qu' i l avait mal pris ses p récau t ions , que les bergeries 
n 'é ta ient pas fermées, que les brebis s 'é tant égarées, 
il n ' a pas eu le soin de les r eche rche r et de les sous-
traire à l ' envahissement des loups , etc . , etc. 

Au surplus, M. Duran ton , que M. Duvergier invoque 
à l 'appui de son o p i n i o n , dit posit ivement le con-
t ra i re (1). 

1093. D e m ê m e q u e le cheptel ier doit r endre compte 
des tètes composant le fonds de bétail confié à sa garde, 
de -même il doit r e n d r e compte des peaux, qui sont 
aussi la propriété du bai l leur (ar t . 1809) (2). Alors 
même que la force m a j e u r e les a fait pér i r , il faut que 
le mai t re reçoive de lui les peaux existantes; ou, si 
elles n'existent plus, il faut que le preneur fasse con-
naî t re par quelle ra ison légi t ime il est dans l ' impossi-
bilité de les r eprésen te r . Voilà quel le est l 'é tendue de 
l 'obligation de r end re compte des peaux imposée par 
l 'a r t . 1809. Cet art icle ne signifie ni que le cheptelier 
devra payer les peaux, ni qu'il devra toujours et néces-
sai rement les r eprésen te r (3). La loi n 'a pas voulu l'as-
suje t t i r à l ' impossible. Si u n e épizoolie a fait mourir 
plusieurs animaux, et que des mesures sanitaires aient 
prescrit que les corps des bêtes seraient enfouis avec 
les cuirs pour prévenir la communica t ion de l'infec-
tion, il est évident que le chepte l ier , en justif iant des 
ordres de l ' adminis t ra t ion , sera dispensé de repré-
senter les peaux (4). Il en sera de même si les brebis 
ont été ravies par les an imaux carnassiers sans qu'on 
puisse les re t rouver . Dans ces différents cas, expliquer 
la cause de leur dispari t ion, c 'est en rendre compte 
dans le sens de l 'a r t . 1809 (5). 

1094. On vient de voir le p r e n e u r absous par la force 

(1) T. 17, n° 272. 
(2) infr., n° 1123. 
(3) M. Treilhard (Fenet, 1 . 1 4 , p. 254). 
(4) M. Proudhon, t. 2 , n° 1090, Usufruit. 
(5) M. Treilhard, loc. cit. M. Duranion, n° 3 7 3 , 1 . 1 7 . Conférez avec l 'art . 

616 C. Nap , qui a une disposition conforme. 

majeure , c 'est-à-dire, dispensé de payer la valeur de 
la chose périe, et des dommages et intérêts. Mais sur 
qui re tombera la perte ou la détér iorat ion? sur le 
bailleur seul, ou sur la société formée ent re le bailleur 
et le p reneu r pour la jouissance et l 'exploitation du 
cheptel ? 

Ce point impor tant est réglé par l 'article suivant. 

ARTICLE 1 8 1 0 . 

Si le cheptel périt en entier sans la faute du pre-
neur, la perte en est pour le bailleur. 

S'il n'en périt qu'une partie, la perte est suppor-
tée en commun, d'après le prix de l'estimation ori-
ginaire, et, celui de l'estimation à l'expiration du 
cheptel. 

SOMMAIRE. 

1095. Impor tance dd l 'ar t . 1810, qui règle la responsabil i té de la pei te 
du cheptel par cas fortuit . 

1096. La règle rcs périt domino semblerai t devoir faire décider que la 
per le est pour le propriétaire. 

1097. Il n 'en étai t pas ainsi dans les coutumes écrites, dont la doctr ine a 
été chaudement défendue par Pothier . 

Raisons pour lesquelles on faisait suppor ter au p r e n e u r moitié 
dans la per te totale et partielle. 

1098. Mais ce système était combattu par les théologiens comme entaché 
d 'usure . Ils avaient peut -ê t re raison sous le point de vue éco-
nomique ; mais ils avaient tort aux yeux du droit et des textes. 

1099. Cependant la discussion qu'ils avaient soulevée avait eu ce bon 
résultat que leurs adversaires convenaient que la contr ibut ion 
du p reneur à la perte n'était pas licite par tou t ; par exemple, 
dans les pays où le preneur n 'étai t pas indemni té de la nour -
r i ture et de ses soins par le lait, le fumier et les labeurs. 

1100. Résumé de ces deux opinions et carac tère qui les signale. 
1101. Opinion moyenne de Coquille. Il veut assimiler le preneur à l ' u su -

frui t ier , e t par conséquent le décharger de la contr ibut ion à In 
per te totale, et le fairo cont r ibuer seulement à la per te part iel le 
jusqu 'à concurrence du croît. 

Résumé des obligations de l 'usufrui t ier . 
1102. Système du Code Napoléon. Epreuves pa r lesquelles il est passé 

"avan t d 'ar r iver au point où nous le voyons aujourd 'hui . La dis-
cussion du conseil d 'E ta l incl ine vers le système de Coquille. 

Mais un changement de rédact ion, opéré par la section de légis-
la t ion, le renverse complètement . Il est décidé que le p reneur 
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ne cont r ibuera pas à la per le totale, mais qu'il con t r ibuera à la 
per le par t ie l le . 

1103- Comparaison de ce système avec les trois anciens . 
5104. En quoi il se r app roche et en quoi il diffère du sys tème des théo-

logiens. 

110"). E t du système des cou tumes et de Poth ier . 
1106. E l du sys tème de Coquil le. 
1107. 11 est facile de l 'expl iquer r a t ionne l l ement , q u a n d il décharge le 

p r e n e u r de la per te totale . 
1103. Mais cela est p lus difficile, quand il lui fait suppor te r la moi t ié de 

la perle par t ie l le . 
i 109. Conclusion que la combina ison adoptée sur ce point pa r le Code 

m a n q u e de logique. 
11(0. E<: qu 'e l le n 'est pas b o n n e en économie . 
1111 . Au resle. te chep te l i e r peut se faire, par la convent ion , u n e posi-

tion mei l leure que celle que lui fait la loi. 
1112. Les per tes qui ont lieu avan t la fin du bail doivent se réparer 

par le croî t et jusqu ' à concur rence du croî t . 

COMMENTAIRE. 

1095. L'art . 1810 est un des plus importants du 
contrat de cheptel ; il semble au premier coup d'œil 
se résumer avec clarté. Néanmoins il n 'est pas exempt 
de difficultés; et des cri t iques sé\ères et peut-être 
justes ont été faites contre ses dispositions. Pour bien 
comprendre et le méri te de ces reproches et la distinc-
tion que fait notre article entre la perte totale et la 
per te partielle, il faut en t re r dans quelques détails. 

1096. En point de droit ordinaire, le bailleur étant 
propriétaire des bestiaux, il semble qu'il devrait en 
souffrir exclusivement la perte, d 'après la règle : res 
périt domino. D'un aut re côté, le preneur , n 'ayant de 
part que dans les croîts et profits, paraîtrai t ne devoir 
supporter que la part de perte qui arrive sur les croîts 
et profits, et non celle qui arrive sur les bêles compo-
sant le fonds de cheptel, puisqu'il n 'a rien dans ce 
fonds. 

1097. Il en était au t rement cependant dans les pays 
qui avaient des coutumes écrites sur le cheptel ; le 
p reneur était chargé conjointement avec le bail leur, et 

chacun pour moitié, de la per te , soit partielle, soit 
totale (1). 

Pour expliquer cette modification de la grande règle 
res périt domino, on disait (2) : 

11 y a deux choses à considérer dans la position du 
preneur : l ' indemnité qui lui est donnée pour ses peines, 
fatigues et dépenses; les bénéfices qu'il prend dans les 
laines et croîts. Payé de ses travaux et dépenses par 
les menus produits , tels que laitages, fumiers et la-
beurs, à quel t i t re vient-il p rendre part dans les laines 
et croîts? Cet avantage serait sans cause suffisante s'il 
ne s 'expliquait comme étant le prix que le bailleur 
paye au cheptelier du r isque de la moitié du cheptel, 
dont il se décharge sur lui. Ainsi, le p reneur trouve 
une indemnité suffisante de son travail et de ses soins 
dans les laitages, fumiers et labeurs des bestiaux dont 
il jouit, exclusivement; l 'a t t r ibut ion de moit ié part dans 
les croîts, la ineset améliorations des bêtes, est un avan-
tage en sus qui doit être balancé par une contr ibut ion , 
à la perte du capital. 

Voilà comment on expliquait d 'une manière t rès-
plausible cette combinaison q u i , au premier coup 
d'œil, paraît singulière et même choquante. On voit 
qu'envisagée de ce point de vue, elle n'avait rien qui 
fût une violation de la règle res périt domino ; car cet te 
règle n 'empêche pas que le propriétaire d 'une chose 
ne puisse t ra i ter avec une aut re personne du risque 
de cette chose, et la charger, moyennant un prix (3) 
suffisant, de supporter la perte en cas de chance mau-
vaise. C'est ce qui a lieu dans les contrats d 'assurance, 
et l'on ne saurait le trouver illégal dans le cheptel 
simple. 

En équi té , celte distribution des profits et des pertes 
n 'avait rien non plus de répréhensible, rien qui rompi t 
l 'équilibre qui doit présider à un contrat de bonne foi. 
Car dans les provinces où régnaient les coutumes dont 

(1) Pothier , n°' 11 et suiv. 
(2) Id . , n " 9, 10 et 17. 
(3) Infr., n° 1236. le cas de cheptel de 1er. 



je parle, les pâturages é ta ient abondants, la nou r r i t u re 
des bêtes était de peu de dépense ; il n 'y avait rien 
d'exagéré à dire que les laitages, fumiers et labeurs 
indemnisaient le cheptel ier de ses peines et de ses frais. 

Sans doute une telle indus t r ie ne l 'enrichissait pas ; 
elle n'était pas un moyen de faire for tune. Le chep-
telier était resserré dans une balance t rop exacte des 
chances bonnes ou mauvaises. Mais enfin, aux yeux de 
la morale et dans les t e rmes du point de droi t , il n 'y 
avait pas de reproches sérieux à faire à un contra t qui 
repose sur ces bases. 

1098. Toutefois, de t rès -bons esprits , même dans 
l 'ancienne ju r i sprudence , n 'avaient pas voulu admet t re 
celte participation du p reneur à la per te d 'une chose 
dont il n'avait pas la propriété . Frappés probablement 
de la petite et misérable indus t r ie du cheptelier , ils en 
at t r ibuaient la cause à l ' inobservation de la règle tuté-
laire, res périt domino. Les casuistes ecclésiastiques en 
général repoussaient comme usura i re la soumission du 
cheptelier simple à la moit ié de la perte du capital. 
Leur thèse a été développée avec beaucoup de force 
par l ' au teur des fameuses Conférences ecclésiastiques de 

Paris sur l'usure (1). On y t rouve le sent iment de l'Eglise 
appuyé de ra i sonnements ingénieux et de l 'autori té 
grave de quelques conciles (2). J ' a ime à voir le clergé 
prendre ainsi sous sa protect ion la cause du faible et 
du pauvre. C'est à lui sur tout qu ' i l appart ient de tra-
vailler à l 'améliorat ion de sa condition et à ses progrès 
matériels et moraux . Mais j ' aura i s préféré que cette 
discussion s 'engageât sur le terrain de l 'économie poli-
t ique ou sociale, plutôt que sur celui du droit civil qui 
domine dans l 'ouvrage dont je parle. Sur le premier 
de ces champs de bataille l ' au teur fût resté victorieux; 
sur le second, il s 'est fuit ba t t re par Pothier (3), qui l'a 
accablé sous la puissance des principes et des textes (4). 

(1) T 2 . p. 417 et suiv. 
(2) Ceux de Milan et de Bordeaux, tenus au seizième siècle. 
(3) Loc. cit. 
( t ) En effet, le texte des cout . de Berrv, Bourbonnais et Nivernais est 

tonne!. 

1099. Cependant il était resté de cette controverse 
intéressante une concession importante faite par Po-
thier. C'est que la contribution du preneur à la perte 
du capital n 'étai t pas licite en tout pays; que l 'équité 
de ce contrat dépendait des différentes circonstances et 
des lieux (1); qu'il n 'étai t i rréprochable que dans les 
provinces riches en pâturages et où les laitages, fu-
miers et labeurs donnent au cheptelier la récompense 
de ses frais de nour r i tu re et de ga rde ; mais que dans 
les pays où les pâturages sont peu abondants et où le 
p reneur doit se procurer chèrement la nour r i tu re du 
chepte l , la convention qui mettrai t à sa charge la 
moit ié de la perte du fonds des bestiaux serait inique; 
car cette charge n 'aura i t pas d ' indemnité , at tendu que 
les croîts et laines seraient absorbés avant tout comme 
supplément de récompense pour la nour r i tu re , l 'hé-
bergement et la garde. 

1100. Voilà donc les opinions bien distinctes sur 
la participation à la perte totale ou partielle du fonds 
de bétai l ; l 'une, plus humaine et tout à fait absolue, 
repousse toute contribution du côté du p reneur à là 
perte quelle qu'elle soit; l 'autre , moins entière, dis-
t ingue les circonstances et les l ieux; ici elle se me t 
en opposition avec la première opinion et elle absout 
la participation à la perte totale ou part iel le; là elle 
se r éun i t à la première opinion pour condamner celte 
participation comme usuraire . 

1101. Entre ces deux sent iments , il y en avait un mi-
toyen dont Coquille était l 'organe. Cet au teur , Ratta-
chant avec force à la maxime res périt domino, voulait 
que le cheptelier fû t exempt de contribution dans le 
cas de perle totale. Toute convention contra i re lui pa-
raissait léonine et injuste. Il défendait cette thèse 
contre l 'opinion vulgairement tenue (2), au r i sque de s ' in-
surger par un paradoxe (3) contre la coutume du Niver-

(1) 19. 
(2; Sur Nivernais, t. 21 art . I . 
(3) Quest. 85. 
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nais , dont le texte s 'accorde difficilement avec son 
commentai re . Mais dans le cas de perte partielle, Co-
quil le voulait que la perte fu t commune, en ce sens 
que le p reneur dût nourr i r ce qui restait du bétail 
jusqu 'à ce que le croît et le profit eussent parfait le 
cheptel ; et il appliquait au p reneu r les obligations de 
l 'usufrui t ier (1). 

Ces obligations, quelles sont-elles? 
L 'usufru i t ie r d 'un troupeau, c'est-à-dire d 'un corps 

dest iné à avoir une existence indéfinie ( u n u m corpus ex 

dis tanti bus wpiiibus) (2), n 'est pas tenu de la perte to-
tale arr ivée par force majeure et maladie. La perte est 
pour le nu-propr ié ta i re . Res périt domino (3). 

Mais s'il n 'y a que des individus qui périssent dans 
le t roupeau, si le corps reste debout quoique d iminué 
de nombre , on suit d 'autres principes. L 'usufrui t ier est 
tenu de réparer les pertes jusqu 'à concurrence du 
croît. C'est là une réparation d 'entre t ien, si l'on peut 
par ler ainsi (4), une suite de son obligation de rendre 
le t roupeau dans l 'étal où il l'a reçu. Justinien dans ses 
ïnst i tutes (5) assimile un t roupeau, avec ses parties 
complexes, à un édifice composé de pierres assemblées. 
En suivant cette comparaison, on peut dire que, de 
m ê m e que l 'usufrui t ier est obligé de remet t re une 
pierre qui se détache de la maison lors de la jouissance, 
ou les tuiles du toit emportées par le vent, de même 
l 'usufru i t ie r d 'un troupeau est tenu de combler le vide 
que la mor t ou la vétusté y auraient causé, et cela 
avec des moyens de reproduction que le troupeau 
por te en lui-même. Le croît vient tous les ans mettre 
sous la main des ressources nouvelles. C'est par ces 
ressources qu ' un bon administrateur prévient la déca-
dence du t roupeau. Elles sont grevées d 'un prélève-
ment nécessaire pour conserver le capital intact (6); 

(1) L . 68, § I , 69 et 70. D. De usufr.; ]. 10, § 3, D. De jure do! ; et 
l 'ar t . 616 C. Nap. 

2) Insl., § 18, De legalis. 
(3) Art. 616 C. Nap. 
(4) M. Proudhon, t. 2, u° 1096. 
(b) § 18, De legalis. 
v6) lufr., n° 1122. 

elles se convertissent en capital tant que le fonds de 
bétail éprbuve des accidents. Ce n'est que lorsque cette 
dette est payée que le surplus du croît appar t ient à 
1 usufrui t ier , et qu'il peut en disposer comme de sa 
propre chose. Mais si la ru ine du t roupeau a marché 
plus .vite que ces ressources réparatr ices, si le croît , 
toujours employé à repeupler ce que la mo t empor-
tait, n 'a pas été suffisant pour remplacer les chefs 
manquants , l 'usufrui t ier ne sera pas tenu du déficit. 

Tel était le système des lois romaines sur les obliga-
tions de l 'usufrui t ier . Tel est aussi celui du Code Na-
poléon ( î ) . C'est celui-là que Coquille voulait substi-
t er au système de la coutume de Nivernais. 

Par tan t de là il disait : Quand même il ne resterai t 
qu 'une tête, le preneur doit ent re teni r le bail, jusqu 'à 
ce que par le croît et le profit il ait refait et fourni le 
prix du cheptel (2). 

Puis , prévoyant le cas où le chepteller refusera i t de 
rempli r celte obligation, quelquefois on ireuse, il ajou-
tait : « Je croy qu 'audi t cas le bailleur peut cont ra in-
« dre le preneur de tenir le bétail jusqu 'à ce, et s'il ne 
« le voulait tenir, je croy EN CE CAS qu'il pourrait être cou-

« trahit à supporter la moitié de ht perle du cheptel, EX eo CA-

« L'ITE QUOD IN TEMPE TIVE DISSOLVE «ET SOCIETATEM ( 3 ) . » 

1102. Le Code Napoléon avait à se prononcer en t r e 
ces trois systèmes. Voyons ce qu' i l a fait. 

Dans sa conception primitive, l 'ar t . 1810 étai t ainsi 
formulé : 

« Si le cheptel périt en ent ier sans la faute du pre-
« neur , la perte en est pouf le bailleur. 

« S'il n 'en péril qu ' une partie, la per te est supportée 
« en commun (4). » 

Ce projet d 'art icle souleva au conseil d 'État une dis 
cussion qu'il est indispensable d 'é tudier (5). 

« M Deft.rmon dit que , par l 'effet naturel du temps, 

(1) Art . 616. M. Proudhon, t. 2, n " 1093 et sttiv. 
(2) Sur Nivernais, loc. cit , e t ques t . 83. 
(31 Quest. 85. . 4 . ' 
(4) Fene t , t . 14, p. 229. - (3) Id. , p. 2 5 i . 



« des besliaux donnés à cheptel doivent perdre de leur 
« valeur. Cependant d'après la dernière partie de l'article, le 

« preneur entrerait dans cette diminution. * 

Ainsi M. Defermon reclouiait que la pensée de l ' a r -
ticle projeté ne fût de sanct ionner le système des cou-
tumes, sinon en totalité, du moins en ce qui concerne 
la perte partielle, et d 'obliger le p reneur à indemniser 
le bailleur de la per te ou de la détérioration en lui 
payant la moitié du déchet . 

M. Tronchet lui répondi t : « Les mots : la perte est 

« commune, ne signifient p a s q u e l e c h e p t e l i e r sera tenu 
« de rembourser la moit ié de la p e r t e ; mais qu'el le 
« portera sur lui en ce sens qu'elle d iminuera d 'au tant 
« îe profit qu'il t ire du cheptel, sans qu ' i l ait de recours 
« contre le propriétaire . » 

Arrêtons nous un ins tant sur ces observations. En 
voici la paraphrase. 

D'après les pr inc ipes du contrat de louage, la per le 
partielle de la chose autorise le p reneur , soit à de-
mander la rési l iat ion, soit à exercer un recours pécu-
niaire contre le bai l leur (art. 1722). Celte règle profite-
t-elle au cheptelier? Ce dernier pourra- l - i l exercer un 
recours contre le p ropr ié ta i re? Pourra- t - i l demander 
la résiliation? Suivant M. Tronchet , l 'ar t . 1810 n'a 
d 'au t re but que de régler ce point. 11 ne signifie rien 
aut re chose, sinon que le bail cont inuera nécessaire-
ment , et que le p reneur ne sera pas fondé à se plaindre 
de ce que ses profits sont moindres qu ' i l s n 'é ta ient au 
commencement . Ces mots : la perte est supportée en com-

mun, ne veulent pas dire que le p reneur viendra indem-
niser le bailleur d ' une per le qui porte sur le capital 
dont ce dernier est seul propriétaire. Ce serait s 'écarter 
sans nécessité de la règle res périt domino. Sans doute 
les coutumes de Berry, de Bourbonnais et de Niver-
nais, l 'avaient abandonnée, cette règle ! Mais le Code 
veut y revenir ; il ra isonne sur d 'au t res bases que ces 
coutumes ; il ne croit pas que le p reneu r soit suffisam-
ment payé de ses soins et de ses dépenses par le laitage 
et les fumiers . Il lui a t t r ibue une par t des laines et des 
croîts, à t i tre d ' indemni té de son travail , et i l n e s e fait 

pas de ces bénéfices légitimes un prétexte pour appeler 
sur le preneur une responsabilité rigoureuse. 

D'ailleurs, à côté de la règle res périt domino, il en 
est une au t re non moins respectable, c'est que dans une 
association la perte doit être supportée suivant la pa r t 
que chacun a dans la société. Or, dans quoi le preneur 
a-t-il par t? dans les laines et les croîts. Donc il ne doit 
supporter pour sa part que la perte qui arrive dans les 
laines et croîts. Il doit souffrir sans m u r m u r e r les di-
minut ions qui arrivent sur les profits du cheptel . 
Voilà comment la perte rejaillit sur lu i ! voilà en quel 
sens elle lui est commune. Mais elle ne peut lui ê t re 
commune en ce sens qu' i l payera au bailleur la moitié 
de la perte ou de la détérioration du fonds dans lequel 
il n 'a pas part : sans quoi ce serait s 'écarter du pr in -
cipe sacré en matière de société, savoir, que chacun 
ne supporte la perte que dans la part pour laquelle il 
entre dans l 'association. 

C'est ainsi, si je ne me trompe, que s 'expliquent les 
paroles de M. Tronche t ; c'est ainsi que le projet d ' a r -
ticle doit être commenté , en se plaçant au point de vue 
de ce jurisconsulte. On y retrouve le système de Co-
quille. 

Après M. Tronchet , la parole fut prise par M. Treil-
hard. 

<• Si l 'opinion de M. Defermon, dit-il, est que quand 
« il n 'y a ni cas fortuit ni faute du preneur , les béné-
« fices de celui-ci ne doivent pas souffrir de d iminut ion 
« sur ce qui reste du t roupeau, elle est juste , et il con-
« vient de la rendre d 'une manière plus claire dans la 
« rédaction. » 

Cherchons encore a pénétrer l 'idée de M. Trei lhard. 
Si le cheptel périt en tout ou en part ie par la faute 

du p reneur , c'est lui qui en supporte la per te clans toute 
son étendue. 

S'il périt en partie, par cas fortuit , ses profits seront 
d iminués ; le croît, en effet, subira une défalcation; il 
faudra prélever les têtes nécessaires pour réparer la 
perte. 

Mais si par quelque circonstance part iculière les bes-



tiaux ont perdu de leur va l eu r , s i , par exemple une 
année de sécheresse les a amaigris, e tc . , etc. , il n 'est 
pas jus te que le p reneur soit privé de ses bénéfices or-
dinaires. Le t roupeau reste numér iquemen t ce qu'il 
é tai t ; les bêtes ne sont pas dépéries de vieillesse, ou 
rendues inutiles par l 'âge (1); une bonne année d 'a-
bondance dans les pâturages réparera le déchet ; il ne 
faut pas forcer le cheptelier à prendre sur ses profits 
pour cont r ibuer à donner au troupeau sa valeur. 

"'I. Trei lhard ne s 'écartai t pas, on le voit, de l ' inter-
prétat ion de M. Tronchet ; loin d 'être hostile au chep-
telier, il voulait que la loi fût encore plus favorable 
qu'elle ne l 'é tai t ; il proposait d 'augmenter la pro-
tection. 

Là-dessus , le chapi t re du cheptel fut renvoyé à la 
section de législation pour être revu dans l'esprit des ob-

servations qui avaient été faites ( 2 ) . 

Quel fut le résultat de ce remaniement? 
'•'art. 1810 repa ru t avec une addition remarquable : 
<• S'il n 'en périt q u ' u n e partie, la perte est supportée 

« en commun , d'après le prix de l'estimation originaire et 
« celui de l'estimation à l'expiration du cheptel ( 3 ) . 

Cette rédaction es» restée définitive. 
Reflète-t-elle l 'esprit des observations de MM. Tron-

che t , T re i lha rd , Defermon? 
11 me paraît au cont ra i re qu'elle le renverse. 
M. Treilhard, en effet , paraissait vouloir qu 'on s'ar-

rêtât au nombre plutôt qu 'à la valeur estimative ; au 
contraire, l 'ar t . 1810 prend pour base du calcul de la 
per te , l 'est imation initiale comparée à l 'estimation fi-
nale. 

M. Tronchet voulait que la perte ne fût commune 
qu 'en ce sens qu'il y aurait moins ou point de béné-
fices pour le p reneur !! Et l 'art . 1810 veut que toute 
ia différence en moins , entre l 'estimation p remière et 
l 'estimation d e r n i è r e , soit commune, c'est-à-dire que 

(1) Ulpie» assimilait avec raison les bises inutiles aux b 5 tes mortes 1 6 > 
D, De usufr. ' ' ' 

(2) Feoet, t. 1-1, p. 2b5. — (3) R , p. 277. 

le premier contribue à couvrir cette différence en rem-
boursant sa moitié de la perte ; et ceci devient plus évi-
dent encore quand on jel te les yeux sur l 'ar t . 1817. 
Cet article suppose en effet qu 'en fin de bail il n'y a pas 
assez de bêtes pour rempli r l 'estimation primitive. Que 
fait-il dans ce cas ? 11 veut que le bailleur prélève à sou 
profit la totalité de ce qui reste, c'est-à-dire chefs et 
croîts, et puis il a joute : les parties se font raison de la perle. 

Si le cheptelier était l ibéré par le sacrifice-des croîts, 
serait-il nécessaire d ' en t re r dans ce calcul? Pourquoi 
l irait-on dans l 'ar t . 1817 ces expressions, qui. sont aussi 
celles dont se sert Pothier pour exprimer une idée sem-
blable (1)? 

Et cette part ie de l 'ar t . 1817 qui exis ta i t , dans le 
projet du Code, à côté du projet d 'art . 1810, m e donne 
lieu de croire que M. Tronchet pliait cet ar t . 1810 à 
une signification qui n 'étai t pas la véritable , et que la 
section de législation a maintenu l 'harmonie en t re 
toutes les parties du chapitre IV par une addition qui y 
en liant l 'art . 1810 à l 'a r t . 1817, lève les doutes qui 
avaient agité quelques membres du conseil d 'État . 

• 

1103. Maintenant mettons le système du Code en 
présence des trois systèmes qui partageaient l 'ancienne 
jur isprudence. Qu'a- t - i l emprun té à celui des théolo-
giens? En quoi se rapproche- t il ou s'éloigne-t-il de 
celui de Pothier? Est-il conforme à celai de Coquille, 
comme M. Duvergier l'a dit r écemment (2) ? 

1104. S'il veut avec les casuistes que le p reneur soit 
exempté de la per te totale, s'il le protégé à cet égard 
par la règle res périt do mm, il se sépare d'eux pour ce 
qui con erne la perte partielle. 11 veut que le preneur 
entre pour moitié dans cette perte. 

1105. Autre dissentiment avec Pothier . Ce jur i scon-
sulte, examinant les circonstances et les lieux, voulait 

(1) N ' 53. 
(2) T. 2, n° 401. 



que tantôt le p r e n e u r ent râ t dans la per te totale, tantôt 
qu'il n 'y e n t r â t pas. L 'art . 1810 repousse toutes ces 
distinctions ; il décharge le preneur dans tous les cas. 

Et quan t à la per te pa r t i e l l e , il n'a pas non plus 
égard aux m ê m e s dist inct ions que Pothier répétai t ici, 
tantôt pour grever le p reneu r de la perte, tantôt pour 
l 'exonérer . L ' a r t . 1810 veut qu ' i l soit pour sa pa r t res-
ponsable de la per te part iel le dans tous les cas. 

1106. Enfin, quoi qu 'en dise M. Duvergier , il n 'est 
pas plus d 'accord avec Coquille. 

En effet, bien qu ' i l d is t ingue avec ce jur isconsul te la 
per te totale et la per te partielle ; quoiqu' i l se réunisse 
à lui pour exonérer le p r e n e u r de la contr ibut ion à la 
per te to ta le , ass imilant ainsi le preneur à l 'usufrui -
t ier (1); quo ique enfin il veuille, par une nouvelle ana-
logie de l ' u su f ru i t i e r avec le cheptel ier , que ce dernier 
supporte sa p a r t de la per te par t ie l le ; cependant il se 
sépare de Coquil le et abandonne les principes de l 'u-
sufrui t dans le r èg lement de l ' é tendue et du mode de 
cont r ibut ion . L 'usu f ru i t i e r n 'est tenu de remplacer les 
têtes d ' an imaux qu i ont pér i que jusqu ' à concurrence 
du croît (2). Si le r emplacement ne s 'opère pas en to-
ta l i té , parce q u e le croît n 'a pas été assez abondant 
pour combler la perte, l 'usufru i t ie r est q u i t t e ; il n'a 
pas à con t r ibuer à la répara t ion du vide restant ; ce vide 
demeure pour le compte du propriétaire ; au contra i re , 
le cheptelier est tenu , dans tous les cas, de contr ibuer 
à toute la per te . Il n 'en est pas une seule part ie dont il 
puisse res ter exempt . Si la par t qu' i l a dans les croîts 
n'est pas suffisante pour couvrir la par t qu'il a dans la 
perte du capi ta l , il doit payer en argent . G'e.-t cette 
différence grave en t r e les deux positions que M. Duver-
gier n 'a pas aperçue. 

On voit m a i n t e n a n t quel est le système du Code. 

1107. Commen t se défend-il aux yeux de la ra ison? 
Le p r emie r point de vue, celui qui rend le preneur 

(1) Art, C l 8 C . N a p , - (2) l d . 

étranger à la perte totale, louve une facile explication 
dans les observations que voici : 

La chose appart ient au bailleur seul ; elle doit périr 
pour lui seul (1). De p lus , la chose fait la matière du 
contrat , et son extinction résout la convention. Serait-
il juste que le preneur supportât une part de la perte 
arrivée sans sa faute, lorsque l 'extinction absolue lui 
ôte tout espoir et tout moyen de réparer le désas-
tre (2)1 

1108. Le second point de vue ne repose pas sur des 
raisons aussi frappantes. 

On conçoit bien, en effet, que l 'usufrui t ier doive r é -
parer , jusqu 'à concurrence des croîts, les vides du trou-
peau ; c'est là l'Obligation du bon père de famille qui 
jouit dans un esprit de conservation ; Virgile la recom-
mandait à l 'agriculteur soigneux comme une condition 
de la bonne administrat ion des t roupeaux. 

Semper enim refice : ac, ne post amissa requiras, • 
Anteveni, et sobolem armento sortire quotanuis (3). 

L'usufrui t ier qui joui t à la place du propriétaire (4) et 
comme le propriétaire lu i -même ne doit donc pas né-
gliger ce devoir. 

Je conçois encore qu'il doive en être de même dans 
l 'administrat ion du cheptel. La société formée ent re le 
bailleur et le preneur a la jouissance du t roupeau ; elle 
doit en supporter les charges. Or, la subst i tut ion de 
jeunes bêles aux bêtes inutiles ou mortes est une 
charge naturelle du c ro î t ; le croit n 'est réel lement 
un bénéfice partageable que déduction faite de cette 
réparat ion d 'entret ien, qui est la loi commune de toute 
bonne administrat ion. Que la société cheptelière sup-
porte donc celle charge, elle qui doit aussi adminis t rer 
comme le font les bons pères de famille. Que le croît 

(1) Art. 1867 C. N.ip. 
(2) M. .Mouricault ^Fenet, t. 14, p. 345). 
(3) Géorg., lib. 3 v. 70. 
(4) Art. 578 C. Nap. 



ne soit mis au compte des bénéfices qu 'au tant qu'ils 
auront payé cette dette de la jouissance. Que le pre-
neur , par conséquent , supporte, jusqu 'à concurrence 
de sa part dans les croîts, l 'obligation de maintenir le 
t roupeau en bon état. Mais pourquoi aller au delà de 
cette obligation? pourquoi soumettre le cheptelier à 
une responsabili té plus sévère que l 'usufrui t ier? a-t-i l 
des droits plus é tendus que ce dernier? À-t-il des bé-
néfices auxquels l 'usufrui t ne puisse p ré tendre? 

Dira-t-on qu 'on a voulu l ' intéresser autant que pos-
sible à la conservation de la chose (1)? Mais, c'est sup-
poser que la perte peut arriver par la faute du preneur , 
et la loi raisonne au contraire dans l 'hypothèse de la 
force ma jeu re qui exclut toute f iute. 

Dira- t -on, en démembran t la doctrine de Pothier , 
que la par t de responsabilité du preneur est la com-
pensation des profits qu' i l a dans le croît et les lai nés (2)? 
Mais alors il faut qu' i l soit soumis à la contribution 
autant dans le cas de perte totale que dans le cas de 
perte partielle. Car si les laines et le croît sont trop 
pour lui dans un cas, pourquoi n'est-ce pas trop clans 
1 autre? Pourquoi deux poids et deux mesures? Pour-
quoi la b ¡se du contrat , qui devrait toujours rester la 
m ê m e en présence des événements qui viennent altein-
ure les part ies, varie t-elle ainsi d 'un cas à l 'autre? 

Dira-t-on enfin q u e , quand il reste une partie du 
troupeau, le p reneur a l'espoir (espoir souvent rempli) 
de réparer le déficit au moyen des laines, du croît et 
de l 'amélioration de ce qui n'a pas péri (3)?Mais d 'abord, 
cette explication manque de justesse, dans le cas où le 
sinistre arr iverai t peu de temps avant la fin du cheptel, 
et lorsque toute réparat ion est impossible. Ensuite, 
vous M. Mouricault, qui nous tenez ce langage, après 
1 avoir emprun té à Coquille, pourquoi donc faites-vous 
por ter la réparat ion au delà des forces du croît? Ne 
voyez-vous pas que votre explication, qui serait excel-

( 1 ) M . D u r a n t o n , t . 1 7 . n ° 2 7 4 . 

( 2 M . D u v e r g i e r , t . 2 , n ° 4 0 1 . 

(3) M. Mouricault (Fenet, t. 14, p 345 

l eme appliquée à l 'usufrui t ier , est détestable dans le 
système tout différent appliqué au cheptelier ; système 
qui veut que, le croît manquan t , le rétablissement du 
t roupeau ou la réparat ion du dommage se fasse aux 
dépens de celui qui n 'a pas part à la p ropr ié té , et cela 
quand le propriétaire est là, à côté, jouissant de la chose 
et se déchargeant sur au t ru i d 'un dommage qu'il de-
vrait supporter? 

1109. J 'avoue donc que celle combinaison du Code 
ne me paraît pas logique. J 'aurais préféré celle de l 'au-
teur des Conférences sur l'usure, ou plutôt de Coquille. 

1110. Si elle n 'es t pas logique, elle n'est pas bonne 
en économie. Elle ajoute aux charges d 'une pauvre et 
pénible industr ie . Bien plus, elle conduit à cette con-
séquence bizarre et vraiment subversive, savoir, (¡n'en 
cas d ' incendie ou d'épizootie, le preneur a un in térê t 
tout à fait opposé à ses devoirs; car si tout le bétail pé-
r i t , il est sauvé d 'une contr ibut ion onéreuse. Si au con-
traire quelques bêtes échappent , il faut qu' i l entre en 
partage de la perte, et qu'il en paye une part ie à ses 
propres dépens ! ! ! 

1111. Mais quelque vicieuse que soit la lo i , elle 
existe, il faut s'y soumettre, bura lex, sedlex est. Seu-
lement, que le cheptelier sache qu'elle ne lui est pas 
favorable, et qu'il est de son intérêt de se sauver de ses 
r igueurs par une stipulation qui le soumette aux obli-
gations pures et simples de l 'usufrui t ier . L 'a r t . 1803 
semble prévoir qu'il sera quelquefois utile aux parties 
d 'échapper aux combinaisons de la loi par des arrange-
men t s plus en harmonie avec de certaines positions. 
C'est à elles à en profiter. Les chepteliiers devront ê t re 
plus attentifs encore sur ce point, dans les provinces 
où les pâturages sont maigres et rares, et où la n o u r -
r i tu re des troupeaux coûte de grands f ra is ; on sa i tqu 'un 
sage écrivain, Pothier ( I ) , pensait que dans ces pays 

(1) Supr., n " 1 0 9 ) 



la contr ibut ion à la perte, même partielle, n 'é tai t pas 
juste. De leur côté, les propriétaires qui ne voudront 
pas abuser de l ' ignorance ou des besoins de pauvres 
paysans, devron t se prê ter avec facilité à des conven-
tions q u i , en rendant leur indus t r ie plus facile, con-
t r ibuent à ses succès, et tournent ainsi à l 'avantage 
commun . 

1112. L 'a r t . 1810 suppose que les part ies sont en 
fin de bail lorsqu'el les règlent la perte. C'est ce qui ré-
sulte par t i cu l iè rement de ces expressions : et celui de 

l'estimation à l'expiration du cheptel. Mais avant d 'a r r iver 
à ce m o m e n t , le t roupeau peut se t rouver d iminué dans 
le temps in te rmédia i re , par des pertes imprévues. Que 
doit-on faire alors pour les combler? Doit-on procéder 
comme si le bail expirait? 

Je ne le crois pas. On se borne à remplacer par le 
croît les défici ts du troupeau, comme on le fait dans l 'u-
sufrui t (1) ; car on espère que ce moyen de réparat ion 
portera des f rui ts assez heureux pour rendre au trou-
peau sa v igueur et sa valeur avant que l 'opérat ion ne 
soit t e rminée . 

ARTICLE 1 8 1 1 . 

On p e u t s t ipuler , 
Que le p r e n e u r s u p p o r t e r a la p e r t e totale du chep-

tel, q u o i q u e a r r ivée p a r cas fo r tu i t et sans sa faute, 
Ou qu ' i l s u p p o r t e r a , dans la p e r t e , u n e p a r t plus 

g r a n d e q u e d a n s le p rof i t , 
Ou q u e le ba i l l eur p ré lèvera , à la f in du bail , quel-

que chose d e p lus que le chep te l qu' i l a fourn i . 
T o u t e conven t ion semblable est nul le . 
Le p r e n e u r p ro f i t e seul des la i tages , d u fumie r et 

du travail des a n i m a u x donnés à chepte l . 
La la ine e t le croît se p a r t a g e n t . 

(1) Svpr., n » 1101 et 1108. 
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la contr ibut ion à la perte, même partielle, n 'é tai t pas 
juste. De leur côté, tes propriétaires qui ne voudront 
pas abuser de l ' ignorance ou des besoins de pauvres 
paysans, devron t se prê ter avec facilité à des conven-
tions q u i , en rendant leur indus t r ie plus facile, con-
t r ibuent à ses succès, et tournent ainsi à l 'avantage 
commun. 

1112. L 'a r t . 1810 suppose que les part ies sont en 
fin de bail lorsqu'el les règlent la perte. C'est ce qui ré-
sulte par t i cu l iè rement de ces expressions : et celui de 

l'estimation à l'expiration du cheptel. Mais avant d 'a r r iver 
à ce m o m e n t , le t roupeau peut se t rouver d iminué dans 
le temps in te rmédia i re , par des pertes imprévues. Que 
doit-on faire alors pour les combler? Doit-on procéder 
comme si le bail expirait? 

Je ne le crois pas. On se borne à remplacer par le 
croît les défici ts du troupeau, comme on le fait dans l 'u-
sufrui t (1) ; car on espère que ce moyen de réparat ion 
portera des f rui ts assez heureux pour rendre au trou-
peau sa v igueur et sa valeur avant que l 'opérat ion ne 
soit t e rminée . 

ARTICLE 1 8 1 1 . 

On p e u t s t ipuler , 
Que le p r e n e u r s u p p o r t e r a la p e r t e totale du chep-

tel, q u o i q u e a r r ivée p a r cas fo r tu i t et sans sa faute, 
Ou qu ' i l s u p p o r t e r a , dans la p e r t e , u n e p a r t plus 

g r a n d e q u e d a n s le p rof i t , 
Ou q u e le ba i l l eu r p ré lèvera , à la f in d u bail , quel-

que chose d e p lus que le chep te l qu' i l a fourn i . 
T o u t e conven t ion semblable est nul le . 
Le p r e n e u r p ro f i t e seul des la i tages , d u fumie r et 

du travail des an imaux donnés à chepte l . 
La la ine e t le croît se p a r t a g e n t . 

(1) Supr., n » 1101 et 1108. 
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1136. Le bai l leur ne p e u t alléguer la nulli té du con t ra t , en se fondan t 
sur l ' a r t . 1811. Ce serait alléguer sa faute , 

î 137. La nul l i té d ' u n e des troi- convent ions énumérées dans l ' a r t . 1811 
ne fait pas tomber le con t ra t pour le tout . 

1138. Mais la nul l i té é t a n t r econnue , la clause est nul le pour le tout , et 
l 'on r en t r e d a n s la fixation légale des bénéfices et per tes . Réfu-
ta t ion de l 'op in ion cont ra i re de MM. Duranton et Duvergier . 

COMMENTAIRE. 

11-13. Je viens de le dire (1) : la classe des chepte-
liers est o rd ina i rement ignorante et pauvre. C'était une 
raison pour q u e le législateur, qui avait perdu de vue 
cette vérité dans l 'art. 1810, fît ici un re tour sur lui-
même, et lui rendî t sa protection, au moment où elle 
court le danger d 'ê t re enveloppée dans d'insidieuses 
conventions ; il a craint que les propriétaires, guidés 
par un sen t iment avide, n 'abusassent de leur simpli-
cité ou de leur faiblesse pour se faire la par t du l ion; 
car Nullaest fulelis cttmpotenle societm. La loi s'est donc 
appliquée à main teni r l 'égalité en réprouvant comme 
illicites cer ta ines conventions de na ture à rompre l'é-
quilibre au préjudice du plus faible. Déjà les coutumes 
en avait donné l 'exemple, non par un respect supersti-
tieux pour la doctr ine des casuistes qui voyaient de 
l 'usure par tou t (car lorsqu'elles furent formulées les 
légistes se tena ient depuis longtemps en garde contre 
les prétent ions et les exagérations ecclésiastiques) (2); 
mais par respect pour cette règle que l 'égalité propor-
tionnelle doit présider à un contrat de cette na ture et 
ne doit jamais ê t re blessée au dét r iment du cheptelier 
qu i est le plus pauvre et dont l ' industr ie fait prospérer 
l 'association. 

Le Code est aussi entré dans cette voie, et en cela il 
s 'est mon t r é jus te et impartial . Vainement on dirait 
que la loi doit éviter d ' intervenir d 'une manière aussi 
directe dans les pactes privés; qu'il faut laisser à l ' in-
dustr ie le. soin de se défendre elle-même et de faire sa 
condition comme elle l 'entend. Ce sont là de fort mau-

(1) M M m . 
(2) V. Coqui l le ,sur Nivernais, t . 21, a r t . 15. Polluer, n ° 2 9 . 

vaises théories, qu' i l vaut mieux laisser à M. Bentham 
et à sa Défense de l'usure; n 'oublions pas ce qu 'est le 
cheptel ier! rappelons-nous son ignorance, sa position 
gênée, le besoin qu'il a de faire quelque chose pour 
vivre et de tout tenter faute de savoir ce qu'il devien-
dra. Celui qui n 'a qu 'un seul moyen d'existence a beau 
connaître la dureté des conditions qui l 'at tendent dans 
l 'exercice de son indust r ie ; il a beau savoir (comme le 
dit M. Gustave de Beaumont dtj paysan irlandais) qu'à 
peine un sur mille réussit dans une pareille entreprise, il con-

sent à tout, et se résigne à jouer à cette cruelle loterie (1). 

Or, je dis que la loi, qui connaît cette faiblesse de la 
pauvreté, doit venir à son secours, et la protéger con-
tre l ' injuste ascendant que l ' homme plus r iche et par 
conséquent plus puissant exerce sur elle ; sinon le lé-
gislateur tomberait dans une coupable indifférence ; il 
manquera i t à ce qu 'a t tendent de lui la morale et l ' hu-
mani té . 

Voyons donc quelles conventions ont mérité l 'ani-
madversion du législateur. 

1114. Et d 'abord on ne peut st ipuler que le p reneur 
supportera la per te totale du cheptel arrivée par cas 
for tui t et sans sa faute. La coutume de Berry avait 
prévu la dureté in jus te de cette convention ; elle l 'avait 
repoussée. •< Tous contra ts de bêtes à cheptel, duquel le 
« bail leur doit prendre profit et émolument du frui t , 
« s'il est dit en iceux que les bêles seront aux périls et 
« fortune du preneur ent iè rement , et que le cas fortuit 
« advenant sur icelies, sera soutenu du tout par icelui 
« p reneur , sont réputés nuls comme illicites. (2). » 

En effet, une telle société serait vraiment léonine. 
Les chances de bénéfice seraient du côlé du plus r iche 
et du plus fort. Les chances de per te seraient du côté 
du plus faible. 

1115. Mais rien ne s 'opposerait à ce qu 'on Stipulât 

(1) T. 1. P. 233 . 
(2) Ar t . 11, t . des Clietels. Pothier , n " 24 . Coquille, sur Nivernais , t . 21 

ar t l o . 



que toute la per te du cheptel serait pour le p ropr ié -
taire. Ce serait r en t r e r dans la règle res péril domino ( 1 ). 

111G. La convention serait encore inique, si le bail-
leur stipulait que le preneur aura une pari plus grande 
dans la perte que dans les profits. Notre article a em-
prun té ce paragraphe à l 'art . 15 du t i t re 21 de la cou-
tume de Nivernais ainsi conçu : « S'il y a autres eon-
e venanees que les dessusdites par lesquelles il y ait 
a inégalité de profits et dommages, lesquelles convenan-
« ces sont réputées illicites e l les bailleurs punis comme 
« usuriers . » 

1117. Mais p o u r mieux comprendre cette part ie de 
l 'ar t . 1811, il fau t insister sur ce que la loi at tr ibue 
comme profit au p r e n e u r ; car on ne peut savoir si sa 
par t est moindre que le taux légal, qu ' au tan t qu'on 
aura vu préa lablement les éléments dont la loi la 
compose. 

P a r m i les p rodu i t s du cheptel il en est qui lui sont 
at t r ibués exclusivement et hors pa r t ; il en est d 'autres 
dont il ne prend que la moit ié : 

1118. Les p remie r s sont : 
1° Les laitages, c 'est-à-dire le lait et toutes les trans-

formations dont il est susceptible, le beur re , les froma-
ges, la f leuret te . Le lait a tou jours été placé parmi les 
f rui ts d 'un t roupeau (2); il semble qu 'à ce t i t re il de-
vrait être par tagé. Mais le cheptelier doit avoir une 
par t réservée p o u r son travail; il était naturel de lui 
donner le lait, qu i est journel lement à sa disposition et 
qui est par t i cu l iè rement un produit de la nour r i tu re 
qu' i l fourni t en totali té. 

1119. 2° Les fumiers , que les anciens au teurs appe-
laient aussi les graisses. C'est un profit dont on a tou-
jours tenu grand compte (3) ; la loi le donne au chepte-

(1) M. Duranton, t . 17, 11« 276. M. Duvergier , t. 2 . n° 404. 
(2) U lp ien , l . 12, § 2, I). De usu et M>. Gaïus, 1. 2S, D. De usuris. 
(3) Inst., § 4 , De usu et hab. L. 7, Cod. De cursu publico. 

lier par les mêmes raisons, car ils sont aussi le ré -
sultat de la nour r i tu re que le cheptelier donne aux 
animaux. 

1120. 3° Le travail des animaux, qui est encore com-
pris au nombre des frui ts et profits. On peut donner , 
pour exemple, le labeur de la charrue , les t ransports , 
vecturajumenlorum (1). 

Mais le preneur pourrai t - i l louer à des t iers les la-
beurs des animaux? Coquille semble le croire (2) sur 
le fondement des lois romaines (3). Mais je les ai con-
sultées et je n 'y ai rien trouvé de semblable. Je pense 
au contraire (4) que le preneur qui louerait les ani-
maux confiés à sa garde engagerait sa responsabilité 
et i rai t contre l 'ar t . 1812 que nous analyserons tout à 
l 'heure. L'art . 1811 lui donne le travail des animaux; 
ce qui est différent du prix commercial qui se re l i re 
du louage des an imaux ; a insi le preneur peut bien em-
ployer les bestiaux à son propre usage, il peut les faire 
travailler pour lui. L ' intérêt qu' i l a à la prospérité du 
cheptel répond du soin qu' i l met t ra à ne pas les fati-
g u e r ; mais les livrer à des mains étrangères, qui les 
excéderont peut-être de coups et d'excès de labeur, c 'est 
ce qui dépasse la l imite de ses droits. L 'usufrui t ier 
aussi profite du travail des animaux, mais il ne peut 
les louer à d 'autres. C'est la décision des lois romai -
nes (5). Pourquoi en serait-il au t rement du preneur à 
cheptel, qui doit, comme l 'usufru i t ie r , jouir en bon 
père de famille? 

1121. Voilà les profits dont le cheptelier joui t sans 
p a r t a g e / 

Les autres profits doivent être partagés, ce sont : 

(1) L. 27 , D. De petit, hœred. (Ulpien). 
(2) SJT Nivernais, t . 21, a r t . 4 . 
(3) Il cite la loi 27, D. De petit, hœred., et la loi 8 , § 1, D. De reb. auct. 

jud. possid. 
(4) Infr., n" 1139. 
(5) D. 12, § 4 , D. De usu et hab. M. Proudhon, t. 2 , n"5 1086 et 1087. 
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1° Les laines ( i ) ; cette expression doit s 'entendre, 
dans un sens é tendu, du poil et du crin. Le poil de 
certains animaux est un frui t de m ê m e espèce que la 
laine des moutons ; il a une valeur moins considérable 
sans doute, mais il en a u n e ; le poil de la chèvre, le 
crin d u cheval sont recherchés pour beaucoup d'usages ; 
c'est pourquoi Gaïus met ta i t ces choses au rang des 
frui ts du t roupeau, et les assimilait à la laine. In pecu-

dum frue tu, disait-il (2), etiamfœtu est, sicut tac, ET IULUS. 

E T LANA. 

1122. 2° Le croît , c 'est-à-dire ce qui donne au trou-
peau un accroissement de valeur, soit par la multipli-
cation des têtes, soit par l 'augmentat ion du prix in-
t r insèque de chacune d'elles. 

Le croît se prend ici dans une double signification. 
Dans le premier sens, qui est le plus ordinaire , il si-

gnifie la multiplication numér ique des têtes composant 
le t roupeau , les jeunes bêtes produites par les mères (3); 
sans y comprendre toutefois celles qui sont nécessaires 
pour réparer les vides du bétail, parce que c'est là une 
charge nécessaire, une dette qu' i l faut déduire des bé-
néfices (4). 

Dans un autre sens, moins usuel, mais admis en ma-
tière de cheptel, au témoignage de nos meilleurs ju-
risconsultes, il se prend pour l 'augmentation de va-
leur qui advient à un animal par une circonstance ou 
par une aut re ; par exemple, quand une génisse devient 
vache laitière et sert à la propagation de l 'espèce, ou 
bien quand un bœuf est engraissé dans les herbages (5). 
En un mot , il embrasse tout accroissement de valeur, 
et par exemple, le prix des vieilles bêtes que l 'on vend 
après les avoir remplacées par de jeunes pour main-
tenir le t roupeau dans toute sa vigueur. 

Cette interpréta t ion du mot croît se confirme du 

(1) I,. 28, I>. De usuris. — (2) Id . 
(3) Gnïus. I. 28, D. De usuris. 
(4) Coquille, sur Nivernais, t. 21, a r t . 4. V. supr., n ' 1101, les règles 

de 1 usufrui t . t 

(5) Coquille, sur Nivernais, t. 21 , a r t . ! . . 

reste pleinement par la comparaison de l 'art . 1811 
avec les expressions de l 'art . 1817 : l'excédant se 

partage. 

Ainsi donc le croît profite au preneur dans les deux 
sens (1). 

1123. Quant au cuir , il suit la condition des bêtes. 
Si un animal tombe dans l 'excédant partageable, le 
cuir est une de ses parties dont le cheptelier a la moi-
tié. Mais si un animal fait par t ie du fonds, le cuir ap-
part ient en entier au bailleur qui est propriétaire du 
fonds (2). 

1124. Ces notions, qui se ra t tachent à l ' in terpréta-
tion des deux derniers paragraphes de notre article, 
aura ient peut-être trouvé une place plus convenable 
dans l 'art. 1804. Mais le texte que nous analysons en a 
jugé au t rement , et nous avons dû nous plier à sa mé-
thode. Au reste on pent excuser en partie cette espèce 
de crochet épisodique, en réfléchissant que l 'art . 1811, 
ayant à consacrer le principe que la par t du cheptelier 
dans la perte ne peut être plus forte que sa par t dans 
les profils, a voulu en donner sur - le -champ la portée, 

. en réglant dans le même texte le compte de ces 
profits. 

1125. Maintenant que nous sommes fixés sur les 
droits du preneur , il sera plus facile d 'apercevoir les 
violations que des conventions injustes essayeraient 
de faire subir à la règle de l'égalité du profit et du dom-
mage, qui doit toujours subsister du côté du preneur . 

Ainsi, si le contrat ajoutai t à la part de perte légale, 
en maintenant la moitié des bénéfices, l 'ar t . 1811 
serait méconnu. Pa r exemple, supposez que ia conven-
tion est que le preneur supportera les deux tiers de la 
perte, tandis qu'il n ' aura que la moitié des bénéfices, 
celte convention sera évidemment nulle. Elle ne vau-

(1) Coquille, sur Nivernais, t . 21, art . 1. 
(2) Art. 1809. Supr., n° 1098. 



drait qu ' au tan t que le preneur serait autorisé à prendre 
les deux t iers dans les profits (1). 

1126. De même, si on laisse au p reneur la moitié de 
la perte en lui re t ranchant quelque chose de la part 
légale des bénéfices, la convention serait inique (2). 

C'est ce qui arriverait si l 'on était au preneur une 
portion de la moitié des laines et du croît (3) ; 

Ou bien s'il était dit qu'il sera tenu de céder sa part 
des toisons au bailleur à un prix infér ieur au prix cou-
rant annuel (4). 

1127. Je mets dans la même classe la stipulation qui 
obligerait le p reneur à fournir au bailleur une presta-
tion en lait, beurre , fromage, fumiers , labeurs. 

L 'art . 4 de la coutume de Nivernais la proscrivait 
formellement ; car après avoir dit que les graisses (fu-
miers) , labeurs, laitages des bêles appartiennent aux pre-

neurs, elle ajoutait : hormis en métairies dont sera usé 

comme l'on a accouslumé ou QU'IL SERA CONVENU. Ce texte 
est trop clair pour qu 'on puisse équivoquer. Aussi était-
il in terpré té en ce sens prohibitif par Coquille (5j et 
par Pothier (6). Une telle clause n 'aura i t pu se main-
tenir , en dehors du bail de métair ie, qu 'au tant que 
le p reneur aurait été dédommagé par d 'aut res profits. 

Il en est de même sous le Code Napoléon (7). En 
effet, les art . 1810 et 1811 ont balancé, avec une ri-
gueur souvent t rop stricte pour le preneur , ses droits 
et ses obligations. Sa part a été faite parcimonieuse-
ment . Il a, par préciput , les laitages, fumiers , labeurs ; 
puis, la moitié des laines et des croîts ; le tout , pour le 
payer de ses soins et de ses déboursés, et pour com-

}J) Pothier , n° 23 . — (2) Ici., n° 20 . 
n & l Ynlr,à> M - Duvergier, n° 409. Mais voyez infr., n"' 1127, 1128 cl 
1129, la réfutation de cette opinion. 

(4) Infr., n° 1249. 

(6) N l o r 2 8 i V e r n a i S ' l ' 2 i ' a " ' 4 ' ' n fi""' 

l i e r V i T " * 326' D u r a n l o n ' t 7 ' n ° 2 7 7 » Marcadé. ar t , 1811, n» 1 ; Tau-
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penser l 'obligation si onéreuse de contr ibuer à la moi-
tié de la perte partielle. Essayez de déranger quelque 
chose à cette économie, e t sur- le-champ le plateau de 
la balance se relève comme trop léger, vous tombez 
dans le paragraphe de l 'ar t . 1811, qui défend de stipu-
ler que le preneur suppor tera dans la perte une part 
plus grande que dans le profit. Tout cela me paraît 
d 'une évidence palpable. 

1128. M. Duvergier (1) soutient cependant le con-
traire, prétendant que le Code Napoléon n 'a pas voulu 
maintenir la prohibition de la coutume de Nivernais. 

Et quelles raisons en donne- t - i l? 
D'abord, suivant lui, l 'ar t . 1811 est conçu de ma-

nière à repousser la null i té de la convent ion; car, 
après avoir défendu comme nulles et illicites les trois 
conventions qui font l 'objet des trois premiers alinéas, 
il dépose tout à coup son langage prohibitif , quand il 
en vient au droit du preneur sur les laitages, fumiers 
et labeurs. 11 n 'emploie plus qu 'une formule énon-
ciative. 

Mais cette objection, que M. Duranton s'était pro-
posée avant M. Duvergier, et qu' i l avait t rouvée mau-
vaise, ne me paraît pas plus admissible qu 'à lui. 

Qui ne voit, en effet, que lorsque l 'art . 1811 en est 
venu à l 'a t tr ibution des laitages, fumiers et travaux, il 
n'avait plus de sanction pénale à prononcer ; que tout 
était dans le paragraphe deuxième, qui veut que la 
part de profit marche sur le pied d'égalité avec la part 
de per te? Comment d o n c ! vous ne touchez pas à la part 
légale dans les pertes : elle reste fixée à moitié, comme 
le veut la loi ; vous touchez seulement à la part légale 
des bénéfices, dont les laitages, fumiers et travaux 
font par t ie ; vous la met tez , cette part , au-dessous du 
taux fixé par la loi, et vous ne voyez pas que le preneur 
supporte, dès lors, dans la perle une pari plus grande que 

dans le profit! Je me sers des termes du § 2 de l ' a r -
ticle 1811. 

'(!) Junge MM. Aubry et f U u , sur Zachariœ, t . 3, p. 387, note 3 (3e édit.). 



Non! le paragraphe relatif aux laitages ne prononce 
pas de nulli té. Mais c 'eût été un luxe inutile de dispo-
sitions prohibitives ; c ' eû t été charger la loi d 'un flux de 
paroles redondantes . Ce paragraphe de l 'ar t . 1811 n 'a-
vait qu 'un but , à savoir : de fixer une portion de la 
pa r t du preneur dans les bénéfices, de cette part qui, 
d 'après le paragraphe 2, ne peut être amoindrie sans 
qu'on diminue la par t dans la perte. Donc, le pa-
ragraphe relatif aux laitages, etc. , tire sa force d u § 2, 
en même temps qu' i l l 'explique et le définit. Après cela, 
inuti le d' insister sur ces mots : le preneur profite SEUL des 
laitages. Leur sens est maintenant bien manifeste. 

1129. Ce qu' i l y a de moins logique encore à mon 
sens dans la doctrine de M. Duvergier, c'est qu' i l pense 
t rouver une raison manifeste de décider dans l 'ar t . 1819 
relatif au cheptel à moi t ié ; tandis qu 'au contraire cet 
article ajoute de nouveaux moyens à la condamnation 
de son opinion. Il por te en effet ; Le preneur profite SEUL 

COMME DANS LE CHEPI 'EL SIMPLE (notez bien ces mots) des 

laitages, du fumier et des travaux des bêtes ; 

Puis il a joute un peu plus bas : 
Toute convention contraire est nulle. 

Remarquons d 'abord qu'ici il n 'était rien moins 
qu ' inut i le d 'écr i re une sanction pénale, parce que l'ar-
ticle 1819 n 'est pas, comme l 'art . 1811, composé de 
paragraphes ayant u n e vertu prohibitive. 

Ensuite, faisons attention à cette assimilation du 
cheptel à moitié au cheptel simple pour l 'a t tr ibution 

•des laitages, fumiers et l abeurs ; elle est frappante, 
décisive. Je dirai même , comme Cujas, qu'elle est 
pienissima juris. Et en effet, si vous admettez avec M. Du-
vergier que dans le cheptel simple on peut enlever au 
cheptelier une part ie de ces profits, tandis que dans le 
cheptel à moitié on ne le peut pas, qu 'arr ive-t- i l? C'est 
que l 'assimilation cloche. Le preneur à moitié n'est 
plus sur la même ligne que l 'autre . Il a des droits plus 
fermes et plus inébranlables. En un mot, il ne profite 
pas des laitages, fumiers et labeurs , comme dans le 

cheptel simple; il en profite avec des garanties plus for-

tes, plus é tendue ; il en profite toujours , sans excep-
tion, sans partage, au lieu que le cheptelier simple n 'en 
profite pas toujours sans exception et sans partage. 
Est-ce là ce que la loi a voulu dire? elle qu i a jou te 
dans l 'art. 1820 : « Toutes les AUTRES RÈGLES du cheptel 

simple, etc.!!!» Donc, la règle écrite dans l 'ar t . 1819 
est aussi une règle du cheptel simple. 

C'est cependant en présence de ces art . 1819 et 
1820, c'est en présence de cette parité établie par eux 
entre le cheptelier simple et le cheptelier à moitié, 
que M. Duvergier aperçoit une raison de faire des 
différences, et qu' i l va jusqu 'à conclure que parce que 
la stipulation est défendue dans le cas de l 'a r t . 1819, 
elle est permise dans le cas de l 'art . 1811 !!! 

Quant à moi, je crois tout le contraire ; je le crois 
non-seulement parce que la loi l'a dit , mais encore 
parce qu'elle a dû le dire . Je pense qu'il y a, et que 
même il doit y avoir parité dans le gain et dans la 
protect ion, parce qu'il y a parité dans les charges et 
dans le r isque, comme je le mont rera i plus tard (1). 
En un mot , je pense qu 'une similitude si ne t t ement 
établie dans les personnes et dans les choses ne peut 
pas dégénérer en dissemblance, et que l 'ar t . 1819 n 'a 
pas chargé son troisième paragraphe de donner un dé-
menti au premier . 

Enfin, s'il était besoin d 'un nouvel a rgument pour 
t e rminer cette démonstra t ion, on le t rouverai t dans 
l 'art . 1828, qui permet de stipuler dans le ch ptel de 
métair ie que le bail leur aura la moitié des la i tages ; 
car à quoi bon cette permission si elle était de droit 
c o m m u n ? Cette disposition ne serait-elle pas oiseuse, 
et par conséquent indigne du législateur? Mais placez-
vous dans notre système, et sur - le -champ vous aper-
cevez que l 'ar t . 1828 a un grand sens et une g rande 
uti l i té; vous le voyez faire en t re le cheptel s imple et le 
cheptel de métair ie la m ê m e distinction que la cou tume 
de Nivernais; et vous n'hésitez plus à croire qu' i l a 

(1) Infr., I l - 1199 et 1200. 



calqué l 'ensemble de ses vues sur celles de cette sage 
coutume !! 

1130. On ape rço i t , du reste, qu 'en défendant le 
cheptelier contre toute convention qui voudra i t lui 
enlever une portion quelconque de la moit ié des pro-
f i t s , j 'accorde cependant qu 'on peut s t ipuler cet e 
diminution à condit ion de lui faire une par t propor-
t ionnellement infér ieure dans les r isques et les 
pertes (1). 

Je dois dire néanmoins que cette opinion n 'est pas 
ceHe de M. Delvincourt . Ce jur isconsul te ne veut pas 
qu'on puisse jamais r édu i re le p reneur à p rendre moins 
de la moitié dans les profi ts , alors m ê m e qu 'on lui as-
signerait une contr ibut ion de moins de moitié dans les 
risques. S'il n 'en était pas ainsi, dit M. Delvincourt , on 
pourrai t aller jusqu 'à refuser au p reneur toute part i -
cipation au gain, en ne lui faisant r ien supporter sur 
la per le (2). M. Duranton par tage aussi cette opi-
nion (3). 

Je ne la trouve pas soutenable. 
Tout ce que la loi a voulu, c 'est qu' i l y eût égalité de 

bénéfice et de perle ; tout ce qu'el le a proscri t , c'est 
l'inégalité de profit et de dommage, pour me servir des 
expressions de la c o u t u m e de Nivernais ; mais jamais 
elle n 'a dit qu'il faudra i t que la par t des bénéfices fût 
au moins de moitié, et que les par t ies ne pourraient 
pas faire descendre la pa r t du cheptel ier au-dessous de 
ce minimum, même en d iminuant propor t ionnel lement 
sa contr ibut ion aux pertes . Tant qu ' i l y a association 
aux profits et pertes dans une mesure quelconque, il y 
a con t ra t de cheptel, c 'est-à-dire cont ra t de société 
pour l 'exploitation d ' u n t roupeau. Les par ts légales 
sont sans doute moitié dans les pertes et bénéfices \h)i 
mais la convention peut poser d 'aut res bases, soit en 

(1) V.MM. A u b r y e t R a u , surZacl iar ise , t . 3, p . 3 8 7 , 3 8 8 , note 4 (3 ' éd i t . ) : 
Marcade, ar t . 1811, n° l ; Taulier , t. 6 , p 327 ^ " 

(2) T. 3, p . 206, notes 
(3) T. 17, n" 276. 
(4; Art 1804, 18! 1 et 1817 . 

plus, soit en moins : l 'ar t . 1803, qui domine tous ceux 
qui le suivent, le dit positivement. Il suffît qu'il y ait 
égalité de profit et de dommage (1). . 

On objecte que si on ne s 'arrê te pas à ce minimum 

de moitié, les parties pourront aller jusqu 'à rendre le 
cheptelier étranger à tout gain, sauf à le rendre é t ran-
ger à toute chance de perte. Et pourquoi pas? Où 
serait le grand mal , la grande violation du Code? 
Quelle est la loi qui prohibe ce pacte? Sans doute ce 
ne serait pas un cheptel dans sa pureté ; l 'é lément so-
cial y manquera i t ; ce serait plutôt un contra t de 
louage d'ouvrage, ou, si vous voulez, un contrat inno-
mé , d 'après lequel le preneur fournirai t son travail, 
et nourr i ra i t et logerait les besliaux, en profitant, en 
guise de prix, des laitages, des fumiers et des labeurs 
des bestiaux. Où voit-on, encore un coup, qu 'une telle 
convention soit nécessairement illicite et réprouvée? 
Ne rentre-t-el le pas, au contraire , dans le cercle où 
la volonté des parties peut l ibrement se mouvoir? 

1131. Tout ce que nous venons de dire aux n u m é -
ros 1116, 1125 et suivants, toutes les précautions dont 
nous venons de rendre compte n 'ont été prises que 
dans l ' intérêt du preneur . Le bailleur ne pourrai t pas 
se prévaloir des dispositions de l 'ar t . 1810; elles n 'ont 
pas été écrites en sa faveur. La raison en est simple et 
claire. Le preneur est l 'agent, l 'administrateur de la so-
ciété ; c'est son industrie qui la fait vivre ; et cette in-
dustrie peut être estimée assez haut pour que l'on con-
vienne qu'elle ne sera équitablement ré t r ibuée qu 'au tant 
que le preneur aura dans les bénéfices une part plus 
grande que dans la perte . Le bailleur ne saurait donc 
se plaindre. 11 est d'ailleurs propriétaire du t roupeau, 
et plus la perte re tombera sur lui, plus on ren t re ra dans 
le giron du principe res périt domino (2). 

1132. Passons à une autre clause prohibée par i 'ar-

(1) Junge M. Duvergier, t . 2, n° ¿05 . 
(2) Supr., n" 1115. 



ticle 1811 ; il veut que le bailleur ne puisse se réserver 
de prélever à la fin du bail quelque chose de plus que 
le cheptel qu' i l a fourni (1). 

Par exemple, s'il était dit que le bailleur prélèverait 
à son choix ou le montant de la p r i sée , ou le même 
nombre de bêtes qu'il a rapporté , sans faire raison au 
preneur de ce qu'elles vaudraient de plus que lors du 
bail, cette convention serait in juste ; car en prélevant en 
na ture le nombre de bêtes fourni par lu i , il prendra i t 
l 'augmentat ion de prix survenue depuis le contrat , sans 
être exposé à souffrir leur diminut ion, puisque, ce cas 
échéant , il serait maî t re d 'opter pour la prisée faite lors 
du contrat (2). 

Ce serait encore une convention inique aux yeux de 
notre article que celle qui autoriserai t le p reneur à 
prendre une ou plusieurs bêtes avant par tage ; ou 
même à choisir à son gré celles qui lui conviendraient 
le mieux. 

1133. Quelque évidente que paraisse la just ice de 
cette disposition de l 'ar t . 1811, elle fut cependant cri-
tiquée par la Cour d 'appel de Toulouse, qui , dans ses 
observations sur le proje t du Code, disait : « On ne voit 
« pas d ' injust ice dans la convention par laquelle le 
« bailleur se réservait de prélever , à la fin du bai l , 
« quelque chose de plus que le cheptel qu' i l a fourni (3). 

Je m'é tonne de cette cri t ique. Quoi! lorsque tous les 
économistes s 'accordent à reconnaî tre que l ' industr ie 
du cheptelier est misérable (h); lorsque la loi, déjà t rop 
r igoureuse dans la balance des droits respectifs, grève • 
les siens d 'une part contributive dans la perte partielle 
d 'un fonds de bétail qui ne lui appart ient pas, l'on vou-
drait que le propriétaire vînt pressurer par de nouvelles 
charges ce pauvre pasteur q u i donne des soins , des lo-
gements, la nourr i ture au t roupeau ; l 'on voudrait que 
le propriétaire pût p rendre plus que ce qu'il a f o u r n i , 
et que, non content des profits que la loi lui assigne, 

(1) Polhier , n° 27 . — (2) Id 
(3) Fenet , t. 5, p . 621. 
(4) M.Say, t 2, p. 74. 

il enviât, au moins riche des deux les petits bénéfices 
de sa petite spéculat ion! 

1134. Mais la convention serait-elle contraire à l 'é-
galité proportionnelle si, non pas à l a fin du bail, mais 
pendant sa durée , elle autorisait le bailleur à des pré -
lèvements excédant sa moitié dans les bénéfices ? 

L'affirmative est incontestable ; on re tomberai t dans 
la prohibit ion dont nous avons rendu compte aux 
n0' 1125, 112fj et suivants. 

1135. Outre les clauses prohibées que nous venons 
de passer en revue, il en est une. dernière qui ne ren t re 
pas dans le cadre de notre article et que Coquille con-
damne comme injuste et illicite. C'est celle qui don-
nerait au bailleur le droit de demander la dissolution 
de la société, à son bon plaisir, sans réciprocité Mais 
ce point se ra t tache au commenta i re de l 'art . 1815. 
C'est là que nous l 'examinerons. 

1136. Ce qui doit être rappelé sui:-le-champ, c'est 
que la nullité prononcée par l 'ar t . 1811 est purement 
relative au preneur et qu'elle ne peut être invoquée par 
le bailleur,. Cette vérité est de toute évidence, car la loi 
présume la f raude ; elle suppose que le p reneu r a été 
victime de manœuvres usuraires employées par le bail-
leur . Ce dernier devra t-il ê t r e admis à alléguer sa pro-
pre turpi tude (1)? 

1137. Mais comment opère la nulli té, quand le chep-
telier la demande? Cette quest ion en contient deux 
qu ' i l faut examiner.. 

Et d 'abord le cheptel est- i l nul pour le tout? 
Je ne le pense pas. L'art . 1811 déclare nulle la con-

vention qui brise l 'égalité; mais il ne renverse pas les 
autres parties du contrat . 11 n ' imite pas le langage de 
la coutume de Berrv, qui déclarait le C O M B A T de bestes 

à cheptel, nul. comme illicite (2); il ne .par le que de la nul-

(1 Contra M. Delviucourl, l. 3 , notes, p. 203 . 
2) Ar t . I I , t . 17. 



lité de la convention relative à u n e fixation inégale de 
la part du cheptel ier dans le profit et dans la perte. En 
effet, la r igueur de la coutume de Berry était inutile ; 
car la clause nulle é tant effacée , il reste la disposition 
de la loi qui règle les par ts sur le pied de l 'égalité. Telle 
est, ce me semble, la conséquence de l 'ar t . 1803, por-
tant qu'à défaut de convention le contrat se règle par les prin-

cipes qui suivent. La convention sur les parts manque 
ici , puisque la loi la déclare nulle. Il y a défaut de con-

vention,pourparler comme l 'ar t . 1803. Dès lors, que 
reste-t-il à faire, s inon à i en t r e r dans la société légale? 
Ainsi j 'aurais de la peine à croire que le cheptelier 
pût demander la résolution du con t ra t ; ce remède n'est 
pas nécessaire; il y a un moyen s imple de concilier ses 
droits avec le main t ien du contra t ; c 'est de ramener 
les parties à l 'égalité consacrée par la loi. Ce moyen 
uoit être préféré (1). 

1138. La solution de celte première question nous 
conduit à la seconde. 

P o u r l a comprend re , prenons un exemple. Le bail 
porte que le p reneur aura les 5/8 des prof i ts , mais 
qu'il supportera les 6/8 de la per te . Le bail s 'exécute 
jusqu 'à la fin : mais au partage, le preneur mont re qu'il 
a été grevé d 'une par t trop forte dans la perte, et sou-
tient qu'il doit avoir les 6/8 des profils en supportant 
les 6/8 de la perte. Au contra i re , le bailleur, tout en 
convenant de l ' inégalité qui vicie la c lause , dit que 
l'effet de la nullité est de la faire tomber pour le tou t ; 
qu'elle ne peut pas subsister pour le chiffre des béné-
fices, alors qu'elle est considérée par la loi comme 
nulle ; qua' insi le partage doit se faire par moitié. 

MM. Duranton (2) et Duvergier (3) condamnent cette 
prétention du bai l leur ; elle me semble néanmoins fort 
légitime. 

La convention se compose de deux membres : la fixa-
tion de la perte, et la fixation du profit . Ces deux m e m -
bres sont tellement liés ensemble , tel lement insépara-

(1) Contrà, M. Duranton, t . 17, n" 279. — (2) id . — (3) T . 2 , n° 410. 

Mes, que l'on peut juger de la légalité de la convention 
sans les peser l 'un et l 'autre en même t emps , dans 
chacun des plateaux de la balance. Ainsi, par exemple, 
dans l 'espèce, ce qui fait que le règlement de la per te 
aux 6/8 est excessif pour le preneur , c'est qu'il est au -
dessus du chiffre de ses profits. 11 y a donc là deux 
termes qui se balancent l 'un par l ' au t re et que l'on ne 
peut ra isonnablement séparer. 

Or, que dit l 'art . 1811? 11 condamne la conven-
tion pour le tout ; il la déclare nulle, et cependant, l'o-
pinion contraire à celle que je défends la laisse sub-
sister pour par t ie ; le mot même est échappé à 
M. Duranton : « On ne doit pas, dit-il, annuler U.\E 

« PARTIE utile d'une clause, à raison D'UNE PARTIE inuti-

lement convenue 11 » Vj. Duranton convient donc que 
c'est là une partie de la clause ; mais encore une fois 
cette part ie ne peut rester debout, puisque la clause 
ent ière est réprouvée par la loi. 

Pourquoi l 'a r t . 1811 l 'annule- t- i l en totalité? La 
raison en est simple. C'est que s'il laissait subsister 
l 'un des termes sans l 'autre , on ne trouverait plus 
l 'union des deux volontés nécessaires pour former un 
contra t ; le consentement y manquerai t . Le bail leur, 
en effet, n 'a consenti à donner au p reneur les 5/8 dans 
les profits que parce qu'il s 'était chargé des 6/8 des 
pertes; l 'un des te rmes était la condition de l ' au t r e ; 
mais si vous changez ces rappor ts arithmétiques^ 
vous faites au t re chose que ce que les part ies 
ont voulu, sans met t re à la place la combinaison 
que la loi a équilibrée. Ainsi, la position que vous 
assignez aux parties est bâ tarde ; elle n 'a pour elle 
ni le calcul des parties contractantes, ni le calcul de 
la loi. 

Sans doute c'est la faute du bailleur d'avoir con-
senti à un pacte illégal ; il devait savoir qu' i l était 
p rohibé ; mais ce n 'est pas une raison pour y substi-
tuer un a r rangement qui n'a pour lui le consente-
ment de personne. Contentez-vous de lui imposer 
la combinaison de la loi; car celle-là, il est censé 



l 'avoir eue présente à la pensée, même lorsqu'il la 
méconnaissait , et avoir prévu qu'elle prendrait la place 
de l 'autre . 

M. Duranton invoque ensuite la maxime utile non 

vitiaiur per inutile. Je n 'en comprends pas l 'application. 
Je ne vois ici rien d 'ut i le , rien de substantiel, rien qui 
se suffise à soi-même. Je vois deux termes d 'une 
m ê m e convention qui s 'écroulent dans la même ruine 
que la convention qu' i ls consti tuent. 

Notre au teur , après avoir en quelque sorte avoué, 
comme on vient de le voir, que la convention sur les 
profits et la convention sur les pertes sont des parties 

d'une même clause, cherche ensuite à les diviser et à 
en faire autant de clauses distinctes. Mais, là encore, 
il échoue dans ses efforts, et sa parole le t rahi t lui-
même. Car il lui échappe de dire de nouveau la partie 

de la clause contraire à la loi. 

Puis il a joute : la fixation des profits n'est pas con-
traire aux dispositions de la loi ; il n'y a de contraire 
au Code que la partie de la clause qui règle la par t dans 
les pertes. Or, supposez que les contractants aient 
fixé îa part des bénéfices du preneur à 3/8 et qu'ils 
aient gardé le silence sur les pertes. La part dans 
les pertes serait de moitié. H h bien ! l'on con-
vient que, dans ce cas, le bailleur n 'aurai t pu deman-
der la rectification de la clause relative à la fixation 
des parts dans le profit (1). Il n 'aurai t pu demander 
qu'elle fût ramenée à l 'égal i té: car l'art 1811 n'est pas 
fait dans son intérêt . Pourquoi donc le pourra-t- i l 
quand il a méconnu les dispositions de la loi? 

Ce ra isonnement t ient à une confusion d'idées. 
Non! le bail leur ne pourra i t pas demander la rec-

tification de la clause relative aux bénéfices, si les par-
ties s'en étaient rappor tées , pour la fixation de la part 
du preneur dans la perte, aux dispositions de la loi. 
La raison en est bien simple. Il y aurait dans ce cas 
accord réfléchi, convention libre sur un point prévu 
et autorisé. Le bailleur aurait volontairement accordé 

(1) Supr.yn" 1131. 

d'avance au preneur une part plus grande dans les pro-
fits que dans la perte. Une telle combinaison est tout à 
fait légale. Car ce n'est pas en faveur du bail leur qu 'a 
été établie la règle de l 'égalité. 

Mais dans notre espèce, c'est tout au t re chose ; car 
ce qu 'on voudrait faire peser sur le bai l leur , ce serait 
précisément une combinaison qni n 'aurait pas eu son 
adhésion préalable. Du reste, nous nedisons 'pas que la 
clause est nulle, parce que le preneur p rend plus dans 
les profils qu'il ne doit supporter dans la perte. Nous 
ne faisons pas demander au bailleur la nullité de la con-
vention. Non ! mais nous disons : le preneur a demandé 
la nullité de la clause. Quelles en sont les conséquences 
légales? C'est l 'anéantissement de la clause par le 
contrat. Or, il ne doit pas être permis au p reneur de 
scinder les effets de la nullité ; il ne doit pas en re teni r 
une partie en répudiant l 'autre . Le bailleur est fondé à 
lui objecter : Vous avez voulu la nullité de la convention. 
Eh b ien! suivez-en les conséquences jusqu ' au bout. 
Surtout ne venez pas m' imposer une position que nous 
ne nous sommes pas faite, qui n 'a pas été prévue, dis-
cutée, et qui ne résulte ni d 'une convention ni de la 

- l o i ! 

ARTICLE 1 8 1 2 . 

Le p r e n e u r ne peu t d isposer d ' a u c u n e b ê t e du 
t roupeau , soit du fonds , soit du croît , s ans le con-
s e n t e m e n t d u bai l leur , qui n e peut lu i -même en dis-
pose r sans le consen t emen t d u p r e n e u r . 

• ' 
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1139. Sens é t endu d a n s lequel s 'entend le mot disposer, employé par 
i ort . 1812. 
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commet t r e un abus de conf iance . 

1140. Quid si le p reneur pré tend que le maî t re refuse son consentement 
sans motif r a i sonnab le? 
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d'une même clause, cherche ensuite à les diviser et à 
en faire autant de clauses distinctes. Mais, là encore, 
il échoue dans ses efforts, et sa parole le t rahi t lui-
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du preneur dans la perte, aux dispositions de la loi. 
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(1) Supr., n° 1131. 
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1151. Des dro i t s du c r é a n c i e r du bai l leur su r le cheptel . 

Anc i enne j u r i s p r u d e n c e . 
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cheptel ne peu t ê t r e saisi que sauf les droi ts du p r eneu r . 
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un l i t r e a u t h e n t i q u e ? 

COMMENTAIRE. 

1139. L 'un des associés ne peut disposer sans le 
consentement de l ' au t re de la chose mise en com-
m u n ni de ses produits . Dès lors, aucune des bêtes 
du troupe tu ne peut être vendue, donnée, prêtée, 
louée (1), on un mot , détournée de sa destination par 
le cheptel ier , si le propr ié ta i re n 'y donne son agré-
ment . Les bêtes du fonds sont la propriété exclusive 
du bail leur, d 'après l 'art . 1805 ; le preneur est chargé 
de les garder (ar t . 1800-1804), et de les représenter 
à la fin du bail (art. 1817); il leur doit tous les soins 
d 'un père de famille di l igent ; il se rendrai t donc cou-
pable d 'un grave abus de confiance, s'il se permetta i t 

W — V. aussi un arrêt de la Cour de cass. du 2 5 janv. 
1838 (J. Pa l a i s ,1838 , t . I, p. 445; . 

de les soustraire au droit de propriété du bailleur. 
Quant au croît, il n'est au cheptelier que pour moitié; 
le bailleur a droit à l 'autre moit ié; c'est un bien com-
mun qui doit se partager (art. 1810). Les mêmes mo-
tifs s 'opposent donc encore à ce que le preneur en 
dispose. Il doit se dire, en cas de tenta t ion, comme le 
berger de Virgile : 

De grege non ausim quidquam deponere tecum (I). 

Celte règle était écrite dans les coutumes anciennes. 
Celle de Berry (2) disait : « Les preneurs ne peuvent 
« vendre les bêtes par eux prinses, soit à cheptel à 
« moitié ou au t rement , si ce n'est DU VOULOIR et con-

« sentement exprès du bail leur; et s'ils font le contraire, 
« sont amendables envers justice à discrétion d'icelle, et sont 
« aussi tenus aux maîtres en tous dommages et in té-
« rêts. » Le Code Napoléon n'a pas répété ces disposi-
tions pénales ; mais le Code pénal s'est chargé de pour-
voir à son silence; il puni t pour abus de confiance le 
cheptelier qui détourne les bêtes confiées à ses soins. Il 
est vrai que ceci a fait difficulté sous le Code pénal de 
1810 (3). Mais on ne peut plus en douter sous le nou-
veau. 

1140. Si le maî t re refusait son adhésion à une vente 
pré tendue utile, les t r ibunaux pourraient- i ls se rendre 
juges de l 'opportunité? J 'en doute. L'esprit de la loi n 'a 
pu être d 'ouvrir aux parties l 'arène judiciaire sur des 
objets de peu d ' importance. Il y aurai t plus d' inconvé-
nients peut -ê t re à permet t re de redresser le tort qu 'à 
le laisser passer inaperçu ; d'ailleurs le bailleur est pro-
priétaire exclusif du fonds et copropriétaire du croît. 
Pourquoi le forcerai t-on à aliéner malgré lui ce qui 
lui appar t ient? Son intérêt ne sera-t- i l pas un garant 
suffisant qu'il ne portera pas de caprice dans sa déter-
mina t ion? ne serait-ce pas un de ces cas où le pouvoir 

(1) Eglog. 3, vers 32. 
(2) Art . 7 . 
(3) Cass., 5 octobre 1820 (J. Palais, t . 16. p. 163. S . , 21, 1, 20). 
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de re fus du propr ié ta i re est purement arbi t raire , 
comme celui d 'un locateur de maison qui n'a permis 
de sous-louer qu 'avec son consentement , et qui peut 
refuser de le donne r , alors même qu 'on lui présen-
terait un sous-locataire idoine (1)? J 'avoue que cet 
avis me paraî t plus sage que l 'opinion contraire de 
M. Duranton (2), suivie par M. Duvergier (3); ce qui 
achève de me conf i rmer dans cette manière de voir, 
c 'est que l 'art . 89 du proje t du Code Napoléon soumis aux 
Cours "d'appel avait une disposition qui autorisait le 
cheptelier à se pourvoir en dommages- intérêts contre 
le bailleur qui se re fusa i t à une vente avantageuse, et 
que cette part ie de l 'ar t ic le a été re t ranchée lors de la 
rédaction définitive. J ' a jou te enfin que ces mots du 
vouloir et consentement dont se servait la coutume de 
Fer ry achèvent d ' ind iquer que la loi s'en est toujours 
rapportée à la discrétion du bailleur. 

1141. Lorsque les croîts ont été partagés, il n 'y a 
pas de doute que le p reneur ne puisse disposer comme 
il l ' entend, de la p a r t qui lui est échue (4); elle est 
tombée dans son domaine de propriété. 

1142. Si le cheptel ier manquai t à l 'obligation que 
lui impose notre ar t ic le , le bailleur pourra i t deman-
der la résolution du contra t , ou des dommages et 
intérêts. 

1143. Mais aurai t - i l un droit de suite contre les 
acheteurs de bêtes aliénées? 

Dans l 'ancien droi t f r ança i s , plusieurs coutumes 
consacraient expressément ce droit de suite comme la 
sanction nécessaire du droit de propriété : 

« Et pourra au cas susdit le bailleur, disait la cou-
« t u m e de Berry (o), poursuivre lesdites bêtes et les 
« faire arrê ter sur l ' ache teur ; et lui seront délivrées 

(1) Supr., n" 138. 
(2) T. 17, n° 283, d 'après Po ih ie r , n" 36. 
(3) T. 2, n° 413. 
(4) Pothier , \\° 37. 
(5) Art . 8. 

« par provision en baillant caution, en faisant par lui 
« apparoir sommairement qu'elles lui appa r t i ennen t ; 
« et néanmoins l 'acheteur , s'il est prouvé qu'il sçut 
« que lesdites bêtes eussent été baillées à cheptel à 
* celui qui les aura vendues, sera puni selon droit et 
« raison, s 

Ce droit de revendication existait, n o n - s e u l e m e n t 
pour les chefs, propriété exclusive du bail leur, mais 
encore pour les croîts dont il a la moitié (1); il pouvait 
l 'exercer même après plusieurs années (2). Les ventes 
judiciaires, quelque sacrées qu'elles fussent en général , 
n 'é taient pas suffisantes pour met t re l 'acheteur à l 'abri 
de la revendication (3); il en était de m ê m e des ventes 
faites en foire (4). L'acheteur devait r endre la bête 
achetée de bonne foi sans que le bailleur fût tenu de 
rendre le prix (5). 

La coutume de Nivernais portai t des dispositions 
semblables à ces usages coutumiers du Berry (6), qui 
n 'étaient qu ' une conséquence des pr incipes suivis 
dans cette province en mat ière de prescription des 
meubles. J 'a i dit ailleurs qu 'en Berry il fallait t ren te 
ans pour convertir la possession d 'un objet mobilier en 
domaine de propriété (7). 

1144. Dans les pays qui n 'avaient pas de disposi-
tions expresses sur le cheptel, Pothier pensait que le 
bailleur était a rmé du même droit , même à l 'égard des 
ventes faites en foire (8). Mais il refusait la revendica-
tion contre celui qui avait acquis en just ice, d 'après la 
maxime : \ec enim conveUi debet judicialis liaslœ fuies. 

Du reste, il avoue lui-même qu 'à l 'égard d^s ventes 
faites en foire, son sent iment n 'é tai t pas général . Et en 
effet, Beaumanoir nous apprend que par les coutumes 

(I) La Thaumassière, sur Berry, art . 8 , Polliier, n ° 41. — (Z) Id . 
(3) Berry, art . 10. Nivernais, art . 16. 
(4) Po th ie r , u° 48. — (S) Id. , u»» 47 et 48. 
(6) T. 21, a r t . 16. 
(7 Mon Comm. de la Prescription, t . 2, u" 1011. 
(8) L'ancienne coutume de Bretagne était formelle , ar t icle 1S9. Voir ce 

que j'ai dit du droit qu 'on y suivait pour la prescription des meubles 
loc. cit., n° 1041. ' 



de Beauvoisis (1), l 'acheteur en foire n 'é tai t tenu de 
rendre la chose au r evend iquan t , qu 'au tant que 
celui-ci lui rendait l 'argent (2). Et cette opinion était 
suivie par Godefroy (3), par Coquille (4), par Bro-
deau (5), e tc . , etc. 

1145. Si l 'on se reporte à ce que j 'ai t racé dans mon 
commenta i re de la Prescription, de notre ancien droit 
français sur l 'acquisit ion des meubles par prescr ip-
tion (6), on verra que la question du droit de suite du 
cheptel ne pouvait recevoir une solution uni forme. Il 
y avait à cet égard des systèmes t rop divers.; et l 'on y 
était t rop peu d'accord sur la règle : En fait de meubles 

la possession vaut titre. Pothier lui-même n'avait aucune 
idée arrê tée sur l 'autori té de cette maxime (1), et il 
n 'est pas é tonnant qu' i l l 'ait perdue de vue dans son 
trai té des Cheptels, la faisant fléchir sous la puissance 
du droit de revendication. 

1146. Elle avait é té également méconnue dans le 
projet de Code Napoléon soumis aux Cours d 'appel . 
Quatre articles avaient été consacrés à l 'organiser. Il 
est nécessaire de les connaître. 

« Art. 89. Le preneur ne peut disposer d 'aucune 
tïête du t roupeau sans le consentement du bailleur. 

« Si n é a n m o i n s , après une sommation faite par le 
preneur au bail leur, celui-ci refuse son consentement 

(1) Qu'il rédigea en 1283, chap. 25 . 
(2) « Se chil qui a l a chose, Táchete el marchié quemun. . . en cel cas, 

« chil qui poursuit la chose que il perdit ou qui lui fut emblée, ne la raura 
M ¡ras re il ne rend l'argent que li acheteures en paya. Car puisqu'il l 'acheta 
« sans fraude et en marchié. il ne doit pas recevoir la perte de son argent 
>. pour autrui inelïait. Mais s'il l'avait achetée hors du marchié par mendre 
« prix que lachóse ne vauroit, le tiers ou la moitié, et il ne pouvoit trouver 
« son garant, li demandieres raurait sa chose, sans l 'argent de la vente paver. 
« par ce l 'en doit avoir grant présomption contre chaus qui ains'sini 
o acbatent. » 

(3) Sur la loi 2. C. De furtis. 
(4) Sur Nivernais, t . 26, a r t . 16, des Cheptels. 
(5) Sur Par is , a r t . 176. 
(6) T. 2, ur'* 10 H e t s u i v . 
(7) V. mon Comm. de la Prescription, t . 2 , noS 1041, 1054 et 1058 . 

à une vente avantageuse, le preneur pourra se pourvoir 
contre lui en dommages et intérêts. » 

« Art. 90. Si le preneur vend des bêtes du chepte l , 
sans le consentement du bailleur, celui ci peut les reven-

diquer des mains de l'acheteur ou autre tiers possesseur ; 

pourvu que le cheptel soit prouvé par acte au thent ique 
ou devenu authent ique avant la vente. » 

« Art. 91. Si dans le cas de l 'article p r é c é d e n t , la 
vente a été faite d 'autori té de jus t ice , le bailleur ne 
pourra point revendiquer le cheptel, à moins qu'il n 'ai t 
formé son opposition à la vente. » 

« Art. 92. Si dans le même cas, la vente a été faite 
dans une foire ou marché, le bailleur ne pourra reven-
diquer le cheptel qu 'en remboursant à l 'acheteur le 
prix de la vente (1). » 

Ces dispositions furent trouvées sages et légales par 
les magistrats appar tenant aux provinces où l'on sui-
vait la jur isprudence qui permetta i t de suivre les meu-
bles contre les t iers possesseurs qui n 'en avaient pas 
acquis la propriété par la prescription. 

La Cour impériale de Bordeaux, en reconnaissant que 
ce droit de revendication est conforme à la justice, de-
manda qu'il fût fixé un délai pendant lequel le bailleur 
serait admis à l 'exercer (2). 

La Cour de Toulouse alla même beaucoup plus loin : 
t rouvant le projet t rop peu favorable au propriétaire, 
elle demanda que le bailleur qui aurai t confié un chep-
tel simple à un colon partiaire, ne fût pas préjudicié par 
une vente judiciaire qui en aurait été faite à son insu. 

« Cette disposit ion, disait-elle (celle de l 'a r t . 91), 
cette disposition serait applicable au propriétaire de la 
mé ta i r i e , à l 'égard du cheptel par lui baillé au colon 
partiaire , puisque toutes les règles du cheptel simple 
sont rendues communes par l 'art . 108 (1830) au chep-
tel donné au colon part iaire, et qu 'on ne trouve pas 
d'exception à cet égard dans la distinction 2 de cette 
section. 

(1) Fenet, t . 2, p. 363 . 
(2j td., t. 3, p . 203. ' 



« 11 serait injuste que le propriétaire ne pût reven-
diquer le cheptel placé dans sa méta i r ie , parce qu' i l 
n 'aurai t pas fait opposition à la vente qui en aurait été 
fai te, à son insu , d 'autori té de justice : il semble que 
le créancier du colon devrait , du moins, notifier la sai-
sie au propriétaire de la métair ie . 

« Dans tous les cas, celui-ci devrait être autorisé à 
revendiquer ses bestiaux en rendant le prix (1). » 

1147. Mais lorsque la section de législation remania 
le travail originaire sur lequel lesCours avaient été con-
sultées, elle s 'aperçut que ces dispositions étaient en 
opposition avec la règle : En fait de meubles la posses-

sion vaut titre, que l 'art . 2279 voulait généraliser. Et dès 
lors disparurent les art . 90, 91, 92. Ce re t ranchement 
a une signification énergique. 11 ne laisse pas de doute 
sur la véritable pensée du législateur. 

Ce qu'il y a de plus singulier et prouve de plus en 
plus combien les esprits étaient encore peu faits aux 
principes de l 'art . 2279, c'est que le Tr ibunat proposa 
par un amendement de rest i tuer les articles éliminés!!! 
Mais le conseil d'Etat était préparé ; il se garda d 'une 
surprise , et la proposition du Tr ibunat n 'eut pas de 
suite (2). 

1148. Ainsi donc les art . 2279 et 2280 renversent 
tout le système des coutumes et celui de Polluer . Le 
droit de suite est aboli ; on ne pourrai t le faire revivre 
sous couleur de vol imputé au cheplelier qui aurait 
vendu les bêtes confiées à sa garde. Le cheptelier ne 
commet pas un vol, il se rend coupable d 'un abus de 
confiance punissable; mais l 'abus de confiance n 'est 
pas un cas d'exception à l 'art . 2279 (3). 

1149. Par une juste réciprocité, le bailleur ne peut 
disposer, sans le consentement du preneur , d 'aucune 

(1) Fenet , t . o , p. 6 2 1 . - ( 2 ) l d „ i. 14, p. 291 . 
(3 C e s l ce que j'ai prouvé dans mon Comm. da la Prescription, t . 2, 

n" 10(59. Junge M. Duramon, t 17 n° 282 r i M. Duvergier (i. 2, n" 414), 
qui a eu la sagesse de ne pas reproduire !•; système de i l . Toullier sur l ' i n -
telligence de l 'art. 22*9 du C. Nap. 

bête du fonds ; il a contracté l 'obligation de faire joui r 
le preneur pendant toute la du rée du bail s'il ne m é -
suse pas ; un manquemen t à cetle promesse ne pour -
rait venir de son fait sans une violation flagrante de la 
loi du contrat . Ce serait un t rouble donnant lieu à ga-
rantie (1). 

1150. Quant au croît, c 'est une chose commune dont 
il n 'est pas plus le maî t re que le p reneu r et dont il ne 
peut disposer sans le concours de ce dernier . 

1151. Mais ses créanciers auront- i l s le droit de sai- , 
sir le cheptel en t re les mains du p r e n e u r ? 

Cette question était d iversement résolue dans l ' an -
cien droit . 

Coquille, cherchant à mesu re r les droits des c réan-
ciers sur les droits du bail leur, disait que ceux-là ne 
pouvaient faire ce qui était défendu à celui-ci ; qu'ils 
n 'étaient pas plus maî t res que lui de t roubler dans sa 
jouissance le preneur q u i , en sa qual i té d'associé et de 
copropriétaire des laines et du croit , avait, à ses yeux, 
un droit in re ipsâ; qu'ainsi la saisie ne pouvait être 
faite qu 'à la charge d 'ent re teni r le cheptel (2). 

Au con t ra i re , La Thaumassière (3) et Polhier (4), 
s 'a t tachant au principe constant dans l 'ancienne juris-
prudence, que le bail n 'a t t r ibuai t pas de jus in re, di-
saient que le preneur n'avait contre le bailleur qu ' une 
simple créance personnelle à faire valoir ; que quant à 
la propriété du cheptel, le bail ne l 'avait pas d iminuée; 
qu'elle était toujours restée pleine et ent ière sur la tète 
du bailleur; que le preneur n 'avait acquis aucun droit 
réel dont il pû t se prévaloir cont re des créanciers qui 
ont pour gage tous les biens de leur débiteur . 

1152. Les auteurs qui ont écri t sous le Code Napo-

(1) Pothier, n0 i 31, 32 e t s u i v . 
(2) Sur Nivernais, art . 16, d*s Cheptels. V. aussi quest . 86. 
(3) Sur Berry, Préface du lit. 17. 
(4; N° 33 . 



léon ont aussi examiné celte question (1); mais leurs 
raisons, pour la résoudre dans le sens de Coquille, ne 
soutiennent pas toutes l 'examen. Quand le bail est au -
thent ique, ce qu' i ls ont trouvé de plus décisif c'est de 
placer le preneur sous la protection de l 'ar t . 1743", dont 
la disposition leur paraît avoir le mér i te d 'une analo-
gie toute-puissante. Mais ils ne font pas attention qu 'en 
supposant que le cheptel soit un louage de choses (2), 
l 'ar t . 1743 n 'a pas été fait pour le bail des choses mo-
bilières ; qu' i l ne concerne que le louage des i m m e u -
bles, et qu'il ne gouvernerait le cheptel qu 'au tant que 
le fonds de bestiaux at taché à l 'héri tage rura l à perpé-
tuelle demeure (3) part iciperait ainsi de la na tu re de 
l ' immeuble (4). Ajoutez que pour parvenir à é tendre 
l 'a r t . 1743 au cas de cheptel , les auteurs dont je parle 
se servent d ' a rguments dont la conséquence est d ' i n -
vestir le cheptelier d 'un droit réel sur le fonds du bé-
tail , tandis que, dans leurs principes, le bail n 'engendre 
jamais de droit dans la chose. 

Pour moi, je crois aussi que le p reneu r doit t r iom-
pher ; mais c'est par d 'aut res motifs, que j 'exposerai 
dans un instant. 

Avant t o u t , je ferai r emarquer que la Cour d'An-
gers avait proposé, dans ses observations sur le projet 
de Code, un article relatif aux droits des créanciers du 
bai l leur ; « lesquels droits , disait-elle, doivent se r é -
« du ire à saisir et faire vendre à leur profit la part du 
« croît , le produit du cheptel appar tenant au bailleur, 
« leur débi teur , ou à vendre le droit du bailleur seule-
« ment sans préjud'cier à celui du preneur (5). » 

Cette proposition est restée dans l 'oubli . Est-ce à 
dire que notre article l'a proscri te? Je ne le pense 
pas; à défaut de l 'article proposé par la Cour d'Angers, 

B ^ i S Duranton, t . 17 , n» 281; Duvergier, t. 2 , n" 416 ; Aubry et 

TauÎier t 6 3 - 2 8 C ' C ' 7 ' , P ' 1 6 M " ' C Î , d é ' a r L 1 8 N ' n 2 ; 

(2) V. là-dessus mpr., n - 1 0 6 3 . 
(3) Art . 524 C. Nap. 
(4) Supr., n" 508. 
(5) Fenet , t. 3 , p . 154. 

nous avons devant nous des principes supér ieurs qui 
sauvent le cheptelier. "Voici comment : 

Ou le bail à cheptel est authent ique et opposable aux 
tiers, ou il n 'a pas de date certaine. 

1153. Dans le premier cas, le bailleur a aliéné la 
jouissance de la chose ; il en a investi la société formée 
ent re lui et le p reneu r ; c'est cette société qui en est 
p ropr ié ta i re , et le bailleur est envers elle dans les 
mêmes termes qu 'un vendeur envers son acquéreur 
(art. 1845 C. Nap.). Dès lors, les créanciers du bail-
leur ne peuvent saisir une chose qui ne fait plus part ie 
de ses biens et qui a cessé d 'être leur gage ; en d 'autres 
termes, ils pourront sans doute saisir le cheptel, mais 
à la charge du droit de la société, à la charge de res-
pecter le droit du preneur , qui est le représentant et 
l 'agent de cette société. Je r emarque que c'est pr inci-
palement en se fondant sur les règles du droit de société 
que Coquille arrivait aussi à une solution semblable à 
la mienne (1). 

1154. Dans le second cas, c 'est-à-dire lorsque le bail 
à cheptel n 'a pas de date certaine, le p reneur t r iomphe 
encore , mais par une aut re raison, que M. Duranton 
a indiquée (2). C'est par f a r t . 2279, par la règle : En 
fait de meubles la possession vaut titre. 

On objectera peut-être que pour se prévaloir de l 'ar-
ticle 2279 il faut que le détenteur du meuble le pos-
sède à ti tre de propriétaire , que c'est ce qui a été jugé 
par la Cour de cassation de Belgique, le 4 juin 1833. 
Mais je crois avoir prouvé dans mon Commentaire de 
la Prescription (3), que l 'ar rê t ne peut servir d'auto-
r i té que pour le cas où le détenteur possède pleinement, 
pour le propriétaire, comme le manda ta i re , le déposi-
ta i re ; mais qu 'on ne saurait opposer la doctrine qu' i l 
embrasse soit au créancier gagiste, qui a un privilège 
sur la chose, soit à tout autre possesseur qui la détient 

(1) Quest. 86. 
(2) T. 17, n- 281. 
(3) T. 2, n" 1060. 



en vertu d 'un droit distinct de celui du propriétaire. 
La possession vaut t i tre, dit l ' a r t . 2279; ce qui signifie 
que la possession vaut le t i t re dont le dé tenteur a be -
soin pour se faire maintenir . Elle, qui fait supposer le 
t i tre le plus élevé et le plus respectable de tous,'»celui 
de propriétaire, elle fait supposer aussi tous les t i tres 
inférieurs en puissance, mais suffisants cependant pour 
faire écarter la demande , s'ils é t a i e D t représentés. 

D'ailleurs, il y a un di lemme sans répl ique à oppo-
ser aux créanciers. Ou ils veulent expliquer la posses-
sion par le t i tre; mais alors le t i tre peut leur être opposé, 
puisqu'ils s'en prévalent; et comme il en résulte que le 
cheptel est grevé du droit de la société, leur poursuite 
s 'écroule par l ' a rme qu' i ls employaient pour réussir . 

Ou ils acceptent la possession sans t i tre, et alors s 'é-
lève la présomption de l 'a r t . 2230 qui présume la pos-
session à ti tre de propriétaire, et dès lors l 'ar t . 2270 
domine sans aucun nuage. 

1155. Ce que les créanciers du bailleur ne peuvent 
pas faire, les créanciers du p reneur sont à plus forte 
raison dans l ' impuissance de l 'exécuter. Car ies droits 
du preneur sur le cheptel sont bien moins étendus que 
ceux du bailleur. Le cheptel ne lui appart ient pas; il 
n a qu 'un droit indivis sur les croits et les laines. Evi-
demment une saisie-exécution du cheptel par les 
créanciers du preneur autoriserai t le bailleur à s'op-
poser, conformément à l 'a r t . 608 du Code de procédure 
civile. Ce n'est qu 'autant que le bailleur aurai t laissé 
la vente se consommer, que l 'ar t 2279 met t ra i t obs-
tacle à 1 action en revendication contre les tiers aclie 
teurs de bonne foi (1). 

1156. Du reste , le bailleur opposant devra justifier 
positivement son droit de propriété sur le cheptel et 
il faudra se garder de vaines allégations ou d 'une col-
lusion dolosive. 

Un édit du mois d 'octobre 1713 (art. 17) avait assu-

,1) M. Duranlon, 1.17 u° 28-2 

jetti les contrats du cheptel à certaines formalités pour 
que le bailleur put s 'opposer à la saisie du cheptel 
opérée par le fisc pour la taille et autres impositions 
dues par le preneur . Ces formalités étaient : 1° que 
l 'acte fût passé devant nota i re ; 2° que l 'acte contînt le 
n o m b r e , l 'âge et le poil des bêtes du cheptel; 3° le 
contrôle dans la quinza ine ; 4°la publication au prône 
des paroisses des p r e n e u r s , ou à la porte de l'église à 
l ï s sue de la messe paroissiale, s ' enreg is t ran t saus frais, 
dans les deux mois , au greffe de l 'élection. 

L 'ar t . 18 défendait aux officiers des élections d'avoir 
aucun égard aux baux à chep t e l , s'ils n 'étaient revêtus 
de ces formal i tés , sans qu' i ls pussent en admet t re la 
preuve par écr i tures privées ni par témoins, à peine de 
nullité. 

Lorsque le contra t de cheptel était revêtu de toutes 
ces formalités, le bailleur pouvait, en le représen tan t , 
obtenir la mainlevée de la saisie de son cheptel , sauf 
néanmoins qu'elle pouvait t en i r pour un c inquième 
du cheptel pour le taux de la taille du preneur (ar-
ticle 19) (1). 

Ces dispositions ne se r e t rouven t plus dans les lois 
nouvelles qui régissent la perception et le recouvre-
ment forcé des contr ibut ions publiques. Celles d 'en t re 
elles qui s 'écartent du droit c o m m u n n 'ont plus aucune 
autorité (2). 11 est inuti le de les signaler. Mais M. Mer-
lin pense que le fisc aurait le droit de combat t re les 
prétentions du bailleur qui ne reposeraient que sur un 
acte pr ivé , non enregistré. M. Duvergier combat ce 
sentiment (3). Je crains toutefois que cet au teur n 'a i t 
pas bien saisi la position de la question. 11 croit qu'il 
s'agit d 'une action du fisc cont re le bai l leur ; que le 
trésor saisit le cheptel entre les mains du preneur non 
pour les dettes personnelles de ce dernier , mais pour 
les dettes du bailleur. Et dans cet te hypothèse, il a rai-
son de dire que le fisc devrait , comme tout au t re créan-

(1) Poihier, n° 6. M. Merlin, Cheptel, § 1, n" 3. 
(2) M. Merlin, loc. cit. 
(3 T. 2, n° 418. 



cier, respecter le bail manifesté par la possession du 
preneur . Ce dernier lui opposerait avec succès la règle : 
En fail de meubles la possession vaut titre, ainsi que je le 
disais au n° 1154. Mais telle n 'est pas la situation : l ' é -
dit d 'octobre 1713, dans ses art. 17, 18 et 19, s 'occupe 
de la saisie du cheptel pour la taille et autres imposi-
tions dues par le p reneur , et c'est alors que , pour dé-
t ru i re la présomption de propriété at tachée à la posses-
sion, il exige que le bai l leur , qui vient dire : le cheptel 

m appartient; le preneur ny a que des droits précaires, 

prouve cette assertion par un acte ayant date certaine. 
M. Duranton, sans s 'occuper de l 'édit de 1713 qu' i l 

ne cite pas, et examinant la question sous un point de 
vue général , enseigne qu'il ne serait pas nécessaire 
que le bail eût acquis une date certaine au moment 
de la saisie, et que le bailleur pourrai t justifier de son 
droit de propriété par tout au t re moyen de droit (1). 
Je suis également de cet avis, qui trouve une sanction 
dans l 'art . 16 du t i t re 21 de la coutume du Nivernais. 
La propriété se prouve par des présomptions, par des 
indices ; car elle t i re sa plus éclatante manifestation 
de a possession, qu i est chose de fait et qui peut s 'é -
tablir par toutes sortes de preuves. 

ARTICLE 1 8 1 3 . 

Lorsque le cheptel est donné au fermier d 'autrui , 
il doit être notifié au propriétaire de qui ce fermier 
tient; sans quoi il peut, le saisir et le faire vendre 
pour ce que son fermier lui doit. 

SOMMAIRE. 

1 ¡57. Du cas où !e cheplel ier est le fermier d ' au t ru i . Du privilège du p ro -
pr ié ta i re de la fe rmo sur le t r oupeau . 

1138. S u r - q u o i es t fondé le privilège et en quoi le propr ié ta i re de la 
\ 6 6 a U t r e S c r ( a n c i e r s o rd inai res du p r eneu r . 

H o J . Moyen ouver t par no t r e ar t icle au proGl du bai l leur du cheptel 
pour échappe r a u privi lège du propr ié ta i re de la f e rme . 

(1) T. 17, n° 28-2. 

11(30. La notification qui sous t ra i t le t roupeau au privilège doit ê t re 
an té r i eu re à son en t rée dans la ferme. 

1161. Quan t à la forme, la notification peut-el le ê t r e remplacée pa r des 
équipol lents? 

1162. Tout ce qui vient d 'ê t re dit s 'appl ique au cas où le cheptel est 
donné au métayer d ' a u t r u i . 

1163. Du res te , le pr ivi lège du propr ié ta i re de la fe rme cesse quand 
le chepte l est saisi pour causes é t rangères au bail à ferme 

COMMENTAIRE. 

1157. Il peut arr iver qu 'un propriétaire de bestiaux 
les donne à cheptel au fermier d 'au t ru i . De là une 
complication d ' intérêts en t re le proprié ta i re des bes-
tiaux et le propriétaire de la ferme ; le premier soute-
nant que la chose est sienne et qu'elle ne peut être 
saisie à son préjudice ; le second invoquant le privilège 
du bailleur, d 'après lequel le locateur de fe rme a p ré -
férence sur t ou t cequ i la garnit (art. 2102 C. Nap.) (1). 

Considérés en eux-mêmes, ces deux droits ont 
chacun une grande puissance. Néanmoins, celui du 
bailleur de la ferme est préférable; la possession réelle 
du t roupeau dans les lieux qui lui appar t iennent est 
une circonstance qui fait pencher la balance en sa fa-
veur, parce qu'elle donne à son droit quelque chose de 
plus énergique, de plus saississant, que la possession 
purement civile du propriétaire des bestiaux qui les a 
laissés en t re r sous la main de son rival (2). L 'occupa-
tion l 'emporte donc ici sur la propriété : en mat ière 
de privilège, c'est ce qui arrive presque toujours . 

1158. On voit, du reste, en quoi ce cas diffère de 
celui du concours du bailleur du cheptel avec des 
créanciers ordinaires saisissants (3). La différence 
provient du privilège du propriétaire de ferme, in in-
vertis et il la lis. 

1159. Néanmoins, not re article ouvre au bail leur 
du cheptel un moyen de conserver son droit : c 'est 
de notifier le cheptel au propriétaire de la ferme. 

(1) Mon Comm. des Priv. et Hyp., t . 1, n° 150. — (2) Id. , nn 131 
(3) V. le n« 1156 . 



cier, respecter le bail manifesté par la possession du 
preneur . Ce dernier lui opposerait avec succès la règle : 
En fail de meubles la possession vaut titre, ainsi que je le 
disais au n° 1154. Mais telle n 'est pas la situation : l ' é -
dit d 'octobre 1713, dans ses art. 17, 18 et 19, s 'occupe 
de la saisie du cheptel pour la taille et autres imposi-
tions dues par le p reneur , et c'est alors que , pour dé-
t ru i re la présomption de propriété at tachée à la posses-
sion, il exige que le bai l leur , qui vient dire : le cheptel 

m appartient; le preneur n y a que des droits précaires, 

prouve cette assertion par un acte ayant date certaine. 
M. Duranton, sans s 'occuper de l 'édit de 1713 qu' i l 

ne cite pas, et examinant la question sous un point de 
vue général , enseigne qu'il ne serait pas nécessaire 
que le bail eût acquis une date certaine au moment 
de la saisie, et que le bailleur pourrai t justifier de son 
droit de propriété par tout au t re moyen de droit (1). 
Je suis également de cet avis, qui trouve une sanction 
dans l 'art . 16 du t i t re 21 de la coutume du Nivernais. 
La propriété se prouve par des présomptions, par des 
indices ; car elle t i re sa plus éclatante manifestation 
de a possession, qu i est chose de fait et qui peut s 'é -
tablir par toutes sortes de preuves. 

ARTICLE 1 8 1 3 . 

Lorsque le cheptel est donné au fermier d 'autrui , 
il doit être notifié au propriétaire de qui ce fermier 
tient; sans quoi il peut le saisir et le faire vendre 
pour ce que son fermier lui doit. 

SOMMAIRE. 

1 ¡57. Du cas où le cheptel ier est le fermier d ' au t ru i . Du privilege du p ro -
pr ié ta i re de la fe rmo sur le t r oupeau . 

1138. S u r - q u o i es t fondé le privilège et en quoi le propr ié la i re de la 
\ 6 6 a U t r e S c r ( a n c i e r s o rd inai res du p r eneu r . 
l l o J . Moyen ouver t par no t r e ar t icle au proGl du bai l leur du cheptel 

pour échappe r a u privi lège du propr ié ta i re de la f e rme . 

(1) T . 17, n» 282 . 

11(30. La notification qui sous t ra i t le t roupeau au privilège doit ê t re 
an té r i eu re à son en t rée dans la ferme. 

1161. Quan t à la forme, la notification peut-el le ê t r e remplacée pa r des 
équipol lents? 

1162. Tout ce qui vient d 'ê t re dit s 'appl ique au cas où le cheptel est 
donné au métayer d ' a u t r u i . 

1163. Du res te , le pr ivi lège du propr ié ta i re de la fe rme cesse quand 
le chepte l est saisi pour causes é t rangères au bail à ferme 

COMMENTAIRE. 

1157. Il peut arr iver qu 'un propriétaire de bestiaux 
les donne à cheptel au fermier d 'au t ru i . De là une 
complication d ' intérêts en t re le proprié ta i re des bes-
tiaux et le propriétaire de la ferme ; le premier soute-
nant que la chose est sienne et qu'elle ne peut être 
saisie à son préjudice ; le second invoquant le privilège 
du bailleur, d 'après lequel le locateur de fe rme a p ré -
férence sur t ou t eequ i la garnit (art. 2102 C. Nap.) (1). 

Considérés en eux-mêmes, ces deux droits ont 
chacun une grande puissance. Néanmoins, celui du 
bailleur de la ferme est préférable; la possession réelle 
du t roupeau dans les lieux qui lui appar t iennent est 
une circonstance qui fait pencher la balance en sa fa-
veur, parce qu'elle donne à son droit quelque chose de 
plus énergique, de plus saississant, que la possession 
purement civile du propriétaire des bestiaux qui les a 
laissés en t re r sous la main de son rival (2). L 'occupa-
tion l 'emporte donc ici sur la propriété : en mat ière 
de privilège, c'est ce qui arrive presque toujours . 

1158. On voit, du reste, en quoi ce cas diffère de 
celui du concours du bailleur du cheptel avec des 
créanciers ordinaires saisissants (3). La différence 
provient du privilège du propriétaire de ferme, in in-
vertis et il la lis. 

1159. Néanmoins, not re article ouvre au bail leur 
du cheptel un moyen de conserver son droit : c 'est 
de notifier le cheptel au propriétaire de la ferme. 

(1) Mon Comm. des Priv. et Hyp., t . 1, n" 150. — (2) Id. , nn 131 
(3) V. le n« 1156 . 



Par là il fait savoir à ce dernier qu' i l ne doit pas 
compter , pour ê t re payé de son dû, sur une chose qui 
n 'appar t ient pas à son f e rmie r ; il le met en présence 
de la règle : Nul ne doit s enrichir aux dépens d'autrui, 

qui ne plie, dans le cas examiné au numéro précédent, 
que parce que le maî t re des bestiaux avait imprudem-
ment laissé croire au bailleur de la ferme que les 
bestiaux étaient la propriété de son fermier , et que 
son droit privilégié les affectait. 

1160. La notification dont j e viens de parler doit 
être antér ieure à l ' introduction des bestiaux dans la 
fe rme; sinon le droit du proprié ta i re des lieux les 
saisit et les affecte; il a vu en eux un gage suffisant 
pour assurer le payement de ses créances, et qui l'a 
déterminé peut-être à ne pas en exiger de plus con-
sidérable. 11 suit de là que les précautions tardives 
du propriétaire de ces bestiaux ne peuvent plus effa-
cer ce droit. C'est ce qu 'a jugé la Cour de cassation, 
par a r rê t du 9 août 1815, que j 'a i eu occasion de citer 
dans mon Commentaire des Hypothèques (1). 11 est tout 
à fait jur idique. 

1161. Mais la notification dont parle notre article 
pourrai i-el le être remplacée par des équipollents? 
Le privilège du maître de la ferme cesserait-il , s'il 
était constant qu' i l avait connaissance que le cheptel 
appar t în t à a u t r u i ? 

Je le crois. 
La notification n 'est qu 'un moyen de prévenir une 

méprise et d 'empêcher que le bailleur de la ferme 
ne fonde des espérances t rompeuses sur le crédit et 
l'actif de son fermier . Mais si ce résultat a eu lieu en 
temps opportun par des moyens autres que la not i -
fication, je ne vois pas pourquoi on étoufferait le fond 

(1) T. 1, n" l o i . — V. aussi un 'arrêt d e l à Cour de Bourges duquel il 
résul te que le p r m l é g e du propriétaire , pour les fermages qui lui sont dus, 
s e end a tout ce qu , garnit l ' immeuble alleraié, aussi bien au cheptel nri 

o T n U - p a r ' e P. ° P r i é l a i r c <lu 'à l 'augment de cheptel apporte par le 
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par l a forme et la vérité par la fiction. Tâchons de ne 
pas hérisser not re droit de formalités puériles : il est 
naturel lement équitable. C'est un esprit d ' in terpré ta-
tion formaliste qui le rend r igoureux plus souvent 
qu'il n 'a voulu l 'être. 

Dans les matières au t res que le cheptel, la jur is-
prudence a repoussé le privilège du propriétaire bail-
leur dans tous les cas où il résultai t de circonstances 
graves qu'il savait que les meubles introduits chez lui 
n 'étaient pas la propriété du locataire. J 'ai cité ailleurs 
deux arrê ts de Cours impériales qui l 'ont ainsi décidé, 
et je ne sache pas qu 'on ait c r i t iqué l 'esprit d 'équité 
qui les a dictés (1). Pourquoi en serait-il au t rement 
dans le cas de cheptel et alors que l 'évidence des cir-
constances exclut toute idée de f raude (2) ? 

1162. Au su rp lus , l ' a r t . 1813 s 'applique aussi 
bien au colon part iaire qu ' au fermier proprement 
dit. Le mot fermier est employé ici dans un sens 
large (3). 

1163. Mais not re article cesserait de pouvoir ê t re 
invoqué, si le propriétaire de la ferme faisait saisir 
le cheptel pour une créance é t rangère au bail ; on 
rentrerai t alors dans le cas de l 'ar t . 508 du Code de 
procédure civile, et le propr ié ta i re du cheptel re trou-
verait la latitude de moyens de preuve dont nous par -
lions au n° 1156. 

ARTICLE 1 8 1 4 . 

Le preneur ne pourra tondre sans en prévenir le 
bailleur. 

(1) Mon Comm. des Hypolh., t . 1, n" 151. — Juiigj M. P.iu! Pont , des 
Priv.el Hijp., n" 122. 

(2) C'est ce qui a été décidé par la Cour de cassation aux ternies d'un 
arrêt duquel il résulte que s ' d était prouve que le propriétaire de la terme, 
au moment où le troupeau y est en t ré , savait qu' i l n 'appartenait pas à son 
fermier, mais que celui-ci le tenai t à cheptel, le but de la notification se 
trouvant atteint, elle ne serait pas nécessaire à la conservation des droits du 
bailleur. Cour de cass., 7 mars 1843 (J. Pala is , 1 S 4 3 , 1 . 1 , p. 443). — V. aussi 
M. Marcadé, art . 1813, n° 1. 

(3) M. Duranton, t . I 7 , n ° 2 8 4 . 
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1168. Après le pa r tage des (oisons, le p r e n e u r dispose de sa par t comme 

il l ' en tend . 

COMMENTAIRE. 
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1164. Dans le cheptel des bêles à l a ine , les toi-
sons sont un profit qui se partage annuel lement . La 
tonte est donc une opération impor tan te qu'il ne 
fallait pas laisser à l ' en t iè re discrétion du preneur , 
et que le bailleur doit ê t re à m ê m e de surveiller. 
C'est pourquoi not re article veut que le preneur ne 
puisse tondre sans en prévenir le bailleur. 

1165. Il y a deux sortes de tontes : 
La tonte entière, qui s 'opère à une cer ta ine saison 

de l 'année (du 10 au 20 ou 25 j u in ) , et qui dépouille 
la bête de son précieux vê t emen t ; c'est celle-là qui 
constitue la véritable récolte, et qui donne le profit 
réel. 

La tonte partielle, qui a lieu à des époques irré-
gulières, et qui a pour bu t d 'enlever aux bêtes une 
part ie de leur toison pour leur santé et leur entre-
tien (1). Le produit de ces tontes partielles s'appelle 
écouailles (2) ; il se par tage comme la tonte entière. 
Le preneur ne peut non plus p ra t iquer ces tontes 
partielles sans en avoir donné avis au bai l leur , qui a 
intérêt à en vérifier l 'ut i l i té et à s 'opposer, s'il v a 
l ieu. 

1166. Il arrivait t r è s - souven t autrefois , dans 1a 
province du Be r ry , que les chepleliers prélevaient 

(1) Berry, 1 .17 , ar t . 3 et 6. 
(2) Pothier , n° 39. 

CHAP. IV. DU BAIL A CHEPTEL. (ART. 1 8 1 5 . ) 5 ] 3 

une certaine quanti té de laine par chaque bête avant 
le temps de la tonte en t i è re ; ou bien qu'ils s 'a t t r i -
buaient les ecouailles par préciput . Cet usage, pré-
judiciable aux propriétaires, avait pris une telle ex 
tension que des lettres patentes du roi, en date du 
mois d août 1769, enregistrées au parlement , durent 
reformer cet abus, en prononçant des peines p é c ï -

! S ^ u a m s ° ( ! ) e l e S C h e p t d i e r s ' f e r r a i e r s > niétayeÎs dé-
Ces mauvaises prat iques n 'ont pas été ent ièrement 

deracinees dans toutes les localités. Mais il ne sera-
plus permis d 'appliquer à leurs auteurs les peines 
edictees par ces lettres patentes; car notre Code pénal 
ne les a pas répétées; seulement les chepteliers qui 
s en rendraient coupables, au mépris des art . i814 e t 
1811 du Code Napoléon, seraient passibles de dom-
mages et intérêts, et le bailleur pourra i t même faire 
prononcer la resolution du bail (art. 1819). 

1167. L'avertissement à donner au propriétaire 
n est assujett i a aucune formalité. Les relations des 
parties doivent être autant que possible amiables, et 
tout doit se passerentre eux équitablement et de bonne 

1-168. Quand les toisons ont été partagées avec le 
bailleur, il est évident que le preneur peut disposer de 
sa part comme bon lui semble (2). 

ARTICLE 1 8 1 5 . 

i ^ ? X a p î s d e î e !?P s fixé P a r l a convention pour 
la durée du cheptel, il est censé fait pour trois ans. 
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(1) V. Pothier , loc. cit. — (î) I d . , n° 39. 
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du chepte l . 

COMMENTAIRE. 

1169. Nous e n t r o n s ici dans les causes de cessa-
tion du cheptel s imple . La p remiè re don t s 'occupe le 
légis lateur , c 'es t ce l le qui provient de l ' échéance du 
t e r m e . 

Les par t ies peuven t n 'avoir r ien convenu sur la 
durée du chepte l . L ' a r t . 1815 fixe cet te d u r é e à 
trois ans. Il a e m p r u n t é ce t e r m e à la Cou tume de 
Berry (1). 

1170. 11 en étai t a u t r e m e n t sous l ' empi re de la Cou-
t u m e du Nivernais (2). L 'usage dans cet te province 
était que le bai l à chep te l se prolongeai t indéf in iment , 
mais à la charge d ' u n droi t r éc ip roque de résolut ion, 
qui pouvai t s ' exercer tous les ans à une époque don -
née . Le bai l leur é ta i t au tor isé à demande r la cessation 
du bail e t le pa r t age dix j ou r s avant la Saint-Jean 
d 'é té , et le p r e n e u r dix jours avant la Saint-Martin 
d 'hiver . Si ce t e m p s s 'écoulait sans que le par tage , 
appelé aussi exuj (3) , fû t demandé , le con t ra t se p ro-
longeait à une a u t r e année e t ainsi de suite. Dans celle 

(1) T . I , a r t . 17 . 
(2) T. 21, art . 9 . 
(3) Pothier , n° 54. V . Ber ry , pass'm, 1 .17 . 

combinaison, on avait cherché à r end re la par t ie aussi 
égale que possible en t re le bail leur et le p r e n e u r ^ 
faire coïncider le par tage avec les momen t s de 1®innée 
ou les travaux de la campagne ne le r enden t pas inop-
por tun et ou le bétail est en mei l leur é t a t ; en unmot 
à se conformer à cet te règle généra le des sociétés sa-
voir : qu ' i l est défendu de les dissoudre i n t e m p e s t i v l 
m e n t d ) ; car à la Sa in t - Jean le bétail a m a n g é I S 
herbes nouvelles, il s 'est refait des t emps pénibles de 

hiver. A a Saint-Mart in il a suivi les p rés fauchés e t 
les terres labourables dépouillées. A la Saint-Jean îe 
p reneur do,t avoir sombré ses terres , et avoir corn® 
mence à b iner . Vers la Saint-Mart in le l aboureur a 
acheve ses semailles (2). f u r e u r a 

l . h X f ° i S ' f Y r e ^ r d i ? m d e P ^ s , on s 'aperçoit que 
le bai l leur , alors qu ' i l n 'é ta i t pas l aboureur , pouvait 

Samt-Martin ; ca r l 'h iver est le m o m e n t où le bétai l 
depense beaucoup et profi te p e u ; il faut le r e t i r e r 
dans les etables; il est souvent embar ras san t pour celui 
qui est é t ranger aux soins de l ' adminis t ra t ion ru ra l e 
de lui t rouver des logements et des approvis ionne-
ments pour le n o u r r i r sans t rop de frais (T\ Au=si 
qu 'ar r iva- t - i l? C'est que la p lupar t des bail leurs, pour 
échapper a cet inconvénient de la disposition coutu-
miere , s t ipulaient dans les baux la clause qu ' i ls pour-
ra ient exiger le par tage à leur bon plaisir , sans réci-
proci té . 

1171. La Cou tume de Berry avait suivi un au t re 
systeme, comme on l 'a vu tout à l ' heure , e t c 'est celui 
que le Code Napoléon a préféré. Néanmoins , La Than-
massiere nous apprend (4) que de son t emps la faculté 
d exiger le par tage toutefois et quantes bon semblerait m 

bailleur, se trouvait dans p r e sque tous les baux à chep-

n e V ( 5 ) S q U e P a r d l l e foCllIté f Û t a c c o r d é e a u P r e ~ 

1) Coquille, sur Nivernais, t . 21, art , 9. — (21 Id 
3) Coquille, quest . 85. ' ' ' 
4) Cent. U , ch. 44. 

(5) Jnnge Pothier , n° 54. 



1172. Mais c'était un point controversé parmi les 
jurisconsultes que de savoir si cette clause n 'étai t pas 
léonine, et si pour la valider il ne fallait pas concéder 
au preneur une semblable faculté. 

La Thaumassière soutenait l 'aff irmative; mais l 'opi-
nion contraire était adoptée par Coquille (!) et par 
Pothier (2). « Ort puisque ce contrat est (le société, » disait 
Coquille, « afin qu'elle ne semble léonine et contenir 
« inégalité, il semblerait être raisonnable que si le 
« bailleur a re tenu la faculté d'exiguer (demander 
« l'exig, le partage) quand bon lui semblera, que le 
« preneur ait semblable chois (3). » 

1173. Pour bien comprendre l ' importance de l ' a -
vantage que cette clause faisait au bailleur, il faut an-
ticiper sur quelques détails qui se ra t tachent au com-
mentaire de l 'ar t . 1817 (4). 

Par le droit des Coutumes, le partage ne se faisait 
pas comme aujourd 'hui . Celui qui le demandait no t i -
fiait à l 'autre part ie une estimation du troupeau dans 
l 'é tat actuel, et celui-ci devait opter dans un certain 
délai, en t re l 'un ou l ' au t re de ces deux résultats : ou 
prendre le t roupeau suivant cette estimation, ou le 
laisser au demandeur en partage au prix de cet te 
même estimation. C'était fort bien lorsque le bailleur 
et le preneur étaient également aisés, également nan -
tis d 'argent comptant . Mais, par malheur , il était r a re 
que le preneur eût des capitaux disponibles, et alors 
voici ce qui arrivait . Le bailleur ayant seul le droi t 
d'exiguer (5), avait aussi le droit exclusif de prendre 
l ' initiative de l 'estimation ; il faisait donc une est ima -
tion très-faible; et le p reneur , qui n'avait pas d 'argent , 
était obligé de lui laisser le troupeau à ce prix inique. 
Or, il y avait là une inégalité blessante et contraire à 

( t ) Sur Nivernais, t . 21 , art . 9 , et ques ' . 85. 
(2) N° 54. 
(3) Quest. 85. 
(4) Infr., _r,° 1189. 
(5) Mol usité en Nivernais (V. Coquille, paisim}. 

l 'espri t de toute société. On faisait au preneur une po-
sition inacceptable et vexatoire. 

Ces raisons me font penser que l 'opinion de Coquille 
e t de Pothier devait l ' empor te r . 

Il y en avait une autre qui , dans la Coutume de Ni-
vernais, n 'était pas sans force. C'est que, dans cette 
province, le cheptel n 'avait pas un te rme légal ; 
qu 'a insi , dès l ' instant qu 'on enlevait au preneur le 
droit de demander le partage, on le retenait contre son 
gré dans les liens d 'une société indissoluble. 

1174. Du reste , il était un point sur lequel tous les 
au teurs étaient unanimes . C'est que, réciproque ou 
non, la clause dont il s 'agit devait s ' in terpréter équita-
blement, civiliter, de manière que le partage ne pût être 
demandé en temps inoppor tun ; ainsi, le bail leur n ' au -
rait pas été reçu à l 'exiger dans le fort des moissons et 
des labourages (1), ou à l 'époque de l 'année où les 
be stiaux ont souffert de la mauvaise saison. Âuroux 
cite un arrê t du 7 juillet 1622 qui a jugé que, sous 
l ' empire de la Coutume de Bourbonnais , ie bailleur ne 
pouvait, en vertu de la clause toutefois et quantes , 
exiguer qu 'à la Saint-Martin d 'h iver (2). 

Cette jur isprudence repose sur les principes du con-
trat de société, qui veulent qu'on ne puisse pas dissou-
dre une société intempest ivement , sans s'exposer à des 
dommages et intérêts (3). 

1175. Reste à savoir ma in tenan t quelle sera la va-
leur réelle d 'une telle clause sous le Code Napoléon qui, 
comme la coutume de Berry, assigne au cheptel une 
durée légale de trois ans. Serait-elle nulle sans récipro-
cité? Faudrait-il donner la préférence à l 'opinion de 
La Thaumassière, ou à celle de Coquille et de Pothier? 

Cette question n 'est pas sans importance, car la sti-
pulation dont il s 'agit se t rouve encore dans plusieurs 
baux. 

(1) Coquille, sur Nivernais, t . 21, art . 9, Pothier , n° 54. 
(2) Sur Bourbonnais, art. 553. 
(3) L. Si conveneril, D. Pro socio. Coquille, loc. eil. 



1176. Avant tout , inutile de r emarque r que, soit 
qu 'on la veuille réciproque, soit qu 'on lui maint ienne 
sa vertu unilatérale, elle doit se prendre arbUrio boni 

viri, et s 'exécuter en temps convenable (1), suivant les 
usages agricoles de chaque province (2). 

1177. Puis , j 'avoue qu 'au fond je ne pourrais adop-
ter sous le Code Napoléon le sent iment de Coquille et 
de Pothier . L'art. 1811, qui a énuméré les clauses illi-
cites dans le bail à cheptel, n 'a pas étendu sa défense 
jusqu 'à celle que nous examinons, et cependant le lé-
gislateur connaissait parfai tement la prohibition dont 
Coquille et Pothier l 'avaient frappée. Pourquoi s'est-il 
arrê té en chemin sans vouloir suivre ces au teurs jus-
qu 'au bout? 

C'est que les raisons qui les avaient déterminés man-
quent absolument aujourd 'hui : 

En premier l ieu, on ne serait pas fondé à dire 
(comme on pouvait le prétendre sous l 'empire de la 
Coutume de Nivernais), que le preneur serait forcé de 
rester , indéfiniment et malgré lui, dans l ' indivision; 
car le cheptel trouve son terme légal au bout des trois 
ans, et r ien ici ne fait ee*ser cette disposition de l 'ar-
ticle 1815t.. 

En second lieu, on ne voit pas quel grief le droit ré-
servé au bailleur ferait aux intérêts du p r e n e u r ; car, 
d 'une part , on accorde que le partage ne serait propo-
sable qu'en temps opportun (3) ; de l 'autre, le mode de 
partage adopté par le Code Napoléon (4) écarte tous les 
moyens détournés, tous les calculs insidieux qui aut re-
fois pouvaient donner au bailleur un avantage préjudi-
ciable sur le p reneur . 

1178. Lorsque les trois ans donnés par l 'art . 1815 à 
la durée de la société se sont écoulés, ou le partage est 

(1) Supr., n - 1174 et 1170. 
(2) Arg. rie l 'ar t 1870 C. 
(3) A n 1817. 
(4) Arg de l 'art . 1870 C. Nap. 

demandé par l 'une des parties, ou il ne l'est pas^ S'il 
est exigé, l'association prend fin et l'on procède, comme 
il sera dit à l 'ar t . 1817, au règlement des droits res-
pectifs. Si au contraire le partage n'est pas exigé, et 
que le preneur soit laissé en possession, il s 'opère une 
tacite réconduction. La Coutume de Berry voyait la 
preuve d 'une volonté réciproque de commencer un 
nouveau bail dans le fait d 'une possession de quinze 
jours, laissée au preneur depuis l 'expiration du bail (1). 
La nouvelle société était censée durer un an et finir à 
la Saint-Jean suivante, temps ou la tonte vient d 'être 
faite et où l 'on a partagé les toisons. 

1179. Le Code n'a pas parlé de la.réconduction v mais 
son silence ne la proscrit pas. C'est un bail verbal, qui 
s 'opère (arg. de l 'ar t . 1738). 

Les tr ibunaux apprécieront dans leur sagesse les cir-
constances de possession, d 'acquiescement, de vclonté 
présumée, d'où dépend son existence de fait. Ils ne 
manqueront pas d'avoir égard pour cela aux usages lo-
caux, qui sont le plus souvent la meilleure preuve de 
l ' intention des parties. 

1180. Quant à la durée de la réconduction, les au-
teurs modernes ne sont pas d'accord. 

M. Duranton pense qu'elle doit se prolonger autant 
que le bail primitif (2.). 

Au contraire, M. Zachariœ veut qu'on se détermine 
pour l 'usage local (3). 

Enfin, M. Duvergier est d'avis qu'elle doit ête fixée 
au terme légal de trois ans, quelle que soit la période 
déterminée p a r l e premier bail (4). 

Ce dernier avis me paraît le meilleur. Il se soutient 
à l 'aide d 'un argument puissant t iré de l 'ar t . 1738, qui 
porte : c Si, à l 'expiration des baux écrits, le preneur 
" reste et est laissé en possession, il s'opère un nouveau 

(1) Ar t . 1. Pothier , 11° 30. 
(2) T . 17, n ' 286. 
(3) T. 3, p. 388, 389 (3e édit . ,) — Junge M. Taul ier , t . 6, p. 329. 
(4) T 2 , n° 424. 



520 DU CONTRAT DE LOUAGE. 

* bail dont l'effet est réglé par l article relatif aux locations 

« faites sans écrit (1). » 

Or. en matière de cheptel, l 'art icle relatif aux con-
ventions sans écrit est l 'art . 1815, qui fixe la durée du 
cheptel à trois ans. Le nouveau bail produit par la ta-
cite volonté des parties doit donc se prolonger pendant 
trois années. 

Vainement on se prévaudrait , avec M. Zachariœ, des 
usages locaux. Dans le doute sur la volonté des parties, 
il faut croire qu'elles ont eu plutôt en vue le t e rme 
fixé par le Code que celui que donne la Coutume; le 
Code es t , lui aussi , la source d 'un usage qui l 'em-
porte sur des usages plus anciens. Et ce qui achève de 
prouver qu' i l a entendu se subst i tuer à eux, c'est qu' i l 
évite de les rappeler comme il a fait si souvent dans le 
t i t re du louage. C'est que laissant à l 'écart toutes les 
dispositions de la Coutume de Berry sur la tacite r écon -
duction du cheptel, il annonce par là qu'il a voulu que 
le nouveau bail fût réglé par le droit commun, c 'es t -à-
dire par l 'ar t . 1815. 

1181. Au reste, ce mot de réconduction ne doit pas 
être pris en mauvaise par t et servir d 'a rgument à ceux 
qui voudraient cri t iquer la qualification de société que 
j 'ai donnée au cheptel simple (2); car un semblable 
renouvellement de rapports et d 'engagements avait lieu 
d 'après la coutume de Berry (3), et peut avoir encore 
lieu aujourd 'hui dans le cheptel à moitié, qui cepen-
dant est une vraie société aux yeux des auteurs et des 
textes (4). 

1182. Nous venons de voir par l 'ar t . 1815 une pre-
mière cause de dissolution de la société cheptelière ; à 
savoir, celle qui s 'opère par l 'échéance de terme légal. 

L'article suivant prévoit le cas de dissolution forcée, 
nécessitée par le fait du preneur . 

(1) V. supr. n°s 4 4 3 e t s u i v \ , et n° 431 ; — JungeM. Maroadé, art . 1815, 
n° 1 . -

(2) Supr., n° 1062. 
(3) Art . 2. Junge Pothier , n° 63. 
(4) Supr., n" 1060. 

CHAH. IV. DU BAIL A CHEPTEL. (ART. 1816) . 5 2 1 

ARTICLE 1 8 1 6 . 

Le bailleur peut en demander plus tôt la résolution, 
si le preneur ne remplit pas ses engagements. 

SOMMAIRE. 

1183 Le fait du p r e n e u r p e u t donner lieu à la dissolution du cheptel en 
temps inoppor tun . 

1184,- Réc iproquement , les m a n q u e m e n t s du bailleur peuvent autor iser 
le preneur à demander la résiliation avant le temps. 

COMMENTAIRE. 

1183. Les détails dans lesquels nous sommes entrés 
en commentan t l 'article précédent , nous ont montré 
de quelle importance il est pour les parties que le con-
t ra t de cheptel ne soit pas dissous en temps inop-
por tun . 

Mais si le preneur manque à ses devoirs, son mauvais 

mesnage, comme dit Coquille, autorise le bailleur à 
exiger le partage sans distinction de temps (1). Le 
cheptelier ne peut s'en prendre qu 'à lu i -même si le 
partage va s 'opérer à une époque où le troupeau est 
déchu, mais non sans espoir de le rétabl ir dans un 
meilleur état ; sa faute ôte au bailleur toute confiance 
en lui ; elle est une cause actuelle de rup tu re , et la 
résiliation prématurée , qui , dans l'état normal, est un 
dommage pour la société, n 'est ici qu 'un moyen salu-
taire de prévenir un plus grand mal. 

Ce droit du bailleur est formulé par notre art icle; 
il est une conséquence du principe général consacré 
par l 'art . 1871, qu 'une société à terme peut être dis- • 
soute avant le temps convenu, lorsqu'un des associés 
manque à ses engagements. 

1184. Du reste, le droit du bailleur contre le pre-
neur a lieu réciproquement au profit du preneur contre 
le bailleur si celui-ci manque à ses engagements. L 'a r -

(1) Quest. 83. 



ticle 1816 n 'en dit r i en ; mais le droit commun dont 
l 'art , 1871 est l 'o rgane parle pour lui. 

ARTICLE 1 8 1 7 . 

A la fin du bail, ou lors de sa résolution, il se fait 
une nouvelle estimation du cheptel. 

Le bailleur peut prélever des bêtes de chaque 
espèce, jusqu'à concurrence de la première estima-
tion : l'excédant se partage. 

S'il n'existe pas assez de bêtes pour remplir la 
première estimation, le bailleur prend ce qui res te , 
et les parties se font raison de la perte. 

SOMMAIRE. 

1185. Liaison. Rappel des causes de cessation du cheptel . 
1186. Nouvelle cause . De la m o r t du, cheptel ier . 
118" . Le bail é t a n t dissous, il faut procéder au par tage , autrefois appelé 

exig. 
1188. Du res te , il ne fau t pas confondre ce partage^définitif avec le par-

tage de cer ta ins prof i ts qui o n t pu avoir lieu p e n d a n t l 'existence 
de la société, c o m m e les laines, le croi t . 

1189. Modes d 'opérer le pa r tage définitif. Sys tème des Coutumes . 
1190. Abus qu' i l engendra i t . • 
1191 Sys tème in t rodui t par la jur isprudence, . 
1192, Exemple de l 'appl icat ion de ce sys tème . 
1193. Per fec t ionnement de c e d e r n i e r système par !e Code Napoléon , et 

re jet du sys témo desCoutumes." 

COMMENTAIRE. 

1185. Les deux art icles précédents ont signalé les 
deux grandes causes de r u p t u r e du cheptel ; l 'expira-
tion du te rme légal ou conventionnel ; le manquemen t 
d 'une des parties à ses obligations. 

1186. Mais ni ces ar t icles ni aucun autre ne se sont 
occupés de la mor t du cheptelier comme cause.de la 
cessation de la société cheptelière. Que signifie ce si-
lence du Code sur un point que Pothier , guide ordi-

naire de ses rédacteurs, avait traité dans son contrat 
de Cheptel (1)? A-t-on entendu se séparer de ce jur i s -
consulte? ou bien serait-ce plutôt un oubli et une 
lacune ? 

Po th i e r , dont le sent iment a prévalu auprès de 
M. Duvergier (2), voulait que le cheplel ne fût pas dis-
sous par la mor t du cheptelier; il le voulait même dans 
le cas de cheptel à moitié, reconnaissant que c'élait là 
une exception aux règles des sociétés ordinaires. Mais 
la rup tu re de la société par la mor t de l 'une des par -
ties, disait-il , n'est pas de l 'essence de la société, elle 
est plutôt de sa nature . Dans le droit romain , par 
exemple, dans la société contractée pour la ferme des 
impôts, on pouvait valablement convenir que les héri-
tiers de l'associé qui mourra i t dans le cours de la so-
ciété, lui succéderaient à sa place pour le temps qui 
restait à courir . 

Pothier a raison quand il dit que l 'on peut déroger 
à la règle que la société se dissout par la mort d 'un 
des associés (3); mais j 'aurais voulu qu' i l eût donné 
quelque bonne raison pour prouver que cette règle 
n'est pas applicable au cheptel ; or je ne trouve que 
son affirmation et rien de plus. 

Cette affirmation doit-elle prévaloir sur les disposi-
tions générales de l 'ar t . 1865? J 'ai de la peine à le 
croire. Le cheptelier a été choisi pour sou industr ie , 
son activité, son intelligence; l 'apti tude de la personne 
est d 'une grande considération pour la garde et l 'amé-
lioration des t roupeaux; le sort du cheplel dépend 
presque toujours de son admin is t ra teur ; voilà donc 
un grand motif de ne pas déroger à l 'ar t . 1865. 

11 y en a un autre pour ceux qui considèrent le 
cheptel comme dominé par les principes du louage 
d ' industr ie , plutôt que par les principes du contrat de 
société : c'est l 'art. 1795 qui veut qu 'un tel louage soit 
dissous par la mort de l 'ouvrier , de l 'a rchi tecte , de 

(1) N" 3. 
(2) T. 2 , n" -125. - Junge M. Marcadé. ar t . 1816, n" 3. 
(3j V. un exemple, supr , n" 647. 



l ' en t repreneur ; mais nous qui croyons que la société 
domine dans le cheptel, nous ne cherchons pas dans 
ce texte la raison un iquement déterminante ; nous ne 
le séparons pas de l 'ar t . 1865; et ces deux articles 
réunis nous prouvent qu'il n 'y a pas de motif raison-
nable pour faire une exception à cette vérité si vulgaire, 
savoir, que la mort de l 'associé est un événement cr i -
t ique pour l 'existence de la société. En un mot, nous 
appliquons au cheptelier la doctrine que nous avons 
soutenu devoir prévaloir dans le cas de décès du colon 
par t ia i re(1) . Ces deux positions ont entre elles le plus 
grand rapport . 

C'est seulement dans le cas de mort du bailleur, 
que l 'ar t . 1865 trouve une exception et qu'il faut dire 
à ceux qui s'en étonneraient que la règle qu' i l consacre 
n 'est que de la na tu re et non de l 'essence du contrat 
de société. En effet, le p reneur n 'a pas été dé te rminé 
à se charger du soin du t roupeau par des considéra-
tions tirées de la personne du ba i l leur ; sa mor t ne 
change rien à sa position et à ses espérances; nous en 
appelons encore ici aux arguments que nous avons 
présentés (2) dans le cas de décès du bailleur de la mé-
tairie, 

1187. Quoi qu'il en soi t de cette question, l 'art . 1817, 
dont nous avons main tenant à nous occuper, suppose 
que le cheptel a pris fin par un événement ou par un 
autre, et en présence de ce fait accompli, il organise 
le mode qui doit présider au partage, ou, comme on 
disait autrefois, à Cexig (3), conséquence nécessaire de 
toute dissolution de société. 

1188. Ce n 'est pas que, dans le cours du cheptel, il 
n 'y ait certaines choses qui sont susceptibles d 'ê t re 
partagées au fur et à mesure de leur échéance. J 'a i 
dit ailleurs que les toisons se partagent annuel lement 
après la tonte du mois de ju in (4). 

(1) Supr., n - 645, 646 e l 6 4 7 . 
(2) N° 647. 
(3) Supr., n° 1172. — ( 4 ) N* 1164. 

Le croit aussi peut être partagé avant la fin du chep-
tel ; c 'est ce qui a lieu presque tou jours lorsque le 
fonds du t roupeau se maint ient en état de progrès, ou 
bien lorsqu 'après avoir remplacé les vides par les nour-
rissons, on trouve un excédant dans les jeunes bêtes. 

Mais ce partage partiel de bénéfices annuels n 'est 
pas celui que l 'ar t . 1817 a en vue ; il s 'agit ici du pa r -
tage définitif qui doit l iquider les comptes respectifs, 
et faire cesser l'indivision de tout ce qui est resté en 
commun m ê m e après tous les par tages part iels; c'est 
ce que l 'ar t . 1817 fait en tendre c la i rement par ces 
mots : La fin du bail, ou lors de sa résolution. 

1189. Voyons donc comment s 'opère ce par tage ; et 
pour avoir des idées complètes à ce suje t , comparons 
l 'ancien droit avec le nouveau. On sait que dans le 
droit des Coutumes, le preneur é tai t obligé de sup-
porter la moitié de la perte, s'il y en avait lors du par-
tage. Réciproquement , si le cheptel s 'était amélioré, 
le bailleur s'obligeait à partager avec lui l 'amélioration 
par moitié (1). 

Puis, pour opérer sur cette base, voici comment on 
s'y prenai t (2) : 

Supposons que le cheptel donné au p reneur valût, 
lors de l 'est imation qui avait accompagné la t radi t ion, 
1,200 livres. A la fin du bail, la pa r t i e qui voulait faire 
cesser la société, par exemple, le p r eneu r , en faisait 
une estimation nouvelle sur le pied actuel . Supposons 
2,000 liv.; il notifiait cette es t imat ion au bai l leur , qui 
avait un délai de hui t ou dix jours (suivant les lieux) (3) 
pour opter entre le prendre pour le prix, ou le r e fu -
ser. S'il préférait ce dernier part i , le cheptel demeura i t 
au p reneur pour son estimation ; niais il étai t tenu de 
payer comptant au ba i l l eur : 1° 1 ,200 livres, montan t 

(1) Bourbonnais, a i t 4 5 4 . Berry, art . 3 et 4 , des Cheptels. Nivernais, a r t . 
3 et 4, même titre. Supr., n° 1097. 

(2) J 'a i déjà touché ce point au n ' 1173. 
(3) Bourbonnais , hui t jours , art. 4. Nivernais, dix jours , a r t . 10. M. Du-

ranton (t. 17, n° 289) ne parle que du délai de hu i ta ine . Il a probablement 
cru que toutes les Coutumes étaient conformes à cel le de Bourbonnais , c i tée 
par Pothier, n° 55. 



de la première es t imat ion; 2° 400 livres pour moitié 
de l 'amélioration. Les autres 400 livres lui restaient 
pour sa par t du profit . 

Si, au contraire , le bailleur préférai t p rendre le 
cheptel pour l 'est imation, il re tenai t son prélèvement 
de 1,200 livres, plus 400 livres pour sa par t dans le 
profit, et il payait comptant au p reneur une somme 
de /|00 livres pour sa portion afférente dans les béné-
fices (1). 

Ce mode de par tage prescri t par la Coutume de 
Berry (2), et par les Coutumes de Bourbonnais (3) et de 
Nivernais (4), reposait sur une idée qui avait une con-
leur de jus t ice et d 'équité. On s 'était dit : la partie qui 
fait l 'estimation a intérêt à la faire j u s t e ; car elle doit 
cra indre que l ' au t re part ie ne la p renne au mot et 
n 'accepte l 'évaluation si elle est t rop faible, ou ne lui 
laisse le fonds de bestiaux pour son compte , si elle est 
trop fo r te ; de plus, on évite des f ra is ; on se sauve des 
mains avides des gens de justice et des opérations coû-
teuses des experts. 

1190. Mais c 'é ta i t supposer que les part ies étaient 
également bien l 'une et l ' au t re en argent comptan t , et 
là était l ' e r reur de cette combinaison. Le cheptelier , 
presque toujours sans avances, ne pouvait en t re r en 
concurrence avec le propriétaire bailleur, plus r iche, 
plus à portée d 'avoir des capitaux. Celui-ci proposait 
une évaluation min ime du fonds de béta i l ; le p reneur , 
n 'ayant pas d 'a rgent , ne pouvait l 'accepter et se t rou-
vait forcé de laisser les animaux au bail leur pour un 
prix inique. 

Lorsque le cheptel était donné à un mé tayer , c'est 
le mal inverse qui arrivait. Le propriétaire faisait-il 
l 'estimation à jus te p r i x : le métayer sortant prenai t 

0 ) Pothier, n° 55. 
(2) Art. 4, t. 17. 
;3) Art. 553. 
(4) Art. 10 et 11. Il y avait quelques nuances inutiles à signaler. Par 

exemple, le preneur qui optait pour conserver le troupeau avait dix jours 
pour paver, mais il devait donner caution. 

le troupeau par dépit , pour dégarnir la métairie. 
Etait-ce le métayer qui donnait l 'estimation ? il la por-
tait à un taux très-élevé; et le- propriétaire, qui avait 
intérêt à conserver son t roupeau pour ne pas dégarnir 
sa terre, était contraint de le prendre à un prix exor-
bitant. 

Aussi qu'arriva-t-il? c'est que d ^ n e part ces dis-
positions de la Coutume tombèrent en désuétude (c'est 
ce qui eut lieu dans le Bourbonnais); et que de l 'autre , 
dans le pays où elle conserva son empire , comme dans 
le Berry, les parties prenaient soin d 'échapper à ses 
dispositions en convenant que la prisée se ferait par 
experts (1). 

1191. Je viens de dire que dans le Bourbonnais le 
mode de partage de la coutume avait cessé d 'ê t re pra-
tiqué. Yoici celui que la jur isprudence y avait sub-
stitué (2) : 

A la fin du bail, on faisait, par la moyen d 'une exper-
tise, une nouvelle prisée des bêtes composant le chep-
tel. Cela fait, le bailleur prélevait dans chaque espèce 
un nombre de bêtes égal à celui qu'il avait fourni pour 
composer le fonds; -puis on examinait si ces bêtes 
étaient de plus grand prix on de moindre prix que 
celles qui avaient été comprises dans l 'évaluation or i -
ginaire. Si elles étaient de plus grand prix, le bailleur 
faisait raison au preneur de la moitié de la plus value ; 
si elles étaient de moindre p r ix , le preneur faisait 
raison de la moitié de ce qui manquai t . Le surplus, 
formé par le croit , se partageait en deux lots égaux. Si 
le nombre des bêtes de quelque espèce se t rouvai t 
moindre qu' i l n 'é tai t par le bail, le preneur devait 
faire raison de la moi t iédu prix des bêtes manquantes , 
suivant la prisée faite lors du bail. Auroux rapporte 
que cet usage fut confi rmé par arrê t du par lement de 
Paris du 20 août 1716, rendu à son profit contre les 
nommés Aubergen, fermiers de sa te r re des Pommiers . 

(1) Pothier, n° 55. 
(2) Auroux, sur Bourbonnais, art . 553. Pothier, loc. cit. M. Me lin, 

Répert. , vn Cheptel, § 1, n° 13. 



4192. Réduisons cette combinaison en un exemple 
propre à la mieux faire saisir. 

Soit un cheptel de 10 vaches, 5 bœufs et 2 taureaux; 
les vaches estimées 200 fr . chacune, les bœufs 250 fr< 
et les taureaux 150 fr. A la fin du bail, il se trouve 
12 vaches, 6 bœufs et 3 taureaux. I.es experts évaluent 
les vaches à 220 fr . pièce, les bœufs à 260 fr . et les 
taureaux à 160 f r . ; puis le propriétaire prélève u n . 
nombre de chefs égal à celui qu'il a fourni ; mais 
comme il y a eu augmentat ion de valeur, il en fait 
raison au preneur ainsi qu' i l suit : 200 fr. pour la plus 
value des 10 vaches, ce qui donne 100 fr . pour la part 
du preneur , 50 f r . pour la plus value des 5 bœufs, e t 
par conséquent 25 fr. pour le p reneur ; enfin, 20 fr . 
pour l 'amélioration de 2 taureaux, et par conséquent 
10 fr. pour la moitié du preneur . Après quoi, l 'on par-
tage l 'excédant, c 'est-à-dire les 2 vaches, le bœuf et le 
taureau. 

Mais supposez qu 'au lieu d 'une plus value, il y eût 
un déchet d'égale valeur occasionné par le mal qu 'une 
année de forte sécheresse aura fait souffrir aux ani-
maux, la chance tournera , et le preneur , au lieu de 
recevoir , devra payer au bailleur. 

Ainsi, si les vaches, au lieu de valoir 200 fr. pièce, 
n 'en valent que 180, le p reneur fera raison au bailleur 
de 100 fr . 

Si les bœufs ne valent que 240 f r . , la perte totale de 
50 fr . sera supportée par moitié par le preneur . 

Enfin, si les deux taureaux ne valent que 140 f r . , le 
bailleur aura 10 f r . à recouvrer sur le preneur . 

Nous venons de supposer que le déchet n 'a porté que 
sur la valeur, mais que du moins le nombre des têtes 
est resté le même. Mais pour troisième et dernier 
exemple, admettons qu 'à la suite d 'une épizoolie, il ne 
reste que 5 vaches, 1 bœuf et point de taureau . Le 
bailleur les prélèvera, en ayant égard à la plus OIE 
moins value, suivant ce qui vient d 'ê t re d i t ; puis OB 
calculera ainsi qu'il suit : 
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5 vaches qui manquen t , à 200 fr. pièce, 
c i 1,000 f. 

4 bœufs à 250 fr . ci j ,000 
2 taureaux à 150 fr. ci 300 

Total de la per te 2,300 

dont le bailleur sera indemnisé pour moitié par 
1,150 f r . que le preneur lui payera. 

Tels étaient les résultats auxquels conduisait la mé-
thode prescrite pa r l a jur isprudence. Elle excluait toute 
inégalité et prévenait toute surprise. Elle avait une 
grande supériori té sur le système des Coutumes. 

1193. En présence de ces deux systèmes, le Code 
Napoléon n'a pas hésité à re je ter celui des Coutumes ; 
il conduisait à de t rop grands abus. Mais il n'a pas 
ratifié non plus dans toute sa plénitude la j u r i sp ru -
dence du par lement de Par is ; il a voulu la perfection-
ner en la simplifiant. Nous allons voir comment . 

D'abord, une nouvelle estimation du cheptel com-
mence l 'opération. C'est aussi ce que prat iquait l 'an-
cienne jur i sprudence; cette expertise se fait à l 'amiable 
ou par des experts. 

Puis le bailleur prélève des bêtes de chaque espèce 
jusqu 'à concurrence de la première estimation. Ici, 
no t re article s'éloigne de l 'ancienne manière de pro-
céder, tracée par l 'a r rê t Auroux, et marche plus ra-
pidement -au but. Supposez un cheptel de 10 vaches, 
estimé au commencement du bail 1,000 fr. et ayant 
acquis une double valeur à la fin. Dans l 'ancienne 
jur isprudence , le bailleur aurai t prélevé tête pour tête : 
10 vaches lui auraient été livrées, sauf à lui à faire 
raison au preneur de la plus value. D'après l 'art. 1817, 
11 ne prendra que 5 vaches ; car ce ne sont pas les têtes 
qui comptent , c'est la valeur ; les 5 vaches d ' au jour -
d 'hui valant les 10 vaches d'autrefois, le bailleur sera 
rempl i de son apport par ce prélèvement; puis l 'excé-
dan t se partagera. 

Jadis cet excédant ne se composait jamais que du 
croît , c 'est-à-dire des animaux nés en sus du nombre 

T. I I . 



des chefs apportés par le bail leur, et prélevables par 
lui. Maintenant i l comprend non-seulement le croît , 
mais encore les chefs qui ne sont pas nécessaires pour 
rendre au bailleur la valeur du capital primitif. 

Mais s'il n 'existe pas assez de bêtes pour rempl i r la 
première est imation, le bail leur prélève ce qui reste 
suivant la valeur actuelle, et les part ies se font raison 
de la perte . 

Supposons un t roupeau de moutons estimé 1,200 fr . 
par la p remiè re est imation. Une épizootie en> a enlevé 
la moit ié , et ce qui reste ne vaut plus que 400 f rancs ; 
dure sera la condition du chepte l ier ; car le propriétaire 
prélèvera tous les chefs suivants; et comme la pea'te 
totale est de 800 francs par rappor t à l 'estimation pre-
mière (1), le cheptel ier devra payer au bailleur une 
somme de lx00 f r . (2). 

S E C T I O N m . 

DU CHEPTEL A MOITIÉ. 

ARTICLE 1 8 1 8 . 

Le chep te l à moit ié est u n e société d a n s laquelle 
chacun des con t r ac t an t s fou rn i t la moit ié des bes -
tiaux, qui d e m e u r e n t c o m m u n s p o u r le prof i t ou p o u r 
la p e r t e . 

SOMMAIRE. 

1194. Du chepte l à moi t ié ou affranchi. Le p r e n e u r est propr ié ta i re de 
la moi t ié du fonds dé bétai l , ce qui suppose de sa par t u n e plus 
g r a n d e a i s ance que dans le cheptel s imple. 

1195. Ce c o n t r a t met en commun , non - seu l emen t la jou issance , mais 
même la propr ié té du t roupeau . 

1196. Il est u n e vra ie société. 
1197. Il es t , p o u r le p r e n e u r , une t ransi t ion du cheptel s imple à l 'état 

(1) V. l ' a r t . 1810, et le Commentaire. 
(2) Les lois des 1 5 germinal, 26 floréal, 1 " thermidor an 3 et 2 thermi-

dor an 7, s 'é ta ient occupées de l 'estimation du cheptel , dans ses rapports 
avec le cours forcé et la suppression du papier -monnaie . Nous les rappelons 
ici pour mémoire seulement. 

de copropriétaire du fonds de bétail . — Voilà pourquoi on r a p -
pelai t j ad is cheptel affranchi. 

1198. Le p reneur appor te dans cet te société plus que le ba i l leur 
Aussi ses profits sont plus considérables . 

1199. Mais pourquoi ne sont-ils pas p lus considérables- que ceux du 
cheptel ier simple, qui ne fourni t rien dans le fonds de béta i l , 
tandis que le cheptel ier à moitié fourni t la moit ié des bê l e s? 

1200. C'est que , quo ique te mises ne soient pas identiques, elles sont 
adéquates . 

1201. Dans le cheptel à moitié, tous les r isques .se p a r t a g e n t d a n s é e cas 
de perte totale aussi bien que dans le cas de per te part iel le . 

COMMENTAIRE. 

1194. Le cheptel à moitié, pra t iqué aussi chez les 
Romains (1) et dans notre droit coutumier (2), offre 
une combinaison qui dénote dans le preneur plus d 'a i -
sance que dans le cheptel s imple; car le cheptel simple 
est fondé sur l 'absence de toute copropriété dans le 
capital du côté du p reneur ; au contraire , le cheptel à 
moitié a pour condition un apport de moit ié fait par 
le preneur clans le fonds de bestiaux dont se compose 
le t roupeau. 

1195. Par ce cont ra t , ce n 'est pas seulement la jouis-
sance du capital qui est mise en commun comme dans 
le cheptel simple (3), c'est le t roupeau l u i - m ê m e qui 
devient la propriété de la société. 

1196. Je dis la société, car c'est le mot qu 'emploie 
l 'ar t . 1818 ; il qualifie le cheptel à moitié de société (4), 
ce qui n 'empêche pas que ce contrat ne soit réglé dans 
le t i tre du louage; mais comme il se complique d 'un 
élément qui lui donne quelques affinités avec le louage 
d'ouvrage, on a c ru pouvoir le comprendre lat» sensu 

dans le t i t re 8 (5). • 

! 197. Dans les provinces qui s 'occupent de la mul-
tiplication des t roupeaux et où le contrat de cheptel 

(1) Supr.,n- 1060. Vovezles textes. 
(2; V. les textes, Nivernais, t . 21, etc. 
(3) Supr., n -1062 et suiv. - (4) l d . , n°1060. - (5) M. , n» 1038. 



des chefs apportés par le bail leur, et prélevables par 
lui. Maintenant i l comprend non-seulement le croit , 
mais encore les chefs qui ne sont pas nécessaires pour 
rendre au bailleur la valeur du capital primitif. 

Mais s'il n 'existe pas assez de bêtes pour rempl i r la 
première est imation, le bail leur prélève ce qui reste 
suivant la valeur actuelle, et les part ies se font raison 
de la perte . 

Supposons un t roupeau de moutons estimé 1,200 fr . 
par la p remiè re est imation. Une épizootie en> a enlevé 
la moit ié , et ce qui reste ne vaut plus que 400 f rancs ; 
dure sera la condition du chepte l ier ; car le propriétaire 
prélèvera tous les chefs suivants; et comme la pea'te 
totale est de 800 francs par rappor t à l 'estimation pre-
mière (1), le cheptel ier devra payer au bailleur une 
somme de lx00 f r . (2). 

S E C T I O N m . 

DU CHEPTEL A MOITIÉ. 

ARTICLE 1 8 1 8 . 

Le cheptel à moitié est une société dans laquelle 
chacun des contractants fournit la moitié des bes-
tiaux, qui demeurent communs pour le profit ou pour 
la perte. 

SOMMAIRE. 

1194. Du chepte l à moi t ié ou affranchi. Le p r e n e u r est propr ié ta i re de 
la moi t ié du fonds dé bétai l , ce qui suppose de sa par t u n e plus 
g r a n d e a i s ance que dans le cheptel s imple. 

1195. Ce c o n t r a t met en commun , non - seu l emen t la jou issance , mais 
même la propr ié té du t roupeau . 

1196. Il est u n e vra ie société. 
1197 . Il es t , p o u r le p r e n e u r , une t ransi t ion du cheptel s imple à l 'état 

(1) V. l ' a r t . 1810, et le Commentaire. 
(2) Les lois des 1 5 germinal, 26 floréal, 1 " thermidor an 3 et 2 thermi-

dor an 7, s 'é ta ient occupées de l 'estimation du cheptel , dans ses rapports 
avec le cours forcé et la suppression du papier -monnaie . Nous les rappelons 
ici pour mémoire seulement. 

de copropriétaire du fonds de bétail . — Voilà pourquoi on r a p -
pelai t j ad is cheptel affranchi. 

1198. Le p reneur appor te dans cet te société plus que le ba i l leur 
Aussi ses profits sont plus considérables. 

1199. Mais pourquoi ne sont-ils pas p lus considérables- que ceux du 
cheptel ier simple, qui ne fourni t rien dans le fonds de béta i l , 
tandis que le chep te l i e r à moitié fourni t la moit ié des bê l e s? 

1200. C'est que , quo ique t t s mises ne soient pas identiques, elles son t 
adéquates . 

1201. Dans le cheptel à moitié, lous les r isques .se par tagen t dans le cas 
de perte totale aussi bien que dans le cas de per te part iel le . 

COMMENTAIRE. 

1194. Le cheptel à moitié, pra t iqué aussi chez les 
Romains (1) et dans notre droit coutumier (2), offre 
une combinaison qui dénote dans le preneur plus d 'a i -
sance que dans le cheptel s imple; car le cheptel simple 
est fondé sur l 'absence de toute copropriété dans le 
capital du côté du p reneur ; au contraire , le cheptel à 
moitié a pour condition un apport de moit ié fait par 
le preneur dans le fonds de bestiaux dont se compose 
le t roupeau. 

1195. Par ce cont ra t , ce n 'est pas seulement la jouis-
sance du capital qui est mise en commun comme dans 
le cheptel simple (3), c'est le t roupeau l u i - m ê m e qui 
devient la propriété de la société. 

1196. Je dis la société, car c'est le mot qu 'emploie 
l 'ar t . 1818 ; il qualifie le cheptel à moitié de société (4), 
ce qui n 'empêche pas que ce contrat ne soit réglé dans 
le t i tre du louage; mais comme il se complique d 'un 
élément qui lui donne quelques affinités avec le louage 
d'ouvrage, on a cru pouvoir le comprendre lai» sensu 

dans le t i t re 8 (5). • 

1197. Dans les provinces qui s 'occupent de la mul-
tiplication des t roupeaux et où le contrat de cheptel 

(1) Supr.,n-1060. Vovezles textes. 
(2; V. les textes, Nivernais, t . 21, etc. 
(3) Supr., n -1062 et suiv. - (4) l d . , n°1060. - (5) M. , n° 1058. 



est fort usité, le cheptel à moitié (s'il faut en croire 
les coutumes locales) est l 'objet de l 'ambition des 
chepteliers simples. Passer de l 'état de cheptelier 
simple à celui de cheptelier à moitié, est une idée qui 
excite le zèle des preneurs et ent re t ient leur bonne 
volonté pour l 'amélioration du capital. Voici comment 
s 'opère cette transit ion. 

Pendant le cours du cheptel simple, le preneur laisse 
prélever au bai l leur les profits du croît jusqu 'à concu-
rence de la moit ié de la valeur du cheptel ; par là le 
cheptel qui appar tenai t en entier au bailleur devient 
c o m m u n ; il est affranchi, comme disaient les Cou-
tumes (1) ; le p reneur y a autant que le bailleur. 

Cette combinaison parait ê t re la seule (hormis le cas 
de cheptel donné au métayer) , qui donne place au chep-
tel à moitié. Ce genre de cheptel ne se crée presque ja-
mais tel à priori; il n 'est usité que comme transfor-
mation du cheptel s imple , comme modification d 'un 
état de choses préexistant. 

1198. Dans cette société du cheptel affranchi, il est 
à remarquer que le p reneur fourni t plus que le bail-
leur , puisque, out re la moitié des bestiaux qu'il apporte 
de même que ce dernier , il fourni t seul le logement, la 
nour r i tu re , les soins. C'est pourquoi nous verrons, par 
l 'ar t . 1819, que la loi lui a t t r ibue exclusivement et à 
titre de préciput , le lai t , les fumiers et les labeurs. 

1199. Mais comment se fait-il que le p reneu r du 
cheptel affranchi qui met dans le capital social une 
moi t ié , tandis que le cheptelier simple n'y met r i e n , 
n'ait cependant que les mêmes gains que ce dernier ? 
j m effet, il y a égalité de droit , sur la totalité des lai-
tages, des fumiers et des travaux des bêtes; l 'un n'a 
droit, comme l 'autre, qu 'à la moitié des laines et du 
croît (art . 1819). 

Or, nous avons soutenu que la par t du cheptelier 

i l ) Nivernais , a r t . 5, t. 21. Pol luer , n° 16. 

simple est s t r ic tement juste p a r r a p p o r t au bailleur (1). 
Ne serait-ce pas à dire que celle du cheptelier à moitié 
serait inégale ? 

Non ; en y réf léchissant , on acquiert la conviction 
qu'il n 'en est rien. 

Si le cheptelier à moitié apporte plus en capital que 
le cheptelier simple, il apporte moins en soins, frais de 
n o u r r i t u r e , d ' en t r e t i en , d 'hébergement . En effet , le 
cheptelier simple doit nou r r i r , loger, garder la totalité 
des bêtes appar tenant à a u t r u i ; au contraire, le chep-
telier à moitié, é tant propr ié ta i re de la moitié du trou-
peau, n 'apporte par conséquent , en sus de ses charges 
de propriétaire, que ce qu' i l faut pour nour r i r , loger, 
garder l ' au t re moitié du t roupeau ; ainsi, en réalité, il 
fournit au propriétaire moit ié moins que ce qu'il four-
nit dans le cheptel s imple , et cependant il a la totalité 
des lai tages, fumiers et labeurs , comme le cheptelier 
simple. 

Enfin, ce dernier est chargé d 'un r isque proport ion-
nellement plus considérable; car il supporte la moitié 
de la per te partielle (qui ne prend rien dans le capital), 
tandis que le cheptelier affranchi, qui en rel i re la moi-
tié, n 'est soumis, de plus que lu i , qu'à la per te totale, 
qui n 'arr ive presque jamais . 

1200. Qu'on cesse donc de s 'é tonner si l ' émolument 
est le m ê m e dans les deux contra ts ; car si les mises ne 
sont pas ident iques , elles sont adéquates ; elles se ba-
lancent par l 'util i té que la société en ret ire et elles 
doivent par conséquent produire les mêmes avan-
tages. 

1201. La copropriété du cheptelier à moitié dans le 
capital , rend facile la quest ion du r isque qui est si 
embarrassante, et qui nous a tant occupé (2) dans le 
cheptel simple. Le p reneur est tenu de la moitié de la 
perte totale, par la règle : Res péril domino ; il supporte 
aussi, en vertu du même pr inc ipe , la perte partielle. 

(1) N - 1127 et 1133. 
(2) Y. l 'art . 4810. 



ARTICLE 1 8 1 9 . 

Le preneur profite seul, comme dans le cheptel 
simple, des laitages, du fumier et des travaux des 
beles. 

Le bailleur n'a droit qu'à la moitié des laines et du 
croit. 

Toute convention contraire est nulle, à moins 
que le bailleur ne soit propriétaire de la métairie 
dont le preneur est fermier ou colon partiaire. 

SOMMAIRE. 

^ W ï u ^ ^ i J Ï Ï f ' ^ ^ ,oi 

1203. P^oWbi t ion^au ba i l leur d'exiger des redevances en lai tages, 
1 2 0 i - p r e n d r e p i u s d e m o i t i é d a n s • • c r ° î t s . 

^ Z S S t t S S & F te C h e p t e h à - i t i é esldonné à un fe r -

1206. Ou à des maî t res -va le t s qui explo i ten t le domaine . 

COMMENTAIRE. 

p . ^ E n s e r é f é r a n t à ce que j 'ai dit aux n - 1199 
ftiit S a S C O m p r e n d r a P ^ r q u o i la loi n 'a pas dû 
faire de différence en t re le cheptel affranchi et i l chep-
tel pour les émoluments du preneur . P 

Ce n 'es t pas seulement quant au chif f re , si je peux 
parler a ins i , que les deux positions ont é\é égalée 

a " n t ' é t é r 0 r ? - S 0 U ? ^ d e s ^ a n t i l s ! C ^ tes par ts ont ete reglees dans le cas de cheptel à moitié 

inD l e m f i I T ? f r é c ; m t i o n s le cas de chepte 
simple (1). Le législateur n 'a pas moins redouté les 

S i s l G S F e r S ° n n e S m S t k i u e S P e u v e D t 

defartVi819l;t8i820SMPr-' ' 1 2 9 , J , i n s i s t e s u r ce l t e Parité> qui ressort 

1203.11 est donc défendu au bailleur d'exiger aucune 
redevance en beur re , fromages, charretées de fumier , 
journées de bestiaux. En effet, le préciput des laitages, 
fumiers et labeurs est la récompense de ce que le pre-
neur apporte à la société de plus que le bailleur. Ce 
dernier ne doit donc pas le lui envier. Il doit se con-
tenter de partager par moitié le croît , les laines et l 'a-
mélioration (1). Toute convention contraire est nulle. 
C'est ce que n'avait pas compris la Cour d'appel de Tou-
louse, qui disait dans ses observations sur le projet du 
Code(2) : «On ne voit r ien d'illicite dans la convention 
« par laquelle le bailleur à cheptel à moitié réserverait 
« une portion du lait, du fumier , ou quelques journées 
« de travail des bestiaux par lui baillés à ce t i tre. » 

1204. Non-seulement il y a nullité de la convention 
qui diminuerai t le préciput du la i tage, du fumie r et 
des labeurs , mais il y a encore prohibition au bailleur 
de se faire dans les laines, croît et améliorat ions, une 
part excédant la moitié. La moitié dans le capital e n -
traîne nécessairement la moitié dans les produits , dé-
duction faite de ceux qui sont la récompense du t ra-
vail. 

1205. Il en est au t rement lorsque le cheptel à moitié 
est donné par le propriétaire, non à un p reneur é t ran-
ger, mais à son métayer ou à son fermier ; car dans ce 
cas ' le bailleur peut se réserver une part ie des laitages, 
fumie r s , travaux (3), et même une p a r t dans l 'autre 
moitié des laines et du croît. La raison de cette diffé-
rence est que le bailleur de métair ie fourni t les terres 
et prés où se récoltent les fourrages et les foins, et qu'il 
donne les logements pour les bestiaux (4). 

Du r e s t e , cette combinaison ne doit pas ¡ètne eon-

(:!:) Rot hier, ai» 38 . 
(2) Fene t , t . 5 , p. 622 . . . . 
(3) Confér., art . 1828, duquel il résulte que c est la moine quand il s agit 

d'un colon partiaire à moitié. 
(4) Coquille, sur l 'art . 4. La Thaumassière, préfacé du titre des Cheptels. 

Pothier , n° 38. 
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l e C h e p t e l d e f e r d 0 : " n o » s Parierons tou-

>t ii aans les dépar tements méridionaux (2) il v •> 

ARTICLE 1 8 2 0 . 

SOMMAIRE.. 

1207. Communau té de régies e n t r e le chep te l à moitié et le cheptel 

1208 De la fau te . 

1209. Du compte des peaux 

121?; De la ^ V e n " W , M b ê ' < * ^ p i l l e u r . 
1212. DJ la d u r é - légale du bai!. 
1213. De la réconduc i ion 
1214. Du par tage . 

COMMENTAIRE. 

1207. A part la différence que l ' a r t . 1818 d'accord 
avec la na ture des choses, plade en t re le cheptel 1 m o f 
ie et le cheptel s i m p l e , les règles de ce dernier ¿ou-

trât gouvernent le premier . 

1208. Ainsi le p reneur est tenu de la même diligence 
dans la garde du troupeau (art. 1806); il doit l e s f o i n s 

(1) Infr., no s 1216, 1217 et 1218. 
0 b s e r v ' d e l a cou<- d'appel de Toulouse (Fenet, t . S, p. 622) . 

CHAP. IV. DU BAIL A CHEPTEL (ART. 1 8 2 0 ) . 537 

d'un bon père de famille. 11 doit prouver le cas fortuit 
et le bailleur est tenu de prouver la per te qu'il lui im-
pute (art. 1807) (1). 

1209. Il doit compte des peaux des bêtes, car le bail-
leur y a sa moit ié (art. 1809). 

1210. Il ne peut vendre aucune bête du t roupeau, 
m du fonds ni du croît sans le consentement du bail-
leur. Nemo ex sociis plus parte sud polest alienare. N'étant 
propriétaire que pour m o i t i é , il ne peut r ien aliéner 
pour le total (2) (art. 1812). 

1211 II ne peut tondre sans avertir le bail leur (ar-
ticle 1814). v 

1212. Le bail est censé fait pour trois ans. Par la 
Coutume de Berry le par tage ne pouvait être demandé 
qu'au bout de cinq ans (3). Le Code n 'a pas sanctionné 
cette différence ent re le cheptel affranchi et le cheptel 
simple (4). 

1213. Il y a également lieu à réconduction (5) ou r e -
nouvellement tacite de la société. 

1214. Enfin le partage s 'effectue suivant les règles 
de l 'art. 1817, si ce n'est que les mises étant égales dans 
le capital, le bail leur ne peu t faire aucun prélèvement 
par exclusion. Chacun re t i re ce qu'il a apporté jusqu 'à 
concurrence de l 'est imation qui a été faite au commen-
cement du bail. 

(1) Pothier , n - 6 1 . 
(2) Pothier , n° 62 . 
(3) T 17, ar t . 2 . 
(4) Pothier , n" 63. — (5) Id. 



S E C T I O N I V . 

DU CHEPTEL DONNÉ PAR LE PROPRIÉTAIRE A SON FERMIER 

OU COLON PARTIAIRE. 

§ I«r. Du cheptel donné à son fermier. 

ARTICLE 1 8 2 1 . 

Ce cheptel (aussi appe lé cheptel de fer) est celui 
pa r lequel le p rop r i é t a i r e d ' u n e méta i r i e la d o n n e à 
f e rme , à la charge q u ' à l ' expi ra t ion du bai l , le f e r -
mier la issera des bes t iaux d ' u n e va l eu r égale au prix 
de l 'es t imation de ceux qu' i l a r eçus . 

SOMMATRE. 

1215. De l 'ut i l i té des t roupeaux dans les domaines ru r aux . 
12lfi C'est ce t te ut i l i té qui d o n n e lieu au cheptel de fer. Signification 

de ces mots. Définition impar fa i t e donnée par MM. Moaricaul t 
et Durantori . 

1217. Différence entre, le chep te l de fer e t le cheptel s imple et à moit ié . 
1218. Il ne f a u t pas le c o n f o n d r e avec le cheptel à moitié donné au mé-

tayer ou au fe rmier . 
1219. Le cheptel de fer do i t ê t r e nécessa i rement associé à un bail de 

ferme. Il ne peut ê t re d a n n é à un étranger. . 
1220. Il est immeuble par destination.. Excep t ion . 
1221. P lan de cet te sect ion. 
1222. Examen de la ques t ion : si le cheptel de fer n'est pas réprouvé par 

l 'équi té quand le p ropr ié ta i re exige de son domaine ru ra l un 
fermage plus cons idérable que s'il n 'y avai t pas de best iaux. E r -
r eu r des théologiens à ce suje t . 

COMMENTAIRE. 

1215. Les troupeaux sont le nerf de la prospéri té 
agricole. Ou sait ce qu 'en pensait le père de la science 
de l 'agriculture chez les Romains, Caton l 'ancien. Quel-
qu 'un lui ayant demandé quelle était la meilleure m a -
nière de faire valoir ses capitaux, il répondit : Avoir de 

bons pâturages et de nombreux troupeaux ; bene pas-

cere. — Mais que dites-vous, ajouta son inter locuteur , 
du prêt à in térê t? — Et vous, que dites-vous de l 'ho-
micide (1 ) ? 

^ Ce précepte estencore vrai au jourd 'hu i , pourvu qu'on 
n'en abuse pas. Sans doute, il ne faudrait pas sacrifier 
tontes les autres productions à la multiplication des 
pâturages ; ce serait rétrograder vers l 'enfance de l 'art 
agricole, ou hâter sa décadence. C'est dans cet excès 
que tomba l 'Italie lorsque le venin de la grande pro-
priété eut tari la race des cultivateurs libres, et que le 
défaut de bras laborieux eut remplacé la cul ture des 
céréales par l'exlension immodérée des pacages. Mais 
si l 'éducation des bestiaux est renfermée dans de justes 
limites, elle devient l 'auxiliaire le plus puissant de l 'é -
conomie agricole j 'ë l lecrée une source de richesses qui 
se combinent avec les produits du sol, et ajoutent à leur 
fécondité par une heureuse association. Aussi n 'y a-t il 
pas de domaine rural bien gouverné, qui ne nourr isse 
un troupeau proportionné à ses forces productives et 
à son étendue ; c'est pourquoi La Thaumassière rap-
pelait ce mot d'un docteur de l 'université de Bourges : 
Pecora mm -MEMBRA FEUDOUUM. Quid enim s'tnè ipsis pro-

desxent fundi ( 2 ) ? 

1216. Mais tous les fermiers ne sont pas assez riches 
pour faire la mise de fonds nécessaire à l 'achat des 
bestiaux qui doivent donner à la terre, qu'ils vont cul-
tiver, les engrais dont elle a besoin. Dans ce cas, c'est 
le propriétaire qui ajoute au capital que vaut le sol de 
sa ferme un capital consistant en bestiaux, qui restent 
attachés au fonds. Le fermier prend ces bestiaux comme 
accessoire de la t e r r e ; il les reçoit avec une estimation 
qui leur est donnée, et quand il quit te la ferme il doit 
en laisser pour une valeur égale à celle dont il s'est 
chargé en recette. Ces best iaux, disait Beaumanoir , 
s appellent b es les de fer, parce qu elles ne peuvent mourir à 

(1) Cicéron, Offlcior., lib. 2, n° dern ier . 
(2) Sur Berry, t . 17, Préface. 



leur seigneur ( i ) , définition aussi énergique qu'exacte, 
et que les jurisconsultes modernes auraient dû répéter 
plutôt que de s ' app l ique ra faire du nouveau. M. Mou-
ricaul t , par exemple, ne nous donne qu 'une idée in-
complète du cheptel de fer , quand il dit qu' i l est ainsi 
nommé parce qu'il est comme enchaîné à la métairie (2). 
Une chose périssable peut ê t re enchaînée à une antre 
sans que cette circonstance l 'empêche de périr . M. Mou-
ricault , avec son expression faible, quoique non sans 
élégance, laisse dans l 'ombre le trait saillant du chep-
tel de fer, qui est de ne pas périr pour le propriétaire. 
M. Duranton n 'a pas été plus heureux dans son expli-
cation. Elle présente la même inexactitude sans avoir 
la même élégance (3). 

1217. Celte espèce de cheptel (dont s 'occupent les 
art . 1821 et suivants) est bien différente du cheptel 
simple et du cheptel à moitié. Le fermier a la jouis-
sance exclusive du cheptel de fer comme de toutes les 
autres parties de la ferme. 11 n 'en t re pas en partage 
avec le maî t re ; il ne forme pas d'association avec lui. 
11 est purement et s implement un preneur , lequel, 
moyennant son prix de ferme, gouverne la chose en 
conciliant ses propres intérêts avec le devoir de la con-
server, en recueille tous les produits, et ne doit r endre 
en fin de compte que ce qu' i l a reçu. 

1218. 11 est vrai que, d 'après l 'art. 1819, un chep-
tel à moitié ou simple peut être donné par un proprié-
taire à son fermier ou à son métayer, pour demeuier 
sur le domaine et concourir à sa bonne exploitation. 
Mais cette combinaison est tout autre que celle qui 
nous occupe en ce moment . Elle suppose une associa-
tion ent re le bailleur et le preneur ; et comme toute 
société doit avoir une fin nécessaire, il suit que le 
cheptel ainsi confié, simplement ou à moitié, au pre-

(I) Ch. 66. 
(2, Fenet , t . 14, p. 347. 
(3j 11 dit : On l 'appelle cheptel de fer pour marquer qu'il est ot aché a la 

métairie, n» 296. 

neur du domaine, se dissout à un moment prévu par 
l'effet du partage; au contra i re , dans le cheptel de fer, 
je le répète , aucun é lément d'association ne se mêle 
au bail de la ferme ou de la méta i r i e ; le cheptel n 'a 
pas à redouter qu 'un par tage vienne le dissoudre ; en-
chaîné au sol par un lien indestruct ible , il y demeure 
après que le fermier est part i tel qu'il était quand il y 
est entré . 

1219. Et ceci nous condui t à une autre différence 
entre les deux espèces de cheptel dont nous avons 
traité jusqu 'à présent et le cheptel de fer : c'est que le 
cheptel simple ou à moit ié peut aussi bien être donné 
à un étranger qui fourni t la nour r i tu re et les étables 
qu'à un métayer ou à u n fe rmier qui reçoit du do-
maine affermé les fourrages, les foins et les logements. 
Au contraire , le cheptel de fer est plus exclusif; il ne 
s'allie qu'avec le bail à f e rme . Il répugne à se trouver 
en t re les mains d 'un é t ranger ou même d 'un métayer. 
En effet, il serait affecté d ' une nullité radicale s'il 
essayait de contracter d ' au t r e s alliances qu'avec le 
fermier . 

1220. Il suit de là que , dans le cheptel simple ou 
à moit ié , le bétail peut ê t re tantô t meuble, tantôt im-
meuble par destination, su ivant qu'il est donné à un 
é t ranger ou à un métayer (1); tandis que le cheptel 
de fer est toujours immeub le par destination (2), quand 
c'est un proprié ta i re qu i le fourni t à la ferme. Il ne 
cesserait d 'ê t re tel q u ' a u t a n t qu' i l serait donné à un 
sous-fermier par le fe rmier principal . Mais ce cas n 'ar-
rive presque jamais. 

Et ceci amène une au t r e différence dans les effets; 
c'est que le cheptel donné à un étranger étant meuble 
(art. 522), peut-ê t re saisi par voie de saisie exécu-
t ion, tandis que le cheptel de fer, émanant du proprié-
taire , étant immeuble pa r dest inat ion (art. 522), ne 
peut ê t re saisi qu'avec le fonds (art. 592, C. pr . civ.)(3). 

(1) Art . 524 C. Nap. , et art . 5 2 2 . 
(2) C'est la décision expresse de l ' a r t 522 C. Nap. 
(3; M. Duranton, t . 17 , n° 293. — J » g é toutefois que le cheptel, qui 



1221. Maintenant nous allons t rouver dans les arti-
cles. suivants les effets qui découlent de ces caractères 
pr incipaux que nous venons de signaler dans le chep-
tel de fer. Nous verrons que la p ropr ié té en appar t ient 
au bail leur de la ferme, et que le fermier n 'en a que la 
jouissance (art. 1822). Nous di rons quelles sont les 
conséquences de cette position par rappor t aux créan-
c iers du bailleur et du p reneur . 

Les ar t . 1823, 1824 feront connaî t re quels sont les 
profits que Je contrat a t t r ibue au fermier en récom-
pense de ses soins et de son industr ie . 

Quant au péril du cheptel , nous t rouverons dans 
l 'ar t . 1825 la position du fe rmier ne t t ement définie. -

Enfin, l 'ar t . 1826 nous apprendra quels sont les 
obligations et les droits du fermier lorsque le bail 
expire et qu ' i l faut rendre au propriétaire la chose 
qu' i l a livrée. 

1222. Mais avant de passer ou t re , disons quelques 
mots d 'une question de philosophie morale qui parta-
geait les esprits dans l 'ancienne ju r i sp rudence ; elle 
n 'est pas à dédaigner de ceux qui veulent que le droit 
marche autant que possible d'accor'd avec la conscience. 
Elle consiste à savoir si le cheptel de fer est p u r de 
toute usure alors que le bail leur afferme sa te r re plus 
chèrement qu' i l ne le ferait si elle était dégarnie de 
bestiaux. Certains théologiens casuistes soutenaient 
que le bailleur commet une in jus t ice(1) . 

Voici leur argumenta t ion : 
Le fermier qui profile de l ' augmenta t ion du bétail 

doit par réciprocité supporter la perte . Ainsi, le profit 
est compensé par la perte, et les deux chances se bâ-
tait partie (le l'immeuble tant qu'il appartient au propriétaire, reprend sa 
nature mobilière du jour où il est vendu par le propriétaire même au fermier; 
et bien que. malgré \.-, vente, il i:e cesse pas d'être consacré à l'exploitation 
de la ferme, il ne peut plus être frappé de l'hypothèque qui vient ultérieu-
rement grever l'immeuble,, et même il échappe aux hypothèques anté-
rieures à la vente, si elle a été faite sans fraude ; en sorte que, dans ce cas, 
le cheptel ne peut être compris dans la saisie immobilière pratiquée sur 
l'immeuble. Bourges, 31 janvier Ï843 (v. l 'arrêt à sa da:e au J . du Palais). 

(1) Théologie de Grenoble, t . 4, ch. 13, Dit prêt et de l'usage. 

lancent. Or, que fait-on quand on impose au preneur 
un prix pour le cheptel qu'on lui livre, et qu 'on lui 
fait payer un fermage plus élevé que si la ferme était 
dégarnie de bestiaux? On lui fait payer deux fois l 'es-
pérance de l 'augmentation du bétail; ou i ! deux fois; 
car cette espérance ne la paye-t-il pas une p remière 
fois par le r isque de la perte dont il est chargé? Donc 
cet excédant de prix de ferme dont vous le grevez 
n'est qu 'un double emploi et une injust ice. 

Nous ne blâmons pas la théologie de surveiller avec 
une attention scrupuleuse les actes de la vie humaine . 
C'est à la fois un de ses plus beaux droits et l 'un de ses 
plus impérieux devoirs, et nous désirons qu'elle 11e se 
laisse pas dépasser dans cette voie par la philosophie 
morale et la science séculière; mais nous voudrions 
qu'elle fût plus exacte dans ses aperçus, plus jus te dans 
ses décisions qu'elle ne l'est dans cette circonstance. 

En effet, les théologiens dont nous examinons la doc-
trine supposent que l 'augmentation du t roupeau est le 
seul profit que le preneur ret ire du cheptel. C'est ne 
voir qu 'un côté de la position. Le fermier t i re un avan-
tage considérable d'avoir une ferme r iche en t roupeau, 
car il y trouve des engrais qu' i l serait obligé d 'acheter 
à grands frais, et ces engrais, soignés et préparés par 
lui, développent la fécondité des terres et lui donnent 
d 'abondantes moissons (1). 

Ce n'est pas tout : si le troupeau consiste en bêtes à 
laine, le preneur ne jouit-il pas; outre les croîts, qui 
se compensent avec les r isques de mortali té, du pro-
duit des toisons qui forment une branche importante 
de revenu? 

Enfin, quand même il n 'y aurai t que du gros bétail 
dans la ferme, est-il sûr que le profit des croîts soit en-
t ièrement payé par la charge du r isque des mortal i tés? 
N'arrive-t- i l pas presque toujours que les produits dé-
passent les perles, que les naissances sont plus consi-
dérables que les mor ts ; qu 'en un mot, le t roupeau 

(1) Supr., n° 782. 



bien gouverné a plus de chances de progrès que de 
chances de diminut ion (1). 

Donc, sous tous les rappor ts , il est jus te que le bail-
leur ret ire d 'une ferme embêtaillée un plus grand pro-
fit que d 'une fe rme sans bestiaux (2). Aux yeux des mo-
ralistes comme des jurisconsultes, l 'équité veut que le 
fermage d 'un immeuble soit proport ionné à la richesse 
de ses moyens de production. 

ARTICLE 1 8 2 2 . 

L'estimation du cheptel donné au fermier ne lui en 
transfère pas la propriété, mais néanmoins le met à 
ses risques. 

SOMMAIRE. 

1223. De l 'es t imat ion du t roupeau . 
1224. Elle ne rend pas le cheptel ier propr ié ta i re . 
1225. Conséquence de ce p r inc ipe par r appor t aux c réanc ie r sdu bai l leur . 
1226. Sui te . 
¡227. Et par r appor t aux c r éanc i e r s du p r e n e u r . 
1228. Sui te . 
1229. L'est imation met le cheptel au r i sque du p r e n e u r . 

Impor tance de ce poin t , qui caractér isa le cheptel de fer . 
1230. Formal i t és ordinai res de ce con t r a t . 

COMMENTAIRE. 

? ' 223 . Le fermier .se charge, par le cheptel de fer, 
d 'une chose qui ne doit pas périr pour le maître, quoi-
qu'elle soii composée d 'é léments périssables. II est 
donc nécessaire qu 'une estimation dé termine la valeur 
capitale qu'elle doit conserver malgré toutes les mo-
difications qui peuvent troubler ses parties. Il faut 
qu'on sache quelle est l ' importance pécuniaire de cet te 
universalité qu 'on appelle t roupeau, et que le fermier 
s 'apprête à exploiter dans son intérêt , sauf à la rendre 
intacte à la fin du bai l ; universalité destinée à se re-

(1) Infr., n° 1236. 
(2) Pothier, n" 7 0 . 

produire par ses propres forces, à se perpétuer indé-
finiment par elle-même, et distincte des individus qui 
la composent et qui naissent et disparaissent sans que 
le corps dont ils sont les membres en puisse être 
affecté (1). 

1224, Cette estimation ne fait pas passer sur la tête 
du fermier la propriété du troupeau. Le propriétaire 
de la fe rme reste toujours propriétaire du cheptel. 

Vainement on se prévaudrai t de la maxime : ¿Esti-

matif) [acii vendilionem. On a vu ci-dessus (2) comment 
cette règle se concilie avec l 'ar t . 1805; il n 'est pas 
plus difficile de l 'harmoniser avec notre article ; car si 
l 'est imation n 'a pas ici pour objet de déterminer la 
perte ou le gain, comme dans le cas de l 'ar t . 1805, elle 
a un but non moins utile, à savoir : de constater contra-
dictoirement la valeur que le p reneur devra laisser en 
bestiaux à sa sortie de la fe rme, et de met t re à sa 
charge le r isque du t roupeau. Cette nécessité suffit 
pour écarter l 'adage si souvent fautif : /Esiimaiio facit 

vendilionem. 

11 est vrai que quelques personnes scrupuleuses 
pourra ient aller chercher une objection dans ce texte 
des lois romaines : « Cum /audits locatur et JESTIMATUM 

« INSTRUMENTAI colonus accipiat (c'est bien ce qui a lieu 
« ic i ) , Proculus ail : id agi, UX INSTRCMENTUM EMPTUM 

« habeal colonus ; sicul fieret cùm quid œstimatum in dotem 

« daretur (3). » Mais dans ce texte emprunté aux écrits 
de Pomponius , le jur isconsul te suppose que le fermier 
doit a la fin du bail r endre une somme d 'argent en 
place de la chose qui lui a été confiée pour l 'exploitation 
du fonds, et c'est alors que œstimaiiofacit vendilionemU). 

Mais le fermier qui reçoit un cheptel de fer n 'est pas 
maî t re de r end re une somme d 'argent en place des bes-
tiaux qu' i l a reçus (5), au t rement il aurai t le pouvoir 

. ( t ) Est enimgr gis corpus ex dislantibus capilibus (Inst . , De lega-
Us, § 18). 

(2) N" 1076 . 
(3) L. 3, D. Loc. cond. 
(4) Po th ie r , n» 66. 
(5) Art . 1825. 
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de dégarnir le domaine et il ne resterai t plus du cheptel 
de fer qu 'une dénominat ion sans valeur, une g r i n d e 
énergie dans le? mots et un non-sens dans les choses! 

Ainsi donc, par cela seul que le fermier s 'est engagé 
au cheptel de fer, il suit nécessai rement qu' i l n 'a pas 
voulu se faire la position de propriétaire du troupeau, 
il a entendu que le t roupeau resterai t enchaîné au do-
maine, comme une de ses par t ies inséparables. 

1225! Le bailleur res tant proprié ta i re du t roupeau , 
s'ensuit-il que ses créanciers peuvent le saisir pour se 
payer au préjudice du f e rmie r ? 

Dans l 'ancienne ju r i sp rudence , ils le pouvaient in-
contestablement ; tous les moyens manquaient à la 
fois au preneur pour re ten i r le cheptel ; en effet, moins 
favorisé que le cbeptelier s imple et le cheptelier à 
moit ié , il ne pouvait puiser dans le sein d 'une société 
civile caractérisée un droi t de copropriétaire dans la 
chose (1) ; car le cheptel de fer est exclusif de toute so-
ciété. Son bail à ferme le laissait également désa rmé; 
car on sait que le con t ra t de louage n 'engendrai t pas 
le jus in re\ que le droi t du p reneur n 'effleurait pas 
même la chose et qu' i l n 'engageait que la personne du 
bailleur ! Aussi, jugeai t-on au présidial de Bourges (2) 
que le preneur n 'avait que la ressource d 'un recours 
en dommages et in té rê t s cont re ce dernier , et cette ju-
r isprudence est approuvée par Pothier (3). 

Aujourd 'hui , nous avons d 'au t res principes, et ces 
principes nous conduisent à d 'aut res résultats . Le 
fermier dont le bail est au then t ique a, d 'après l 'ar-
ticle 1743, un jus in rey un droi t qui affecte la chose et 
ses part ies immobil ières , et qui mili te contre les 
tiers (4). Or, le cheptel est un accessoire de l ' immeuble 
affermé, ainsi que nous l 'avons dit ci-dessus (5); il 
s 'ensuit que le p reneur exclut les créanciers du bail-

Ci) Supr., n * ' l l b i et suiv. 
(2! La ! haumassière. liv. 4, cli 20 . 
(3) N° 68. 
(4) Supr., n° 508. 
(5) N° 1220. 

leur, et que ceux-ci ne peuvent saisir l ' immeuble et le 
cheptel qu 'à la charge de ses droits (1). 

1226. Donc, pour nous résumer , le cheptel reste la 
propriété du bailleur ; mais le preneur y acquier t un 
droit réel, conséquence naturelle de son droit réel sur 
l ' immeuble même. 

1227. Ceci sert à fixer la portion des créanciers du 
preneur . Evidemment ils ne peuvent saisir le fonds du 
cheptel, puisque leur débi teur n'en est pas proprié-
taire; ils n 'ont pas plus de droit sur le t roupeau qu' i ls 
n'en ont sur la ferme même. 

1228. Le meilleur moyen pour eux serait d 'examiner 
si le cheptel n 'aurai t pas acquis un excédant assez 
considérable pour répondre du montant ou de part ie 
du montant de leur c réance ; car alors ils pourra ient 
saisir cet excédant s'il était constant que ce qui reste 
laisse le cheptel au complet, et que le propriétaire a 
garantie suffisante qu 'à la fin du bail le fermier lui 
fournira un cheptel égal en valeur à ce qu'il a reçu. 
Ce tempérament a été consacré par la j u r i sp ru -
dence (2). Il est remarquable par son équité, il ne con-
trarie aucun pr incipe; je dis même qu'il s 'harmonise 
avec eus ; car , comme l 'enseignait Pothier (3), le sur-
plus du cheptel est un profit qui appartient au fermier; les 

créanciers du bailleur noni pas droit de te vendre. S ' i l a p -

part ient au fermier , si par cela même il échappe à l'ac-
tion des créanciers du bailleur, il est clair que les 
créanciers de lui, fermier, peuvent le saisir ; il fait 
partie de ses biens meubles. 

1229. Je disais tout à l 'heure (4) que l 'estimation 
met la chose aux risques du preneur ; cet te vérité, 
écrite dans l 'art . 1822, prouve que l 'est imation est, 

(1) Art. 671 C. p r . c. 
(2; Req . , rejet , 8 décembre 1806 (J. Palais, t. 5, p . 573 . S . , 7, 1 , 52) . 

M. Merlin. Répert . , v° Cheptel. § 3. n" 5. M. Duvergier, t . 2 , n° 443. 
(3) N» 68. 
(4) N° 122-4. 



dans le cheptel de fer, un fait capital et un élément 
substantiel ; car ce qui caractérise le cheptel de fer 
c'est principalement que le preneur soit chargé de la 
perte. S'il n ' en était pas ainsi, le cheptel ne serait plus 
cheptel de f e r ; il passerait dans la classe du cheptel 
simple ou des contrats mixtes (1). Or, c'est l 'estima-
tion qui engendre cet effet extraordinaire ; donc l 'es-
timation ent re de toute nécessité dans les conditions 
essentielles du contra t ; c'est en quoi elle diffère de l 'es-
t imation dont s 'occupe l 'art . 1805. lin effet, dans le 
cheptel simple qu 'a en vue ce dernier article, l 'esti-
mation n 'est pas de r igueur , elle n 'est que de précau-
tion (2) ; mais ici, je le répète , elle est indispensable 
pour met t re le r isque du côté du preneur , et ce n'est 
que par elle que le cheptel de fer se pose sur ses bases 
normales. 

1230. C'est dire assez que l 'écri ture accompagne 
presque toujours la convention ; d 'ail leurs il est rare 
qu 'un cheptel de fer soit inférieur à 150 fr . ; et supé-
r ieur à cette valeur, il doit ê t re prouvé par les moyens 
légaux que la loi a cherchés en dehors de la preuve 
testimoniale pure ; nous disons même que si le cheptel 
existait au moment du bail, comme il en formerai t une 
condition accessoire, il faudrait recour i r sur les règles 
de la preuve aux art . 1715 et 1710 (3). 

ARTICLE 1 8 2 3 . 

Tous les profits appartiennent au fermier pendant 
la durée de son bail, s'il n'y a convention contraire. 

ARTICLE 1 8 2 & . 

Dans les cheptels donnés au fermier, le fumier 
n'est point dans les profits personnels des preneurs, 

(1) Jrt/r., ii° 1237. 
(2) Supr , n° 1076. 
(3) Supr., 11% 108 et 118. 

mais appa r t i en t à la méta i r ie , à l 'exploi ta t ion de l a -
quelle il doit ê t r e u n i q u e m e n t e m p l o y é . 

SOMMAIRE. 

1231. Les profits du cheptel de fer sont tous pour le fermier. 
1232 Excepté les fumiers qui appart iennent à la ferme et doivent servir 

à l'engraisser. 
1233. Mais le bailleur peut se réserver des redevances fur les laitages, 

les laines, le croit, etc. 
Raison de ce droit. 

1234. Pour qu il soit valablement stipulé, il n'est même pas nécessaire 
que le preneur prenne part à la perte. 

1235. Obligation du fermier de soigner le bétail, de remplacer les bêtes 
mortes, etc., et de ne rien divertir du capital. 

COMMENTAIRE. 

1231. Le fermier n 'est pas propriétaire du cheptel ; 
néanmoins il en ret i re tous les profi ts ; le laitage, les 
labeurs, le croît et les laines sont des produits dont il 
jouit exclusivement, comme des autres frui ts de la 
ferme. Ainsi il peut tondre sans consulter le bai l leur; 
il peut disposer du croît , sauf ce qui est nécessaire pour 
remplacer les chefs m a n q u a n t s ou les bêtes qu ' i l a fallu 
vendre parce qu'elles é ta ient inut i les (1). Le prix de 
ces animaux vieux et hors de service lui profite, puisque 
le remplacement en a été fait par lui et à ses dépens. 

1232. Il n'y a que les fumie r s dont il ne peut dis-
poser; les fumiers appar t i ennen t à la ferme (2); ils 
doivent servir à son exploitat ion. Obligé par ses 
devoirs comme fermier , d ' en t re t en i r la fe rme d ' en -
grais (3), il contreviendrai t à une des lois les plus im-
périeuses de sa position, s'il faisait tourner les fumiers 
à son profit ; de là la disposition de l 'a r t . 1824. 

Cet article n'existait pas dans le projet de Code Napo-
léon soumis aux cours d ' appe l ; il en résultai t une lacune 

(1) Pothier, n° 69. 
(2) Supr., n"> 666 et 780. 
(3) ld., n° 663. 



qui aurai t pu en t ra îner de graves abus ; elle fut aperçue 
par la cour de Nîmes, qui s'en expliqua en ces te rmes 
dans ses observations : 

« Comme dans le cheptel simple et dans celui à moi-
« tié, le fumier est au profit du preneur , et que dans 
« ie cheptel donné au fermier il est dit indis t inctement 
« (art. 102, 1823), que tous les profits appartiennent au 

« fermier; et dans le cheptel donné au colon partiaire, 
« que ce cheptel est soumis à toutes les règles du cheptel 

c simple, il semblerai t nécessaire d 'expliquer que dans 
* les cheptels donnés au fermier ou au colon partiaire, 
« te fumier n'est pas dans les profits personnels des 
« p reneurs , mais appar t ient à la métair ie , à l 'exploi-
« tation de laquelle il doit être employé (1). » 

Cette sage r e m a r q u e fut mise à profit par la section 
de législation du conseil d 'État , et l 'ar t 1824 fu t placé 
dans la rédaction définitive. 

1233. Du res t e , la convention peut res t re indre le 
droit du fermier sur les frui ts du cheptel ; s'il n'y a 
convention contraire, dit l ' a r t . 1823. Ainsi le bailleur 
peut se réserver une redevance en beurre , f romage, 
même le lait d 'une ou plusieurs vaches, une portion 
de la laine ou du croî t . Sans cette re tenue sur les 
profits du t roupeau , le prix de ferme aurai t été plus 
considérable; le bailleur aurai t pu imposer ces charges 
au preneur , alors même que les bestiaux eussent été 
la propriété de ce de rn i e r ; on en voit tous les jours 
des exemples dans les baux; à plus forte raison le peut -
il lorsque les animaux lui appar t iennent . 

On aperçoit ici une différence ent re le cheptel sim-
ple, ou le cheptel à moit ié et le cheptel de fer. Nous 
avons vu, en effet, que, dans les deux premières espèces 
de cheptel, le bail leur ne peut rien re t rancher au pre-
neur é t ranger , des lai tages, labeurs , etc. (2); si au 
contraire la loi permet au preneur d 'un cheptel de fer 
de stipuler des avantages q u e nous étions accou tumés 

(1) Fenet, t. 5. p. 2o. 
(2) Supr., a r t . 1811 et 1819. 

jusqu 'à présent à considérer comme prohibés, c'est que 
les positions n 'ont aucune ressemblance, et que le 
fermier trouve dans la terre , dont la jouissance lui est 
donnée , la compensation de ces retenues. Aussi, La 
Thaumassière disait-il que le cheptel de fer est suscep-
tible de toute sorte de conventions (1). 

1234. Et, faisons-y bien a t tent ion, le bailleur peut 
stipuler les faisances sans entrer dans la perte du 
cheptel. L'art, 1811 n'est pas applicable ici; il ne con-
cerne que le cheptel simple; l 'art. 1855, fait pour les 
sociétés, ne peut être invoqué dans le cheptel de fèr, 
qui est exclusif de la société. 

1235. On a vu qu 'à moins d 'une clause dérogatoire, 
tous les profits dont jouit ordinairement le propriétaire 
en t ren t dans le domaine du fermier ; mais s'il jouit 
comme le propriétaire, il doit, comme lui, être animé 
de l 'esprit de conservation. De là l 'obligation de con-
server intact le fonds de bétail, de remplacer les bêtes 
mortes ou dépérissantes (2), de soigner, nourr i r et 
entre tenir convenablement le t roupeau; de ne pas di-
vertir les bêtes de leur destination. Si le fermier se 
permettai t de faire des ventes qui diminuassent le 
capital, le bailleur aurai t contre lui une action en 
dommages et intérêts , ou mênie e n résolution du bail. 

ARTICLE 1 8 2 5 . 

La perte, même totale et par cas fortuit, est en 
entier pour le fermier, s'il n'y a convention contraire. 

SOMMAIRE. 

1236. Le fe rmier est chargé de tonte la per te . Raison de cc t 'p exception 
à la règle : Res péril domino. 

1237'. Du cas où le bai l leur en t r e r a i t dans le r isque pnr la convent ion . Ce 
ne serait plus le chepte l de fer dans sa pure té . 

1238. Comparaison du fe rmier par cheptel de fer à l 'usufrui t ier sous le 
r appor t du r i sque . 

Raisons des différences qui existent en t re les deux posi t ions. 

(1) Sur Rerry, t . 17, Préface. 
(2) 1231. 



qui aurai t pu en t ra îner de graves abus ; elle fut aperçue 
par la cour de Nîmes, qui s'en expliqua en ces te rmes 
dans ses observations : 

« Comme dans le cheptel simple et dans celui à moi-
« lié, le fumier est au profit du preneur , et que dans 
« ie cheptel donné au fermier il est dit indis t inctement 
« (art. 102, 1823), que tous les profits appartiennent au 

« fermier; et dans le cheptel donné au colon partiaire, 
« que ce cheptel est soumis à toutes les règles du cheptel 

« simple, il semblerai t nécessaire d 'expliquer que dans 
« les cheptels donnés au fermier ou au colon partiaire, 
« te fumier n'est pas dans les profits personnels des 
« p reneurs , mais appar t ient à la métair ie , à l 'exploi-
« tation de laquelle il doit être employé (1). » 

Cette sage r e m a r q u e fut mise à profit par la section 
de législation du conseil d 'État , et l 'ar t 1824 fu t placé 
dans la rédaction définitive. 

1233. Du res t e , la convention peut res t re indre le 
droit du fermier sur les frui ts du cheptel ; s'il n'y a 
convention contraire, dit l ' a r t . 1823. Ainsi le bailleur 
peut se réserver une redevance en beurre , f romage, 
même le lait d 'une ou plusieurs vaches, une portion 
de la laine ou du croî t . Sans cette re tenue sur les 
profits du t roupeau , le prix de ferme aurai t été plus 
considérable; le bailleur aurai t pu imposer ces charges 
au ¡>reneur, alors même que les bestiaux eussent été 
la propriété de ce de rn i e r ; on en voit tous les jours 
des exemples dans les baux ; à plus forte raison le peut -
il lorsque les animaux lui appar t iennent . 

On aperçoit ici une différence ent re le cheptel sim-
ple, ou le cheptel à moit ié et le cheptel de fer. Nous 
avons vu, en effet, que, dans les deux premières espèces 
de cheptel, le bail leur ne peut rien re t rancher au pre-
neur é t ranger , des lai tages, labeurs , etc. (2); si au 
contraire la loi permet au preneur d 'un cheptel de fer 
de stipuler des avantages q u e nous étions accou tumés 

(1) Fenet, i. 5. p. 2o. 
(2) Supr., a r t . 1811 et 1819 . 

jusqu 'à présent à considérer comme prohibés, c'est que 
les positions n 'ont aucune ressemblance, et que le 
fermier trouve dans la terre , dont la jouissance lui est 
donnée , la compensation de ces retenues. Aussi, La 
Thaumassière disait-il que le cheptel de fer est suscep-
tible de toute sorte de conventions (1). 

1234. Et, faisons-y bien a t tent ion, le bailleur peut 
stipuler les faisances sans entrer dans la perte du 
cheptel. L'art, 1811 n'est pas applicable ici; il ne con-
cerne que le cheptel simple; l 'art. 1855, fait pour les 
sociétés, ne peut être invoqué dans le cheptel de fèr, 
qui est exclusif de la société. 

1235. On a vu qu 'à moins d 'une clause dérogatoire, 
tous les profits dont jouit ordinairement le propriétaire 
en t ren t dans le domaine du fermier ; mais s'il jouit 
comme le propriétaire, il doit, comme lui, être animé 
de l 'esprit de conservation. De là l 'obligation de con-
server intact le fonds de bétail, de remplacer les bêtes 
mortes ou dépérissantes (2), de soigner, nourr i r et 
entre tenir convenablement le t roupeau; de ne pas di-
vertir les bêtes de leur destination. Si le fermier se 
permettai t de faire des ventes qui diminuassent le 
capital, le bailleur aurai t contre lui une action en 
dommages et intérêts , ou mênie e n résolution du bail. 

ARTICLE 1 8 2 5 . 

La perte, même totale et par cas fortuit, est en 
entier pour le fermier, s'il n'y a convention contraire. 

SOMMAIRE. 

1236. Le fe rmier est chargé de toute la per te . Raison de cc t 'p exception 
à la règle : Res "péril domino. 

1237'. Du cas où le bai l leur en t r e ra i l dans le r isque par la convent ion . Ce 
ne serait plus le chepte l de fer dans sa pure té . 

1238. Comparaison du fe rmier par cheptel de fer à l 'usufrui t ier sous le 
r appor t du r i sque . 

Raisons des différences qui existent en t re les deux posi t ions. 

(1) Sur Berry, t . 17, Préface. 
(2) 1231. 



COMMENTAIRE. 

1236. La règle : Res périt domino est sujet te à de-
nombreuses exceptions (1). Nous en trouvons ici une 
tout à fait remarquable. Le cheptel appart ient pour le 
tout au propriétaire, et cependant il péri t pour le fer-
mier. Il est même de la na tu re du cheptel de fer qu'il 
en soit ainsi; car ce n 'est qu 'à cause de cela qu'il 
porte son nom. Les animaux qui le composent n 'ont 
été appelés bêtes de fer que parce quelles ne peuvent 

mourir à leur seigneur ( 2 ) . 

Pourquoi cette exception à la règle : Que la perte 
suit le propriétaire et qu'elle ne pèse pas sur le fer-
mier (3) ? 

Dans les baux de biens ruraux, il arrive très-souvent 
que l'on met la force ma jeu re à la charge du fermier 
par une stipulation expresse. Cette convention est au-
torisée par les art. 1773 et 1774 du Code Napoléon, 
conformes à la doctrine des jurisconsultes romains (4). 
Elle s'explique très-facilement. Le fermier chargé de 
risques paye moins en canon qu' i l n 'aura i t payé s'il 
n 'en eût pas été chargé, t a charge est compensée par 
un avantage. 

Ce que la convention peut faire dans les baux dont 
nous venons de parler , la loi le fait ipso jure dans le 
cheptel de fer. La raison en est palpable ; le fermier a 
tous les profits du cheptel , il doit donc en avoir les 
r i sques : Ëadem debet esse ratio lucri et damni (5). 

1) Supr., n- 1096. — (2) I d „ n° 1216. 
(3) A r t . 1 7 2 2 . Supr . n* 2 0 3 . 
(4) Supr., n " 755, 756 et 759 . — (S) l d . , n° 1222. Po lh ie r n ' 70. -

V. une application remarquable dans un arrêt récent duquel il résulte que 
lorsque tous les bestiaux donnés à ferme par le propriétaire au fermier ont été 
livrés à titre de cheptel de fer , avec estimation ei à la charge par le preneur 
d'en rendre en même qualité, nature et valeur, sans distinction entre les 
vaches, dites de montagne, et les animaux de labour et d 'exploitation, la 
per te , même par cas fortuit , des bestiaux ainsi livrés et estimés, reste en 
entier à la charge du preneur , et ne peut ê t re restreinte, en ce qui concerne 
les vaches de montagne, à la première qu ia pér i , et ensui te à une sur vingt 
ou à un vingtième, par application d 'un prétendu usage local qui serait en 
vigueur même depuis la promulgation du Code Napoléon et auquel les parties 
ne se sont pas référées dans leur contrat . C. deca s s . , 12 nov. 1856 (J. Pa-
lais, 1857, p. 24). 

m 

Cette responsabilité est d ' au t an t plus juste que le 
fermier , n ' ayant pas de dépenses à faire pour loger et 
nour r i r le t roupeau , et n ' ayan t à lui donner que les 
soins d 'un bon père de fami l le , a devant lui plus de 
chances favorables que de r isques de perte . Le t rou -
peau porte en lui ses é léments de progrès ; le croît 
vient chaque année a jouter à sa prospér i té ; et telle 
est la prévoyance de la na tu re , que les éléments répa-
ra teurs qu'elle a mis en chaque chose sont en général 
plus puissants , plus actifs que les causes de destruc-
t i o n ^ ) . 

1237. Toutefois, l ' a r t . 1825 autorise la convention 
qui chargerait le bail leur d 'une part ie du risque. Mais 
alors le cheptel de fer est déna tu ré ; il comprend des 
bêtes qui ne sont pas bêles de fer, puisqu'elles peuvent 

mourir à leur seigneur (2). Il se complique d 'éléments qui 
sortent de sa na tu r e ; il est m é l a n g é , soit de cheptel 
simple, si le bailleur, en prenant une part dans les ris-
ques, est associé à une par t dans les bénéfices ; soit du 
louage o rd ina i re , si le r i sque qu' i l a s sume, comme 
tout bailleur (1722), ne t rouve son indemnité que 
dans le prix de ferme. 

1238. Mais revenons à l 'é tat normal du cheptel de 
fer, qui est la perte totale pour le preneur . 

On aperçoit que la position de celui-ci est loin d être 
aussi avantageuse que celle de l 'usufrui t ier . Ce dernier 
n'est pas tenu de la per te totale; et quant a la per te 
partielle, il n 'est t enu de la réparer que jusqu 'à con-
currence du croît (3). Mais nous avons vu ci-dessus 
que ce n 'est pas sur les droits de l 'usufrui t ier que le 
législateur a entendu calquer les droits du chepte-
lier m Ic i , la qual i té de fermier fait ressortir avec 
plus de force la différence des positions. Le fermier est 
un spéculateur (5); il suit une chance ; il met en ba-

i l ! Marcadé, ar t . 1821 et suiv. , n° 1. 

(3) Art. 616 C. Nap. Supr . , n" 1101. 
(4) Supr. 1101 et suiv. 
(5) l"fr., n° 124. 



lance le r i sque des mauvaises années avec le produit 
des bonnes, la perte finale avec le gain espéré pour son 
travail ; mais, précisément parce qu'il spécule sur la 
propriété, il ne doit pas trouver extraordinaire que la 
propriété spécule sur l u i , et que , sans excéder les 
bornes de l ' équi té , elle se décharge sur sa personne 
d une partie de son fardeau ; et comment l 'équi té serai t-
elle blessée? Aux raisons que nous venons de donner 
ci-dessus (1), ajoutons que le croît et les laines ne sont 
pas les seuls avantages dont il prof i te ; il a encore l'a-
melioration intr insèque des bêtes; en sorte que si, par 
exemple, deux cents j eunes bêtes lui ont été livrées 
valant 1,000 f r . , et qu 'à la fin du bail les mêmes bêtes 
valent 1,500 f r . , cette plus value sera pour lui. L 'usu-
frui t ier n'est pas placé dans les mêmes conditions. Ce 
n est pas l 'esprit de spéculation qui délache l 'usufrui t 
ae la p ropr ié té , c'est o rd ina i rement une pensée de 
grat i tude et de l ibéral i té; et il eû t été contra i re à cet 
esprit de reudre la liberté onéreuse , en lui faisant sup-
porter les charges naturel les de la propriété. Le croît 
appart ient sans doute à l ' u suf ru i t i e r ; c'est un fruit qui 
accédé à l ' u suf ru i t ; mais l 'améliorat ion des animaux 
existants profite au propr ié ta i re ; en sorte q u e , si une 
vache fut devenue pleine pendant l ' u suf ru i t , et que l 'u-
sulrui t eut p n s fin avant qu'el le n ' eu t vêlé, c'est le pro-
priétaire qui re t i rerai t l 'avantage de ce produi t ; au 
cont ra i re , le fe rmierempor te ra i t ce qu ' une vache pleine 
vaut de plus qu ' une vache qui ne l 'est pas (2). 

ARTICLE 1 8 2 6 . 

A la fin du bail, le fermier ne peut retenir le 
cheptel en en payant l'estimation originaire ; il doit 
en laisser un de valeur pareille à celui qu'il a reçu. 

S'il y a du déficit, il doit le payer ; et c'est seule-
ment l'excédant qui lui appartient. 

( L N" 1 2 3 6 . 
(2) lnfr.,n° 1213. 
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1241. Mais s'il y a un déficit occasionné par force majeure , ii peut le 

payer en a rgen t . 
1242 . Sui te . 
1243. Nouvelle estimation^nécessaire pour consta ter l 'état du t roupeau 

et sa valeur actuelle. 
1244. L 'excédant appar t ien t pour le total au fermier . 
1245. Le: cheptel de fer finit avec la ferme. 

COMMENTAIRE. 

1239. Tout s 'enchaîne dans les dispositions de notre 
section. Le preneur , avons-nous dit ci-dessus (1), n 'est 
pas propriétaire du cheptel; l 'est imation ne l'a pas 
rendu acheteur. Donc il ne peut en fin de bail re tenir 
la chose et donner le prix. Le cheptel de fer a été établi 
dans l ' intérêt de l 'agriculture pour la prospéri té des 
f e rmes , qui doivent être cons tamment fécondées par 
le séjour réparateur des bestiaux. Or , à quel dom-
mage un domaine ne serait-il pas exposé, si le fermier 
sortant était maître de le dégarnir de son ins t rument 
le plus puissant de product ion? 11 faut donc que le fer-
mier laisse sur la ferme un cheptel d 'animaux égal en 
valeur à celui qu'il a reçu. Les individus qui le com-
posent peuvent ne pas être les mêmes que ceux dont 
l 'agrégation formait or iginairement le t roupeau ; il 
n ' impor te ; car ils ne sont que des parties mobiles, 
susceptibles de changement , et c'est toujours le même 
troupeau : Unum corpus ex distantibus capilibus (2). 

1240. Cette obligation du p reneur est tel lement im-
périeuse que la loi lui donne la plus r igoureuse des 
sanctions, à savoir, la contrainte par corps (ar t . 2062); 
tant il a paru nécessaire d 'empêcher que le fermier ne 
tînt dans sa main l 'espérance de la ferme et ne pût 

(i; N - 1224, 1223 et 1226. 
(2) § 18, D legatis. 



compromet t re , dans un moment de dépi t , le sort de 
la cul ture. Tout fe rmier sortant qui ne représente pas 
le cheptel en na tu re , peut être contraint par corps et il 
ne peut échapper à cette mesure de sévérité qu'en 
prouvant que le déficit ne provient pas de son fait. 

1241. Mais si l ' événement de force majeure qui a 
fait périr le t roupeau le met à l 'abri de la contrainte 
par corps, il ne le dispense pas d'en payer la valeur au 
propriétaire. S'il y a déficit, dit not re art icle, il doit le 

payer. C'est là une conséquence de son obligation de 
supporter toute la perte . 

1242. Au reste, on voit par là que le preneur , frappé 
d 'un sinistre imprévu, n'est pas tenu de rempli r en 
na ture le vide du t roupeau. Le propriétaire ne pour -
rait pas l 'obliger à l ivrer des bêtes au lieu d 'argent , et 
il pourrai t obliger le propriétaire à recevoir de l 'argent 
au lieu de bêles (1) ? 

1243. Pour savoir s'il y a déficit, on fait à la lin du 
bail une nouvelle estimation du cheptel (2). On t ient 
compte non-seulement de l 'augmentation du nombre , 
mais encore de l 'amélioration intr insèque des bestiaux, 
provenant soit de ce que les jeunes bêtes sont arrivées 
à un âge plus vigoureux, soit de ce que certains ani -
maux auraient é té engraissés, soit enfin de ce que les 
femelles seraient pleines (3), etc. Puis on en compare 
le résultat à l 'estimation primitive (art. 1822) (4). 

(1) V M. Mouricault (Feuel , t. 14, p. 3 i 8 ) . Junge Pothier , n° 67, qui 
d i t : Jldoit payer en argent — Jugé que l 'estimation du cheptel n'étant 
laite qu a la hn du bail, le profil fait sur chaque troupeau ne doit pas être 
p 74 ) U n ° 0 m p t e P a r l i c u l i e r - C a e " 1 7 décembre 1844 (J. Palais 1843, t 2 , 

(2) Arg. de l 'art 1817. 
(3) Supr , n° 1238. 
(4) Dans ce cas le fermier ne peut pré tenJre se l ibérer en remettant les 

bestiaux de dernière qualité jusqu'à concurrence de l'estimation ; mais d'un 
autre cote, le propriétaire ne peut prétendre prélever, à son choix, sur le 
cheptel existant, les bestiaux de première qualité jusqu 'à concurrence de 

(J " p a l a l f l S ' ? ' 2 °pUr6C6)3 ' Uia '"S 1 8 4 ° ' ~ V ' a u s s i B o u r S e s > 3 i u i n 

1244. Si au lieu d 'un défici t , il y a un excédant , le 
fermier le re t ient . C'est sa p r o p r i é t é , c'est le f rui t de 
ses soins e t la récompense des chances mauvaises aux-
quelles il s 'es t soumis. 11 lui suffit de laisser dans la 
ferme des bestiaux jusqu 'à concurrence du montan t 
de l ' e s t imat ion originaire. 

1245. Nous avons dit que c 'est à la fin du bail que 
le p ropr ié ta i re reprend son cheptel , et que le fermier 
ret i re son profit ou paye le déf ic i t ; nous a joutons que 
le cheptel de fer n'est pas assujet t i pour le temps de sa 
durée aux règles du cheptel simple ou du cheptel à 
moitié (ar t . 1815). Il est l 'accessoire du bail de la ferme, 
et il ne finit qu'avec lui (1). 

§ 2 . Du cheptel donné au colon partiaire. 

ARTICLE 1 8 2 7 . 

Si le cheptel périt en entier sans la faute du colon, 
la perte est pour le bailleur. 

SOMMAIRE. 
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COMMENTAIRE. 

1246. Le cheptel donné au colon partiaire est loin 
d 'être semblable au cheptel de fer . Il y a en t re l 'un et 

(1) Infr., n° 1255. Arg. de l ' a r t . 1829 ; — Ma's en aucun cas le fermier 
n ' a i e droit de vendre les bestiaux composan t le cheptel. Rordcaux, 20 fé-
vrier 1845 ; Rourges 18 novembre 1850 (J . Palai>, 1845, 1.1, p. 551 ; 1850, 
t . 2 , p. 504 . 



558 DU CONTRAT DE LOUAGE. 

l 'autre toute la différence qui sépare le fermier du mé-
tayer. Le fermier trai te par spéculation (1); d 'une par t , 
il se soumet à un prix réglé à forfai t ; mais de l 'autre , 
il veut jouir de tous les bénéfices de la chose, et n'avoir 
pas à en compter avec le propriétaire . Au contra i re , 
le métayer , dont les moyens sont bornés et qu in ' en -
gage ses soins que pour se procurer sa subsistance (2), 
ne se hasarde pas dans des chances aventureuses pour 
lui. Trop faible pour marche r seul, il a besoin de l 'ap-
pui du maît re ; il s'associe avec lui et ne s'oblige qu 'à 
partager ce qu'il y aura de produits . L'association est 
donc un élément substantiel du bail à eolonage par -
t iaire; c'est elle qui donne un peu de force au pauvre 
laboureur , et qui le fait vivre et travail ler; tandis que 
le fe rmier , qui a plus de moyens, et pa rconséquen tp lus 
d ' indépendance, t i re de son isolement du proprié ta i re 
les bénéfices de sa spéculation. 

Il suit de là que le cheptel donné au colon partiaire 
doit nécessairement ê t re compliqué d 'un élément d'as-
sociation. Dès lors il faut qu ' i l r en t re dans la classe du 
cheptel simple ou du cheptel à moitié. L'art. 1819 
nous a donné un exemple du cheptel à moitié fourni 
au métayer (3). Les art . 1827 et suiv. vont nous entre-
tenir du cheptel s imple , p lacé dans^la métair ie dont 
le colon partiaire en t r ep rend l 'exploitation. 

1247. Cette manière d 'envisager le cheptel donné au 
metayer a été signalée dans le rappor t de M. Mouri-
cault (4). « Ce n ' es t , disait-il , qu 'un véritable bail de 
« cheptel simple donné p a r l e propr ié ta i re du cheptel 
< a son colon part ia i re , et qui par cette raison, et en 
« considération de ce que le bailleur fournil le logement et la 

« nourriture, est susceptible de clauses interdites aux 
« baux de ce genre qui sont donnés à d 'autres . » 

Ainsi, ce que nous avons à étudier ici, c 'est une 

\n Supr., v 1238 . M. J aube r t (Fene t , p. 337). 
(2) M. Jauber t (loc. cit.\ 
(3) Supr., n° 1203. 
(4) Fenet , t . 14 , p. 348. 

CHAP- IV. DU BAIL A CHEPTEL (ART. 1827 ) . 5 5 9 

variété du cheptel simple ; l 'art. 1830 l ' indique d'ail-
leurs surabondamment . Jusqu'à présent, en effet, nous 
n'avions considéré le cheptel simple que dans les mains 
d 'un -étranger. Le propriétaire donnait le t roupeau, 
mais le cheptelier fournissait, outre ses soins, la nour-
ri ture et l 'hébergement . Maintenant le cheptel s imple 
est dans la main du colon partiaire (1), et celui-ci 
trouvant dans la métair ie la nourr i ture et les logements 
est déchargé de cette pesante contribution. Il suit 
de là que le bailleur devra avoir plus de lat i tude pour 
se réserver certains avantages que la loi lui défend, 
quand ce n'est pas lui qui fait face à ces charges. 

1248, Ceci posé, j 'ai de la peine à comprendre les 
scrupules que M. Duvergier a conçus à la lecture du 
rapport de M. Mouricault (2). D'où viennent ses dou-
tes? Nierait-il que le cheptel, donné au colon partiaire, 
ne soit un cheptel s imple? Je ne le pense pas, car 
l 'erreur serait trop forte. Ce qui parait le préoccuper 
davantage, c'est la crainte qu'on ne considère tous les 
articles dont se compose ce paragraphe comme au-
tant d'exceptions aux règles du cheptel simple ; mais il 
faudrait être bien mal avisé pour tomber dans un para-
doxe aussi absurde. Et comment pourrai t -on cons i -
dérer sous ce point de vue et l 'article 1827, et le der -
nier paragraphe de l 'art . 1828 et l 'art . 1830? Qui ne 
voit que certaines règles du cheptel simple sont rap-
pelées ici, non pas, comme le croit M Duvergier, pour 
faire ressortir la différence t rop manifeste qui existe 
entre le cheptel placé dans les mains du métayer et le 
cheptel placé dans les mains du fermier , mais pour 
montrer que ces règles res tent inébranlables , alors 
même q u e ' c ' e s t l e bailleur qui fourni t les pâ turages , 
les foins et les étables (3). 

Il faut donc reconnaî tre dans ce soin attentif du lé-
gislateur une nouvelle preuve de sa volonté de t ra-

(1) V. Potliier, n° 4. 
(2) T 2, n" 449. 
(3) V. le numéro suivant et surtout le n° 12o2. 



vailler sur le fonds même du cheptel simple approprié 
au bail à colonage part iaire . 

1249. Notre article pose en principe que la per te to-
tale du cheptel est au compte du bailleur lorsqu'elle 
arrive par cas fortuit . Nous avons vu que telle est la 
règle en cheptel simple (1). Mais cette répétition n'est 
pas une redondance. On aurai t pu penser que l'asso-
ciation du métayer à tous les profits du t roupeau, alors 
qu' i l est dispensé de la nour r i tu re et de l 'hébergement , 
pouvait ê t re une raison de l 'associer dansla perte totale ' 
La loi a vou l^préven i r cet abus en déclarant expressé-
ment que le cheptel, placé dans les mains d 'un métayer, 
péri t toujours en totalité pour le propriétaire, aussi bien 
que le cheptel simple confié aux soins d 'un ét ranger . 

ARTICLE 1 8 2 8 . 

On peu t s t ipuler que le colon délaissera au bail-
leur sa p a r t de la toison à un pr ix infér ieur à la va-
leur o rd ina i r e ; 

• 7 

Que le bai l leur a u r a u n e p lus g r a n d e p a r t du profi t ; 
Qu'i l au ra la moit ié des la i tages; 
Mais on ne peu t pas s t ipuler que le colon sera 

t enu de toute la pe r t e . 

SOMMAIRE. 

I25U. Des exceptions au cheptel simple. Première exception. Raison qui 
la légitimé. M 

1251. Deuxième exception avec sa justification. 
1252. A qui appar t iennent les fumiers? 
1253. Le preneur ne peut être chargé de la perte totale. 
1251. Mais il peut être admis à en^supporter une partie. 

C l a r l f de® dispositions de l 'ar t . 1828, non aperçue par tous les o 11 Le U13, 

( j / R u f s ; 1839; t S T p . n 2 7 7 ) 0 9 7 e t s u i v - - v * L i ™ § e s - 2 1 f é v r i e r 1 8 3 9 

COMMENTAIRE. 

12150. Venons ma in tenan t aux exceptions que la qua-
lité de métayer du propr ié ta i re des bestiaux apporte 
au cheptel simple. 

1° Nous avons vu ci-dessus (1) que le cheplelier 
simple qui supporte la moitié de la perte partielle et 
la moit ié de la per te dans les croîts et laines, doit 
conserver sa moit ié intacte dans les produits. 

Ici il n ' en est pas de même; il peut être slipulé que 
le colon laissera au b lilleur sa part de la toison à un 
prix infér ieur à la valeur ordinaire. 

Ou bien qu' i l aura une par t plus grande que la moi-
tié dans les croîts et les laines. 

La raison en est que le métayer , qui souffre une di-
minut ion sur sa par t dans les produits , peut en être 
dédommagé par les au t res avantages qu'il t rouve dans 
l 'exploitation de la méta i r ie . Or , cette compensation 
n'existe pas quand le cheptel est donné à un é t r ange r . 
SI y a une autre c i rconstance à poser ; c'est que ce der -
nier fourni t la nou r r i t u re et les logements, tandis qu ' i c i 
c'est le maî t re qui les donne au métayer . 

1251. 2° Nous avons vu en outre que le bailleur ne 
peut r ien r e t r anche r au preneur sur la totalité des 
laitages, fumiers et l abeurs (2), car ces produits sont 
le payement de la charge de nour r i r , soigner et loger 
le bétail . 

Ici , il en est a u t r e m e n t , puisque la nour r i tu re et 
l 'hébergement ne coûtent r ien au métayer. Le bailleur 
peut donc stipuler que les laitages et labeurs seront 
par tagés comme les au t r e s produits de la métairie-(3). 

1252. Quant aux fumie r s , on sait, qu'ils appar t i en-
nen t à la métai r ie et qu ' i ls doivent être employés à 

(1) Supr., 11° 1126. 
(2) N° 1127. 
(3) Junge Nivernais, t . 21 , or ' . 4 , et Coquille, sur cet article, Poihier , 

n° 2 8 . 
T . I L . 3 6 
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engraisser les terres sans pouvoir en être distraits ( i ) 
si ce n'est du consentement du propriétaire. 

1253 Mais le bail leur pourra- t - i l s t ipuler que la 
per te totale du cheptel sera pour le p r eneu r? Les rai-
sons qui ont porté à déroger à certaines règles du chep-
tel simple, sont-elles suffisantes pour faire exception à 
la disposition de l 'art . 1841, qui déclare nulle la clause 
par laquelle le bail leur se décharge de la per te totale 
sur le preneur? 

La Thaumassière enseignait l 'affirmative (2). Il vou-
lait que le bail à cheptel, uni à une métair ie, fût sus-
ceptible de toutes sortes de clauses, et que les bailleurs 
pussent se reserver tous avantages quelconques, tou-
jours par cette raison, « qu'ils ne fournissent pas seu-
« lement le bétail, mais encore les manoirs pour les lo-
« gements des preneurs ; les étables et bergeries pour 
. r e t i re r les bestiaux; les prés, pacages; fourrages pour 
. les nour r i r (3). » H'ais P o t h i e r . t o u t en admet tant que 

le bailleur d une métair ie garnie d 'un cheptel peut se 
faire une position meil leure que celui qui baille un 
cheptel simple à un é t ranger , trouvait que La Thau-
massière allait t rop loin en pré tendant que la conven-
tion pouvait imposer au p reneur la responsabilité de 
la perte totale ( 4 ) : « Cette décision, dit-il, me paraît 
« souffrir beaucoup de difficultés, surtout lorsqu 'un fer-
« nne r est un fermier part iaire, à qui, par le bail, n'as-

« signe que la pan ordinaire qu'il est d'usage dans le pays 

« d'assigner au fermier dans les fruits; car on ne peut 
« pas dire, en ce cas, qu'il a été indemnisé du r isque 
c qu on lui fait suppor te r . » 

Ces raisons équi tables ont paru dé terminantes aux 
rédacteurs du Code.Napoléon. Ils leur ont .donné la pré-
férence sur le sen t iment trop rigide du commenta teur 
de la Coutume de Berry . 

(1) Supr n ° . 123-2, 663 , 666 et 780 . 
(2) Sur Berry, t. 17, a r t . I l 
$ Préface du t . des Cheptels. 
(4) IV' 28. 

1254. Mais rien n 'empêche de stipuler que le p re -
neur en t r e ra . sinon pour la totalité, au moins pour 
partie, dans la perte totale. On pourrait lui assigner le 
tiers, la moitié, les deux tiers. Les raisons de La Thau-
massière reprennent ici toute leur force. 

1255. Tel est le résultat général des dispositions de 
l 'ar t . 1828; dispositions sages, et surtout parfai tement 
claires et logiques. M. Duvergier (1) n 'a pu y t rouver 
de l 'obscurité que parce qu'il ne s'est pas fait des idées 
justes, à notre avis, sur certaines dispositions du t i t re 
du cheptel qui, entendues suivant l ' interprétat ion qu' i l 
leur donne , se combineraient mal en effet avec l ' a r -
ticle 1828 (2). 

ARTICLE 1 8 2 9 . 

Ce cheptel finit avec le bai l à méta i r ie . 

SOMMAIRE. 

1256. Durée du cheptel s imple dans les ma ins du colon pa r t i a i r e . 

COMMENTAIRE. 

1256. L'art . 1829 contient une dérogation aux règles 
du cheptel s imple , qu i , à défaut de convent ion, dure 
trois ans (art. 1815). Mais il ne pouvait en être ainsi 
lorsque le cheptel est uni à une métair ie ; car il est 
alors un accessoire du bai l ; il en fait par t ie , et il ne 
peut par conséquent se terminer qu'avec lui (3). 

ARTICLE 1 8 3 0 . 

Il est d 'ai l leurs soumis à toutes les règles du 
cheptel simple. 

(1) T . 2 , n ° 4 5 2 . 
•2) Supr., n* 1129. 
(3) Coquille, sur Nivernais , t . 21, art 4. Supr., n° 1245. 



SOMMAIRE. 

1257. Renvoi aux règles du cheptel simple. 

1 2 5 8 ' W S e P ° U r l o b l i g a t i o n d u P r e n e u r de concourir à la per te p a r -

1259. ^ . a y e r e s t s c u m i s à la cont ra in te par corps pour représen ta -

COMMENTAIRE. 

1257. Nous ne reviendrons pas sur ce que nous 
avons dit aux n " 1245 et 1246, savoir, que le cheptel 
donne au métayer n 'es t qu 'une variété de cheptel sim-
ple. En suivant cette idée , nous avons mont ré en quels 
points les règles de ce contrat souffrent exception quand 
le t r oupeau , au lieu d 'être confié à un é t ranger est 
placé ent re les mains d 'un colon partiaire. Nous avons 
vu aussi, à la suite du législateur, ce qu'il faut penser 
de certaines questions controversées que plusieurs ju-
risconsultes ont essayé de résoudre dans le sens d 'une 
exception au cheptel s imple , tandis que les c i rcons-
tances particulières dans lesquelles le métayer se trouva 
placé ne sont pas assez déterminantes pour le faire sor-
tir du droit commun. Au point où nous sommes main-
tenant parvenus , les dissidences d'opinion disparais-
sent, les exceptions sont comptées, et il n 'en reste plus 
à signaler. Nous ren t rons dans les termes du cheptel 
simple, dans sa pureté , et toutes ses règles sont appli-
cables au métayer . Il est inuti le de les rappeler ici'. 

1258. Nous nous bornerons à dire que parmi ces 
règles qui le dominent de plein droit, il en est une don* 
on a voulu contester l 'application. C'est celle qui met 
la moitié de la perte partielle à la charge du cheptelier 
simple. Mais il est évident que l 'ar t . 1830, combiné 
avec l 'art . 1825 et avec l 'art. 1810, parle t rop claire-
ment pour que le doute soit permis, et qu'il n 'y a pas 
de bonne raison pour met t re ici la moindre différence 
entre le métayer que le propriétaire installe dans un do-
maine pourvu de logements et de pâturages et le chep-

telier é t ranger , qui ne reçoit du proprié ta i re que le 
t roupeau sans la nour r i tu re et l ' hébergement (1). 

1259. Au r e s t e , le colon par t ia i re est assujet t i 
comme le fermier , à la con t ra in te par corps pour la 
représentat ion du cheptel (art . 2062). Pour échaoper 
a ce moyen rigoureux, il faut qu ' i l prouve que le chep-
tel ou la partie de cheptel qu ' i l ne représente pns , on t 
péri pa r force majeure . Dans ce cas, on régie cette 
per te d 'après les bases de calcul adoptées par le droi t 
c o m m u n (2) ou par la convention. 

S E C T I O N V . 

DU CONTRAT IMPROPREMENT APPELÉ CHEPTEL. 

ARTICLE 1 8 3 1 . 

Lorsqu'une ou plusieurs vaches sont données 
pour les loger et les nourrir, le bailleur en conserve 
la propriété; il a seulement le profit des veaux qui 
en naissent. 

SOMMAIRE. 

I2G0. Du bail d ' une ou plusieurs vaches, sans association des pertes et 
protits. r 

1261. Caractères de ce con t ra t . 
1262. Il est un véritable louage d ' o u v r a g e . Pourquoi Pothier l 'a mi* 

d a n s la classe des con t ra t s a n o n y m e s . 
1263. Le p r e n e u r a tout le lait de la vache , si ce n 'est celui nécessaire 

pour atiaiter le veau j u squ ' à ce qu ' i l soit en âge d ' ê t r e sevré. 
Quand le propriétaire doit-i l r e t i r e r le veau, qui lui échoit pa r 

droi t d acces- ion? ^ 

i2f>4. Durée convent ionnel le de ce c o n t r a t . 
1265. Quid quand la convention est mue t t e su r le t e rme? 
1266 Obligat ion du p r eneu r . 
1267. De la preuve du cas for tui t en c a s de perte. De la p reuve de la 

f au te . 
1268. Obligat ion du p reneur de condu i re la vache au t au reau . 
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SOMMAIRE. 

1257. Renvoi aux règles du cheptel simple. 

1 2 5 8 ' W S e P ° U r l o b l i g a t i o n d u P r e n e u r de concourir à la per te p a r -

1259. ^ . a y e r e s t s e u m i s à la cont ra in te par corps pour représen la -

COMMENTAIRE. 

1257. Nous ne reviendrons pas sur ce que nous 
avons dit aux n " 1245 et 1246, savoir, que le cheptel 
donne au métayer n 'es t qu 'une variété de cheptel sim-
ple. En suivant cette idée , nous avons mont ré en quels 
points les règles de ce contrat souffrent exception quand 
le t r oupeau , au lieu d 'être confié à un é t ranger est 
placé ent re les mains d 'un colon partiaire. Nous avons 
vu aussi, à la suite du législateur, ce qu'il faut penser 
de certaines questions controversées que plusieurs ju-
risconsultes ont essayé de résoudre dans le sens d 'une 
exception au cheptel s imple , tandis que les c i rcons-
tances particulières dans lesquelles le métayer se trouva 
placé ne sont pas assez déterminantes pour le faire sor-
tir du droit commun. Au point où nous sommes main-
tenant parvenus , les dissidences d'opinion disparais-
sent, les exceptions sont comptées, et il n 'en reste plus 
à signaler. Nous ren t rons dans les termes du cheptel 
simple, dans sa pureté , et toutes ses règles sont appli-
cables au métayer . Il est inuti le de les rappeler ici. 

1258. Nous nous bornerons à dire que parmi ces 
règles qui le dominent de plein droit, il en est une don* 
on a voulu contester l 'application. C'est celle qui met 
la moitié de la perte partielle à la charge du cheptelier 
simple. Mais il est évident que l 'ar t . 1830, combiné 
avec l 'art . 1825 et avec l 'art. 1810, parle t rop claire-
ment pour que le doute soit permis, et qu'il n 'y a pas 
de bonne raison pour met t re ici la moindre différence 
entre le métayer que le propriétaire installe dans un do-
maine pourvu de logements et de pâturages et le chep-

telier é t ranger , qui ne reçoit du proprié ta i re que le 
t roupeau sans la nour r i tu re et l ' hébergement (1). 

1259. Au r e s t e , le colon par t ia i re est assujet t i 
comme le fermier , à la con t ra in te par corps pour la 
représentat ion du cheptel (art . 2062). Pour échapper 
a ce moyen rigoureux, il faut qu ' i l prouve que le chep-
tel ou la partie de cheptel qu ' i l ne représente pas , ont 
péri pa r force majeure . Dans ce cas, on règle cette 
per te d 'après les bases de calcul adoptées par le droi t 
c o m m u n (2) ou par la convention. 

S E C T I O N V . 

DU CONTRAT IMPROPREMENT APPELÉ CHEPTEL. 

ARTICLE 1 8 3 1 . 

Lorsqu'une ou plusieurs vaches sont données 
pour les loger et les nourrir, le bailleur en conserve 
la propriété; il a seulement le profit des veaux qui 
en naissent. 

SOMMAIRE. 

1260. Du bail d ' une ou plusieurs vaches, sans association des pertes et 
prouts . r 

1261. Caractères de ce con t ra t . 
1262. Il est un véritable louage d ' o u v r a g e . Pourquoi Pothier l 'a mi* 

d a n s la classe des con t ra t s a n o n y m e s . 
1263. Le p r e n e u r a tout le lait de la vache , si ce n 'est celui nécessaire 

pour aUaiter le veau j u squ ' à ce qu ' i l soit en âge d ' ê t r e sevré. 
Quand le propriétaire doit-i l r e t i r e r le veau, qui lui échoit pa r 

droi t d acces- ion? ^ 

i2f>4. Durée convent ionnel le de ce c o n t r a t . 
1265. Quid quand la convention est mue t t e su r le t e rme? 
1266 Obligat ion du p r eneu r . 
1267. De la preuve du cas for tui t en c a s de perte. De la p reuve de la 

Tau te. 
1268. Obligat ion du p reneur de condu i re la vache au t au reau . 
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1269. Droit du p r e n e u r de réc lamer la dissolut ion an t ic ipée du con t r a t , 
si la vache est a t t e in t e d ' u n e maladie qu i la pr ive de son lait. 

1270. A quelle époque le p r e n e u r peut-il d e m a n d e r la résolut ion du 
con t ra t , lo r rque la convent ion ne fixe pas de te rme final? 

1271. Du cas où il y a association du p reneur au profit et à la per te . 
Différence ent re cel le convent ion et le chepte l p r o p r e m e n t d i t et 

avec le louage d 'ouvrage . 

COMMENTAIRE. 

1260. Voici un cont ra t dont Pothier est le seul juris-
consulte, à ma connaissance, qui se soit occupé avant 
le Code Napoléon. 11 nous apprend qu' i l est fort usité 
dans le vignoble d 'Orléans (1). J ' ignore s'il l 'est ail-
leurs. Je n 'en ai r encon t ré aucun exemple dans ma pra-
tique. Je ne puis donc que résumer ici les notions que 
Pothier s'est appl iqué à recueill ir à cet égard à la fin 
d e s o n Traité des Cheptels. 

1261. Par ce c o n t r a t , un part icul ier donne une va-
che à un vigneron pour la loger et la nour r i r . Le bail-
leur conserve la propr ié té de la vache ; elle est à ses 
risques. Mais, pour indemniser le p reneur de ses soins, 
de la nour r i tu re et de la litière que ce dernier doit 
fournir , le proprié ta i re lui abandonne : 1° le profit des 
laitages, sauf celui qui esi nécessaire pour la nour r i tu re 
du croit jusqu 'à ce qu'il soit sevré ; 2° le fumier . Le 
croît appar t ient en totalité au bailleur. 

1262. Ce contra t n 'est pas un contra t de société : car 
il est de l 'essence de la société que les parties contrac-
tantes met ten t chacune quelque chose en commun dans 
la vue de faire un gain à par tager . Ici les parties ne 
met ten t r ien en c o m m u n ; elles n 'ont r ien à par tager ; 
chacune a sa pa r t dist incte : le bailleur a les veaux, le 
p reneur le laitage et le fumier (2) . 

Ce contra t n 'est pas non plus un cheptel s imple; car 
il n 'y a pas de cheptel de cette espèce sans une société 
dans le gain et dans la perle . 

Il n 'es t pas un louage de choses (3); car il est de 

(1) N° 7 1 . — (2) ld . — (3) ld . 

l 'essence du louage de choses qu'il y ait une chose louée 
et un loyer consistant en argent ou en nature . Ici il 
n'y a pas de loyer; le preneur ne paye rien au bailleur; 
il ne lui doit rien. Le croît n'est pas une dette du pre-
n e u r ; c'est un frui t naturel que le propriéta ' re prend 
par droit d'accession. De plus , le propriétaire n ' aban-
donne pas la chose au preneur pour qu'il en jouisse ; et 
de fait il n 'en jouit pas, puisque le fruit le plus impor -
tant, c 'est-à-dire le croît , il le cède au. propr ié ta i re ; le 
preneur reçoit l 'animal pour le soigner et pour e pro-
curer une indemnité de son travail et de ses dépenses 
d 'entret ien. 

Suivant Pothier , ce contrat ne peut ê t re qu 'un con-
trat innommé, de la classe de ceux do utfacias. Il n'ose 
pas l 'appeler louage d'ouvrage, parce que dan ses prin-
cipes, empruntés au droit romain, il fallait nécessai-
rement dans le louage d'ouvrage un prix en argent ( I ) . 
Mais j 'a i démontré ailleurs que notre droit français ne 
tient pas à cette subtiliié (2). Je crois donc qu' i l s 'agit 
ici d 'un louage d'ouvrage, improprement appelé chep-
tel. Le preneur loue son travail, ses soins, et prend l'a-
nimal en pension. C'est le facias du contra t anonyme 
de Pothier , ou plutôt c'est le ¿engage à faire de l 'ar-
ticle 1710 du Code Napoléon, qui définit le louage d'ou-
vrage. D'un autre côté, le bailleur lui donne en re tour 
le laitage et les fumiers ; c'est le do de Pothier, ou plu-
tôt c'est là le prix exigé par l 'art . 1710. 

1263. L'obligation de payer le preneur avec le lait de 
la vache entraîne celle de le faire jouir de la totalité de 
ce p rodu i t , moins ce qui est nécessaire pour allaiter 
le veau, depuis le moment où la mère a vêlé (3) j u s -
qu'à ce que le veau soit en état d 'être sevré. 

C'est pourquoi aussitôt que le veau est susceptible 
d 'être vendu, le bailleur est obligé de le re t i rer , à peine 
de dommages et in té rê t s ; car s'il le laissait plus long-
temps chez le preneur , il diminuerait , par la consom-

(•1) Supr., n"' 3 et 814. V. son Contrat du Louage. n " 4 0 0 . 
(2) N- 3 . 
(3, Faire veau. 



mation de la j e u n e bête, le profit du laitage qu'il doit 
céder au p reneur . C'est à qua i re semaines au plus 
tard, qu'on es t ime qu 'un veau est en âge d 'ê t re sevré 
et vendu. Si le bai l leur ne ret i re pas le veau, le preneur 
doit le me t t r e en d e m e u r e , en l 'assignant , pour qu'il 
en prenne possession (1). 

1264. Lorsque la durée de ce contrat a été fixée par 
la convention, il ne se dissout que par l 'échéance du 
t e rme , à moins que le p reneur ne mésuse (2). 

1265. Mais si la convention est muet te sur le temps , 
comme cela arr ive presque toujours dans le vignoble 
d 'Orléans, le bail leur peut ret i rer la vache quand bon 
lui semble, pourvu que ce soit en temps opportun et 
non préjudiciable au p reneur (3). 

Le bail leur manquera i t à cette loi de l 'équité s'il 
voulait la re t i re r aussitôt après qu'il a re t i ré le veau, 
ca» il est jus te que le preneur , qui a été privé de lait 
pendant le t emps que la mère a nourri son frui t , 
soit dédommagé par un temps de jouissance raison-
nable, à compter du moment où tout son lait peut 
ê t re utilisé pour les usages domestiques et commer -
ciaux (4). 

Ce ne 'serait pas non plus re t i rer la vache, tempore 

opporiuno, si le bailleur, qui a donné la vache à l ' ent rée 
de l 'hiver, voulait la re t i r e r au mois d 'avril ; car il serait 
trop dur qu'elle fû t enlevée, à l 'époque la plus favo-
rable de l 'année, au preneur , qui a eu la charge de la 
nour r i r pendant la saison où les fourrages sont rares 
et chers, et où le lait est peu abondant (5). Si le bail-
leur n'est pas assez jus te pour accorder volontairement 
au preneur un temps suffisant pour le dédommager , 
c 'est au juge à l 'arbi trer avec modération. 

1266. De son côté, le preneur contracte l 'obligation 

(!) P o i h W , n" 7 2 . - / 2 ) M . , n» 73. — (3) Id. — 4 Id. 
(S) V. supr., n° 1170. Pol luer , loc. cit. 

de donner à l ' animal tous les soins du bon père de fa-
mille (1). 11 est responsable de la faute légère (2)._ 

Si l ' animal tombe malade, il doit en donner avis au 
bailleur. Ce dernier est obligé de le faire soigner à ses 
dépens, car le p reneu r n'est tenu que d e l à nour r i tu re 
ordinaire (3). 

1267. En cas de perte par cas fortuit , le preneur 
sera tenu de prouver la force majeure et le bailleur 
qui alléguera que la faute n'y a pas été é t rangère , de-
vra, de son côté, en adminis t rer la preuve. On voit 
que j ' é t ends au p reneur la disposition favorable et ex-
ceptionnelle de l 'a r t . 1808; en règle générale, le pre-
neur n 'ar r ive à foire une preuve complète de la force 
ma jeu re qu ' en démont ran t que sa faute ne l'a pas 
nrovoquée (4). Mais j ' incl ine pour l 'art . 1808 ; car, 
bien qu' i l s 'éloigne en un point du droit commun (5), 
néanmoins la confra tern i té du contrat dont nous nous 
occupons avec le cheptel véritable, me fait croire que 
c'est dans le chapi t re IV que se puisent de préférence 
les raisons de décider les cas diflicultueux. 

1268. Pa rmi les obligations du preneur se trouve 
celle de condui re la vache au laureau pour la féconder, 
car le bai l leur est censé s 'être réservé le profit des 
veaux, et le p r e n e u r doit faire ce qui est nécessaire 
pour le lui assurer (6). 

1269. Les règles sur la résolution du contrat sont 
les m ê m e s à l 'égard du preneur qu'à l 'égard clu bail-
leur. Néanmoins , ii y a quelques nuances qu' i l faut 
faire connaî t re : elles t iennent à la na ture des choses. 

Ainsi, bien que le contra t ne finisse que par l 'expi-
ra t ion du t e r m e convenu, néanmoins, si avant cette 
échéance la vache était at teinte d 'une maladie qui la 
privât de son lait, le preneur serait reçu à la rendre 

(1) A r t . 1806 e l 1789. 
(2) Supr., 1079 . 
(3) Pothicr , ii° " 1 . 
(4) Supr., ii° 1092. - [$) Id. 
^6) Poihicr , n" 7 4 . 
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incontinent, car il manquera i t du profit qui l 'avait dé-
te rmine à se charger de nourr i r l 'animal (1). 

1270. Ainsi encore, il est bien vrai que, dans le cas 
ou la convention est muet te sur la durée du louage le 
preneur a le même droit que le bailleur pour rendre 
la vache quand il lui plaî t ; il est bien vrai aussi nue 
comme le bailleur, il ne doit la rendre que temporeop-

poriuno. Mais le point de vue pour apprécier cette op-
portuni té n 'es t pas le même. 

Par exemple, le p r e n e u r s 'écarterai t des lois de l 'é-
quite s il voulait rendre la vache lorsqu'elle est prête 
a vêler, car le lait ne lui a été concédé qu 'à la charge 
qu il nourr i ra i t le veau jusqu 'au moment de le sevrer. 
1 ne serait pas juste qu 'après avoir joui du profit , il 

dition (2 ) 8 e C h a » P e r k l a C h a r g e q u i e n é l a i l l a c o n " 
Ce ne serait pas non plus rendre la vache tempore 

opponuno si, la vache lui ayant été donnée au com-
mencement du printemps, il voulait la rendre au com-
mencement de l 'h iver ; car , en ayant joui pendant tout 
Je temps des bonnes herbes et des pâturages abon-
dants, il devrait sentir qu' i l est de la justice qu'il 
prenne sa par t des difficultés de la mauvaise saison (3). 

1271. Nous avons dit qu 'ord ina i rement la vache 
est aux r isques du bailleur. Pothier dit que quelque-
fois on convient que le preneur aura la moitié du 
pt ont des veaux et qu' i l supportera moitié dans la perte 
de la vache occasionnée par cas for tui t . Cette clause 
n a n e n que de tres-légal lorsqu'elle in tervieutà l 'égard 
d une vache jeune et dans l 'âge de multiplier. Mais elle 
serait in ique a l 'égard d 'une vache vieille, parce que, 

donneraît P r e D e U r a U X C h a n C e S d e P e r l e < elle ne lui 
naires (4) c o m P e û s a t i ^ que des profits imagi-

n p n r U r S t e ' , i l m e s e m b l e q u e Assoc ia t ion du pre-
neur dans la per te de la chose et dans le profit du 

il) Pothier , „• 75 . - ( 2 ) l d . , Q„ 7 6 > _ ( 3 ) , d < _ ( 4 ) ^ ^ 

croît ferait sortir la convention de la classe du contrat 
de louage. Ce ne serait plus le contrat improprement 
appelé cheptel , dont s 'occupe notre section ; mais ce 
ne serait pas non plus le cheptel proprement dit car 
le cheptel suppose un fonds de bétail (art 1800), et 
ici il n'y a qu 'un individu ou des individus (singulaca-

pita) (1 ) qui ne forment pas un t roupeau ( iunivers i ias ) (2). 
Point d'estimation en commençant ; point d 'est ima-
tion non plus à la fin du contrat à l 'effet de partager 
(art. 1817). Différence dans l 'époque légale de résolu-
tion, puisque le cheptel est censé durer trois ans 
(art . 1815), et que le contrat dont parle Pothier est 
résoluble ad nuuim, sauf à observer certains ménage-
ments pour que la rup tu re du contrat n 'entra îne pas 
de préjudice pour l 'une des parties. En un mot , je 
crois que cette convention serait une société civile pure 
et simple, de la nature de celles dont s'occupe le t i tre 
suivant. 

¡1} Ulpien, 1. 70, § 3 , D. De usufr. - (2) Id . 
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49 . — Des b a u x à l ong t e r m e . I , 4, 
25, 4 9 . — Ils f a v o r i s e n t l ' a g r i c u l t u r e . 
I , 7 8 . — S i l e bai l a t t r i b u e le jus in re. 
I , 4 e t s u i v . , 49 . — S ' i l a t t r i b u e u n 
d r o i t i m m o b i l i e r . I , 15 e t su iv . — L e 
bail est un m o d e d ' e x p l o i t a t i o n . I , 15, 
22. — Il n ' e s t p a s su scep t ib l e d ' h y p o -
thèque . I, 1 8 . — D i f f é r e n c e e n t r e le 
bail e t la vente . I , 2 1 . — Bai l à vie est-
t-il la m ê m e chose q u ' u s u f r u i t ? I , 25 . — 
L e s b a u x o r d i n a i r e s s o n t d e 3 , 6, 9 ans . 
I, 25 , 4 9 , 4 . — D a n s l ' a n c i e n d r o i t le 
bai l a u dessus d e 9 a n s e n g e n d r a i t le 
jus in re. I , 25 . 

Le bail à vie p e u t s ' é t e n d r e à t rois 
g é n é r a t i o n s . I , 27 . 

Des r a p p o r t s d u ba i l a v e c u n u s u f r u i t 
s t ipu lé m o y e n n a n t u n e r e n t e a n n u e l l e , 
1, 28. 

C o m p a r a i s o n d u ba i l e t d u d r o i t d e 
superficie. I , 30 . 

Compara i son d u bail a v e c l ' e m p h y -
téose. I , 31 . 

Les b a u x p e r p é t u e l s o u îi t r ès - longs 
t e r m e s son t d ' u n u s a g e c o n s t a n t et gé-
néral l o r sque les t e r m e s s o n t h o r s de 
p ropor t ion avec le n o m b r e d e ceux q u i 
les possèdent . 1, 3 1 . 

Dif férence d u ba i l e t de l ' en ip l iv léose . 
1 , 4 9 . 

Différence d u ba i l à f e r m e et d u bail 
à ren te fonc iè re . I , 5 2 . — Et d u bail 
à loca ta i r i e p e r p é t u e l l e . I , 53 . — Et 
d u ba i l à c u l t u r e p e r p é t u e l l e . I , 53 , 54 . 

Les b a u x h é r é d i t a i r e s o u à mé t a i r i e per-
pétuel le ne t r a n s f è r e n t pas la p ropr i é t é 
c o m m e l e s b a u x à l o c a t a i r i e o u à c u l t u r e 
pe rpé tue l l e . Ce s o n t d e vér i t ab les c o n -
t ra i s de l ouage . I , 5 6 . — Différence d u 
bail à f e r m e avec le champarl e t le 
quart, tiers e t demi-rnisin. 1, 57, 58 . 
— L e comptant. 1 , 5 9 , 6 0 . — L e domaine 
con t/éalte. 1,01. 
Sens d u m o t bail p r i s i so lément I , 68 . 
Des b a u x des b i e n s n a t i o n a u x . I , 70 

et su iv . — De l e u r h y p o t h è q u e . 1 , 1 7 2 . 
Des baux des biens du la couronne. 

1, 74 . 
E'. des biens des communes. I , 75. 

$. Quel les son t les c h o s e s q u ' o n p e u t 
louer . I , 81 à 1 0 0 . — Bail d e la clio^e 
d ' a u t r u i . I , 98 . — L e ba i l est u n ac t e 
d ' a d m i n i s t r a t i o n . I, 93 . 

F o r m a s d u ba i l . I , 1 0 3 et su iv . 
Obl iga t ion du b a i l l e u r . 1 , 1 5 9 e t su iv . 

— Droit de l o u e r la chose . I , 159 . 
Vov. pour le s u r p l u s ¡.nuage, Loca-

luire, Locuteur, Cli nc louée, 

T . H , 

Du bail à loyer , c ' es t -à -d i re des m a i -
sons et des meub les . I I , 5 2 6 . — L e lo-
c a t a i r e doit g a r n i r les l ieux de m e u b l e s 
suff i sants . I I , 529 . — D e que l l e qua l i t é 
do ivent ê t re les m e u b l e s . I I , 530. — 
D e que l l e q u a n t i t é . I I , 5 3 1 . — P r i v i -
lège du p ropr ié t a i r e su r les meub les qu i 
garn issen t les l ieux. I I , 5 3 2 . — De la 
d u r é e des b a u x à loyer e t des b a u x d e 
m e u b l e s . II , 595, 596 , 597 , e tc . 

Règles p a r t i c u l i è r e s d u b a i l à f e r m e . I I . 
6 3 0 e t suiv. — Or ig ine d u mo t Ferme. 
I I , 631 . — Que l n o m p r e n n e n t les 
b a u x des hér i tages mixtes. I l , 633. — 
Dif fé rence d u bail à f e r m e e l d u bail à 
co lonage . I I , 635 e t su iv . — Obl iga-
t ions d u f e rmie r (v. Fermier). — c l a u -
ses q u ' o n insè re o r d i n a i r e m e n t dans les 
b a u x à f e rme . De la s t ipu la t ion d'ex-
ploiter par soi-même. I I , 6 6 8 . — L e s 
c lauses du bail à f e r m e do iven t s ' i n -
t e r p r é t e r avec é q u i t é . I I , 6 8 0 . 

Du b a i l à f e r m e sans écr i t . De sa d u r é e . 
11,760. — Utilité d e s l o n g s b a u x . I I , 7 0 0 . 

B A I L A C E N S . S o n o r i g i n e . S e s r a p p o r t s 
a i c c l ' eu i | ihytéose . I . 3 ) . 

B A I L A C O L O N A G E P A R T I A I R E . B A I L DE 
M É T A I R I E . V . Colon partiaire. 

B A I L A I . O C A T A I R I E . V . Locatairie per-
pétuelle. 

B A I L A M É T A I R I E P E R P É T U E L L E . N e t r a n s -
fère pas la p r o p r i é t é . I , 5ii. - Diffère 
d u bail à locata i r ie pe rpé tue l l e . I , 56 . 

B A I L A R E N T E F O N C I È R E . C o m p a r a i s o n 
avec le bai l ù f e r m e . I , 5 2 . — Le p r e -
n e u r est p ropr ié ta i re de la chose . 1, 5 2 . 
— Confus ion q u e q u e l q u e s a n c i e n s 
a u t e u r s ont f a i t e e n t r e le bai ! à r e n i e 
foncière et l ' cmphyléose . I , 52 . 

B A I L H É R É D I T A I R E . N e t r a n s f è r e p a s l a 
p r o p r i é t é . N'es t pas s o u m i s au r a c h a t . 
1, 56 . — Diffère d u bail ù tocuiairie 
pe rpé tue l l e , q u i rsl censé t r a n s f é r e r 
le plein domaine . I , 56 . 

B A I L L E U R . P o u r ce q u i conce rne les 
obl igat ions du ba i l l eu r , voy. Garantie, 
Locateur. 

B A L A Y A G E DES R U E S . E s t - c e l e l o c a t a i r e o u 
le p rop r i é t a i r e qu i e n est cha rgé . J, 
3 3 6 . I I , 592 . 

B E S T I A U X . Le fe rmier doi t en g a r n i r la 
fo rme . I I , 660 , 061. ' 

B I E N R U R A L . S e n s d e c e s m o t s . I I , 6 3 2 . 
B I E N S N A T I O N A U X . B a u x d e s b i e n s n a -

t i o n a u x . I. 70 cl suiv. — L e u r s f o r m a -
lités. I, 72. — Si l i s b a u x passés p a r 
l ' admin i s t r a t ion e m p o r t e n t h y p o t h è -
q u e . I , 72. 
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Bois TAILLIS . Différence ent re la venie 
de la superficie d ' u u bois taillis et u n 
bail . I , 22. — Durée de la f e rme d ' u n 
bois taillis fait sans écri t . I I , 766 . 

BONNE FOI. Maint ient les actes d ' a d m i -
nis t ra t ion. I , 9 ? . 

c 

CANON. Des canons emphytéot iques . 
I P o u r q u o i ils sont de leur na tu r e peu 
¡¡considérables. I , 34 . — In f luence des 
, a l té ra t ions dans les monna ies sur les 

canons emphytéo t iques . I, 34. — D e 
l ' inf luence de la per te par t ie l le de la 
chose sur le canon emphytéo t ique . I, 41. 
— De la déchéance de l ' cmphy téo te 
en re la rd de paye r le c a n o n . I, 46 . 

CANONISTES. L e u r inf luence s u r la ques-
tion de réduct ion d u f e rmage p o u r 
pe r t e des f ru i t s . I I , 700 . 

C A P A C I T É DE L O U E R . 1 , 1 4 2 à 1 5 8 . 
CARRIÈRES. L ' e m p h y t é o t e a - t - i l d r o i t de 

les foui l le r? I , 38 , — L e s c a r r i è r e s sont 
susceptibles de location. I , 9 3 . — Si le 
p r e n e u r d ' u n e ca r r i è r e peu t sous-
Iouer . 1 , 1 3 1 . 

CAS FORTUIT . V . Force majeure. Des cas 
for tui ts o rd ina i res et ex t raord ina i res , 
p révus et imprévus . I I , 7 5 6 . 

C E N S . Bail à c ens . Son or ig ine . Ses r a p -
ports avec l ' emphy léose . I . 31. — I n -
fluence des a l téra t ions d a n s les m o n -
na ies s u r le cens. I . 31 . 

C E N S É L E C T O R A L . Q u e l l e s c o n t r i b u t i o n s 
prof i teu t au fe rmier p o u r le fo rmer . 
I . 333 . 

C E S S I O N DE B A I L . D i f f é r e n c e e n t r e l a c e s -
sion de bail et la s o u s - l o c a t i o n . I , 1 2 9 
et suiv. 

CHAMPART. Or ig ine et sens de ce mot . 
Est assimilé aux ren ies foncières. I , 57. 

CHARGES. De la différence des charges 
qui g rèven t la propr ié té et de celles 
qu i la fécondent . I , 5 , 6, 7 et suiv. 

CHARROIS. I n t e rp ré t a t i on de la c lause 
qui oblige le fermier ù fa i re des char-
rois. I I , (¡77, 678. 

CHASSE. L ' e m p h y t é o t e a le dro i t de 
c h a s s e . I . 3 8 . — O n n n . i l I n n o . , lo 

t ra t . I I , 1054. — Son inl luence sur 
l ' indus t r ie agr icole . I l , 1054. L e chep-
tel est-il u n e société. I I , 1059 et suiv. 
— Des différentes espèces de cheptel . I I , 
1064. — Quels a n i m a u x font le sujet 
du cheptel . I I , 1066. 

Du cheptel simple. I i , 1071 et su iv . — 
L 'es t imat ion du cheptel n 'en fait pas 
passer la p ropr ié té au p r e n e u r . I I , 
1074 e t suiv. (Voy. Force majeure, 
perte.)—Comparaison d u cheptel avec 
l ' u su f ru i t d ' u n t r o u p e a u . II , 1106 el 
1100 . — Obligation d u chepte l ier de 
r é p a r e r avec le croi t les per tes du 
t r o u p e a u . 11, 1 1 0 8 . — Des dro i t s du 
cheptel ier d a n s le par tage et des c o n -
vent ions prohibées au bai l leur . I l , 1113 . 

— Des lai tages, I I , 1118 . — Des f u -
miers . I I , 1119 . — D u travail des an i -
maux . I I , 1120 .— Des laines, poils et 
cr ins. I I , 1121 . — Du croit , I I , 1122. 
— L ' indus t r i e d u cheptel ier à moit ié 
é t ranger^ est souvent fort pet i te . I l , 
1133 . — C o m m e n t s 'opère la nul l i té 
des clauses dé fendues par la loi dans 
l ' i n té rê t du cheptel ier . I I . 1137. — Le 
bai l leur et le p r e n e u r ne peuvent dis-
poser du fonds du cheptel e l du croi t 
sans le consen tement l ' un de l ' au t r e . 
I I , 1139 et suiv. — Du droi t de suite 
sur le cheptel . I I , 1145 et su iv . — De 
la tonte des hôtes à laine, du p a r t a g e 
de ce p rodu i t . I I , 1164 à 1168. — De 
la résolut ion ducl iep te l p a r l 'expirat ion 
du terme. I I , 1169 . — Et p a r la vo-
lonté des part ies. I I , 1172. — P a r la 
mort d u cheptelier . I I , 1186. — De la 
taci te reconduct ion I I , 1178 il 1181. 

Du p a r t a g e d u chepiei ou prix. I I , 1187 
et suiv. — Règles à ce su je t . Compa-
raison d u droit consacré p a r le Code 
Napoléonavec l ' anc ien droit. I I , 1 1 8 7 à 
1193. 

Du cheptel à moitié. I I , 1191. — Ses 
r appor t s et ses différences avec le chep-
tel s imple. I I , 1194, 1198, 1199, 1200, 
1207 à 1214. — De la perte . I I , 1201-
— Des profi ts et des s t ipula t ions à la 
relat ion. I l , 102 Ù1206. 

Du cheptel de [er. I I , 1215 . — S e n s 
de ce mot. I I , 1216. — Ses différences 
avec les au t r e s espèces de chepte l . I I , 

— C'est u n cheptel simple a d a p t é à 
1 exploitation d ' une métair ie . I I , 1247 
— Des clauses permises dans cette sorte 
de cheptel . I I , 1250. 

Du contrat improprement appelé cher,-
tel. I I 1260 à 1 2 7 1 . - A quel le classe 
appar t ien t le con t ra t . I I , 1262 . 

CHOSES. Différence du louage"des choses 
et du louaged industr ie . 1 , 1 . — C h o s e s 
qu on peut ou q u ' o n ne peu t pas louer . 
I . 82 et su.v - On ne p e u t louer les 
choses fongibles. I , 83. 

C H O S E D ' A U T R U I . E c h a n g e d e l a c h o s e 
d au t ru i 1, 2 0 , 2 1 , 2 2 , 2 3 , 25 ( E ) . - D u 
bail de la chose d ' a u t r u i . I , 98. 

CHOSE INDIVISE. Baux de la chose indi -
vise. I , 1 0 0 . 

C H O S E L O U É E . D e l a g a r a n t i e d e s d é f a u t s 
de la chose louée. II , 193 et suiv. — 
De la per te de là chose louée lorsqu'el le 
arr ive par cas fo r tu i t . I , 202 et suiv. -
Hypothèses diverses dans lesquelles la 
chose peut se t rouver affectée p a r la 
force ma jeu re . I , 212. - De la force 
ma jeu re dé t ru isant la chose matérielle 
ou cer ta ines de ses par t ies . I , 213 . — 
De la force ma jeu re empêchant seule-
ment la jouissunce d e l à chose. I , 225 

— Suppression, non de la chose même,' 
ma is de sa destination p a r la force 
ma jeu re . I , 234 . - Suspension m o -
men tanée de l ' un des accessoires de la 
chose, I , 236. — De la force m a j e u r e 
affectant un droi t incorporel donné à 
bail. I , 236. - Le ba i l leur ne peu t 
changer la forme de la chose louée. 
I, 241 et suiv. — Le p reneu r doit la 
r e n d r e en bon état de répara t ion . I , 
337 et suiv. — S'il laisse pe rdre les ser-
vitudes dont elle é ta i t investie, il en 
est responsable. I , 338 . — N'est pas 
responsable de la vétusté e t de la force 
ma jeu re . I , 339 . - L e p reneur est 
censé avoir reçu la chose en bon état 
de reparu t ions locatives. I , 340. — Est 
responsable des dégrada t ions arr ivées 
a la chose louée pendant su jouissance . 
I , 312. — Des améliorat ions fuites à la 
chose louée p a r le locataire. I , 352 et 
suiv. — L e cont ra t de louage p rend 
i t inerents n o m s suivant in I . 

C L A U S E R É S O L U T O I R E . E l l e e s t s o u s - e n -
t endue d u n s l 'échange comme dans la 
vente. 1 , 3 (E). _ Différence ent re ses 
cflets et ceux de la condition. I , 2 5 
(E) .—El le n 'opéra i t pas chez les Ro-
mains d e la m ê m e maniè re q u e chez 
nous. 1 , 2 5 (E). - Elle efface les c h a r -
ges et hypo thèques créées , medio tem-
pore 1, 26 (E) . _ Est-elle c o m m i n a -
toire dans 1 emphytéose P I , 46. 

CODE NAPOLÉON. P lu s confo rme au droi t 
na ture l q u e le d ro i t romain dans «on 
sysième pour la vente . I , 2 et 3 (E) 

Changemen t considérable qu ' i l a in-
t rodu i t d a n s le droi t du fe rmier I 1« 
et su iv . ' 

Imperfectiondu Code Napoléon sur dif-
férents points. I, dû—Et sur le classe-
ment des matières dans le titre du 

N e p c u t s o u s - l o u e r . 
I . 1 3 0 ; I I , 643 . - E s t responsable de 

incendie . I , 373 . _ Ancienneté du 
bail a coloriage. I I , 635 , 636. - Dif-
lérence avec le bai l à f e rme . I I , 637 
— L e colon est plutôt un a s soc iéqu 'un 
p reneu r à f e rme . II , 638 . - Ne paye 
p a s d e p n x . I I , 638, 641. - Si lebai l 
à colonage est r o m p u par la mort du 
p r e n e u r . I I , 645. - Règles du bail à 
f e r m e appl icables au colon part ia i rc . 
I I , «48. — Le colon ne payan t pas de 
pr ix n a pas de remise à d e m a n d e r a u 
propr ié ta i re eu cas de sinistre. I I , 650 , 

COLONS. Histoire des colons et du co -
lonat , préface. 

A n n l T p l e , d e C o m a n a Possédait 6 ,000 colons. I , 31 
C O M M E N C E M E N T DE P R E U V E P A R É . R I T 

Du commencement de p reuve par é c r i t 
d a n s les baux . 1 , 1 1 2 . 

C O M M I S E E M P H Y T É O T I Q U E . C e q u e c ' e s t . 

, 7 Q , U a n d e l l e e s t encou rue . 1, 
— (Juid en droit français? I, 44. 

COMMODATAIRE. Différence en t r e le co in-
modat e l l e b a i l . I . 19 . 

COMMUNES. Buux des b i ens des com-
munes . I , 7 5 , 



G 

G A G E S DE D O M E S T I Q U E S E T S E R V I T E U R S . D e s 
difficultés q u i p e u v e n t s u r v e n i r à ce 
su j e t e n t r e le m a î t r e et le serv i teur . I I , 
882 à 893. 

GARA M I E . Elle est de droi t dans l ' échange 
c o m m e d a n s la vente . 1 , 3 (E) . — D e la 
ga ran t i e d u e au p r e n e u r p a r le ba i l l eu r 
en cas de t roub le . I , 184 et su iv . — Il 
doi t le ga r an t i r d e ses fai ts p e r s o n n e l s ; 
délai ls . I , 185 et suiv. — Si le ba i l leur 
peu t se d é c h a r g e r pa r u n e convent ion 
de la ga r an t i e d e ses fai ts personnels . 
I , 194 et suiv. — De la g a r a n t i e d u e 
pour les vices e t dé f au t s de soin de la 
chose louée . 1, 193 . — G a r a n t i e d u e 
au p r e n e u r p o u r les c h a n g e m e n t s d e 
fo rme dans la chose louée . I , 2 4 1 et 
suiv. — E t e n d u e de l 'ob l iga t ion de 
ga ran t i e en géné ra l . 1 , 2 5 7 . — G a r a n l ie 
due au p r e n e u r p o u r les t r o u b l e s occa-
sionnés pa r des t iers . I , 255 et su iv .— 
Ce q u e c o m p r e n d cet te obl iga t ion . I , 
277 : 1° p r e n d r e le fait et c a u s e du 
p r e n e u r ; 2" acqu i t t e r le p r e n e u r . I , 
277, 278, 279. — Des cond i t ions r e -
qu ises pa r la loi p o u r q u e le p r e n e u r 
puisse se fa i re g a r a n t i r . 1, 2 8 1 et suiv. 

— Des personnes con t r e lesquel les doit 
s ' i n t e n t e r l 'act ion en g a r a n t i e . 1, 2 9 0 . 
— Indivis ibi l i té d e l 'act ion d e g a r a n t i e . 
I , 292 no te . — Except ion de g a r a n t i e . 
I , 291 .—Divisibi l i té d e ce l le excep t ion . 
I , 292 , no te . 

G A R N I R L E S L I F . U X . L e l o c a t a i r e d o i t g a r -
nir de meub les les l ieux. I I , 528 . — 
D E que l l e qua l i t é de m e u b l e s ? I I , 530 . 
— En quel le q u a n t i t é ? I I , 531. — 
Q u a n d cel le obl igat ion cesse-l-elle? I I , 
535. — Q u a n d s ' amo ind r i t - e l l e b e a u -
c o u p ? I I , 536. — L e f e r m i e r do i t g a r -
n i r la fe rme d e bes t iaux et ustensi les . 
I I , 660 . 

G E N S D E T R A V A I L . S e n s d e c e m o l . I I , 8 4 1 , 
842, 843 . 

II 

HÉRITAGES MIXTES. Des b a u x d o n t ils sont 
l 'ob je t . A quel le classe a p p a r t i e n n e n t -
ils? I l , 527 , 633. 

HOSPICES. Baux des b iens des bo ' i i i re« . 
I , 75 . 1 

H Ï P O T H È Q U B . S i l ' h y p o t h è q u e u n e 

cause d e réso lu t ion . I, 2 î ( E ) . — Elle 
est effacée p a r la résolut ion du con t ra t 
I , 26 ( E ) . 

L ' h y p o t h è q u e démembre- t -e l le la p r o -
p r i é t é ? I , 7. 

Si le bail e s t susccp l ib le d ' h y p o t h è q u e . 
I , 48. 

L ' e m p h y t é o t e peu t h y p o t h é q u e r . I , 
45 . — Si les b a u x de biens d o m a n i a u x 
passés p a r l ' admin is t ra t ion empor t en t 
hypo thèque . 1 , 7 2 . — Si les hypo thèques 
du p remier bail se sou t i ennen t d a n s la 
r é c o n d u c t i o n . I I , 449 . 

I 

IDÉE. — In f luence d e l ' idée s u r l 'acte . 
I I , 844 . 

INCENDIE. Q u a n d l ' incendie est-il u n cas 
f o r t u i t ? I , 214 . — De la responsabil i té 
du locata i re en cas d ' i ncend ie I , 357 
et suiv. — Il doi t p rouve r q u e l ' i ncen-
die a eu lieu sans sa f au te . I , 363, 364. 
- Ce t t e responsabi l i té telle qu ' e l l e a é té 
réglée pa r le Cede est un corol laire des 
pr inc ipes géné raux et non pas u n e ex-
cep t ion . I , 364 . — A quel le pe r sonne 
s ' app l i que l ' a r t ic le 1734, qui règle la 
responsabi l i té en cas d ' i n c e n d i e ? I , 
366 , 367 et su iv . — De la sol idar i té 
des locata i res et de la con t r ibu t ion . 
1, 375 , 376, 3 7 9 . — Q u a n d cesse la 
responsabi l i t é? 381 , 382 et suiv. — De 
l ' incendie dans les salles de spectacle 
louées . I , 389. 

INDIVISIBILITÉ. L ' a c t i o n d e ga ran t i e est 
indivisible. I, 292, note . — L'except ion 
de ga ran t i e est indivisible. I, 292, no te . 

INDIVISION. Baux de la chose en é ta t 
d ' indivis ion. I , 1 0 0 , 1 5 6 . 

I M P E N S E S E T A M É L I O R A T I O N S . L e t i e r s d é -
t en teur évincé p e u t d e m a n d e r à en ê t r e 
indemnisé . I , 25 ( E ) . Voyez Amélio-
rations. 

IMPÔTS. I m p ô t chez les R o m a i n s . I , 3 1 . 
— De l 'obl igat ion d e l ' emphy téo te d e 
payer l ' impôt . I , 39. — Des obl igat ions 
du ba i l l eu r et d u p r e n e u r q u a n t aux 
impôts . I , 332 . — L e t iers de l ' impôt 
prof i te au f e rmie r p o u r son cens é lec-
toral . I , 333 . 

INDUSTRIE. L ' i n d u s t r i e de l ' h o m m e est 
un capi ta l suscept ible d e faire la m a -
t ière d ' u n con t ra t d e louage . I , 1, I I , 
787. L ' i n d u s t r i e de l ' h o m m e est un 
capi tal p roduc t i f . I , 6 , I I , 787. — Du 
louage d ' i ndus t r i e , p r inc ipes géné raux . 
1, 63 , 64 i-l s u i v . ; I l , 787 . — De la 

locat ion des établ issements industr iels . 
Voy. Etablissements industriels. 

Différence du louage d ' indus t r ie et d u 
louage des choses. I I , 7 8 7 . — La p e r -
sonnal i té de l ' h o m m e est engagée dans 
le louage d ' indus t r i e . I I , 7 8 7 . — Voilà 
p o u r q u o i il ne se résou t pas en c o n -
t ra in te personnelle . I I , 7 8 7 . — Son 
inexécut ion p r o d u i t des dommages et 
in térê ts . I I , 7 8 7 . — 11 se t radui t en 
p u r s faits et ne peut ê t re confondu avec 
la vente . I I , 7 9 7 . 

Abus de l ' i ndus t r i e et indus t r ia l i sme. 
I I , 8 0 7 . — L ' indus t r i a l i sme est u n e 
b ranche m o d e r n e de la phi losophie 
matér ia l i s te . I I , 8 0 6 . 

Pr inc ipes d u louage d ' indus t r ie . I I , 
8 1 3 à 8 2 8 . — V o y . au su rp lus Ouvrage. 

I N S T R U M E N T S A R A T O I R E S . L e f e r m i e r d o i t 
en garn i r la f e rme . 11, 060 , 661. 

J 

JOUISSANCE. Droi t de jouissance du pre -
n e u r . I , 1 2 . 

Droi t de j o u i r du fermier . I . 1 2 . 
Sens (Us mots faire jouir, de l ' a r -

ticle 1 7 0 9 . I , 1 2 , 1 4 . — Des obstacles 
é p r o u v é e s par le locataire dans sa jouis-
sance pa r l 'effet d e la force m a j e u r e . I , 
2 2 5 . — La jou i s sance du p reneu r doi t 
ê t r e exempte de fau te . I , 3 4 0 et suiv. 
— Des objets d o n t la jouissance est 
c o m m u n e e n t r e les locataires d ' u n e 
ma i son . I I , 5 5 0 , 5 7 0 . — Qui doit ré-
parer les obje ts q u a n d ils sont dégradés , 
I I , 5 9 0 . Il y a q u e l q u e chose d ' a l é a -
toire dans la jouissance d u fermier , 
ma i s dans u n e ce r ta ine mesu re . Q u a n d 
la c h a r r u e va t r o p loin, l 'égal i té est 
r o m p u e . I I , 6 9 7 . 

J O U R N A L I E R S . S e n s d e c e m o t . I I , 8 4 3 . — 
Eta t d e la classe des jou rna l i e r s . I I , 
8 4 3 . — S'i ls r éponden t de la mal-façon. 
I I , 8 1 3 . 

J U G E D E P A I X e s t c o m p é t e n t p o u r l e s a c -
t ions p o u r répara t ions locatives. I , 3 4 8 
et suiv. 

J u s IN RE. Si le bail donne le jus in re, 
I , 4 et suiv. 

L 

LABEURS. Les labeurs des a n i m a u x a p -
pa r t i ennen t au cheptel ier . I I , 1120 , 
1 2 0 3 . 

LAINES. Elles se p a r t a g e n t en t re le ba i l -
leur et l e p r eneu r à cheptel . I I , 1 1 2 1 . 

LAITAGES. A p p a r t i e n n e n t au chepte l ier , 
p a r p r é c i p u t . I l , 1 1 1 8 , 1203 . — Si ce 
p réc ipu t peut ê t re d iminué pa r con -
vent ion. I I , 1129, 1203. 

LANGUE du droi t e t ses mé tamorphoses . 
I , 25 . — L a n g u e b a r b a r e du moyen 
âge . I , 31. 

LÉGISLATEUR. N'est pas infail l ible. 1 , 1 4 . 
— Ses e r r e u r s . I, 11 . — Imprévoyance 
nécessaire dans laquel le il est de tous 
les résu l ta t s de son œ u v r e . 1 , 1 4 . 

L É S I O N . N'est pas pr ise en considérat ion 
d a n s Véchange. I , 27 (E). — Quid 
q u a n d il y a sou l te? I , 6 et 28 (E) . 

I l n ' y a pas lieu à rescision dans le 
louage des choses. I , 3. 

L E T T R E M I S S I V E . — D U c o n s e n t e m e n t p a r 
l e t t re miss ive. Q u a n d il est pa r fa i t . I , 
105 . 

L I B E R T É . I n e s t i m a b l e . I I , 8 5 4 . — O n 
n e p e u t e n g a g e r sa l iber té . I I , 853, 
8 5 4 , — C'est p o u r q u o i on ne peut e n -
gager ses services à vie. I l , 854 . — E n 
quoi un tel e n g a g e m e n t est-il n u l ? I I , 
854 . 

L O C A T A I R E . P e u t exiger la répara t ion d u 
dégâ t causé p a r force m a j e u r e . I , 320. 
— P o u r d e m a n d e r la résil iation pour 
cause d e des t ruc t ion de la chose louée , 
le loca ta i re n ' es t pas t enu d ' a t t e n d r e 
qu 'e l l e soit consommée . I , 224. — L e 
p r e n e u r est le ga rd i en de la chose. 1, 
2 5 8 . — T r o u b l e s qui res tent à la c h a r g e 
du locatai re . I , 260. — Obligat ion d u 
p r e n e u r . I , 2 9 3 et suiv. — Il est t enu 
d e la vigi lance d u bon père de famil le . 
1, 295 . — Il doi t user d e la chose su i -
van t sa des t ina t ion . I , 294- — Obl i -
ga t ion du locataire d e p a y e r le p r ix . 
1 , 3 1 8 . — D e r e n d r e les lieux d a n s 
l ' é ta t où il les a pris . I , 337 et suiv. — 
Est responsab le des servi tudes qu ' i l 
laisse pe rd re . I . 338 . — Et des d é g r a -
dat ions s u r v e n u e s p e n d a n t sa jouis-
sance. I , 342. — La présompt ion de la 
loi est t o u r n é e con t r e lu i , c 'est à lui à 
p rouve r la vétus té et la force m a j e u r e . 
I , 342 . — Dans quel cas le loca ta i re 
doi t ê t re indemnisé d e ses r é p a r a t i o n s 
et amél io ra t ions . I , 352 et suiv. — 
Responsabi l i té d u locata i re en cas d ' i n -
cendie . I , 357 et suiv. — Le loca ta i re 
a tin droi t réel sur la chose. I l , 473 et 
suiv. 

Le locataire doit ga rn i r les l ieux. I l , 
528. 



J . 0 C A T A 1 R I E P E R P É T U E L L E . — S O N Cari lC-
lère. Ses différences avec l 'empliy-
u'ose, I, 53. — Est soumise au rachat 
pa r les lois de ia révolut ion, I , 54. 
— Le preneur n'est pas locataire 
connue un f e i i n i é r : il est piopriétai io . 
L e bai l leur n ' a pas 'cont re lui le pr i -
vilège du propr ié ta i re , I, 54. 

Différence du bail à locatairie perpé-
tuel e et du bail hérédi taire d'Alsace. 
1, 56. — Diffère aussi du bail à raé-

• lair ie perpétuelle, lequel ne t r a n s f è r e ' 
pas la propriété, tandis q u e le bail ù 
locatairie la t ransfère. 1 56. 

LocXTF.TR«. Ses obligations, 1, 1S4 et 
suiv. — Doit ga ran t i r le p reneur de 

ses faits personnels. I , 185 et suiv. — 
Et des vices et des défauts cachés de 
la chose louée. I. 193 et suiv. — Voy. 
Défunts, Vices, etc, ; des obligations 
du bailleur en cas de force m a j e u r e 
qui dé termine ou dé t ru i t la chose. 
1, 220 et suiv. — Le loealeur ne peut 
changer la forme de lu chose iouée, 

I, 241 et suiv. — Des obligations 
du locateur relat ivement aux troubles 
apportés par des tiers à la jouissance 
du p reneur . 1, 255, 256 et suiv. — 
Comment le locateur peut expulser le 
locataire. I, 134, 435. — Autrefois , 
le locateur pouvait expulser le loca-
ta i re quand il voulait occuper lu i -
même sa maison. I l , 475. — Le lo-
ca teur doit avoir des ménagements 
p o u r son fermier . II , 680. 

Lous ET VENTJ s. Dans la mat iè re des 
loils et f e n t e s , le m o t vente s ' inter-
pré ta i t lato sensu. 1, 4 (E). — Les 
baux au-dessus de neuf uns et les 
baux à vie étaient-i ls sujets aux lods 
et ven tes? I, 25 . — Origine des lods 
et ventes. I, 31. 

Loi JEDF.. Son objet . S u r quoi fondée. 
I I , 475 .—Abo l i e par le CodeNapoléon, 
I I , 623 .— Mais on peut la faire revivre 
par convention. 11, 624. — Principes 
qui gouvernent celle convention dont 
il y a d'assez f r équen t s exemples. II , 
626 et suiv. 

Voy. Expulsion, Résolution. 
Loi EMPTOREM. Son abrogat ion. Elle 

niellait la propr ié té en hostilité avec 
les fermiers , ses plus utiles auxiliaires. 
I I , 484 et suiv. 

LOUAGE. Louage des choses et du t r a -
» ail . I, 1. — Définition d u louage des 
choses. 1 , 2 . — Conditions qu'i l exige. 
1, 2. — Du prix dans le louage. Ses 
condi t ions ; s'il peut consister en den-

rées. I, 3. — D u prix à fixer pa r des 
experts . I, 3. — Du prix réglé d ' a -
vance par l 'usage. I, 3. — Le louage 
est un cont ra t comuiutat if , mais il 
n 'exige pas en t re les part ies une éga-
lité ma thémat ique . I , 240. 

Le louage doit être t empora i re . I, 4. 
— Si le louage engendre le ]vs in re. 
I , 4 et s.; I I , 374 et s. — S'il engendre 
u n droi t immobilier . I, 15 et s u i v . — 
Esl-il susceptible d 'hypo thèque . I , 18. 

§ Différence du louage et de la vente. 
1, 2 1 . 

§ Différence du louage et de p l u -
sieurs au t res contrats , t e l s q u ' u s « -
fruits, contrat de superficie, bail à 
cens, emphyteose, bail à rente, loca-
tairie, bail à colonage, ci champart, 
à complaut, etc. Voy. Rail à ferme, 

§ Du louage de l ' industr ie . I, 63. — 
L 'ouvr ie r çst le locateur ; l ' au t r e p a r -
lie est le locataire. I, 64. 

§ Les règles du louage des maisons , 
des biens ru r aux , s ' appl iquent pa r 
analogie au louage des mines, chan -
tiers, chutes d ' eau , e tc . , dont ne par le 
pas le CodeNapoléon. 

§ Quelles sont les choses susceptibles 
d 'ê t re louées? I, 81 et suiv. — On n e 
peut louer les choses fongibles. 1 ,83 . — 
On peut cependant les louer q u a n d elles 
accèdent à une chose susceptible d ' ê t r e 
louée, I, 83. — On ne peut pas louer 
toutes les choses qu 'on peut vendre. I , 
84. — Pa r exemple, une créance. I , 
84-— Un office. I, 85. — Réc ip roque-
ment , il y a des choses qui peuvent 
être louées, quoiqu 'e l les ne puissent 
pas ê t re vendues. I , 86. — Le louage 
de la chose d ' au l ru i se soutient c o m m e 
acte d ' adminis t ra t ion . I, 9 3 . — O n ne 
prend pas pour louer les mêmes pré-
caut ions que pour acheter . I , 58 . — 
Louage de lu chose indivise. 1 , 1 0 0 . — 
Baux d ' u n e chose f rappée d ' u n e clause 
résolutoire. I, 100. — Ou soumis à 
u n e condi t ion. I , 100. 

§ De la forme et de la preuve du 
cont ra t de louuge. I , 105 el suiv. 

§ Les locations aux débi tants de 
boissons sont présumées f rauduleuses 
si elles ne sont pasau then t iques . 1 ,107. 

§ Des sous-locations. V. ce mot . 
§ Des personnes capables de louer. I, 

142 à 158. 

§ Des obligations du locateur . Voy. 
Locateur. 
§ Influence delà force m a j e u r e sur le 

bail. 1, 20 i e t suiv. Voy, Force majeure. 

g Des obligations du locataire. I, 293 
e t s i i iv . . , 

Ç Le louage produi t u n droit reel 
qu i mili te contre lous. G r a n d e i n u o -
vution opérée à ce suje t par le Code 
Napoléon. II , 473 à 508. - Dans I an-
cien droi t les longs baux engendra ien t 
le droit réel. 1 , 2 5 ; II , 478. 

Du louage des maisons e t des m e u -
bles. Voyez Rail à loyer. 

Du louage des biens r u r a u x . Voyez 
Ferme, Fermiers cl R ni A Ferme. 

Du louage d 'ouvrage et d ' indus t r i e . 
11, 787. Voy. Ouvrage et Ouvrier. 

Louage des domestiques. I I , 849 , 
850 el suiv. Voy. Domestiques. 

L O Y E R . Bail à loyer. I I , 528 e t suiv. 
Voy l ' y il- Durée des baux d e m a i -
sons. 11, 596, 597. — Durée des baux 
de meubles, I I , 595. 

I OYF.Rc. Du payement des loyers. En 
cas d 'usurpa t ion . I, 322, 333 . — En 
cas de saisie. I, 324. — E " cas de 
faillite. I, 326. En cas d e changemen t 
de mai i re . I, 327. - Des qu i t tances 
de loyers. I . 327. - Des qu i t t ances 
sous seing privé. I , 327. - Prescr ip-
tion des loyers. I , 329. - Combien de 
termes doivent ê t re assures p a r les 
meubles garnissant les lieux. 11,53". 
— Le travail des professions l ibérales 
ne se paye pas p a r un loyer. I , 895. 

M 

Muso-s. Du bail de maison. I I , 5 2 6 , 
r,97 _ Le locataire doil ga rn i r les 
lieux. 1, 528. — Durée des baux de 
maisons. 1, 596, 597 . 

MANDAT. Différence du m a n d a t et du 
louage d 'ouvrage. 1 1 , 7 9 ! . - Le prix 
fuit la différence en t re l 'un e t I autre . 
Le mandat n ' a pas de prix, ca r le t ra-
vail de profession l ibérale est inesti-
mable. II , 791. — Différence en t re 
l 'honoraire dont le m a n d a i est suscep-
tible el le prix. II , 791. - L e m a n d a t 
est g ra tu i t . I I , 801. - Véri table ca -
ractère du manda t . 11, 809. - Mau-
vaise définition qu ' en donne le Code 
Napoléon II,{809, 810 . 

MARCHÉ (Devis el Marché). Différence 
en t re les devis et marchés et le louage 
de fermier. I l , 959. — Diverses es-
pèces de marchés. II , 960. — Quand 
l 'ouvrier fourni t la matière , c 'est un« 
vente el non un marché ou louage. II , 
962 et suiv, - De la per te de la chose 

enlre les mains de l 'ouvrier , dis t inc-
tion. I I , 9 / 0 , 971, 972 . - De la vé-
rification de l 'ouvrage. II, 988. — 
De la résiliation des devis el marchés . 
II , 1023. — Responsabili té spéciale 
des architectes el en t r ep reneu r s . 11, 
994 à 1015. 

M A R I . De son droit p o u r louer les 
biens de la femme. I, 151 et suiv. 

MATÉRIALISTES. L'école des matér ia -
listes est déclamatoire ; elle est p resque 
tou jour s dans le faux. I , 3, note. U, 
807 . _ • 

MATIÈRE. Lo r sque l 'ouvr ier fourn i t la 
matière , est-ce louage ou vente? I I , 
7 . 0 , 962 , 963 . 

M É D E C I N E . S a p r o f e s s i o n a u n b u t 
humani ta i re . I1 ,80S. 

M E S S A G E R I E S . V o v . Voilurier. 
MÉTAYER. Voy Colon pa r t i a i r e . 
MEUBLES. Le locataire doit garni r les 

lieux de meubles. I I , 528. — De quels 
meub les? I I , 530. — En quelle q u a n -
t i té? I I , 531. — Du bail de meubles? 
I I , 593. I , 110 , 160, 176. H , 461, 
594. — De la règle : en fut ce meu-
bles lu possession vaut titre. I I , 1145 
et suiv. 

MINES. L ' emphy théo t e o-l-il le droit de 
les fouil ler? I . 38. — Les mines sont 
susceptibles (l 'être louée- . I, 93. 

MINEUR. De sa capaci té eu matière de 
baux. 1 , 1 1 3 . 

MONNAIE. Est une découver te tardive de 
la civilisation. I, 1 (E). — Si le prix 
de vente doit être eu urgent monnaye 
ou en na tu re . I, 2 ( E ) . — Des v a n a -

, l ions dans les monnaies e t de leur in-
fluence su r les redevances empliythéo-
t iques . I . 34. 

M O R T . La mort du p r eneu r ne résout 
pas le bail. I I , 469, 470. — Si la mor t 
d u colon part iaire le résout . 11, «45. 
— La mort de l 'ouvr ier résout le con-
t ra t . I I , 1032. — Quid de la mor t du 
cheptel ier? II , 1186. 

MOULIN. Des répara t ions locativci d ' u n 
moul in . I, 182. — Du chômage d u 
moulin loué pa r l 'effet d ' u n e séche-
resse inusitée. II , 235 . 
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N P . G O T I O R U M G F . 5 T O R . L e s c o m p a g n i e s 
organisées pour le remplacement des 
jeunes soldais sont-elles les negolio-
rum gestnres des part ies . II , 836 et 
suiv, 



N U L L I T É . La nullilé d ' u n acte n 'est pas 
une cause de garant ie . I , 23 (E). — 
L 'ac t ion en null i té pour l 'aliénation du 
tonds dotal fai t à u n acquéreur qui a 
connu la c i rconstance de dotalilé n'est 
ouver te q u ' à la femme. I , 23 (E). 

De la null i té de l ' engagement 'de ser-
vice pour la vie d 'un homme. II . 853. 
—Cet te null i té est-elle absolue P 11,853, 

Comment s 'opère la null i lé des c lau-
ses défendues dans l ' in térêt d u chepte-
ber . I I , H 3 7 . 

0 

O C T B O I . Bail d ' u n octroi . In l luence 
de la force m a j e u r e su r un tel bail. I, 
236 et suiv. 

OUVRAGE. Louage d 'ouvrage. I, 1 e t 6 3 . 
— Dans ce cont ra t , q u i est locateur et 
locataire ? I , 63, 64. - Base du louage 
U ouvrage. I I , 787. — Différence du 
louage des choses et du louage d 'ou-
vrage. n , 787. — Pourquo i le louage 
d ouvrage ne produi t pas de cont ra in te 
personnelle. U, 787. — Il se résout en 
dommages et intérêts. I I , 787. — 
N'est pas une vente. II , 787, 788. 

— Quid q u a n d l 'ouvrier fourn i t la m a -
t ière? Controverse en t re les ju r i scon-
sultes romains . I I , 7 9 0 . — Et en t re 
les au teurs f rançais . I I . 962, 963. — 
Différence entre le louage d 'ouvrage 
et le manda t . II , 791. — D e l 'ouvrage 
de l ' a rpenteur , du professeur, du no-
taire , de l ' avoca t , du p r o c u r e u r . 
Donne-t-il lieu à un manda t ou à un 
louage d 'ouvrage? I I , 796 et suiv. — 
Les professions libérales se récompen-
sent, mais ne se payent pas. Pa r t an t , 
on ne peut les louer. I I , 796, 800, 801. 

— L 'ouvrage des professions libérales 
ne se paye pas par u n loyer. I l , 805. 
Elément du louage d 'ouvrage. II , 813. 
— L'ouvrage ne doit pas être déshon-
nête, ou contraire aux bonnes mœurs . 
1 1 , 8 1 8 . — L'obligation de faire un ou-
vrage est indivisible. H , 821. 

Voy. Marché, Devis et Marché, En-
trepreneur, Architecte. 

De la p e r t e d e la chose entre les mains 
de l 'ouvr ier . I I , 971, 972. — Vérifica-
tion de l 'ouvrage. I I , 988. — Résilia-
tion du louage d 'ouvrage . I I , 1023. 

OUVRIER. L 'ouvr ie r est le locateur dans 
le louage d 'ouvrage. I, 6 3 , 6 4 . — 
Quand l 'ouvr ier fourni t la m a t i è r e , le 

cont ra t est-il un louage d 'ouvrage o u 
un cont ra t de v e n t e ? II , 7 9 0 , 962, 
963. — L 'ouvr ie r peu t o rd ina i rement 
se faire remplacer . I I , 820. Exception. 
II , 820. 

Sens et é tendue du mot ouvrier. I I , 
843. — Des journal iers . I I , 843, — 
Des ouvriers à façon. II , 843. 

Voy. Ouvrage, Devis et Marché, Ar-
chitecte, Entrepreneur. 

De la per te de la chose en t re les mains 
de l 'ouvrier . I I , 971, 972. 

La mor t de l 'ouvrier résout le con-
trat . I I , 1032. — Conséquence de celte 
résolut ion, I I , 1039. 

Action directe des ouvriers , m a ç o n s , 
charpent ie rs et au t res employés ' à la 
construct ion d 'un bâ t imen t . I I , 1047 
et suiv. — Quand un ouvrier est-il en -
t r ep r eneu r? I I , 1053. 

P 

PAYEMENT. Payement à un u su rpa t eu r 
l^1 ' force m a j e u r e est valable. 1 , 
322 , 323. — A qui le p r eneu r doit-i l 
payer en cas de saisie et de faillite ? I , 
324. — Des payements faits pa r le 
sous-locataire a u sous-ba i l l eur , et de 
la force qu ' i l s ont à l 'égard du p ro-
priétaire . I, 322, II , 538. — Des pave-
ments anticipés. I I , 539. — Du paye-
ment du prix de ferme. Où doit-i l se 
fa i re? I I , 671. — Du payement q u a n d 
le prix consiste en denrées. Difficultés 
examinées. I I , 674. 

PAILLES. Appar t iennent à la ferme. Le 
fermier ne peut en changer la destina-
l ion. I I , 666. — Obligation du fermier 
sor tant quant aux pailles. I I , 782. — 
Utilité des pailles pour l 'exploitation 
des terres. I I , 782. 

PARTAGE. Si le p reneur peut demander 
le par tage. II , 502. — Du par tage d u 
cheptel . II , 1185 à 1193. 

PATUUAGES. L e u r utilité. I I , 1215. — 
Mais il ne f au t pas en abuser . I I , 
1215. 

PÉAGE. Bail d ' un droit de péage. Sinis-
tres qui affectent la jouissance du pre -
n e u r . Action de ce dernier . I, 236, 
237. 

PEAUX. Le cheptelier doit r endre compte 
des peaux . I I , 1093. 

P Ê C H E . L ' e m p h j t é o l e a le droit de pèche. 
I , 38. — Le fe rmier l 'a-l- i l ? I, 163. 

P R R I L E T R I S Q U E d e l a c h o s e d a n s l ' é -

change . I , 3 et 39 (E). V. Perle. 

P E R T E de la chose louée. De cet te perte 
lorsqu'elle arrive par cas for lui t . 1, 
202 à 240. — La per te partielle ouvre 
au locataire une action pour obtenir 
les répara t ions . I , 220. — Perte des 
f rui ts éprouvée par le fermier . II , 
699. Jusqu 'où doit-elle s 'é lever? I l , 
760 . — Comment se calcule-t-elle? I I , 
700, 717. Compensation des bonnes 
années avec les mauvaises. I I , 702, 
724 et suiv. — Comment se constate la 
per te? I l , 740 .—Quand les f rui ts sont 
séparés de la ferme, la per te est pour le 
fermier. I l , 742 et suiv. — U n'est pas 
nécessaire qu'ils soient engrangés . I I , 
743. — Per te de la chose voilurée. 
Obligation du voi tur ier . I I , 921. —-
Perte de la chose q u ' u n ouvrier doit 
travailler. I I , 971 et suiv. , 981, 982 
et suiv .—De la per te de la chose dans 
le cheptel simple. I I , 1095 et suiv. -
Et dans le cheptel à moit ié . II , 1201. 

— Et dans le cheptel de fer. I I , 1236. 
Et dans le cheptel donné a u colon 
part ia ire . I I , 1249. 

P E S T E . Cas de force ma jeu re . Quand 
en t ra îne la résiliation des baux . I , 
225. 

POSSESSION. Celle d u fermier est une 
possession d ' e m p r u n t . I , 4, 267, 271. 
— L 'emphytéo te a l 'action posses-
soire. I , 38 . Si le p r eneu r qui n ' a pas 
encore pris possession peut ê t re ex-
pulsé pa r l ' acquéreur . I I , 495 , 496 et 
suiv. 

De la règle : En fait de meuhles, la 
possession vaut titre. I I , 1145 et suiv. 
PRENEUR. Voy. Locataire. Le p r eneu r 

a u n droit réel. I I , 473 et suiv. 
PRESCRIPTION. Est 1111 moyen d 'acquér i r 

l 'emphytéose. 1, 35 . — Prescription 
des loyers et redevances. I, 3 2 9 , 330 . 

— Prescr ipt ion de l 'act ion en supplé-
ment de p r i x , ou diminut ion de prix 
p o u r e r reu r de contenance. I l , 658. — 
De l 'action con t re les architectes et les 
en t repreneurs . U , 1006, 1013. 

PRÉSOMPTION DE LA LOI Elle est contre 
le p r eneu r qui doit prouver la force 
m a j e u r e . 1, 342, 343, 221, 223. — Kl 
contre le voiturier . I I , 9 3 6 . — E t contre 
l 'ouvr ier . I I , 987. 

PREUVE. Quand la preuve des baux doit 
êlre écri te. Quand elle ne peut être 
fai te pa r témoins, 111 par se rment , ni 
pa r in ter rogatoi re sur faits et articles. 

1 , 1 0 8 à 125. — Preuve des conditions 
d u bail. I, 120. — De la condit ion de 
rédiger l 'acte par écrit . I . 106. — De 
la preuve q u e le locataire fait mauvais 
usage de la chose. I , 303. — Comment 
le locataire peut p rouver que l ' incendie 
a eu lieu sans sa faute . I , 383. — 
Preuve du louage de voiturier . I I , 
907 el suiv. 

PRIVILÈGE. Le bailleur n 'a pas de privi-
lège contre le p reneur à locatairie. I, 
54 . — Du privilège d u bai l leur sur les 
meubles. I I , 530. — Quels meubles lui 
servent d 'a l iment ? I I , 531. — Privi-
lège du propriétaire sur les fruits de la 
ferme. I I , 683, 684. — Privilège du 
propriétaire su r le cheptel in t rodui t 
dans la ferme. I I , 1157. — Moyens de 
le faire cesser. I I , 1159. 

P R I X . Le prix de vente peut-il se trou-
ver dans une chose en n a t u r e aussi 
bien que dans une somme d ' a rgen t ? 
Opinion des sabiniens à ce sujet . 1, 2 et 
4 (E). — Dans l 'échange, il y a deux 
prix. 1 ,4 (E). 

Du prix dans le louage des choses, 1, 
3. I I . 1262. 

En mat iè re de vente, le prix vil et 
for t petit peu t ê t re u n prix sérieux. 
I, 3, note. — Du juste prix dans la 
vente. I , 3, note . — Si le prix de 
louage peut se convert i r en denrées . I , 
3 . — De la fixation du prix par des 
experts. I, 3. — Ou par l 'usage. 1 ,3 . 

De la différence d u prix de vente et 
du prix de bail . I . 22. — Les a r rhes 
sont-elles u n à-compte sur le prix ? I. 
124. De la d iminu t ion du prix pour 
destruction partielle de la chose louée 
I, 213. — Si l ' augmentat ion des bé-
néfices du p reneu r doit faire aug-
menter le prix. 1, 239. Obligation du 
locataire de payer le prix. I, 318. — 
Moyens de contra inte accordés au 
bailleur pour se faire payer. I . 319. 

— Dans quelles circonstances le p re -
neu r a-t-il satisfait à son obligation ? 
1. 322. — A qui le locataire doit-il 
payer le prix en cas de faillite et saisie 
r é e l l e ? ! , 324. 

Le bail à colonage par t ia i re n 'a pas 
de prix. Aussi n 'est-ce pas u n véri-
table ba i l . I I , 639. 

Du payement du prix de fe rme. I l , 
671. — Du lieu de payement . I I . 671, 
672. — Du payement d u prix de fe rme 
qui consiste en denrées. II , 673. 

Le mandat 11'a pas de prix, tandis 
I que le louage d 'ouvrage en a 1111. I l , 



791. — Différence en t r e le pr ix e l l 'ho-
n o r a i r e d o n t l e m a n d a i est suscep t ib le . 
I I , 791 , 792 . 

P E O C U L E I E N S . L a sec l e d e s p r o c n l c ï c n s 
é la i t m o i n s d a n s le sys tème d u d r o i t 
ac tue l q u e la sec te des sab in iens . I , 
2 (!'•)• 

P R O C I R E U R S . M a l t r a i t é s p a r C u j a s à 
cause d e l eu r r a p a c i t é . I I , 7 9 2 . 

P R O F E S S E U R . R e m p l i t u n m a n d a t , m a i s 
ne se loue pas . I I , 7 9 8 . 

PROFESSION. I n c o m m o d e et desbonnè te . 
1 , 126. — Des profess ions d e v é e s ou 
raba i s sées p a r l ' op in ion . II 7 9 6 . — 
A r p e n t e u r . I I , 7 9 7 . — Professeur . I I , 
798 . — Avocat , médec in , n o t a i r e . I I . 
799 . — Le t ravai l des profess ions li-
l ibéra les est ines t imable . I I , 802 e t 
suiv. 

P R O M E S S E D ' É C H A N G E . I , 0 ( E ) . — D e s 
p r o m e s s e s de bail I , 121 . 

P R O P R I É T A I R E A P P A R E N T . L e s b a u x f a i t s , 
p a r l u i t i ennen t . P o u r q u o i ? ! 98 , I I , ' 
5 4 6 . 

P R O P R I É T É . El le est t r ans fé rée p a r l ' é -
c h a n g e e t p a r la vente. I , 3 (E) . — 
I n c o n v é n i e n t d u f r a c t i o n n e m e n t de la 
p r o p r i é t é foncière e n parcel les éloi-
gnées . I , / |3 (E) . 

Si le ba i l d é m e m b r e la p r o p r i é t é et 
d a n s que l l e m e s u r e ? I , 5, 6 . 

La g r a n d e p r o p r i é t é a p e r d u Rome , 
I , 31. — Causes qu i l ' a u g m e n t è r e n t . 
1 , 3 1 , — A b a n d o n de la p r o p r i é t é p a r 
les classes i n f é r i e u r e s . 1, 3 1 . — L a 
féodul i lé o p é r a u n e sous-divis ion des 
t e r r e s . I , 3 1 . — De la division d u 

¿ r o i t d e p r o p r i é t é en domaine tlirecl 
ci domaine utile. I , 32. 

Le p r o p r i é t a i r e a p p a r e n t p e u t passe r 
des b a u x . I , 93. — Il e n est d e m ê m e 
d u p r o p r i é t a i r e d ' u n e chose s o u m i s e à 
u n e c o n d i t i o n résolutoi re . 1, 9 9 , 100 . 

La mobi l isé d a n s la p r o p r i é t é a p o u r 
c o n s é q u e n c e la mobi l i té d a n s le m o d e 
d e j o u i s s a n c e . I , 2 9 9 . — L e s f e r m i e r s 
sont ses p lus u t i les a u x i l i a i r e s . I I , 684 . 
— Util i té de l ' a b r o g a t i o n d e la loi Em-
ptorcm, q u i la inc i t a i t en host i l i té avec 
t u x . I , 4 8 4 . 

0 

Q U A R T - R A I S I N . Dro't de quarl , tiers 
cm demi-raisin, V'sité dqns la Moselle, 

1 , 5S. — C 'es t un d r o i t d ' e m p h y -
téosc . 4, 58 . 

Q U I T T A N C E S . DOS q u i t t a n c e s sous seing 
p r ivé . Sont -e l les opposables aux ac-
q u é r e u r s d e la chose . 1 , 3 2 7 . — Une 
q u i t t a n c e fait s u p p o s e r le p a y e m e n t 
des t e rmes a n t é r i e u r s . 1, 3 2 9 . "— Les 
q u i t t a n c e s sous seing pr ivé r e p r é s e n -
tées p a r l e s o u s - l o c a t a i r e , son t o p p o -
sables aux p rop r i é t a i r e s . 1, 3 2 7 : I I , 
5 4 3 . 

R 

R A C H A T des r en tes foncières perpé-
tue l les . I , 58 . — S ' a p p l i q u e aux b a u x 
à loca ta i r i e p e r p é t u e l l e . I , 54 . — 
Mais pas au bail h é r é d i t a i r e . I , 5 6 . — 
S ' a p p l i q u e - t - i l ;iu bail à m é t a i r i e per-
p é t u e l l e ? I . 56 . — L ' e m p e r e u r N a -
poléon appela i t les mesu re s s u r le 
r a c h a t , le jubi lé de la révolution 

I , 56 . Le c h u m p a r t est rache tab!c . 
I , 3 7 . 

R A I S I N . Droi t d e quart, tiers, demi-
raisin. Ses ana log ies avec r e m p l i v -
téose. I , 5 8 . 

R É C E P T I O N de l ' o u v r a g e d a n s les dev i s 
et m a r c h é s . I , 990, 9 9 J . 

R É C O L T E S . E v é n e m e n t s d e fo rce m a -
j e u r e q u i l e s d é t r u i s e n t . I I , 7 0 7 . Voy. 
Fruits et pertes. — Hér i t ages q u i 
d o n n e n t p l u s i e u r s réco l tes p a r a n . 
I ! , 768, — E x e m p l e s e x t r a o r d i n a i r e s 
d e fécondi té . I I , 768 . — D u r é e lé-
ga l e des b a u x s a n s écr i t s , de t e r r e s qu i 
d o n n e n t p l u s i e u r s récol tes . I I , 7 0 8 . 

R É C O N D U C T I O N T A C I T E . N ' a p a s l i e u d a n s 
l ' emphy iéose . I I , 4GS. I , 40 . — D e la 
tac i te r éconduc t i on en m a t i è r e d e bai l , 
s u r q u o i f o n d é e . I , 432 . I I , 4/Í3. 
T e m p s de possession d o n t elle r é -
su l te . I I , 446 . — Si c 'est l ' anc ien ba i l 
q u i r e c o m m e n c e . I l , 447 . — D u sor t 
des h y p o t h è q u e s d e l ' anc ien ba i l . H , 
440 . — C o m b i e n de t e m p s d u r e lu 
r é c o n d u c t i o n . I l , 4 5 1 . — T a u x d u 
loyer . I I , 4 5 2 . — Q u a n d la r é c o n -
d u c t i o n n ' a pas l ieu. I I , 454 . — I)u 
c o n g é des t iné à e m p ê c h e r la réco : . -
d u c t i p n . I l , 4 5 5 . — Si la r é c o n d u c -
t ion a lieu en fai t de l ouage d e m e u -
l)'es. I l , ¡61 , 601 . — De la r écon -
d u c l i o » des maisons . II , 6 0 6 , 6 0 7 . — 
Usages. I l , 608. — D u r é e d e la r é -
c o n d u c t i o n des ma i sons , I I , 612 et 

suiv. 
De la reconduction tacite dans les 

b a u x d e biens r u r a u x . II , 7 7 3 . — De 
la r é c o n d u c t i o n tac i te d a n s le louage 
d e services. I I , 881 . — De la r é c o n -
d u c t i o n d a n s le bail à chep te l . I I , 
1 1 7 8 . 

REDEVANCE. R e d e v a n c e de l 'amer pu-
hlicvs chez les R o m a i n s ; on l ' a p p e -
la i t Vectiijal. I , 31 . — D e la r e d e -
vance e m p h y t é o t i q u e . Il est de sa na-
t u r e d ' ê t r e m o d i q u e d a n s le d ro i t 
f r ança i s . I , 32. Mais il n ' e n étai t pas 
d e m ê m e en dro i t r o m a i n . I , 31 — Dé-
tai ls h i s to r iques à ce s u j e t , I , 34 . — 
D e la r éconduc t i on d e la r edevance 
e m p h y t é o t i q u e en cas de p e r t e p a r -
t iel le de la chose . I , 41 . — De la d é -
c h é a n c e de l ' emphy téo t e en r e t a rd de 
p a y e r le c a n o n . 1, 4 6 . — Prescr ip-
tion de s r edevances d u e s p a r le f e r -
m i e r . 1 , 3 3 0 . 

R É D U C T I O N . L ' a c t i o n en r é d u c t i o n d u 
canon a- t -e l le lieu dan3 l ' emphy téose 
lo r squ ' i l y a per te p a r t i e l l e ? I . i l , 
4 2 . — Et stéri l i té . I , 43 . De la r é d u c -
tion d u prix p o u r des t ruc t ion par t ie l le 
de la c h o s e . I , 213. El p o u r t ous les 
d o m m a g e s q u e la fo rce m a j e u r e peu t 
o c c a s i o n n e r a i ! p r e n e u r . I , 2 1 3 à 2 1 0 . 
— L a d i m i n u t i o n d a n s la j ou i s sance 
c a u s e d e la d i m i n u t i o n d u p r i x ; ma i s 
l ' a u g m e n t a t i o n d a n s les bénéf ices d u 
p r e n e u r ne p e u t ê t re cause d ' a u g m e n -
ta t ion de p r ix . Il n ' y a pas l ieu à ap-
p l i q u e r ici la règle ead<m es/ couditio 
lucri et dumni. 1, 939 , 240 . Le p re -
n e u r a d ro i t à u n e d i m i n u t i o n de 
p r ix , q u a n d les t r avaux de r é p a r a -
t i o n , q u o i q u e u rgen t s , d u r e n t p lu s de 
q u a r a n t e j ou r s . I , 266 267 . 

L e colon p a r t i a i r e n ' a pas de r éduc -
l ion à d e m a n d e r a u ba i l l eur en eas de 
s in is t re . I , 650 . 

De la r éduc t ion d e prix p o u r d é f a u t 
d e c o n t e n a n c e . I I , 653 e l suiv. 

L 'ac l ion en r é d u c t i o n d u prix p o u r 
d o m m a g e a r r i vé p a r force m a j e u r e 
a u x réco l tes , p r o c è d e des vra is prin-
c ipes , e t n ' e s t pas u n e except ion a u \ 
r èg les d u bai l . I I , 695 , 6 9 6 . (Voy. 
Perte). — C o m m e n t s ' opè re la r é d u c -
t ion ? I I , 721 . 

R É G I M E D O T A L . R ô l e i m p o r t a n t q u ' y 
j o u e l ' é change . 1, 10 ( E ) . 

R È G L E . De la r èg l e Successor particu-
laris nnn tenetur stare colonocl d e s o n 
a b r o g a t i o n p a r le C o d e Napoléon . I I . 
4 7 i e t su iv . 

R E M P L A C E M E N T M I L I T A I R E . L e c o n t r a t 
de r e m p l a c e m e n t mi l i t a i r e est u n c o n -

T . i l . 

I r a i d e louage , I I , 829 — P r i n c i p e 
d e ce con t r a t . I I , 829 et su iv . - De 
la posi t ion d u r e m p l a c é et du r e m -
p l a ç a n t q u a n d ils o n t t r a i t é p a r l ' i n -
t e r m é d i a i r e d ' u n e c o m p a g n i e d e 
r e m p l a c e m e n t . I I , S36 . — Note d e 
la c o m p a g n i e . I , 3 2 8 et suiv. 

R E N T E A N N U E L L E . L e r e v e n u a n n u e l e s t 
le c a r a c t è r e d u bai l . I, 19, 28, 2? . 

R E N T E F O N C I È R E . V o y . BnV àrente fon-
cière. Racha t des r e n t e s fonc iè res i r r a -
c h e t a b l e s . I , 5 i . — A q u e l s con t r a i s 
n e s ' a p p l i q u e pas le r a c h a t . I , 5 3 , 5 4 , 
5 5 , 50 , 57 e t suiv. 

R E N T E V I A G È R E . A j o u t é e à l ' u s u f r u i t . 1 , 2 8 . 
R É P A R A T I O N S . Grosses son t ù la c h a r g e 

d e l ' u s u f r u i t i e r . I . 29 . — La s t i p u l a -
t i o n q u e le p r e n e u r s u p p o r l e r a les 
grosses r é p a r a t i o n s ne fait pas néces-
s a i r e m e n t d u bail un u s u f r u i t . 1, 27 . 
— Dif fé rence "entre les r é p a r a t i o n s e t 
les réédif icat ions . I , 4 8 . — La chose 
do i t ê t r e dél ivrée a u p r e n e u r eu bon 
é t a t de r épa ra t i on . I , 164 . E t il do i t 
l ' e n t r e t e n i r p e n d a n t le bai l , si ce n 'es t 
d e r épa ra t i ons locativcs, lesquelles s u i t 
à la c h a r g e d u p r e n e u r . I, 175 . — D é -
tai l des r épa ra t i ons locative*. I , 178. 
I I , 5 5 1 et s. — R é p a r a t i o n à u n cana l . 
I , 1 7 8 . C u r a g e des fossés. I, 179 . 

— R é p a r a t i o n s il la c h a r g e d u f e rmie r . 
I , 1 8 0 . — Des r é p a r a t i o n s ù u n m o u -
l i n . I , 1 8 2 . — L e loca ta i re p e u t de -
m a n d e r la r épa ra t ion d e la chose qu i 
a é t é d é t r u i t e en pa r t i e p a r force m a -
j e u r e . I , 220 . — Des r é p a r a i i ons à f a i r e 
à la chose p e n d a n t la d u r é e du bai l . 
I , 246 . — Condi t ions p o u r q u ' e l l e ne 
d o n n e n t pas sujet de p la in te a u p re -
n e u r . I . 267 . — Le p r e n e u r est censé 
avo i r r eçu la chose e n b o n é t a t d e r é -
p a r a t i o n s locatives. I , 3 4 0 . — E n est-
il d e m ê m e des grosses r é p a r a t i o n s ? 1, 
1 7 8 e t 310 combinés . — De la p r e u v e 
à faire, de l ' é t a t des l i eux . I , 340 , 341 . 

— Les act ions pour r é p a r a t i o n s loca-
t ives se por ten t devan t le j u g e de p a i x . 
I , 3 4 8 . — D a n s que l cas le p r e n e u r 
a- t - i l d ro i t ù ê t re i n d e m n i s é p o u r les 
r é p a r a t i o n s qu ' i l a fai tes ? I , 351 , 3 5 2 
e t suiv. — Détail des r é p a r a t i o n s lo-
cat ives . I I , 550 à 5 8 0 . — P o u r q u o i 
e l les sont à la c h a r g e d u p r e n e u r . I I , 
5 8 5 . I , 175 .—Si la chose est dé t é r io rée 
p a r su i te d e l ' u s a g e nécessa i re de la 
chose , le loca ta i re u ' e n est pus t enu . 

I I , 5 8 6 . 
Des r épa ra t i ons à fa i re à la c h o f e 

d o n t p l u s i e u r s loca ta i res o n t la j o u i s -

3 8 
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s ancc c o m m u n e . I I , 590 . Des r é p a r a -
t ions locatives auxque l l e s est tenu le 
f e r m i e r . I I , 669. 

RESCISION. L ' é c h a n g e mêlé d e soul te 
est suscep t ib le de rescision. I , 6 et 28 
lE) . — L a rescision n ' a pas l ieu en 
é c h a n g e . I , 25 ( E ) . — Ni dans le 
louage des choses. I. 3 . 

R É S O L U T I O N . D e l ' é c h a n g e , I , 2 0 ( E ) . 
— L ' h y p o t h è q u e est-el le u n e cause d e 
réso lu t ion ? I , 22 ( E ) . — Différence 
e n t r e les effets d e la c lause réso lu to i re 
en d r o i t f rança is , e l l e s effets d e la con-
dic t ion chez les R o m a i n s . I , 25 (E>. — 
L a réso lu t ion chez les Romains n ' a -
va i t p a s les mêmes effets q u e chez 
nous . I , 15 (E). — L a réso lu t ion 
opè re ex causa primœra et untiqua; 
elle fait reveni r la chose f r a n c h e et 
t r anqu i l l e . I , 26 (E) . 

Résolu t ion d u bail p o u r pe r te de la 
chose. 1, 213. — Le p r e n e u r n ' e s t pas 
t enu d ' a t t e n d r e q u e ce l le pe r te soit en-
t i è rement consommée . I , 224 . R é s o -
lu t ion d u bail p o u r obs tac le à la 
jouissance , pa r su i te d e force m a j e u r e . 
I , 225 . — En généra l , par l e d o m m a g e 
q u e la force m a j e u r e cause au p r e -
n e u r . 1, 226 et suiv. — L e bai l leur 
peu t d e m a n d e r la r é so lu t ion p o u r 
c h a n g e m e n t de dest inat ion des lieux et 
u s a g e d o m m a g e a b l e . I , 3 1 6 . — C a -
rac t è r e s de l 'act ion eu résolu t ion . Est-
elle m ix t e ou pe rsonne l l e? 1 , 317 . — 
De la résolul ion d u bail p a r congé . I , 
4 0 1 et suiv. — Des a u t r e s causes de 
résolul ion d u louage . I I , 462 . — De 
la fail l i te. I I , 467- - D e l à m o r t du 
loca ta i re . 11, 469 , 470 . Résolut ion du 
bail foudée sur ce q u e le p r e n e u r 
ne ga rn i t pas les l ieux. I I , 533 . — L a 
résolut ion p a r d é f a u t d e paye ineu t a 
lieu t an t pa r le p r e n e u r q u e c o n t r e sou 
sous- locata i re . I I , 5 4 4 . — L a résolut ion 
du l i t r e du ba i l leur n ' e n t r a î n e pas la 
résolut ion du bail. I I , 545 . — Réso-
lu t ion du bail pa r la f a u t e du p r e n e u r . 
I n d e m n i t é s qu ' i l do i t . 11, 6 2 0 e t suiv. 

L e ba i l leur peu t se réserver le droi t 
ilii r é soudre le bail , p o u r o c c u p e r lui-
m ê m e la maison I I , n . 6 2 4 e t s u i v . De 
la résolut ion du bail à co lonage , si le 

. colon sous-louc. I I , 644 . L e bail à co-
lonage e i t - i l lésolu pa r la m o r t d u co-
lon pa r l i a i i e? I I , 645 . — L e d é f a u t d e 
c o n t e n a n c e n 'es t pas u n e cause d e ré-
sulul ion du bail . 11, 644. - Résolu l ion 
du louage d e services. I I , 864 et suiv. 
_ Résolut ion d u louage d ' o u v r a g e . 

I I , 1023 . — Par la volonté . I I , 
1023. — P a r la mor t de l ' ouvr i e r . 
I I , 1 0 3 2 . — Sui te de cet te réso lu l ion . 
I I , 1339 . — Résolut ion d u chepte l pa r 
l ' expira t ion d u te rme. I I , 1 1 6 9 . — 
P a r la volonté des par t ies . I I , 1172. — 
P a r la m o r t du chepte l ie r . I I , 1 1 8 6 . 

R E S P O N S A B I L I T É . V o y . Faute. 
R É T E N T I O N . Dro i t de r é t e n t i o n . Le fer-

m i e r n 'a - t - i l q u ' u n droi t d e r é t e n t i o n ? 
I , 10 ; I I , 493. 

R E T R A I T F É O D A L . D a n s l a m a t i è r e d e s 
r e t r a i t s , le mot vente se p rena i t lato 
sensu. I , 4 (E) . 

REVENDICATION. De l 'ac t ion en r evend i -
ca t ion . C o n t r e les t iers dé t en t eu r s , d e 
la p a r t du c o p e r m u t a n t évincé . I , 25 
( E ) . — L a condic l ion des R o m a i n s n ' é -
ta i t pas u n e revendica t ion ; la r evend i -
ca t ion est u n e ac t ion réel le . I , 25 ( E ) . 

ROME. F r é q u e n c e des Incend ies à R o m e . 
T a b l e a u d e cet te ville. 1 ,358 . 

S 

SABINIENS. L a secte des sabiniens avait 
des doc t r ines favorables au déve lop-
p e m e u t d u d ro i t na tu re l . I , 2 ( Ë ) . 

SAISIE. Dro i t d e saisie du chepte l . An-
cien e t n o u v e a u droi t examiné . I I . 
1 1 5 1 , 1 2 2 7 . 

S A I S I E R É E L L E . A q u i l e p r e n e u r d o i t - i l 
payer le prix en cas d e sa i s i e? 1, 3 2 5 
326 . — f o r m e a u c i e n n e d e la saisie en 
obstaclant la maison. I , 4 4 0 . 

SAISONS. Sens de ce mot app l iqué à 
l 'exploi ta t ion d ' u n e f e r m e . I I , 7 6 3 . 
(Voy. Assolement). 

S A L A I R E . S e n s d e c e m o t . I I , 7 9 2 . 
SEMENCES. Su r q u i en r e tombe la p e r t e 

pa r force m a j e u r e . 11, 7 2 2 , 7 2 3 . 

Devoirs d u f e rmie r so r t an t q u a n t 
a u x semences . I I , 7 8 6 . 

S E R V I C E S . L o u a g e d e s e r v i c e s . I I , 8 5 1 . 
— P o u r combien d e t e m p s peu t -on e n -
gager ses services ? I I , 8 5 2 , 8 5 3 . — D e la 
nu l l i t é d e l ' engagemen t à v i e . I I , 8 5 3 , 

854, —V. Domestiques, Résolution. 
SERVITUDES. L e p r e n e u r est responsable 

des serv i tudes qu ' i l laisse pe rd re pa r 
u o u usage , 1, 3 3 8 . 

SOCIÉTÉ. L e bail à co lonage par t ia i re 
est u n e société. I l , 638 . — Except ion 
à la règle q u e la société linil avec ia 
mor i d e l ' u n (les associés. 11, 647. — 

A L P H A B É T I Q U E F.T ANALYTIQUE. S 9 5 

L e chepte l s imple est une socié té . I I , 
1 0 6 1 . 

S O L . O p p o s é à superficie dans le c o n -
t r a t superf ic ia i re . I , 3 0 . 

SOLES. De la division d ' u n e f e r m e p a r 
soles. I I , 7 6 3 . Voy. Assolement. 

S O U L T E . E c h a n g e avec soul te . 1 . 6 ( E ) . 
Sous-LOCATION. Du droi t de sous- loca-

t i on . I , 1 2 6 . — L e locata i re en sous -
l o u a n t , n e doi t r i en fa i re q u i a g -
g r a v e la position d u bai l leur . I , 1 2 6 . 
— L e p reneu r reste engagé envers le 
ba i l l eur . I , 128. — Obligat ion des 
sous- locata i res à l ' éga rd d u ba i l l eur . 
1, 128. — Différence e n t r e sou6-louer 
et céder son bail . I, 129. — A q u i a p -
par t ien t la facul té de sous-louer . 1 , 1 3 0 
e t suiv. — De la défense da sous- louer 
e t de céder son bail . I , 132 et suiv. 

— Sous-location des maisons , I I , 587 
et suiv. — Droi t du ba i l leur con t r e 
le sous-locataire. I I , 538 . — Des 
payemen t s fai ts p a r lui au squs -
bai l leur — L e droi t d u ba i l l eu r 
c o n t r e le s o u s - l o c a t a i r e es t fondé 
sur l ' occupat ion . I I . 547 . — P r e u v e s 
à ce t éga rd . I I , 5 4 7 , 538 . 

SPECTRES. De l ' appar i t ion des spec t res 
considérée comme vice rédh ib i to i re . 
I , 197. 

S T É R I L I T É . E s ! - e l l e cause de r é d u c -
tion du canon e m p h y t é o t i q u e ? 1, 43 . 
— De la stérili té, en fait de bai l , e t de 
son inf luence sur le p r i x . I l , 6 9 5 à 
7 4 1 . Voy. Perte. 

S U B R O G I T I O N . Subrogat ion des choses 
échangées . I , 4, M et 12, note 2 . 

S U I T E . Voy. Droit de suite. 
S U P E R F I C I E . Superficiaire. Compa-

ra ison d u con t ra t de superf ic ie a v e c le 
bai l . I , 8 0 . — A v e c l ' en iphytéose . 1 , 3 3 . 

T 

T A C I T E R E C O N D U C T I O N . N ' a p a s l i e u e n 
mat iè re d ' emphy léose . I , 40. Voy. lie-
conduction. 

T E R M E . Expira t ion du te rme fixé pour 
le bail le fait cesser . I , 430 . — Du 
t e r m e d a n s les baux de maisons . I I , 
596 el su iv . , 602 , 603 . 

T E R R A C E . Le droi t de t e r r a g e es t une 
véri table rente fonc ière . I , 57 . 

THÉOLOGIENS. I ls ont quelquefois exagé ré 
les règles de la mora le . I I , 1222 . 

T I E R S . Action de l ' échangis te c o n t r e les 
tiers. 1. 25 ( E ) . 

T I E R S - R A I S I N . Ce droit est assimilé à 
l ' emphytéose . I , 58 . 

TOISON. Les toisons du cheptel se p a r -
t agen t annue l l emen t . I I , 1164- — A 
quel le é p o q u e et avec quel les p r é c a u -
tions doi t se fa i re la tonte . I l , 1165, 
1166, 1167 , 1168. 

T O N T E D E S L A I N E S d a n s le c h e p t e l ; à 
quel le époque et c o m m e n t doi t se f a i r e . 
I I , 1 1 6 4 . 

T R A D I T I O N . P a r le droit r o m a i n , la t r a -
di t ion é t a i t nécessaire p o u r l ' échange, 
mais pas d a n s ia vente. I , 2 ( E ) . 

TRANSCRIPTION d e l ' échange . I , 43, noie 
(E) . 

T R A N S I T I O N d ' u n ' b a i l d e f e r m e à un 
a u t r e . I I , 777 et suiv. — Ménagements 
prescr i t s pa r la loi. I I , 777. 

T R A N S P O R T d e m a r c h a n d i s e s . V o y , Voi-
turicr. 

T R A V A I L . — L e travail de l ' h o m m e est 
un capi tal q u i peut ê t re loué. I , 1. 

T R É S O R . L ' e m p h y t é o t e y a-t-il d r o i t ? ! , 3 8 . 
T R I B U N S DU P E U P L E , à R o m e . M o b i l e d e 

l eu r po l i t ique . I , 31 . 
T R O U B L E . D U Irouble ép rouvé p a r le 

p r e n e u r et d e la ga ran t i e q u e lui do i t 
le ba i l l eu r . 1 , 1 8 4 et suiv. — D u t rouble 
p r o v e n a n t des faits personnels d u ba i l -
l e u r ; d e s clauses à ce relat ives. 1, 184 
et su iv . , 191 . — Des obl igat ions du 
ba i l l eu r et du p r e n e u r en cas d e t r o u -
bles occas ionnés pa r des tiers. I, 255 
et su iv . — Des t roubles qui restent à 
la c h a r g e du p reneur . I , 260. — Diffé-
r e n c e e n t r e les t roubles e t la force m a -
j e u r e . I , 2 6 1 . — L e fe rmie r do i t aver t i r 
le p r o p r i é t a i r e des t roubles commis sur 
le fonds . I I , 687, 688, 689 et suiv. — 
Dans que l dé l a i ? I I , 672 . 

T R O U P E A U . S e n s d e c e m o l . I I , 1 0 5 4 
iVoy. Cheptel). — Utilité d e l 'élève des 
t r o u p e a u x . Sent iment de Caton l ' A n -
c ien à cet é g a r d . I I , 1054, 1215 . 

T U T E U R . Son droi t d e passer les baux et 
d ' e n d e m a n d e r la lésolut ion . I , 18 . 

u 
USAGE de la chose louée. Le p r e n e u r ne 

do i t pas faire de la chose louée uu 
u s a g e d o m m a g e a b l e . I , 302. — E x e m -
ples. I , 3 0 2 , 3 1 3 . — Comment peu t -on 
p r o u v e r l 'usage d o m m a g e a b l e ? I , 303 . 
— E n q u e l cas il y a d o m m a g e . 1, 313, 
314 , 3 1 5 . 

USAGES des lieux en mat ière de bail. — 
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L c u r i m p o r t a n c e . i l , 595 ,401 ,59G, 603. 
— Usages en matière de réconduc-
tion de maisons. II , 608 et su iv . ,615 . 

U S U F R U I T E T U S U F R U I T I E R . D i f f é r e n c e 
enl re sa possession et celle du fermier . 
I , 4, 19. 

Différence du bail et de l 'usuf ru i t . I , 
24. — L ' u s u f r u i t d é m e m b r e ; le bail 
utilise. I , 2 i . 

Du bail à vie et de l ' u suf ru i t com-
parés . I, 25 et suiv. 

Comparaison du bail et de l ' u suf ru i t 
é tabl i moyennan t u n e ren te annuel le . 
I , 28 . — Ou moyennan t une rente 
viagère. I , 28. 

Des baux passés par l 'usufru i t ie r . I , 
155 ; I I , 497. — Le nu -p ro prié! a ire est 
lié pa r les baux passés pa r l 'usufrui t ier , 
encore bien q u e le p r eneu r ne soit pas 
en possession. I I , 467. 

Des obligations de l 'usuf ru i t ie r d ' un 
t roupeau . II , 4 i 01. — Compara ison 
de l 'usuf ru i t d ' un t roupeau avec le 
cheptel . I I , 1106. 

USURPATION. Le p reneur d 'un bien rura l 
doit avertir le propriétaire des u s u r -
pations. I I , 687 et suiv. 

VEGTIGAL. Le t r ibut payé pcr les p ro -
vinciaux s 'appelai t vectigal. Le >•tctigul 
étai t le signe de la suprémat ie romaine . 
I , 3 1 . — O n appelai t ainsi également 
les canons emphytéot iques. I , 31 . 

VENTE. Dans l 'o rdre chronologique de 
la civilisation, elle ne v ient qu ' après 
l 'échange. 1, 1 (E). — Ses r appor t s 
avec ce contrat . I, 2 (E). — Ses diffé-
rences su r tou t dans le droit romain . I, 
2 ( E ) . — L e droit romain ne donnai t pas 
la condiction en c a s d e v e n l e . I, 2 (E). 
- Rappor t de la vente et de l 'échange. 
I . 3, 20 et suiv. (E) . 

Différences. I, i (E). — Le cont ra t 
pa r lequel une partie donne un i m -
meuble pour des meubles d 'égale valeur 
qu 'e l le reçoit de l ' au t re n 'est pas une 

ven te , c 'est un échange ; preuve de 
cet te proposi t ion. I, 4 (E). — Sens 
é tendu du mot vente dans cer ta ines 
mat ières féodales. I , 4 (E). — Venle 
mélangée d 'échange. I, 5 (E). 

Du prix séruvx, d u prix vil, du 
juste prix dans la vente. I , 3, note. 

Différence de la vente et du bail. I, 
21 . — E t du louage d ' indus t r ie . II , 

7 8 7 , 7 8 8 . — T o u t ce qui est susceptible 
de vente n'est pas susceptible de louage. 
I, 84. — Réciproquement , il y a des 
choses qu 'on peut vendre et qu 'on ne 
peut louer. 1 , 8 6 . 

Les principes de la vente su r le défau t 
de contenance de la chose sont appl i -
cables au bail. II , 651 et suiv. — Y 
a-t- i l vente de louage d 'ouvrage quand 
l 'ouvrier fourni t la mat iè re? I I , 790. 

La vente d 'un manuscr i t diffère des 
autres ventes. I I , 808. 

VÉRIFICATION. De l 'ouvrage dans les 
devis et marchés. I I , 988. 

VÉTUSTÉ, Est comparable à la force m a -
j e u r e . I , 339. — Le preneur n 'en est 
pas responsable. I , 339. — Mais c'est à 
lui à prouver que la dégradat ion a eu 
lieu pa r vétusté. I , 342. — Exemple 
de dégradat ions occasionées pa r vé-
tus té . I I , 588, 560, 577, I , 182. 

VICES cachés de la chose louée donnent 
lieu à ga ran t ie . I , 192 et suiv. Voyez 
Défaut. 

V I C E S RÉDHiBiToiREsen m a t i è r e d e l o u a g e . 
I , 192 et suiv. 

VIGNE. Le bail à complant favorise la 
cu l tu re de l à vigne. I , 5 9 . — D e même le 
ba i l à qua r t , tiers et demi-rais in . 1 ,58 . 

V O I T U B I E R . E l e u d u e d e c e m o t . I I , 8 9 4 . 
— Division des voituriers en diverses 
classes. I I , 895, 896. — Utilité du 
commerce des t ransports . I I , 896. — 
His tor ique de l ' industrie messogiste. 
I I , 897. — Le louage du voiturier est 
une obligation de faire. I l , 9 0 4 . — D a n s 
quel cas y trouve-t-ou le mélange d 'un 
louage de choses? I I , 904.— Le voitu-
rier est comparé au dépositaire et au 
séquestre . Sous quel point de vue. I I , 
907. — De la force majeure dans les 
rappor ts avec le voi tur ier . I I , 911 et 
suiv. — Obligations du voiturier en cas 
de perte de la chose voiturée. I I , 921, 
936. — Ou en cas d ' avar ie . I I , 927, 
936. — Du moment où commence la 
responsabi i lé du voiturier . I I , 929. — 
Quand est-il censé saisi de la chose à 
t ransporter ? I I , 929, 930 et suiv. — 
Quels individus sont censés être ses 
préposés. I I , 932 et suiv. 

Des t ranspor ts d ' a rgen t . Formali tés à 
ce relatives. I I , 947. — Faut-i l que le 
voyageur déclare nécessairement l ' a r -
gent contenu dans sa valise? I I , 950. 

Des registres et de l ' inscript ion pres-
crits à cer tains voituriers. 11,944 e t su iv . 
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